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	Fêtes de précepte, fêtes civiques, jours fériés, autant de réalités qui, dès le Moyen Âge, à l'époque moderne et jusqu’à nos jours, rythmèrent le temps des sociétés occidentales. Ces fêtes sous-tendent une adhésion à des valeurs – qu’elles relèvent du temps sacré ou du temps profane –, mais aussi un rapport au travail – proscrit à ces occasions. Sont ainsi envisagés l’origine des fêtes chrétiennes, leur développement, les obligations liées et, en corollaire, les comportements qu’elles suscitent, qu’ils s’inscrivent ou non dans la norme. En lien intervient la question de l’attitude des autorités ecclésiastiques et civiles face à d’éventuelles déviances, en prenant en compte les ruptures confessionnelles (protestantisme), l’évolution des sociétés et les critiques formulées sur la base de motifs sociaux, économiques ou philosophiques. Le xixe siècle marquera un tournant fondamental qui, tout en établissant de nouvelles fêtes, liées à la laïcisation en vigueur, conservera un statut privilégié à nombre de moments religieux.
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          Introduction. La fête : un enjeu entre sacré et profane

        

        Philippe Desmette et Philippe Martin

      

      
        
           En 1994, l’Allemagne décidait de faire du Buß-und Bettag, jour de pénitence et de prière, un jour ouvrable, mesure dont on espérait pouvoir appliquer le profit à couvrir les coûts de la dépendance1. La loi du 30 juin 2004 institua en France une journée de solidarité « en vue d’assurer le financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées » et fixa celle-ci, à défaut d’un autre choix concerté, au lundi de Pentecôte2. Avec toutes les réactions que l’on connaît. Ces mesures, dont on pourrait trouver l’équivalent dans bien d’autres États européens, rendent compte d’éléments fondamentaux en matière de fêtes : la fixation et les modifications de la norme, les implications qu’elles induisent et la perception de ces jours fériés.

           Ces questions d’actualité, qui émergent dans des sociétés largement laïcisées, ne naissent pas de rien. Elles sont les héritières de deux millénaires de réalités festives et, singulièrement, de fêtes chrétiennes. Alphonse Dupront a mis en avant l’importance pour aborder le fait religieux de la notion d’espace – thème autour duquel de nombreuses études ont vu le jour depuis plusieurs décennies, portant l’accent sur la géographie sacrée, voire le paysage sacré3 –, mais également de temps4. En ce domaine, l’intérêt des chercheurs s’est révélé plus tardivement. Les fêtes religieuses offrent l’opportunité de saisir le rapport entretenu par les hommes avec le temps sacré et de percevoir l’évolution de ce rapport au fil des siècles, dans des sociétés oscillant entre permanence et évolution.

           Dès les premiers siècles, le christianisme célébra certains jours particuliers. On pense bien entendu au dimanche, le jour du Seigneur, qui s’imposa rapidement à l’ensemble des fidèles5. Vinrent ensuite une série d’autres fêtes en l’honneur du Christ, de la Vierge, des apôtres ou encore des saints. Certaines d’entre elles acquirent rapidement une dimension universelle et incontestable (Pâques, Ascension, Pentecôte,…) dont rendent compte notamment différents conciles généraux6. Mais par ailleurs, des spécificités diocésaines se firent jour également. De nouvelles fêtes furent imposées aux fidèles en lien, notamment, avec le contexte et le cadre local. Rapidement, leur nombre s’accrut, pour atteindre, voire dépasser, annuellement le nombre de quarante. Se pose dès lors la question du ou des processus qui menèrent à cette inflation festive, de même que celle des acteurs qui en furent à l’origine. Sans doute l’épiscopat exerça-t-il ici un rôle central7. Mais on aura garde de sous-estimer la pression d’institutions ecclésiastiques locales, des fidèles ou encore des autorités temporelles.

           Encore convient-il d’aborder le sujet avec précision. En d’autres termes, toutes les fêtes ne débouchent pas sur les mêmes implications. Un certain nombre d’entre elles, dites le plus souvent « de précepte » ou « d’obligation », exigeaient, à l’image du dimanche, l’assistance à l’office paroissial8 et le renoncement à toutes les œuvres serviles ou à certaines d’entre elles du moins9. D’autres, qualifiées régulièrement de « fêtes mineures », « demi-fêtes » ou « petites fêtes », permettaient une fois le devoir pieux accompli de vaquer à ses obligations habituelles. Se rencontrent également des fêtes « à dévotion », proposées simplement aux fidèles, mais sans contrainte aucune. On le voit, les attitudes et les comportements préconisés, de même que la terminologie utilisée, affichaient une certaine variabilité. Et cela à l’intérieur d’un diocèse, mais davantage encore d’un diocèse à l’autre. Du point de vue quantitatif, les exigences se révèlent tout aussi variables.

           Réalités religieuses fondamentales, les fêtes visaient à honorer Dieu ou ses saints. Les contraintes qu’elles imposaient, pour certaines du moins, ne manquaient pas cependant de peser sur le quotidien des hommes : les interdits en matière de travail frappaient lourdement, les plus démunis notamment, malgré les dérogations accordées, spécialement en milieu rural afin de préserver les récoltes, mais aussi en ville pour certaines professions dont les activités trouvaient surtout preneur en ces circonstances10. Au fil du temps et du développement industriel, les entreprises manufacturières subirent elles aussi le poids des fêtes11. L’oisiveté forcée poussait quant à elle certaines franges de la population à s’occuper comme elles le pouvaient, autour de distractions variées, parfois peu compatibles avec la sanctification de ces jours et les attentes du clergé en matière de spiritualité, avec tous les débordements, boisson, distractions mixtes, violences qui pouvaient s’ensuivre12. Mais de manière plus positive, on peut voir également ces moments comme des temps privilégiés de développement de la sociabilité. Les fêtes, le temps sacré rythmaient ainsi la vie sous l’Ancien Régime, exerçant sur chaque individu et sur la société dans son ensemble une influence dépassant largement la sphère spirituelle. Car, derrière les fidèles, se trouvent des hommes, des femmes dont il faut essayer de percevoir le vécu. En d’autres termes, il s’agit d’un phénomène sociétal auquel nul ne pouvait se soustraire.

           On se trouve en fait face à un dimorphisme dans la vision et dans la mise en œuvre de la fête : Église et fidèles peuvent afficher des positions divergentes, voire antagonistes : « Le calendrier agro-liturgique […] tente de concilier des phénomènes parfois contradictoires. L’Église cherche à imposer le recueillement et la prière à des êtres vivant dans des conditions souvent difficiles, qui réclament un droit à la fête dont les excès paraissent inacceptables »13. Même si d’un côté on se plie plus ou moins formellement aux contraintes et si, de l’autre, on manifeste une certaine tolérance face aux entorses, les sources de tensions sont nombreuses. Encore peut-on s’interroger à propos de l’uniformité des comportements, entre milieux urbain et rural d’une part14, selon les milieux sociaux d’autre part. On gardera toutefois en vue l’émergence de voix critiques au sein du monde ecclésiastique. Pensons, dans une perspective humaniste, à Nicolas de Clamanges, tant en raison des contraintes imposées par ces fêtes qu’en raison du caractère secondaire de nombre d’entre elles, présentées comme de simples manifestations d’une piété extérieure, qui pouvaient distraire les fidèles de l’essentiel : le culte divin15. De plus, il ne faudrait pas négliger l’intervention d’un troisième acteur, l’autorité civile qui, selon les lieux et les époques, put privilégier l’un ou l’autre point de vue.

           En conséquence, les mesures d’allègement des calendriers festifs constituent une autre réalité fondamentale qu’il faut tenter de cerner. De nombreuses réformes vont tenter de réduire le poids et les conséquences des contraintes festives. De nature diverse (suppressions, déplacements, regroupements de fêtes) et d’ampleur variable, les réductions seront souvent tardives et verront surtout le jour durant les deux derniers, voire le dernier siècle de l’Ancien Régime, avant, bien entendu, la redéfinition totale du début du XIXe siècle.

           D’autre part, les acteurs de ces aménagements peuvent se révéler multiples. Des papes intervinrent, tel Urbain VIII qui prétendit limiter le nombre de fêtes et décourager l’ajout de nouvelles en 164216 et bien entendu Benoît XIV qui développa un siècle plus tard, en 1742, ses idées réformatrices dans sa célèbre Scrittura che si trasmette d’ordine di Sua Santità composta sopra l’istanza di sminuire le feste di precetto17. Des évêques également, bien entendu, soit à l’occasion de synodes, soit via des mandements pastoraux modifieront les calendriers diocésains18. Enfin, le pouvoir civil prit parfois l’initiative, comme en France en 1666. Ce qui n’exclut pas des collaborations entre ces différentes sphères19.

           Ces réformes naissent toujours dans un contexte. Menées pour l’essentiel à l’époque moderne, elles doivent être envisagées au regard de la situation religieuse, mais aussi politique et culturelle de l’époque. Le jansénisme a-t-il tenu un rôle particulier en la matière dans une perspective rigoriste20 ? La conception des relations Église/État développée dans les Pays-Bas autrichiens dès le règne de Marie-Thérèse, et sous celui de son fils Joseph II, ont vu émerger des mesures radicales concernant les fêtes d’obligation, en 1751 et 177121. Dans le même sens, que faut-il penser du poids des mouvements philosophiques au XVIIIe siècle22, qu’il s’agisse des Lumières en France ou de l’Aufklärung dans les États germaniques ? Comment réagit le courant illuministe en Italie ? Au-delà, peut-on considérer la montée de l’individualisme, dont l’influence pesa sur nombre de faits religieux, comme un facteur agissant dans ce débat ? En corollaire, se pose la question de la signification, pour la masse, des mises en cause de la pratique, qui ne signifient pas forcément un recul de la croyance23.

           Les tensions internes au monde chrétien méritent aussi l’attention. Le protestantisme a amené dans les terres acquises à sa cause une réduction substantielle des fêtes. Mais pour autant, la rupture fut-elle totale et surtout simple à mettre en œuvre ? Ne vit-on pas émerger des résistances au sein de populations attachées à ces manifestations traditionnelles et parfois emblématiques d’une communauté ; une question de vécu24. On aura soin aussi d’examiner l’influence que les idées réformées purent exercer dans les régions demeurées catholiques, notamment dans les frontières de catholicité25.

           La période révolutionnaire va balayer ce calendrier et instaurer de nouveaux repères festifs26. Le début du XIXe siècle marquera à la fois un renouveau et un tournant radical pour ces fêtes. Calendriers ecclésiastique et civil seront maintenant bien séparés. Mais ce dernier intégrera nombre d’anciennes fêtes religieuses, sans – il va sans dire – que plus aucune obligation cultuelle ni sens sacré n’y soient associés. D’où un certain nombre de questionnements pour le clergé, contraint de s’adapter, outre son changement de statut, à une réalité nouvelle. Mais que choisit-on de conserver et, à l’inverse, d’éliminer, dans une perspective cette fois de « jours de congé » ? Quels furent les arbitrages ? Les manifestations publiques liées à ces fêtes durent également s’inscrire dans un cadre renouvelé27. Se pose également la question de l’évolution de ces fêtes et de leur perception au regard du contexte de la laïcisation croissante des sociétés contemporaines28.

           Cette question des fêtes de précepte, si elle peut, et doit, se nourrir d’études régionales, voire locales, exige néanmoins d’être envisagée dans un large contexte propre à éclairer les convergences et les spécificités. Avant d’approcher le monde chrétien, il est indispensable de replacer la question dans un cadre plus général. En ouverture, s’interroger, en termes anthropologiques, sur les phénomènes non-occidentaux constitue ainsi moyen de mesurer les particularismes et les permanences. Sur le plan chronologique, la compréhension des situations actuelles ne peut faire l’économie d’un examen des réalités passées, plus ou moins lointaines, qui virent se mettre en place, se développer, se transformer ces moments clés du temps sacré. Aussi cet ouvrage s’inscrit-il dans la longue durée, des premiers siècles du christianisme au XIXe siècle. Cette approche élargie a guidé également la perspective géographique des travaux. Il importait d’envisager un large espace, susceptible de rendre compte des spécificités régionales et confessionnelles ; l’Europe occidentale.

          •

           Le colloque dont nous présentons ici les actes résulte d’une collaboration entre l’Institut Supérieur d’Étude des Religions et de la Laïcité (ISERL) de Lyon et du Centre de Recherches en Histoire du Droit et des Institutions (CRHIDI) de l’Université Saint-Louis-Bruxelles. Les travaux se sont déroulés au cours de deux sessions, tenues l’une à Bruxelles le 29 mai 2015, l’autre à Lyon, les 15 et 16 octobre 2015. Par ailleurs, en ce qui concerne son organisation, le colloque a bénéficié du soutien du Fonds National de la Recherche Scientifique et du LabEx COMOD.
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          Ouverture. Obligations, calendriers liturgiques et festivités. Regards anthropologiques sur les religions non occidentales
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           Sous des latitudes très diverses et dans des sociétés très différentes les unes des autres, les anthropologues (ici principalement entendus comme « ethnographes ») ont observé, enregistré et analysé des comportements festifs. Bien souvent, les actes festifs s’inscrivaient (et s’inscrivent encore) dans un cadre religieux, à l’occasion d’un rituel ou d’une cérémonie qu’ils colorent de réjouissances et d’apparents amusements qui ne sont pas étrangers au culte ou dérivés de lui, mais bien des composantes à part entière de l’activité sacrée. De là, il est une représentation qui a la vie dure : les ethnologues et anthropologues seraient les spécialistes des sociétés « primitives », sociétés qui seraient entièrement enchâssées dans des formes de religion privilégiant un sacré perpétuellement effervescent – celui des rites extatiques, excessifs et licencieux de religion sans réelle morale1, à la manière dont Émile Durkheim, retraçant la longue généalogie de la religion, avait dépeint les cultes primitifs. Ce « sacré sauvage », selon l’expression bien tournée de Roger Bastide2, serait, jusqu’à un certain point, identique à celui que l’on retrouverait dans la religion populaire ou « festive » telle que théorisée par François-André Isambert3. Considérant que ce modèle, qui a la vie dure mais qu’il est désormais temps de dépasser4, continue de prédominer, on peut se demander si les festivités religieuses de type polythéiste étudiées par les ethnologues participent de la même catégorie que celles étudiées par les historiens des monothéismes. De même qu’il est légitime de se demander s’il existe éventuellement des équivalents morphologiques ou fonctionnels des fêtes d’obligation ou des fêtes de précepte dans les sociétés non occidentales qui pourraient attester l’hypothèse de leur caractère anthropologique.

           Conformément à l’approche de la discipline qui est la mienne, un cas d’étude ethnographique aurait pu être proposé pour ce type de réflexion. Mais la préférence s’est portée sur la comparaison des traits de plusieurs modèles de fêtes religieuses dans les traditions non occidentales, en reconnaissant le risque qui pèse sur l’analyse, celui d’une simplification à outrance de ces modèles qui ne sont pas restitués dans leur complexité. De ces cas connus, parce qu’ethnographiques, pourtant, et renvoyés à un arrière-plan de littérature ethnologique, il se dégage des pistes de réflexion fécondes pour un dialogue avec l’histoire du christianisme. Ces modèles ne sont pas à proprement parler des archétypes, mais les caractéristiques formelles de plusieurs festivités serviront ici à établir une base de comparaison concrète sans laquelle la pensée resterait enfermée dans l’abstraction pure ou, pire, le bavardage.

          Fêtes et obligations

           L’une des fêtes les plus connues – en fait, traitée sous l’angle du rituel – est le Naven. Rite d’inversion qui mobilise une communauté totale, les Iatmul de Papouasie Nouvelle-Guinée, il comprend d’intéressantes séquences au cours desquelles les hommes jouent des rôles de femmes et vice-versa. Une savante mimique mimétique qui suscite l’hilarité des plus jeunes mais qui a un rôle social et une fonction culturelle. Car la scénographie y est acceptée parce que légitime et normative, et de par le fait d’endosser d’autres rôles sociaux que ceux que les Iatmul ont l’habitude de jouer dans une société marquée par la prédominance de sa masculinité, par imitation et performance. Gregory Bateson, qui en a fait une monographie devenue classique, considère surtout qu’au-delà de la performance entourée de festivité, c’est bien un rituel fondamental qui se donne à voir, et qui cristallise et célèbre une essence collective (ethos) et une « âme culturelle » (eidos). Le jeu théâtral ne se confond pas avec un jeu ludique, même si, à l’observation, l’apparence de bonhomie des acteurs et le déroulement « avec naturel » des séquences suscitent des comportements déliés par rapport au cours normal de l’existence. La communauté a en effet suspendu toute autre activité et est exclusivement orientée vers cette performance qui mobilise tout le village (en tant qu’unité sociale) et la plupart de ses membres (en tant qu’acteurs individuels) toutes classes sociales, d’âge et de genre confondues5.

           De ce point de vue, celui de l’ethnographie des rites festifs, les obligations se lisent comme autant de fonctions complexes, parce qu’elles se dévoilent au niveau latent ou manifeste, au niveau des individus ou des systèmes sociaux, au niveau des répertoires d’idées et d’action officiels et ceux qui le sont moins… Bref, c’est sous la surface des comportements visibles de la festivité ou de la ritualité que se manifeste la logique interne de la fête religieuse laquelle est loin de se limiter aux frontières du religieux à proprement parler (le culte) en ce qu’elle traduit ou impacte également d’autres phénomènes ou dimensions de la vie humaine qui ne sont pas toujours ou pas toujours directement liés au sacré. Les fêtes (religieuses) offrent ainsi partout où on les retrouve des cadres de sociabilité nécessaires à l’entretien des solidarités villageoises et qui permettent les indispensables collaborations économiques, alliances et liens de parenté, alliances et associations miliaires, etc. La fête s’inscrit ici dans le contexte de sociétés de petites dimensions qui ne peuvent se permettre que s’installent le conflit et la discorde : la fête y est retour de sociabilité mais aussi temps d’exutoire, elle permet, dans cette perspective résolument fonctionnaliste, de réguler les violences internes6. En poussant le fonctionnalisme au-delà du durkheimisme, la fête religieuse n’est pas que régulation : elle est aussi célébration.

           Mais de quoi ? Est-ce, comme le veut le fondateur de la sociologie française, une célébration de la société elle-même à travers ses dieux, « société hypostasiée », selon ses propres mots7 ? Cela ne fait aucun doute mais ce sociologisme n’est pas l’unique possibilité d’analyse. Faut-il alors que ce soient les dieux qui, tout simplement, seraient célébrés ? Ce n’est pas nécessairement le cas ou du moins l’analyse présente là encore un caractère de réduction. Car si, dans toute fête religieuse ou sacrée étudiée par les ethnologues-anthropologues les dieux ou les esprits sont dans la cité – dans le monde indien, chinois, en Afrique, dans les Amériques traditionnelles – ils le sont souvent à l’occasion de la fête mais pas toujours systématiquement comme objets ou finalité de la fête. Les cultes territoriaux célébrés dans les temples de type miao dans la religion populaire en Chine en sont un exemple édifiant : la collectivité se célébrant elle-même par le biais d’une festivité inscrite dans un terroir, elle mobilise des dieux et des entités surnaturelles pour les cortèges, prières et réjouissances, mais les dieux ne sont jamais que des acteurs d’une mise en scène qui les déborde et dont le véritable culte est celui de la collectivité.

           De la même manière, lorsque l’ethnologue Robert Jaulin observe la sortie publique des masques effrayants chez les Sara du Mali et la théâtralisation du péril que les esprits qu’ils incarnent font peser sur la société, donnant un exemple de festivité où l’effroi côtoie le rire8, on devine rapidement que ce genre de manifestation, où les attitudes sont codifiées et l’espace différemment occupé par les « esprits », « pères », « femmes », « enfants », participe aussi de la célébration d’un ordre social fondé sur la parenté et l’autorité androcentrée des sociétés segmentaires d’Afrique de l’Ouest. Mais c’est aussi le temps d’un ordre rituel, de réjouissances et d’angoisses (surnaturelles) qu’il suscite qui semble à bien des égards plus important que ses composantes symboliques ou formelles (quels masques ? quels esprits ? quel panthéon ?).

           Cela peut être aussi une célébration de l’ethnicité, lorsque, par exemple, chez les Raïs du Népal convertis au protestantisme, que j’ai pu observer, des rituels festifs participent et d’une liesse religieuse et d’une revendication de singularité dans un paysage culturel et cultuel où leur christianisme minoritaire mais militant tranche avec l’hindouisme dominant du pays. Quelques kilomètres plus haut dans les montagnes, les Sherpas, bouddhistes appartenant à une minorité frontalière d’expression et de culte tibétain, mettent chaque année en place deux grands festivals, celui de Dumjé et de Mani Rimbdu qui sont réputés à travers le monde9. Ces deux festivités célèbrent quant à elles deux choses bien distinctes. Officiellement, il s’agit de la victoire du bouddhisme sur les dieux locaux (animistes, chamaniques…). Officieusement, c’est en fait une fierté tibétaine10 et un particularisme ethnique qui est entretenu à travers des manifestations d’ailleurs inscrites dans des circuits de tourisme et qui attire un public occidental toujours plus important. Sans être obligatoires ni obligataires, ce sont des fêtes où, pour le public, la participation aux réjouissances et l’engagement dans le rite sont plus élevés que pour d’autres occasions. Il n’y a néanmoins pas explicitement d’obligation mais une volonté de présence : comme un peu dans toutes les sociétés villageoises, c’est par le biais des relations interpersonnelles que se contrôle l’assiduité et se mesure la fidélité à une communauté qui, par sa position de minorité démographique et confessionnelle, a besoin de cette preuve de cohésion interne.

           De même les fêtes de saints patrons, ancêtres et dieux locaux qui se tiennent dans les villages de Chine révèlent actuellement des stratégies de résistance locale contre la pression qu’exerce l’État centralisé11. Derrière la festivité populaire, d’autres enjeux se profilent : la tension entre des régionalismes religieux et le nationalisme des grands systèmes (confucéen et taoïste), la résistance des religions populaires contre une religion d’État, des régions administratives contre la centralisation politique, des villages contre les villes. En Asie du Sud-Est, les bouddhistes ont créé (de toutes pièces) des rites festifs d’ordination de la nature et des arbres qui inscrivent la flore dans une circonscription protégée de la déforestation, sous contrôle d’États pourtant favorables au bouddhisme12 : ou comment une religion légitime sur le plan social et politique, et donc attestataire, peut jouer un rôle de frein et d’opposition à des politiques d’États et donc s’avérer contestataire. Dans ce cas, elle est au confluent de normes et d’obligations de natures différentes : religieuses et séculières.

           On pourrait convoquer tout un tas d’autres exemples qui montreraient facilement le vaste champ des déclinaisons possibles des fonctions dérivées de la fête religieuse. Plutôt que de se lancer dans une fastidieuse récapitulation d’un ensemble de cas particuliers, il s’agit maintenant de s’intéresser au modèle plus général qui se dessine en filigrane de ces variantes : le modèle de la fête religieuse « traditionnelle ».

          L’idée de fêtes dans les « sociétés traditionnelles »

           La notion de fête, en anthropologie, est associée à une imagerie parfois fantaisiste et à un imaginaire largement projectif. Les sociétés traditionnelles seraient ou auraient été des sociétés à orgies et bacchanales pour les civilisations antiques, d’un côté, transes, effervescences et agitations sociales, pour les sociétés « primitives ». L’image de la tribu en liesse, réunion de crédules prêts à s’engager dans une communion collective et fusionnelle avec les dieux a fait son temps. Vieillotte, certes, mais fondée sur une récurrence des festivités dans les calendriers des sociétés précitées. Pour autant, ces manifestations de liesse plus ou moins associées au sacré, ne sont pas, loin s’en faut, les seuls moments culturels importants de la société. Pas plus que ces sociétés « religieuses par nature », auraient été colonisées en totalité par du sacré. Le célèbre anthropologue britannique de la première moitié du XXe siècle, Edward Evans-Pritchard, avait rappelé que la très grande majorité du temps ordinaire des « primitifs » était non pas réservée à des pratiques religieuses, mais à des activités économiques et sociales. Et, quand le temps le permet, un peu de religion et souvent quelques petites (ou moins petites) incursions de magie13.

           En arrière-plan idéologique de l’analyse, on peut dire, en prenant le risque de simplifier le propos à outrance, que les festivités religieuses dans les sociétés non-occidentales sont entourées par et, pourrait-on dire, sont enchâssées dans deux imaginaires projectifs. Le premier est celui hérité du positivisme de Durkheim adossé à une lecture à plat de la mythologie : la fête serait une manière humaine de reproduire et de domestiquer un chaos mythique originel. C’est sur cette base qu’a été formulée la thèse selon laquelle la fête serait une expression exubérante, transgressive et frénétique. Elle se retrouverait plus particulièrement dans des sociétés « primitives » qui sont, comme les désignait au XVIe siècle le Jésuite Jean de Léry – prisonnier et observateur des Tupinambas du Brésil durant plus d’une année – des sociétés ludiques, opposées aux sociétés européennes qui, elles, sont « laborieuses ». Par extension, la fête caractérise aux yeux de Léry, qui sont ceux d’un Occident confiant dans la supériorité de sa civilisation, des sociétés infantiles (parce que « primitives ») contre des sociétés arrivées à maturité dans l’histoire (dites « modernes » même si l’explorateur et missionnaire Léry n’utilise jamais ce mot). Une certaine anthropologie a vu dans cette différence de position dans l’histoire une correspondance avec la géographie des cultures : les sociétés non-occidentales lointaines figurant, par un « grand partage » moral du Monde, le modèle inverse des sociétés occidentales modernes, elles incarnaient automatiquement des modes de pensée (« prélogique »14, « sauvage »15), des formes d’organisation (« archaïques »16 ou « primitives »17) et évidemment des systèmes de croyance et de pratique relatifs au sacré (« formes élémentaires »18 ou « traditions primordiales »19).

           On comprend mieux, dès lors, que ces sociétés de l’Altérité (du contraste culturel) constituées en miroir des sociétés de l’Identité (du « nous » civilisationnel) aient été conçues comme sociétés des rites ludiques et de festivités à outrance, malgré une économie de subsistance non-accumulative. Productrices de rites excessifs (d’un sacré « sauvage »), les sociétés primitives les auraient légués à des sociétés modernes qui les ont domestiqués et convertis en sages liturgies et cérémonies empreintes de solennité (de ce fameux sacré « en boîte »), sauf pour les rites d’effervescence symbolique et de débordement social qui ont alors été relocalisés dans la « religion populaire »20. L’Autre imaginaire, c’est celui, issu lui aussi d’une sociologie classique à la Durkheim, qui stipule que les sociétés traditionnelles sont normatives et que l’individu est noyé dans le collectif qui lui dicte ses normes et dont il n’est qu’un agent. À ce titre, la fête serait par excellence cette activité qui fonde la communauté ou entretient ses liens en générant l’intégration des membres dans une pratique fusionnelle où le tout (le collectif) prédomine alors sur les parties (l’individu)21.

           Ces deux imaginaires montrent conjointement la centralité de la notion d’obligation dans les festivités religieuses des sociétés non occidentales étudiées par les ethnographes. Mais elle se décline alors en deux formes : l’obligation par défaut, c’est-à-dire, la licence morale et la liberté d’action qu’autorise l’agitation sociale au cours de la fête ; et l’obligation par excès, car derrière l’apparente turbulence du social et les convulsions psychoaffectives supposées saisir les individus dans les temps de fête, il se trouve au contraire que les temps et lieux de festivités sont au contraire hautement normés et normatifs. Et dans ce sens, si l’obligation est apparemment suspendue par la fête, elle est en même temps réintroduite par la même fête.

          Un modèle à réviser

           Ainsi, si on examine d’un peu plus près la complexité des activités collectives et religieuses dans les sociétés non-occidentales et non théistes, il apparait régulièrement (à défaut de « systématiquement ») que ce que l’on observe procède plus de la festivité que de la cérémonie, en reprenant ici la dichotomie tracée par Isambert. Est-ce pour autant qu’on se trouve en présence d’une « religion festive » – qui s’inscrit dans la catégorie plus générale de la « religiosité populaire » européenne ou, ailleurs en contexte monothéiste – et dont on retrouve, peu ou prou, des équivalents morphologiques hors de l’Occident ?

           L’idée d’une religion populaire festive et dévotionnelle, collectiviste et excessive, que l’on retrouve même en contexte polythéiste, en Chine ou en Inde, signale bien qu’il existe quelque chose comme une forme similaire indépendante de ses contextes sociaux, culturels, historiques, politiques et religieux22. Mais de là à en ériger un modèle universel de festivité religieuse ou de religion festive, il y a un pas épistémologique qu’il est périlleux de franchir sans préalablement déconstruire, données à l’appui, les présupposés ou les soubassements idéologiques des dits modèles. Cette insistance sur la festivité construite comme une rupture de norme et non pas une norme elle-même fait oublier ou dérobe à l’analyse d’autres aspects du phénomène festif traditionnel : la logique de continuité, notamment, entre des ritualités ordinaires (de type conjuratoire ou propitiatoire que l’on peut rencontrer au gré du déroulement habituel de la vie sociale) et des ritualités festives à grande échelle, à scénographie complexe et productrices d’effervescence. Et s’il est vrai, que, jusqu’à un certain point, le rite figure une rupture de temps, d’espace et de réalité avec le flux de la vie ordinaire, pour autant, cette même vie ordinaire est criblée de rites plus ou moins importants qui enchaînent les uns aux autres les événements de la vie vécue plutôt qu’ils les séparent.

           Ce sont des sociétés où les entités de l’« autre monde » s’invitent sans plus de protocole que ça dans ce monde-ci. Les rites festifs, certes, représentent quand même un cadre particulier : et si rupture il y a, en effet, à l’occasion de leur tenue, c’est sans doute sur le plan de la nature de l’expérience et des affects qui y sont associés que celle-là se joue. Car les sociétés « traditionnelles » ou « primitives » ne sont pas ces collectifs humains essentiellement et perpétuellement versés dans le ludique. Ce sont aussi des sociétés de l’ordre et du contrôle social des pulsions humaines23, et donc normatives et conformistes, comme le veut la vision durkheimienne. Dans ce sens, la fête (religieuse) représente un instant de condensation des ressources culturelles (des significations activées dans le rite qui fondent l’ethos d’un peuple) et des forces sociales (la capacité de mobilisation collective, d’adhésion aux valeurs de la société via celles de la fête) qui sont généralement dispersées dans le flux de la ritualité calendaire qui rythme l’ordre ordinaire des sociétés villageoises agricoles. Elle en est donc une forme isolable dans et par l’analyse, mais pas isolée (empiriquement) du reste du système religieux et culturel. C’est pourquoi, à quelques exceptions près, une fête religieuse singulière ne peut raisonnablement pas être considérée comme un révélateur social à elle seule.

          Le sens ethnographique de la fête (religieuse)

           En définitive, et à l’observation ethnographique, la fête religieuse apparait moins comme un système praxéologique et doctrinal complètement cohérent que comme une activité associée à un feuilleté de sens et de répertoires d’action. Dans le bouddhisme, les festivités sociales auxquelles j’ai pu assister et dans lesquelles l’ordre monastique joue toujours un rôle (dans ce sens, ce ne sont pas des festivités populaires), varient entre deux pôles distincts : les fêtes religieuses et les fêtes collectives à coloration religieuse. Dans l’aire tibétaine, la fondation d’un monastère, les rites funéraires, les rites d’ordination, les fêtes de « mérites » (Puja) qui sont religieuses dans un sens restreint du terme, côtoient les fêtes du village, de la moisson, des fusées et des feux d’artifice (ces deux dernières formes étant plus répandues en Asie du Sud Est). C’est le cas aussi ailleurs en Asie chaque fois que l’on se retrouve face à des religions officielles (nationales) ayant intégré plusieurs traditions en un seul système (en Inde, en Chine, au Japon,…). Et puisqu’en Asie bouddhiste, nous nous trouvons dans des sociétés plurielles sur le plan culturel et religieux et qui assument cette variété interne, dans de nombreux cas, il existe surtout des cycles de festivités parallèles, bouddhiste, hindouiste, chamanique, animiste, qui se séparent en des lieux et des temps particuliers, qui mobilisent des affects et des loyautés différents. Ce qui donne un subtil jeu d’allers-retours entre les obligations communautaires et ethniques et leur contournement par la participation à plusieurs festivités différentes, voire opposées. L’observation ethnographique permet de mettre à jour non seulement la logique de superposition des cycles de fêtes dans un même espace social et temporel, mais aussi les modalités ou restrictions de circulation des individus d’une fête à l’autre : dans l’Himalaya népalais, les habitants de villages de haute montagne peuvent à loisir participer aux festivités bouddhiques (au monastère, de jour) et aux rituels chamaniques (dans les espaces domestiques, de nuit) sans que, de manière générale, cela ne pose de problèmes tant que les contextes festifs restent séparés et non compétitifs les uns des autres – sauf cas d’inhibition de ces comportements de circulation et d’addition liées à des appartenances ethniques24.

           Ce qui pose, au final, une autre question, qui s’inscrit dans le plan plus serré du statut de l’obligation dans les festivités et les rituels dans les sociétés et les religions non occidentales. Si elles donnent l’image contradictoire de sociétés ludiques et normatives, les obligations qui s’y déploient dans les comportements relatifs au sacré sont-elles fugaces et contingentes ou durables et structurantes ? Les anthropologues ont, de ce point de vue, des opinions relativement contradictoires. Pour Evans-Pritchard, les religions primitives étant dépourvues de moralité, elles le sont donc aussi d’obligations25. De même Lévy-Bruhl qui pense le sacré primitif sur le mode de la « participation », un engagement volontaire et fusionnel dans le rite, ce qui exclut encore l’obligation du champ de la pratique. À l’inverse, Durkheim considère les mêmes sociétés et religions enchâssées dans du collectif humain, mais sous une forme coercitive pour les consciences individuelles. Et lorsque la religion assure sa fonction de fusion sociale, elle le fait sur le mode de la culpabilité et de la régulation26. Pour Lévi-Strauss, il en va de la religion comme de la pensée symbolique en général : les comportements humains étant régis par des normes et obligations non conscientes, qui sont d’ailleurs de nature psychologique plus que sociologique selon le fondateur de l’anthropologie structurale, il est logique que les plus normatifs d’entre eux, les conduites rituelles, soient, elles, entièrement déterminées par des obligations27. Même dans le cas des religions ou des rites extatiques, affirme l’anthropologue américain Ioan Lewis, les rites relevant de la catégorie des « religions de l’extase » et qui semblent susciter du déchainement et de la frénésie sont finalement des performances savamment orchestrées et jouées, qui ne doivent plus grand-chose à l’improvisation ni à l’exaltation pure28.

           Arrivée à ce point, l’analyse est bien forcée de décliner le rapport fête – obligation sous au moins trois formes distinctes mais combinatoires :

          
            	L’obligation par la fête

            	L’obligation dans la fête

            	L’obligation de la fête

          

           L’obligation par la fête est la manière dont, à l’occasion d’une activité rituelle et festive, des proscriptions et des prescriptions sont transmises, par participation, en l’absence de dispositif formel de type éducatif ou scholastique. C’est par exemple le cas dans le rite du Potlatch, initialement observé et étudié dans des sociétés nord-américaines29 mais bien plus répandu sur le plan géographique et culturel puisqu’on en retrouve des équivalents jusqu’en Nouvelle-Guinée30. Le Potlatch, à partir duquel la théorie du Don/Contre-Don a été élaborée par Marcel Mauss, crée des relations obligataires (obligations économiques de type débiteur – créditeur) qui installent dans la durée des alliances et collaborations sociales (ce qui fait que les obligations religieuses sont toutes sociales, mais l’inverse est moins vrai).

           L’obligation dans la fête, cette fois, correspond à un impératif praxéologique qui intéresse ce qui est à faire dans la fête religieuse : actes, gestes, postures, etc. qui participent d’un ordre liturgique (rituel) qui est lui-même peu ou prou la traduction d’un ordre symbolique (mythe). La sortie des masques dans les festivités Sara, mentionnées auparavant, témoigne de cette attitude du faire comme si… (on y croyait) mais qui reste un faire ensemble (du rituel) et, par extension, illustre un autre principe des rituels : le souci de la performance (son ordre, sa théâtralité) est ici bien plus important que les croyances qui lui sont associées.

           L’obligation de la fête, enfin, qui se décline à deux échelles. C’est d’abord l’obligation de participation des individus aux activités collectives (de type « fête » ou « rite »), mais aussi l’obligation, pour le système socioreligieux, de se donner des temps d’inversion normative et d’effervescence fusionnelle pour garantir son équilibre. Les contraintes de la production façonnent aussi indirectement cette obligation : la suspension de l’activité économique et la destruction des biens par la voie des offrandes, mais aussi la logistique de la fête qui puise dans les réserves matérielles et énergétiques de la société, ne peuvent s’adosser qu’à une rythmicité très économe… C’est la festivité sacrée de type Mela au Népal, Jathra en Inde, Matsuri au Japon, etc. qui sont autant de sites d’un théâtre social où se jouent/se lisent le degré d’engagement des individus à leurs collectifs et les modalités par lesquelles le système religieux se régule.

          Conclusion

           Le point de départ de cette courte analyse était la « fête d’obligation » comme modèle proscriptif et prescriptif qui rythme les temporalités sociales et rend compte de certaines représentations culturelles et religieuses cardinales pour un groupe donné. Le bref détour par des sociétés non occidentales montre que cette fête ne met jamais véritablement les croyances en transparence des rites, mais dévoile des stratégies de mise en scène qui dévoilent, elles, des variations d’intensité et de loyauté de la vie religieuse et des individus qui l’animent ou sont animés par elle. En décortiquant la notion, c’est le critère d’obligation plus que la festivité seule qui a retenu l’attention et a été disséqué sous ses formes morales et sociales. Les obligations de ces deux sortes traversent en effet souvent de part en part les nombreux cas recensés par l’anthropologie et les quelques cas ici présentés sans que jamais le modèle de la « religion primitive » ou d’une « société archaïque » ne laisse pleinement transparaitre ce fameux modèle durkheimien, celui d’un chaos ludique à la Duvignaud31, d’une fusion existentielle à la Lévy-Bruhl. Elles (ces fêtes) révèlent au contraire des articulations sophistiquées entre l’individu et les normes sociales, le choix existentiel et l’engagement rituel, la liberté et l’obligation, et les différentes variations des obligations que le modèle tripartite proposé ici avait vocation à montrer.

           Du point de vue de l’anthropologie religieuse (l’ethnographie comparative des pratiques et des croyances religieuses), le concept de « fêtes d’obligation » n’est apparemment pas extensible ou transposable à d’autres contextes que celui du christianisme, ou, au mieux, du monothéisme. Pour autant, dès lors que les termes de l’expression se déclinent en plusieurs sous-catégories (fête, religion, obligation…), il est bien plus aisé de reconnaitre des formes assimilables dans le monde polythéiste non-occidental, mais avec des agencements et des significations différentes : si la fête d’obligation caractérise l’espace monothéiste, le monde polythéiste (à travers quelques exemples de grandes ou petites fêtes sacrées qui en émaillent la vie religieuse) amène à penser conjointement et de manière transversale deux autres formes qui sont respectivement l’obligation de la fête et l’obligation dans la fête.
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          Le dimanche chômé à l’époque romano-barbare
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           Si l’on en croit le Liber Historiae Francorum, le dernier grand affrontement des temps mérovingiens, la bataille de Vinchy, se déroula un dimanche de Carême, le 21 mars 7171. Même si la trêve de Dieu était inconnue du monde mérovingien, l’intérêt du chroniqueur pour cette date montre que le jour n’apparaissait pas neutre : se battre en un dies dominicus, qui plus est dans une période de préparation pascale, c’était transgresser un interdit tacite. Sans doute le clerc qui rédigeait ce texte voulait-il faire sens : une victoire obtenue un dimanche apparaissait comme la validation divine d’une légitimité jusque-là bien incertaine, celle de Charles Martel dont l’essor politique commençait justement en ce jour de 717.

           Dans ce statut particulier accordé au jour du Seigneur, y avait-il une véritable nouveauté ? On a eu parfois tendance à retarder la christianisation de la société franque jusqu’au moment carolingien. Pourtant, des études convergentes insistent sur la forte influence du christianisme dans les royaumes barbares occidentaux dès l’époque de leur conversion, et la documentation franque se montre en la matière particulièrement probante2. La culture chrétienne y procédait, pour l’essentiel, de deux héritages principaux, d’abord le legs juridico-politique romain de l’époque constantino-théodosienne, et dans un second temps, les conceptions des Pères de l’Église véhiculées par les prédicateurs de l’époque ambrosienne et post-ambrosienne3. C’était à ces vastes réservoirs de références que l’on recourait pour définir les normes et les idéaux. Or, ces grands corpus offraient déjà des positions claires quant au statut particulier de la célébration dominicale.

           Sur le plan civil, une constitution impériale de Constantin datant du 3 juillet 321 avait instauré le dies solis comme jour férié pour les procès et pour les autres actions publiques4. La mesure avait été confirmée par une loi de Gratien, laquelle avait corrigé le nom de dies solis en dies dominicus5. Une grande constitution de Valentinien II et Théodose Ier du 3 novembre 386 précisa en sus l’ensemble du calendrier judiciaire6. À cette date, le législateur romain ne doutait plus qu’il existât un jour de vacance hebdomadaire dont le nom et l’existence répondaient au respect des conceptions chrétiennes. Par la suite, d’autres lois impériales vinrent interdire en ce jour la célébration des jeux7 et, plus largement, tous les divertissements publics, à la notable exception des anniversaires impériaux dont la commémoration restait possible8. Inversement, en 395, ordre fut donné de cesser d’observer les jours de fête païens9 ; une dérogation resta en revanche accordée aux juifs, qui ne pouvaient pas faire l’objet d’une convocation le samedi10. Dès la fin du IVe siècle, le calendrier de l’année judiciaire apparaît ainsi constitué : outre les temps des moissons et des vendanges, les tribunaux romains chômaient tous les dimanches, les sept jours avant et après Pâques, ainsi que les jours de Noël et de l’Épiphanie, le premier janvier, le jour des anniversaires de Rome et de Constantinople, ainsi que pour différentes fêtes liées aux événements impériaux11. En somme, le rythme de la vie civile semble nettement christianisé, même si c’était plus par l’État que par l’Église. Certes, rien ne prouve que toutes les provinces de l’Empire aient respecté scrupuleusement le calendrier ainsi défini. Les rééditions de lois laissent d’ailleurs supposer que l’empereur peinait à imposer un temps chrétien universel. Mais rien n’invite non plus à penser que le dimanche chômé doive être considéré comme une pure illusion de la documentation juridique.

           En effet, la nouvelle scansion hebdomadaire des christiana tempora survécut sans difficulté à l’effondrement de l’Empire d’Occident et la mémoire se montra particulièrement vivace dans les anciennes provinces d’Europe méridionale. En Aquitaine, une bonne partie des textes transmis par le Code Théodosien fut reprise par les jurisconsultes de la fin du Ve siècle ; ils firent alors l’objet d’une glose visant à en clarifier ou à en actualiser le sens. Constitutions impériales et interprétations aquitaines se trouvèrent rassemblées en une vaste collection juridique à laquelle le roi wisigoth Alaric II donna valeur officielle en 50612. Dans ce code, connu sous le nom de Bréviaire d’Alaric, se maintient ainsi une section intitulée De feriis (« Les jours fériés »), où l’on retrouve les principales dispositions romaines, notamment celles de Constantin et de Valentinien II13. Pour les tribunaux du royaume de Toulouse, un calendrier actualisé fut toutefois élaboré, avec un profil encore plus christianisé que celui de l’Empire romain. En effet, alors que les fêtes liturgiques étaient toutes maintenues comme jours fériés, la liste des vacances n’incluait plus le premier janvier et les dates anniversaires des capitales impériales14. Il est vrai que les Wisigoths ne nommaient plus de consul et qu’ils conservaient envers Constantinople une fidélité toute théorique ; ces célébrations politiques n’avaient plus de raison d’être. Seuls les anniversaires de naissance et d’avènements royaux continuaient d’être célébrés, même si c’était désormais en faveur des princes wisigoths15.

           Le Bréviaire d’Alaric ne constitue pas un texte isolé. Autour de l’an 500, la liste des jours fériés se trouva reprise avec des modifications minimes par la Loi romaine des Burgondes rédigée dans la vallée du Rhône16. En Italie, les textes juridiques romains furent également résumés dans une entrée de l’Edictum Theodorici17 ; bien que ce code pose de nombreux problèmes d’attribution et de datation, on considère aujourd’hui qu’il a été probablement promulgué par le roi ostrogoth Théodoric le Grand18. Au sein de cette vague de production de droit romano-barbare, la première version de la Loi salique se distingue par son silence quant aux réalités chrétiennes. Le calendrier n’y est donc pas évoqué. Il est possible que la première version de la Loi salique ait été émise en milieu païen19, mais on peut aussi envisager que le sujet n’avait pas sa place dans ce qui n’était qu’un modeste code de droit criminel. En revanche, dans tous les codes où l’on évoquait le jour du Seigneur, la transgression de l’interdit était considérée comme une faute grave. Ainsi, chez les Wisigoths et les Ostrogoths, toute personne qui ne respectait pas la vacance judiciaire se rendait coupable de sacrilège20, un crime dont la sanction pouvait aller de l’infamie à la peine capitale. En somme, le temps chrétien se trouvait aussi bien protégé que le lieu : de même qu’il était interdit de verser le sang dans une église, il était interdit de prononcer une condamnation à mort un dimanche. Droit d’asile et interdit dominical procédaient d’une même forme de sanctification.

           Il reste difficile d’apprécier la pérennité de cette première législation barbare. En effet, les royaumes de Toulouse, de Lyon et de Ravenne s’effondrèrent tous trois avant le milieu du VIe siècle ; ils ne purent donc pas avoir directement conditionné l’adoption du dimanche chômé par l’Occident médiéval. Au demeurant il a été constaté que les droits burgondes et wisigoths – comme autrefois le droit romain – ont pu survivre à la disparition du pouvoir qui les avait produits. Les codes ostrogoths et burgondes furent utilisés dans plusieurs régions du monde franc, sans doute dès la seconde moitié du VIe siècle21. Notons par ailleurs que le Bréviaire d’Alaric fut très tôt confondu avec le Code Théodosien et qu’il fit à ce titre l’objet d’une très importante diffusion manuscrite en Occident, notamment en Gaule et en Italie22. Il resterait bien sûr à savoir si ce succès en termes de transmission se traduisit par une application réelle de ces textes23. Il reste évident que le matériel législatif romain put constituer une source d’inspiration permanente, notamment dans les espaces méridionaux où les manuscrits abondaient.

           Considérons maintenant la question du point de vue des clercs. On n’évoquera pas ici les grands textes patristiques pour n’examiner que ce qui en a été conservé par l’épiscopat du haut Moyen Âge, notamment dans l’enseignement proposé au peuple chrétien. Au début du VIe siècle, notre meilleur témoin de la pastorale épiscopale est Césaire d’Arles (502-542), prédicateur prolifique, dont l’œuvre fut de son vivant même diffusée à travers tout l’Occident24. Selon ses biographes, Césaire avait le souci de composer ses sermons pour les adapter au calendrier liturgique, et notamment pour l’office du dimanche25. L’observance dominicale constitue de fait un thème récurrent de sa pastorale. Sur le fond, l’apport de Césaire peut certes paraître faible puisqu’il adapte généralement aux réalités gauloises d’anciens sermons augustiniens. Son traitement demeure pourtant très personnel, puisqu’il inscrit sa démarche pastorale dans l’émergence d’une chrétienté nouvelle qui se veut à la fois locale et universelle26. Chez Césaire, le dimanche prend donc une dimension fortement communautaire. Il rappelle que les chrétiens doivent assister tous les dimanches à la messe27 et qu’il ne faut pas partir de l’église avant la bénédiction de l’évêque28 ; à titre personnel, l’évêque d’Arles n’hésitait pas invectiver les personnes qui tentaient de se dérober avant la récitation de l’homélie29. Césaire profita d’ailleurs de la présidence du grand concile d’Agde de 506 pour faire entrer dans le droit canon cette obligation d’assistance à l’intégralité de l’office30.

           Dans l’ensemble, l’observance dominicale des Arlésiens semble encore insuffisante à leur pasteur ; il cherche à en faire honte à ses fidèles, n’hésitant pas à les comparer aux juifs qui, eux, respectent scrupuleusement le Sabbat31. Certes, Césaire reconnaît que les dimanches, au même titre que les fêtes des saints, sont déjà des jours de grands rassemblements. Mais certains chrétiens en profitent pour soulever des disputes32. Quelques-uns se saisissent même de l’occasion pour tenir des procès, ce que l’évêque d’Arles considère comme honteux33. En outre, le comportement du clergé paraît bien peu exemplaire : Césaire affirme que, le dimanche, l’on voit parfois des clercs s’occuper de faire leurs courses ou de bavarder à l’ombre des portiques34.

           La nature des interdits dominicaux constitue de fait un problème fréquemment soulevé. L’évêque d’Arles tente de convaincre ses fidèles que le jour est férié parce qu’il est saint, non parce qu’il s’agit d’un simple jour de fête. Chants et danses profanes sont donc prohibés35. Césaire interdit également à ses ouailles d’avoir des rapports conjugaux pendant le temps dominical ; sinon, dit-il, ils risquent d’avoir des enfants lépreux, épileptiques ou possédés par le démon36. Pourtant, le dimanche ne constitue pas encore, dans l’esprit de Césaire, un jour de cessation totale de la vie publique. Dans l’un de ses sermons, il exonère de l’obligation d’assister à la messe à la fois les malades et ceux « qui s’occupent des nécessités publiques »37. Il est bien possible qu’il s’agisse là des soldats, Arles ayant été constamment menacée entre 506 et les années 540.

           Réussir à imposer le dimanche revenait aussi à triompher du calendrier païen. Césaire d’Arles affirme que, parmi ses fidèles, il y a encore des femmes qui ne veulent pas tisser ou filer le jeudi, parce que c’est le jour de Jupiter ; de même, certains hommes s’abstiennent de mener leur activité normale. En revanche, ces gens-là travaillent le dimanche. Même si ce respect de l’ancien calendrier païen constituait sans doute un usage plus social que religieux, Césaire le tient pour sacrilège. Il recommande donc à ses auditeurs de ne plus partager de repas avec les coupables si ces derniers sont de condition libre. S’ils sont de condition servile, leur propriétaire doit leur donner le fouet38. Ce type de sanction est d’autant plus fort que l’exclusion du convivium concerne normalement les membres des autres religions, et notamment les juifs39.

           Même si les sources pastorales se raréfient à partir des années 540, les thématiques développées par Césaire paraissent communes à tous les évêques du VIe siècle. Dans le royaume suève de Galice, Martin de Braga composa un sermon modèle, le De castigatione rusticorum, où il insistait sur l’observance dominicale mais aussi sur l’importance d’une dénomination chrétienne des jours : le dimanche devait être pensé comme le premier jour de la semaine, tandis que les autres jours devaient perdre leur nom païen40.

           Dans l’ensemble, les thèmes majeurs de la pastorale furent reçus par l’hagiographie épiscopale du haut Moyen Âge, qui joua un rôle important dans la structuration communautaire41. Dans sa vie de saint Germain de Paris, Venance Fortunat met ainsi en scène un homme et une femme ayant travaillé le dimanche ; l’un avait exploité ses champs, l’autre filé la laine, les deux travaux sexués par excellence. Homme et femme furent donc victimes d’un miracle de châtiment qui frappa la main qui avait œuvré en ce jour interdit ; contrits, les deux individus furent par la suite libérés de leur paralysie par la bienveillance de l’évêque de Paris42. Fortunat continue sa démonstration en faisant le tour des états de la société. Dans un monastère, un clerc avait recousu sa sandale un dimanche ; il fut puni d’une paralysie à la fois des pieds et des mains43. De même, un riche s’était occupé à soigner son cheval un dimanche ; il se blessa au doigt et il fallut une nouvelle intervention de saint Germain pour obtenir la guérison. Il en fut de même pour un esclave appartenant à l’Église qui avait eu l’audace de réparer une haie44. Bref, du haut en bas de la société, les activités liées aux besoins économiques étaient interdites puisque sanctionnées par la justice immanente. Au cours du VIe siècle, l’interdiction de la sexualité devint également l’objet d’adaptations narratives où le miracle de châtiment servait à conforter la norme. Grégoire de Tours rapporte ainsi dans ses Miracles de saint Martin le cas d’une femme du Berry qui avait donné naissance à un enfant difforme, aveugle et muet ; elle avoua qu’il avait été conçu dans la nuit du samedi au dimanche45.

           En somme, même si l’on suppose une éclipse du droit romain, la notion d’obligation dominicale put demeurer commune à la presque totalité de l’Occident chrétien. Cette pastorale eut probablement des effets, dans la mesure où les prédicateurs envisagent un recours à la pression sociale dans les villes et à l’intervention des grands propriétaires chrétiens à la campagne. En outre, à partir du second tiers du VIe siècle, on assiste à la réactivation du modèle du prince chrétien, notamment dans le monde mérovingien où les rois utilisent cette idéologie pour assoir leur pouvoir46. Cet investissement des thèmes constantino-théodosiens permit à chaque royaume de développer une vision particulière de ce qu’il entendait par la notion de dimanche chômé.

           Dans le monde franc, le premier texte conservé précisant l’obligation dominicale est un canon du concile d’Orléans III de 538. Cette disposition ne venait pas sanctionner le manque d’observance, mais au contraire les abus observés. Si l’on en croit ce canon, certains laïcs affirmaient en effet qu’il fallait renoncer à toute activité le jour du Seigneur ; les pères conciliaires dénoncent là une pratique qui « relève plus de l’observance judaïque que de l’observance chrétienne »47. Il est aussi possible que cette sur-observance constituait la conséquence d’une pastorale dominicale trop insistante. Vers 600, sur l’île de Majorque, l’évêque d’Ibiza prêchait ainsi une observance accrue de l’obligation dominicale, au point que les déplacements et la préparation des repas devaient être désormais prohibés. Le métropolitain de Carthagène dut intervenir48. Mais le rapprochement avec les pratiques judaïques fait aussi sens. De fait, le problème de l’hétérodoxie du jeûne du dimanche avait déjà été soulevé à la fin du Ve siècle49. Il est en outre possible que les transferts entre interdits sabbatiques et dominicaux aient principalement concerné des chrétiens issus du judaïsme. À l’issue d’une exceptionnelle opération de conversions forcées menée par le roi franc Chilpéric au début des années 580, on vit en effet des juifs baptisés « à la fois observer le sabbat et honorer le dimanche »50, si l’on en croit Grégoire de Tours. Dans tous les cas, la peur de judaïser était constante dans l’Occident du haut Moyen Âge : de même que la Pâque chrétienne ne devait pas tomber le même jour que la Pâque juive, le dimanche ne devait en rien se confondre avec le sabbat. Dans une certaine mesure, ce refus de la judaïsation du calendrier recouvre une autre grande terreur chrétienne, celle du prosélytisme juif51. D’où, pour les pères d’Orléans III, le souci de préciser ce qui restait autorisé le dimanche (voyager avec des chevaux, des bœufs ou des chariots, préparer de la nourriture, œuvrer à la propreté des maisons ou des personnes) et ce qui était interdit (labours, travaux de la vigne, fauchage, moisson, battage, essartage, confection des clôtures). Était ainsi distinguée la sphère des tâches domestiques de celle des activités économiques. Cette liste de travaux demeura par la suite relativement stable puisqu’on la retrouve reprise, sans grande variation, au concile de Chalon qui se tint au milieu du VIIe siècle52. Au niveau local, l’interdiction des travaux dominicaux fut également formulée par le seul synode diocésain dont nous conservons les actes pour l’époque mérovingienne53.

           Le concile d’Orléans III offre quelques détails supplémentaires sur le déroulement attendu de la célébration dominicale On y précise ainsi qu’étaient proposés deux offices, le matin et le soir, auxquels les laïcs étaient conviés puisqu’ils ne travaillaient pas. Le concile rappelait également que nul ne pouvait quitter l’église avant l’oraison finale. En outre, il était interdit de venir en armes pour assister aux célébrations. De même que l’argent et le sexe, la violence n’avait pas sa place le dimanche. Le concile d’Orléans III souligne toutefois à deux reprises qu’il est hors de question que la surveillance ou la sanction des contrevenants soient confiées à un laïc ; l’observance dominicale devait demeurer sous la seule responsabilité de l’évêque54.

           Vers la même époque que le concile d’Orléans III, et même peut-être un peu avant, un roi mérovingien promulgua pourtant un édit sur la question dominicale. Le texte de ce praeceptum de Childebert Ier nous est transmis par la Collection de Corbie, où il est malheureusement incomplet55. En voici la partie pertinente :

          
            Au sujet du culte, il est parvenu jusqu’à nos oreilles que le peuple commet de nombreux sacrilèges, par lesquels Dieu est outragé et qui entraînent les gens à la mort par la voie du péché : des nuits de veillées passées dans l’ivresse, la danse et le chant, même dans les jours sacrés de Pâques, de la naissance du Seigneur et des autres fêtes. Ou bien, lorsque vient le dimanche, ce sont des danseurs qui font des tournées de domaine en domaine. Toutes ces choses que Dieu reconnaît comme outrageantes, nous ne permettons en aucune manière qu’elles aient lieu. Quiconque osera perpétrer ses sacrilèges après l’avertissement des prêtres ou la proclamation de notre précepte, s’il s’agit d’un esclave, nous ordonnons qu’il reçoive cent coups de fouet, s’il arrive qu’il s’agit d’un homme libre ou d’une personne de rang plus honorable… [le manuscrit est ici lacunaire, mais il est probable qu’il s’agisse d’une sanction financière ou statutaire]56.

          

           On perçoit ici la volonté du souverain de reprendre en main la surveillance du calendrier, dans la droite ligne du droit romain mais avec sans doute quelques échos des thèses de Césaire d’Arles, que l’on sait avoir été proche de Childebert Ier. De leur côté, les canons d’Orléans III témoignent du peu d’enthousiasme d’une majorité d’évêques gaulois devant ce retour en force de l’État : alors que le Mérovingien prétendait diriger ses sujets vers le salut, l’épiscopat n’entendait pas se laisser déposséder d’une mission capitale.

           Une résolution du conflit fut offerte par le concile de Mâcon II, grande réunion à vocation normative qui se tint à la demande du roi Gontran en 585. Le premier et le plus long des vingt canons produits fut consacré à l’observance dominicale, dont le mépris était jugé à la fois fréquent et scandaleux57. Outre la prohibition du travail des champs, les pères conciliaires rappelèrent l’interdiction de susciter des querelles en ce jour et, par voie de conséquence, l’impossibilité d’ester en justice58. Dans le royaume mérovingien de Burgondie, le jour du Seigneur devenait un jour totalement férié, sans doute sous la double inspiration de la pastorale provençale et du legs juridique romain qui baignait la cour de Gontran59. De façon plus novatrice, le concile de Mâcon II précisa les sanctions encourues par les contrevenants, lesquelles firent l’objet d’une lettre synodale destinée à les diffuser. Il y était précisé que les clercs et les moines coupables d’infraction devaient se retrancher de leur communauté pendant six mois ; l’homme qui engageait un procès un dimanche perdait sa cause sans possibilité d’appel ; quant au paysan libre ou à l’esclave qui était surpris à travailler, il se voyait puni par des coups de bâton. De façon moins coercitive, le concile incitait fortement à la célébration des vigiles entre le samedi et le dimanche ; sans cela, le fidèle négligent était jugé « chrétien que de nom »60.

           La perte de procès et l’usage de châtiments corporels supposaient bien sûr que le pouvoir royal prête le bras séculier pour l’exécution des sanctions canoniques. De fait, le roi Gontran publia un édit de confirmation de Mâcon II, où il reprit la question de l’observance dominicale :

          
            En conséquence, nous décidons en vertu de ce décret et de la définition générale [du concile de Mâcon], que tous les dimanches, jours en lesquels nous célébrons le mystère de la sainte résurrection, ou les jours de toutes les autres fêtes, en lesquels, selon le rite, l’ensemble de tout le peuple est assemblé par le zèle de la dévotion pour vénérer les oracles des églises, que l’on s’abstienne de tout travail corporel, à l’exception de la préparation des repas, et que surtout aucun procès ne soit tenu, surtout s’il y a querelle61.

          

           Rien ne permet de savoir si l’édit s’adressait aux seuls chrétiens ou si la mesure s’étendait implicitement aux non-chrétiens du royaume. Son intérêt immédiat était surtout de préciser le partage de la responsabilité, puisque le concile statuait et que le roi sanctionnait. Très rapidement, cette solution fit école. En 595, le roi d’Austrasie Childebert II promulgua un édit comparable, lequel imposait des amendes et des châtiments corporels à l’encontre des transgresseurs de l’obligation dominicale. Ce texte se présentait comme un complément au droit ancien et, de fait, il venait combler le silence de la Loi salique. En pratique, son contenu montre qu’il s’agissait sans doute d’une mesure à portée territoriale62. L’édit de Childebert II faisait en effet suite à une série de plaids organisés par le roi, sans lien direct avec un concile général que l’Austrasie refusait d’organiser. La protection du dimanche chrétien put ainsi être présentée comme une initiative du souverain qui se voyait confortée par le soutien de l’aristocratie.

           Dans le royaume wisigoth d’Espagne, le Bréviaire d’Alaric resta la loi fondamentale jusqu’à la fin du VIe siècle. L’obligation dominicale y demeurait donc en théorie soumise au contrôle des juges civils. Il n’y a d’ailleurs pas de raison de supposer une dérogation pour la composante arienne de la population, ce qui n’aurait pas manqué d’attirer l’attention des polémistes nicéens. Toutefois, lors de la conversion générale au catholicisme, la règle fut répétée. Au concile de Narbonne de 589 – réunion qui visait à transposer en Septimanie la politique tolédane du roi Reccared – il était prescrit que les femmes esclaves qui continuaient de respecter le jeudi comme « jour de Jupiter » devaient être frappées par leur maître de cent coups de fouet63. L’obligation dominicale connaissait ici un infléchissement original. D’abord, les évêques du royaume wisigoth se montraient féroces à l’égard de pratiques qu’ils estimaient attentatoires à la religion chrétienne. Cette violence était sans lien avec la pastorale traditionnelle : Césaire d’Arles, qui servait pourtant de modèle à la disposition de Narbonne, considérait qu’au-delà de trente-huit coups de fouet donnés à un esclave, on pouvait parler d’homicide64. En second lieu, les Wisigoths déléguaient la pleine responsabilité de la surveillance et des châtiments aux propriétaires privés. C’étaient en effet les maîtres, et non les juges ou les clercs, qui se voyaient chargés de faire appliquer le canon ; un vieux thème de la pastorale entrait ici dans le droit de l’Église. Enfin, le concile de Narbonne développait des conceptions territoriales explicites dans la mesure où il y était stipulé que tous les résidents du royaume wisigoth seraient soumis à l’obligation dominicale, même s’ils étaient des étrangers et même s’ils appartenaient à une autre religion ; les pères précisèrent que cela valait aussi pour les juifs65.

           Au milieu du VIIe siècle, le Liber Iudiciorum wisigoth reste animé par les mêmes conceptions. Les principales dispositions édictées bénéficiaient de l’autorité de l’antiquité. On trouve ainsi une loi de Chindaswinth interdisant l’exécution des sentences judiciaires ou la réclamation de dettes le dimanche, ainsi qu’un calendrier civil directement inspiré des traditions juridiques romaines, sans doute par l’entremise du Bréviaire d’Alaric66. La christianisation paraît toutefois beaucoup plus poussée. Chindaswinth note ainsi que les vacances d’été n’entravent pas la marche des affaires criminelles, à la différence des fêtes chrétiennes qui suspendent totalement le cours de la justice ordinaire. L’évolution la plus sensible demeure le caractère anti-judaïque de la plupart des lois, dont on ne trouvait guère de parallèle dans les autres royaumes. Ainsi, les Wisigoths du VIIe siècle sanctionnaient très violemment les convertis qui continuaient d’observer la Pâque ou les fêtes hébraïques67, de même que ceux qui ne respectaient pas les fêtes chrétiennes68. Les punitions apparaissent terribles : le contrevenant, qu’il soit libre ou esclave, devait être frappé en public de cinquante coups de fouet, quelle que soit sa condition sociale. Autant dire que l’ampleur du crime annulait la distinction entre pauperes et honestiores, laquelle était encore bien visible un siècle plus tôt dans l’édit de Childebert Ier. Sans doute faut-il voir là les conséquences des conversions forcées de juifs menées par le pouvoir royal wisigoth à partir la fin des années 610 : en Espagne, les « chrétiens que de nom » constituaient une réalité tangible et ils posaient des problèmes autrement plus sensibles qu’en Gaule69.

           Le monde anglo-saxon illustre de son côté comment le système dominical romain put se diffuser par des voies beaucoup plus indirectes. Après l’effondrement de la Britannia dans la première moitié du Ve siècle, le droit impérial avait cessé d’y être appliqué ; de fait, une bonne partie de l’île perdit l’usage de l’écriture. Les principes juridiques anciens purent toutefois être redécouverts à la fin du VIe siècle soit par le biais des transferts culturels mérovingiens, soit par l’intermédiaire des missionnaires romains actifs sur l’île à partir des années 590. Dans un même temps, chez les voisins gallois et irlandais, les anciens thèmes de la pastorale tardo-antique firent l’objet d’une reprise disciplinaire originale sous la forme des Pénitentiels. Les œuvres anglo-saxonnes précoces résultent ainsi d’une fusion d’influences extérieures, où s’entremêlent les apports gaulois, irlandais, romains – et parfois même orientaux par l’intermédiaire de Théodore de Tarse –, qui procèdent tous du modèle romain. Tel est le cas du Pénitentiel dit « de Théodore », sans doute compilé en Northumbrie dans le troisième tiers du VIIe siècle et qui circule sous différentes versions. Son auteur avait eu accès à des sources à la fois grecques et latines, et il connaissait pour partie les usages gallois. En matière dominicale, il indique que le jeûne doit être proscrit le dimanche car il s’agit d’une pratique judaïsante70. Comme la Grande Bretagne n’abritait pas de population hébraïque, le risque d’apostasie était inexistant et c’est ici le seul souci de l’orthodoxie qui guide le rédacteur. Quant aux hommes qui travaillent le dimanche, le Pénitentiel de Théodore prescrit pour eux des châtiments gradués selon leur entêtement à briser l’interdit dominical : réprimande d’abord, puis amende et pour finir châtiment physique (échangeable contre une pénitence par jeûne)71. On retrouve ici une somme de dispositions antérieures, mais adaptée à la logique pénitentielle iro-galloise, où la notion d’intention est prise en compte pour l’évaluation de la faute.

           Les lois civiles anglo-saxonnes de la fin du VIIe siècle procèdent d’un même esprit de compilation, tout en intégrant ces références anciennes au mécanisme du wergeld. Dans la Loi de Wihtred du Kent, les dépendants ruraux qui travailleraient entre le samedi soir et le dimanche soir à l’encontre des ordres de leur propriétaire doivent ainsi être fouettés, à moins d’être capables de verser une amende de substitution72. Dans la Loi d’Ine de Wessex, les dépendants ruraux risquent en revanche la perte de leur liberté personnelle s’ils sont surpris à travailler le dimanche73. De leur côté, les hommes libres méprisant le repos dominical doivent être condamnés à payer à leur seigneur la forte somme de 80 shillings74. De façon plus originale, le législateur encourage les dénonciations en les assortissant d’une riche récompense75. Dans la mesure où le montant des amendes et les dégradations de statut profitaient aux grands propriétaires, il y avait là une claire incitation à faire appliquer la loi chrétienne sur ses terres76, même si les grands agissaient sous l’autorité du roi et sous la surveillance des évêques. Comme souvent dans la loi anglo-saxonne, un idéal d’équilibre était affiché ; chaque acteur de la société chrétienne s’assurait du respect du jour du Seigneur et, par là même, tirait profit de sa contribution au Salut universel. Il convient en outre de souligner la chronologie relativement précoce de ces lois, qui datent des environs de l’an 700 : moins d’un siècle après les premières missions, le monde anglo-saxon alignait ses normes dominicales sur celles des terres d’ancienne chrétienté.

           Hommes et textes circulaient facilement au haut Moyen Âge. À partir des environs de l’an 600, les Gaules commencèrent ainsi à découvrir la littérature pénitentielle irlandaise. Puis à la fin du VIIe siècle, des clercs anglo-saxons débarquèrent dans les terres du nord et de l’est du monde franc pour mener à bien des projets missionnaires de concert avec les autorités civiles franques. Parallèlement, on devine une bonne circulation des textes wisigothiques. Une première synthèse de ces expériences diverses apparaît au tournant des VIIe et VIIIe siècles dans les duchés d’Alémanie et de Bavière, deux territoires soumis aux Francs, même si leurs élites locales disposaient d’une assez grande autonomie. Les textes de droit qui y furent produits sont influencés à la fois par la législation franque, par la réception du droit wisigothique et par la connaissance des pratiques pénitentielles. L’Écriture Sainte y sert également d’autorité absolue, et son esprit infuse le texte. Pour lutter contre le travail dominical, la Loi des Bavarois ordonne ainsi que le paysan qui attèle ses deux bœufs le dimanche perde le bœuf de droite. S’il recommence, il subit un châtiment physique de cinquante coups de fouet, comme dans la loi de Chindaswinth. Une troisième occurrence entraîne une peine financière et à la quatrième transgression, le paysan perd sa liberté personnelle77. La Loi des Alamans présente des dispositions similaires, en insistant encore plus sur la volonté du duc de faire respecter partout l’obligation dominicale78. Le respect du dimanche férié avait toujours été un élément important de l’idéologie du princeps mérovingien ; maintenant que le roi central apparaissait contesté ou affaibli, ses responsabilités chrétiennes pouvaient être assumées par les dirigeants régionaux.

           Il reste bien difficile de conclure sur une pratique dominicale pour laquelle on dispose de tant de sources normatives et de si peu d’indices quant à son application pratique. Tout au plus peut-on constater l’existence d’une rhétorique commune qui accordait une légitimité à tous ceux qui contribuaient à l’observance dominicale, qu’il s’agisse des pasteurs, des rois, des princes ou des simples propriétaires. Les gains socio-politiques ou spirituels n’oblitéraient pourtant pas les logiques économiques. Chez les Wisigoths, Chindaswinth suspend ainsi le calendrier légal dans les régions agricoles menacées par des calamités naturelles79. Les lois d’Ine de Wessex portent également le souvenir de maîtres qui obligeaient leurs dépendants à travailler le dimanche pour tirer le meilleur rendement de leur main-d’œuvre. Le législateur était alors amené à menacer le propriétaire d’affranchissement de ses esclaves s’il continuait à les faire travailler au mépris du calendrier chrétien80.

           Au-delà de ces aménagements, on ne peut qu’être frappé par la fréquence et la convergence des textes. Dès le Ve siècle, chaque chrétien devait être conscient que le dimanche était un jour chômé. Très vite, cette règle transcenda les distinctions religieuses et les non-chrétiens y furent assujettis. Car travailler le dimanche, c’était insulter Dieu, mais surtout défier le prince qui était son ministre sur le territoire d’un royaume donné. Dès le VIIe siècle, le mépris volontaire – c’est-à-dire réitéré – de l’interdit apparaissait partout comme une transgression majeure de l’ordre social, que seuls des perfides pouvaient accomplir et qui méritait des sanctions terribles. Au début du VIIIe siècle, le chroniqueur de la bataille de Vinchy avait sans doute intériorisé ce calendrier. Combattre un dimanche ne pouvait constituer une action ordinaire, puisque la violence légale ou privée était impossible en ce jour. Mais la bataille n’était sans doute pas un geste séculier, plutôt un geste extraordinaire qui, depuis Eusèbe de Césarée, relevait de l’intervention divine, c’est-à-dire du religieux. Si le dimanche de Vinchy a eu une postérité moindre que celui de Bouvines, sa signification n’était sans doute pas différente.

        

        
          Notes

          1Liber Historiae Francorum, 52, Bruno Krusch (éd.), Monumenta Germaniae Historica [désormais MGH], Scriptores Rerum Merowingicarum, II, Hanovre, 1888, p. 327. Traduction récente du Liber par Stéphane Lebecq, Geste des rois des Francs, Paris, Les Belles Lettres, 2015.

          2 Voir Thomas M. Buck, Admonitio und Praedicatio. Zur religiös-pastoralen Dimension von Kapitularien und kapitulariennahen Texten (507-814), Francfort, Freiburger Beitrâge zur Mittelterlichen Geschichte, Studien und Texte 9, 1997 ; Yves Sassier, Royauté et idéologie au Moyen Âge, Paris, Armand Colin, 2003 ; Hans U. Anton, « Königsvorstellungen bei Iren und Franken im Vergleich », dans Franz-Reiner Erkens (éd.), Das frühmittelalterliche Königtum : ideelle und religiöse Grundlagen, Berlin-New York, de Gruyter (Ergänzungsbände zum Reallexikon der Germanischen Altertumskunde, 49), 2005, p. 320-321 ; Marcelo Cândido da Silva, A realeza Cristã na Alta Idade Média, Sao Paulo, Alameda, 2008.

          3 Marc Reydellet, La royauté dans la littérature latine de Sidoine Apollinaire à Isidore de Séville, Rome, BEFAR, 1981 ; Y. Hen, Culture and Religion in Merovingian Gaul, A.D. 481-751, Brill, Leyde, 1995.

          4 Code Théodosien [désormais C. Th.] II, 8, 1 (321), Theodor Mommsen et Paul Meyer (éd.), Theodosiani libri cum constitutionibus Sirmondianis et Leges Novellae, Berlin, Weidmannos, 1902, p. 87.

          5C. Th. II, 8, 18 (386) ; loi présente également en C. Th. VIII, 8, 8 et XI, 7, 13.

          6C. Th. II, 8, 19 (389).

          7C. Th. II, 20 (392), 23 (399) et 25 (409).

          8C. Th. XV, 5, 5 (425).

          9C. Th. II, 8, 22 (395).

          10C. Th. II, 8, 26 (409).

          11C. Th. II, 8, 19 (389).

          12 Voir Jean Gaudemet, « Le Bréviaire d’Alaric et ses epitome », Milan, Typis Giuffrè (IRMA, 1.2.b.c.c.b), 1965 ; John F. Matthews, « Interpreting the Interpretationes of the Breviarium », dans Ralph Mathisen (dir.), Law, Society and Authority in Late Antiquity, Oxford, Oxford University Press, 2001, p. 11-32 (ici p. 14-16). Cet auteur estime que les Interpretationes des juristes aquitains ont été rédigées en 506 et qu’elles ne résultent pas de travaux antérieurs ; ceci ne remet aucunement en cause l’existence d’une école de jurisconsultes aquitains particulièrement actifs, connus notamment par les epitome.

          13Bréviaire d’Alaric, II, 8, 1 et 2. L’édition du Bréviaire se trouve à la suite des constitutions dans l’édition du Code Théodosien de Mommsen.

          14Bréviaire d’Alaric, II, 8, 2. Voir également ibid., VIII, 3, 1.

          
            15
            Ibid.
          

          16Loi Romaine des Burgondes 11, 5, L. R. von Salis (éd.), MGH Leges, II/1, Hanovre, 1893, p. 136 : « Messivis vero feriis et vindimialibus, paschalibus etiam XV diebus et natalis Domini septem, dominicis etiam diebus ceterisque Epiphaniae et quinquagissime nulla prorsus sunt litigia commovenda. Quod si factum fuerit, erit severissime a iudicibus vindicandum ». Les affaires fiscales pouvaient toutefois être tranchées pendant cette période de vacances (ibid., 11, 6).

          17Edictum Theodorici, 154, F. Bluhme (éd.), MGH Leges in Folio, V, 1875-1889, p. 168 : « Die Solis, qui Dominicus nuncupatur, sed et diebus paschalibus, nullum praecipimus conueniri : qui qui contra fecerit, sacrilegii reus habeatur ».

          18 Sean D. W. Lafferty, Law and Society in the Age of Theoderic the Great, Cambridge, Cambridge University Press, 2013.

          19 Parmi une historiographie foisonnante, voir notamment Karl Ubl, « L’origine contestée de la loi salique. Une mise au point », Revue de l’Institut français d’histoire en Allemagne, 2009, n° 1, p. 208-234 ; Étienne Renard, « Le Pactus legis salicae, règlement militaire romain ou code de loi compilé sous le Clovis ? », Bibliothèque de l’École des Chartes, 2009, n° 167, p. 321-352.

          20Edictum Theodorici, 154 ; Bréviaire d’Alaric, VIII, 3, 1.

          21 Ian N. Wood, « Le Bréviaire chez les Burgondes », dans Michel Rouche et Bruno Dumézil (dir.), Le Bréviaire d’Alaric, aux origines du Code Civil, Paris, PUPS, 2008, p. 151-160.

          22 Ian N. Wood, « L’influence du droit romain », dans S. Joye et al. (dir.), Les lois barbares, à paraître.

          23 La non-application de la loi romano-barbare par les juges dans les affaires réelles a fait l’objets d’analyses divergentes. Si certains historiens y voient un signe de la faiblesse de l’État ou d’un rôle purement idéologique de la loi, d’autres envisagent la loi moins comme une norme contraignante que comme une auctoritas validant un mode de solution possible ; Patrick Wormald, « Lex scripta et verbum regis : legislation and Germanic kingship from Euric to Cnut », dans Peter Sawyer et Ian N. Wood (dir.), Early Medieval Kingship, Leeds, University of Leeds, 1977, p. 105-138.

          24Sancti Caesarii episcopi Arlatensis Opera omnia nunc primum in unum collecta, Germain Morin (éd.), t. I, Maredsous, 1937, t. II, 1942 (rééd. Corpus Christianorum 103-104) ; traduction partielle Marie-José Delage, Sermons au peuple, Paris, Cerf (Sources chrétiennes 175, 243, 330), 1971, 1978 et 1986 ; Vie de Césaire d’Arles, Germain Morin (éd.), Marie-José Delage (trad.), Paris, Cerf, 2010.

          25Vie de Césaire d’Arles, I, 55 et 59.

          26 Voir William E. Klingshirn, Caesarius of Arles. The Making of a Christian Community in Late Antique Gaul, Cambridge, Cambridge university press, 1994.

          27 Césaire, Sermons 13, 4 M. J. Delage (éd.), p. 421 : « Omni die dominico ad ecclesiam convenite ». Ce sermon à portée générale fut rédigé pour la lecture dans les paroisses rurales, même s’il semble s’adresser avant tout à l’élite des propriétaires terriens.

          28 Césaire, Sermons 73, 1-4 ; 74, 3. Fidèle à l’esprit de Césaire, le c. 32 du concile d’Orléans III (538) interdit aux fidèles de partir avant la bénédiction épiscopale.

          29Vie de Césaire d’Arles, I, 27.

          30 Concile d’Agde, c. 47, Charles Munier (éd.), Conciliae galliae, a. 314-a. 506, Turnhout, Brepols, 1963, p. 212 : « Missas die dominico a saecularibus totas teneri speciali ordinatione praecipimus, ita ut ante benedictionem sacerdotis egredi populus non praesumat ; qui si fecerint, ab episcopo publice confundantur. »

          31 Césaire, Sermons, 73, 4.

          32Ibid., 13, 4.

          33Ibid., 52, 2.

          34Ibid., 74, 3.

          35Ibid., 13, 4.

          36Ibid., 44, 7.

          37 Césaire, Sermons 73, 3, Germain Morin (éd.), p. 308 : « Illis tamen qui in publicis necessitatibus occupantur, et eis qui aliqua infirmitate prohibente expectare non possunt, inputare non possumus nec debemus ». Distinction également opérée au Sermon 74, 3.

          38 Not. Césaire d’Arles, Sermons, 13, 5.

          39 Voir not. Agde (506), c. 40, Charles Munier (éd.), p. 210 : « Omnes deinceps clerici siue laici Iudaerorum conuiuia uitent ».

          40 Martin de Braga, Pro castigatione rusticorum 8, Gennaro Lopez (éd. et trad. it.), Rome, Herder, 1998.

          41 Brigitte Beaujard, Le culte des saints en Gaule. Les premiers temps, d’Hilaire de Poitiers à la fin du Ve siècle, Paris, Cerf, 2000 ; Jean-Pierre Caillet et al. (dir.), Des dieux civiques aux saints patrons, IVe-VIe siècle, Paris, Picard, 2015.

          42 Fortunat, Vita Germani, 14 et 16, Bruno Krusch (éd.), Scriptores Rerum Merowingicarum, VII, Hanovre, 1920, p. 382-383.

          43Ibid., 35, ed. cit., p. 394.

          44Ibid., 50, ed. cit., p. 403.

          45 Grégoire de Tours, II, 24, Bruno Krusch (éd.), MGH Scriptores Rerum Merowingicarum, I, Hanovre, 1959, p. 167.

          46 Bruno Dumézil, « La royauté franque et la christianisation des Gaules : le “moment” Childebert Ier (511-558) », dans Dominique Paris-Poulain, Sara Combescure, Daniel Istria (dir.), Les premiers temps chrétiens dans le territoire de la France actuelle, Hagiographie, épigraphie et archéologie, Rennes, PUR, 2009, p. 41-49.

          47 Concile d’Orléans III (538), c. 31.

          48 Licinianus de Carthagène, Ep. 3, 2, Epistulae, José Madoz (éd.), Liciniano de Cartagena y sus cartas, Madrid, Estudios Onienses, 1948, p. 127 : « Nouus iste praedicator dicit, ut nos iudaizare compellat, ut nullus sibi eodem die necessaria uictus preparet aut in eo ambulet ».

          49Statuta ecclesiae antiqua, 77, Charles Munier (éd.), Conciliae Galliae, p. 178 : « Qui dominico die studiose ieiunat non credatur catholicus. »

          50 Grégoire de Tours, Decem Libri Historiarum, VI, 17, Bruno Krusch (éd.), M.G.H., Scriptores rerum merovingicarum, t. I, Hanovre, 1965, p. 186.

          51 La réalité de ce prosélytisme constitue un vif débat historiographique : voir Peter Schäfer, Judeophobia. Attitudes toward the Jews in the Ancient World, Cambridge (Mass.) / Londres, Harvard University Press, 1997, p. 106-118.

          52 Chalon (647-653), c. 18.

          53 Auxerre (561-601), c. 16.

          54 Concile d’Orléans III (538), c. 31-32.

          55 Bruno Dumézil, Les racines chrétiennes de l’Europe, conversion et liberté dans les royaumes barbares d’Occident, Paris, Fayard, 2005, p. 639-640.

          56Praeceptum de Childebert, Alfred Boretius (éd.), MGH Capitularia, t. I, Hanovre, 1883, p. 2-3 : « Ad nos quaeremonia processit, multa sacrilegia in populo fieri, unde Deus ledatur et populos per peccatum declinet ad mortem : noctes pervigiles cum ebrietate, scurrilitate vel cantecis, etiam in ipsis sacris diebus pascha, natale Domini et reliquis festibitatibus vel adveniente die domineco bansatrices (dansatrices) per villas ambulare. Haec omnia unde Deus agnoscitur laedi, nullatinus fieri permittimus. Quicumque post commonitionem sacerdotum vel nostro praecepto sacrilegia ista perpetrare praesumpsit, si servile persona, centum ictus flagellorum ut suscipiat iubemus ; si vero ingenuus aut honoratior fortasse persona est… »

          57 Mâcon II, c. 1, Jean Gaudemet (éd.), p. 456 : « Videmus enim populum christianum temerario more diem dominicam contemnui tradere. »

          58 Concile de Mâcon II (585), c. 1, Jean Gaudemet (éd.), p. 456 : « Nullus uestrorum litium fomitibus uacet, nullus ex uobis causarum actiones exerceat. »

          59 Les contacts entre juristes royaux et évêques étaient nombreux : Asclépiodote, référendaire de Gontran de Burgondie, présenta ainsi en 583/585 les instructions du roi au concile de Valence (Concilia Galliae 511-695, p. 235).

          60 Concile de Mâcon II (585), c. 1, Jean Gaudemet (éd.), p. 458 : « Noctem quoque ipsam… spiritalibus exigamus ecubiiis nec dormiamus in ea, quemadmodum dormitant qui nomine tenus christiani esse noscuntur. »

          61Guntramni regis edictum, Alfred Boretius (éd.), MGH Capitularia, I, p. 12 : « Idcirco huius decreti ac definitionis generalis uigore decernimus, ut in omnibus diebus dominicis, in quibus sanctae ressurectionis mysterium ueneramur, uel in quibuscunque reliquis solemnitatibus, quando ex more ad ueneradanda templorum oracula uniuersae plebis conjunctio deuotionis congregatur studio, praeter quod ad uictum praeparati conuenit, ab omni corporali opere suspendatur nec ulla causarum praecipue iurgia moueantur ».

          62 Édit de Childebert II, 14, éd. MGH Capitularia, Cap. I, p. 17 : « De die dominico similiter placuit observare, ut si quiscumque ingenuus, excepto quod ad coquendum vel ad manducandum pertinet, alia opera in die dominico facere praesumpserit, si Salicus fuerit, solidos quindecim componat ; si Romanus, septem et dimidium solidi. Servus vero aut tres solidos reddat, aut dorsum a suum componat. » Il est à noter que cet édit est souscrit par le même Asclépiodote qui avait servi Gontran aux temps du concile de Mâcon II.

          63 Narbonne (589), c. 15.

          64Vita Caesarii, I, 25.

          65 Narbonne (589), c. 4, J. Vives (éd.) : Concilios visigoticos e hispano-romanos, Barcelone-Madrid, Consejo Superior de Investigaciones Científican, 1963, p. 147 : « Ut omnis homo tam ingenuus quam seruus, Ghotus, Romanus, Syrus, Graecus uel Iudaeus die dominico nullam operam faciant, nec boues iungantur, excepto si inmutandi necessitas incubuerit : quod si quisque praesumpserit facere, si ingenuus est, det comiti ciuitatis solidos sex ; si seruus, centum flagella suscipiat ».

          66Leges Visigothorum II, 1, 12, Leges Visigothorum, Karl Zeumer (éd.), MGH Leges, I, Hanovre, 1892, p. 59-60.

          67Leges Visigothorum XII, 2, 4 et 5.

          68Leges Visigothorum XII, 3, 6.

          69 Voir Luís García Iglesias, Los judíos en la España antigua, Madrid, Cristiandad, 1978, p. 185-198.

          70Poenitentiale Theodori <Paenitentiale Umbrense>, XI. 3, A.W. Haddan et W. Stubbs (éd.), Councils and Ecclesiastical Documents relating to Great Britain and Ireland, vol. III, 1871, p. 173-203 ; nouv. éd. Michael D. Elliot, à paraître : « Si pro dampnatione diei ieiunauerit, s‹icut› Iudeus, abhominabitur ab omnibus ecclesiis catholicis ».

          71Poenitentiale Theodori <Paenitentiale Umbrense>, XI. 1, ed. cit. : « Qui operantur die dominico : eos Greci prima uice arguunt ; secunda tollunt aliquid ab eis ; tertia uice partem tertiam de rebus, aut uapulant, uel VII diebus penitea‹n›t ».

          72Loi de Wihtred, 10 ; même prescription dans Loi d’Ine, 3, 1, Frederick L. Attenborough (éd.), The laws of the earliest English kings, Cambridge, Cambridge University Press, 1922, p. 27 et 37.

          73Loi d’Ine, 3, 2.

          74Loi de Wihtred, 9.

          75Loi de Wihtred, 11 ; si un homme libre travaille le dimanche, la personne qui le dénonce reçoit la moitié de l’amende et le profit produit par ce travail.

          76 Rosamond Faith, The English Peasantry and the Growth of Lordship, Londres, Leicester University Press 1999, p. 116-121.

          77Lex Baiwariorum, VII, 4, Ernst L. von Schwind (éd.), MGH Leges, V/2 Hanovre 1926, p. 349.

          78Leges Alamanorum, XXXVIII, Karl A. Eckhardt (éd.), Leges Alamannorum. MGH Leges, V/1, Hanovre, 1966, p. 98 : « Ut die Dominico nemo opera servile praesumat facere, quia hoc lex prohibuit, et sacra scriptura in omnibus testavit. Si quis servus in hoc vitio inventus fuerit, vapuletur fustibus. Liber autem corripiatur usque ad tertium. Si autem post tertiam correptionem in hoc vitio inventus fuerit et Deo vacare die Dominico neglexerit et opera servile fecerit, tunc tertiam partem de hereditatem suam perdat. Si autem super haec inventus fuerit, ut die Dominico honorem e non inpendat et opera servile fecerit, tunc coactus et probatus coram comite, ubi tunc dux ordinaverit, in servitio tradatur et, qui noluit Deo vacare, in sempiternum servus permaneat. »

          79Leges Visigothorum, II, 1, 12 (ed. cit., p. 59-60) : « in Cartaginensi vero provincia propter locustarum vastationem adsiduam a XV. kalendas Iulias usque in kalendas Agustas messivas ferias precipimus observandas et propter vindemias colligendas a XV. kalendas Octobres usque ad XV. kalendas novembres. »

          80Loi d’Ine, 3.

        

        
          Auteur

          
            Bruno Dumézil

            Université Paris Ouest Nanterre – La Défense

          

        

      

    



      
        
          Fêtes et jours chômés dans le monde carolingien (VIIIe-Xe siècles)

        

        Charles Mériaux

      

      
        
           L’époque carolingienne apparaît comme un moment-clef dans l’établissement du temps chrétien en Occident. Certes, elle n’a pas imposé le principe du temps sacré, réservé aux fêtes et marqué par toute une série d’interdits, puisque toutes les religions antiques en connaissaient l’usage1. Elle n’a pas non plus introduit de grandes nouveautés dans le calendrier liturgique : les dates des grandes fêtes chrétiennes ont été fixées dans l’Antiquité tardive, de même que celles des fêtes des martyrs, rejoints par les confesseurs, évêques et moines, des Ve-VIIe siècles2. Mais elle a unifié et généralisé ce calendrier et a aussi cherché à imposer son usage à l’ensemble de la société3. Le moment carolingien se caractérise ainsi par un effort inédit, voulu par les souverains à partir de Pépin le Bref et surtout de Charlemagne ainsi que de l’épiscopat, visant un profond enracinement local du temps chrétien.

           La question du calendrier chrétien et du repos imposé par les autorités carolingiennes a déjà fait l’objet de quelques exposés synthétiques4. Il ne sera donc pas question ici de faire à nouveau le tour du sujet. Si nous proposerons dans un premier temps un bref rappel des dispositions prévues par la législation royale et conciliaire produite entre la fin du VIIIe et le début du Xe siècle, nous livrerons ensuite quelques réflexions sur la diversité des adaptations locales telles qu’elles ressortent des statuts épiscopaux et synodaux désormais remarquablement édités sous le nom de capitula episcoporum5. Dans un troisième et dernier temps, nous chercherons à apprécier les effets de cette législation en sollicitant quelques récits de miracles particulièrement informés. C’est donc surtout de la réception locale du calendrier chrétien et des obligations de repos qui l’accompagnent dont il sera question dans cet article.

          Fêtes et jours chômés d’après la collection de Réginon de Prüm

           Concernant les dispositions de la pastorale carolingienne, il est assez commode de fonder l’exposé sur la collection canonique de l’abbé Réginon de Prüm. Composée à la demande de l’archevêque Radbod de Trèves et achevée peu après 906, l’œuvre s’organise autour de deux questionnaires à l’usage de l’évêque ou de ses ministres en visite dans les paroisses6. L’un concerne les activités du prêtre, l’autre le comportement des laïcs. Réginon fournit aussi, en guise de pièces justificatives, les textes canoniques de référence – en tout plus de quatre cents extraits d’actes de conciles, de capitulaires, de lettres, etc. Ainsi cette collection représente-t-elle un excellent récapitulatif de la législation en usage au IXe siècle et servit-elle ensuite de point de départ à des textes plus synthétiques, comme le célèbre sermon synodal largement diffusé dans l’Empire au Xe siècle et connu sous le nom d’Admonitio synodalis7.

           Concernant les jours fériés, Réginon rappelle, dans son premier questionnaire, la nécessité pour l’évêque de vérifier que le dimanche et les « autres fêtes » sont bien chômés, c’est-à-dire que les fidèles s’abstiennent de tout « travail pénible […] du soir jusqu’au soir »8. Cette interdiction est appuyée par l’insertion, dans le livre II, d’une petite dizaine de textes (c. 383-390 et 396) dont une liste des fêtes, déjà sélectionnée par l’abbé de Fontenelle Anségise († 830) dans sa collection de capitulaires à partir du c. 36 des actes du concile de Mayence de 813. Ces fêtes sont au nombre de quatorze : Pâques et son octave, l’Ascension et la Pentecôte, la fête des saints Pierre et Paul (29 juin), la Saint-Jean-Baptiste (24 juin), l’Assomption de la Vierge (15 août), les fêtes des saints Michel (29 septembre), Remi (1er octobre), Martin (11 novembre) et André (30 novembre), Noël (25 décembre) et les quatre jours suivants, l’octave de Noël, l’Épiphanie (6 janvier), la Purification de la Vierge (2 février) auxquelles il faut ajouter « les fêtes des martyrs et des confesseurs dont les reliques reposent dans chaque diocèse »9.

           Dans le second questionnaire à l’intention des laïcs, trois points sont évoqués. L’enquêteur doit chercher à savoir si des paroissiens travaillent le dimanche et lors des fêtes10. Il doit aussi s’assurer qu’il existe des « doyens » (decani) chargés de veiller à ce que cette obligation soit respectée et que tous se rendent à la messe et aux offices du matin et du soir11. Il doit enfin s’informer des fêtes observées dans la paroisse12. La disposition concernant les « doyens » est assurément la plus originale car elle est inédite, tirée d’un canon d’un concile de Rouen cité plus loin en entier par Réginon. Inconnu dans la documentation conciliaire, ce canon a longtemps été suspecté. Wilfried Hartmann considère cependant qu’il a pu appartenir à un capitulaire épiscopal de la fin du IXe siècle, consulté par Réginon mais aujourd’hui perdu13. Tel qu’il est cité par Réginon, le canon du concile de Rouen désigne sous le nom de « doyens » de pieux laïcs qui s’engagent par serment à informer les prêtres des manquements des autres fidèles sans faire d’exception, ni dans leur famille, ni dans leur entourage14.

           Réginon a estimé qu’il n’y avait pas lieu de rappeler toutes les autres dispositions. Ainsi n’a-t-il pas retenu tous les textes antérieurs comme ce chapitre des Capitula ecclesiatica de 810-813, pourtant inséré dans la collection d’Anségise. Cette liste est légèrement différente de celle du concile de Mayence puisqu’elle ne retient ni l’Assomption ni les fêtes des saints Michel et Remi ; elle prévoit une semaine chômée après Pâques. Il se trouve aussi qu’elle précise chacune des trois fêtes qui suivent Noël : la Saint-Étienne (26 décembre), la Saint-Jean-l’Évangéliste (27 décembre) et la fête des saints Innocents (28 décembre)15. On notera également que continuent à circuler au IXe siècle deux autres listes que Réginon n’estime pas nécessaire de mentionner : l’une est donnée par une lettre de saint Boniface au milieu du VIIIe siècle, l’autre par une lettre de l’abbé du Mont-Cassin Théodemar (787-797)16. Dès le milieu du IXe siècle, un évêque comme Joseph d’Ivrée a d’ailleurs cru bon d’établir une liste de synthèse complétée de surcroît par les Rogations17. En somme, si la collection de Réginon montre qu’à quelques rares exceptions près la liste des grandes fêtes religieuses était bien fixée dans le monde carolingien, elle suggère aussi, en reprenant le canon de Mayence de 813, qu’une certaine liberté était laissée aux évêques dans la mise en place d’un sanctoral local auquel il convient désormais de s’intéresser.

          Les calendriers diocésains

           Indéniablement, la possibilité offerte aux évêques de compléter la liste des fêtes a été suivie d’effets. On en prendra d’abord pour preuve le capitulaire épiscopal de Raoul de Bourges, daté de 853-866, qui ajoute à la liste du concile de Mayence, outre la fête de saint Laurent le 10 août (déjà retenue par Théodemar du Mont-Cassin), celle des saints évêques mérovingiens de Bourges Ursin, Outrille et Sulpice18. Un peu plus tard, le capitulaire épiscopal de Gauthier d’Orléans (869 ou 870) reprend la liste des Capitula ecclesiastica, y ajoute la naissance et l’Assomption de la Vierge (retenue par le concile de Mayence) et le samedi saint. Surtout, Gauthier insère les fêtes locales des saints Euverte et Aignan (deux évêques d’Orléans des IVe et Ve siècles), de saint Benoît de Nursie (dont les reliques ont été apportées au monastère de Fleury/Saint-Benoît-sur-Loire au VIIIe siècle), de saint Mesmin (fondateur du monastère de Micy), de saint Lifard (fondateur du monastère de Meung-sur-Loire) ainsi que les fêtes de l’Invention et de l’Exaltation de la sainte Croix (à laquelle était dédicacée la cathédrale)19. Un capitulaire épiscopal de la fin du IXe siècle ajoute de son côté les deux noms de Remi et de Germain (d’Auxerre ou de Paris)20. Les deux exemples des diocèses de Bourges et d’Orléans invitent donc à penser que le calendrier local n’ajoutait qu’un petit nombre de fêtes (ici de quatre à six) aux autres jours chômés de l’année. Au total, si l’on ajoute la cinquantaine de dimanches et la quinzaine de fêtes religieuses, ce ne sont donc pas plus de soixante-dix jours chômés que devait compter le calendrier carolingien, sans commune mesure avec la bonne centaine de fêtes que l’on observait à la fin du Moyen Âge21.

           Une solution moins directive a été préconisée par Haito de Bâle qui, dans son capitulaire de 806-813, laisse ses prêtres libres de choisir. Après avoir donné une liste des grandes fêtes à respecter – auxquelles il ajoute d’ailleurs la dédicace de l’église paroissiale –, il précise : « quant aux autres fêtes de l’année, comme la Saint-Remi, la Saint-Maurice et la Saint-Martin, il ne faut pas obligatoirement les fêter ni les interdire si le peuple souhaite le faire honnêtement et par amour de Dieu »22. Ceci pourrait expliquer pourquoi tous les évêques n’ont pas jugé utile de préciser les choses. C’est le cas d’Hérard de Tours qui, en 858, se contente de répéter la liste des Capitula ecclesiastica23, ou encore d’Hincmar de Reims (845-882) dont aucun des cinq capitulaires diocésains ne fixe exactement les fêtes que doivent observer les fidèles de son diocèse. Sans doute lui apparaissait-il inutile de redonner la liste des grandes fêtes ; sans doute aussi laissait-il lui aussi une certaine liberté à ses prêtres dont on sait que certains disposaient bien dans leur bibliothèque d’un martyrologe24.

           On pourrait objecter que les textes synodaux sont d’abord et surtout le reflet du programme des évêques carolingiens et que ses effets concrets restent difficiles à apprécier. Certains récits se font cependant l’écho de la réception des mesures concernant le calendrier et de certaines innovations. C’est ainsi le cas du récit de l’institution de la fête de l’Assomption de la Vierge dans le diocèse de Thérouanne tel que le donne Hincmar de Reims dans les Annales dites de Saint-Bertin dont il fut le rédacteur de 861 jusqu’à sa mort en 882. On l’a dit, l’Assomption figurait certes dans la liste du concile de Mayence de 813, mais elle n’était pas comptée aux nombres des fêtes religieuses dans les Capitula ecclesiastica de 810-813. Il y avait donc là une indécision qui pourrait expliquer pourquoi elle n’était pas respectée par tous dans le diocèse de Thérouanne – qui plus est à un moment où les fidèles devaient être requis par les travaux des champs. Le 15 août 862, un (ou une) esclave lavait (ou repassait) la chemise de son maître avant qu’il ne se rende à la messe – preuve que l’Assomption donnait bien lieu à une cérémonie solennelle à la cathédrale à laquelle participaient certains fidèles25. Le linge fut alors entièrement taché de sang et confié à l’évêque Huntfrid qui en tira argument pour instaurer solennellement cette fête dans l’ensemble de son diocèse26. Même s’il ne s’agit pas à proprement parler d’un miracle eucharistique, le sens du prodige apparaît clairement : le travail manuel doit laisser la place à la participation de tous les fidèles au sacrifice de la messe. L’épisode est révélateur des résistances que posait localement le respect des prescriptions conciliaires, ce dont d’autres sources témoignent dans le diocèse de Thérouanne27.

           La mise en place du calendrier des fêtes religieuses à l’époque carolingienne a aussi nécessité un travail de clarification. Pour rester dans le diocèse de Thérouanne, rappelons que les principaux saints patrons du diocèse se trouvaient être les deux fondateurs du monastère de Sithiu au milieu du VIIe siècle : l’évêque Omer et l’abbé Bertin. Comme l’un et l’autre avaient été inhumés au sein du domaine monastique, se développèrent deux basiliques distinctes qui prirent l’une le nom de Saint-Omer, l’autre celui de Saint-Bertin. En 820, la première adopta la règle canoniale, l’autre la règle bénédictine, mais elles restèrent gouvernées par un seul et même abbé28. Jusqu’au début du IXe siècle, la depositio d’Omer était fêtée le 1er novembre comme l’atteste son inscription dans deux anciens manuscrits du Martyrologe Hiéronymien en provenance de Wissembourg et de Corbie, ainsi qu’une charte de donation faite en 808 en faveur du monastère de Sithiu. Les documents postérieurs signalent cependant un déplacement de la fête au 9 septembre, sans doute, comme l’a proposé naguère Wilhelm Levison, en raison de l’instauration sinon dans l’ensemble du diocèse de Thérouanne, du moins à Sithiu, de la fête de la Toussaint que célébraient surtout les Anglo-Saxons. Or Sithiu a été gouverné vers 820 par un chanoine d’origine anglo-saxonne, Fridugise, un disciple d’Alcuin dont on conserve une lettre évoquant précisément la Toussaint29.

           Par la suite, d’autres fêtes furent instaurées à Sithiu pour commémorer de nouveaux événements, en particulier les translations des reliques des deux saints que présida l’évêque Folcuin au milieu du IXe siècle : un 8 juin pour saint Omer et un 16 juillet pour saint Bertin. Si la multiplication des fêtes destinées à célébrer davantage les saints est un phénomène somme toute classique à l’époque carolingienne, on notera cependant l’explication vraisemblable qu’en donna l’abbé Bovon au début du XIe siècle : selon lui, l’instauration de ces nouvelles fêtes en juin et en juillet devait permettre aux fidèles d’y assister, ce qui était plus difficile en septembre en raison des récoltes30. On retrouve ici une volonté d’adapter le calendrier – déjà exprimée dans le Code Théodosien – au cycle des travaux saisonniers31.

           Mais cette position accommodante n’a pas été partagée par tous. Plusieurs récits de miracles carolingiens témoignent des tensions locales que provoqua la mise en place de nouvelles fêtes, mais ils sont rarement aussi circonstanciés que celui donné par la petite collection des Miracula de sainte Hunégonde d’Homblières dont la fête, fixée le 25 août, fut instaurée au milieu du Xe siècle dans le diocèse de Noyon. Un premier monastère féminin aurait été fondé par sainte Hunégonde au VIIe siècle puis restauré au milieu du Xe siècle par des moines de Saint-Remi de Reims. Bien que le monastère soit déjà attesté au IXe siècle, on peut émettre quelques doutes sur l’ancienneté du culte de cette sainte Hunégonde qui n’apparaît dans aucun document hagiographique ou liturgique antérieur au troisième quart du IXe siècle. Les textes les plus anciens ont été composés au milieu du Xe siècle par Bernier, premier abbé du monastère réformé ; il s’agit d’une Vie de la sainte et d’un récit de l’invention de ses reliques qui présente l’échec d’une première restauration par des moniales et, dans un second temps, la réforme réussie par les moines de Saint-Remi. Une série de miracles sont aussi conservés qui ont pu avoir été consignés par Bernier lui-même ou par un auteur très légèrement postérieur32. Le miracle qui clôt le recueil rapporte ainsi que la fête de sainte Hunégonde fut instaurée par l’évêque Raoul à l’occasion d’un synode, sans doute diocésain33. Quelque temps plus tard, le 25 août 964, le prêtre Lantfridus de la villa de Sasnulficurtis, qui avait participé au synode, avait beau faire part de cette décision à ses paroissiens, ces derniers refusaient de chômer en raison de la moisson. La nièce du prêtre, une jeune fille du nom de Rotgildis, les suivait pour ramasser les épis et se mit alors à en trouver plusieurs trempés de sang34. Elle les porta à l’église. Le prêtre rassembla les paysans qui, pris de terreur, demandèrent pénitence et firent connaître partout le miracle. Au même moment, un paysan qui continuait à travailler fut subitement paralysé. Le prêtre du lieu avertit alors ses confrères des environs. Ils rassemblèrent la population et se rendirent au monastère pour obtenir le pardon de la sainte35. Ce petit exemplum, d’une précision assez rare, permet de suivre concrètement la manière dont une nouvelle solennité était instaurée : la décision prise en synode devait être relayée localement par le prêtre qui, lorsque les activités des fidèles s’y prêtaient mal, peinait à imposer le respect de cette fête. Finalement leur résistance est ici vaincue par un miracle, du moins veut-on le faire croire aux générations suivantes qui douteraient de la nécessité de chômer la fête de la sainte.

          Le repos du dimanche et des jours fériés

           Les récits de miracles qui viennent d’être évoqués invitent à préciser désormais les activités qu’il était interdit de pratiquer le dimanche où lors des fêtes. La pierre angulaire de la législation des IXe-Xe siècles est le chapitre 81 du grand capitulaire programmatique de Charlemagne connu sous le nom d’Admonitio generalis (23 mars 789). Il donne le détail des activités prohibées le dimanche telles qu’elles avaient déjà été définies plus sommairement au concile de Ver de 755, à la suite d’une longue tradition d’interdits déjà présents dans la législation mérovingienne36. Le chapitre est ensuite repris tel quel dans la collection d’Anségise peu avant 830, puis dans les actes du concile de Mayence de 852. Quant à Réginon de Prüm, il le scinde en trois petits chapitres dans sa collection canonique. Comme l’a fait observer Guy Devailly, ces dispositions sont aussi fréquemment reprises dans la législation épiscopale avec de légères variations et quelques exceptions37. Voici donc le texte de l’Admonitio generalis :

          
            À tous. Nous avons décidé également que l’on ne fasse pas de travaux pénibles les jours du Seigneur, selon ce que le Seigneur a ordonné dans sa Loi et selon ce que notre père, de bonne mémoire, a prescrit dans ses édits synodaux, à savoir que les hommes ne fassent pas de travaux champêtres : cultiver la vigne, labourer les champs, faucher ou rentrer le foin, poser une haie, déraciner ou couper des arbres dans les forêts, travailler dans les carrières, construire des maisons, jardiner ; que les hommes ne se réunissent dans les plaids ni ne chassent. Trois genres de travaux de transport au chariot sont permis le jour du Seigneur : les transports de troupes, de vivres ou d’un corps à la tombe lorsque c’est parfois nécessaire. Que les femmes non plus ne fassent de travaux ayant trait aux étoffes : couper des vêtements, coudre, broder, carder la laine, battre le lin, laver le linge en public, tondre les moutons afin que le jour du Seigneur soit tout à fait respecté. Mais que tous, de partout se rassemblent à l’église pour assister à la messe et rendent grâces à Dieu pour tous les biens qu’Il nous a faits en ce jour38.

          

           Voici pour la norme. Mais quelle efficacité doit-on lui prêter ? Il a été observé depuis longtemps que l’effort des autorités ecclésiastiques a été puissamment soutenu par la littérature hagiographique qui, dès l’époque mérovingienne, a mis en scène des miracles de châtiment quand le repos du dimanche et des fêtes n’était pas respecté39. Cette abondance de récits topiques a pu être considérée comme la preuve que ce repos était finalement très mal observé40.

           Il faudrait évidemment regarder de plus près les recueils carolingiens conservés en assez grand nombre. On se contentera ici d’un sondage dans la collection des Miracula de saint Riquier, patron du monastère de Centule en Ponthieu. Ils ont été consignés en deux temps au IXe siècle : entre 814 et 856 pour le premier livre, puis entre 859 et 864 pour le second. Au total une bonne trentaine de miracles se trouvent ainsi présentés. Dans plus de la moitié des cas (17), on précise qu’ils ont eu lieu un jour de fête. La plupart du temps, il s’agit du jour de la fête de Riquier, le 26 avril (15). Un miracle a lieu le dimanche ; un autre à Pâques41. Ces chiffres rappellent d’abord que, dans les environs des grands sanctuaires carolingiens, les fêtes des saints étaient effectivement mises à profit par les populations pour se rendre auprès des reliques qui n’étaient pas accessibles en temps ordinaire42. De fait, les fidèles abandonnaient momentanément les travaux qui les occupaient les autres jours de la semaine.

           Assez bien représentés sont les miracles de punition touchant des personnes qui ont négligé de chômer les jours fériés. La collection de Saint-Riquier en comprend deux auxquels vient s’ajouter le miracle de sainte Hunégonde que nous avons déjà présenté. Mais il ne faudrait pas en conclure trop vite que le repos dominical se trouvait partout ignoré. Les hagiographes ne manquent pas de souligner un contexte souvent singulier : qu’il s’agisse de moments bien particuliers de l’année (lors des moissons et des récoltes) ou de personnes s’entêtant malgré les avertissements répétés de leur entourage. Ainsi les Miracula de saint Wandrille de Fontenelle (au diocèse de Rouen) font-ils mention de cette femme du pays de Caux, avertie à plusieurs reprises « par des voisins craignant Dieu » (a vicinis ac Deum timentibus) de renoncer à tisser le jour de la fête du saint (le 22 juillet) et de se rendre à l’église, mais qui passa outre et fut brusquement paralysée de la main43. La précision n’est pas anodine : elle renvoie à la pression que ne devait pas manquer d’exercer la communauté rurale sur chacun de ses membres. Le récit est d’autant plus remarquable que ces vicini ac Deum timentes rejoignent en quelque sorte les « doyens » laïcs préconisés par le canon du mystérieux concile de Rouen cité par Réginon de Prüm.

           Enfin, on constatera que les autorités ecclésiastiques locales n’ont pas nécessairement tenu partout le même discours. À la rigueur du prêtre de Sasnulficurtis qui se faisait le relais des prescriptions de son évêque malgré l’urgence des récoltes, on doit opposer la compréhension de ceux qui, dans le diocèse de Thérouanne, déplacèrent les fêtes principales des saints Omer et Bertin pour qu’elles n’entrent pas en concurrence avec l’urgence des moissons de septembre. Autre signe de cet accommodement, on peut constater que la littérature pénitentielle du haut Moyen Âge s’intéresse peu au respect des jours chômés. Il ressort aussi de nombreux capitula episcoporum que le travail n’était pas prohibé en soi, mais parce qu’il empêchait l’assistance à la messe dominicale et aux offices. C’est ainsi que les évêques réunis à Paris en 829 conclurent un long canon consacré au repos du dimanche : « Il faut donc que ce jour, le chrétien vaque aux louanges divines et non aux travaux ruraux »44.

           Un dernier exemple vient montrer que la question du repos dominical n’a pas nécessairement opposé, selon une logique que l’on pourrait qualifier d’institutionnelle, la hiérarchie ecclésiastique à la masse des laïcs. Il est tout à fait possible que des prêtres ruraux aient pu être enclins à négliger certaines fêtes quand des intérêts économiques étaient en jeu. Un miracle attribué à saint Vulmer, fondateur du monastère de Samer dans le Boulonnais, rapporte qu’un clerc du nom de Marfridus, desservant une église voisine dédiée à saint Martin, avait délibérément négligé la fête du saint (le 20 juillet) et demandé à ses ouailles de couper du foin – une activité explicitement interdite depuis l’Admonitio generalis –, vraisemblablement sur des propriétés de l’église ou parce qu’il y avait matière à prélever la dîme. Le récit inverse alors clairement les rôles et montre les paroissiens s’élever contre la décision du clerc de les faire travailler45. Celui-ci ne voulut rien entendre. Les champs furent alors brutalement inondés par le petit fleuve de la Liane et tout le foin perdu.

          Conclusion

           Même s’il a été trop rapidement mené ici, l’examen de la documentation carolingienne aboutit à une conclusion assez nette. Les sources normatives émanant de la royauté et de l’épiscopat réuni en conciles ainsi que les textes produits par les évêques dans leurs diocèses suggèrent un réel enracinement des dispositions relatives au dimanche, aux grandes fêtes liturgiques et aux fêtes des saints, même si leur nombre apparaît encore assez restreint. Ainsi le IXe siècle amplifie-t-il et systématise-t-il un mouvement déjà bien perceptible aux VIe-VIIe siècles. On a pu aussi observer les moyens mis en œuvre : outre les injonctions épiscopales, le rôle du clergé local a dû être déterminant, de même que l’adhésion des fidèles, du moins d’une partie d’entre eux comme ces doyens « laïcs » du concile de Rouen.

           En ce qui concerne les modalités du respect du repos dominical, il faut cette fois constater un décalage. Guy Philippart avait noté que les prescriptions normatives – notamment telles qu’elles sont résumées dans l’Admonitio generalis – donnent l’impression que « tout se passe […] comme si l’objet de l’interdit perdait de son importance, pourvu qu’il y ait interdit »46. La marge d’appréciation laissée aux pasteurs locaux s’en est donc trouvée élargie. Si certains – à l’image du prêtre Lantfridus – se montrèrent zelés dans l’application du calendrier, d’autres – comme son collègue Marfridus – n’hésitèrent pas à s’en affranchir. La question des jours fériés rejoint ainsi les observations faites ces dernières années concernant la mise en œuvre de la réforme religieuse des Carolingiens sur le plan local. On aurait tort de considérer qu’elle fut imposée d’en haut car il s’agit bien, à l’examen, d’un processus complexe au cours duquel tous les acteurs en présence – clergé épiscopal, clergé local, fidèles – contribuèrent ensemble à dessiner le système paroissial de l’âge classique47.
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          34Miracula Hunegundis, Jean Stilting (éd.), dans Acta Sanctorum Augusti, t. V, Anvers, Bernard Albert Vander Plassche, 1741, c. 19, p. 236 : Anno igitur ab Incarnatione Domini nongentesimo sexagesimo quarto, die octavo calendarum septembris, festivitate scilicet beatae virginis Hunegundis, hoc, de quo loquimur, divina virtute factum est miraculum. In territorio namque cujusdam villae, quae dicitur Sasnulficurtis, messores in ipsa festivitate frumentum secabant ; quos presbyter eorum, nomine Lantfridus, frequenter pro hac temeritate redarguerat, dicens se synodo interfuisse, in qua ab episcopo Noviomensis ecclesiae Rodulfo haec festivitas devotissime celebrari jussa fuerit. Sed ipsi suorum vicinorum errorem secuti, dicebant se solos non posse hanc festivitatem celebrare, dum cunctos suos vicinos viderent necessitates suas operando implere. Unde contigit, ut quaedam puella, Rotgildis nomine, praedicti presbyteri, sicut ipse nobis retulit, ex sorore neptis, jam dictos messores prosecuta est, et spicas, quae de manibus eorum ceciderunt, colligebat. Cumque se inclinasset, ut spicas studiose colligeret, unam, dum a terra levaret, recenti sanguine madidam invenit.

          35Ibid., c. 21, p. 237 : Presbyter vero circumquaque discurrens, sanguinolentas spicas in manibus ferens, vicinarum ecclesiarum presbyteris, quod fuerat factum, nuntiavit. Qui omnes tantae novitatis signo turbati, convocatis suarum parochiarum populis, cum crucibus et cereis, uno facto agmine, nudis pedibus cum supplicibus votis, cum illo, cujus brachium diriguerat, et cum puella spicas sanguinolentas in manibus ferente, ad monasterium sanctae Mariae et sanctae Hunegundis celeriter pervenerunt ; et suam culpam confitentes, in terram prostrati, ut fratres pro se orarent, humiliter petierunt : quod et factum est.

          36 Guy Philippart, op. cit., p. 29-31.

          37 Guy Devailly, op. cit., p. 106-108.

          38Admonitio generalis, éd. dans MGH, Capitularia regum Francorum, t. I, op. cit., c. 81, p. 61 : Omnibus. Statuimus quoque secundum quod et in lege Dominus praecepit, ut opera servilia diebus dominicis non agantur, sicut et bonae memoriae genitor meus in suis synodalibus edictis mandavit, id est quod nec viri ruralia exerceant nec in vinea colenda nec in campis arando, metendo, vel foenum secando vel sepem ponendo nec in sylvis stirpare vel arbores caedere vel in petris laborare nec domos construere nec in orto laborare ; nec ad placita conveniant nec venationes exerceant. Et tria carraria opera licet fieri in die dominico, id est ostilia carra vel victualia vel si forte necesse erit corpus cuiuslibet ducere ad sepulcrum. Item feminae opera textilia non faciant nec capulent vestitos nec consuent vel acupictile faciant ; nec lanam carpere nec linum battere nec in publico vestimenta lavare nec bervices tundere habeant licitum, ut omnimodis honor et requies die dominicae servetur. Sed ad missarum solemnia undique conveniant et laudent Deum in omnibus bonis quae nobis in illa die fecit. Est reprise, ici, la traduction de Georges Tessier revue par François Bougard et Laurent Feller dans : François Bougard (éd.), Le christianisme en Occident du début du VIIe siècle au milieu du IXe siècle. Textes et documents, Paris, Sedes, 1997, p. 69-70 ; Collectio capitularium Ansegisisi, op. cit., I, 75, p. 472-473 ; Réginon de Prüm, op. cit., I, 383-385, p. 194.

          39 Guy Philippart, op. cit., p. 31-32 ; la Vie de saint Germain de Paris († 576) par Venance Fortunat ne compte pas moins de sept miracles liés au travail du dimanche ; voir Vita Germani, Bruno Krusch (éd.), dans MGH, Scriptores rerum Merowingicarum, t. VII, Hanovre, 1920, p. 372-418 (c. 14, c. 16, c. 35, c. 49, c. 50, c. 51, c. 58). Voir aussi Olivier Bruand, « Accusations d’impiété et miracles de punition dans l’hagiographie carolingienne », dans Lionel Mary et Michel Sot (dir.), Impies et païens entre Antiquité et Moyen Âge, Paris, Picard, 2002, p. 155-173 (ici p. 160-161). Pour la période suivante, voir : Pierre-André Sigal, « Un aspect du culte des saints : le châtiment divin aux XIe et XIIe siècles d’après la littérature hagiographique du midi de la France », dans La religion populaire en Languedoc, Toulouse, Privat, 1976 (Cahiers de Fanjeaux, 11), p. 39-59 (ici p. 44-45), sur une petite centaine de miracles étudiés dans cet article, l’auteur n’en relève que huit qui rentrent dans notre sujet.

          40 Guy Philippart, op. cit., p. 32-33.

          41Miracula Richarii, Godefroid Henschenius (éd.), dans Acta Sanctorum Aprilis, t. III, Anvers, Michaelem Cnobarvm, 1675, p. 447-457.

          42 Charles Mériaux, « Les sanctuaires du haut Moyen Âge en Gaule (VIe-XIe siècle) », dans Lucia M. M. Olivieri (éd.), Ordini religiosi e santuari in età medievale e moderna, Bari, Associazione Internazionale per le Ricerche sui Santuari, 2013, p. 73-84.

          43Miracula Wandregisili, Pierre Van den Bosch (éd.), dans AA SS Julii, t. V, Anvers, Bernard Albert Vander Plassche, 1727, p. 281-290, ici c. 1, p. 282 : Igitur cum quaedam milier in festivitate ejusdem praecipui confessoris in pago Caletensi ac villa Campania textrinum ageret opus, pohibita multum a vicinis ac Deo timentibus, ne in tanti patroni solennitate quotidiano insisteret operi ; quin potius ecclesiam adiret ac divinis vacaret laudibus, sicuti alii illius terrae populi ; nihiloque praefata mulier de objurgatione curaret eorum ; imo tumido corde pro nihilo duceret, illico manus illius, quam tramam aussi temerario per telam ducebat, obriguit… Sur ce recueil, voir : Ferdinand Lot, Étude critique sur l’abbaye de Saint-Wandrille, Paris, Honoré Champion, 1913 ; John Howe, « The hagiography of Saint-Wandrille (Fontenelle) (Province of Haute Normandie) (Sources hagiographiques de la Gaule 8) », dans Martin Heinzelmann (éd.), L’hagiographie du haut Moyen Âge en Gaule du nord. Manuscrits, textes et centres de production, Stuttgart, Beihefte der Francia (52), 2001, p. 127-192 (ici p. 171-186).

          44MGH, Concilia, t. II, op. cit. p. 644 (c. 50) : Decet igitur, ut eo die christianus divinis laudibus, non ruralibus vacet operibus ; cf. Guy Devailly, op. cit., p. 108.

          45Vita Vulmari, Guillaume Cuypers (éd.), dans AA SS Julii, t. V, Anvers, Bernard Albert Vander Plassche, 1727, p. 84-89, c. 23, p. 88 : Quodam itaque tempore cum festivitas beati Vulmari, quae est tertio decimo kal. Augusti, celebraretur, et multi tam de proximis quam de longinquis prosperassent regionibus, quidam clericus, Marfridus nomine, qui aedi beati Martini praeerat, quae a monasterio beati Vulmari uno milliario ad septemtrionem distabat, jussit eo die cunctos, qui eidem ecclesiae subesse videbantur, convocari ad secandum foenum juxta flumen, quod dicitur Elna. Illi vero accersiti ajunt : « Hodie nobis minime operari licet, quia festivitas sancti Vulmari a cunctis in agro hic degentibus cum ingenti colitur gaudio. » Ille autem spiritu superbiae inflatus, illorumque parvipendens dicta, nec considerans quanti ille meriti apud Deum omnipotentem esset, cujus festum colebatur, illico respondit dicens : « Ejus qui volunt festa colant ; vos tamen debitum servitium implere debetis ». Bien que la tradition manuscrite du texte ne remonte pas plus haut que le XIe siècle, plusieurs indices permettent d’en fixer la rédaction au IXe ou au début du Xe siècle : voir Léon van der Essen, Étude critique et littéraire sur les vitae des saints mérovingiens de l’ancienne Belgique, Louvain/Paris, Recueil des travaux de l’Université de Louvain, 1907, p. 412-414.

          46 Guy Philippart, op. cit., p. 30.

          47 Voir, par exemple : Carine Van Rhijn, Shepherds of the Lord. Priests and episcopal statutes in the Carolingian period, Turnhout, Brepols, 2007, et ead. et Steffen Patzold (éd.), Men in the Middle. Local priests in early medieval Europe, Berlin, De Gruyter, 2016.
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            Il est loisible à chacun de voir quelle dévotion le peuple chrétien apporte de nos jours à la célébration de ses fêtes. Rares sont ceux qui vont à l’église ; rarissimes ceux qui entendent la messe. […] L’un gagne sa villa, l’autre son négoce. La grande foule s’en va aux marchés. […] Certains sont conquis par les jongleurs ; d’autres envahissent les théâtres ; beaucoup sont pris par le sport, la majorité par le jeu2.

          

           Cette citation de Nicolas de Clamanges (1363/1364-1437), brillant représentant du premier humanisme français, montre, outre la récurrence du discours des moralistes, que la question du respect des jours chômés a pu se trouver portée au cœur de débats à la fin du Moyen Âge. Le traité de notre auteur, De novis celebrationibus non instituendis (traduit Contre l’institution de fêtes nouvelles), en réalité seul représentant en son genre, s’inscrit dans un courant de réflexion sur le sujet auquel ont participé théologiens et pasteurs, ce qui vaut à l’historien un ensemble de sources variées. Ces indications, éparses et souvent brèves, permettent d’approcher la question tant sous l’angle de la norme que sous celui de la pratique effective, cette dernière se laissant entrevoir grâce aux archives judicaires. Cette double perspective constitue, nous semble-t-il, une importante nouveauté par rapport à ce qu’il en est de la perception du problème aux époques antérieures.

           L’Église d’Occident a développé depuis la fin du XIIe siècle un vigoureux élan pastoral qui n’a pu manquer d’affronter la question de l’observance des jours chômés, dimanches et fêtes. Mais alors que le gouvernement de l’Église est de plus en plus centralisé, à quelle autorité revient-il de déterminer les fêtes de précepte ? En quoi le cadre prioritaire de la pratique, la paroisse, et, sa tête, le curé, interviennent-ils dans le contrôle de cette obligation ? Bien des indices laissent entendre que le respect du repos les dimanches et jours fériés, dont le nombre pouvait alors varier entre un quart et un tiers de l’année, fut loin d’être unanime. Outre celle de Nicolas de Clamanges, des voix se sont élevées pour dénoncer la surabondance des jours fériés, leur caractère nocif pour la société et la charge que ceux-ci constituaient pour les plus faibles. À partir d’enquêtes menées principalement dans la législation canonique, les sommes des confesseurs et les registres des officialités, on tentera de dégager quelques grandes lignes, qui demanderaient une étude plus approfondie, prenant en compte les variations entre les diverses entités sociales et politiques occidentales.

          Déterminer les fêtes de préceptes et les jours chômés : le poids de la coutume

           Aussi curieux cela puisse-t-il paraître, la norme en matière de jours chômés est loin d’être devenue uniforme en Occident durant les derniers siècles du Moyen Âge. Certes, le principe est reconnu de tous. Thomas d’Aquin l’énonce dans la Somme théologique, mais pour introduire aussitôt deux réserves importantes3. La première est que le repos du dimanche et des jours de fête relève non pas d’un précepte de la loi mais de la constitution de l’Église et de la coutume du peuple chrétien, ce qui permet de distinguer cet usage de celui su sabbat juif. La seconde, corollaire de la première, vient marquer la variabilité des travaux interdits selon les lieux et les temps.

           Pour sa part, le droit canonique n’est guère plus loquace. Il faut attendre le Décret attribué à Gratien pour lire, au milieu du XIIe siècle, la première liste de jours chômés établie à l’intention de toute l’Église4. Aux 52 dimanches, sont ajoutées 36 fêtes qui concernent principalement le temporal (les fêtes du Christ), les fêtes de la Vierge et celle de quelques saints. On s’étonne de l’absence de la fête de l’Annonciation et du fait que soit chômée la semaine qui suit Pâques et non la Semaine sainte. Quant aux fêtes des saints, elles privilégient celles de Jean Baptiste, des apôtres, des premiers martyrs, auxquels son jointes celles de Saint-Martin et la très romaine dédicace de l’église Saint-Michel dans la cité pontificale (réputée la plus ancienne église placée sous cette titulature, via Salaria). Le Décret renvoie ensuite aux fêtes locales que célèbrent les évêques avec leur peuple, dont celle de la dédicace de la cathédrale à laquelle s’associent les paroisses du diocèse, et à un ensemble de célébrations mineures pour lesquelles la cessation du travail ne doit pas être imposée. Il rappelle qu’il incombe au curé d’annoncer chaque dimanche à ses ouailles les jours chômés de la semaine suivante et qu’en tous les cas, le travail cesse de vêpres à vêpres, ainsi que toute activité marchande et judiciaire – un héritage du droit romain –, sauf pour garantir la paix et en cas de nécessité. Tout gain en ces jours est prohibé ou, si le travail est toléré, les bénéfices qui en sont issus doivent être consacrés pour partie à une œuvre caritative5.

           Les prescriptions canoniques s’enrichissent quelque peu dans les Décrétales de Grégoire IX : les dispositions y sont davantage concentrées sur la définition des œuvres proscrites les jours chômés, en introduisant quelques licences. Le pape propose également une nouvelle liste de jours chômés qui diffère de peu de celle de Gratien ; mais il est intéressant de noter la suppression des trois jours des Rogations, occasion pourtant de réjouissances, et celle de la Saint-Martin, tandis que sont introduits tous les jours de la Semaine sainte et les deux jours qui suivent la Pentecôte : il s’agit de célébrations à portée plus universelle que celle de Saint-Martin, par exemple, et qui consonnent avec l’évolution de la dévotion portée au Christ souffrant. Le caractère très général des dispositions du Corpus juris canonici laisse la voie libre aux décisions épiscopales qui s’expriment à travers les canons des statuts synodaux ; il faut aussi penser aux coutumes propres aux ordres religieux. La législation synodale livre à l’historien un certain nombre de listes ; mais le fait est loin d’être systématique d’un diocèse à l’autre ; de plus, ces listes sont parfois trompeuses, interpolées après la date de la tenue du synode dans des versions conservées par des manuscrits tardifs6. Faute d’une étude d’ensemble, on se bornera à préciser que les fêtes imposées par les évêques combinent celles que comportent les dispositions du Corpus juris canonici avec la célébration des grandes figures de la christianisation de leur diocèse et la dédicace de la cathédrale qui vient sceller l’unité de la communauté7.

           Les auteurs médiévaux, avant même Nicolas de Clamanges, dès lors qu’ils ont dû réfléchir à une réforme de l’Église, ont régulièrement dénoncé l’inflation des jours fériés, à l’initiative des évêques. Ce fut le cas d’Humbert de Romans dans son rapport préparatoire à la tenue du concile de Lyon II, où le maître général des Dominicains préconise que les évêques n’alourdissent pas la liste des fêtes chômées, à l’exception de celles qui sont imposées par l’Église romaine. S’exprime là de sa part tout autant le souci de faire respecter une conception hiérarchisée du gouvernement de l’Église que celle de limiter les festivités8. Inversement, Nicolas de Clamanges loue l’évêque d’Auxerre Michel de Creney († 1409) qui a su réduire le nombre des fêtes chômées dans son diocèse9. Les quelques sondages qui ont pu être opérés au sein de la législation synodale d’un même diocèse tendraient à montrer que la critique des réformateurs ne serait pas pleinement fondée. En effet, la ligne générale qui se dégage semble être celle d’une relative stabilité, la courbe de tendance passant d’une centaine de fêtes dans la première moitié du XIIIe siècle à 104 autour de 140010. L’étude encore plus précise menée sur les listes conservées pour les diocèses de Cambrai, Arras et Troyes met en évidence un maximum de jours chômés à la fin du XIIIe siècle, qui donnerait raison à Humbert de Romans, tandis que la baisse enregistrée au cours du XIVe siècle et la très légère augmentation du XVe siècle inviteraient à chercher d’autres fondements que la croissance numérique à la critique développée par Nicolas de Clamanges11.

           Il n’en demeure pas moins que la préoccupation du respect du repos le dimanche et les jours de fête, et de la fréquentation des offices ces jours-là, est bien présente dans la pastorale entre le XIIIe et le XVe siècle. Il est rappelé aux fidèles que travailler les jours chômés équivaut à crucifier le Christ une seconde fois ou à fâcher les saints. Parmi bien d’autres exemples, le thème est repris dans un manuel du début du XIVe siècle, le Ci nous dit. L’auteur rapporte un exemplum dans lequel le diable lui-même explique à un couturier que « la feste, c’est nostre messe » et que lorsque l’on danse un jour de fête « Dieu y est oublié et crucifié »12. Il s’agit là de dénoncer avant tout les divertissements qui détournent des dévotions. Mais ce sont incontestablement les images du « Christ du dimanche », apparues à partir du milieu du XIVe siècle au sud de l’Angleterre ainsi que dans les régions alpines, et diffusées jusqu’au milieu du XVIe qui résument le mieux le propos en remplaçant les arma Christi, les instruments de la Passion par les divers outils des travailleurs du dimanche13 ! L’hagiographie relaie également le discours soit par le biais de miracles punitifs14, soit en présentant des miracles intervenus le dimanche ou les jours de fêtes, alors que de nombreux fidèles se trouvaient dans l’église15.

           Sans être au cœur du dispositif pastoral entre le XIIe et le XVe siècle, la question du respect des jours chômés, dimanches et fêtes, se trouve régulièrement abordée, suffisamment et de manière assez récurrente pour laisser penser que le précepte n’était pas unanimement suivi. La confrontation avec les sources de la pratique confirme l’observation, tout en invitant à nuancer de manière significative les modalités de l’application de la norme.

          Résister et sanctionner

           Le caractère répétitif de la législation relative au respect des jours chômés n’est pas le seul indice qui permette du subodorer que le principe se soit heurté à des formes de résistance de la part des fidèles. Quelques données éparses se glanent dans les sources relatives à la vie des établissements religieux ; mais ce sont surtout les registres d’officialité qui apportent les éléments les plus éclairants et les plus vivants. La conservation des archives des tribunaux d’Église, dont relèvent ces causes, est malheureusement très lacunaire pour la période médiévale et non homogène, d’un diocèse à l’autre. En dépit de ces limites, l’étude menée par François Léauté pour quelques diocèses du nord du royaume de France (Rouen, Châlons-en-Champagne, Troyes et Beauvais) a cependant permis de dégager des observations16.

           Il apparaît tout d’abord que clercs et laïcs se sont retrouvés pour freiner l’augmentation des jours chômés. Du côté du clergé, le fait se révèle à l’observation de la lente pénétration des cultes nouveaux dans les calendriers des établissements religieux ou de la prudence avec laquelle évêques ou chanoines introduisent soit de nouveaux cultes, soit une augmentation de la solennité de certaines fêtes. La décision doit être acceptée en chapitre et se trouve assortie de gratifications alimentaires ou pécuniaires pour dédommager de l’effort supplémentaire ainsi requis, comme à Rouen17 ou Auxerre18. Notons à cet égard que la surcharge des calendriers ne provient pas uniquement de l’introduction des saints nouvellement promus par la papauté (Thomas Becket en 1173, Bernard de Clairvaux en 1174, François d’Assise en 1226, par exemple) ou de fêtes nouvelles (Fête Dieu, Conception de la Vierge, entre autres), mais aussi du soin apporté par les évêques à mettre (ou remettre) en valeur le culte de certains de leurs très anciens prédécesseurs ou des saints de leur région d’origine, auxquels ils manifestent leur attachement. C’est ainsi que Pierre Roger, futur Clément VI, quand il était archevêque de Rouen, a promu le culte de saint Martial à la cathédrale, par une fête qu’il souhaita aussi solennelle que celle d’un apôtre19.

           Mais les impératifs professionnels et donc économiques sont incontestablement les raisons qui dominent dans le mouvement de résistance. En contexte rural, le plus largement représenté dans les sources comme dans la société médiévale, il convient de faire passer les contingences climatiques avant les impératifs liturgiques20. Curieusement, à suivre les exemples étudiés, les activités agricoles sont loin d’être les plus condamnées par les officialités : 40 % des sentences prononcées à Pontoise, mais 21,6 % à Rouen, 21 % à Beauvais et seulement 10,3 % à Châlons-en-Champagne21. Celles de l’artisanat sont loin d’être ignorées : le manquement provient de la demande d’une clientèle aristocratique exigeante, notamment dans le domaine des métiers de luxe, comme pour les orfèvres qui peuvent être sollicités à tout moment, y compris de nuit par le roi, la reine, leurs enfants, leurs frères et l’évêque de Paris, pour faire face à des urgences qui peuvent concerner des objets liturgiques22. D’autres métiers doivent répondre aux besoins plus quotidiens de la population tels les meuniers, pâtissiers ou bouchers, qui sont autorisés à travailler ou les cordonniers des villes de pèlerinage ! Rappelons aussi que la tenue des foires est souvent associée à la célébration d’une fête de saint : les institutions religieuses qui sont à leur origine ne sont pas les dernières à enfreindre ainsi la loi23. À dire vrai, leur attitude dépend de l’ampleur de la manifestation marchande : la fréquentation des foires est tolérée quand celle des marchés hebdomadaires du dimanche est interdite. Bien des corps de métiers sont donc concernés par ces infractions à la règle du repos dominical et les jours fériés.

           Les décisions d’officialité ne sont pas uniquement justifiées par la condamnation du travail accompli ; elles incriminent aussi la participation à des divertissements qui détournent de la fréquentation des offices et peuvent se terminer par des débordements, d’autant plus regrettables que ceux-ci sont commis par des clercs. Il y a là cause de scandale pour la communauté qui justifie une lourde sanction, comme cette amende de cent livres qui frappa en 1425-1426 le curé de Belbeuf, dans le diocèse de Rouen, pour avoir joué aux dés et fréquenté la taverne le jour de Noël : il semble que ledit curé n’acquitta que le cinquième de cette amende !

           Certes, les faits condamnés par les officiaux rejoignent ceux qu’énumère la législation synodale. Mais un regard plus quantitatif porté sur ces documents, la comparaison avec les autres types de causes jugées et la répartition chronologique des décisions invitent à introduire de solides nuances dans l’attitude des autorités ecclésiastiques. À l’échelle de l’activité d’une officialité, la sanction des enfreintes au repos dominical et les jours fériés semble tout à fait mineure. La cause ne figure qu’en petit nombre sur le total des affaires. Il faut dire que se pose très vite la question de savoir comment elle a pu se trouver portée devant le tribunal. Lorsqu’il s’agit de travaux accomplis dans les champs, loin du regard de l’official, force est de supposer la dénonciation de la part d’un tiers qui peut être le curé lui-même (la législation lui en fait obligation) ou quelque voisin malveillant dans un contexte où chacun vit sous le regard d’autrui. À cette aune, les travaux agricoles, accomplis à la vue de tous, sont davantage susceptibles d’être dénoncés, à la différence de ceux des artisans qui peuvent être plus facilement dissimulés au fond des échoppes24. Il en va de même de l’activité qui fait l’objet des sentences les plus nombreuses dans les quatre officialités étudiées par François Léauté, les convois des marchandises (quadrigare) et non de personnes (27 % des condamnations à Rouen, Pontoise et Beauvais et plus de 41 % à Châlons-en-Champagne). Outre leur caractère public, ceux-ci présentent plusieurs inconvénients : ils sont sans doute moins affectés par les arguments de l’urgence et de la nécessité que certains travaux agricoles ; en outre, ils nécessitent d’avoir recours au travail de l’animal, qui doit bénéficier, selon la loi juive, du même temps de repos que l’homme, argument repris par les auteurs médiévaux. Enfin, ils contribuent à éloigner les conducteurs d’attelage de leur communauté paroissiale en des jours où l’unité de celle-ci est souhaitée. Certaines condamnations de l’Officialité de Rouen le disent explicitement : nec interfuit servicio divino ; nec interfuit misse parochiali25. Au total, cependant, les officiaux ne semblent pas s’être acharnés sur la question du repos du dimanche et des jours de fêtes et, en amont, les curés, pas davantage.

           L’analyse des registres laisse également entrevoir de grandes disparités de comportement entre les officiaux : tous ne firent pas preuve de la même sévérité. D’étranges fluctuations s’observent ainsi dans le rythme des condamnations prononcées. Le cas le plus extrême est fourni par le tribunal de Châlons-en-Champagne. La tendance générale y est à l’augmentation des amendes infligées dont le nombre double, voire certaines années triple, entre la première et la seconde moitié du XVe siècle, sans doute dans le cadre d’une reprise en main du diocèse après les troubles de la guerre de Cent ans. Un curieux pic fait passer le nombre des amendes d’une moyenne annuelle située autour d’une cinquantaine à plus de 120 en 1479 : en cette année marquée par la peste, faut-il voir se développer, ainsi que l’a suggéré avec finesse François Léauté, un appel à la pénitence qui aurait poussé l’official à se montrer beaucoup plus rigoureux face à toute entorse à la loi du repos dominical26 ? La diversité des sensibilités des officiaux sur le sujet rejoindrait donc ce qui a été montré précédemment quant à la fixation du nombre des jours chômés. Les informations livrées par les sources d’officialité renvoient de fait plus à une politique menée par l’autorité ecclésiastique qu’à la photographie de la pratique des fidèles. L’identité des fêtes dont le non-respect est sanctionné confirme la remarque. Sur l’ensemble des données relatives aux diocèses de Beauvais, Rouen, Pontoise et Chalon, on constate que, plus que le dimanche et les jours des fêtes majeures du Christ – sans doute assez bien respectées –, ce sont les fêtes des apôtres, de la Vierge et des saints locaux qui sont l’objet des sanctions les plus fréquentes27.

           Une dernière observation permettra de mieux saisir encore le fondement de l’attitude des clercs : la modicité des amendes, qui dépassent rarement quelques sous ; on est loin des peines d’excommunication fixées par les statuts synodaux28. La moyenne établie par François Léauté se situe entre 8 sous 7 deniers pour les fêtes mariales et 6 sous 7 deniers pour les fêtes du Temporal, en passant par 7 sous pour les dimanches29. De plus, il peut arriver que ces amendes prennent le caractère symbolique d’une offrande en luminaire, à porter par le coupable à l’autel du saint lésé par son travail. Cette offrande peut se suffire à elle-même ou s’ajouter à l’amende en numéraire30 ; elle vise à restaurer la dignité du culte dans l’église paroissiale et la bienveillance du saint envers la communauté, laquelle peut se trouver troublée par le « scandale » ainsi créé. Vont dans le même sens, les sanctions sous forme de pénitence publique imposées à ceux qui ont travaillé en période chômée, si elles ont jamais été appliquées31.

           La politique des officiaux entrerait donc dans la cohérence de la pastorale de l’époque qui vise à faire de la paroisse le cadre prioritaire de toute pratique religieuse, précisément les dimanches et jours de fête, où le système de surveillance du bon respect du précepte reposait sur le curé. Cependant, pour éviter d’en arriver à la sanction, dont on a vu la grande modération, les clercs ont aussi développé une casuistique qui permit de limiter les occasions de manquement à la règle et alimenta une réflexion sur la place du travail dans la vie sociale.

          Une réflexion de fond et ses enjeux

           La casuistique relative au respect des jours chômés ne naît pas au XIIIe siècle. Mais, à partir de cette période, la diffusion de la morale de l’intention, dans le cadre de la confession individuelle, stimule la réflexion sur les modalités de l’agir humain. Traités de la pénitence et Sommes à l’usage des confesseurs ne peuvent donc manquer d’aborder ce sujet. Aussi doit-on constater un enrichissement de la pensée qui, d’une part, assouplit les règles de l’interdit, de l’autre, en arrive à une critique plus radicale de l’ampleur des temps de cessation du travail. Il en ressort que le rythme des jours fériés, cet élément régulateur de la vie sociale, fait toucher à de profonds enjeux qui portent sur la maîtrise du temps, sur les notions de travail et de profit, ainsi que sur la nature du culte chrétien.

           Le droit canonique, laconique sur le sujet, prend tout de même soin de préciser que la loi du repos pouvait être enfreinte en deux circonstances : pour raison de piété ou en cas de nécessité. Thomas d’Aquin s’en fait l’écho32 et, plus longuement, Raymond de Peñafort dans sa Summa de pænitentia (ou de casibus conscientiæ), très diffusée chez les Dominicains, et, plus encore, dans le commentaire qui en a été donné par son confrère Guillaume de Rennes, vers 1250, dans lequel figurent des données beaucoup plus concrètes33. Les gloses de frère Guillaume introduisent un certain nombre d’accommodements qui élargissent le champ d’application des deux domaines posés par le droit34. Ceux-ci concernent tout d’abord la durée de la cessation du travail. Pour Raymond de Peñafort, plus une fête est importante, plus elle doit commencer tôt et se terminer tard. Pour Guillaume de Rennes, les plus grandes fêtes sont celles du Christ, de la Vierge et la Passion des apôtres Pierre et Paul, ce qui réduit considérablement les listes établies par les statuts synodaux. Beaucoup plus que Raymond de Peñafort, le même auteur détaille les activités qui sont autorisées les dimanches et jours de fête : tout travail visant à aider les pauvres, sauf le dimanche et les fêtes majeures ; les cas de nécessité comme l’urgence des récoltes, la fréquentation des marchés, pour s’y procurer des victuailles essentielles, ou la consolidation de fortifications ; enfin, le travail des étudiants sur les livres saints et les sermons, sans bénéfice financier. L’auteur aborde aussi le cas de certains métiers, maréchaux-ferrants, cochers (pour le transport des pèlerins) et barbiers. Ces derniers sont au cœur d’une riche documentation : leur activité est en effet intimement liée à la célébration des fêtes, pour lesquelles chacun aime se présenter sous son meilleur jour, le clerc bien tonsuré, le laïc rasé de frais… De plus, les barbiers peuvent aussi avoir à effectuer des saignées, ce qui relève alors de l’aide aux malades, donc de l’exception de charité. À lire Antonin de Florence, dans sa Summa theologica moralis, le pape Eugène IV lui-même se serait saisi de la cause des barbiers, les autorisant de travailler la veille des fêtes après l’heure des vigiles, jusqu’à minuit, dans la mesure où leur activité, alors à son paroxysme, se réduit ensuite considérablement le soir suivant : il y a donc compensation35. Enfin, aux dispenses pour cause de nécessité et de piété, Guillaume de Rennes ajoute l’autorisation d’accomplir de menus travaux : surveiller ses champs, nettoyer son jardin ou réparer une clôture, à condition que ceux-ci ne soient pas trop fatigants, sans nuire au repos et à l’élévation de l’âme, et n’empêchent pas d’assister à la messe (audire missam).

           La casuistique du XVe siècle, représentée notamment par Antonin de Florence, reste dans le sillage de celle du XIIIe, ajoutant quelques détails aux listes des travaux proscrits ou autorisés et reconnaissant que ce n’est pas un péché de se soigner ou de soigner, les jours fériés. Le théologien allemand Henri de Gorkum serait l’un des premiers à mobiliser sur le sujet la notion de « bien commun » (communis utilitas) et celle de « fin honnête et louable » (finis per se honestus aut laudabilis)36. L’évolution qui se dessine est donc celle d’un « lent effritement de la loi, d’un aplanissement progressif des contraintes », sous réserve cependant de la fréquentation des offices religieux37. Elle procède également de l’attitude plus ouverte qui est alors celle de l’Église dans sa perception du travail, du profit et du maniement de l’argent38.

           Plus radicale dans sa portée critique et plus neuve, se trouve être la réflexion développée par quelques humanistes français, dont Nicolas de Clamanges39, qui n’a jamais exercé de charges pastorales mais s’est fait connaître pour ses préoccupations réformatrices. Sa diatribe contre l’augmentation des jours chômés se divise en trois points : la dénonciation du manque de respect dont les fidèles font preuve envers les jours chômés ; la justification de la demande de la réduction du temps où le travail est interdit dans l’année, justification fondée sur le principe selon lequel les lois de l’Église ont connu des mutations et qu’une telle décision ne serait donc pas sacrilège ; enfin, la vive critique des gens d’Église qui accablent les fidèles, en acceptant d’augmenter le nombre des jours chômés par complaisance envers de généreux donateurs laïcs, poussés par l’appât du gain et une volonté d’ostentation40. Nicolas de Clamanges n’est pas le premier à aborder la question des jours chômés : il fut précédé par Humbert de Romans et, plus près de lui, par Jean Gerson, dans son sermon Bonus pastor (1408)41. Notre humaniste est cependant celui qui argumente le plus longuement et précisément. Il s’en prend au nombre abusif des fêtes en invoquant tout d’abord des motifs économiques : l’interdiction du travail pénalise les pauvres travailleurs journaliers, ce qu’allègue également Gerson. Est-ce à dire que les assouplissements vus ci-dessus seraient sans effet ? Ou que la situation serait devenue plus difficilement supportable dans la conjoncture difficile du début du XVe siècle ? Ou bien encore que nos prélats aient délibérément durci le trait pour mieux peser en faveur de la réforme de l’Église qu’ils appellent de leurs vœux ? Nicolas de Clamanges s’étend en effet beaucoup plus longuement sur son deuxième argument : celui de la condamnation des divertissements auxquels s’adonnent les fidèles les jours fériés, eux qui ne savent pas utiliser correctement leur temps libre ; une affirmation très proche se lit sous la plume de Gerson qui évoque « une oisiveté bien pire [que le travail], que les paysans ne savent pas mettre à profit »42. Nicolas de Clamanges en arrive à brosser un portrait étonnant de l’activité des jours ouvrés durant lesquels les hommes « sont sobres, épargnants, pacifiques, modestes, réservés ; le travail utile les tient en haleine, comme un bon pédagogue et les maintient dans les lois de la frugalité et de la tempérance »43 ! Ce faisant, les deux théologiens rejoignent des propos tenus par saint Augustin dans son Commentaire sur les Psaumes (psaume 91), selon lequel mieux vaudrait travailler que se complaire dans l’oisiveté, selon le proverbe : melius est arare quam saltare/mieux vaut labourer que danser44. Henri de Gorkum reprend aussi le propos45. Et pour appuyer leur propos, nos auteurs d’imaginer les communautés des premiers chrétiens se préparant « dans les veilles, la prière, le jeûne et le sacrifice » à la célébration des fêtes qu’ils abordent « dans la pureté et l’innocence »46. L’idée ainsi développée comporte un autre volet, et pas le moindre : l’avènement d’une conception positive du travail qui n’est plus considéré comme une punition divine mais une activité bénéfique dans laquelle peuvent s’exprimer la bénédiction divine et la contribution de l’homme à l’œuvre créatrice.

           In fine, la critique humaniste s’en prend à la place acquise par le culte des saints dans la liturgie, ce qui affecte non seulement les fidèles mais aussi le clergé des églises, dont, à croire Nicolas de Clamanges, celui des cathédrales où les histoires des saints en seraient venues à l’emporter sur celle du Christ47. Il est bien difficile à l’historien de faire la part de la réalité qui peut se cacher derrière ces affirmations. Notons par exemple, sans développer davantage, que le calendrier est beaucoup moins chargé en fêtes de saints lors de la période du Carême et de la Semaine sainte que durant d’autres mois de l’année. Il est donc tentant de sentir poindre derrière les propos un appel plus général à la réforme de l’Église, une réforme résolument centrée sur la figure du Christ et la fréquentation des Écritures, sans pour autant exclure les saints, et qui condamne les divertissements et autres fêtes troublant la solennité des célébrations liturgiques48 : des accents qui ne sont pas sans rappeler certaines dispositions prises par le concile de Bâle.

          Conclusion

           Loin d’être secondaire, la question des jours chômés fut très présente dans la pastorale des trois derniers siècles du Moyen Âge. Cependant, François Léauté a parfaitement raison lorsqu’il invite à ne pas poser le problème en termes trop manichéens de respect ou non respect des interdits liés aux jours chômés. À partir des principes posés par le droit canonique, la casuistique composée pour les confesseurs élabore bien des nuances, selon les temps de l’année et le contexte du moment, selon les activités professionnelles exercées, selon la nature des fêtes et selon la rigueur des clercs en charge des paroisses et des tribunaux d’officialité. La morale de l’intention qui s’affine à partir du XIIe siècle a poussé théologiens et pasteurs à approfondir la réflexion sur la nature et l’ampleur du repos le dimanche ou les jours de fête et permis de se dégager progressivement d’une application trop stricte des interdits de la loi. Or cette réflexion ne s’est pas développée dans l’abstrait mais en étroite symbiose avec le contexte social dont elle émanait. Il apparaît ainsi que la société des derniers siècles du Moyen Âge semble de moins en moins prête à accepter de consacrer, toutes affaires cessantes, de longues plages de temps à la célébration du culte, sensible aux gains mais aussi à la détente. En plus, en son sein, des voix s’élèvent pour appeler de leurs vœux une réforme qui valorise le travail et prenne du recul face au culte des saints jugé trop envahissant pour favoriser la diffusion d’une modalité plus intériorisée de la vie religieuse.

          Annexe. Liste comparée des jours fériés dans le Corpus Juris Canonici : Décret de Gratien et Décrétales de Grégoire IX
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                Décret de Gratien
(Tempora feriandi)

                CJC, I, part. III, dist. III, c. 1 ; Fr I, col. 1353.
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(dies dominici ; dies feriati)
Lib. II, tit. IX De Feriis, cap. 1 ; Fr II, col. 270-273.
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Octave de Noël
Épiphanie
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Semaine de Pâques en sa totalité
Ascension
Pentecôte
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           Les trois derniers siècles du Moyen Âge ont vu une augmentation globale du nombre de jours fériés et chômés inscrits dans les calendriers, qui dépassent rapidement la liste de trente-six fêtes chômées inscrite dans le décret de Gratien au XIIe siècle1. Cette hausse du nombre de jours de fêtes répond incontestablement à des attentes spirituelles, dans le cadre d’une société marquée par un développement considérable du culte des saints, une meilleure formation des fidèles et leur souci accru de faire leur salut, notamment par la participation à des manifestations collectives de piété, telles que confréries, processions et festivités religieuses.

           Mais cette croissance constante des jours fériés suscite aussi des critiques, dès le XIIIe siècle, par exemple de la part de l’évêque d’Angers Guillaume le Maire2. Ces critiques s’amplifient cependant au XVe siècle, dans le contexte de la réflexion sur la nécessaire réforme de l’Église. Ainsi, Nicolas de Clamanges, théologien fortement impliqué dans les débats sur le schisme, dénonce cette évolution dans son traité Contre l’institution des fêtes nouvelles, daté de 1413 et qui se fait l’écho de débats portés par le milieu des humanistes parisiens3. Cette thématique est reprise dans plusieurs programmes de réforme proposés aux conciles de Constance et de Bâle. On peut citer notamment les propositions faites au concile de Constance en 1412 par un groupe de prélats, réunis sans doute autour de Pierre d’Ailly, évêque de Cambrai, membre du groupe des humanistes parisiens au temps du Schisme et un des acteurs majeurs de l’assemblée, qui dénonce les multiples occasions de pécher que représentent les fêtes et propose d’en réduire drastiquement le nombre4. Ou encore celles de Guillaume Maurel, procureur de l’évêque de Nîmes, qui propose en 1434 au concile de Bâle de réduire le nombre de fêtes car le chômage n’est plus respecté, même le dimanche, et ce non-respect du précepte divin est une des causes des malheurs du temps et de l’absence de paix5.

           Moralisme et souci de réforme se mêlent ainsi dans les appels à la réduction, qui ne sont cependant pas repris dans les décrets des conciles généraux du XVe siècle. En effet, de l’appel à la réforme à sa mise en pratique, il y a souvent un grand pas. Il s’agit donc ici de regarder si l’on trouve trace ou effet de ces préoccupations au niveau local, dans les normes épiscopales que sont les décrets provinciaux et statuts synodaux, en essayant de déterminer quelle position adoptèrent concrètement les prélats du XVe siècle dans leurs diocèses. Nous nous concentrerons pour ce faire sur la moitié nord du royaume de France, à savoir les quatre provinces de Reims, Rouen, Sens, Tours, soit quarante diocèses. Même si environ un quart de ces diocèses n’a pas laissé de statuts synodaux pour le XVe siècle, et si nous n’avons très probablement pas conservé l’intégralité des statuts des autres diocèses, ce large échantillon permet d’avoir un panel diversifié, couvrant aussi bien des diocèses étendus que plus restreints, dotés de villes dynamiques ou non, gouvernés par des évêques locaux ou non-résidents, plus ou moins liés aux réseaux humanistes, conciliaires ou réformateurs6. Pour mieux éclairer les apports de ces législations à notre sujet, nous procéderons selon une classique progression en trois temps, en présentant d’abord les caractéristiques générales et évolutions des calendriers de jours fériés, puis en relevant ce qui est important dans ces jours de fête aux yeux des évêques du XVe siècle, et en terminant enfin sur la question de la tension entre solennisation du culte et activités profanes.

          Caractéristiques générales et évolutions des calendriers

           Il faut souligner en premier lieu que les statuts locaux varient notablement d’un diocèse à l’autre et d’une province à l’autre sur le sujet des fêtes. Cela découle notamment du fait que les législations provinciales sont relativement peu disertes sur la question. Même en prenant de façon très large tous les décrets qui évoquent de près ou de loin les jours de fêtes et les dimanches, on n’en trouve que douze au total, sur les quatre provinces, pour l’ensemble du siècle7. Et aucun d’entre eux ne prescrit de liste de fêtes ou n’aborde la question de leur nombre ni – a fortiori – de leur diminution éventuelle. Ceci montre clairement qu’il n’y a pas eu au XVe siècle de volonté majoritaire du corps épiscopal de se saisir collectivement de la question. Non pas que les problèmes dénoncés par les réformateurs n’existent pas : plus des trois quarts de ces décrets concernent en effet des préoccupations morales liées aux débordements occasionnés par les fêtes que soulignaient déjà Nicolas de Clamanges ou Pierre d’Ailly. Mais la réponse proposée au niveau des conciles provinciaux n’est pas de diminuer leur nombre, seulement de mieux faire respecter les obligations de chômage et de solennité liées à ces journées. Ainsi, hormis les obligations générales posées par le décret de Gratien ou quelques bulles pontificales des XIIe-XIIIe siècles8, et quelques questions très spécifiques telles la fête des fous, il n’y a guère de normes communes concernant les jours fériés. De fait, cette faiblesse de la législation provinciale sur le sujet révèle surtout que la question du calendrier des fêtes est clairement considérée à cette époque comme relevant essentiellement de l’autonomie diocésaine. Les statuts diocésains sur le sujet sont en effet nettement plus fréquents en proportion, et surtout beaucoup plus précis et prescriptifs, avec notamment des listes détaillées de fêtes à respecter. Celles-ci existent déjà dans les statuts antérieurs mais sont re-publiées, voire mises à jour et précisées, dans beaucoup de diocèses au cours du XVe siècle.

           Le nombre moyen de fêtes d’obligation mentionnées dans ces listes tourne aux alentours de cinquante-cinq ce qui, si l’on ajoute les dimanches, porte à un peu plus de cent le nombre de jours chômés par an en moyenne, avec des variations qui peuvent être fortes d’un diocèse à l’autre. Ainsi, dans deux diocèses bretons pourtant proches, Saint-Brieuc et Saint-Malo, l’on a au début du XVe siècle à peine trente-six fêtes chômées dans le premier, c’est-à-dire même moins que les quarante imposées depuis le XIIIe siècle par les décrétales de Grégoire IX, tandis qu’il y en a soixante dans le second9. Les calendriers de fêtes d’obligation présentent donc des différences notables et s’articulent globalement en deux parties : d’abord, une part largement commune à tous les diocèses (fêtes christiques, de la Vierge, des apôtres et évangélistes…), puis une part plus spécifique, qui comprend au premier chef des saints locaux, par exemple Yves ou Méen en Bretagne10, ou des saints évêques du diocèse. Ceux-ci permettent en effet d’inscrire la pratique chrétienne au plus près des fidèles et de souder la communauté diocésaine autour de ses figures tutélaires. L’on trouve également, dans ce volet de fêtes plus spécifiques, des éléments qui ne sont pas directement diocésains mais qui, par leur originalité, marquent la spécificité d’un territoire chrétien. Comme par exemple l’attachement des diocèses de la Bretagne nord au culte des quatre docteurs de l’Église11 (Augustin, Jérôme, Ambroise et Grégoire) ou le fort attachement du diocèse de Rennes au culte de la Vierge dont, en plus des cinq fêtes traditionnelles12, il solennise aussi la Visitation et la Présentation13.

           On observe au XVe siècle peu de créations de nouveaux jours chômés. Celles-ci ne concernent pas des saints récemment canonisés, mais plutôt des cultes qui ont récemment pris de l’ampleur, tels par exemple le culte des trois Marie – fortement soutenu par les Carmes à partir du XIVe siècle et qui est ajouté à la liste des fêtes d’obligation de Saint-Malo en 140614 –, l’invention de nouvelles reliques dans la cathédrale de Dol, à compter de 144115, ou le culte de sainte Catherine à Meaux dans les années 1470, qui est cependant solennisée en même temps que les fêtes de deux saints locaux dont le culte était très ancien, saint Saintin et sainte Céline16.

           Une seule réduction explicite et assurée de fêtes s’observe durant le siècle17, dans le diocèse de Meaux en 1493 : les statuts ordonnent la diminution du nombre de jours chômés de cinquante-six à trente-sept, le plus surprenant étant que sont réduites à des fêtes de dévotion essentiellement des fêtes qui constituaient le substrat commun des calendriers : des fêtes d’apôtres (Barnabé, Bartholomée, Mathieu, Thomas), d’évangéliste (Luc), celle de Saint-Vincent martyr, la Conversion de Saint-Paul, les saints innocents, la Décollation de Sain-Jean-Baptiste : il s’agit là d’une mesure radicale, mais tout à fait exceptionnelle18.

          Que disent globalement les statuts locaux sur les fêtes et jours chômés ?

           Si l’on suit les statuts provinciaux et diocésains, les dimanches et fêtes servent avant tout à… publier les statuts provinciaux et diocésains. Ces jours particuliers constituent en effet une occasion privilégiée pour faire entendre au peuple les mandements épiscopaux et règles canoniques. La lecture des statuts le dimanche est ainsi une prescription traditionnelle, qu’on retrouve partout, de même que la publication des noms des excommuniés les dimanches et fêtes. Cette lecture est normalement répartie entre plusieurs dimanches, mais les législations diocésaines imposent aussi une publication répétée, chaque dimanche, de certaines dispositions19. Il s’agit le plus souvent des textes concernant les infractions à la juridiction et aux droits de l’Église20, qui constituent une très grosse part des statuts du XVe siècle, mais on trouve chez certains évêques des préoccupations plus spécifiques. L’évêque de Chartres impose par exemple en 1459 cette lecture répétée tous les dimanches pour le statut interdisant aux parents de coucher leurs bébés dans leur propre lit21. Le jour de fête devient ainsi l’occasion non pas seulement de traiter de foi et de mœurs religieuses, mais plus largement de veiller sur le troupeau des fidèles dans tous les domaines de la vie. Le souci particulier des évêques de faire des jours de fêtes des supports de diffusion des normes se voit dans les précisions apportées à certaines prescriptions relatives à cette publicité. Citons par exemple un texte particulièrement signifiant de l’évêque de Dol de 1411, qui oblige les fidèles à venir écouter le sermon les dimanches et fêtes dans leur église paroissiale. Il s’agit d’une obligation ancienne, affirmée dans toute la chrétienté dès le XIIIe siècle. Mais l’intéressant est qu’ici cette obligation est justifiée non pas par un souci de prédication sur le dogme, mais par la volonté qu’ils connaissent le contenu des statuts synodaux22. Dans la même veine, l’évêque de Saint-Brieuc impose en 1421 à ses diocésains que chaque dimanche au moins une personne par maisonnée vienne écouter la publication des mandements ecclésiastiques pour les réciter ensuite aux membres de son foyer et celui de Saint-Malo impose la lecture des statuts avant la célébration de la messe lors des dimanches et fêtes23. L’obligation créée dans la province de Tours par le concile de Château-Gonthier de 132024, qui imposait la lecture des décrets provinciaux lors de six dimanches correspondant à des fêtes liturgiques majeures, est ainsi rappelée à plusieurs reprises25. Au-delà de la simple lecture des statuts, les évêques de Soissons préconisent aussi de faire du prône du dimanche le vecteur d’un certain nombre d’exhortations émanant de l’évêché à destination des fidèles : obligation d’envoyer les enfants de six-sept ans à l’école ou auprès du curé pour apprendre les prières26 ; incitation à ne pas écouter les prédicateurs en place publique sauf les Mendiants27. L’évêque de Lisieux fait avertir ses ouailles trois dimanches de suite de renoncer aux pratiques superstitieuses, en les prévenant que ceux qui ne seraient pas venus à résipiscence le quatrième dimanche lui seraient dénoncés28.

           Il serait cependant excessif de croire que les législations locales cantonnent les dimanches et fêtes à un moment de publication des normes. Car elles sont aussi naturellement marquées par des préoccupations directement eschatologiques. Les décrets des conciles provinciaux de Sens de 1461 et 1485 appellent ainsi les fidèles à profiter de ces moments pour travailler à leur salut29. De même, des exhortations à instruire les paroissiens sur la foi et les mœurs à l’occasion de ces journées se retrouvent dans nombre de statuts, ainsi que des incitations aux fidèles à venir se confesser, au moins lors des trois fêtes de Noël, Pâques et Pentecôte30, à communier au moins à Pâques, à respecter les jeûnes liés aux grandes fêtes liturgiques. Ces statuts témoignent ainsi de la volonté de sacraliser le temps des fidèles en leur imposant par les fêtes chômées un temps de réflexion sur le salut. Une démarche similaire s’observe chez les réguliers : l’évêque de Lisieux impose en 1448 aux supérieurs de couvents et monastères d’y faire revenir, lors des mercredis des Quatre-Temps, les frères habituellement dispersés dans la province de Rouen pour leur faire lire et exposer la règle31. Et ces exhortations se doublent de gestes symboliques et rituels visant à marquer la frontière entre bons et mauvais chrétiens et ainsi appeler chacun à méditer sur son salut : exclusion des excommuniés hors de l’église, pénitence des blasphémateurs sur le pas de l’église sept dimanches d’affilée durant la grand’messe dans les diocèses de Lisieux et Coutances, refus de la communion à ceux qui n’ont pas été assidus à la messe dominicale32…

           Ils marquent également la volonté de renforcer les liens unissant la communauté chrétienne, en insistant sur les rituels d’unité et éléments de cohésion lors de ces journées, comme les processions unissant laïcs et clercs et qui s’accompagnent généralement de prières pour la paix dans le royaume. Celles-ci sont parfois imposées de manière très stricte au peuple33, mais, la plupart du temps, les statuts marquent surtout une exhortation au peuple à venir participer à ces processions et un rappel de l’obligation pour les clercs de les organiser chaque dimanche et fêtes autour de l’église34. Les statuts concernant les jours de fête en font aussi des moments privilégiés d’affirmation du lien entre les fidèles et leur paroisse et même, souvent, leur cathédrale. Ils rappellent ainsi l’obligation d’assister à la messe du dimanche dans sa propre paroisse35, l’exclusion des plus grandes fêtes des dispenses données pour suivre la messe dans les chapelles privées36, l’interdiction pour les prêtres de célébrer des offices qui pourraient faire concurrence à la grand’messe ou la gêner37. Le chômage de la fête du patron de la paroisse est mentionné dans plus de 70 % des listes de jours fériés, soit un peu plus que la fête de la cathédrale (dédicace ou reliques), qui l’est dans environ 60 % des cas. Avec un bonus pour cette dernière dans le diocèse de Saint-Brieuc : l’octroi d’indulgences ou de rémissions de peines spirituelles pour ceux qui y viennent lors de certaines grandes fêtes38. Certes, cette disposition pourrait être interprétée comme une volonté d’augmenter les revenus de la fabrique, mais certains textes montrent que cette vision serait réductrice, car ces dispositions relèvent aussi d’un souci pastoral qui dépasse la simple question de l’unité diocésaine. En témoigne par exemple un petit développement des statuts réformateurs de Meaux de 1493 sur le fait qu’il vaut mieux user de générosité et distribuer les bienfaits spirituels que de coercition pour amener les fidèles à la piété et la vénération des saints39.

          Une volonté de solenniser le temps du culte en limitant les activités profanes.

           Ce souci pastoral manifeste dans les législations locales concernant le bon usage du temps des fêtes religieuses se heurte cependant à deux aspirations essentielles du peuple des fidèles à ces occasions : faire la fête et travailler.

          La question des festivités

           Pour les autorités ecclésiastiques, les fêtes religieuses ne doivent pas être synonymes de festivités, mais plutôt de prière et méditation personnelle sur le salut. Cette approche n’a rien de nouveau au XVe siècle, mais les prescriptions contre les jeux, festivités et danses organisés à l’occasion des fêtes s’amplifient notablement durant cette période.

           L’exemple le mieux connu est celui de la lutte contre les excès des fêtes des fous, notamment le jour des saints innocents, qui relève pour le coup d’un mouvement assez général au XVe siècle, que l’on voit s’exprimer dans différents niveaux normatifs, des décrets du concile général de Bâle à l’ordonnance royale de la Pragmatique Sanction de Bourges et aux législations provinciales40. L’interdiction des festivités ne s’arrête pas là cependant et se marque notamment par une insistance particulière des statuts sur l’interdiction de la danse dans les églises, en particulier dans la seconde moitié du siècle41. Toutes sortes de coutumes locales sont également visées, comme par exemple, dans la province de Tours, les traditions qui consistent, d’une part, à ce que, la veille de Pâques, les clercs pénètrent de bon matin dans les maisons, tirent les gens de leurs lits et les traînent en chemise jusqu’à l’église pour les y asperger d’eau à grand renfort de cris et, d’autre part, à ce que le premier mai, clercs et laïcs pénètrent de même dans les maisons pour saisir les dormeurs et les forcent ensuite à racheter leur libération contre des vêtements ou des biens42. L’interdiction des banquets n’est plus mentionnée que très ponctuellement, ce qui témoigne peut-être d’une progressive intégration de la norme, qui vise surtout à éviter les débordements43. Ainsi, la décision de l’évêque de Coutances d’abolir définitivement en 1481 la coutume voulant que les recteurs de paroisses invitent à leur table, lors de certains jours de fête, les clercs mariés de leur paroisse, est motivée moins par un jugement porté sur ces agapes en elles-mêmes que par la condamnation du scandale provoqué par ces clercs mariés qui, dans certaines paroisses, avaient refusé de participer au service de l’autel ces jours-là si le recteur ne leur fournissait pas le repas44.

           Dans la province de Sens, ces interdictions sont à mettre très clairement en lien avec la réception des décrets de Bâle sur l’amélioration du culte : on trouve en effet dans cette législation provinciale beaucoup plus de statuts relatifs aux détails des obligations des chanoines dans les cathédrales. Des prescriptions qui ne visent pas seulement les jours de fêtes mais, plus globalement, une solennisation améliorée du culte, par l’extension et la précision des prescriptions traditionnelles qu’on trouve dans beaucoup de diocèses sur l’interdiction des bavardages durant les offices, etc.

          La question des activités économiques

           L’obligation de respecter l’abstention des « œuvres serviles » lors des jours chômés est régulièrement répétée mais les statuts synodaux révèlent en filigrane les résistances de certains laïcs à chômer complètement l’ensemble des journées prescrites. L’encadrement du temps travaillé par le pouvoir ecclésiastique se révèle en effet être un enjeu à la fois spirituel et financier, le nombre important de jours chômés entravant les activités économiques et en particulier agricoles. Les évêques eux-mêmes ne sont d’ailleurs pas insensibles à certaines réalités matérielles, comme le montre la distinction faite dans un certain nombre de statuts entre des jours chômés imposés à tous et des exceptions pour les paysans.

           Dans le diocèse de Coutances par exemple, les statuts de 1487 prévoient que les moissonneurs sont exemptés de cinq des neuf jours chômés qui prennent place entre le début du mois d’août et la mi-septembre45. Dans celui de Saint-Malo, apparaît en 1452 l’autorisation de travailler certains jours de l’octave de Pâques46. De même à Thérouanne, en 1495, les quatre jours suivant Pâques ne sont chômés que de « six ouvrages » (ab VI opere), alors que ceux suivant la Pentecôte le sont de tout ouvrage (ab omni opere)47. On peut citer aussi les distinctions qui existent depuis le XIVe siècle à Troyes entre les fêtes obligatoires pour tous et celles qui le sont seulement en ville et pas à la campagne (festa quae ab agricultura non servantur)48, ou à Meaux jusqu’en 1493, entre les jours entièrement chômés et les « fêtes à bras », où le chômage ne concerne que les activités pratiquées avec des chevaux (labours ou transport)49. Globalement, on constate donc qu’existent souvent des aménagements pour le travail de la terre, qui témoignent d’un certain pragmatisme de ces normes diocésaines.

           La pratique du commerce les dimanches et fêtes n’est que peu évoquée, et l’attitude des évêques est fluctuante : si l’interdiction est uniforme, les sanctions ne sont pas toutes de même ampleur. Ainsi, alors que les statuts de Lisieux insistent sur la lourdeur de l’amende encourue en sus de l’excommunication, ceux d’Amiens indiquent que cette excommunication, contrairement à celle encourue pour infraction aux autres statuts épiscopaux, pourra être absoute par tous les prêtres, ce qui en fait une peine plus légère, tandis que ceux d’Angers évoquent seulement la saisie des biens commercés50. Cette faible mention de l’interdiction du commerce dans les statuts n’est pas forcément un signe de respect de la norme, mais peut-être plutôt un indice du fait que ce point n’est pas une priorité de l’action épiscopale au XVe siècle, comme tend à le montrer l’analyse des documents de la pratique en Champagne51. Par ailleurs, il est notable de constater que les normes locales sont plus prolixes concernant l’interdiction du commerce dans les lieux sacrés (églises et cimetières) : la sanctification des lieux semble ici prioritaire sur celle du temps, qui pouvait aller à l’encontre des besoins économiques et, en particulier, l’organisation des marchés.

           Quant aux activités artisanales, elles ne sont que très peu considérées par nos pasteurs : les statuts ne les évoquent quasiment pas. Le seul cas mentionné est celui des maréchaux et barbiers : on trouve ainsi dans les décrets du concile provincial de Sens de 1429 une prescription dénonçant la tendance de ces deux métiers à se croire exemptés du chômage52. Et l’évêque de Troyes consacre tout un statut à l’observance des fêtes par les barbiers quelques mois plus tard53. Cela tient probablement, comme l’a souligné François Léauté, à la spécificité de leur métier qui, d’une part, se pratique à domicile, ce qui leur permet de dire qu’il n’y a pas scandale et, d’autre part, voit un afflux de clients les veilles et jours de fête, où chacun souhaite soigner sa mise54.

          Conclusion

           Force est donc de conclure, au final, que l’action pastorale des évêques du XVe siècle dans la moitié nord de la France s’exprime assez largement de façon « traditionnelle », avec une insistance sur le respect des calendriers liturgiques, sur la publication des statuts et ce qu’il convient de faire lors de ces journées, plus que par des considérations sur l’opportunité même de ces fêtes. Mais l’attention accrue portée aux comportements observés durant ces journées, à la nécessité de les solenniser par l’absence de tout jeu et festivité, et plus largement de toute activité profane, à la nécessité surtout de faire de ces journées des points d’ancrage du lien paroissial et de la méditation sur le salut, si elle repose certes sur une tradition ancienne, témoigne quand même d’un souci pastoral net. En ce sens, le refus de la plupart des prélats de mettre en œuvre une réduction des jours fériés ne doit pas forcément être interprété comme un immobilisme ou un traditionalisme excessif, frein à la réforme des mœurs et de l’Église. Car, visiblement, la plupart d’entre eux conçoivent ces fêtes, au contraire, comme une occasion de faire passer aux fidèles les principes de bonne vie chrétienne et de sanctification de la société, par une pédagogie sans cesse répétée des préceptes contenus dans les législations ecclésiastiques. Ils rejoignent en ce sens la pensée de Guillaume Maurel, réformateur évoqué en début de ce texte, qui considérait que le véritable frein à la paix et au salut des hommes consistait dans le non-respect des commandements chrétiens…
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           La seconde moitié du XVIe siècle a constitué un moment clé dans l’évolution des calendriers diocésains aux Pays-Bas. Les nouvelles circonscriptions voulues par Philippe II durent déterminer quelles seraient dorénavant leurs fêtes privilégiées. En 1570, le concile provincial de Malines se pencha sur la question et établit un calendrier commun à tous les diocèses relevant de la métropole1. La même année, le synode de Namur fixa lui aussi son calendrier2. Par ailleurs, le contexte réformateur post-tridentin amena certaines redéfinitions ou réaffirmations dans d’anciens diocèses3.

           Le nombre de fêtes demeurait important : quarante-quatre dans la province de Malines par exemple. Pourtant, dans cette région comme ailleurs, de lourds constats s’imposaient depuis longtemps. Le chômage de rigueur certains jours bénéficiait de trop peu de respect, en raison notamment du poids financier qu’il faisait peser sur les populations défavorisées4. De nombreuses négligences se remarquaient dans l’assistance aux offices. La dévotion cédait le pas aux désordres en tout genre durant ces jours saints.

           La bulle d’Urbain VIII de 16425 qui, outre les considérations sociales et économiques avancées, visait également à affirmer l’autorité pontificale en matière de culte des saints6, engagea les évêques à ne plus introduire de nouvelles fêtes et proposa une liste de celles à respecter, soit trente-huit, dont trois fixées un dimanche (Pâques, Pentecôte et Trinité). Toutefois, le souverain pontife ne parvint pas à modifier radicalement les choses. Aucun diocèse des Pays-Bas, dira plus tard l’évêque d’Ypres, ne suit complètement ces dispositions7. En France, le gallicanisme avait empêché une large adoption de la réforme8. Dans d’autres régions par contre, les calendriers diocésains intégrèrent rapidement ce bref. Signalons le cas de Liège, où ces prescriptions pontificales furent traduites rapidement dans un mandement pastoral9.

           Durant un siècle, la situation n’allait guère évoluer dans les Pays-Bas. Tournai connut une réforme d’envergure en 1688. Gilbert de Choiseul y réduisit de neuf jours les fêtes chômées. Il n’en demeurait plus ainsi « que » vingt-huit10. À Cambrai, les fêtes majeures restaient au nombre de trente-neuf en 1680, chiffre qui n’avait pas évolué depuis 1550, si ce n’est la disparition du Vendredi saint, compensée toutefois dans les territoires relevant des Pays-Bas par l’ajout de la Saint-Joseph. Les fêtes mineures, avec simple obligation d’entendre la messe, avaient par contre connu une nette limitation : de dix-huit elles étaient passées à quatre11. Globalement donc, la pression et les contraintes demeuraient importantes sur les fidèles12.

           Il faudra attendre le milieu du XVIIIe siècle pour voir les calendriers connaître des transformations substantielles. En cause, une réforme en particulier, concrétisée en 1751 par un bref de Benoît IV. Elle aura pour particularité de concerner l’ensemble des Pays-Bas, et de revêtir une portée politique certaine.

          Les prémices de la réforme

           Des sollicitations en vue d’une réduction des fêtes d’obligation apparaissent bien avant le XVIIIe siècle dans le chef de certaines autorités civiles13. Mais on constate dans le deuxième tiers du XVIIIe siècle une accélération du mouvement.

           En 1729, les États de Namur interpellent l’évêque, montrant « combien il est prejudiciable au peuple qui doit gagner son pain à la sueur de son corps de rencontrer si grande quantité de festes. Ce qui de surcroît le jette au contraire dans l’oisiveté qu’on sait estre la source de tous vices »14.

           En 1733, le Magistrat de Namur cette fois pointe toujours les arguments classiques (pertes de salaires, désordres, etc.), dans une requête à l’évêque, mais va plus loin. Pour de nombreux ouvriers travaillant dans des mines ou des forges loin de chez eux, les fêtes posent des difficultés d’organisation considérables : ils demeurent oisifs, isolés sur leur lieu de travail. La concurrence économique des auxiliaires accompagnant les troupes protestantes en poste dans la région en vertu du traité de la Barrière porte préjudice à la bourgeoisie. Le fonctionnement des manufactures n’est guère compatible avec ces restrictions. Et d’ajouter que les ouvriers mineurs, houilleurs, carriers « font peu de mal au genre humain tandis qu’ils sont dans les entrailles de la terre et n’en reviennent pas toujours avec tous les sentimens d’humanité »15 ! Le résultat ne tardera guère. Monseigneur Strickland promulgua un mandement réduisant de manière substantielle les devoirs liés aux fêtes16.

           En 1735, c’est au tour des députés des États du Luxembourg et du comté de Chiny de donner de la voix. Ils évoquent les difficultés induites par la pauvreté des terres de cette région et la nécessité d’y pallier par un travail intensif. De surcroît, cette oisiveté forcée, outre les difficultés comportementales qu’elle suscite, préjudicie au bien public, notamment en matière d’aides et subsides17.

           Cette requête marque un tournant. Les États ne s’adressent pas à un prélat, mais bien à l’autorité souveraine. La plupart des localités de leur ressort appartenaient à des diocèses dont le siège se trouvait à l’étranger : Trèves, Cologne, Liège,… Ils sollicitaient donc de Bruxelles l’autorisation d’interpeller les évêques étrangers concernés afin qu’ils opèrent une réforme. Sur le fond, il faut retenir non plus simplement l’argument ancien des pertes financières subies par le monde laborieux ou celui de l’immoralité, mais aussi la question du développement économique, tant en matière agricole qu’industrielle, et, en corollaire, la prospérité des États provinciaux, donc de Sa Majesté. En 1737, une enquête fut effectuée au Luxembourg à propos de ces fêtes. Mais sans résultat concret18.

           Néanmoins, l’appareil est désormais en marche. En d’autres termes, c’est Bruxelles cette fois qui va prendre les commandes. Le Gouvernement central s’empare du dossier, avec en point de mire le développement économique des Pays-Bas19. En juillet 1740, en effet, le dossier avance. Le Conseil privé formula une proposition de réforme et la transmit pour avis aux évêques des Pays-Bas. L’archevêque de Cambrai, dont le siège appartenait à la France depuis 1678, reçut également la missive, à la différence de ses confrères de Liège et de Trèves, peut-être en raison de leur statut de prince souverain. Il s’agirait de déplacer au dimanche les fêtes situées entre Pâques et octobre, en ne conservant que les principales (Corps du Christ, Ascension, Saints-Pierre et Paul et Assomption). Les autres ne seraient donc pas supprimées, mais déplacées. Seules les troisièmes fêtes de Pâques et de la Pentecôte (mardi) et les Saints-Innocents disparaîtraient du calendrier. En contrepartie de cet allègement, plus aucune dispense ne pourrait être accordée en matière de travail20. Ce projet modéré révèle une volonté de ménager les autorités ecclésiastiques. Par ailleurs, le souci de recentrer la dévotion sur le dimanche s’affirme ici comme en d’autres endroits21.

           Examinons maintenant les réactions des prélats. Le moins que l’on puisse dire est qu’ils dissimulèrent leur enthousiasme. Certains s’opposèrent résolument à cette idée (Ruremonde, Malines). L’évêque d’Anvers, lui, se proposait de suivre l’avis de son archevêque. À Gand et Bruges on répondit seulement à une seconde sollicitation, en 1744, prétextant qui un changement de prélat, qui un « grand derangement des archives ». Au final, un seul manifesta une opinion résolument favorable, Guillaume Delvaux, à Ypres22.

           Un premier ensemble d’arguments concerne l’impact économique de cette réforme. On avance que douze ou treize jours de travail en moins ne changeraient pas grand-chose à la misère du peuple. Celle-ci est-elle d’ailleurs moins grande chez les protestants ? (Ruremonde). La période visée n’est pas adéquate : le travail de la terre et l’ensemencement s’effectuant avant mai, des restrictions ne s’imposent pas avant juin. De plus, la dévotion est plus grande à la campagne qu’à la ville, donc l’argument des travaux agricoles vaut peu (Malines). L’archevêque de Cambrai ajoute que l’on pourrait supprimer des fêtes en d’autres périodes de l’année avec moins de conséquences. Des dispenses sont par ailleurs accordées quand il est nécessaire et supprimer la possibilité de les octroyer pourrait induire d’importants préjudices (Ruremonde). D’autres, à Namur et à Ypres, se montrent plus sensibles à l’argument économique, évoquant notamment, outre la simple question des revenus et de la production agricole, le poids des arrêts forcés dans les manufactures.

           Surgit aussi la question de la sanctification, au sens large, des jours fériés. Seul François-Louis Sanguessa à Ruremonde estime l’attitude des fidèles conforme aux attentes de l’Église. Les fêtes permettent en outre de multiplier les occasions d’instruire le peuple via les sermons et le catéchisme. Les autres reconnaissent un problème, mais le détournent. La foi subirait de plein fouet la réduction des fêtes. Et la facilité d’œuvrer entraînerait de facto une désertion de la messe (Malines).

           La question du protestantisme s’invite aussi dans le débat. Deux visions opposées se détachent. L’évêque de Ruremonde, spécialement concerné il est vrai, estime que réduire les fêtes reviendrait à se rapprocher des protestants, lesquels ne manqueraient pas de s’en gausser. D’autant que l’on veut supprimer des fêtes particulièrement significatives (par exemple l’Invention de la Sainte-Croix, premier instrument de la Rédemption, ou la Saint-Jean-Baptiste, précurseur du christianisme). Mais d’autres concèdent que les désordres liés à l’oisiveté scandalisent les réformés (Anvers). Sans compter l’aspect économique : les protestants, n’étant pas soumis à ces fêtes, peuvent travailler davantage au détriment des catholiques (Namur).

           Surgissent encore des arguments formels et juridiques. Une telle réforme ne relève pas des évêques, note le cardinal d’Alsace, archevêque de Malines, même si des exemples existent en France. Et on pense effectivement aux réformes menées dans un certain nombre de diocèses suite aux encouragements de Colbert, dont Paris, en 166623, soutenues dans les milieux gallicans et jansénistes notamment24. Ce serait en outre contrevenir au calendrier romain et à la bulle d’Urbain VIII de 1642 (Anvers), même si l’argument est pour le moins interpellant lorsque l’on connaît tout le cas qui en fut fait ici. Par ailleurs, le pape n’accepterait jamais cette idée qui reviendrait à se rapprocher par trop du protestantisme. D’autres prélats estiment que des réductions ayant déjà été opérées par le passé, de nouvelles mesures ne se justifient pas (Tournai, Namur). Enfin, quid des problèmes de dimorphismes festifs que poseront les frontières étatiques, souligne l’archevêque de Cambrai, dont la moitié du diocèse seulement se situe aux Pays-Bas ? Cet élément constituera d’ailleurs un souci majeur dans l’application de la réforme.

           Globalement, la tiédeur est donc de mise. Néanmoins, le processus se poursuivra. Manifestement, il existe une volonté gouvernementale de réformer le calendrier, quitte à faire abstraction de la majorité des opinions épiscopales. La personnalité de Benoît XIV25 aidera sans conteste à la réalisation de ce plan.

          La réforme de 1751

          Teneur

           Le 3 avril 1751, le souverain pontife promulgua un bref par lequel il introduisait une réforme fondamentale des fêtes dans les Pays-Bas26. On dénombre maintenant partout, dans chaque diocèse, vingt fêtes chômées. La période de mai à octobre bénéficie d’un allègement. Les troisièmes fêtes disparaissent. Mais au-delà, d’autres jours, souvent chômés, subissent une dégradation (Saint-André, 30 novembre ; Saint Thomas, 21 décembre ; Saint-Jean l’évangéliste, 27 décembre ; etc.). On assiste en fait à un recentrage marqué sur les fêtes liées au Christ et à la Vierge, au détriment du culte des saints.

           Quant aux fêtes mineures, elles sont épargnées. Plus même, on ajoute à celles éventuellement existantes les fêtes maintenant dégradées. Cela signifie concrètement que les fidèles avaient obligation d’assister à la messe, tout en pouvant se livrer ensuite à des œuvres serviles, un plus grand nombre de jours que précédemment. Par conséquent, le nombre et la liste de ces fêtes secondaires variaient toujours légèrement d’un diocèse à l’autre, comme on peut le voir dans le tableau suivant (Gand/Anvers). L’impact sur le travail s’en trouvait par contre diminué. Un moyen terme en quelque sorte.

          Fêtes majeures selon le bref du 3 avril 1751 et fêtes mineures à Gand et Anvers

          
            
              	Fêtes majeures
              	Fêtes mineures Ganda
              	Fêtes mineures Anversb
            

            
              	Circoncision
              	Saint-Mathias
              	Saint-Mathias
            

            
              	Épiphanie
              	Saint-Joseph
              	Saint-Joseph
            

            
              	Purification
              	Mardi de Pâques
              	Mardi de Pâques
            

            
              	Annonciation
              	Mardi de Pentecôte
              	Mardi de Pentecôte
            

            
              	Pâques
              	Saints-Philippe et Jacques
              	Saints-Philippe et Jacques
            

            
              	Lundi de Pâques
              	Invention de la Sainte-Croix
              	Invention de la Sainte-Croix
            

            
              	Ascension
              	Saint-Jacques
              	Saint-Jacques
            

            
              	Pentecôte
              	Saint-Laurent
              	Sainte-Anne
            

            
              	Lundi de Pentecôte
              	Saint-Bartholomé
              	Saint-Laurent
            

            
              	Saint-Sacrement
              	Sainte-Mathieu
              	Saint-Bartholomé
            

            
              	Saints-Pierre et Paul
              	Saint-Michel
              	Saint-Matthieu
            

            
              	Nativité de Saint-Jean-Baptiste
              	Saints-Simon et Jude
              	Saint-Michel
            

            
              	Assomption
              	Saint-André
              	Saints-Simon et Jude
            

            
              	Nativité de Notre-Dame
              	Saint-Thomas
              	Saint-André
            

            
              	Toussaint
              	Saint-Jean
              	Saint-Thomas
            

            
              	Conception
              	Saints-Innocents
              	Saint-Jean
            

            
              	Nativité de Jésus-Christ
              	 
              	Saints-Innocents
            

            
              	Saint-Étienne
              	 
              	 
            

            
              	Patron du diocèse
              	 
              	 
            

            
              	Patron de la paroisse
              	 
              	 
            

            
              	a. P.-F.-X. De Ram, Synodicon, op. cit., t. IV, p. 403. Mandement du 26 juillet 1751.
b. Ibid., t. III, p. 400. Mandement du 4 août 1751.
            

          


           Le souverain pontife est des plus explicites quant à l’origine de cette réforme. L’impératrice Marie-Thérèse en porte la responsabilité, qui a fait état de la négligence de nombreuses fêtes dans ses territoires des Pays-Bas, notamment en raison de circonstances économiques difficiles, avec toutes les conséquences morales et religieuses que cela pouvait induire. Il souhaitait donc y apporter une solution durable. L’origine du projet se situe bien au niveau du Gouvernement. Le bref a d’ailleurs pour destinataire tuae frater Archiepiscope et Cardinalis, ac fraternibus Vestris Fratres Episcopi in Belgicis ditionibus eidem Mariae-Theresiae Reginae subjectis existentibus. L’archevêque et l’ensemble des évêques sous la domination (dicio) de l’impératrice ; la dimension politique à l’origine de la réforme est clairement exprimée.

           Les Pays-Bas s’inscrivent ainsi dans le vaste mouvement de réforme des fêtes religieuses qui parcourt alors l’Europe. Benoît XIV encouragea le mouvement, d’une part en concédant de nombreux brefs de réformation (1748 diocèses de Messines et Palerme, royaume de Naples ; 1754 États héréditaires de la maison d’Autriche)27, d’autre part en publiant dès 1742 sa Scrittura che si trasmette d’ordine di Sua Santita composta sopra l’istanza di sminuirte le feste di precetto28. Soucieux de réduire le nombre de fêtes, le souverain pontife, qui sera loué pour cela dans l’Encyclopédie29, proposait plusieurs moyens afin de fédérer largement autour de cette cause. Étaient évoqués la suppression pure et simple de fêtes, la translation de certaines fêtes au dimanche, le regroupement de certaines fêtes et enfin, la transformation de fêtes chômées en fêtes mineures où les pauvres auraient la faculté de travailler après la messe30. C’est donc dans les Pays-Bas la dernière solution qui fut d’application, alors que le projet initial, soumis par le Conseil privé aux évêques en 1740, avançait la première. Les réactions suscitées alors expliquent sans doute ce moyen terme.

          Mise en application

           Le cardinal d’Alsace, archevêque de Malines, dut faire suivre ce bref auprès de ses suffragants, mais également, nous l’avons vu, auprès de prélats dont le siège se situait hors de sa province, tout en appartenant aux Pays-Bas.

           Dans la province de Malines, l’application du bref ne suscita pas de difficultés significatives31. À noter toutefois une situation particulière. Consulté comme ses confrères en 1740, l’évêque d’Ypres, Guillaume Delvaux, avait témoigné de son intérêt pour une réduction des jours chômés, constatant que la situation restait toujours problématique malgré la constitution pontificale de 164232. En 1751, le même jugea pourtant inutile de publier le bref pontifical. Et cela pour la bonne raison qu’en 1746, il avait obtenu du même Benoît XIV un bref à destination de son diocèse33. Aurait-il profité de ce contexte troublé de la Guerre de succession d’Autriche pour mener lui-même cette réforme en s’adressant directement à l’autorité romaine, dont il était un ardent défenseur34 ? Toujours est-il que le nombre de fêtes ici chômées se trouvait d’ores et déjà réduit et pratiquement identique (avait été maintenue la Saint-Michel) à celui de 1751. Mais en outre, on avait jugé inutile de maintenir l’obligation d’entendre la messe les jours non chômés, ce qui n’aurait pas manqué de provoquer plusieurs inconveniens35. Cette requête aurait été refusée par le Saint-Siège, mais finalement, lors de la rédaction du bref, la formule audita tamen missa avait été accidentellement omise36. Les tentatives du Vatican pour revenir sur cette question n’avaient été suivies d’aucun effet37.

           Dans le cas de Ruremonde, province d’Utrecht, Jean-Antoine de Robiano, fin août, eut à expliquer la raison pour laquelle il n’avait pas encore publié le bref de Benoît XIV38. Dans sa réponse, il invoqua la partition de son diocèse. Seul un sixième de celui-ci relevait encore des Pays-Bas et il souhaitait « maintenir avec plus d’asseurance la conformité dans un meme diocese ». Mais il promettait une publication avant la Saint-Mathieu, soit le 21 septembre39. On se rappellera que son prédécesseur, François-Louis Sanguessa, avait, dès 1740, fait état de son opposition à cette réforme en raison de la présence importante de protestants dans son diocèse40.

           Les diocèses de Namur et Tournai relevaient, eux, de la province de Cambrai. Dans le cas de Namur, Paul-Godefroy Berlo de Franc-Douaire publia la teneur du bref dans un mandement du juillet 175141. Il se contenta d’indiquer que le saint-père avait jugé bon de suivre les motivations en faveur d’une réduction des fêtes qui lui avaient été adressées et que lui-même obéissait, en publiant ce mandement, aux prescriptions du bref du 3 avril. Manifestement, le prélat se plia à la mesure, non sans une certaine mauvaise grâce, en se retranchant derrière une question d’autorité : un bref pontifical, le souhait de l’impératrice. On notera par ailleurs l’absence de toute allusion à la transmission du bref par l’archevêque de Malines. Ailleurs, quelques jours plus tard, il indiquera que la suppression et l’établissement des fêtes quittent « son ressort dès que l’autorité souveraine y intervient », se référant ainsi à la confirmation du concile provincial de Cambrai par les Archiducs en 1604. Mais s’il avait obligation de se soumettre a minima, lui demeurait la faculté d’aller au-delà de ce qui lui était imposé. Et c’est ce qu’il fit ! Plutôt que de rétrograder l’ensemble des fêtes majeures en fêtes mineures, en d’autres termes de permettre le travail après l’assistance à la messe, il supprima purement et simplement toute obligation pour cinq d’entre elles : Sainte-Marie-Madeleine, Saint-Lambert, Saint-Martin, Sainte-Catherine et Saint-Nicolas. Monseigneur demeurait bien le maître en son domaine.

           L’évêque de Tournai réagit lui aussi. Dès l’enquête de 1740, François-Ernest de Salm-Reifferscheid avait exprimé une certaine tiédeur face à la réforme projetée. Et cela en raison des suppressions et réductions de fêtes opérées par son prédécesseur, Gilbert de Choiseul, en 168442. L’évêque avançait en outre divers arguments de fond : absence de demande des fidèles, réduction des jours de repos, amenuisement de la discipline ecclésiastique, etc. Mais il réagit également sur la forme, soulignant l’absence de placet sur ce bref transmis par Malines, et la crainte de contrevenir aux règles en vigueur. Bon gré mal gré, il s’engagea toutefois, si tel était le souhait de Sa Majesté et bien « qu’évêque dont l’autorité sacrée est le droit divin », à agir conformément à la volonté impériale. Un bémol : cela ne pourrait se faire qu’« au renouvellement de l’année ecclésiastique », aux Pâques prochaines donc – nous étions en août. En outre, il souhaitait éviter « une bigarure toujours scandaleuse en matiere de religion et de culte divin » en l’appliquant à tout son diocèse, partagé entre les Pays-Bas et la France43. Bruxelles s’empressa de le rassurer : le bref ayant été produit à la suite d’une demande de Sa Majesté, aucun placet n’était nécessaire44. Il pouvait donc agir en toute quiétude.

           Au final, ces situations s’apaisèrent sans trop de mal. D’autres diocèses suscitèrent des difficultés plus profondes, dont le siège se trouvait sous souveraineté étrangère, tout en ayant une partie du territoire au sein du Pays-Bas : Cambrai, Cologne, Liège, Metz, Reims et Trèves45. Le Gouvernement visait en effet « la publication de cette bulle generale dans nos Païs-Bas », autrement dit, l’uniformité au sein de ces derniers46. Le cardinal d’Alsace avait quant à lui estimé ne pas pouvoir adresser le document à ses confrères étrangers47.

           Une localité symbolise particulièrement cette difficulté. Il s’agit de Fontaine-l’Évêque, une grosse bourgade située aux limites de la principauté de Liège et du comté de Hainaut, sans subordination politique claire jusqu’en 175748. Par ailleurs, elle se trouvait partagée au spirituel entre Liège (paroisse Saint-Vaast) et Cambrai (paroisse Saint-Christophe). Fin août 1751, soit quatre mois après la concession de Benoît XIV, aucune directive n’y avait toujours été communiquée aux fidèles49.

           Corneille de Neny, secrétaire du Conseil suprême des Pays-Bas à Vienne50, imagina une solution : demander au Saint-Siège d’adresser à ces évêques « étrangers » un bref semblable à celui du 3 avril. La réponse de Monseigneur Albani51, cardinal-protecteur du royaume et des États héréditaires des Habsbourg, datée du 4 décembre 1751, ne laissa aucun espoir. Il n’était pas envisageable que Rome abonde en ce sens. On imagine mal en effet le Saint-Siège imposer à des évêques d’un autre État, voire prince souverain comme à Liège, une directive voulue par l’impératrice d’Autriche ! L’unique solution consistait à ce que les prélats concernés sollicitent eux-mêmes, en personne, le Saint-Siège « pour le soulagement de leurs diocésains ». Ils pouvaient être assurés que leur requête obtiendrait surement une réponse positive52.

           Nous examinerons ici l’évolution de la situation dans deux de ces diocèses, Liège et Cambrai, les plus largement concernés par la mesure en raison du nombre de leurs paroisses qui appartenaient aux Pays-Bas. En ce qui concerne le premier, la Haute Cour de la ville et du duché de Limbourg se montra particulièrement sensible à la question en raison du nombre de localités de son ressort qui relevaient au spirituel de l’évêque de Liège. Elle suggéra une intervention de l’archevêque de Malines auprès de son confrère principautaire et, en cas de refus, de s’adresser au nonce à Bruxelles afin qu’il ordonne aux officiaux du Condroz et de Hesbaye, dont les juridictions étaient principalement concernées, de procéder à la publication53 ! Naïveté sans doute. Toutefois, les choses évoluèrent rapidement. L’année même, en septembre 1751, l’évêque de Liège obtint du Saint-Siège un bref réformant les fêtes dans son diocèse et permettant l’uniformisation tant souhaitée. Ou presque. Subsistaient quelques menues divergences, soit suppressions supplémentaires (la Saint-Étienne), soit conséquences de suppressions antérieures (lundis de Pâques et de Pentecôte).

           Jean-Théodore de Bavière publia ce bref dans un mandement le 4 novembre suivant. Il y dressait également la liste des fêtes mineures désormais en vigueur54. Non sans susciter une difficulté diplomatique. Le mandement, envoyé aux pasteurs de régions appartenant aux Pays-Bas, n’avait pas reçu le placet de Sa Majesté. Les mayeur et échevins de la Haute Cour de la ville et du duché de Limbourg réagirent encore. D’autant que le mandement attribuait aux juges ecclésiastiques la connaissance des infractions aux prescriptions. Les officiers soulignèrent l’absence pour l’évêque de Liège d’une juridiction sur les sujets des Pays-Bas depuis plusieurs siècles55. Cette clause fut donc annulée, mais la Haute Cour confirma le caractère contraignant des autres dispositions56.
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           Voyons comment l’affaire évolua à Cambrai. En juin 1752, Charles de Lorraine adressa une missive à l’archevêque de Saint-Albin. Le gouverneur général des Pays-Bas établit à cette occasion un historique de l’affaire et exprima le souhait de Sa Majesté « que la bulle en question puisse operer dans toutes ses provinces belgiques », en vue d’une uniformité profitable à l’ensemble de ses sujets. Il ne s’agissait pas du premier contact. On avait déjà, depuis Bruxelles, sondé l’entourage du prélat afin de voir d’abord s’il pourrait envisager de solliciter le Saint-Siège à ce sujet, comme l’avait fait son confrère de Liège. Dans une évidente optique gallicane, on invoqua à Cambrai l’autorité suffisante des évêques en cette matière, comme le rappela Charles de Lorraine : « Il dependoit de vôtre autorité de disposer à cet égard dans vôtre diocèse ». D’où cette requête en vue de la publication d’un mandement aux Pays-Bas57.

           Ce fut le cas le 30 septembre. Saint-Albin justifiait ce nouveau règlement, établi « malgré notre répugnance à diminuer le nombre de fêtes », par l’oisiveté et les débordements suscités par ces jours chômés ainsi que par leur poids économique pour les plus défavorisés. Il évoquait également « des représentations qui nous ont été faites », mais sans fournir davantage de précisions, ni évoquer la réforme menée dans les Pays-Bas. La liste des fêtes chômées maintenues n’affiche pas de divergences par rapport au bref de Benoît XIV pour les Pays-Bas, à l’exception de la Saint-Joseph58. Par contre, l’archevêque décida d’aller plus loin, en transférant au dimanche suivant douze anciennes fêtes. Les fidèles assisteraient donc de facto à l’office ces dimanches et l’ancien jour se trouvait totalement libéré. Seules cinq fêtes laissées à leur place connurent une dégradation en fêtes mineures et vinrent s’ajouter à l’ancienne liste de celles-ci, avec toujours obligation d’entendre la messe59. Ces dispositions entrèrent en vigueur le 1er janvier 1753.

           Mais rapidement, dès 1757, on abandonna le transfert des fêtes évoquées au dimanche. L’archevêque avait, dit-il, espéré que cela produirait un surcroît de dévotion les dimanches et que les fidèles les consacreraient désormais entièrement à la piété. Mais rien n’avait changé. Il les replaça donc dans leur ordre naturel, avec obligation d’entendre l’office, mais plus de chômer60.

           Cette réforme de 1751 portait en elle les germes d’une autre réforme. En d’autres termes, le système mis en place constituait un entre-deux qui ne pouvait perdurer. En cause, principalement, le statut des fêtes chômées dégradées, pour lesquelles l’assistance à la messe demeurait contraignante. L’année même, des voix s’étaient élevées en ce sens. Beaucoup négligeaient cette contrainte en raison de leur travail ou, dit-on, de l’appât du gain61. À l’inverse, des fermiers se plaignaient des difficultés qu’ils éprouvaient à faire œuvrer leurs ouvriers en ces jours. Des plaintes dans le même sens s’élevaient en ville62. Dans le diocèse d’Anvers, l’évêque dut intervenir pour calmer des « murmures » relatifs au bref63. Le nouveau calendrier, on le voit, ne donnait pas entière satisfaction. En même temps, les arguments apparaissent contradictoires : lourdeur de l’obligation d’assister à la messe d’un côté et refus de travailler de l’autre. Cela amène à poser la question de l’uniformité des conceptions par rapport à ces fêtes chômées et à la réception de la réforme parmi les fidèles confrontés à un bouleversement des traditions64.

           La seconde grande réforme arriva en 1771, plus précisément le 22 juin, avec un nouveau bref, de Clément XIV cette fois. Celui-ci portait avant tout sur la suppression de toute obligation, entendons l’assistance à la messe, lors des fêtes secondaires. Par ailleurs, sa portée était tout autre. Il couvrait l’ensemble des diocèses sous domination autrichienne, hors Italie, et non plus uniquement les diocèses des Pays-Bas65.

          Conclusions

           Dès les années 1730, les Pays-Bas voient émerger l’idée d’une réforme fondamentale des fêtes. À la manœuvre, le Magistrat de Namur, les États de Namur et ceux du Luxembourg, qui formulent avant tout des arguments économiques. L’intérêt de la démarche menée par ces derniers réside dans le fait qu’ils vont s’adresser non pas à un évêque, mais au Gouvernement central des Pays-Bas. Même si ce comportement résulte de la complexité de la géographie ecclésiastique dans cette région – une majorité des paroisses de leur ressort appartenant aux diocèses de Liège et de Trèves, en dehors donc des Pays-Bas –, Bruxelles entre dans le jeu.

           La démarche trouva ici une oreille attentive. Nonobstant la tiédeur de nombreux prélats, une réforme se met en place. Une mesure de réduction des fêtes avait tout pour plaire dans ces Pays-Bas où le Gouvernement témoignait d’un vif intérêt pour le développement économique et, bien entendu, pour les finances publiques. Le processus de réduction est très clairement mené par l’autorité civile, à l’inverse de ce qui se passe en France dans les années 1755-176066.

           L’idée de s’en prendre aux fêtes « superstitieuses » quant à elle reste secondaire et est simplement avancée pour justifier davantage une réforme ou prime l’économie. On ne parlera pas encore ici d’une volonté de rationalisation de la vie religieuse. Cela sera davantage le cas en 1771 où la réforme porte la marque de Joseph II. Dans la même ligne, doit-on rechercher ici une influence directe du Della regolo divozione publié en 1749 par Muratori, dont on connaît l’influence dans l’Aufklärung catholique en Autriche67 ? Rien ne transparaît en ce sens. La réforme, tout en s’inscrivant dans un vaste contexte européen, est en effet en germe dans les Pays-Bas depuis un certain temps déjà. Par contre, il ne faudrait pas négliger la volonté d’œuvrer en 1751 en faveur d’une politique d’Église « nationale », l’Église Belgique68. Souvent l’argument reviendra : les sujets de Sa Majesté doivent connaître un même traitement. Et le Gouvernement doit agir en chef d’orchestre en imposant ses vues au-delà des frontières diocésaines.

           Mais la volonté ne suffit pas. Des réactions particularistes, sans s’opposer en profondeur à la réforme, tinrent à afficher quelques spécificités (Namur). Surgit aussi la question des sièges étrangers aux Pays-Bas. Il fallut ici négocier. Les frontières, les réalités étatiques se rappellent au centralisme autrichien. Les sollicitations auprès de Rome afin d’obtenir un élargissement de la mesure se solderont par des échecs. Pouvait-on imaginer le souverain pontife faire fi des prétentions gallicanes et imposer un bref de réforme à l’archevêque de Cambrai ? Le Gouvernement de Bruxelles témoignait d’ailleurs lui-même de la plus grande attention face à tout empiètement sur sa juridiction et s’élèvera contre l’absence de placet sur des documents de l’évêque de Liège ou de l’archevêque de Trèves, bien que ceux-ci allaient dans le sens de la réforme souhaitée. Réforme dans un État, pour autant que l’on puisse caractériser ainsi les Pays-Bas du XVIIIe siècle, elle est aussi une affaire d’États.
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          Réflexion historiographique

           L’historiographie italienne a consacré une attention particulière au débat qui s’est développé en Italie au cours du XVIIIe siècle au sujet de la limitation des fêtes religieuses de précepte. Les études sur ce sujet ont été inaugurées par Franco Venturi1 ; il a enquêté sur la controverse qui, pendant les années 1740, opposa quelques-uns des principaux représentants de la culture catholique italienne. Un débat enflammé naquit après la publication de la Scrittura che si trasmette d’ordine di Sua Santità composta sopra l’istanza di sminuire le feste di precetto, encouragée par Benoît XIV en 17422. Le pape Lambertini considérant que les fêtes relevaient de l’ordre du disciplinaire, donc qu’elles étaient modifiables selon les nécessités contingentes, établit que les évêques qui en avaient fait la demande pourraient obtenir des « indults », c’est-à-dire des dérogations qui permettraient aux fidèles de travailler après avoir assisté à une messe de fête autre que le dimanche3. À ce débat, participèrent de nombreuses personnalités. Lodovico Antonio Muratori4, l’évêque de Fermo Alessandro Borgia5 ou encore Casto Innocente Ansaldi6 étaient favorables à la limitation des fêtes religieuses. Face à eux, le cardinal Angelo Maria Querini7 y était opposé, considérant cela préjudiciable à la dévotion des fidèles. Grâce à l’étude de Venturi, la question de la limitation des fêtes de précepte, et la controverse qui s’ensuivit, est devenue un point privilégié pour comprendre la multiplicité des situations religieuses et socio-économiques dans les divers contextes régionaux italiens8, mais aussi les relations entre l’Italie et les États catholiques, comme par exemple la France et quelques États allemands, où la proximité avec le monde protestant avait entraîné une considérable limitation des fêtes religieuses.

           La recherche de Luca Brandolini9, dédiée au rôle de premier plan joué par Muratori dans la controverse, se situe dans le sillon du travail de Venturi. Tout aussi importantes sont les études de Roberto Ballerini10 et de Paolo Petruzzi11, dont le but a été de chercher à pénétrer la pensée du cardinal Querini et de l’évêque de Fermo, Borgia.

           Conscient de l’impossibilité de trouver un compromis entre les différentes positions, le 14 novembre 1748 Benoît XIV édicta la bulle Non multi menses, par laquelle il imposa le silence sur la question. Cette disposition contribua à faire tomber sur ce sujet un profond silence. C’est seulement grâce aux politiques ecclésiastiques juridictionnelles des souverains éclairés, Joseph II en Lombardie et par Pierre Léopold dans le Grand-Duché de Toscane, que le réformisme catholique italien prit un nouvel élan. La question de la limitation des fêtes religieuses occupa alors, de nouveau, le devant de la scène. Si l’historiographie italienne a réservé une place importante au débat de la première moitié du XVIIIe siècle, elle ne s’est que peut intéressée aux retentissements que la controverse eut à l’intérieur de la pensée catholique de la fin du siècle12.

           L’objectif de tous ceux qui plaidèrent pour la limitation des fêtes religieuses répondait à trois exigences principales : favoriser la promotion d’une pitié « éclairée », dont l’intention était d’encourager une adhésion plus personnelle et rationnelle du fidèle à la pratique religieuse ; rendre les pratiques de dévotion plus conformes aux prescriptions de l’Évangile, s’opposer à l’idée de la pensée illuministe, surtout dans ses franges matérialistes et athées, concernant la relégation de la religion dans une sphère privée ; promouvoir, par la limitation des fêtes religieuses de précepte, une augmentation des jours de travail. Cette réforme aurait permis, d’après ceux qui en souhaitèrent la réalisation, une amélioration des conditions socio-économiques, spécialement des milieux les plus pauvres de la population italienne.

           La présente contribution vise à reconstruire le débat qui se développa à l’intérieur du monde catholique à la fin du XVIIIe siècle. Dans ce but, nous avons privilégié l’ouvrage écrit par Giovanni Battista Guadagnini. Cela permet de mettre en évidence les points de contact et les fractures entre la réflexion à propos de la limitation des fêtes religieuses élaborée par quelques-uns des plus importants intellectuels catholiques à la moitié du XVIIIe siècle et celle qui a été développée par le front réformateur à la fin de ce siècle. Tout en nous centrant sur le cas de Guadagnini, nous avons voulu privilégier la longue durée en montrant les évolutions et, d’autre part, prouver qu’elle constitue un fil rouge reliant différents auteurs.

          Guadagnini et le Progetto di fissazione del calendario ecclesiastico

           Giovanni Battista Guadagnini, archiprêtre de Cividate Camuno, représentant de premier plan du mouvement janséniste, auteur de nombreux ouvrages théologico-doctrinaux, moraux et historiques13, publia en 1784 le Progetto di fissazione del calendario ecclesiastico, sous le pseudonyme de Cristiano Wilmann dans le journal vénitien Progressi dello spirito umano. En proposant la réforme du calendrier ecclésiastique14, il cherchait avant tout à fixer les plus importantes fêtes religieuses.

           Dès l’introduction, il explique que la question présente des aspects religieux et socio-économiques. Manifestant son affinité avec le mouvement de l’Aufklärung catholique15, il croyait que la réduction des fêtes religieuses aiderait la promotion d’une pitié « éclairée », allégée des pratiques dévotionnelles et liturgiques populaires ou « baroques »16. Cela aurait, en même temps, permis une augmentation du nombre des jours de travail.

           En s’alignant sur la réflexion caractéristique du mouvement janséniste italien – qui, dans la dernière période de son expérience intellectuelle, manifesta une forte affinité avec la pensée juridictionnaliste, comme en témoigne la collaboration des plus importants représentants du jansénisme aux politiques réformatrices des souverains « éclairés »17 – il en appela à l’autorité politique, devançant la politique de réforme que Joseph II développa entre 1786 et 178718. Puisqu’il s’agissait d’une matière de discipline extérieure, c’est-à-dire d’un sujet religieux présentant des implications civiles directes, il estimait que l’autorité séculière avait le droit et le devoir d’exercer un contrôle pour garantir le fonctionnement correct de l’État19.

           La « révolution des fêtes » engendrait des répercussions directes et dangereuses sur les conditions économiques de l’État. En réservant une attention particulière à l’aspect économique, donc politique, de la question, Guadagnini prend par exemple en considération les dommages provoqués par l’éventuelle superposition d’une fête religieuse de précepte avec le jour consacré au marché, fondement de la vie économique et sociale des communautés d’Ancien Régime20.

           La proposition de réforme élaborée par Guadagnini, dont la portée était éminemment « politique » et indépendante de tout intérêt de nature scientifico-astronomique21, tranche avec le débat qui, au cours des années 1740, intéressa quelques-uns des plus importants représentants de la culture catholique. Si la proposition de Muratori, suivie de la demande d’indult présentée par l’évêque de Fermo Borgia se bornait à une limitation considérable des fêtes de précepte, ou tout au plus à la concession d’exercer les « travaux serviles » après avoir participé à la messe en dehors du dimanche, le projet réformateur de Guadagnini était plus radical ; cela rendait sa possible application très difficile, comme le fit remarquer Giambattista Rodella22 – secrétaire de la famille Mazzucchelli de Brescia et personne proche du mouvement janséniste. Pour obtenir un résultat religieux et socio-économique majeur, Guadagnini estimait qu’il fallait d’abord intervenir sur les fêtes principales du calendrier catholique, comme Noël et Pâques pour lesquelles il fallait promouvoir la fixité en plaçant la première toujours un dimanche et Pâques le 26 mars23. Pour beaucoup de fêtes religieuses liées à Pâques (les Rogations, l’Ascension, la Pentecôte, la Trinité et la Fête-Dieu) cela aurait réglé les inconvénients que leur déplacement pouvait causer24.

           Pour bien comprendre la proposition de réforme élaborée par Guadagnini, il faut prendre en considération le contexte dans lequel elle fut conçue. Le Sénat vénitien avait ouvert, en 1772, en décembre 1785, puis en février 1786, une enquête sur les fêtes de précepte dans son ressort en vue d’une réduction considérable25. Après avoir reçu l’approbation du Saint-Siège, le 7 septembre 1787, la République vénitienne promulgua un décret qui limitait ces fêtes26.

           Le Progetto di fissazione del calendario ecclesiastico, en avançant cette disposition, se place dans l’atmosphère de réforme qui déjà en 1772, année de la première enquête menée par le Sénat vénitien – à laquelle Guadagnini dut répondre en qualité de doyen rural de Cividate Camuno27 ‒, parcourait la République. En outre, en 1785 l’État de Savoie et la Lombardie des Habsbourg, achevant un parcours réformateur que certainement Guadagnini connaissait, obtinrent des décrets pontificaux leur accordant la réduction des fêtes religieuses de précepte. En se référant à ces expériences, qui pouvaient apporter aux populations vénitiennes des bénéfices religieux et socio-économiques, la proposition de Guadagnini pouvait apparaître plus fonctionnelle.

           Les temps avaient changé par rapport aux années 1740, période où Muratori et Borgia avaient réfléchi à la question controversée des fêtes religieuses. Pour le bibliothécaire modénais et pour l’évêque de Fermo, l’objectif principal était double : la limitation des fêtes de précepte et la concession de revenir au travail après avoir assisté à la messe les jours consacrés à ces fêtes. Face à de telles idées, Guadagnini déconseillait d’envisager une solution immédiate, en prenant en compte l’attachement des fidèles à ces fêtes. Cependant, il estimait que les sociétés avaient évolué depuis peu grâce surtout aux politiques réformatrices réalisées dans diverses parties d’Italie par des souverains éclairés. Pour lui, la nécessité de promouvoir la fixation du calendrier ecclésiastique, moyen de limiter le nombre des fêtes religieuses de précepte, était une mesure de plus en plus urgente. Ce n’est certainement pas un hasard si, dans son projet de réforme, publié à Venise dans la presse, et destiné donc à un très grand public, il se souciait de garantir la fixation de Noël et Pâques et, par conséquent, de toutes les fêtes dont le jour dans le calendrier catholique avait été établi sur la base de ces deux fêtes, comme par exemple la Circoncision, l’Ascension, la Pentecôte et la Fête-Dieu, fêtes de précepte dont la conservation n’était pas mise en discussion28.

           Sûrement influencé par le contexte particulier de l’État vénitien, le projet de Guadagnini visait un objectif précis : dépasser la logique qui avait caractérisé le débat à la moitié du XVIIIe siècle pour proposer une réforme organique du calendrier ecclésiastique valable pour tout le monde catholique29. Il était sensible au contexte particulier de la Terre ferme vénitienne, où chaque paroisse avait un calendrier différent, ce qui provoquait une très grande fragmentation de la vie religieuse et économique30. Il était encore influencé par la nouvelle ambiance de réforme qui s’était instaurée dans la péninsule avec les politiques juridictionnelles menées par les souverains éclairés et les évêques extérieurs qui, dans le sillon de Constantin31, firent entrevoir au front réformateur la possibilité de transformer les propositions avancées jusque-là en programmes politiques concrètement réalisables.

           Une fois l’analyse des implications économiques et sociales relatives à la fixation du calendrier terminée, Guadagnini concentra son attention sur l’aspect religieux et moral sous-jacent. Il s’attacha spécialement aux fêtes liées au carnaval qui, à cause de la mobilité des Pâques, pouvaient se prolonger pendant une période plus ou moins longue32. Conformément au rigorisme développé dès sa jeunesse, Guadagnini considère cette situation comme un inconvénient à éviter puisque nuisible à la foi des chrétiens.

           Le Progetto de Guadagnini eut un succès considérable, comme le prouvent l’attention que lui réserva Scipione de’ Ricci, évêque janséniste de Pistoia et Prato33, et la réédition en latin en 1788 de son ouvrage sous le titre De tollenda ecclesiastici Calendarii perenni instabilitate34. Le livre, publié après l’entrée en vigueur, le 1er janvier 1788, du décret de réduction des fêtes religieuses de précepte dans l’État de Venise, obtint un compte rendu enthousiaste dans les Annali Ecclesiastici de Florence, la publication la plus importante du jansénisme italien. Confirmant les éloges exprimés d’avance à propos du Progetto di fissazione del calendario ecclesiastico, Rodella exalta la version en latin de l’œuvre de Guadagnini, critiquant l’attitude de la curie de Rome qui cherchait à entraver toute tentative de réforme :

          
            
              La vostra grand’opera sulla Riforma del Calendario Ecclesiastico piacere deve a tutti gli uomini amici della verità ; ma sapete che sono assai pochi, e alla Corte di Roma non dee piacere, perché ogni anno becca del denaro da tutti i Calendaristi della Cristianità collo smercio de’ Decreti della Congregazione de’ Sacri Riti. Che importa a quella Corte che tutta la società Civile ed Ecclesiastica, risenta gl’incomodi, e i dispendj ? Purch’ella tiri a se l’oro, nulla già le cale, che tutto l’universo vada sossopra35.
            

          

           Peu d’années après la rédaction du Progetto di fissazione del calendario ecclesiastico, l’histoire du jansénisme italien aurait pris un tournant. En 1786, Pierre Léopold, en coopération avec l’évêque Scipione de’ Ricci, réunit le synode de Pistoia, événement dans lequel non seulement le jansénisme italien, mais aussi le front juridictionnel européen tout entier placèrent leur espoir de réforme. Pour Guadagnini, le synode de Pistoia fut l’événement grâce auquel les deux fondements de sa pensée, c’est-à-dire le juridictionnalisme et l’engagement en faveur d’une « pitié réglée » auraient pu se transformer en un programme politique concret.

          Conclusion

           L’analyse du débat sur la limitation des fêtes de précepte représente un point d’observation privilégié dans la compréhension des dynamiques qui marquèrent le développement du catholicisme italien pendant le XVIIIe siècle. La discussion, qui se développa à partir de l’enquête ordonnée en 1742 par Benoît XIV impliquait des façons différentes de concevoir la religion et le rôle du chrétien, vu dans ce cas comme fidèle, membre d’une communauté religieuse, mais aussi comme citoyen, puisqu’il appartenait à une communauté civile et politique.

           Dans ce sens, l’analyse de Venturi, destinée surtout, sinon presque exclusivement, à mettre en évidence l’attention portée par Muratori à l’aspect socio-économique du problème, semble être la synthèse d’une réflexion beaucoup plus complexe. En limitant la pensée de Muratori à la question économique, non sans importance, puisque le bibliothécaire modénais se présentait comme le defensor pauperum, on court le risque de ternir le sens le plus profond de sa réflexion, qui apparaît emblématique du courant de pensée que l’historiographie italienne a baptisé « catholicisme éclairé »36. Au sein de ce courant, l’aspect religieux et la dimension présentant le catholicisme comme un instrument socio-politique dont il faut tenir compte, ne peuvent pas être considérés séparément ; elles sont la face et le revers de la même médaille.

           La même perspective caractérise un janséniste comme Guadagnini qui s’engagea à défendre, contre la propagande illuministe et selon la pensée de Muratori, la dimension civile du catholicisme vu comme l’instrument « politique », savamment utilisé à la lumière d’une stricte coopération entre autorités politique et ecclésiastique, permettant de créer les conditions du bonheur public.

           S’il existe bien une parenté entre le projet de Muratori et celui de Guadagnini, il faut cependant souligner de notables différences. Ce qui, tout d’abord, semble marquer une distance entre ces deux courants se rapporte à l’ampleur qu’ils acquirent au sein de la culture catholique. Si, comme Venturi l’a souligné, la controverse soulevée par l’enquête ordonnée par Benoît XIV en 1742 dépassa les bornes des fronts théologiques qui caractérisaient le monde catholique, le débat proposé par Guadagnini obéissait à une exigence de controverse, opposant l’hétérogène front réformateur au parti curial pro-papal, ce qui marqua profondément la théologie catholique37. Autrement dit, si les affirmations de personnages tels que Muratori et l’évêque Borgia représentaient le résultat d’une volonté consciente de réforme qui allait au-delà d’une nécessité polémique immédiate, le projet proposé par Guadagnini résultait de la tension existant entre le front réformateur et les partis pro-Rome. Dans cette atmosphère, que la célébration du synode de Pistoia en 1786 aurait contribué à rendre encore plus tendue, la réflexion théologique, déclinée dans ses aspects doctrinaux, ecclésiologiques et disciplinaires, atteignit un niveau de polémique inconnu du débat précédent.

           Cette évolution ne parvint pas à invalider l’objectif principal du front hétérogène au sein duquel le mouvement janséniste jouait un rôle de premier plan : la réforme religieuse et ecclésiastique. Toutefois, l’éclat de la Révolution française en 1789, la promulgation en 1794 de la bulle Auctorem fidei, par laquelle Pie VI condamnait 85 propositions du synode de Pistoia, et la constitution des républiques démocratiques en Italie à partir de 1796 mirent en discussion l’unité qui, même avec les différences dictées par le contexte historique, marqua profondément l’identité du réformisme catholique au XVIIIe siècle.
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           Dans la religion catholique le cours de l’année est rythmé par des fêtes célébrées dont la liste est dressée par le clergé1. Une distinction est faite entre les fêtes solennelles et d’obligation et celles « moins solennelles » et de dévotion2. En 1776, Durand de Maillane, écrit dans son Dictionnaire de droit canonique et de pratique bénéficiale, au mot « dimanche » : « Jour du Seigneur consacré entièrement à son service »3 et au mot « fêtes » : « En général, sont des jours consacrés au service de Dieu, où à l’honneur de ses saints »4. Les fêtes de précepte5 dans le nord de la France sont nombreuses6. Parmi celles-ci, deux catégories sont à distinguer. En premier lieu, les fêtes mineures pendant lesquelles l’assistance à la messe est donc de précepte, mais le travail autorisé avant et après celle-ci. En second lieu les fêtes majeures qui imposent de s’abstenir de toute œuvre servile durant la journée, notamment le dimanche7.

           Les évêques jansénistes et les prélats qui leur sont proches ont-ils eu, de la fin du XVIIe au milieu du XVIIIe siècles, des pratiques différentes de celles leurs homologues ? Dans cette étude concernant les diocèses frontaliers entièrement français dans leurs limites territoriales8, seront analysés la législation en vigueur puis les modifications du calendrier diocésain, enfin les contrevenants et les incidents relatifs aux obligations de ces jours dits chômés.

          Les textes normatifs et la réglementation

          Une législation royale qui confirme le droit canonique

           En lisant les statuts, les mandements et les ordonnances des évêques, on remarque que les prélats utilisent souvent l’expression « conformément aux édits de nos rois ». Cette législation est détaillée dans plusieurs ouvrages9. Durand de Maillane, par exemple, précise au mot « fêtes » :

          
            L’évêque a le droit d’établir des fêtes, et par conséquent celui de les supprimer. Le concile de Trente l’entend sans doute ainsi, quand il ordonne, Sess. 25, de regul., cap. 12, que les jours de fêtes, que l’évêque aura commandé dans son diocèse, seront pareillement gardés par tous les exempts, même réguliers. C’est sur ces autorités que le concile de Reims, en 1583, attribua expressément ce pouvoir aux évêques. Barbosa, de offic. & potest. episc. all. 105, n. 36. Mais en même temps, les autres conciles provinciaux, tels que ceux de Sens en 1524, de Bourges en 1528, de Bordeaux en 1583, exhortent les évêques diocésains de réduire les fêtes au moindre nombre que faire se pourra, afin que celles qui resteront, soient solennisées avec plus de décence et de piété. Mém. du Clergé, t. 5, p. 1219 & suiv. 1279 […].
Il paraît qu’en France les évêques ont toujours joui du droit d’établir et de supprimer les fêtes. […] Mais comme la cessation du travail intéresse l’État, les supérieurs ecclésiastiques ne peuvent dans ce royaume établir ou supprimer des fêtes, sans le concours de la puissance temporelle. L’art. 28 de l’édit de 1695 y est formel. En voici les termes : « les archevêques et évêques ordonneront les fêtes qu’ils trouveront à propos d’établir ou de supprimer dans leurs diocèses ; et les ordonnances qu’ils rendront sur ce sujet, nous seront présentées pour être autorisées par nos lettres. Ordonnons à nos cours et juges de tenir la main à l’exécution desdites ordonnances, sans qu’ils en puissent prendre connaissance, si ce n’est en cas d’appel comme d’abus ou en ce qui regarde la police »10.

          

           À la fin du XVIIe et au début du XVIIIe siècle, il y a dans les diocèses du Nord un vaste mouvement de suppression de fêtes, essentiellement celles de juillet, août et septembre. Contrairement aux mandements, ordonnances et statuts synodaux, la législation royale est très claire :

          
            La suppression des fêtes ne regarde que la liberté donnée aux peuples de vaquer à leurs occupations ordinaires. Mais à l’égard de l’office divin, les conciles cités exigent qu’il soit célébré dans les églises comme avant le retranchement ; c’est aussi le règlement du concile de Trèves en 1549. Mem. du Clergé, t. 5, p. 130611.

          

           Ensuite elle s’intéresse aux contrevenants :

          
            On peut contrevenir en trois manières à la solennité ou sanctification des fêtes. 1. En ne faisant les œuvres de piété, qui sont commandées dans ces saints jours. 2. En faisant un travail ou exerçant un négoce qui est défendu. 3. En prenant des divertissements qui ne sont point permis en ces temps-là. 
1. À l’égard des œuvres de piété, les S.S. décrets imposent aux fidèles l’obligation d’entendre la messe les jours de dimanches et de fêtes. 
2. À l’égard du travail, il y a une infinité de règlements sur ce sujet, mais qui ne sont pas uniformes […]. On devoit s’abstenir les jours de fêtes, de toutes sortes de travail, à l’exception de celui qui est nécessaire à la vie, ou qu’une pressante raison de nécessité ou de piété oblige de faire12.

          

           Durand de Maillane cite les lettres patentes, les arrêts, les ordonnances, du XVIe siècle jusqu’en 1769, qui interdisent à différents corps de métier de travailler pendant les fêtes :

          
            Quant aux divertissements qui sont défendus aux jours de fêtes, les SS. décrets sont encore exprès là-dessus. Les derniers conciles provinciaux de Rouen en 1581, de Tours en 1583, de Bourges en 1584, interdisent aux jours de fêtes et de dimanches, les jeux, les danses, les combats et autres spectacles13.

          

          Le rôle crucial du curé

           Dans les villes, les Magistrats sont chargés de veiller à l’application de ces mesures, mais dans les faits, les curés, qu’ils aient charge d’âmes dans une paroisse urbaine ou à la campagne, jouent un rôle fondamental. D’ailleurs la centralité de ce prêtre est systématiquement rappelée dans les statuts synodaux et dans la réglementation royale :

          
            En France, on a considéré dans les derniers siècles, les règlements qui ont été faits sur l’observance des fêtes, comme faisant partie de la police générale du royaume, de l’exécution de laquelle les magistrats sont chargés. […] Art. 28 de l’édit de 1695. […] Mais cette connaissance attribuée aux juges royaux, à cause de la police, ne dispense pas les évêques du soin de veiller à ce que les fidèles s’acquittent de leur devoir les jours de fêtes ; les curés des paroisses doivent concourir avec les officiers publics pour l’exécution des ordonnances, sauf pour les œuvres de piété et le travail particulier qui n’apporte point de scandale public, pour raison de quoi, c’est toujours aux seuls ministres de l’église d’en parler et de s’en enquérir14.

          

           Les documents royaux et ecclésiastiques font du curé le personnage central du respect de l’observation de la législation relative aux dimanches et fêtes. Mais cela pose de nombreux problèmes. La plupart des curés sont originaires du diocèse où ils exercent et beaucoup sont issus de milieux agricoles ou commerciaux. La répartition socio-professionnelle des pères des aspirants au sacerdoce dans le diocèse de Boulogne, par exemple, montre qu’à partir des années 1740 plus de 40 % des prêtres proviennent du monde rural et qu’entre 1775 et 1790 un prêtre sur deux a des parents paysans15. Ils connaissent bien les problèmes de leurs paroissiens et, excepté pour les Nouveaux convertis16, il y a bien souvent des arrangements locaux dans les campagnes dans l’observation de cette législation. De plus, n’oublions pas qu’une partie des revenus des curés provient de la paroisse. Dans les villes, les Magistrats disposent de moyens coercitifs plus importants.

          Les modifications du calendrier diocésain

           Le bref pontifical de 1642, censé donner une impulsion à la modification des calendriers diocésains, a une influence limitée dans les diocèses du nord de la France. Ce n’est que dans les années 1660 que plusieurs prélats français opèrent des changements.

          Un mouvement général à la fin du XVIIe et au début du XVIIIe siècles

           Les évêques du Nord modifient les calendriers à la fin XVIIe et au début XVIIIe siècles (voir tableau n° 2). Ceux de Saint-Omer et de Boulogne précisent dans leurs mandements ou ordonnances les motifs de ces changements. Le premier écrit qu’un « grand nombre de fêtes nuit beaucoup à ceux qui vivent de leurs journées et de leur travail », spécialement au temps des moissons17. Cette dernière période est celle où, précise l’évêque janséniste de Boulogne :

          
            Le précepte de la sanctification des Fêtes étoit plus communément violé, et où il étoit plus nécessaire d’apporter un prompt remède. Nous avons pour ce sujet ordonné, à l’exemple de plusieurs grands évêques du Royaume, que les Fêtes qui arrivent pendant la saison de la Récolte, savoir pendant les mois de Juillet, Août et Septembre, seront transférées aux Dimanches les plus prochains non empêchez, soit devant ou après leurs jours propres18.

          

           Les ordonnances rendues par l’évêque Louis Alphonse de Valbelle lors du synode tenu le 31 mai 1702 au sujet des fêtes et de la sanctification des dimanches et jours fériés, dressent la liste de celles qui « doivent être observées dans le diocèse de Saint-Omer, à commencer le premier jour de juin 1702 »19. L’évêque audomarois précise :

          
            Il n’est personne qui ne voie que ce grand nombre de fêtes nuit beaucoup à ceux qui vivent de leurs journées et de leur travail et que dans l’abus où les choses se sont portées, cette multitude de fêtes est plutôt une occasion de désordres et de dissolutions, qu’une occasion de piété et de dévotion […]. Les curés n’annonceront que les fêtes qui sont commandées, et dans lesquelles il est défendu de travailler : pour satisfaire néanmoins à la dévotion de ceux qui voudront encore fêter les autres fêtes, ils continueront, dans les autres jours de fête, à faire les offices ainsi qu’ils les faisoient20.

          

           Tous les évêques de la région transfèrent une grande partie des fêtes des mois de juillet à septembre aux dimanches21. Selon ces prélats les abus sont nombreux. En 1697, pour Mgr Guy de Sève, beaucoup d’ouvriers et de paysans fréquentent les cabarets les jours de fête et les dimanches, ce qui occasionne ivrognerie, mauvais traitements envers l’épouse et les enfants et « ruine de la famille »22. En 1703, il écrit dans une lettre pastorale :

          
            Les pères et mères qui négligent l’instruction de leurs enfants, les maîtres qui empêchent sans cause légitime leurs domestiques d’entendre la messe les fêtes et les dimanches, ne sont point disposez à recevoir l’absolution, s’ils n’ont une ferme résolution de se corriger23.

          

          Les évêques jansénistes

           Nommé à l’évêché de Boulogne en 1698, Pierre de Langle arrive dans son diocèse l’année suivante. Très vite, il en visite les paroisses visant, écrit-il, dans son mandement de mai 1701 « à en rechercher les plus grands besoins, à découvrir la source des relâchements qui s’y étoient introduits, et à trouver les moyens les plus propres pour y rétablir le bon ordre et une saine discipline »24. En 1700, un synode a lieu à Boulogne et Pierre de Langle publie de nouveaux statuts synodaux. Une partie du clergé les juge trop durs, sévères et austères25. Le prélat souhaite ne pas poursuivre les récalcitrants, stoppe l’impression des statuts et, après d’âpres discussions, les fait imprimer. Ils font l’objet d’une nouvelle publication en 1704, sous le titre de Règlemens de Monseigneur l’évêque de Boulogne, publiez en son synode du 7 mai 1704, pour addition aux statuts de l’année 1700, Boulogne, Battut, 1704, 40 pages. Ces statuts synodaux dressent une liste des fêtes en vigueur dans le diocèse de Boulogne. Outre les dimanches, Pâques, la Pentecôte et la Trinité qui sont toujours célébrées un dimanche, on dénombre 31 fêtes majeures. Figurent parmi les fêtes chômées toutes les grandes fêtes chrétiennes liées notamment à la personne du Christ (11 fêtes), dont les lundi et mardi suivants le dimanche de Pâques et de la Pentecôte. La Vierge est à l’origine de quatre de ces fêtes. Parmi les saints (17), on observe de nombreux saints bibliques, notamment les évangélistes Matthieu et Jean ou les apôtres romains Pierre et Paul. Certains sont fêtés le même jour. Enfin, le patron local, s’il ne figurait pas déjà parmi les saints privilégiés, ainsi que la dédicace de l’église viennent compléter la liste des fêtes majeures. Pierre de Langle supprime plus de jours que ses voisins et principalement entre juillet et septembre, sept jours pour la campagne et six pour la ville. Il ne mentionne pas les vigiles, les jeunes et abstinence. En 1702, l’évêque de Saint-Omer prescrit treize vigiles.

           Les statuts synodaux boulonnais de ce prélat janséniste restent en usage jusqu’en 1744, date à laquelle François-Joseph de Partz-de-Pressy en publie de nouveaux, qui reprennent en grande partie ceux de Pierre de Langle26. Une nouvelle vague de suppression réelle des fêtes survient dans la seconde moitié du XVIIIe siècle. À cette époque, il n’y a plus d’évêques jansénistes dans le nord de la France. En 1778, le prélat anti-janséniste, Mgr Partz-de-Pressy, publie un nouveau mandement en faveur de la suppression de plusieurs fêtes. Il écrit : « Toutes les fêtes non-comprises dans la liste ci-dessus étant supprimées, nous avons levé et levons l’obligation d’entendre la sainte Messe les jours où elles tombent : avons permis et permettons d’y vaquer aux œuvres serviles »27.

           Les textes normatifs rappellent sans cesse les abus qui surviennent lors des jours chômés. Ces plaintes sont-elles fondées ?

          De la théorie réglementaire à la réalité quotidienne

           Ces législations royales et ecclésiastiques sont-elles appliquées ? Les paroissiens les respectent-ils ?

          Guerres et intempéries

           Les guerres et les intempéries peuvent perturber le respect des jours chômés. Les grands conflits européens, du XVIIe siècle à 1713, ont des conséquences désastreuses dans les paroisses du nord de la France. De nombreuses églises ont été détruites ou ont subi des dégâts importants. Le curé Gobron, doyen du chapitre de la collégiale de Fauquembergues, a consigné dans le registre paroissial les désordres causés par les « ravage et pillage des troupes des alliés et du siège de la ville d’Aire » et les catastrophes climatiques. Les paroissiens avaient trouvé refuge dans l’église, et le culte interrompu ne reprit qu’après une bénédiction. Il écrit :

          
            Le dimanche quatorz[iesme] jour du mois de décembre mil sept cent dix l’on a faict la bénédiction de l’église de Faucquemb[ergues] pour icelle avoir esté pollué par les bestiaux que l’on a retiré dedans et autres delict ÿ commis pendant le siège de la ville d’Aire28.

          

           Il s’agit ici de cas de force majeure. Néanmoins, le respect des dimanches et des jours chômés a suscité dans plusieurs paroisses de nombreux problèmes.

          Les contrevenants

           Outre les problèmes de préséance, de querelles relatives aux bancs et chaises qui perturbent le déroulement de la messe, on observe, au cours du XVIIIe siècle, que l’interdiction de travailler pendant les fêtes de précepte n’est pas observée rigoureusement. Les mandements des évêques du nord de la France s’en alarment régulièrement. Il semblerait qu’il y ait une hausse conséquente de personnes travaillant les jours chômés. Des documents d’archives permettent de quantifier ces abus. En 1725, l’évêque anti-janséniste Jean-Marie Henriau envoie à tous les curés du diocèse de Boulogne un questionnaire contenant 39 questions. 275 réponses sur les 280 paroisses ont été conservées29. La question 34 est particulièrement intéressante. Le prélat demande aux curés « si les cabarets ne sont point ouverts pendant le service divin, de même pour les danses et les jeux ? »

           Vingt-neuf curés mentionnent l’existence de danses dans leur paroisse lors des dimanches et des fêtes et quatorze prêtres précisent que des jeux y sont organisés. Dans plusieurs paroisses, les contrôles sont effectifs. Les autorités municipales y veillent. Dans la ville de Saint-Pol-sur-Ternoise, le curé répond : « néant, les visites se faisant par les magistrats » ; à Audinghen, doyenné de Wissant : « Les plaintes contre les cabaretiers et danses publiques sont portés devant les juges royaux et seigneurs de chaque lieu ». Dans les villages, certains curés sont tolérants : à Amettes, doyenné d’Auchy-au-Bois : « On est assez sages dans cette paroisse sur les cabarets, sur les danses et sur les jeux » ; à Brimeux, doyenné de Frencq : « Pour les danses, elles paraissent assez réglées quoique le curé souhaiteroit les mettre bas parce que la plus grande partie des dimanches et fêtes est occupée à cela aussi bien qu’au jeu de paume ». D’autres sont particulièrement vigilants et inflexibles : à Licques, doyenné d’Alquines : « On y prend soin, on met à l’amende ceux qui sont en faute. On sonne la retraite les festes et dimanches à neuf heures du soir » ; à Erny-Saint-Julien, doyenné de Bomy : « Les danses et les jeux scandaleux qu’on y fesait du passé ne sont plus en usage » ; à Auchy-les-Hesdin, doyenné de Vieil-Hesdin : « Les cabarets ne sont points ouverts pendant le service divin. Il n’y a pas non plus de danses, ni de jeux pendant ce temps-là, au moins publics, et même hors ce temps-là les cabarets, les danses et les jeux ne sont guère en usage parce que la pauvreté de cette année a arrêté ce que nous ne pouvions empêcher par les avertissements et les exhortations que nous avons fait souvent à ce sujet ». Dans certaines paroisses, les curés sont dépassés : à Landrethun-lès-Ardres, doyenné de Guînes : « J’y mets bon ordre. Je les empêche autant que je le peux » et à Desvres, doyenné d’Alette : « Les danses sont fréquentes les dimanches et festes pendant l’été, mais les pluies et la misère y ont remédié cette année ».

           La fréquentation des cabarets est normalement contrôlée30. Pourtant, la principale difficulté des curés concerne leur ouverture pendant le service divin31. Le tableau n° 1 récapitule les réponses des curés relatives à ce sujet. 207 (75,27 %) prêtres sur les 275 précisent que ces établissements ne sont pas ouverts pendant l’office divin32, notamment à Camiers, doyenné de Samer : « Ils ne le sont pas et je ne le souffrirois point » ; à Lières, doyenné d’Auchy : « Si cela arrivoit on aurait fin d’y remedier » ; à Campagne-les-Guînes, doyenné de Guînes : « Non, j’y tiens la main » ; à Saint-Martin-Boulogne, doyenné de Boulogne : « Les cabaretiers ont été avertis par le curé de faire leur devoir à l’occasion du service divin ». Dans bon nombre de paroisses, les contrôles sont stricts : à Saint-Pierre-lès-Calais : « La visite des cabarets se fait exactement dimanches et fêtes pendant le service divin par le Commandement du lieu, et par une autre personne nommé pour cette fonction » ; à Calais, doyenné de Marck : « On garde ici une police exacte pour les cabarets » et à Blangy-sur-Ternoise, doyenné de Vieil-Hesdin : « Les cabarets ne sont jamais ouverts pendant le service, de même pour les danses et les jeux, nous les [faisons] régaler par des bonnes amendes ». Cependant beaucoup sont ouverts après la messe. À Quernes, doyenné d’Auchy, le curé écrit : « Le cabaretier a soin de fermer sa porte aux buveurs pendant l’office divin » et à Maizières, doyenné de Saint-Pol : « Les cabarets ne sont point ouverts pendant l’office divin, mais après l’office divin, jour du saint dimanche, ils le sont le jour et pendant toute la nuit ».

          Tableau n° 1 : Ouverture des cabarets les dimanches et fêtes dans le diocèse de Boulogne en 1725

          
            
              	Doyennés et nombre de réponses au questionnaire
              	Ouverture
              	Quelquefois
              	Seulement pour les étrangers
              	Ne sont pas ouverts
              	Sans réponse
            

            
              	Alette (17)
              	3
              	1
              	1
              	11
              	1
            

            
              	Alquines (16)
              	1
              	1
              	1
              	12
              	1
            

            
              	Auchy-au-Bois (21)
              	/
              	1
              	1
              	18
              	1
            

            
              	Bléquin (19)
              	/
              	1
              	1
              	17
              	/
            

            
              	Bomy (20)
              	1
              	1
              	2
              	15
              	1
            

            
              	Boulogne (16)
              	2
              	/
              	1
              	11
              	2
            

            
              	Fauquembergues (15)
              	2
              	2
              	3
              	7
              	1
            

            
              	Fillièvres (13)
              	/
              	1
              	/
              	12
              	/
            

            
              	Frencq (17)
              	1
              	/
              	3
              	13
              	/
            

            
              	Frévent (17)
              	/
              	2
              	/
              	14
              	1
            

            
              	Guînes (18)
              	/
              	2
              	/
              	13
              	3
            

            
              	Marck (16)
              	2
              	1
              	1
              	11
              	1
            

            
              	Saint-Pol (18)
              	/
              	1
              	/
              	17
              	/
            

            
              	Samer (13)
              	/
              	1
              	/
              	10
              	2
            

            
              	Tournehem (13)
              	2
              	1
              	1
              	9
              	/
            

            
              	Vieil-Hesdin (12)
              	/
              	/
              	1
              	10
              	1
            

            
              	Wissant (14)
              	1
              	1
              	2
              	7
              	3
            

            
              	Total (275)
              	15
              	17
              	18
              	207
              	18
            

            
              	%
              	5,45
              	6,18
              	6,55
              	75,27
              	6,55
            

          


           Cinquante curés (18,18 %) mentionnent l’ouverture des cabarets pendant la célébration eucharistique. En ce qui concerne cette catégorie, il y a trois types de réponses.

           Premièrement, dix-huit établissements (6,55 %) sont ouverts mais seulement pour les étrangers à la paroisse. À Boursin, doyenné de Wissant : « Les cabarets ne sont pas ouverts pendant le service divin pour les habitants du lieu » ; à Bourthes, doyenné d’Alette : « Les cabarets ne sont ouverts pendant le service divin sinon pour les étrangers qui peuvent avoir besoin de [se] rafraîchir » ; à Saint-Étienne-au-Mont, doyenné de Boulogne : « Les cabarets ne sont points ouverts pendant le service divin, si ce n’est pour les paysans et les voyageurs ; il s’y fait des danses le jour du Patron que le curé n’a pu jusqu’à présent empêcher » ; à Brexent, doyenné de Frencq : « Les cabarets sont ouverts à toute heure pour les passants et non pas pour ceux de la paroisse » et à Coquelles, doyenné de Marck : « Il n’y a que les étrangers qui passent à qui les cabaretiers ne peuvent refuser des rafraîchissements parce que c’est le chemin royal ». Mais les curés ne sont pas dupes. C’est le cas notamment de celui de Roellecourt, doyenné de Saint-Pol : « Ils le sont quelquefois pendant le service divin, sous prétexte que les personnes des villages voisins sont des étrangers quoiqu’ils y viennent exprès pour boire ».

           Deuxièmement, certains sont ouverts épisodiquement, ainsi à Alquines : « Ils sont quelquefois ouverts pour les étrangers, même pendant la messe de paroisse, et quelquefois il y en reste de la paroisse, cependant sans boire. Les danses et jeux s’y font de temps [en temps] entre les personnes de différent sexe dans la cour même du cabaret » ; à Bournonville, doyenné d’Alquines : « Cela ne si rencontre pas ou très peu souvent » ; à Coyeques, doyenné de Bléquin : « Les cabarets ne sont point très ouverts pendant le service divin mais ils le sont trop tard pendant la nuit » et à Hesmond, doyenné de Fauquembergues : « Ordinairement non, quelquefois par accident ».

           Troisièmement, quinze curés (5,45 %) répondent que les cabarets sont ouverts. Dans plusieurs paroisses, les abus sont importants et l’ivrognerie et l’alcoolisme sont de véritables fléaux sociétaux33, ainsi à Anvin, doyenné de Frévent :

          
            Les cabarets ne sont pas ouverts pendant le service divin, ni danse, ni jeux, mais tous les dimanches et festes on va au cabaret et on boit, on joue aux cartes jusqu’au lendemain et on blesse, tue et on se bat fort souvent et si on veut remédier aux iniquités, il les faut empêcher d’y aller les dimanches et festes.

          

           À Alette, le prêtre signale « l’intérêt aveugle nos cabaretiers et ne sont pas scrupuleux pour le service divin » et à Beussent, doyenné de Frencq : « Un cabaret près de l’église suspect. De l’autel j’y entends blasphémer : Berault, maçon, est un blasphémateur public. Dans ses ivrogneries il ne parle que de tuer et bruler ; toute la paroisse le craint »34. À Selles, doyenné d’Alquines, le curé répond négativement dans un premier temps, puis écrit dans la marge du formulaire épiscopal :

          
            Les cabarets ne sont point ouverts pendant le service divin, ni pour les danses, ni pour les jeux, à la réserve que la justice de Brumenbert a fait sonner la retraite pour empêcher les jurements et les blasphèmes qui se font dans le cabaret de ladite veuve de feu Guillaume Le Lieuve, nommé Françoise Level, qui donne à boire toute la nuit, malgré les remontrances que je lui aie faites tant en particulier qu’en publique, aussi bien que Messieurs de la justice et continue toujours de donner à boire toute la nuit et même pendant le service divin.

          

           Certains curés sont désemparés, notamment celui de Bazinghen, doyenné de Wissant : « Il n’y a pas d’autre cabaret que celui que tient mon maître d’école attenant au cimetière, ce qui me fait beaucoup de peine, cela étant contraire à l’article sixième du titre cinquième des statuts » ; à Pernes, doyenné de Boulogne, « une cabaretière dont la maison tient au cimetière de Pernes, retient souvent, malgré mes avis, les buveurs pendant une partie du service divin » et à Audresselles, doyenné de Wissant :

          
            Ni les cabarets, ni les danses, ni les jeux ne sont point ouverts pendant le service divin, quand je peux les empêcher et le savoir. J’ay seu qu’on a bu deux fois cette année pendant les vespres mais ils ont continué de boire pendant le service divin depuis sans que je ne pus les en empêcher.

          

           D’autres sont résignés ou dépités. Le curé de Boisdinghem, doyenné de Tournehem, écrit : « Les garçons et les filles se trouvent au cabaret les dimanches et les festes, ne pouvant en venir à bout après que je les exhorte et se moquant des avertissements charitables que je leur donne » ; à Éperlecques, doyenné de Tournehem : « Dans les cabarets on y chante quelquefois plus haut que nous dans l’église. J’en y ai vu et trouvé. Le bailly ne fait pas son devoir, il y envoit les sergents qui souvent restent avec les autres » ; à Oye, doyenné de Marck :

          
            Les cabarets sont toujours ouverts pendant le service divin. Je les ai surpris en faute plusieurs fois, et disent qu’ils ne peuvent empêcher les buveurs, qu’ils prennent à boire par force. M. Molé ne mettant à l’amende que les cabaretiers, les buveurs ne craignent pas, il faudroit un ordre contre les buveurs.

          

           À Longvillers, doyenné de Frencq, l’impuissance du prêtre est manifeste :

          
            Il n’y a pas de danse, ni de jeux pendant le service divin, mais quelque soin que je prenne et quelque menace que je fasse sur les cabarets, les cabaretiers ne cessent pas de donner de la boisson pendant le service divin aux habitants de la paroisse.

          

           Le curé de Liettres, doyenné d’Auchy, propose une solution :

          
            Qui les feroit fermer, au moins à neuf heures du soir des festes et dimanches, feroit une œuvre grandement et doublement bonne : ils sont l’origine de la ruine des âmes et des familles populaires. Tous les bons règlements sont sans effet faute de celui-là, quoiqu’il n’arrive pas de désordre dans ma paroisse mais beaucoup au voisinage.

          

           Les lieux de tentation et de beuverie étaient pléthoriques. Le nombre de cabarets dans certaines paroisses était parfois surprenant. Dans le diocèse de Boulogne, par exemple, en 1709, il y avait seize cabarets dans la paroisse Saint-Pierre et sept dans celle de Guînes, soit un cabaret pour 141 habitants à Saint-Pierre et un cabaret pour 215 habitants à Guînes35.

           Des problèmes se posent également lorsque les jours chômés diffèrent d’un diocèse à l’autre. Le curé de Mentque, doyenné de Tournehem, écrit que « les jours des festes chômées dans ce diocèse et qui ne le sont pas à Saint-Omer », des paroissiens « charient du bois ou portent d’autres denrées dans cette ville, aussi communément qu’aux jours ouvrables ».

           L’augmentation de la population et des prix des denrées, les salaires qui n’augmentent pas, encouragent de nombreuses personnes à braver les interdits. Ils vont augmenter au cours de ce siècle. D’ailleurs, en 1755, l’Assemblée du clergé se plaint que l’interdiction de travailler les dimanches et fêtes est de moins en moins respectée36.

          Le rejet des prêtres jansénistes en Artois37

           Les curés jansénistes sont plus vigilants concernant les fêtes, les danses et les jeux. Les cabarets et les cabaretiers sont aussi pour eux, mais dans une moindre mesure, des sources de problèmes dans leurs paroisses, notamment à Hames, doyenné de Guînes :

          
            Depuis les cas réservés de feu Mgr de Langle, il est rare qu’on fréquente les cabarets pendant le service divin, mais il arrive qu’on y boit après le Soleil couché la nuit. Rarement des danses publiques. Cela arrive quelquefois malgré les remontrances du curé.

          

           Hugues Lagache, curé de Merck-Saint-Lièvin, doyenné de Fauquembergues écrit :

          
            Les cabarets ne sont pas ordinairement fréquentés par les paroissiens pendant le service divin, sinon quelquefois qu’ils se rencontrent avec des étrangers de leur connaissance qui viennent en pèlerinage à St-Lièvin. Il n’y a ni danse, ni jeux pendant ce temps de l’office divin.

          

           Malgré la vigilance de Pierre de Corbehem, curé de Vieil-Église, doyenné de Marck, quelques abus concernent les cabarets :

          
            J’ai soin que les cabaretiers ne vendent point pendant le service divin : si cela arrive quelquefois, c’est que je ne le sais point. J’aurois à me plaindre qu’il y en a qui restent au cabaret pendant l’office et se croient quitte en disant qu’ils ne boivent point. Il n’y a ni danses ni jeux pendant l’office.

          

           Les curés, dimanches et fêtes, sont censés rassembler la communauté catholique. La querelle de la bulle Unigenitus en 1713 va, dans certaines régions, comme l’Artois, briser ce lien, qui est aussi social et économique. À partir du bref Pastoralis officii de 1718 et de l’Accommodement en 1720, les curés jansénistes sont rejetés violemment par une grande partie de la population artésienne. Pierre de Langle, évêque de Boulogne, est agressé physiquement à Quernes. Des prêtres sont molestés. À Saint-Pol-sur-Ternoise, il y avait deux curés, l’un officiait une semaine et l’autre la seconde. Les paroissiens retardaient volontairement les baptêmes et les mariages lors de la semaine du curé janséniste. Lorsque ce dernier était chassé, Pierre de Langle nommait un autre prêtre qui subissait, à son tour, les pires vexations. Dans de nombreuses paroisses, les fidèles empêchaient ou perturbaient les célébrations eucharistiques. La correspondance de Pierre de Langle apporte des précisions38. Premièrement, il aimait écrire le dimanche. Plusieurs lettres sont datées du « dimanche en fin d’après-midi » ou « du dimanche soir » ou de fêtes. Il écrivait aux autres prélats jansénistes mais aussi à de nombreux correspondants de son réseau clandestin (Bruxelles, Provinces-Unies, Paris,…). Lors de ces jours chômés, il corrigeait les livres de ses amis. Deuxièmement, les évêques jansénistes sont sensibles à la pauvreté et s’intéressent beaucoup aux pauvres de leur diocèse. Ces thèmes reviennent régulièrement dans leur correspondance. Autre point, Pierre de Langle s’occupait beaucoup de l’instruction des enfants. Son diocèse étant un refuge pour les jansénistes, en décembre 1723, il nomme à la cure de Calais un prêtre parisien le père Desangin. Dans plusieurs lettres, le prélat précise qu’il lui a demandé d’instruire les enfants les dimanches et fêtes et de veiller à leur éducation. Troisième point, dans ses lettres, il méprise les Jésuites qu’il nomme la « séquelle noire ». Bien avant les critiques du milieu du XVIIIe siècle, Pierre de Langle pense que « les moines sont inutiles », les Récollets et les Frères Mineurs sont pour lui des fanatiques et les Prémontrés des incapables. Les moines ont, selon lui, trop de possessions, occupent trop de place dans les villes et interfèrent souvent dans le travail des curés.

           Les prélats jansénistes et ceux qui leur sont proches modifient les calendriers diocésains en même temps que leurs confrères. Les jours chômés et l’assistance à l’office suscitent quelques difficultés dans certaines paroisses. Les curés jansénistes sont plus stricts sur les jours de fêtes et les dimanches. La fréquentation des cabarets est un problème sociétal qui perturbe la vie paroissiale. La querelle de la bulle Unigenitus, le rejet des curés jansénistes en Artois, puis l’enfermement, l’exil, les refus des Sacrements envers les prêtres qui refusent de se soumettre auront des répercussions sur l’observation des dimanches et fêtes dans le nord de la France. La persécution envers ces ecclésiastiques va également choquer de nombreux fidèles et certains se détourneront de leurs pasteurs et petit à petit de l’Église.

          Tableau n° 2 : Les fêtes de précepte39

          
            
              	1642 (bref pontifical)
            

            
              	Fêtes majeures
              	Circoncision, Épiphanie, Purification, Annonciation, Pâques, Lundi de Pâques, Mardi de Pâques, Ascension, Pentecôte, Lundi de Pentecôte, Mardi de Pentecôte, Trinité, Sts-Philippe et Jacques, Invention de la Ste-Croix, St-Sacrement, Nativité de St-Jean-Baptiste, Sts-Pierre-et-Paul, St-Jacques et Christophe, St-Laurent, Assomption, St-Bartholomé, Nativité de Notre-Dame, St-Mathieu, St-Michel, Toussaint, St-André, St-Thomas, Nativité de Jésus-Christ, St-Étienne, St-Jean Évangéliste, St-Patron de la paroisse, Sts-Simon et Jude, St-Matthias, Sts-Innocents, St-Sylvestre, St-Joseph, Ste-Anne, St-Patron du diocèse.
            

            
              	1700 (statuts synodaux du diocèse de Boulogne)
            

            
              	Fêtes et jours chômés
              	Circoncision, Épiphanie, Purification, St-Matthias, Annonciation, St-Marc, Pâques, Lundi de Pâques, Mardi de Pâques, Ascension, Pentecôte, Lundi de Pentecôte, Mardi de Pentecôte, Trinité, Petite fête de Dieua, Sts-Philippe et Jacques, St-Barnabé, St-Sacrement, St-Jean-Baptiste, Sts-Pierre et Paul, Assomption, St-Louisb, Nativité de Notre-Dame, St-Luc, Sts-Simon et Jude, Toussaint, St-André, Conception, St-Thomas, Nativité de Jésus-Christ, St-Étienne, St-Jean-Évangéliste, St-Patronc, Dédicace de l’églised
            

            
              	Fêtes transférées au dimanche ou permission de travailler
              	Déplacées au dimanche : (juillet) Ste-Marie-Madeleine, St-Jacques, (août) Saint-Laurent, St-Barthélémy, St-Louis (pour la campagne), (en septembre) St-Matthieu, St-Michel.
            

            
              	1702 (Mandement diocèse de Saint-Omer)
            

            
              	Fêtes et jours chômés
              	Circoncision, Épiphanie, Purification de Notre-Dame, Annonciation, Pâques, Lundi de Pâques, Ascension, Pentecôte, Lundi de Pentecôte, Trinité, fête du Corps de Jésus-Christ, Nativité de St-Jean-Baptiste, Sts-Pierre-et-Paul, Assomption, Nativité de Notre-Dame, Saint-Omer (patron du diocèse), Toussaint, St-André, Conception, Nativité de Jésus-Christ, St-Étienne, St-Jean Évangéliste, St-Patron.
            

            
              	Fêtes transférées au dimanche ou permission de travailler
              	Permission de travailler :
Mardi de Pâques, Mardi de Pentecôte, St-Matthias, St-Joseph, Sts-Philippe et Jacques, Invention de la Ste-Croix, Relation de St-Omer, Visitation, Ste-Marie-Madeleine, St-Jacques, St-Laurent, St-Barthélémy, St-Bertin, Exaltation de la Ste-Croix, St-Mathieu, St-Michel, Sts-Simon et Jude, St-Martin, Ste-Catherine, St-Nicolas, St-Thomas.
            

            
              	1744 (statuts synodaux du diocèse de Boulogne)
            

            
              	Fêtes et jours chômés
              	Circoncision, Épiphanie, Purification, St-Matthias, Annonciation, [Pâques], Lundi de Pâques, Mardi de Pâques, Ascension, [Pentecôte], Lundi de Pentecôte, Mardi de Pentecôte, [Trinité], Petite fête de Dieue, St-Marc, Sts-Philippe et Jacques, St-Sacrement, St-Barnabé, St-Jean-Baptiste, Sts-Pierre-et-Paul, Assomption, St-Louis, Nativité de Notre-Dame, St-Luc, Sts-Simon et Jude, Toussaint, Jour des Mortsf, St-Maxime (patron du diocèse), St-André, Conception, St-Thomas, Nativité de Jésus-Christ, St-Étienne, St-Jean Évangéliste, St-Patron.
            

            
              	1751 (bref pontifical)
            

            
              	F majeures
              	Circoncision, Épiphanie, Purification, Saint-Joseph, Annonciation, Pâques, Lundi de Pâques, Ascension, Pentecôte, Lundi de Pentecôte, [Trinité], St-Sacrement, Sts-Pierre et Paul, Nativité de St-Jean-Baptiste, Assomption, Nativité de Notre-Dame, Toussaint, Conception, Nativité de Jésus-Christ, St-Étienne, St-Patron du diocèse, St-Patron de la localité
            

            
              	F mineures
              	Fêtes dégradées et anciennes fêtes mineures
            

            
              	1778 (mandement du diocèse de Boulogne)
            

            
              	Fêtes et jours chômés
              	Circoncision, Épiphanie, Purification, Annonciation, Pâques, Lundi de Pâques, Mardi de Pâques, Ascension, Pentecôte, Lundi de Pentecôte, Trinité, St-Sacrement, St-Jean-Baptiste, Sts-Pierre-et-Paul, Assomption, Nativité de Notre-Dame, Toussaint, Jour des Mortsg, St-Maxime, Conception, Nativité de Jésus-Christ, St-Étienne.
            

            
              	Fêtes supprimées avec permission de travailler
              	Supprimées : Mardi de Pentecôte, St-Matthias, Petite fête de Dieu, St-Marc, Sts-Philippe et Jacques, St-Louis, St-Barnabé, St-Luc, Sts-Simon et Jude, St-André, St-Thomas, St-Jean Évangéliste
Transférée au dimanche : St-Patron.
            

            
              	1782 (mandement épiscopal Cambrai)
            

            
              	Fêtes majeures
              	Partie autrichienne : pas concernée (Idem 1771)
Partie française : Circoncision, Épiphanie, Purification, Annonciation, Pâques, Lundi de Pâques, Ascension, Pentecôte, Lundi de Pentecôte, Trinité, St-Sacrement, Sts-Pierre et Paul, Nativité de St-Jean-Baptiste, Assomption, Nativité de Notre-Dame, Toussaint, Conception, Nativité de Jésus-Christ, St-Étienne, St-Patron
            

            
              	Fêtes mineures
              	Partie autrichienne : pas concernée (Idem 1771)
Partie française : aucune
            

            
              	a. Chômée jusqu’à midi.
b. À son jour pour la ville, fête transférée pour la campagne.
c. La fête du patron de principal de chaque église, se célèbre à son jour propre en quelques mois qu’elle arrive.
d. Le troisième dimanche d’octobre.
e. Chômée jusqu’à midi.
f. Chômée jusqu’à midi.
g. Seulement obligation d’entendre la messe.
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          La fête processionnelle en France au XVIIIe siècle entre dévotion et police
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           Dans son article « Fêtes des chrétiens », Faiguet de Villeneuve associe étroitement fête et procession dans une critique sans appel. Dans cette lecture, la procession illustre « le penchant que nous avons à la paresse ; mais tout cela n’entre point dans l’esprit des fondateurs, & ne s’accorde point avec le service du public. Il vaudroit mieux faire son devoir & son métier, veiller, instruire & former la jeunesse, que de s’amuser, comme des enfans, à faire des processions & des tournées qui embarrassent la voie publique, & qui ne sont d’aucune utilité »1. Deux leçons sont alors à tirer. D’une part, la procession participe de la réflexion sur la fête et ses rôles. D’autre part, fête et procession sont relues au prisme de plusieurs registres qui associent économie, politique et vision utilitariste, comme dans l’article « Dimanche »2. Dans cette relecture, elles sont en contradiction avec le temps du travail et de l’instruction, venant perturber, pour des mauvaises raisons, l’ordre normal des activités. Cette opposition est fréquente au XVIIIe siècle et permet de comprendre les mutations de la fête au cours du siècle. Dans cette vue, réfléchir sur la procession et sa place est aussi réfléchir sur la fête et sa recomposition dans la France du XVIIIe siècle.

          Procession, fête et calendrier

           La procession est d’abord un moyen de renforcer le temps chrétien. Les mandements les instaurent comme marque de solennité, façon d’exciter la piété des fidèles. Elles sont porteuses d’une exemplarité et une occasion, pour les processions extérieures, d’assurer la présence de la fête et de son temps particulier en ville, d’irriguer la société et l’espace urbains. Elles accentuent ainsi la spécificité du temps de la fête, dans une association entre calendrier universel3 et cycle local que résument les calendriers spirituels imprimés. Au Puy-en-Velay, Bernard Dompnier recense outre les cérémonies du dimanche, sept processions générales (Fête-Dieu, dédicace le 11 juillet, Assomption, dimanche de l’octave de la Fête-Dieu, processions votives des 18 juillet, 3 décembre et 8 décembre) et fêtes annuelles4. Le calendrier processionnel est donc différent d’une ville à l’autre et résulte de strates de composition qui relèvent de logiques universelles ou locales, notamment pour les fêtes votives.

           Destinées à honorer Dieu, rendre grâce pour les bienfaits reçus, ou faire pénitence et demander pardon des péchés pour détourner les calamités, elles servent aussi à exciter la piété des fidèles selon Collin5. Elles fortifient l’importance de la présence réelle du Saint-Sacrement pour la Fête-Dieu, le culte des saints et de la Vierge selon les cas, et réaffirment la recharge sacrale sur le plan spatial, mais aussi temporel.

           Dès lors, les traités en offrent une lecture spirituelle qui donne un sens à la fête, directement reliée aux Évangiles, les Rameaux portant l’allusion la plus transparente. Vatar ou Collin insistent sur la signification de la procession du dimanche comme renouvellement de la venue de Jésus-Christ le jour de Pâques et image de la victoire sur la mort. Loin d’être seulement commémoration, la procession est rememoratio et inscrit la fête dans un temps particulier à ce titre. Celui des missions et des jubilés apparaît notamment comme une hypertrophie du temps ordinaire, saturé de pratiques pieuses. Pour le jubilé, la procession marque l’entrée dans un temps de grâces particulier et rappelle le pèlerinage à Rome.

           La fête et la procession, par leur retour régulier, s’inscrivent dans un rythme commun, où prime la répétitivité, un temps sacré que les liturgistes expliquent en rappelant origines et fondements. Cette référence à l’instant fondateur suppose le maintien d’une pureté originelle marquée du sceau de la permanence et de la coutume. Cependant, cette participation au calendrier commun obéit à une interprétation locale. Les récits locaux donnent un enracinement historique et un sens au rituel qui vient s’ajouter à celui de la liturgie. Pour l’Assomption, se mêlent temps de l’Église par la fête mariale, de la monarchie par le vœu de Louis XIII et local par la fête patronale ou la présence des reliques, ce qui peut occasionner des tensions. Dans la paroisse de la campagne tourangelle de Ligueil, l’Assomption royale est désertée, alors que la fête mariale patronale est l’occasion d’une foire et de nombreux cortèges.

           Ces dynamiques locales s’inscrivent dans une pastorale épiscopale et une volonté municipale. La procession dépend de l’autorité épiscopale, comme la fête, car l’évêque doit indiquer les heures et occasions des prières publiques. C’est un moyen pour lui d’imposer son autorité, notamment face au chapitre cathédral. Dès lors, les différences sont nombreuses dans l’articulation procession/fêtes, par exemple dans le recours au saint patron ou le jubilé. Ainsi, pour la procession d’ouverture du jubilé, le lien avec le changement d’évêque est patent à Beauvais en 17766. Lors de son premier jubilé, François-Joseph de La Rochefoucauld mentionne la tenue d’une marche générale, qui se tiendra sur le parcours de celle de l’Assomption. Toutes les églises des autres villes et villages devront s’y conformer. Le changement est ici frappant avec son prédécesseur, Potier de Gesvres, qui n’en demande pas pendant son épiscopat de 44 ans. La même année à Amiens, la procession est déplacée du jour de l’ouverture au dimanche suivant « pour que le peuple puisse y aller plus commodément »7. La volonté de concentrer le sacré sur le dimanche et l’écho du discours utilitariste contre les fêtes et les jours chômés se rejoignent ici8.

           Ces calendriers festifs font également place au pouvoir municipal, dont l’activité est inscrite dans un cadre chrétien, comme pour les élections et serments. Sa présence aux prédications ou processions permet de renforcer l’importance des fêtes annuelles (Fête-Dieu, Assomption, Rameaux). Surtout, il donne corps aux fêtes locales, comme celles de saint Sébastien et saint Firmin à Amiens, dont la ville désigne les porteurs. À Poitiers, la municipalité assiste à l’éloge du saint patron et au port de l’image de la Vierge le 7 septembre. Dans ce cadre, comme simple assistant ou organisateur, le Corps de Ville porte la prière publique et l’identité urbaine, véhiculées par ces cérémonies. Dans toutes ses acceptions et sa diversité, la procession fait donc partie du vocabulaire festif chrétien et participe pleinement du sens de ces jours. Les réformes épiscopales cherchant à les limiter répondent ainsi à une refonte de la fête.

          L’encadrement épiscopal des processions

           Le XVIIIe siècle enregistre la création de processions qui viennent renforcer les dévotions, comme celle du Sacré-Cœur. L’évêque de Marseille, Henri François-Xavier de Belsunce, en instaure pour renforcer l’aura de la fête et affirmer sa dimension pénitentielle. Les critiques jansénistes s’élèvent alors contre leur forme et leur existence même. Le modèle marseillais vient remplacer le modèle sulpicien dans la réprobation.

           La première occurrence dans les Nouvelles ecclésiastiques date de 1769 et ouvre une série de critiques contre une dévotion trop sensible, mais surtout concurrente de celle due au Saint-Sacrement. Dans nombre de paroisses, cette création serait un moyen de lutter contre la baisse de fréquentation à la Fête-Dieu9. Agde apparait alors comme un centre important de la pratique, par la procession des prêtres qui tiennent le séminaire. Tous les ans, lors de la fête du Sacré-Cœur, elle rassemble « Une multitude d’enfans à demis nuds, chamarrées de rubans et de pompons, avec du rouge au visage et des ailes sur le dos [qui] faisoient à la Procession des fonctions diverses. Tout conspiroit à exciter la curiosité du Peuple et piquer la vanité des peres et des meres ; c’étoit à qui produiroit ses enfans »10. La politique épiscopale est donc à l’origine d’une création de processions, fortement critiquées au nom d’une hiérarchie des dévotions et d’une superficialité des pratiques.

           La dynamique la plus courante est pourtant celle de la remise en cause de la fête processionnelle. Yves-Marie Bercé parle de « religion populaire persécutée », par la remise en cause des dimensions protectrice, sensible et récréative de la religion11. Avec des différences de pastorale selon les diocèses, le schéma est identique : réduction du temps de parcours et de l’étendue, pour différentes raisons, qu’il faut intégrer dans une étude de la restriction de la fête. Ceci est juste, mais il ne faut pas oublier que les ecclésiastiques sont également une cible de cette réforme processionnelle. Le nouveau modèle processionnel et festif passe d’abord par la réaffirmation de l’unité ecclésiastique, pour représenter une Église assemblée et triomphante en marche.

           Dans un second temps, il a aussi pour but de rétablir les « lois de séparation » au sein des « royaumes de la confusion » du sacré et du profane, selon les expressions d’Alain Cabantous12. Ressort alors une liste des abus qui souligne l’irrévérence, par le manque de préparation, la curiosité et la vanité selon Vatar13. Des critiques récurrentes portent contre les laïcs qui ne participent pas aux processions les jours ouvrables et préfèrent ainsi le monde à la religion. Les traités de Thiers ou Thomassin dénoncent la superstition des pratiques. Muratori stigmatise le décalage entre le faste extérieur et la faiblesse de la piété réelle, un brouillage de la hiérarchie des dévotions, une remise en cause de la frontière entre dévotion et spectacle14. Sur tous ces plans, et selon des argumentaires différents, la procession est donc fortement remise en cause, dans son déroulement et parfois dans son existence même.

           Dans cette vue, la politique de réforme épiscopale est celle d’une double concentration, à la fois géographique et chronologique. Le resserrement géographique est bien connu et a notamment été établi au sujet des Rogations15. Il concerne essentiellement les campagnes, par la limitation des parcours au territoire de la paroisse ou à un trajet d’une lieue maximum. L’argumentaire est souvent identique d’un bout à l’autre du siècle. En 1667, les statuts synodaux d’Angers dénoncent les abus de quelques processions de la campagne, de telle sorte que les marches deviennent des « promenades criminelles qui n’ont pour but que le divertissement et la debauche »16. Un siècle plus tard, l’ordonnance de l’évêque d’Orléans, en 1777, lui fait écho, en stigmatisant « dans une grande partie des Paroisses de notre Diocèse, les Processions [qui] avoient dégénéré en des courses tumultueuses, dont les longueurs faisoient tout le mérite […] qu’il y régnoit une confusion scandaleuse entre les personnes des deux sexes »17. La dissipation, les repas, le mélange des sexes deviennent des abus régulièrement dénoncés, favorisés par la longueur du périple.

           La restriction offre un moyen de les limiter, mais également de les spiritualiser, en réaffirmant la place de l’église comme point de départ et de retour du cortège. Dans le diocèse d’Orléans, la procession est ainsi insérée entre deux offices. L’ordonnance de règlement rendue par l’archevêque de Tours le 10 avril 1772, pour le doyenné de Montbazon, constitue une synthèse de ce mouvement. L’argumentaire est complet : « celles de Saint Marc et des jours de Rogations se faisoient toujours avec la meme dissipation, qu’on y commettoit les memes irreverences, qu’on y donnoit les memes scandales ; que les personnes les plus pieuses ne pouvoient y assister a cause de la trop grande fatigue, et les personnes de travail, a raison du tems trop considerable qu’on etoit a les faire »18. Pour ce, le parcours est limité au territoire paroissial, avec, comme terme, une chapelle ou une croix « qui se trouvera a une distance convenable de l’eglize ; et apres avoir fait une station dans la chapele ou a la croix, la procession reviendra dans le meme ordre a l’eglise de la paroisse ou on dira la messe qui se dit ordinairement au lieu de la station ». Le ton est identique dans le diocèse du Mans pour la paroisse de Lassay, suite à une rixe entre les paroissiens et ceux de Saint-Fraimbault, à l’occasion de la procession du lendemain de la Pentecôte en 1779. L’évêque stigmatise alors la longueur du parcours (5 lieues), la durée (toute la journée) et la rencontre avec les villages voisins qui est partie prenante du rituel et qui peut déboucher sur ces débordements, d’autant que la longueur favorise l’ivresse. Compte tenu de la gravité, la cérémonie est supprimée et remplacée par une messe solennelle avec exposition de reliques et, le soir, salut du Saint-Sacrement. La limitation et la spiritualisation vont ici de pair19.

           Ces décisions relèvent bien évidemment d’une logique plus large, qui vise à circonscrire les fêtes patronales, et à interdire les fêtes baladoires, poursuivies conjointement par les curés, les évêques et les juges laïcs, comme en attestent les registres du procureur Joly de Fleury20. La volonté est en effet de séparer acte religieux et sociabilité, par l’interdiction des repas, des fêtes associées, ou de l’échange entre paroisses. À ce titre, la décennie 1770 est importante. Or, ce faisant, le sens de la procession se transforme et elle perd de son attrait.

           Le resserrement chronologique parcourt également le siècle, avec l’idée de concentrer la ferveur sur quelques cortèges, et d’affirmer une hiérarchie au profit des processions générales. À Amiens, l’évêque décide de ne maintenir les cérémonies extérieures que pendant l’octave du Saint-Sacrement, les autres se feront dans les églises. La concentration permet ici de mettre en valeur l’octave et de hiérarchiser le temps annuel21. Il en est de même à l’égard des processions générales face aux cortèges particuliers. En 1679, l’évêque de Troyes interdit toutes les cérémonies paroissiales dans la matinée et en autorise le report au dimanche suivant22. En effet, dans la volonté de supprimer des jours de fête, pour des motifs religieux (recentrer la ferveur et éviter la dissipation), économiques (permettre de travailler) et moraux (lutter contre la paresse), un certain nombre de processions patronales connaissent ce report au dimanche le plus proche23. C’est le cas à Ligueil dans le diocèse de Tours, suite au mandement de 177724. Malgré l’argumentaire précis et justifié du curé, l’évêque décide de déplacer celles de Saint-Urbain et Saint-Roch au dimanche suivant la fête, et celle de Saint-Laurent au dimanche précédent, afin de libérer des jours ouvrables. Le calendrier processionnel est ainsi transformé. Par contrecoup, les processions de Pâques, de la Fête-Dieu ou de l’Assomption prennent une nouvelle dimension, comme seules situées dans la semaine. La force de l’argumentaire économique s’affirme dans le dernier quart du XVIIIe siècle. Ces transferts au dimanche répondent en partie à la nécessité de repeupler des marches abandonnées par les hommes au travail les jours de semaine, autre signal d’un changement dans le sens même du cortège.

           Cela n’est en effet pas sans conséquence. En rompant avec ces pratiques coutumières, l’Église transforme la nature du cérémonial et son système de références. D’un lieu de sociabilité religieuse, d’une fête totale, pour reprendre le terme d’Alphonse Dupront, elle veut faire un geste pieux, voire dévot, qui trouve sa justification dans le religieux, parfois détaché de ses supports traditionnels, comme une relique, un lieu de dévotion25. De ce fait, la transformation des processions, en cette fin du XVIIIe siècle, est un bouleversement, par l’instauration de nouveaux rythmes chronologiques, de nouveaux espaces et d’une distanciation avec les habitudes et traditions religieuses. Dans ce mouvement, la fin du XVIIe siècle marque une première étape, centrée sur les ecclésiastiques. Les décennies 1720-1730 connaissent un renforcement du contrôle des débordements, des chants et l’affirmation d’une dimension pédagogique. La décennie 1760 ouvre sur un autre champ qui redessine cette fois les contours de la procession par les réductions, le resserrement des parcours, la mise en avant d’une certaine formalité dans la rhétorique du discours. L’un des points est alors la concurrence et la difficile articulation des temps religieux et quotidien marque que le calendrier religieux perd de sa dimension englobante. La pastorale épiscopale enregistre ces mutations mais y participe également comme le montre l’exemple des Rogations.

           Les Rogations connaissent en ville une désaffection générale : à Auxerre en 1753 l’évêque demande au corps de ville et au bailliage d’assister en corps à la première procession des Rogations pour marquer l’obligation de la participation, dans un contexte de recul. La fin des dragons de procession en est une composante. Courtalon-Delaistre enregistre la fin de la Chair-Sallée troyenne et l’attribue au contrôle ecclésiastique. Lors de la cérémonie de 1727, un curé et un doyen refusent que le dragon entre dans leur église et le chapitre de Saint-Pierre demande à l’évêque d’en interdire la présence à l’avenir « à cause du trouble que les enfans causoient à l’office en courant après ». Le mandement est rendu l’année suivante26. Les mémoires de Grosley en entérinent l’application, puisque celui-ci indique que le dragon de bronze a été un temps conservé aux voûtes de l’église de Saint-Loup, puis vendu à un fondeur, ce qu’il regrette comme témoignage d’un ancien usage, d’autant qu’il aurait pu « reparoître aux processions, lorsque les Chair-Salées redeviendront de mode, ce qui aura lieu, par ce que cela a été : toutes les choses de ce monde y étant successivement ramenées par une révolution continue et presque périodique »27. La disparition du dragon parisien date des mêmes années. Sauval mentionne encore en 1724 : « Tous les ans aux Processions que Notre-Dame fait avec ses quatre filles aux Rogations, nous voyons encore un grand dragon faire les mêmes sottises que faisoit ce grand Diable ». Cette charge prend place dans la dénonciation des impertinences, farces et momeries que peuvent susciter ces festivités28. Sa disparition, en 1730, est un signe de sacralisation ou du moins de cléricalisation de la procession29. Cette rupture avec les enracinements historiques est l’une des causes de la désaffection populaire. La procession des Rogations est celle qui connaît la remise en cause la plus profonde autour de 1750 et un changement de sens, par le renforcement de la dimension pénitentielle de cette fête, au détriment de la vision initiale de protection agraire. L’attachement se situe alors à une autre échelle, plus paroissiale.

           Le contrôle est à la fois social et sacral. Cette « conformisation de l’extraordinaire » est importante dans le changement de régime de sacralité qu’il entraîne30. Ce qui est spiritualisation, dans un système de références ecclésiastique qui cherche à répondre à un déclin, est aussi affadissement pour une version plus englobante du religieux.

          Une relecture du sens des fêtes

           La Fête-Dieu angevine permet de mesurer l’affrontement de deux visions de la procession. Outre sa dimension universelle et liturgique, cette fête est aussi porteuse d’une identité urbaine, par le lien avec l’hérésie de Bérenger (version constituée au XVIe siècle) et la présence des torches des communautés de métiers31. Dès lors, la ville est attentive à son déroulement. Le mandement de Jean de Vaugirault le 12 mai 173832, qui critique les « airs dissipez, les ris, les entretiens, les repas, le fastueux étalage des vanités du monde [qui en font] un spectacle profane », est ainsi vu comme une remise en cause profonde. En effet, l’évêque reproche aux corps laïcs de faire durer la procession par des arrêts réguliers « quoique en marchant lentement et avec la plus grande décence, on ne devrait mettre qu’une heure et demie au plus pour aller et autant pour revenir ». Il propose, pour y remédier, de placer les laïcs à l’arrière et de mettre le clergé au premier rang. La ville répond par la voix de René Robert, ancien maire, qui articule différents registres33. Le premier est religieux. L’évêque est accusé de détourner le fondement pénitentiel de la procession. Le deuxième est juridique, puisque la procession est une matière mixte. Par conséquent, l’évêque « n’a aucune autorité coactive sur les laïques. Cette autorité appartient aux magistrats, qui l’exercent au nom du roi ». Le troisième est économique, rappelant le rôle d’entraînement de la fête sur l’économie urbaine34. Remettre en cause son faste risque d’atténuer sa renommée et donc l’attraction des marchands qui fréquentent la foire. Enfin, transparaît l’ordre public et social, dernier registre mobilisé. L’étroitesse des rues empruntées empêche le cortège de se croiser. La réforme entraînera « des embarras et une confusion peu convenables à une pareille cérémonie, qui troublera l’ordre de la procession, en retardera la marche, occasionnera des rixes et fera peut-être écraser plusieurs personnes ». Surtout, placer les corps laïcs derrière le Saint-Sacrement revient à les mettre au contact du peuple qui suit la procession, donc à abolir les distinctions.

           Ces registres dessinent une image totale de la fête et de la procession, rituel religieux, objet juridique, moteur économique, représentation sociale. À ce titre, Robert distingue les fêtes selon leur public. Le 15 août ne concerne que le clergé de la cathédrale, le présidial et le corps de ville dans une marche courte, alors que la Fête-Dieu est « la procession de tous les habitants de la ville, une cérémonie mixte et même plus séculière qu’ecclésiastique ». En montrant l’élaboration d’une rhétorique complexe sur la fête, ce mémoire municipal souligne l’imbrication des dimensions. En 1743, les discussions sur le financement des torches approfondissent le discours économique35. L’habitude est le paiement par les communautés car « l’entretien desdites torches est très-avantageux à la ville, tant parce qu’elles décorent la procession, que parce qu’elles attirent un grand concours de peuple, qui aporte un profit considérable à tous les habitans ». Cependant, les marchands ayant boutique ouverte refusent de participer, estimant que la contribution est une contrepartie à la possibilité de vendre au cours de la foire. Seul l’argumentaire commercial fonde la participation à la fête.

           La ville maintient sa ligne, celle de la défense de l’usage et d’une définition communautaire de la procession. Cette dernière est donc à mettre au rang des devoirs municipaux. Elle donne alors lieu à un argumentaire qui l’inscrit dans une rhétorique propre. La composante religieuse est réaffirmée, mais insérée dans une lecture plus large qui s’ouvre au social, au politique, voire à l’économique. Dans un discours qui de ce fait se sécularise.

           Ces arguments sociaux, politiques et économiques irriguent le discours du siècle sur les processions, jusque dans les attendus des mandements épiscopaux. Pourtant, là où les évêques maintiennent une finalité religieuse, les auteurs du siècle concluent à l’inutilité ou à une refonte indispensable. Faiguet de Villeneuve propose un transfert des Rogations au dimanche suivant pour le bien des travailleurs et une simplification de ces cérémonies « au lieu [des] variétés bisarres qu’on y voit aujourd’hui, formant une espece de science peu connue des fideles, je dis même des gens instruits »36. Entrave au travail, la fête est aussi élément de distinction sociale ou instrument de pouvoir. Mercier distingue les élites, qui participent à la fête dans un souci de représentation sociale, et le peuple qui y apporte ferveur collective et attachement37. Pour Caraccioli, fête et procession sont des « Réjouissances qu’on donne au peuple pour l’amuser, et qui ne servent souvent qu’à lui faire sentir sa misere, avec plus d’amertume »38.

           Si le discours de l’utilité et de l’activité économique s’affirme, comme motif de remise en cause de la procession au cours du XVIIIe siècle, un autre se construit, de plus en plus important, celui de la police et de l’ordre public, qui recouvre l’observation des dimanche et fêtes. Cela pose notamment la question de l’assistance obligatoire, qui interroge à la fois sur la nature du rituel, la place de la fête dans la communauté et sur la définition même de cette dernière. Jean Delumeau insiste fortement sur cette dimension communautaire et le rôle de la procession comme constitutive de l’unité, par la participation à un temps commun39. La société processionnelle associe en effet une vision de la société chrétienne portée par l’Église et de la collectivité qui est celle des laïcs40.

           Dans ce cadre, la présence des communautés de métiers est régulièrement rappelée et imposée par les règlements de police et les mandements épiscopaux. En 1763, le lieutenant général de Tours amplifie le contrôle, car, non seulement les jurés et maîtres doivent y assister, le 2 juin, après l’appel effectué à la cathédrale sur les listes fournies le 30 mai, mais défense leur est faite de sortir des rangs au moment des stations. Les jurés devront eux-mêmes donner la liste de ceux qui se sont absentés au retour « sous peine d’amende en leur privé nom »41. Les réformes de 1776-1777 vont motiver une refonte des cortèges et une discussion plus approfondie sur les modalités de la présence des métiers. L’affaire du règlement du lieutenant général d’Orléans en 1781, développée dans les Causes célèbres, en est un exemple emblématique. Le règlement porte une obligation de présence, l’établissement d’une liste remise la veille au lieutenant de police, l’injonction d’assister à l’appel le jour de la Fête-Dieu à 6 heures en habit décent et le flambeau à la main, au risque d’une amende de cinquante livres pour les syndics refusant ces formalités, et la présence d’un commissaire de police « pour suivre et accompagner les processions, surveiller les processionnaires, annoter les contrevenans, et faire ensuite son rapport au lieutenant de police »42. Les merciers-drapiers décident alors de faire appel de l’ordonnance. Cela est résumé dans les Causes célèbres sous le titre significatif de « Les communautés de marchands et artisans des villes peuvent-elles être contraintes d’assister, en corps, à la procession de la Fête-Dieu ? ».

           Les marchands drapiers soulignent la distinction nécessaire entre confrérie et communauté, puisque « en effet, la réunion des corps et communautés à la suite de la procession, ne résulte pas de leur état de corps et communautés, mais de leur qualité de confrairie »43. Si le mémoire reconnaît au magistrat le droit d’imposer la présence aux confréries, il lui dénie ce droit à l’égard des communautés. Or, les marchands drapiers forment communauté, mais non confrérie, espèce de cotterie déguisée sous un faux zèle et responsable des abus que sont : le rassemblement festif, les repas et banquets. À partir de là, le mémoire s’interroge sur la nature même de la procession. En effet, le texte du lieutenant général « a confondu une dévotion volontaire, avec un acte de contrainte et de devoir, [or] aucune espèce de loi ni de règlement assujettisse les corps et communautés du royaume à assister aux processions du Saint-Sacrement »44. Suite à une comparaison avec l’Assomption, la conclusion est que la présence des corps ne peut être que volontaire, seule condition du geste de piété, car « il a été libre à chacun des fidèles de suivre cette procession ou de s’en abstenir ». L’argumentaire sous-entend, et par moment affirme, la possibilité de ne pas y assister. Il oppose alors la contrainte du devoir social, qui ne suppose qu’une présence de forme, et la liberté du geste religieux, qui, plus individuel, relève d’une réelle adhésion. Ainsi, « quand ils iront à la procession, ce sera individuellement, comme fidèles catholiques, et non collectivement ni par députation, comme formant communauté »45.

           Or, par un arrêt du 4 juin 1783, le Parlement déclare « l’ordonnance du 9 juin 1781 dont est appel nulle et de nul effet, fait deffenses aux juges de police d’Orléans de faire des reglements en autre cas que ceux spécifiés par les ordonannces arrêts et reglemens de notre ditte cour »46. Il devient dès lors une référence dans ce domaine47. Le cahier de doléances des marchands de bois d’Angers demande la liberté d’aller ou de ne pas aller à la cérémonie « comme cela est libre à Orléans et autres villes notables du royaume »48. Loin d’être une image de la communauté, la procession et la fête sont des objets de débats et de choix. S’affirme sur ce dernier point l’idée que la présence doit être volontaire et qu’elle répond à des argumentaires d’ordres variés : religieux, social, politique, économique.

           Les fêtes connaissent en effet au XVIIIe siècle un mouvement de suppression qu’entretiennent les mandements épiscopaux des décennies 1770-1780. Entre suppression et déplacement au dimanche le plus proche, le calendrier des fêtes s’allège. Ce mouvement est essentiel. Pourtant, les réorganisations et transformations des pratiques, dans un cadre immuable, sont tout aussi significatives. Les fêtes peuvent changer de sens pour la société. La pratique épiscopale le montre par les mandements, qui redessinent les contours et contenus de la fête pour la spiritualiser en luttant contre les abus. Les discours des Lumières, de la police et de la ville l’illustrent également par la mise en avant d’une lecture différente, parfois critique, qui fait place à l’argument économique d’abord, mais aussi à la définition de la communauté, de la hiérarchie sociale. Ce faisant, ces discussions sur la fête incarnent une interrogation sur le statut du religieux dans les sociétés du XVIIIe siècle et sa recomposition.
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            Pour ce qui concerne la réduction du nombre des fêtes que vous avez faites et dont vous nous parlez dans votre lettre du 9 décembre, l’on ne pourrait être ni plus prudent ni plus sage1.

          

           Ainsi le pape Benoit XIV validait la réforme du calendrier diocésain qu’avait effectuée le Cardinal Pierre Guérin du Tencin, archevêque de Lyon, en 1743, par la publication d’un mandement qui modifiait profondément le temps religieux2. Une telle réforme, au milieu du XVIIIe siècle, n’était pas anodine tant sur le plan spirituel que sur le plan politique. En effet, elle transformait de manière considérable un évènement religieux au cœur de la vie de la cité, véritable « théâtre »3 de la société urbaine lyonnaise.

           Cette décision archiépiscopale qui diminuait radicalement le nombre de fêtes d’obligation a été analysée en premier lieu sur un plan uniquement socio-économique4. La suppression de nombreux jours chômés s’inscrivait dans une temporalité plus large qui, sous l’impulsion des autorités civiles et religieuses, voyait le temps du travail prendre le pas sur le temps religieux. Cette décision de 1743 venait donc compléter et clore un cycle de réformes du calendrier, commencé à Lyon par l’archevêque Camille de Neufville, qui, en 1684, dans une ordonnance, déplaçait la fête du saint patron du diocèse saint Irénée, fixée à l’origine en pleine saison des moissons le 27 juin, au 23 novembre.

           Initiée par les échevins lyonnais, cette réforme du calendrier urbain pose également la question de la conception du pouvoir local, de la religion et de l’identité collective par ses élites urbaines. En effet, la réduction considérable du nombre de fête dans le temps urbain diminuait de fait les occasions de réunir l’ensemble de la communauté dans un temps, un espace et des pratiques communes, socles d’une identité alors vécue et réaffirmée. Ce désinvestissement par les élites de la fête religieuse au milieu du XVIIIe siècle témoigne d’une délimitation de plus en plus poussée de la sphère religieuse, favorisant ainsi une sphère profane autonome dans laquelle pouvait dès lors se fonder et se réaliser l’identité collective de la ville5. Ainsi, les fêtes d’obligations constituaient des enjeux majeurs pour les différentes élites de la ville, car elles étaient autant de temps forts sociopolitiques. Cette réforme de 1743 pose la question de la place du religieux comme fondement d’une communauté urbaine, qui jusque-là se pensait comme sainte, ou du moins, aspirant à la sainteté.

          Lyon, ville sainte moderne

           Les XVIe et XVIIe siècles ont largement contribué à la construction d’un calendrier religieux complexe, à travers un héritage médiéval important auquel se sont ajoutées les conséquences de la Réforme protestante et de la religion post-tridentine, pour aboutir à la situation de 1743.

           En effet, si la présence religieuse dans la ville de Lyon est historiquement très importante depuis le Moyen Âge, notamment à travers la question de la filiation avec l’Église des premiers temps, le XVIe siècle semble constituer un premier moment fort dans la constitution de la ville sainte. Assaillie par les armées huguenotes en 1562, Lyon affirme dès lors son identité catholique, à travers une activité religieuse investissant le temps et le territoire urbain.

           Dans un article pionnier, Natalie Zemon Davis a bien mis en valeur l’union entre le religieux, le sacré, et le corps communautaire de la cité au XVIe siècle6, en reprenant une interrogation de Max Weber : comment la religion peut-elle façonner et donner un sens à la communauté urbaine ?7 La religion était alors, entre 1550 et 1580, un facteur unifiant la ville, que ce soit dans des dynamiques spatiales ou temporelles. En effet, dans un contexte d’affirmation confessionnelle, le temps et l’espace urbain étaient devenus des enjeux fortement investis par le religieux. Il s’agissait alors de marquer la ville, que ce soit par des signes, des traces, mais également par une présence, permanente ou éphémère. Autour de 1560, on assiste à la mise en place d’un espace catholique complexe, non homogène, avec des points de sacralité importants qui distinguaient et hiérarchisaient les différents espaces de la ville. Les nombreuses fêtes religieuses étaient autant de temps forts qui rythmaient la vie de la cité.

           Elles marquaient en premier lieu l’espace urbain, à travers les processions générales, déambulations qui liaient les différents territoires de la cité. La fête de l’Ascension était l’occasion, par exemple, d’une procession générale pour le clergé et les autorités laïques vers le sanctuaire de Notre-Dame de l’Île-Barbe, situé aux confins septentrionaux de la ville, remontant la Saône en bateaux8. Au-delà de ces relations entre centre et périphéries, les processions générales lors des grandes fêtes unifiaient également la ville de Lyon, séparée par le Saône, entre la Côte de Fourvière et la Côte de Saint-Nizier. La Fête-Dieu était en effet l’occasion d’une procession partant de la cathédrale Saint-Jean, qui rejoignait l’église Saint-Paul, traversait la Saône en direction de Saint-Nizier, puis longeait le Rhône jusqu’au pont de l’hôpital, enfin revenant vers la Saône par le Couvent des Dominicains, terminant sa route à son point de départ la cathédrale Saint-Jean9. Le parcours n’était pas anodin et permettait de mettre sous la protection de la religion les principaux espaces religieux, sociaux et économiques de la ville à cette époque.

           Ainsi, les différentes fêtes pouvaient participer à la territorialisation de l’espace communautaire de la cité, soit en définissant ses frontières, soit en unifiant les territoires quartiers et hauts lieux de la ville, dans des processus de délimitation et de hiérarchisation. La centralité cathédrale était réaffirmée par les autorités épiscopales. Venaient après les grandes églises, comme Saint-Nizier, Saint-Just, Saint-Thomas de Fourvière, souvent collégiales, dont la place se justifiait par l’ancienneté et l’importance dans l’histoire religieuse de la cité. Enfin, les grands couvents mendiants étaient inclus dans cet ensemble, comme lieux centraux de la vie religieuse.

          Le parcours de la procession de la Fête-Dieu à Lyon au XVIIe siècle.

          
            [image: image]
          

          D’après la carte de Natalie Zemon Davis.

           Les grandes fêtes catholiques permettaient également de fonder la cohérence de la communauté urbaine dans des dynamiques davantage temporelles, à différentes échelles. Les confréries de dévotion comme celles du Confalon10, du Saint-Sacrement11, ou de métier, les paroisses, notamment autour de la fête du saint patron, avaient leur propre rythme. Celui-ci rejoignait le calendrier général de la ville, qui lui-même connaissait des temps forts (en lien avec la tenue des quatre foires annuelles) et des temps creux.

           Ainsi, au moment où l’émergence et la diffusion de la Réforme dans la ville menaçaient la communauté urbaine d’une division, la réaffirmation d’une identité catholique marquait l’espace urbain, proposant une véritable interprétation théâtralisée du corps urbain. Les fêtes, dans leurs rapports au temps et à l’espace, constituaient alors les moments forts de l’unité de la cité, qui s’affichait dans ses hiérarchies et différences, mais qui s’affichait également comme une véritable communauté.

           La ville de Lyon au XVIIe siècle continua et amplifia cet effort de définition communautaire par les fêtes et le religieux, jusqu’à postuler à la sainteté de la ville, équivalent de Rome ou Jérusalem12. C’est cette vision que Yann Lignereux nomme « l’urbanitas d’un peuple religieux »13. Par ce terme d’urbanitas, il entend :

          
            L’essence du peuple que ses magistrats lui donnaient à voir pour qu’au-delà de ses accidents historiques et de ses vicissitudes présentes il s’y reconnaisse et qu’il œuvre à l’abolition de la distance qui l’en tenait éloigné14.

          

           L’état de sainteté apparait donc comme l’objectif communautaire à atteindre, atteignable à la fois par le comportement de chacun, mais aussi et surtout par des actions collectives. Il s’agit bien ici d’une forme de sainteté municipale particulière à la ville de Lyon, dont les magistrats devaient être les garants sinon les guides. Désormais le politique était en charge du salut des âmes de la cité, dans la lignée de la Réforme tridentine, largement relayée à Lyon par les élites cléricales et consulaires. Les historiographes de la ville s’emparèrent de ce thème de la sainteté urbaine, à travers notamment la mise en avant des saints martyrs lyonnais. Ce fut l’occasion de promouvoir un certain nombre de fêtes religieuses, comme les fêtes patronales. Ces nombreux écrits furent au cœur d’un renouveau pastoral, notamment autour des paroisses les plus anciennes de la ville. La paroisse de Saint-Irénée en constitue un bon exemple. Située sur la colline de Fourvière, l’église paroissiale fut détruite en 1562 par les protestants, puis reconstruite en totalité en 1635. À cette occasion le père Raynaud, jésuite, relança la confrérie dédiée au saint patron, et remit également au goût du jour la procession de la fête patronale15 avec la relique de l’illustre évêque.

           Le XVIIe siècle fut donc un moment de réactivation des fêtes religieuses, que ce soit à un niveau paroissial, confraternel, mais également pour l’ensemble de la ville. Cela se traduisit par une recrudescence des conflits autour des festivités religieuses, notamment pour des questions de préséance entre les différents chapitres des principales de la ville comme Saint-Jean, Saint-Nizier ou encore Saint-Just16.

           Le zèle des magistrats lyonnais fut à l’origine de la grande fête mariale de la ville, instaurée à partir du 8 septembre 1643. Lors d’une nouvelle épidémie de peste cette année-là, le prévôt des marchands Mascranny décida de consacrer la ville à la Vierge, lors d’un vœu effectué par tout le consulat. Les magistrats promirent de faire dresser devant l’Hôtel de ville deux statues de la vierge, et surtout que :

          
            Lesd. Sieurs prevost des marchans et eschevins voullant accompagner les actes exterieurs de devotion envers lad. Vierge, de la devotion interrieure de cœur et la continuer par une recognoissance annuelle17.

          

           Dès lors, les échevins, en habits, le 8 septembre, jour de la Nativité de la vierge, se rendaient processionnellement à Fourvière pour y entendre la messe et faire bénéficier toute la ville de la protection mariale. Cette fête d’obligation, véritable événement de la vie religieuse et politique de la cité lyonnaise, réalisait le temps d’un jour l’urbanitas rêvée.

           Ainsi, cette constitution progressive d’une sainteté urbaine permettait à la ville de Lyon, à la fin du XVIIe siècle, de fonder sa cohésion ainsi que son image sur une pratique religieuse affirmée, passant notamment par un calendrier religieux très dense, rythmé par des fêtes réunissant l’ensemble de la ville, que ce soit lors des célébrations ou des processions.

           L’étude du premier almanach spirituel lyonnais18, publié en 1698, témoigne de l’importance des fêtes religieuses dans la vie de la cité. Le calendrier religieux de la ville apparaissait alors comme profondément hétérogène, avec 58 fêtes d’obligation réparties sur toute l’année, dont 21 dimanches, auxquelles il faut rajouter les fêtes des saints patrons de chacune des neuf paroisses de Lyon. Sans surprise, des périodes denses apparaissaient autour des temps forts de l’année liturgique que constituaient le Carême (près de 23 % des fêtes) et l’Avent. Le mois de mai était également particulièrement dense, tout comme celui de septembre. Au contraire, le début de l’été et la fin de l’automne apparaissent comme des périodes creuses en matière de festivités religieuses, ce qui explique, notamment pour les mois de juin et de juillet, par l’importance de l’activité, surtout agricole.

          Liste des fêtes d’obligation en 1698

          
            
              	Jour de l’année 1698
              	Fête
              	Type de fête
            

            
              	1er janvier
              	Circoncision du Christ
              	Propre du Temps
            

            
              	6 janvier
              	Épiphanie
              	Propre du Temps
            

            
              	26 janvier
              	Septuagésime
              	Propre du Temps
            

            
              	2 février
              	Purification de la Vierge
              	Propre des saints
            

            
              	9 février
              	Quinquagésime
              	Propre du Temps
            

            
              	11 février
              	Mardi Gras
              	Propre du Temps
            

            
              	12 février
              	Les Cendres
              	Propre du Temps
            

            
              	16 février
              	Les Brandons
              	Propre du Temps
            

            
              	19 février
              	Quatre-Temps
              	Propre des saints
            

            
              	23 février
              	
                Reminiscere
              
              	Propre du Temps
            

            
              	24 février
              	Saint-Mathias
              	Propre des saints
            

            
              	2 mars
              	
                Oculi
              
              	Propre du Temps
            

            
              	9 mars
              	
                Laetare
              
              	Propre du Temps
            

            
              	16 mars
              	
                Judica
              
              	Propre du Temps
            

            
              	23 mars
              	Rameaux
              	Propre du Temps
            

            
              	25 mars
              	Annonciation
              	Propre des saints
            

            
              	28 mars
              	Vendredi saint
              	Propre du Temps
            

            
              	30 mars
              	Pâques
              	Propre du Temps
            

            
              	6 avril
              	Quasimodo
              	Propre du Temps
            

            
              	1er mai
              	Saint-Jacques et Saint-Philippe
              	Propre des saints
            

            
              	3 mai
              	Invocation de la Sainte Cène
              	Propre du Temps
            

            
              	5 mai
              	Rogations
              	Propre du Temps
            

            
              	6 mai
              	Saint-Jean
              	Propre des saints
            

            
              	8 mai
              	Ascension
              	Propre du Temps
            

            
              	17 mai
              	Vigiles de la Pentecôte
              	Propre du Temps
            

            
              	18 mai
              	Pentecôte
              	Propre du Temps
            

            
              	21 mai
              	Quatre-Temps
              	Propre du Temps
            

            
              	25 mai
              	Sainte-Trinité
              	Propre du Temps
            

            
              	29 mai
              	Fête-Dieu
              	Propre du Temps
            

            
              	24 juin
              	Saint-Jean-Baptiste
              	Propre des saints
            

            
              	29 juin
              	Saint-Pierre et Saint-Paul
              	Propre des saints
            

            
              	25 juillet
              	Saint-Jacques et Saint-Christophe
              	Propre des saints
            

            
              	9 août
              	Vigiles de Saint-Laurent
              	Propre des saints
            

            
              	10 août
              	Saint-Laurent
              	Propre des saints
            

            
              	14 août
              	Vigiles de L’Assomption
              	Propre des saints
            

            
              	15 août
              	Assomption
              	Propre des saints
            

            
              	16 août
              	Saint-Roch
              	Propre des saints
            

            
              	24 août
              	Saint-Barthélemy
              	Propre des saints
            

            
              	25 août
              	Saint-Louis (roi)
              	Propre des saints
            

            
              	8 septembre
              	Nativité de Notre-Dame
              	Propre des saints
            

            
              	17 septembre
              	Quatre-Temps
              	Propre du Temps
            

            
              	21 septembre
              	Saint-Mathieu
              	Propre des saints
            

            
              	29 septembre
              	Saint-Michel
              	Propre des saints
            

            
              	27 octobre
              	Vigiles de Saint-Simon et Saint-Jude
              	Propre des saints
            

            
              	28 octobre
              	Saint-Simon et Saint-Jude
              	Propre des saints
            

            
              	31 octobre
              	Vigiles de la Toussaint
              	Propre des saints
            

            
              	1er novembre
              	Toussaint
              	Propre des saints
            

            
              	2 novembre
              	Trépassés
              	Propre des saints
            

            
              	11 novembre
              	Saint-Martin
              	Propre des saints
            

            
              	23 novembre
              	Saint-Irénée
              	Propre des saints
            

            
              	30 novembre
              	Saint-André
              	Propre des saints
            

            
              	8 décembre
              	Conception de Notre-Dame
              	Propre des saints
            

            
              	17 décembre
              	Quatre-Temps
              	Propre du Temps
            

            
              	21 décembre
              	Saint-Thomas
              	Propre des saints
            

            
              	25 décembre
              	Noël
              	Propre du Temps
            

            
              	26 décembre
              	Saint-Étienne
              	Propre des saints
            

            
              	27 décembre
              	Saint-Jean Évangéliste
              	Propre des saints
            

            
              	28 décembre
              	Saints-Innocents
              	Propre des saints
            

          


           Si on reprend la distinction opérée dans le droit canon entre Propre du Temps et Propre des Saints, près de 40 % des fêtes chômées en 1698 relèvent de ce Propre du Temps, avec une densité très marquée autour des grandes fêtes que sont Pâques, l’Ascension et le Carême, de février à mai. Le Propre des Saints était donc le plus important d’un point de vue quantitatif.

           L’étude plus poussée du calendrier religieux montre une articulation entre différents niveaux. L’année était tout d’abord scandée par des fêtes que l’on pourrait qualifier d’universelles, c’est-à-dire communes à toute la catholicité moderne, comme Pâques ou Noël. Ce premier niveau s’appuie sur l’Église universelle, les sacrements, la liturgie et le calendrier romain. Ensuite, l’Almanach témoigne de fêtes d’une forme de religion que l’on pourrait caractériser, à la suite de William A. Christian, de locale19, s’appuyant sur des saints patrons du lieu. Ce deuxième niveau fait émerger, par sa temporalité, une histoire locale sacrée qui était propre à la ville de Lyon. On y retrouve par exemple les dévotions particulières aux saints lyonnais, comme saint Irénée, patron du diocèse, le 23 novembre. Ces fêtes d’obligation locales constituent près de 20 % des fêtes du calendrier.

           Cependant, il ne faut pas non plus y voir deux calendriers parallèles, parfois en concurrence. Il semble bien qu’un niveau intermédiaire de fêtes permet régulièrement, au cours de l’année, d’articuler l’Église universelle à l’Église lyonnaise. C’était souvent des fêtes relevant du calendrier romain, mais qui avaient été l’objet d’une appropriation – sinon d’une adaptation – à l’Église locale. Nous avons déjà vu les exemples du pèlerinage général à Notre-Dame de l’Île-Barbe à l’Ascension ou encore de la fête de la Nativité de la Vierge du 8 septembre. À chaque fois, la fête était intégrée dans l’espace urbain et dans la temporalité propre du local, avec un ajout de rituels particuliers, mettant en scène le territoire de la ville, la communauté et ses membres.

           Au début du XVIIIe siècle, le calendrier religieux lyonnais témoignait d’une aspiration communautaire à la sainteté, la réalisation de cette urbanitas rêvée et vécue. La remise en cause du calendrier des fêtes religieuses chômées en 1743, si elle avait des implications spirituelles et socio-économiques, modifiait également la manière dont se pensait et se représentait la communauté urbaine.

          Réformer le temps, réformer la ville

           Le mandement épiscopal de 1743 émis par le Cardinal du Tencin, archevêque de Lyon, doit être compris et analysé dans un contexte plus large, renvoyant à un ultramontanisme de plus en plus affirmé à Lyon, relayant les politiques papales dans de nombreux domaines.

           La réforme du calendrier des fêtes d’obligation était en effet un objectif de différents papes depuis le XVIIe siècle20. Les décisions du Concile de Trente donnaient à l’évêque du lieu tout pouvoir et toute légitimité pour ordonner le calendrier des fêtes dans son diocèse, obligeant notamment les réguliers à les célébrer21. Ensuite, le Concile permit le début d’une première forme de pastorale de la fête chômée, opérant ainsi un glissement d’une festivité dévotionnelle vers une transmission plus générale des valeurs catholiques, à travers des dynamiques d’encadrement et d’enseignement. Le calendrier des fêtes devenait donc un enjeu pour les autorités ecclésiastiques, qui, dans une optique d’efficacité et de contrôle par la hiérarchie cléricale, souhaitèrent les limiter dans l’espace et surtout dans le temps. Le dimanche fut notamment mis en avant comme temps fort de la semaine catholique22, et une hiérarchie entre les fêtes se dessina peu à peu, selon le contenu théologique.

           Ce renforcement posttridentin des enjeux autour des fêtes religieuses explique en grande partie les différentes interventions pontificales car le problème posé entrainait un changement d’échelle. Urbain VIII, le premier, par sa bulle Universa per orbem, tenta de fixer le nombre des fêtes d’obligation à partir des Décrétales de Grégoire IX, mais cette première législation en la matière ne rencontra guère de succès, notamment dans la France gallicane du XVIIe siècle. Cette bulle démontra néanmoins un souci de cohérence et d’organisation – voire de rationalisation ? – en matière de festivité religieuse. Elle marqua en tout cas le début d’une première vague de suppression de fêtes, qui toucha quelques diocèses français dans la décennie 1660.

           Il faut attendre le pontificat de Benoit XIII pour que ce processus s’accélère. Répondant à une demande du Concile provincial de Tarragone, il décida la suppression de 17 fêtes jusque-là chômées pour cette province ecclésiastique. Cette décision servit de jurisprudence et de modèle en la matière. Puis Benoit XIV systématisa la démarche à l’ensemble de la catholicité, à travers une enquête massive menée auprès des élites cléricales en 1742 autour de la question de la réforme du calendrier des fêtes d’obligation. Cette enquête présentait deux moyens pour supprimer des fêtes sans heurter les susceptibilités du clergé local ou de la population des diocèses concernés : le transfert de fêtes au dimanche suivant et la possibilité de célébrer plusieurs saints le même jour.

           C’est dans ce contexte que l’archevêque de Lyon, le Cardinal du Tencin, fit publier son mandement de 1743, sous-titré « au sujet des Fêtes qui doivent être célébrées dans son diocèse ». Ce document se présente en quatre temps bien distincts, qui montrent bien les motivations de la décision. La première partie est constituée de la supplique adressée par « les Prévôt des Marchands & Échevins de la Ville de Lyon », puis la deuxième partie contient le mandement épiscopal en lui-même. Il est suivi par les lettres patentes du Roi confirmant le mandement et enfin par l’extrait des registres du parlement de Paris enregistrant les lettres.

           L’argument utilisé pour justifier cette réforme était de nature socio-économique et non pas théologique, ce qui explique que, d’un point de vue formel, elle provenait des magistrats de la cité : les trop nombreux jours chômés maintenaient dans la misère les nombreux ouvriers lyonnais journaliers, dont une bonne partie profite de ces occasions pour se distraire plutôt que de participer convenablement aux cérémonies. Les visées d’encadrement pastoral et de diffusion des valeurs catholiques étaient bien visibles ici.

           La réforme du calendrier consistait en la suppression de nombreuses fêtes et à l’affirmation d’une hiérarchie théologique organisatrice du temps religieux :

          
            Nous déclarons qu’il n’y aura dans notre Diocèse de Fêtes d’obligation que les suivantes.
Janvier : la Circoncision et l’Épiphanie. Février : la Purification. Mars : l’Annonciation. Juin : la Nativité de Saint Jean-Baptiste. Saint Pierre et Saint Paul. Août : l’Assomption. Septembre : la Nativité de la Sainte Vierge. Novembre : la Fête de tous les Saints, la commémoration des Défunts jusqu’après l’Office du Matin de la Paroisse. Décembre : la Conception de la Sainte Vierge, la Nativité de Notre-Seigneur, Saint Étienne, Saint Jean23.

          

           Il n’y avait donc plus que 14 fêtes chômées obligatoires dans l’année, auxquelles il faut ajouter les fêtes mobiles, ce qui portait le total à 21 :

          
            Fêtes mobiles. Le jour de Pâque et le suivant. L’Ascension. Le jour de la Pentecôte et le Suivant. La Fête du Corps de Dieu24.

          

           Enfin, un certain nombre de fêtes chômées ne disparaissaient pas mais :

          
            Nous transférons au Dimanche d’après, les Fêtes suivantes, avec leur Office.
Saint Jacques le majeur, 25 juillet.
Saint Laurent, 10 août.
Saint Barthélemy, 24 août.
Saint Matthieu, 21 septembre.
Saint Michel, 29 septembre.
Saint Irénée, 23 novembre25

          

           Au final, c’était près de la moitié des fêtes qui n’étaient plus inscrites comme telles au calendrier du diocèse.

          Calendrier des fêtes en 1744

          
            
              	Jour de l’année 1744
              	Fête
              	Type de fête
            

            
              	1er janvier
              	Circoncision
              	Propre du Temps
            

            
              	6 janvier
              	Épiphanie
              	Propre du Temps
            

            
              	2 février
              	Purification de la Vierge
              	Propre des saints
            

            
              	25 mars
              	Annonciation
              	Propre des saints
            

            
              	5 avril
              	Pâques
              	Propre du Temps
            

            
              	6 avril
              	Lundi de Pâques
              	Propre du Temps
            

            
              	14 mai
              	Ascension
              	Propre du Temps
            

            
              	24 mai
              	Pentecôte
              	Propre du Temps
            

            
              	4 juin
              	Fête-Dieu
              	Propre du Temps
            

            
              	24 juin
              	Saint-Jean-Baptiste
              	Propre des saints
            

            
              	29 juin
              	Saint-Pierre et Saint-Paul
              	Propre des saints
            

            
              	26 juillet
              	Saint-Jacques et Saint-Christophe
              	Propre des saints
            

            
              	15 août
              	Assomption
              	Propre des saints
            

            
              	26 août
              	Saint-Laurent
              	Propre des saints
            

            
              	30 août
              	Saint-Barthélemy
              	Propre des saints
            

            
              	8 septembre
              	Nativité de Notre-Dame
              	Propre des saints
            

            
              	27 septembre
              	Saint-Matthieu et Saint-Michel
              	Propre des saints
            

            
              	1er novembre
              	Toussaint
              	Propre des saints
            

            
              	2 novembre
              	Fête des Trépassés
              	Propre des saints
            

            
              	8 décembre
              	Conception de Notre-Dame
              	Propre des saints
            

            
              	25 décembre
              	Noël
              	Propre du Temps
            

          


           Le nouveau calendrier, s’il gardait les mêmes logiques de densité autour des temps forts de l’année liturgique, apparaissait comme beaucoup moins dense que celui d’avant le mandement, avec 21 fêtes. Les jours chômés hors dimanche n’étaient plus que 12, répartis sur toute l’année.

           Quels ont été les logiques et les critères d’organisation ? On retrouve volonté de sacraliser davantage la journée du dimanche comme temps religieux clairement délimité dans la semaine, concentrant à présent près de la moitié des fêtes.

           Si la part du Propre du Temps reste équivalente à celle de 1698, le Propre des Saints fut lui l’objet de profonds remaniements. Le culte de la Vierge prit alors une part très importante, constituant plus d’un tiers de ces jours chômés, au détriment des saints et des autres fêtes aux fondements théologiques moins avérés comme les Rogations par exemple. Seuls saint Jean-Baptiste, saint Pierre et saint Paul étaient encore l’objet d’une fête chômée. Les autres saints perdaient ce statut ou se trouvaient, pour les plus importants, transférés au dimanche suivant. Les fêtes des saints patrons des paroisses subsistaient, mais limitées à une seule par église paroissiale. Ces modifications témoignaient d’une prise en main par l’autorité épiscopale de la fête religieuse. Après 1743, les deux niveaux de religion, local et universel, ne se révèlent plus pertinents. Les fêtes locales avaient toutes disparu. Seule la fête de saint Irénée, saint patron du diocèse, était maintenue, mais renvoyée au dimanche suivant. Et les fêtes qui jouaient un rôle d’articulation entre un catholicisme local et un catholicisme universel semblent en perte de vitesse. Le pèlerinage à Notre-Dame de l’Île-Barbe paraît délaissé dès le premier tiers du XVIIIe siècle. En 1745, les bâtiments abandonnés et le sanctuaire furent affectés au séminaire Saint-Pothin26.

           Cette refonte du calendrier s’inscrit donc, en 1743, dans la lignée des décrets tridentins, dans un processus de délimitation du temps sacré, désormais rattaché fermement à la journée du dimanche et à quelques grandes fêtes très investies par un clergé formé, qui pouvait ainsi se porter garant de la bonne tenue et du bon comportement des fidèles. Et le cardinal du Tencin d’anticiper la question du recul du religieux :

          
            À Dieu ne plaise, mes très Frères, que cette diminution dans le nombre des Fêtes en apporte aucune à votre dévotion envers les Saints, elle doit au contraire en devenir plus fervente et plus solide : il faut que ce qui sera retranché du culte extérieur soit ajouté à l’intérieur, surtout au culte de l’imitation, le plus glorieux pour les Saints, le plus avantageux pour nous, le plus conforme à l’esprit de la Religion selon la parole célèbre de Saint Augustin : summa Religionis est imitari quod colimus.
Nous espérons encore, mes très chers Frères, que le nombre des Fêtes étant moindre, celles qui resteront en seront mieux sanctifiées27.

          

           Cette quasi-disparition des fêtes liées aux saints ne fut pas, semble-t-il, compensée par une production littéraire hagiographique à destination du grand public, dans le cas de la ville de Lyon.

           L’archevêque de Lyon affirmait également à cette occasion que le paradoxe apparent n’en était pas un : diminuer le nombre de fêtes c’était renforcer la piété, par un meilleur contrôle. Et d’appeler à une translation d’une religion de la communauté vers une religion de l’individu, déjà décrite par Gaël Rideau. Les autorités ecclésiastiques mettaient donc en place un calendrier religieux moins densément rythmé par les fêtes, davantage concentré autour de grands évènements. Les élites religieuses pensaient ainsi contrôler des formes de religion qu’elles qualifiaient elles-mêmes de populaire, en la limitant dans sa forme locale à la fête patronale de la paroisse, dûment contrôlée par le clergé. La réduction des fêtes permettait donc bien une précision de la sphère du sacré, grâce à un calendrier religieux bien plus lisible, organisé et cohérent.

           Conséquence de ce processus de création d’un temps religieux à part, la religion locale semble disparaitre de la vie de la cité. En effet, les fêtes qui engageaient la communauté urbaine dans son ensemble ont été largement supprimées par le mandement de 1743. L’unité et l’identité de la ville de Lyon ne semblaient plus se réaliser dans cette urbanitas, dans l’objectif d’atteindre une sainteté urbaine, démarche engageant tous les membres du corps civique. Cette disparition de la religion locale au détriment de fêtes romaines universelles était renforcée par la présence de plus en plus importante d’une forme de religion monarchique, toujours sous l’impulsion du cardinal du Tencin. Sous son épiscopat, plus de quarante mandements furent publiés pour la tenue de prières et autres Te Deum en faveur de la famille royale.

           Ainsi, le cadre religieux des fêtes semblait de moins en moins servir de support à la construction et à la mise en scène d’une identité collective fondée sur une temporalité religieuse propre à la ville et à son histoire. Désormais la ville de Lyon devait être rattachée à la vie religieuse du royaume et à celle de l’Église universelle. L’urbanitas ne devait plus être la recherche d’une sainteté collective à une échelle locale, mais plutôt une bonne insertion dans les grands ensembles politico-religieux que constituaient la Catholicité et le royaume de France.

           Au cœur de ces processus, la réforme du calendrier de 1743 apparait avant tout comme une action commune des élites cléricales et laïques de la ville de Lyon, autour d’une sensibilité ultramontaine. La publication du mandement témoigne de ce phénomène. On y retrouve les élites urbaines et religieuses de Lyon, soutenues par les structures législatives de la monarchie, et indirectement par la papauté. Contrairement à ce qui a pu être avancé, ce n’est pas tant l’augmentation du temps de travail qui a été recherchée, mais davantage un renforcement d’un contrôle social. Pour le prévôt des marchands et les échevins de la ville, le calendrier religieux ne semblait plus adapté à la situation socio-professionnelle de la ville, créant des formes de désordres les nombreux jours chômés. La recherche d’un contrôle social accru sur une population jugée potentiellement dangereuse par les élites politiques urbaines transparait clairement dans la supplique adressée à l’archevêque de Lyon :

          
            Les Prévôt des Marchands et Échevins de la Ville de Lyon ont l’honneur de représenter à Votre Éminence que cette Ville n’étant presque composée que d’Ouvrier qui ne subsistent que de leur travail journalier, ils reconnaissent chaque jour de plus en plus que la multitude des Fêtes qui se rencontrent dans plusieurs Mois de l’année les met hors d’état de subvenir à leurs plus pressans besoins, d’autant plus qu’un jour de Fête entraîne presque toujours la perte du lendemain, et que dans ses jours de Fêtes employés plutôt en débauches qu’à les sanctifier, la plus grande partie de ces Ouvriers consomment tout ce qu’ils ont pu gagner pendant le cours de la semaine, ce qui réduit leur famille à la mendicité, et les empêche de pouvoir subvenir aux charges publiques28.

          

           La demande des échevins lyonnais revenait à demander au cardinal du Tencin de préciser la sphère des fêtes religieuses relevant du sacré, afin de permettre un meilleur contrôle. Apparaissait alors pour les élites politiques une autre sphère, celle du politique, en lien avec les valeurs du catholicisme, où eux pouvaient agir et ainsi instaurer la société chrétienne. La société dévote avait en particulier ciblé le monde des ouvriers des villes29. Du point de vue de l’archevêque, la supplique lui permettait de mener à bien sa réforme du calendrier des fêtes religieuses avec un appui local important lui donnant une légitimité à agir. L’enregistrement des lettres patentes royales par le Parlement de Paris lui garantit enfin la bonne application de l’édit :

          
            Enjoignons aux Officiers de Justice et Police dans l’étendue dudit diocèse d’y tenir la main en ce qui pourra dépendre de leurs sons et de l’autorité de leurs charges, et ordonnons qu’aux jours dont les Fêtes cy-devant solennisées, sont retranchées par ledit Mandement, ils entrent au Palais pour y faire leur fonctions ordinaires et veillent à ce que les Boutiques soient ouvertes, et que les Artisans et Ouvriers vaquent à leur travail journalier30.

          

           La confirmation royale du mandement de 1743 érigea donc la réforme du calendrier des fêtes religieuses du diocèse de Lyon en un véritable modèle pour l’ensemble du royaume, à charge pour les officiers royaux de montrer l’exemple. Et par cette réforme du temps religieux, la ville de Lyon devait connaitre également une réforme de sa communauté dans son ensemble, à travers la réalisation d’une société, non plus sainte par son essence et sa destinée, mais chrétienne par son fonctionnement et ses principes.

           Ce moment de 1743 marqua enfin une dépolitisation locale des fêtes d’obligations. Sous contrôle de l’archevêque et du pouvoir royal, elles ne constituaient plus des espaces d’enjeux identitaires pour les élites laïques lyonnaises qui n’y avaient plus le premier rôle.

          Conclusion

           Ainsi, le mandement de 1743, en homogénéisant et en réduisant de manière considérable le nombre de fêtes d’obligation, doit se comprendre dans le projet global d’une société catholique. La nouvelle organisation du calendrier religieux par la réduction du nombre de fêtes chômées témoigne d’une volonté de contrôle chez les élites urbaines qui passe par une maîtrise et une redéfinition du temps religieux communautaire. À Lyon, la fête semble être désinvestie par les élites de tout contenu identitaire ayant trait à la communauté dans son ensemble. Ces temps forts religieux doivent désormais être avant tout un moment public de dévotion où la société chrétienne se réalise pleinement dans son bon ordre social et moral.

           Cette redéfinition de la fête, souvent cantonnée au dimanche, comme un évènement exceptionnel, est la conséquence de modifications dans la représentation que se font les élites urbaines de leur rôle au XVIIIe siècle, à travers une universalisation des pratiques et donc un effacement des particularismes locaux. Face à l’autonomie du sacré et la disparition des cadres officiels diocésains, l’identité de la ville devait donc se réaliser dans une autre sphère, peut-être davantage socio-économique.

           Cependant, le point culminant que constitue la réforme du calendrier des fêtes de 1743 reflète avant tout le discours d’une élite politique et religieuse. Peu de sources permettent d’évaluer l’efficacité et le respect de la réforme dans la ville et le diocèse de Lyon. Néanmoins, un certain nombre de mandements épiscopaux rappellent à l’ordre et le clergé et les fidèles, concernant entre autres la tenue de banquets et de bals lors de ces fêtes, notamment paroissiales. Ces deux compléments à la fête religieuse, s’ils apparaissent comme profanant le sacré pour les élites diocésaines, témoignent d’un maintien de pratiques sociales communautaires, rassemblant la société paroissiale ou confraternelle dans la seconde moitié du XVIIIe siècle.
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          Un calendrier à l’épreuve. Dimanches et jours fériés en Angleterre fin XVIe-XVIIe siècle
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           En dépit de sa dimension cyclique et récurrente, ponctué par des fêtes essentiellement religieuses1, donc apparemment inamovibles, le calendrier chrétien des temps modernes a fait l’objet, notamment dans le monde réformé, de luttes importantes dont les enjeux et les soubassements étaient conjointement théologiques, culturels et politiques.

           La situation de l’Angleterre est à ce point de vue intéressante dans la mesure où elle offre une originalité confessionnelle, entre catholicisme, Église établie et mouvements puritains, un changement dynastique, entre le long règne d’Élisabeth, dernier souverain Tudor, et celui des Stuarts, un bouleversement important avec la guerre civile et la Révolution entre 1640 et 1660. L’ensemble de ces éléments permet aussi de percevoir la dimension fondamentale du contrôle du temps comme encadrement du social et comme consolidation du pouvoir tout en rendant compte des résistances plus ou moins sensibles et des ajustements plus ou moins déguisées qui en résultèrent. Et tel quel de comprendre ce qui se joue autour de la refonte, de l’adaptation, de la constitution du calendrier en prenant d’abord en compte le contexte.

          Les pesanteurs du contexte

          Réformes

           Lors de la séparation fondatrice d’Henry VIII avec Rome, en 1536, la volonté affichée de limiter le nombre de jours sanctifiés, selon les diocèses peut-être parfois jusqu’à quarante, s’inscrivait dans une réflexion contestataire menée très tôt par les théologiens réformés. En effet, les fêtes des saints en particulier, « ces jours qui ne sont pas saints »2, apparaissaient bien suspectes à leurs yeux. Reconnaître les jours fériés, c’était « s’assujettir à des commandements de l’Église, c’est-à-dire à des inventions humaines et pratiquer une religion des œuvres »3. Plus encore, la réflexion menée sur le temps comme catégorie théologique fondamentale et expérience eschatologique conduisit beaucoup de réformateurs à déstructurer le rythme liturgique, à supprimer « le retour du même4 », à effacer tout repère calendaire. « Nous ne croyons point, écrit Bullinger au milieu du XVIe siècle, qu’un jour soit plus saint qu’un autre »5. Et Jean Daillé, pasteur de Charenton un siècle après, formulera remarquablement cette approche :

          
            Le chrétien est au-dessus des ans, des mois, des jours comme bourgeois d’une cité bien haut élevée au-dessus du soleil et des autres astres qui font et mesurent le temps. Toute sa durée consiste en un point mais embrasse l’éternité, tout égal et uniforme sans aucune diversité ni bigarrure d’intervalles. Tout son temps est un Noël et une Pâque perpétuelle6.

          

           S’il n’est pas assuré que la décision de réduire les fêtes liturgiques après 1536 ait d’abord procédé d’une démarche de cet ordre et d’une volonté de rupture dogmatique7, il reste assuré que ce changement répondait aussi à des considérations d’économie morale pour lesquelles se trouvaient convoqués aussi bien la nécessité de travailler davantage que le souci d’éviter les beuveries que ne manquaient de susciter de pareilles festivités. Ce que le puritain Henry Burton transposera en termes théologiques en écrivant : « Chaque jour pour le vrai chrétien est un jour de sobriété et toute sa vie est un carême, alors que tous le long de sa vie, ses jours sont sanctifiés avec une équitable harmonie à travers le jour du Seigneur »8. Ainsi, le calendrier officiel ne reconnut-il progressivement que vingt-neuf fêtes inamovibles (1552). Le souverain interdit même la célébration publique de tous les jours fériés entre le 1er juillet et le 28 septembre9 afin de ne pas interrompre le rythme des travaux agricoles intenses durant les mois d’été. Et si au cours de cette période, le clergé pouvait continuer à célébrer un service lors des jours sanctifiés, ces derniers n’étaient pas chômés pour autant10. Toutefois, en 1598, l’auteur anonyme (I.B.) du Treatise with a Kalendar11, en justifiant longuement ses choix par ses recherches historiques et par la nécessité d’établir une uniformité dans le royaume12, proposa de s’en tenir à trente-quatre fêtes presque toutes exclusivement religieuses dont six fêtes christiques, cinq mariales, dix-neuf sanctorales (dont saint Georges et saint Thomas de Canterbury) auxquelles il adjoint dix-neuf jours de jeûne placés surtout lors de la vigile des grandes fêtes13.

          Le temps royal et la Révolution

           La deuxième variable qui a pesé sur l’organisation du calendrier se rapporte aux évolutions et aux soubresauts politiques que connut l’Angleterre au XVIIe siècle. Dans ce contexte, la question de la célébration des jours fériés tout comme celle des divertissements qui y restaient attachés ont constitué une pierre d’achoppement révélatrice des rapports difficiles entre les mouvements puritains et le pouvoir politique surtout avec l’avènement des Stuart. Mais dès avant 1603, des tenants du rigorisme comme Philipp Stubbes dans son Anatomy of Abuses (vers 1580) dénonçaient cette collusion insupportable entre les jours « saints » et les distractions plus ou moins licites, les jeux plus ou moins violents, les consommations d’alcool qui oblitéraient alors toute dimension spirituelle et renvoyaient ces moments à des pratiques païennes que l’Église romaine aurait encouragées depuis longtemps. C’est pour lutter contre ces débordements que de zélés magistrats commencèrent à interdire les jeux et les danses localement (et spécialement dans le Yorkshire encore empreint de crypto-catholicisme) lors des wakes ou des fêtes chômées. En réponse, Jacques 1er en 1617 puis Charles 1er en 1633 édictèrent le Book of Sports qui autorisait la pratique des jeux, des danses, des masques « le tout à des moments convenables sans négliger le service divin ». Même si les deux textes sont très proches, ils ne répondent pas exactement à des objectifs identiques de la part des souverains. Pour le premier des Stuart, la défense de ces pratiques populaires et sportives était un moyen de maintenir un lien fort entre le souverain et son peuple mais encore de favoriser une forme d’entraînement militaire et pourquoi pas de pouvoir attirer les catholiques anglais réticents à rejoindre une Église établie de plus en plus rétive sur le chapitre d’un sanctorial ludique. Pour sa part, Charles 1er et son conseiller Laud y voyaient un instrument politique dans leur lutte contre les opposants à l’Église épiscopalienne progressivement mise en place par l’archevêque de Canterbury14.

           Pour autant, les avis divergents et les débats sur le contenu du calendrier liturgique se poursuivirent. Dans son sermon de Pâques prononcé à Oxford en 1613, John Day retient seulement dix fêtes à célébrer (sept se rapportant à la vie du Christ, dont l’Annonciation ou Lady Day, les trois autres étant les Saints Innocents, la saint Michel et la Toussaint)15. L’arminien Lancelot Andrewes partagera le choix de cette domination christologique en 1635 alors que quelques années plus tôt John Cosin allait beaucoup plus loin puisqu’il proposait de réhabiliter onze fêtes de saints dont les saints Valentin, Benoît, Georges ou Dunstan16.

           Mais la victoire progressive d’un Parlement presbytérien imposa à partir du milieu des années 1640 une législation particulièrement drastique qui tenta de déstructurer les rythmes du temps annuel cyclique en projetant le croyant vers la seule perspective eschatologique17. L’ordonnance de juin 1647 annula

          
            les fêtes de la Nativité du Christ, de Pâques et de Pentecôte et toutes autres fêtes communément appelées jours saints étant donné qu’ils ont été seulement des marques de la superstition… Les Lords et Communes rassemblés en Parlement décrètent que ces fêtes ne seront plus observées.

          

           Et entre cette date et la fin de l’Inter Regnum, les grandes fêtes du calendrier chrétien ne furent plus célébrées. Spécialement Noël et Pâques. Bien entendu, comme au cours de la période précédente, les opinions différentes continuèrent de s’exprimer. Ainsi, face à l’intransigeance des autorités qui poussaient les commerçants à ouvrir leurs boutiques durant ces moments, plusieurs auteurs, non sans succès, militèrent pour le maintien des grandes dates du calendrier « stuart » soit en raison de leur dimension pédagogique pour les illettrés (Allan Bleyney ou Henry Hammonds), soit en dédouanant de toute « supersition » la pratique des jeux, des repas et de l’échange des cadeaux qui accompagnaient de telles célébrations18.

          La dimension politique du calendrier anglais19

           Troisième élément à prendre en considération dans les évolutions du calendrier anglais, la dimension politique s’invite à travers des dates qui touchent soit à la vie propre de chaque souverain soit à la saga du royaume. Au titre des premiers, la date de l’avènement de chacun des monarques : d’Élisabeth à Jacques II. Le 17 novembre, jour anniversaire de l’accession de la reine-vierge au pouvoir, est célébré non seulement de son temps mais encore à l’époque de Charles Ier alors que cette date change évidemment lors de chaque avènement : 24 mars pour Jacques Ier, 27 mai pour Charles Ier, 29 mai pour Charles II. Certains calendriers ajoutaient pour ce souverain la date du 23 avril, anniversaire de son couronnement qui coïncidait avec le jour de la Saint-Georges. D’autres jalons imposés concernaient des épisodes particuliers ponctuant les biographies royales et par là plus ou moins supprimés au début de chaque règne. Ainsi le 5 août pour commémorer le jour où Jacques Ier, encore Jacques VI d’Écosse échappa à la conspiration Gowry ou le 29 mai, en mémoire de la fuite du futur roi Charles II qui, après la bataille de Worcester en 1651, s’était caché dans un chêne avant d’échapper aux troupes cromwelliennes. Ce Royal Oak Day eut cependant l’heur d’être encore célébré sous le règne de Guillaume d’Orange et de Marie. Deux dates demeurèrent beaucoup plus pérennes en raison de l’importance des événements qu’elles remémoraient pour la dynastie voire, au-delà, pour le système monarchique. D’abord le 5 novembre, en souvenir de du Gun Powder Plot et l’attentat manqué de Guy Fox et de ses comparses contre le Parlement et le roi en 1605 ; le 30 janvier ensuite en rappel de l’exécution de Charles Ier. En revanche, la victoire contre l’Invincible Armada de 1588 ne fixa jamais de jour officiel.

           L’ensemble de ces manifestations politiques calendaires célébrées autour de feux d’artifice, de sermons et de jeûnes, c’est selon, avaient pour objectif majeur de consolider les liens entre le souverain et le royaume. Ils permettaient encore de renforcer le pouvoir en place qu’il soit monarchique ou républicain en édifiant une histoire commune transcendant dynasties (Tudor, Stuart, Orange) et régimes successifs. C’est pourquoi, à partir des années 1645, la commémoration du 5 novembre prit un tour particulier pour un pouvoir contesté par les royalistes et menacé par les révoltes écossaise et irlandaise. De même, l’instauration du jeûne du 30 janvier avait une fonction mémorielle expiatoire et traduisait la volonté d’une continuité dynastique dramatiquement rompue par la décapitation royale.

           Ainsi, le calendrier anglais entre 1560 et les années 1690, se constitue, se défait, se recompose au gré des événements politico-religieux qu’affronte le pays, sous-tendu par des discours idéologiques structurés et contradictoires. L’instauration de fêtes politiques, la suppression de fêtes chômées plus ou moins importantes comme les éradications brutales de fêtes hautement symboliques (Noël et Pâques) soulignent bien que le contrôle du temps constitue un élément essentiel de gouvernement dans l’organisation et l’encadrement du corps social. Deux exemples viendront illustrer rapidement le propos.

          Batailles autour des jours saints

           En dépit de leur statut très différent dans le cycle liturgique annuel, il existe plusieurs points communs qui conduisirent à la remise en question de Noël et du dimanche au cours du XVIIe siècle.

           Tout d’abord, ils seraient profanés en permanence en raison de la parenthèse ludique qu’ils pouvaient constituer et des excès qui, dans ce cadre, trouveraient l’occasion de s’accroître, après les six jours de labeur pour le dies Domini, au cœur des Twelft Days pour la Nativité. Le puritain Philipp Stubbes, déjà sollicité, dénonce le temps de Noël comme celui des masques, des pantomimes pendant lequel se multiplient vols et meurtres. « Pourquoi alors, s’interroge-t-il faussement, les jeux de dés et de cartes, le boire et le manger, les banquets et les fêtes sont-ils beaucoup plus nombreux que le reste de l’année pour le plus grand déshonneur de Dieu et l’affadissement de son royaume ? »20. De la même façon, le jour du Seigneur est loin d’être ce temps réservé à la prière et au recueillement, ce temps de repos consacré à Dieu mais bien une journée entière de dérives et de péché où l’on boit, l’on danse et même l’on travaille sans se soucier du commandement divin21.

           Ensuite parce que les débats autour du maintien de ces jours dans le calendrier se focalisent sur le bien-fondé scripturaire de ces fêtes. S’agissant de Noël, l’interrogation fondamentale portait sur la véracité de la date qui, pour nombre de puritains, n’était rien d’autre qu’une invention papiste à bannir en tant que telle22. Mais c’est durant l’Inter Regnum que le débat atteignit son paroxysme. Alors que certains comme le royaliste Edward Fisher ou George Palmer défendaient La Fête des fêtes23 et justifiaient la date du 25 décembre, d’autres la contestaient radicalement. En réponse à l’ouvrage de ce dernier, Joshua Hemmings, la même année, estimait au contraire que la date de Noël reste très incertaine, qu’elle ne bénéficie d’aucun fondement biblique, qu’elle n’est pas exempte de contradictions (en particulier la présence des troupeaux et des bergers au dehors en plein hiver) et par là demeure une création purement humaine développée à loisir par le pouvoir pontifical. En outre ses origines prétendues païennes la rendent plus suspecte encore. Elle ne serait que la reproduction des Saturnales romaines et les jeux ou les chansons qui l’accompagnent et/ou une réminiscence de la fête germanique de Yule24.

           Les interrogations sur le dimanche et sur son opportunité, antérieures au questionnement sur Noël25, reposent aussi sur les interprétations du Premier testament. Si Dieu a incontestablement signifié à l’homme de se reposer un jour par semaine, a-t-il désigné explicitement le dernier jour du cycle hebdomadaire ou n’importe quel autre jour ? Des théologiens ou des pasteurs comme Baylyn suivi par Tyndal ou John Owen assurent que le IVe commandement ne désigne pas nommément l’un des sept jours26. D’autres pensent encore que la référence à Israël du nouveau peuple élu que seraient les Anglais nécessite de modifier le jour de repos et de consacrer le samedi comme jour de sabbat. Face à cette interprétation des sabbatariens, soutenue par de forts courants philosémites durant The Great Rebellion, d’autres comprennent que le IVe commandement ne pouvait qu’obliger les Juifs seuls et que le Christ, par son enseignement et ses gestes, avait aboli les cérémonies et les obligations du peuple hébreu et, par sa résurrection, imposé le dimanche, premier jour de la semaine.

           Si les débats et autres polémiques sur le statut du sabbat n’eurent pas de réelles conséquences pratiques à l’exception de son application dans de petits groupes de sabbatariens, il n’en fut pas de même pour le jour de Noël. A été rappelé plus avant la décision législative de juin 1647 qui devait s’appliquer la même année et qui fut réitérée d’une manière ou d’une autre à plusieurs reprises. En décembre 1650, des amendes furent prévues contre ceux qui célébreraient Noël ; le 24 décembre 1652, le gouvernement du Lord protecteur décida que le lendemain tous les commerces pourraient rester ouverts et que serait assurée la protection des boutiquiers contre les violences et les intimidations. À l’entrée de l’hiver 1656 puis en 1658, le Conseil demanda au Lord-maire de Londres de renouveler l’interdiction de fêter Noël et d’arrêter celles et ceux qui auraient assisté à une cérémonie27. Même si ces rappels peuvent traduire une inefficacité certaine dans la mise en pratique des décisions, elles n’excluaient pas pour autant les réactions répressives du pouvoir en place. À titre d’illustration, on citera le témoignage de John Evelyn qui transcrit dans son journal l’événement survenu le jour de la Noël 1657 :

          
            Monsieur Gunning prêcha à Exeter Chapel [...] Comme il donnait la communion, la chapelle fut encerclée par des soldats et tous les participants furent tenus prisonniers à Exeter house [...] Dans l’après-midi, les colonels Whalley et Goffe vinrent de Whitehall pour nous interroger. Quand vint mon tour, ils me demandèrent pourquoi, à l’encontre des ordonnances, j’avais sacrifié à une superstition, que j’avais osé offenser les Common Prayers et que durant les offices on priait pour Charles Stuart ? Je répondis que nous ne priions pas pour Charles Stuart mais pour les rois et princes chrétiens et pour les gouvernants. Ils rétorquèrent alors que nous avions aussi prié pour le roi d’Espagne qui était leur ennemi et un papiste. Puis tant d’autres questions saugrenues. Ensuite ils pointèrent leurs armes contre nous comme s’ils voulaient tirer mais s’arrêtèrent là. Je rentrai chez moi le jour suivant grâce à Dieu28.

          

           Pareil épisode confirme à son tour la dissuasion toute relative des injonctions répétées du pouvoir politique.

          La résistance des temps anciens29

          Save the date !

           Ce furent d’ailleurs les résistances à la suppression de Noël qui s’avérèrent être les plus spectaculaires et les plus nombreuses durant l’Interrègne puisque la fête n’avait rien perdu de sa popularité et la réclamation de son maintien s’appuya largement sur la diffusion de très nombreux textes satiriques, des chansons, des ballades et même des journaux30. C’est dès 1643 qu’à Londres, des apprentis et des jeunes gens s’en prirent à des boutiques demeurées ouvertes le jour de la Nativité. D’autres manifestations fortes de nombreux participants se déroulèrent après la décision drastique de 1647. Dans la capitale, des émeutes se déclenchèrent pour exiger le rétablissement des décorations traditionnelles sur les bâtiments publics. À Norwich et surtout à Canterbury, les mouvements de foule contre une telle décision furent longs et violents. Dans la ville archiépiscopale, durant plusieurs semaines, les révoltés décorèrent leurs portes et fenêtres avant de s’en prendre le 25 aux commerces ouverts et aux soldats chargés de leur protection. Un peu partout enfin des pasteurs continuèrent à célébrer l’office de Noël devant des assemblées insistantes. Dans le Kent comme à Londres, cette résistance avait pu revêtir évidemment un tour politique puisqu’elle s’opposait aux décisions d’un pouvoir en lutte ouverte contre son souverain et son Église et demeurait souvent en lien avec les courants royalistes31.

           Mais hormis ces décennies un peu particulières, durant toute la période considérée, bien des fêtes de saints initialement supprimées restèrent, elles aussi, largement célébrées parce qu’elles appartenaient à une longue tradition culturelle et qu’elles permettaient une confusion des genres32. Parmi elles, on retiendra la Saint-Valentin, véritable institution sociale où les « valentins et valentines » après s’être choisis, très souvent hors du cercle conjugal pour les gens mariés, s’offraient des cadeaux33. Il en fut de même pour la Saint-Georges, patron du royaume, ou de Saint-Thomas Beckett, voire de la Chandeleur. Sans compter les traditions locales qui permirent à la Saint-Luc de persister dans le nord du Devon, à la Toussaint d’être largement fêtée dans le Hampshire, le Norfolk ou le Lancashire et en Cornouailles de maintenir la Saint-Laurent et la Saint-Denis comme jours fériés. Même certaines festivités non religieuses, pourtant rayées du calendrier, se maintinrent plus ou moins longtemps dans le rythme annuel. Tel est le cas du Plough Monday qui, supprimé après 1563, achevait le cycle de Noël. La coutume voulait alors que les ouvriers agricoles se présentassent devant chaque maison avec un instrument aratoire afin de quémander « le pourboire de la charrue ». L’argent récolté était immédiatement dépensé en réjouissances et autres libations. On en trouvera pourtant encore des traces multiples dans de nombreux comtés au cours du premier XVIIe siècle.

           Si la persistance de ces coutumes festives et parfois religieuses rendait les différentes déclinaisons du calendrier anglais délicates à appliquer, il reste pourtant assez difficile de mesurer l’impact réel des retranchements ou des ajouts calendaires successifs hormis peut-être les dates anniversaires du 5 novembre puis du 30 janvier. On proposera ici une première entrée modeste à travers des diaires choisis pour les premières décennies de la Restauration et donc tenus par des personnages qui auraient pu être influencés par la politique radicale cromwellienne. Elle sera complétée par l’analyse de quelques almanachs.

          La leçon des diaires et… des almanachs

           Pour rendre opératoire cette approche, il faudrait, bien entendu, mener l’enquête sur de très nombreux documents, ce que je n’ai pu entreprendre. Ont seulement été sélectionnés ici cinq diaires, trois émanant d’ecclésiastiques (deux pasteurs dissidents, Henry Newcome et Thomas Larkham, et l’évêque de Chester Thomas Cartwright)34, deux laïcs célèbres (John Evelyn et Samuel Pepys)35, complétés par un almanach, Poor Robin36, en raison de la large diffusion de ce support.

           Disons d’emblée que les résultats faute d’être abondants sont révélateurs puisque l’information « en creux » demeure une… information. Les diaires des deux pasteurs dissidents, d’ailleurs interdits d’exercice après l’adoption du code Clarendon (1662-1665), ne contiennent la trace de quelque fête religieuse ou politique que ce fût. Les dates du 25 mars (Lady Day) et du 29 septembre (Saint-Michel) dans le journal de Larkham ne sont là que pour évoquer le commencement ou le terme de règlements économiques (contrats, factures). Celui de l’évêque de Chester, un puritain rallié à l’Église établie et devenu un fidèle soutien de Jacques II est à peine plus explicite puisque ne se trouvent mentionnées que deux fêtes religieuses (la Saint-Luc, deux fois, et le premier dimanche de Carême) et deux dates intimement liées à la biographie du souverain : le 14 octobre, anniversaire du roi, et le 6 mai pour rappeler le sauvetage « miraculeux » du duc d’York d’un naufrage au large de Great Yarmouth en 1682. Aucune autre trace des grands jours associés à la monarchie (30 janvier- 5 novembre).

           Le riche journal de John Evelyn est aussi décevant sur ce point. Ce n’est que très épisodiquement qu’il cite, comme en passant les fêtes de la Trinité (1665), du vendredi saint (1685) ou de la Conspiration des poudres. En revanche, le fameux diaire de Samuel Pepys fournit quelques éléments plus probants puisque sans être très nombreuses chaque année (entre 7 et 13 occurrences), les indications calendaires du bourgeois londonien mêlent les fêtes religieuses et politiques. On ne compte pas moins de 21 dates (jours de jeûne compris) où les références chrétiennes l’emportent (15 dont 7 fêtes de saints). Certaines apparaissent tous les ans ou presque (Noël, le Lady Day ou Pâques), d’autres comme la fête des Rois ou la Saint-Valentin sont souvent évoquées de même que le 30 janvier instauré depuis peu.

          Les repères calendaires dans le Journal de Samuel Pepys (1660-1668)

          
            
              	 
              	1660
              	1661
              	1662
              	1663
              	1664
              	1665
              	1666
              	1667
              	1668
              	Total
            

            
              	Fête des Rois
              	 
              	X
              	X
              	X
              	X
              	X
              	 
              	 
              	X
              	6
            

            
              	
                Jour de jeûne, mort de Charles I
                
                  er
                
              
              	 
              	X
              	X
              	 
              	 
              	X
              	X
              	X
              	X
              	6
            

            
              	Chandeleur
              	 
              	 
              	 
              	 
              	X
              	 
              	 
              	 
              	 
              	1
            

            
              	Jour de jeûne après la peste (7 février)
              	 
              	 
              	 
              	 
              	 
              	 
              	X
              	 
              	 
              	1
            

            
              	St Valentin
              	X
              	X
              	X
              	 
              	 
              	X
              	X
              	 
              	X
              	6
            

            
              	Annonciation
              	 
              	X
              	X
              	X
              	X
              	X
              	X
              	X
              	 
              	7
            

            
              	Mardi gras
              	X
              	 
              	 
              	X
              	X
              	 
              	 
              	 
              	 
              	3
            

            
              	Mercredi des Cendres
              	X
              	 
              	 
              	 
              	X
              	 
              	X
              	 
              	 
              	3
            

            
              	Jour de Pâques
              	X
              	X
              	X
              	X
              	X
              	 
              	 
              	X
              	X
              	7
            

            
              	St Georges et Anniversaire du couronnement de Charles II
              	 
              	X
              	 
              	X
              	X
              	X
              	X
              	X
              	 
              	6
            

            
              	Anniversaire du roi
              	X
              	 
              	 
              	 
              	 
              	 
              	X
              	 
              	 
              	2
            

            
              	Pentecôte
              	X
              	X
              	 
              	X
              	 
              	X
              	X
              	 
              	 
              	5
            

            
              	
                Jour de grâces pour la victoire contre les Provinces-Unies
              
              	 
              	 
              	 
              	 
              	 
              	X
              	 
              	 
              	 
              	1
            

            
              	St Jean Baptiste
              	 
              	X
              	X
              	 
              	 
              	X
              	X
              	 
              	 
              	4
            

            
              	St Barthélemy
              	 
              	 
              	 
              	 
              	 
              	 
              	 
              	X
              	 
              	1
            

            
              	St Michel
              	 
              	 
              	X
              	 
              	X
              	 
              	 
              	 
              	X
              	3
            

            
              	Toussaint
              	 
              	 
              	 
              	 
              	 
              	 
              	 
              	X
              	 
              	1
            

            
              	Jour de jeûne après l’incendie (10 oct- 2 sept)
              	 
              	 
              	 
              	 
              	 
              	 
              	X
              	 
              	X
              	2
            

            
              	Jour du Gunpowder plot
              	 
              	X
              	 
              	 
              	 
              	 
              	X
              	 
              	 
              	2
            

            
              	Ste Catherine
              	 
              	 
              	 
              	 
              	 
              	 
              	X
              	 
              	 
              	1
            

            
              	Noël
              	X
              	X
              	X
              	X
              	X
              	X
              	X
              	X
              	X
              	9
            

          


           Il est bien entendu hasardeux de conclure à partir de cet échantillon très upper middle class sinon de remarquer que les modifications et suppressions successives ont suscité une sorte d’autonomie personnelle à l’endroit du calendrier, spécialement chez les gens de l’écrit ou de la parole et, ce, en fonction de leur propre sensibilité. Chez les uns, notamment les puritains dissidents, les repères religieux n’ont pas lieu d’être, chez d’autres, la tenue d’un journal passe d’abord par un éphéméride laïcisé où seul est nécessaire le comput quotidien. C’est seulement par réminiscence ou en fonction d’un événement précis que le référent chrétien peut être rappelé une fois ou l’autre. D’où la répartition éclatée dans le journal de Pepys par exemple.

           En revanche, l’étude approfondie des almanachs auxquels se réfère encore la plus grande partie de la population, soulignerait peut-être, en cette fin du XVIIe siècle, le maintien ou le retour référencé des fêtes chrétiennes anciennes37. On doit cependant noter qu’il était de tradition pour ce support d’inscrire les grandes dates du calendrier chrétien et le rappel des temps prohibés. C’est pourquoi, il n’est pas étonnant de trouver une réelle continuité après la période mouvementée des grandes querelles théologiques38. Ainsi le Poor Robin, simultanément aux jours dédiés aux saints anciens, mentionne-t-il toujours deux fêtes mariales (le 2 février pour la purification de la Vierge, le 25 mars pour l’Annonciation), deux fêtes du temps pascal (les Rameaux et le vendredi saint) ainsi que le « dimanche » des Rogations. Pareillement et à l’encontre de sérieuses pressions puritaines, l’almanach publié par John Tully à Boston en 1687 met bien en valeur les grandes fêtes chrétiennes traditionnelles en utilisant à l’impression des lettres majuscules. Ainsi pour décembre, il indique de cette manière la Saint-Thomas (le 21 décembre), Noël, la Saint-Étienne, Saint-Jean l’Évangéliste et les Saints-Innocents (les 26, 27 et 28 décembre)39. Cette forme d’inscriptions mêlées, qui s’apparente à un compromis, semble confirmée par le protestant français Henry Misson de Valbourg lorsqu’il écrit en 1698, « L’Église anglicane [...] a laissé dans son calendrier les noms de quelques vrais saints tels que les apôtres et quelques autres jours de distinction comme ceux de Noël, de la Circoncision, de l’Ascension, etc. »40

          Conclusion

           Ces quelques remarques sur le parcours chaotique du calendrier anglais au XVIIe siècle ont voulu montrer la grande complexité de son élaboration, soumise aux contingences de l’évolution religieuse et politique, à une volonté des pouvoirs en place soit pour supprimer radicalement les fêtes tenues pour superstitieuses soit pour en adjoindre d’autres directement liées à l’histoire dynastique. Pour autant, ces mouvements erratiques n’ont évidemment pas totalement entamé le recours aux références anciennes pour une bonne partie de la population même s’ils ont pu favoriser une sorte de laïcisation du temps chez certains qui n’avaient plus besoin de faire leur la multitude des fêtes religieuses pour repérer les scansions de l’année. Et ce d’autant qu’à l’exemple des dimanches, les grands moments du cycle chrétien maintenus (Pâques, Pentecôte ou Noël) tout comme certains anniversaires politiques demeuraient, après 1660, des donnés inutiles à rappeler puisqu’intégrés à la vie sociale et religieuse du temps annuel. Comme si, à l’exception d’une base chronologique commune et minimale, la référence au temps cyclique, en cette fin du XVIIe siècle, se trouvait éclatée en fonction des sensibilités spirituelles, de l’état social et de la diversité des traditions locales, rurales ou urbaines. Comme si, l’unicité ou la cohésion de la société ne passait plus par la référence partagée autour du seul temps religieux.
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          Les fêtes dans le monde réformé (XVIe-XVIIIe siècles)
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           Le lien entre Réforme protestante et modernité fait partie de ces lieux communs qu’il n’est pas inutile de discuter, pour mieux préciser la part de vérité qu’ils contiennent – ou non. Elle s’est voulue en effet conservatrice, traditionaliste, recherchant avant tout à revenir aux origines. Pourtant, elle a pu, dans certains domaines, ouvrir la voie à de profondes mutations. Elle fut, entre autres, une grande entreprise de désacralisation du temps et de l’espace catholiques. Le rapport individuel du croyant avec Dieu aussi bien que le refus des pratiques rituelles imposées par Rome ont en effet abouti à une remise en question des jours de fête traditionnels, y compris du dimanche. L’ensemble de la Réformation condamna les fêtes catholiques comme nuisibles pour l’économie, la morale et la foi. Luther réclama dès 1520 l’abolition des fêtes patronales, liées au culte des saints, Zwingli fit de même en 1523. Calvin fut au moins aussi virulent. La Confession de foi des Églises réformées de France de 1559, dans son article 24, considérait l’« observation cérémonieuse des jours » comme issue de « la boutique de Satan ». Les arguments avancés dans les divers textes étaient moraux : les jours chômés étaient l’occasion de dépenses inutiles, de paresse et de débauche ; économiques : ils représentaient un manque à gagner ; théologiques : rappelant les condamnations pauliniennes sur « l’observation superstitieuse des jours » (Col 2 : 16, Ga 4 : 10), ils considéraient qu’observer les fêtes, c’était se soumettre à des inventions humaines et pratiquer une religion des œuvres. Y eut-il pour autant désacralisation totale du temps ? C’est ce que nous allons examiner, en voyant tout d’abord les attaques contre le système festif traditionnel, puis en examinant la recomposition qui a suivi, avant de finir en nous interrogeant sur la confessionnalisation du temps.

          La suppression des fêtes traditionnelles

           Malgré les attaques de Luther contre de nombreuses fêtes religieuses, la Réforme luthérienne a peu transformé le calendrier traditionnel. Il en va tout autrement de la Réforme suisse, puis calviniste. Cela intervint très tôt : le 21 mai 1536, la Réforme était officiellement adoptée à Genève. Deux jours plus tard, toutes les fêtes étaient supprimées, sauf les dimanches, seuls jours chômés. On se conformait ainsi aux idées de Guillaume Farel. Celui-ci, dans sa Sommaire et brève declaration, expliquait que le Seigneur avait commandé le repos le septième jour, bien qu’il n’y eût pas de distinction entre les jours au sens où aucun n’« étoit plus digne, plus sainct ou meilleur que l’autre » ; cela condamnait la « multitude de festes que ceulx qui sont de l’eglise des iniques ont trouvé pour avoir des messes, offrandes, & semblables choses »1. Calvin, dans l’Institution de la Religion chrétienne, dit exactement la même chose2. Même Noël n’était plus célébrée le 25 décembre, mais le dimanche le plus proche – en l’occurrence, en 1536, le 24 décembre3.

           Le temps ordinaire était ainsi sécularisé – le cas du dimanche mis à part, nous le traiterons plus loin. Mais cela n’alla pas sans problème. Les autorités genevoises durent sans cesse rappeler qu’il n’y avait pas d’autre fête que le dimanche et sévir contre ceux qui faisaient la fête les autres jours. La résistance était telle que, dès mars 1538, les autorités décidèrent de revenir aux jours traditionnels pour Noël, la Circoncision (1er janvier), l’Incarnation (25 mars) et l’Ascension, se conformant ainsi au calendrier bernois, qui les avait maintenus ; ces conflits furent l’occasion du départ forcé de Farel et de Calvin de Genève. Calvin fut de retour à Genève en 1541. Suivirent plusieurs années de débats et de querelles jusqu’à ce que, à l’initiative de Calvin, le gouvernement n’abolisse à nouveau toutes les fêtes à Genève, le 11 novembre 15504, alors que la pratique bernoise ne changeait pas. Mais les fidèles allèrent en nombre au culte le 25 décembre (un vendredi) et se firent traiter par Calvin de « pauvres bêtes », de « bêtes furieuses », parce qu’ils croyaient que Jésus Christ était né ce jour-là. Et il y eut toujours une certaine nostalgie du jour de Noël, perceptible jusqu’au XVIIIe siècle5.

           À Genève même, il fallut des années pour que le système festif catholique fût réellement abandonné. La population genevoise ne pouvait évidemment qu’avoir été marquée profondément par un habitus catholique. Aussi le consistoire devait-il fréquemment sévir. Ses registres mentionnent de nombreux cas de gens qui jeûnaient, comme cette hôtesse qui faisait le carême en 1542, cette autre qui jeûnait le vendredi et disait les Heures (1550) ; une autre fit de même en 1554. Un certain Claude Tapponier faisait maigre le vendredi par pénitence, expliqua-t-il. Les banquets, pour la fête des Rois, étaient toujours pratiqués, et les Ordonnances de 1547 durent les interdire. Mais il fallut encore, à Pâques 1556, exclure de la Cène des gens qui avaient fêté L’Épiphanie et élu une reine. En 1543, la veuve Richardet, admonestée l’année précédente parce qu’elle ne savait pas ses prières en français, affirmait qu’elle allait désormais régulièrement aux sermons et qu’elle évitait de célébrer les fêtes des saints… ce qui montre qu’on pouvait encore le faire, ne serait-ce qu’en se rendant dans les villages catholiques des alentours ! Le consistoire se préoccupait aussi de l’observation persistante de la Toussaint6.

           Le processus fut sensiblement le même à Neuchâtel, réformé en 1530 par Farel, ou à Lausanne où, immédiatement après l’organisation d’une dispute (1er-8 octobre 1536), Berne proclama la suppression du catholicisme. Le 24 décembre suivant, la plupart des fêtes catholiques furent supprimées. Cela n’empêcha pas les Vaudois d’assister aux fêtes patronales des villages environnants pendant encore plusieurs dizaines d’années7.

           Il en fut de même en Angleterre : de nombreuses fêtes religieuses furent supprimées dès 1536 par Henry VIII, à cause de leur aspect trop festif et pour supprimer les superstitions qui y seraient attachées, mais aussi en grande partie pour des raisons économiques ; toutes les fêtes furent interdites pendant la Révolution, à partir de 1646 – ce qui suscita de fortes résistances8. La raison en était à la fois les excès commis pendant les fêtes et le manque d’historicité de certaines dates, par exemple le 25 décembre pour la naissance du Christ, qui fait l’objet de débats parmi les théologiens réformés du continent vers la fin du XVIe siècle9. L’Écosse supprima également dès 1561 les fêtes qui n’ont pas de fondement scripturaire certain et ont donc été instaurées par les hommes10. En France, l’abolition des fêtes ne put s’imposer, car la Réforme ne triompha pas dans le royaume ; la Confession de foi de 1559 n’en condamna pas moins les fêtes. Le synode national de Montauban, en 1594, demanda cependant de ne pas innover11, ce qui laisse entendre que les fêtes étaient célébrées en certains endroits.

           Dans d’autres courants protestants, la suppression des fêtes ne fut pas aussi radicale. À Strasbourg, à partir de la fin de l’année 1524, plus aucune fête n’était célébrée, à l’exception des dimanches12. Mais Bucer envisagea dès 1534, dans son Catéchisme, de célébrer « quelques fêtes principales où l’on pourrait se souvenir avec une plus grande piété et une solennité intérieure des œuvres particulières accomplies par le Seigneur pour notre salut ». Noël fut à nouveau célébré le 25 décembre en 1537, puis d’autres fêtes réapparurent. Au terme de l’évolution, en 1598, on distinguait les fêtes intégrales : Noël, Nouvel An et Pentecôte, célébrées comme les dimanches ; les demi-jours de fête, avec des offices le matin : Saint-Étienne, vendredi saint, lundis de Pâques et de Pentecôte, Ascension ; les simples commémorations, avec mention de l’anniversaire lors de l’office ordinaire : Épiphanie, Purification, Annonciation, Visitation de la Vierge, Nativité et Décollation de saint Jean-Baptiste, fête des apôtres, Conversion de saint Paul, Sainte-Marie-Madeleine, Saint-Michel archange. De manière générale, les États luthériens ont gardé beaucoup de fêtes : Pâques, Pentecôte, l’Ascension, Noël, toutes les petites fêtes ayant un récit biblique pour fondement (la Circoncision de Jésus, sa Présentation au Temple, l’Annonciation, la Visitation, la fête des Rois, la Conversion de saint Paul), la Toussaint, la fête de Michel et des Anges, la Fête des Récoltes. Des cérémonies comme les relevailles se sont maintenues. Comme en pays catholiques, ce furent souvent les États qui, pour des raisons économiques, ont supprimé à la fin du XVIIe ou au XVIIIe siècle l’observation de certaines de ces fêtes.

           La situation de la France est particulière puisque, à partir de 1685, toute pratique protestante fut à nouveau interdite. Aussi, lorsque le culte se réorganisa dans la clandestinité, il fallut à nouveau interdire les fêtes catholiques ; le synode national de 1726 interdit les fêtes votives, les reynages et les danses. L’interdiction fut rappelée tout au long du siècle en Dauphiné, en Thiérache, en Languedoc, en Saintonge, Aunis et Angoumois13. Tout se passe comme si la suppression des fêtes n’était qu’un éternel recommencement…

          Les jours de fête réformés

           Bullinger avait rappelé, dans la Confession helvétique postérieure (1566), que la religion n’était « aucunement attachée au temps », que « nous [les vrais croyants] ne croyons point qu’un jour soit plus saint que l’autre », mais il avait ajouté que le dimanche avait été consacré dans les Églises anciennes pour un « saint repos », ce que les Églises actuelles devaient respecter : « Une chacune Eglise donques se choisit quelque temps certain pour les prieres publiques, et pour la predication de l’Evangile, et celebration des Sacremens. » Il se situait ainsi entre banalisation et sanctification de certains jours, mais une sanctification libre, exempte de toute superstition14. Plus d’un siècle plus tard, à Genève, Benedict Pictet ne dit pas autre chose : « Quoique nous ne soyons pas obligés d’observer le jour du dimanche comme les Juifs gardoient le sabbat, nous devons pourtant le sanctifier ». Il ne s’agit pas d’une loi, d’une partie du culte divin, comme c’était le cas chez les juifs, mais d’une manière, autorisée par les apôtres, de « nous faire rendre à Dieu avec plus de commodité, & de bienséance, le service qui lui doit être rendu »15. Pictet, cependant, entendait défendre les assemblées et le culte publics, contre ceux qui se contentaient d’un culte privé. Il était ainsi amené à insister sur le fait que l’Église avait consacré certains jours à Dieu ; il se situait dans la ligne d’une réhabilitation de la sainteté particulière du dimanche, entamée par Théodore de Bèze16. Pendant ces jours, on devait fréquenter les assemblées, s’adonner à des œuvres de piété ou pratiquer la charité, mais en aucun cas jouer, boire, voyager ou se livrer aux plaisirs. Mais, pendant toute l’époque moderne, les consistoires durent lutter contre les jeux, les fêtes populaires et les danses qui s’y déroulaient17.

           La plupart des fêtes non célébrées un dimanche, voire toutes dans certaines régions, avaient disparu avec la Réforme. Cela se matérialisa également dans les calendriers. Ceux de Genève remplacèrent les saints des almanachs catholiques par des événements pris dans la Bible, l’histoire ecclésiastique ancienne ou l’histoire des réformes protestantes du XVIe siècle18. De manière plus générale, les calendriers réformés notèrent par exemple la mort de Luther, de Bucer, d’Édouard VI, de Calvin, de Gaspard de Coligny, de Bèze, d’Henri IV, du duc Henri de Rohan, avec des particularités locales : la mort de Chandieu était rappelée à Genève, celle de Marie Stuart à Sedan. Mais on y trouvait aussi des personnages tirés de l’histoire profane, comme Caligula, Charlemagne ou le duc de Somerset et, au XVIIe siècle, l’histoire récente de la France prit de plus en plus de place, avec des édits, des batailles, des naissances ou des morts illustres (comme les dauphins), ou des faits divers (inondation de Paris du 15 janvier 1649). Mais il ne s’agissait plus de fêtes. Les jours n’étaient pas chômés, il n’y avait aucune lecture particulière lors des cultes. Chaque année de nouveaux événements étaient ajoutés, ce qui témoignait simplement de l’évolution d’un temps historique et laïcisé, au rebours du temps répétitif des calendriers traditionnels où les mêmes fêtes liturgiques et les mêmes jours des saints se retrouvaient année après année19.

           De nouvelles fêtes apparurent cependant. En Angleterre, les commémorations d’événements politiques fondateurs eurent aussi une dimension religieuse, par exemple à l’occasion de l’anniversaire du souverain, du complot des Poudres ou, après 1660, de l’exécution de Charles Ier20 ; de même, dans les territoires luthériens du Saint-Empire, les fêtes de la paix qui ont suivi 1648 eurent un aspect confessionnel très marqué21. Se sont ajoutés les jubilés de la Réformation, dont la première célébration date de 1617 en Saxe, et des jours de prière et de jeûne (comme au Danemark, en 1686, avec l’instauration du Grand Jour de Prière). Si l’on se souvient que bien des fêtes traditionnelles s’étaient maintenues, on voit qu’il y a un net clivage entre les traditions luthérienne, anglicane et réformée proprement dite.

           En France, sous le régime de l’édit de Nantes, le respect de toutes les fêtes chômées était obligatoire (art. 20)22. C’était déjà le cas avec les édits de janvier 1562, de Saint-Germain de 1570, de Bergerac de 1577. Malgré la décision du synode national de 1594 demandant de ne pas innover, il fut décidé en 1596 que les pasteurs pourraient faire des exhortations au peuple les jours de fêtes chômées – ce qui fut rappelé aux synodes nationaux de 1601, 1603, 1617, témoignages sans doute de résistances à cette pratique23.

           Des sermons pour « certains jours de l’année » commencèrent à être publiés dans les années 1630. On en a recensé 56 pour la période 1630-1660, ce qui est relativement peu24. En réalité, seules trois fêtes étaient vraiment célébrées, toujours un ou plutôt plusieurs dimanches consécutifs, afin que tout le monde puisse communier : Noël, Pâques et Pentecôte. Mais les sermons avaient lieu généralement plusieurs jours de suite, afin d’occuper les jours chômés : 25 décembre, vendredi saint, lundis de Pâques et de Pentecôte. D’autres fêtes faisaient l’objet de sermons, mais en moins grand nombre. Les plus importantes étaient toutes relatives à la vie du Christ : Ascension, Circoncision et nouvel an (les deux étaient associées depuis le VIe siècle), carême, Épiphanie, Rameaux. Mais il n’y avait rien pour l’Annonciation, le Saint-Sacrement, la Trinité. Il y avait aussi des fêtes liées à la Vierge et aux saints, mais où l’on prêchait surtout que toute la gloire ne pouvait revenir qu’à Dieu.

           Pourquoi ces sermons ? Certains protestants en profitaient pour assister aux célébrations catholiques pendant que d’autres, au contraire, bravaient l’interdit en continuant de travailler, ou en vaquant à divers loisirs, les Églises prirent l’habitude de célébrer des prières publiques ou de faire des prédications ces jours-là. Ces jours de fête furent ainsi l’occasion de sermons et de prières. Mais si, de ce fait, la tenue d’un culte particulier associait les fidèles aux célébrations catholiques, les sermons prononcés manifestaient la volonté d’épurer ces fêtes, de les « réformer », en n’admettant que les fêtes bibliques, en refusant l’« observation superstitieuse des jours » et notamment leur hiérarchisation. Les « pompes », les « cérémonies » furent bannies. La musique, les jeux scéniques, les ornements furent refusés et les pasteurs opposaient volontiers ce resserrement sur la Parole lue et commentée aux pratiques « superstitieuses » des catholiques. Certaines fêtes coupaient aussi le déroulement de l’année : alors que les lectures bibliques se faisaient de manière continue toute l’année, des textes particuliers étaient lus lors des grandes fêtes (Noël, Pâques et Pentecôte), rompant cette continuité. Malgré les concessions légales au temps catholique, le temps réformé apparaissait donc désacralisé, désenchanté.

           Un autre jour prit une importance considérable dans la confession réformée, le jour de jeûne. Il fut d’abord célébré à Genève en 1567, dans la continuité des jeûnes médiévaux des temps de crise, puis une quinzaine de jeûnes le furent jusqu’en 1620 ; ils répondaient alors à des circonstances exceptionnelles ; à partir de 1640, les jeûnes annuels devinrent réguliers25. La France connaissait aussi les jeûnes. Il s’agissait de jours en principe consacrés à la prière et à l’humiliation à cause « des vices et corruptions qui naissent et augmentent de plus en plus »26, en principe communs à toutes les Églises, mais qui pouvaient être propres à une province, en vertu d’une décision du synode national de 1607. Mais ces jours de jeûne, annoncés par les synodes provinciaux et nationaux, n’eurent pas de périodicité régulière, ce qui leur enlevait toute valeur de repère chronologique.

           C’est, par conséquent, la cène qui structurait l’année. Elle était à la fois rare et fréquente. Rare car, contrairement à la pratique catholique, elle n’accompagnait pas chaque culte ; mais fréquente dans la mesure où tous les fidèles étaient invités à y participer, soit bien plus d’une fois par an, ce qui était encore le cas de bien des chrétiens du XVIe siècle. La démonstration a été faite à propos de Genève que le cycle liturgique ancien, supprimé avec l’abolition des fêtes, s’est entièrement recomposé autour de la célébration de la cène, quatre fois par an27 : aux temps de Noël, de Pâques, de la Pentecôte et du premier dimanche de septembre. C’est en effet toute l’année qui était scandée par ces cérémonies ; bien plus, la cène s’insérait dans un dispositif bien plus vaste, créateur d’une véritable culture réformée marquée par l’importance de la discipline ecclésiastique28.

           Le constat est sans doute valable pour l’ensemble des pays marqués par la Réforme calviniste, au-delà des variantes rituelles qu’on peut y observer On manque malheureusement d’études sur ce point, mais celles qui se rapportent à la France vont bien dans ce sens de la création d’un temps de la cène, un temps collectif où l’on se préparait communautairement pendant plusieurs semaines en amont par l’instruction, une piété accrue, la pénitence et le jeûne, mais aussi individuellement en lisant, à partir du premier tiers du XVIIe siècle, des manuels de préparation à la cène29. D’une certaine manière, les jours de cène apparaissaient hors du temps : les lectures étaient les mêmes, quelle que soit la période où se déroulait la cène ; ce furent d’ailleurs souvent les mêmes sermons qui y étaient prêchés.

           En Angleterre, la cène avait théoriquement lieu au moins trois fois par an, à Pâques, Pentecôte et Noël, quelquefois aussi à la Saint-Michel. Mais dans certaines paroisses, elle était mensuelle. Avec le développement du puritanisme, la cène eut tendance à devenir plus rare. Elle devint à nouveau plus fréquente à partir de la fin du XVIIe siècle. La communion mensuelle concernait 11 % des paroisses de Londres en 1723, mais un quart d’entre elles en 1790, et la tendance était la même dans de nombreux diocèses du royaume ; la pratique dominante était celle d’une communion trois ou quatre fois par an30.

           À Bâle, au XVIIIe siècle, « on célèbre le sacrement de l’eucharistie tous les mois une fois dans chacune [des] 4 églises, non pas un même dimanche, mais successivement ; de sorte que les âmes pieuses peuvent avoir l’avantage de communier au S. Sacrement tout le long de l’année, toutes les fois qu’elles s’y sentent disposées »31. Cette citation, extraite d’un ouvrage écrit par un pasteur réformé de Lausanne, qui précise bien que Bâle est une ville réformée, montre le rapprochement qui s’est produit dans la piété entre catholiques et protestants. Si la cène structure toujours l’année dans les pays protestants, elle s’est rapprochée considérablement de l’eucharistie catholique.

           Pour sortir du monde réformé, on peut noter que de nombreuses églises luthériennes, sans doute sous l’influence du piétisme, proposaient au XVIIIe siècle la communion jusqu’à deux fois par mois ; c’est notamment le cas dans les chapelles de Suède et du Danemark à Paris32.

           Parmi toutes ces différentes pratiques temporelles, le dimanche semble faire consensus : pour toutes les confessions, c’est un jour consacré à Dieu, un jour de prière et de repos. Il apparaît pourtant comme un marqueur confessionnel33. Les voyageurs français furent en effet tous frappés par la parfaite observation du dimanche en Angleterre, en Écosse, aux Provinces-Unies ou en Suisse protestante, au XVIIe comme au XVIIIe siècle : toutes les activités profanes s’arrêtaient, danses, jeux, musique, bien entendu, mais aussi la vie économique ou les transports : Monconys à Douvres en 1663, le marquis d’Auvert à Dunes en 1685 se plaignirent tous deux de ne pouvoir quitter le lieu le dimanche, faute de moyen de voyager. En 1773-1774 encore, Diderot, dans son Voyage en Hollande, nota qu’« on ne travaille point, on ne vend ni n’achète, on ne négocie point, on ne forme aucune demande, on ne fait point de démarche. Le dimanche est un jour de grâce pour le débiteur34. » Pour tous ces auteurs, cela faisait du dimanche un jour triste et ennuyeux, sans aucune distraction, bien que fussent loués la piété et le zèle spirituel des fidèles, ainsi que leur tolérance dans les pays de coexistence confessionnelle (Angleterre et Provinces-Unies) où chacun pouvait observer le dimanche comme il l’entendait. Inversement, les voyageurs protestants étaient surpris par la place prise par les réjouissances publiques et privées lors des dimanches italiens ou français : on y entendait de la musique, à l’église comme au cabaret, on y dansait, on allait au théâtre, on buvait, on mangeait. Pourtant, de chaque côté des barrières confessionnelles, le dimanche devait être consacré à l’assistance aux offices, aux prières, aux œuvres de charité, à l’exclusion de tout divertissement. Mais il semble que la discipline était mieux assurée dans les pays protestants que chez les catholiques. Il y eut même une volonté de renforcement de la discipline du dimanche en Angleterre au XVIIIe siècle, avec la diffusion de nombreux opuscules et la polarisation de la Society for the Reformation of Manners sur cette question. En France, pays catholique avec une minorité protestante, la situation semble plus contrastée. On ne peut qu’être frappé par le nombre de prescriptions, jusqu’à la fin du XVIIIe siècle, rappelant qu’il faut s’abstenir du travail comme du commerce, de la vente des livres, des divertissements, des festins, des tavernes, des visites35. Ainsi, des sensibilités spirituelles différentes entre protestantisme et catholicisme, et sans doute plus sûrement une action disciplinaire plus efficace en pays réformés, firent que le dimanche put apparaître comme un marqueur confessionnel.

           D’autres récits de voyage, et d’autres sources, permettent cependant de relativiser le contraste. Le respect du dimanche n’était pas toujours observé. En juin 1554, les pasteurs de Genève admonestèrent une certaine Isabeau Curbeiller, qui cousait des habits pour enfants le dimanche36. Plusieurs voyageurs, au XVIIe siècle, notèrent que l’assistance au culte était quelquefois clairsemée, ce que confirment de nombreuses études tant sur l’Angleterre que sur les Provinces-Unies ; cela explique d’ailleurs le succès des mouvements puritains, piétistes et, de manière générale, des dissidents. Dès le milieu du XVIIe siècle, de multiples témoignages insistent sur l’importance de la promenade dominicale ostentatoire des Hollandais. À Genève, après le culte, on se promenait, on jouait aux boules, aux cartes, on écoutait de la musique. En Angleterre, on faisait meilleure chère que d’habitude – alors même qu’en 1775, Pilati de Tassulo notait qu’aux Provinces-Unies les femmes et les domestiques ne perdaient pas leur temps à la cuisine les jours consacrés à la prière37, on mangeait le pudding, on se rassemblait au cabaret. Distractions peut-être moins exubérantes qu’en pays catholiques, mais distractions tout de même… Cette tension entre les exigences religieuses et la résistance populaire se retrouva dans les controverses en Angleterre autour des Books of Sports de 1618 et 163338.

          Le refus des fêtes, un anti-catholicisme ?

           Cette réflexion sur le dimanche comme marqueur confessionnel nous amène à une interrogation sur les motivations de ceux qui s’opposent aux fêtes catholiques. Les sources peuvent en effet révéler des surprises. Les registres de consistoire et les actes des synodes, en France, sont remplis de plaintes sur la non-observation du dimanche, même après plusieurs dizaines décennies d’enseignement réformé. C’est le cas, parmi bien d’autres exemples, en Poitou, où les synodes du XVIIIe siècle déploraient la profanation du dimanche par les fidèles ; plus surprenant, le curé de Villefagnan, à la limite de l’Angoumois, se plaignit en 1737 que les protestants fréquentaient les cabarets et dansaient le dimanche : propos polémiques d’un curé connu par ailleurs pour son anti-protestantisme ? Pas sûr, car on retrouve des plaintes contre la profanation du dimanche dans les synodes du Poitou de 1765, 1775, 1778, 178139, aussi bien qu’en Vivarais (synode de 1747) ou en Languedoc (synodes du Haut-Languedoc de 1747, du Bas-Languedoc de 1753 et 1755)40 ; et jusqu’à l’époque contemporaine, des reproches sont faits aux protestants de ne pas respecter le dimanche, et notamment de travailler quand les catholiques se reposent. Il y a là, de toute évidence, un non-respect de la discipline ecclésiastique réformée. Mais ne serait-ce pas plutôt une volonté provocatrice, une manifestation anti-catholique en terre biconfessionnelle, plus forte que le respect des exigences de sa propre confession (il en est de même avec le luthéranisme, le phénomène existant par exemple également en Alsace) ? Le dimanche apparaîtrait alors comme un marqueur confessionnel paradoxal et le protestantisme de certains comme un anti-catholicisme. De même faudrait-il analyser les nombreuses infractions au respect des fêtes chômées, au XVIIe comme au XVIIIe siècle, non comme une volonté de s’enrichir, mais comme des provocations à l’égard des autorités, politiques comme religieuses. Mais, ce faisant, les protestants ont banalisé les jours, laïcisé l’année, ne laissant que le dimanche – et encore ! – pour les activités religieuses.
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          Une fête religieuse impensable chez les protestants français ? La « fête des morts dans l’Église réformée » (1901)
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           Il est admis, avec André Gounelle, que « le protestantisme n’admet ni de prières ni de rites pour les défunts »1 ; encore récemment le pasteur Flemming Fleinert-Jensen expliquait qu’à la question « Les protestants prient-ils les morts, pour les morts, sur les morts ? »2, une réponse lapidaire et négative pouvait être faite. Pour autant, les attitudes protestantes face à la mort ne restent pas intangibles au cours de la période contemporaine3. Elles constituent un terrain d’observation privilégié pour prolonger les remarques naguère faites par Guillaume Cuchet à propos du catholicisme :

          
            Le problème devenu central […] des variations des contenus vécus de la foi par-delà la stabilité apparente des dogmes et des catéchismes était, par conséquent, rarement posé et l’on raisonnait le plus souvent à crédibilité constante des données de la foi, comme si celle-ci ne variait pas, ou quasiment pas4.

          

           À ce titre, les débats autour d’une « fête des morts dans l’Église réformée » de France au seuil des années 1900 démontrent la plasticité des croyances et des pratiques religieuses. Quand Camille Rabaud inaugure sa série d’articles relatifs à la « fête des morts dans l’Église réformée »5, les débats qu’il suscite démontrent tant les tensions traversant la communauté protestante que celles existant autour de la place des morts dans la vie religieuse. Plusieurs dimensions de cette invention doivent être scrutées : quelles sont les transformations de la sensibilité protestante qui rendent plausible cette « fête des morts » ? Quels sont les acteurs qui prennent part au débat ? Quels en sont les résultats ? En s’appuyant principalement sur la presse religieuse, cet article tentera de cerner les racines, les acteurs de ce projet avant d’examiner l’écho suscité par la « fête des morts dans l’Église réformée » de France.

          Une nouvelle place pour le souvenir ?

           Ce souci nouveau de faire une place aux défunts dans le calendrier des fêtes réformées est le fruit de plusieurs héritages et transferts : la fête de la Réformation en constitue un premier ; la diffusion du « culte des affligés » dans les Églises locales et le remodelage des cérémonies religieuses à la fin du XIXe siècle en représentent un second ; enfin, l’influence des pratiques étrangères n’est pas négligeable.

           Au début du XXe siècle, cela fait plus de trente ans que la fête de la Réformation s’inscrit dans le cycle annuel des grands moments de l’Église réformée. Initiative de la Société de l’Histoire du Protestantisme français (SHPF), l’institution d’une fête commune à l’ensemble des courants du protestantisme français permet de refaire l’unité du protestantisme français ; par la généalogie commune mise en avant, la fête renoue la chaîne des vivants et des morts. La célébration annuelle est initialement fixée au 1er novembre, jour de l’affichage des 95 thèses de Luther à la porte de l’église du château de Wittenberg en 1517. Marianne Carbonnier-Burkard a pu retracer l’histoire de la fête de la Réformation en montrant son essor de 1867 à 1885 puis son repli, relatif, à partir de 1886, moment à partir duquel elle est concurrencée par d’autres fêtes commémoratives d’ampleur nationale6. À l’échelle locale, cette fête suscite des réticences venant d’une partie du monde protestant. Le premier élément contesté est la date choisie, comme le montre l’opinion de Jean-Pierre Lafon, le pasteur de La Tremblade :

          
            Un Jubilé annuel serait bientôt abandonné ou deviendrait une pure formalité qui n’intéresserait plus personne. Quant au choix du jour, il est certes des plus étranges. C’est un jour férié, dit-on, pas pour nous sans doute, et nos vieilles populations protestantes n’accepteraient jamais pour un jour de fête religieuse celui qui porte un nom qui leur est bien peu sympathique, le nom de la Toussaint7.

          

           En mai 1867, la SHPF revient sur le principe de la célébration le jour de la Toussaint, laissant libre choix aux Églises pour un autre jour de novembre : le plus souvent, la cérémonie se déroule le premier dimanche de novembre. À cette date, en Charente-Inférieure, seule l’Église de La Rochelle persiste dans son hostilité. Le conseil presbytéral ne voit pas dans cette fête « assez d’avantages pour contrebalancer l’inconvénient de célébrer un jour mis à part par les catholiques pour la fête de tous les saints »8. Il demeure difficile de mettre en place une fête extraordinaire plus liée à l’histoire qu’à la religion : restent prioritaires les seules grandes fêtes chrétiennes. Ces réticences sont d’autant plus fortes que le calendrier choisi fait craindre une assimilation avec une fête catholique dont la justification théologique entre en contradiction avec les fondements de l’Église réformée. Ces difficultés annoncent pour grande partie celles déployées lors de la « fête des morts ».

           À partir des années 1880, plusieurs initiatives témoignent d’un nouveau regard des protestants français sur la mort. Un accompagnement plus visible des affligés se déploie à Paris avec la mise en place en 1881 de l’« Œuvre des Affligés »9. Le pasteur Armand-Delille la développe auprès de cimetières parisiens, d’abord celui de Saint-Ouen puis après 1886 celui de Pantin. Il s’agit d’« offrir les consolations de l’Évangile aux affligés qui reviennent des cimetières »10. Cette œuvre reste très vivante au début du XXe siècle. L’initiative la plus visible se retrouve dans la capitale du protestantisme méridional, Nîmes : en octobre 1894, le conseil presbytéral prend l’initiative de célébrer au début du mois de novembre un culte au cimetière, en début d’après-midi11. Les fidèles y viennent « donner un souvenir à leurs chers morts et puiser des consolations dans l’espérance de la vie éternelle et dans la foi en [leur] Père céleste »12. Pour cette cérémonie, il est fait choix du 1er novembre, autrement dit, on préfère se caler sur la Toussaint plutôt que sur le « Jour des morts » catholique. Un terreau favorable à ces nouvelles cérémonies réside aussi dans la nouvelle réflexion liturgique lancée notamment par Eugène Bersier13 et relayée partiellement dans les synodes nationaux et régionaux officieux, même si les modifications liturgiques ne s’imposent que difficilement et très modestement.

           Enfin, la circulation des pratiques protestantes étrangères doit être soulignée. Il peut y avoir imitation de ce qui se produit de l’autre côté des frontières. Le modèle allemand est une référence incontournable : on se réfère à Brême et plus généralement à la fête « pour le souvenir des disparus » qui se diffuse en Allemagne dans la première moitié du XIXe siècle14. De même, des modèles francophones existent et sont connus du monde réformé français : dans l’Église de Verviers, en Belgique, le pasteur s’inspire de l’usage allemand, d’un service réalisé lors du « dernier dimanche de l’année ecclésiastique », fin novembre, au temple15.

           Le climat intellectuel et les pratiques changent donc lentement au tournant des XIXe et XXe siècles. La question d’une « fête des morts » est portée sur la scène publique, dans la presse confessionnelle en 1900, grâce à la plume du pasteur Camille Rabaud.

          Une conceptualisation progressive

           Deux acteurs jouent un rôle décisif dans la publicisation de la question d’une « fête des morts » : Camille Rabaud qui suggère la mise en œuvre de cette nouvelle fête ; Auguste Decoppet qui en propose une formulation liturgique.

           Le débat débute incidemment, à la marge du monde protestant français. Il apparaît dans les colonnes du Chrétien français, un journal dirigé par André Bourrier, un ancien prêtre, passé au protestantisme. La feuille se destine prioritairement aux anciens clercs catholiques devenus protestants. En novembre 1900, Aubain Vidalot rendant compte de la « semaine catholique » évoque longuement le jour des morts ; il regrette que « l’Église réformée française n’a pas fait aux morts et à la mort dans sa liturgie, dans son culte, la place qui leur appartient » ; il conclut par l’idée que « c’est une bonne et salutaire pensée de prier pour les morts, de nous entretenir avec les morts et par eux de nous habituer à la mort »16. Ces prises de position alors originales entraînent une réponse d’un pasteur, Camille Rabaud (1827-1921). Celui-ci dénonce l’appréciation trop positive de la « fête des morts » catholique sous la plume de Vidalot mais admet que « l’Église réformée ne fait pas ce qui est dû au respect et au souvenir des morts »17.

           Cette prise de position a minima ainsi que, surtout, la réplique de Vidalot lui demandant de préciser ce que devrait donc faire l’Église réformée de France à ce sujet sont à l’origine du plus grand investissement de C. Rabaud dans la question. Celui-ci est l’ancien pasteur de Castres ; bien qu’honoraire depuis 1893, il est toujours très actif. Sur un plan théologique et institutionnel, il est cependant assez isolé. Libéral, il n’hésite pas à batailler contre la sensibilité évangélique18. Au cours des décennies 1890-1900, il publie dans nombre de journaux : il est présent dans des titres religieux comme la tarnaise Voix de la Montagne ou La Réforme des Charentes mais aussi dans la presse républicaine locale – Le Patriote albigeois et L’Avenir du Tarn. Au niveau national, son support de prédilection demeure La Vie nouvelle. Bref, son engagement en faveur du « jour des Morts » n’est qu’un aspect parmi beaucoup d’autres de son talent de plume et de ses combats religieux.

           De fait, la question du « jour des Morts » prend une plus grande visibilité lorsqu’elle passe du Chrétien français à La Vie nouvelle. Dans la série d’articles de février 1901, regroupés sous le titre « La fête des morts dans l’Église réformée »19, se retrouvent clairement exprimées les réserves protestantes à l’égard d’une cérémonie par trop attachée à l’Église catholique :

          
            Cette procession, à l’instar des païens, de l’église au cimetière, ce culte des morts, ces prières pour les morts et aux morts, puisque les saints qu’on invoque appartiennent bien à la catégorie des morts ; ce trafic des messes, des indulgences, pour arracher les âmes à la fournaise du purgatoire, tout au moins pour y abréger leur séjour ; nous jettent dans le monde des fictions enfantines, aboutissent à un déplorable mercantilisme, à une simonie qui dénature et déshonore l’Évangile20.

          

           Le purgatoire est rejeté en usant des arguments classiques de la polémique anticatholique. Pour autant, en lançant ce projet de fête des morts, C. Rabaud se défend de toute innovation théologique : d’après lui, « une Fête des morts dans l’Église réformée ne serait pas, à proprement parler, une innovation, mais une simple extension ; il la faudrait seulement adaptée à nos principes et à nos mœurs »21. Cette fête des morts se déploierait au moins partiellement dans les cimetières22 : ce souhait s’inscrit dans le vœu plus large d’une réforme du regard protestant sur les champs de repos. Dénonçant l’abandon et le mauvais état des lieux de sépulture protestants, Camille Rabaud espère ainsi que ces lieux seraient plus respectés. Corollaire de la mise en place de cette fête des morts, est proposée une modification du calendrier des fêtes mémorielles protestantes : la « Commémoration des Morts » serait célébrée le premier dimanche de novembre, tandis que la fête de la Réformation serait reportée au premier dimanche de septembre, « en souvenir de la Saint-Barthélemy »23. Le matin, serait réalisé au temple « un culte spécial », la chaire serait drapée de noir et un service de sainte Cène serait célébré « pour mieux se solidariser avec les trépassés, avec les cœurs en deuil, avec le Christ mort au Calvaire »24. L’après-midi, les fidèles se rendraient isolément au cimetière – ce qui éviterait, sans nul doute, un amalgame avec les processions catholiques. Après la visite aux tombes familiales, ils feraient cercle autour du pasteur qui lirait la liturgie funèbre, suivie d’un chant, de la prière et d’une bénédiction. Dans les Églises les plus importantes, la journée s’achèverait par une cérémonie au temple, où seraient exécutés hiérodrames et oratorios.

           Un débat suivi s’engage pendant plusieurs mois dans les colonnes du journal. Un lecteur anonyme réclame qu’un rédacteur de La Vie nouvelle réplique pour empêcher les Églises de « s’engag[er] dans la voie, frisant la superstition, où l’on voudrait les entraîner » car le projet de Rabaud comme les termes qu’il utilise « sentent leur catholicisme d’une lieue »25. Une autre fois, le même lecteur s’appuie sur des passages de la Bible pour rejeter le principe même de la « Fête des morts » : « Suis-moi, et laisse les morts ensevelir leurs morts » ; « Dieu n’est pas le Dieu des morts, mais […] est le Dieu des vivants »26. En revanche, plusieurs voix s’expriment en faveur du projet. Une lectrice explique que « tout n’est pas mauvais dans le catholicisme, et maintenant que nous avons la liberté de vivre et de nous développer comme Église, il est permis de chercher à combler quelques lacunes du culte protestant »27 ; le seul grief exprimé à l’encontre du projet de C. Rabaud est l’épithète par laquelle la cérémonie est désignée, le mot « fête » étant difficilement associable au deuil. Un second abonné va dans le même sens, évoquant la réussite de ces manifestations associant « les allocutions, les chants, les prières qui ont lieu au cimetière le 1er et le 2 novembre »28.

           Alors que le débat se réduit, au printemps 1901, C. Rabaud note avec satisfaction que son initiative a reçu les soutiens unanimes des femmes qui se sont exprimées et que ce sont justement elles qui « forment généralement la partie vivante et moralement dirigeante des Églises »29. L’initiative de l’ancien pasteur de Castres est relayée et appuyée dans d’autres titres de la presse protestante libérale. Dans la « chronique du Midi » qu’il assure dans Le Protestant, le pasteur G. Fayot, de Nîmes, note qu’un seul véritable contradicteur s’est opposé à C. Rabaud et que « c’est à lui qu’il conviendrait de porter secours. Et c’est à M. Rabaud que nous offrons un renfort dont il n’a nul besoin. »30 Face aux réticences à l’égard de la dénomination de « Fête des morts », Rabaud y renonce très vite pour maintenir plus fermement le principe d’une fête liturgique ; « Fête du souvenir », « Fête des disparus » sont évoquées31 avant que ne soit préférée la « Commémoration des disparus »32.

           C. Rabaud ayant lancé l’idée d’un « Jour des Morts », il convient désormais de réfléchir plus précisément à la mise en forme liturgique de ces cérémonies. C’est, du moins, le bilan qu’il tire en mai 1901 : « notre rêve, à nous, a besoin d’une liturgie funèbre pour lui donner corps, pour faciliter la Commémoration des disparus »33. Ce travail est pris en charge par Auguste Decoppet (1836-1906), pasteur de l’Oratoire à Paris depuis 1877. Son positionnement sur la scène religieuse protestante est celui d’un modéré : d’après P. Harismendy, « de convictions évangéliques, il fut attiré vers le libéralisme »34. Surtout, cet engagement prolonge une veine antérieure déjà pratiquée par l’auteur puisqu’il avait publié en 1900 Cinq services liturgiques pour les grandes fêtes de l’année, particulièrement bien reçus dans le monde libéral35. Enfin, il porte l’expérience de « deuils très cruels »36, ce qui n’est peut-être pas étranger à sa mobilisation dans le débat. Son nom s’impose presque comme une évidence pour C. Rabaud qui évoque le fait que Decoppet projetterait la mise en forme d’une liturgie funèbre au cimetière37.

           Après avoir félicité C. Rabaud de son initiative38, A. Decoppet réfléchit à la mise en forme du Service liturgique pour le jour des Morts dès l’automne 1901. Estimant qu’« une telle solennité répondrait aux besoins de beaucoup de cœurs affligés », un appel est lancé pour que lui soient communiqués « liturgies, prières, cantiques » susceptibles d’être utilisés ainsi que toute idée « sur la manière dont cette Liturgie pourrait être composée »39. Le projet est relayé tant par la presse évangélique40 que par la presse libérale41. La genèse de l’ouvrage est très lente : la parution est annoncée pour l’été 1903 avant d’être reportée à l’automne 190342.

           Les objectifs du Service liturgique pour le jour des morts conçu par Decoppet43 apparaissent clairement. Il s’agit de proposer une Liturgie « essentiellement biblique et protestante ». L’auteur ajoute même : « J’en ai écarté tous les éléments que j’aurais pu emprunter au catholicisme, notamment le superbe et terrifiant Dies irae qui ne répond plus à notre mentalité religieuse. » Le choix du jour est laissé à la discrétion du pasteur ou de l’Église : il « pourra être soit le premier dimanche de novembre, ou la Toussaint, soit le dernier dimanche de l’année ; mais rien n’empêche de le célébrer tout autre dimanche de l’année »44. Tel qu’il est proposé, complètement célébré au temple de la communauté, le service alterne prières, chants et lectures bibliques. Le dispositif proposé par A. Decoppet apparaît en retrait par rapport aux hypothèses de C. Rabaud sur deux points : il n’y a pas de calendrier commémoratif fixe ; aucune célébration de la Cène n’est prévue, ce qui donne une place à part à cette « Commémoration des morts » dans les fêtes religieuses ordinaires pour lesquelles la Cène est de plus en plus fréquemment prévue.

           Dans un laps de temps assez court, 1901-1903, Camille Rabaud et Auguste Decoppet réussissent à rendre visible une réflexion sur une nouvelle fête religieuse protestante, un jour de commémoration des morts. Pour autant, il convient de s’interroger sur la diffusion, réelle, des idées de ces deux auteurs.

          Une initiative sans écho ?

           Plusieurs éléments doivent être mis en évidence : tout d’abord, la manière dont la question est saisie dans l’opinion protestante au travers de la presse ; ensuite, la manière dont les Églises locales s’approprient cette « fête des morts » huguenote ; enfin, les raisons pour lesquelles il est possible de parler d’échec pour l’acculturation protestante de la commémoration des morts au cours des années 1900.

           Si la question de « la fête des morts dans l’Église réformée » nourrit les colonnes de La Vie nouvelle, les prises de position extérieures sont rares : elles sont marginales dans la feuille théologiquement proche qu’est Le Protestant ; surtout, aucun des rédacteurs du Christianisme au XXe siècle qui domine la presse de sensibilité évangélique n’intervient.

           Cela n’empêche pas Camille Rabaud de revenir régulièrement sur la question. En 1902, il dénonce le retard pris par les Églises réformées en France à ce sujet, qu’il estime « devanc[ées] par l’Allemagne protestante et bientôt par l’Angleterre, la Hollande et la Suisse »45. Il estime que le retard est dû partiellement au défaut d’un modèle liturgique susceptible de structurer la cérémonie et appelle à consulter les synodes régionaux, les consistoires et les associations pastorales pour que le sujet devienne enfin d’actualité pour l’ensemble des communautés. L’année suivante, profitant de la parution du Service liturgique pour le jour des morts, C. Rabaud martèle de nouveau ses arguments46 et déplore surtout l’inertie des mentalités :

          
            Le progrès est lent, surtout quand il se heurte à des résistances obstinées, au parti pris, à des préjugés séculaires de huguenotisme. Mais est-ce un motif de désespérer de la vérité ? La raison ne finit-elle pas à la longue par avoir raison ? Et rien peut-il prévaloir contre l’éternelle voix de la conscience étouffant peu à peu les clameurs passagères d’un fanatisme étroit ?
[…] Toutes les objections doivent tomber devant l’expérience acquise, expérience excellente puisque, depuis des années, elle continue. Informez-vous notamment auprès des grandes Églises de Nîmes, de Brême, de Genève, etc. ; et voyez s’il ne vous conviendrait pas à votre tour, s’il ne serait pas de votre devoir et de l’intérêt de votre troupeau, de mettre, enfin la main à l’œuvre, de tenter un essai sous le regard de Dieu47.

          

           Rabaud espère finalement que le travail de Decoppet déclenche une prise de conscience de la part des pasteurs et des Églises. De facto, la publication de Decoppet suscite un intérêt plus généralisé que les articles de Camille Rabaud. Cette fois-ci, la question d’un « Jour des Morts » protestant est évoquée dans les colonnes de l’un des journaux adverses, Le Christianisme au XXe siècle. Le rédacteur en chef, Gustave Meyer, signe le compte rendu et les jugements qu’il exprime sont sans doute représentatifs de l’opinion majoritaire des réformés de sensibilité évangélique :

          
            Il faut bien avouer que Jour des Morts sonne d’une façon un peu singulière pour des oreilles protestantes, et j’aurais mauvaise grâce à cacher que sur ce point comme sur beaucoup d’autres les miennes sont terriblement huguenotes. Mais il ne faut pas s’achopper aux mots et il suffit de lire la préface de ce Service liturgique pour constater qu’il ne s’agit pas ici de glorifier les morts, mais de consoler les vivants48.

          

           Meyer admet en conclusion que les services liturgiques proposés « seront accueillis avec une vive reconnaissance par ceux que la mort a atteints dans leurs affections »49. Par ailleurs, même chez les libéraux, s’observe un relatif élargissement des personnalités se mobilisant autour de ce Jour des Morts. Dans les colonnes de La Vie nouvelle, Rabaud est le premier à faire un compte rendu très positif du travail de son confrère50. Il en est de même de celui paraissant la semaine suivante dans les pages du même périodique : le chroniqueur défend Decoppet de la tentation d’imiter l’« Église romaine » et estime que la liturgie proposée par le pasteur de l’Oratoire a pour objectif de « contribu[er] à l’institution dans nos églises, d’un service très protestant et très chrétien destiné à fortifier toujours plus dans les âmes des affligés, l’espérance du revoir dans la vie éternelle, et la foi en la résurrection par Christ »51. Un autre pasteur entre, discrètement, en scène, Edgar de Vernejoul, proposant comme « jour des morts » le dernier dimanche de l’année52 ; cette date serait également suggérée par les rédacteurs du Huguenot d’Anduze53. Ce titre salue positivement l’initiative de Decoppet : une brève notule signale que cette liturgie « a déjà reçu l’approbation de chrétiens éclairés et huguenots de vieille roche »54.

           De manière plus ostensible, il convient de noter que Wilfred Monod, alors pasteur à Rouen, consacre sa prédication de la « fête de la Réformation » de 1903 au « jour des Morts »55. Il y a une inflexion, mesurée mais réelle, quant aux formes de piété protestante en souvenir des morts auxquelles il est possible de recourir. En 1907, la rédaction de La Vie nouvelle appelle à s’interroger sur la pertinence de la « Prière pour les morts » : John Viénot ne la rejette pas mais ne la pratique pas personnellement ; Marc Boegner s’appuie sur l’autorité de Tommy Fallot pour admettre cette prière ; enfin Louis Bost et Édouard Bourdery signalent ce qui se fait, l’un dans la Mission Mac-All, l’autre dans l’Église anglicane, pour estimer ces prières possibles et même utiles pour la piété personnelle56.

           En l’état actuel de la documentation, il semblerait que seule une poignée d’Églises pratiquerait un culte commémoratif dans les années 1900. L’Église de Nîmes reste de ce point de vue pionnière mais connaît une évolution : en 1903, le « culte du cimetière » y est célébré le « jour des Morts » catholique, le 2 novembre57, sans que cela apparaisse systématique. Toujours dans le Gard, à Alès, un « dimanche des Affligés » est évoqué par l’un des pasteurs de la cité58. En Lot-et-Garonne, le « culte de souvenir pour les morts » apparaît pour la première fois en 1901 et est célébré le dimanche 2 novembre à Castelmoron59. Le rôle du pasteur, Jules Calas, est ici déterminant dans la mise en œuvre de ce nouveau moment dans le cycle des fêtes chrétiennes de l’Église locale60. Au moins trois des sermons qu’il prononce en cette occasion sont reproduits par la presse. Le premier, « La prédication des trépassés (pour la fête des Morts) », dédié à Rabaud, est publié en 1901, afin sans doute de marquer la nouveauté de la cérémonie61. Le second sermon ne paraît qu’en 1903 ; Jules Calas y infléchit son interprétation de la cérémonie puisqu’il parle désormais d’une « méditation pour la fête en souvenir des morts »62. Enfin, deux ans plus tard, il fait de nouveau imprimer un texte sur ce sujet et il en précise, discrètement, le sens : il est écrit « Pour la fête en souvenir des morts »63. Ces deux dernières méditations sont publiées quelques jours avant la « fête en souvenir des morts », peut-être pour que ses confrères puissent s’en servir pour celle-ci. D’autres pasteurs semblent jouer un rôle analogue à celui de Castelmoron et cherchent à introduire cette cérémonie : c’est le cas à Boulogne-sur-Mer qui, à l’initiative du pasteur P. Meunier, inaugure un tel culte en 190264. L’invitation adressée la même année par le pasteur Philip aux fidèles des Églises réformées du Tarn à visiter les cimetières protestants le dernier dimanche de décembre s’inspire sans nul doute des réflexions de son ancien confrère, C. Rabaud65. Dans le Centre-Ouest, une seule paroisse semble connaître un « culte en souvenir des morts » : celle de Mérignac, aux confins des deux Charentes, en 1906, une petite Église composée presque exclusivement de convertis au protestantisme de fraîche date66. Pour autant, il n’est pas célébré le jour des Morts catholique mais le dimanche le plus proche de celui-ci : le pasteur choisit donc ici une solution intermédiaire entre ce qui se fait chez les catholiques et les pratiques ordinaires des cultes mémoriels protestants.

           L’acculturation de ce culte commémoratif des morts apparaît pour le moins limitée dans les années 1900, ce qui s’explique par un faisceau de facteurs. Tout d’abord, la question est passablement éclipsée par d’autres enjeux plus brûlants : la séparation des Églises et de l’État, les débats qui la précèdent comme les bouleversements ecclésiaux qui lui succèdent attirent l’attention de tous ; les autres sujets apparaissent secondaires. De plus, il est patent que le projet est porté avant tout par des personnalités libérales ou proches du libéralisme : cette origine réduit l’écho que peut susciter l’initiative car cette sensibilité est nettement minoritaire tant dans le corps pastoral que dans les conseils presbytéraux et les consistoires. Enfin, pasteur à la retraite, Camille Rabaud accède encore très facilement à l’opinion publique protestante mais n’a plus de relais institutionnels directs au sein des Églises : son souhait de voir la question mise à l’ordre du jour des assemblées protestantes délibérantes n’est point suivi d’effet. De même, Auguste Decoppet, du fait de ses positions modérées, paraît avoir perdu une partie de son rayonnement dans les Églises de sensibilité évangélique67 ; disparaissant en 1906, il n’est plus là pour défendre sa liturgie pour le jour des morts auprès de ses confrères et des fidèles.

          Conclusion

           La « fête des morts dans l’Église réformée de France » telle que la propose Camille Rabaud ne paraît donc pas arriver à son heure au début des années 1900. Certes, une transformation plus large des sensibilités protestantes constitue un terrain favorable à une réforme du calendrier des fêtes unissant les réformés français : les fêtes mémorielles comme la plus grande part que d’aucuns cherchent à donner à la liturgie dans le culte représentent des conditions propices à l’émergence d’une nouvelle cérémonie qui se situe à la croisée des fêtes identitaires et des fêtes religieuses stricto sensu. Pour autant, les « préjugés séculaires de huguenotisme »68 empêchent l’épanouissement et l’enracinement de ce culte commémoratif des morts dans les Églises réformées de France. Cet échec à court terme serait cependant à nuancer, car, à moyen terme, le travail de C. Rabaud et A. Decoppet est réapproprié par les pasteurs et les laïcs aux lendemains de la Grande Guerre : celle-ci pose en effet avec acuité la question des « cultes du souvenir » en l’honneur des morts du conflit. Le calendrier alors adopté n’obéit pas complètement à une logique religieuse interne aux Églises protestantes. Il s’inscrit et se calque plus largement dans les nouvelles temporalités civiles du calendrier national des fêtes fériées françaises69. Il resterait à savoir comment fidèles et Églises s’approprient une fête commémorative où la dimension civique peut primer sur la dimension religieuse.
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           Le concile de Trente a été très clair : tout fidèle se doit d’assister à la messe dominicale dans sa paroisse. À sa suite, les liturgistes, les canonistes et les auteurs de piété développent une intense activité pour que l’obligation entre dans les faits. Étienne Guerry assure que le concile « n’a désormais laissé aucun doute aux Paroissiens, qu’il y ayt obligation d’assister à leurs messes de Paroisse toutes les Dimanches, sous peine de péché mortel »1. Pour prouver qu’il ne s’agit pas d’une nouveauté, il accumule les exemples montrant qu’il existe « dès le premier siècle obligation d’assister à la Messe de Paroisse »2. Cette prescription est si importante que le père Floriot lui consacre un traité afin de « représenter aux enfants de l’Eglise Catholique l’obligation qu’ils ont d’y estre presens, tant qu’il leur est possible, s’ils veulent s’acquitter dignement du culte et de l’honneur qu’ils doivent à Dieu, & se rendre dignes de recevoir de son infinie bonté les lumières & les graces dont ils ont besoin pour vivre en vrais Chretiens »3. Le XIXe siècle rappelle ce devoir. Chanoine de Limoges et de Poitiers, l’abbé Bullat explique que c’est une « chose grave et très importante et par conséquent d’y manquer n’est pas un péché léger »4. La revue L’enseignement catholique proclame d’ailleurs : « La messe seule est d’obligation le dimanche et les jours de fête »5.

           Les disputes n’ont pourtant pas manqué. Les premières portent sur la notion de « paroisse ». Bien des ordres religieux, comme les Jésuites à Sens en septembre 1664, revendiquent la possibilité pour leurs chapelles d’accueillir les fidèles aux offices dominicaux. Prétention à laquelle s’opposent avec fermeté les prélats6, activement soutenus par une importante production littéraire7.

           Le second sujet de querelle est le terme « obligation ». Immédiatement, la contrainte a été atténuée. En France, il est admis que le fidèle doit être présent au moins un dimanche sur trois. Pour tenir compte des spécificités locales, Benoît XIV donne aux évêques la possibilité de déterminer l’ampleur de l’obligation8. Des cas particuliers sont également envisagés. L’Église « n’oblige que ceux qui peuvent le faire commodement, c’est-à-dire sans préjudicer à leur santé, à leurs affaires ou à celles de leurs prochains. Ainsi, les malades en sont dispensés, ceux qui par leur état doivent être ailleurs, comme les Officiers & les soldats » commente l’archevêque de Besançon en juillet 16919. Au XIXe siècle, l’abbé Bullat est tout aussi conciliant. Il reconnaît que l’obligation est souple envers ceux honnêtement empêchés ; le malade se contente de « se joindre d’intention au prêtre »10. Bien évidemment, reste le péché de ne pas assister à la célébration. Des incitations s’apparentent à une forme de contrainte indirecte : comment interpréter autrement les indulgences, accordées à ceux qui assistent à certaines cérémonies après s’être confessés et avoir communié, ou les récits de punitions divines contre des absents aux messes ? En outre, le regard du groupe pèse sur celui qui s’exclut d’une manifestation collective ; pression sociale qui a longtemps été essentielle11.

           Obligation et souplesse se combinent sauf pour des populations qui pourraient se montrer récalcitrantes ou qui sont jugées incapables de comprendre où est leur bien. Le débat a marqué la France à partir du XVIe siècle, moment de la naissance du protestantisme et de la fin de l’unité confessionnelle, jusqu’au début du XXe siècle, avec les lois de Séparation de l’Église et de l’État. Quatre types de personnes sont concernés : les protestants qu’il convient de convaincre ; les enfants considérés comme privés de raison ; les esclaves, mineurs légaux ; tous ceux qui sont soumis à une autorité qui limite leur indépendance d’action, malades, prisonniers ou soldats. Cette étude aux marges, procédé cher à Michel Foucault, plonge au cœur de ce qui fait l’obligation. Elle questionne les raisons pour lesquelles une partie du clergé se pense en droit de dicter sa conduite à des individus.

          Contraindre pour convertir : les protestants

           Au XVIe siècle, les Ligueurs ont pu penser contraindre les protestants à la messe ; leur présence aux offices devenant, à court terme, une manifestation d’appartenance à la Nation et, à long terme, une entreprise d’évangélisation. C’est la rumeur qui parcourt le pays après le massacre de la Saint-Barthélemy. En septembre 1572, la duchesse de Nemours écrit à sa mère, la très calviniste duchesse de Ferrare qui vit à Montargis : « le roy s’an va faire un édit, com il veut que tout le monde an son royaume alle à la messe »12. Elle énumère les membres du Parti contraints d’assister à des offices pour complaire au roi et, plus encore, aux Guise. Dans la capitale, tout le monde s’y rend, y compris les serviteurs. La duchesse explique : « Je crayons qu’il vous le commande ». Si la peur d’un édit obligeant tous les Français, quelle que soit leur confession, à aller à la messe relève du fantasme, elle est révélatrice d’un climat, celui où l’assistance à l’office n’est pas un acte de foi mais une manifestation politique exigée par le pouvoir comme un signe de ralliement. Cependant, lors des phases de paix, le pouvoir ne favorise jamais la contrainte, tant il est soucieux de maintenir les équilibres politico-confessionnels, la coexistence pacifique et le maintien de l’ordre13. Même s’il s’affirme comme catholique, le monarque se pose en arbitre ; obliger les protestants à la messe serait contre-productif.

           La question se pose pourtant à nouveau en 168514. Lors de la publication de l’Édit de Fontainebleau, de nombreux évêques souhaitent qu’on use à l’encontre des protestants de « toute la force et la puissance du roi pour les contraindre à venir à l’église, d’entendre la messe, de se rendre assidus aux instructions, d’approcher des sacrements et même de la Sainte Eucharistie ». D’autres estiment qu’il ne faut les contraindre qu’aux instructions ; en ce qui concerne la messe, il ne faut employer « que la voie des exhortations, de peur qu’en les forçant à communier on ne fit que des hypocrites et on ne les exposât à commettre une infinité de sacrilèges ». Le débat est essentiel : a-t-on le droit de contraindre quelqu’un à assister à la messe ? Mais que pensent ceux qui sont ainsi obligés de participer à une cérémonie dont ils ne comprennent pas le sens ou dont ils refusent la dimension spirituelle ? Farouche opposant à Louis XIV, le pasteur calviniste Pierre Jurieu se moque des responsables qui, sous couvert d’unanimisme national, auraient dit aux anciens protestants : « Croyez ce que vous voudrez & allez à la messe »15. Au sein même du clergé, des voix, en particulier celle de Bossuet, s’élèvent contre la farce de la contrainte16. Le comprenant, Louis XIV l’interdit. Même là où les confessions voisinent, elle n’est pas requise. Ainsi, dans les corporations de métier qui ont une dimension religieuse, l’assistance à la messe des protestants n’est ni exigée ni interdite17. Elle dépend finalement du bon vouloir de chacun.

          Contraindre pour former : les enfants

           En revanche, nul ne songe à la liberté d’un enfant. La contrainte est une arme de formation. Elle agit d’abord dans le cadre de la famille puisque les bambins sont amenés aux offices avant même de savoir marcher. La collectivité favorise l’émulation : voisins et amis scrutent le comportement de chacun, félicitant l’enfant sage, fustigeant les distraits. Le père Rémillieux se souvient de sa jeunesse, à la fin du XIXe siècle, dans la paroisse lyonnaise de Perrache. Toute la semaine, sa mère le prépare à l’office. Le dimanche, « j’étais fier de suivre mon père […] c’était lui qui guidait ma prière, alternant la sienne avec la prière chantée »18. L’effort se poursuit dans le registre ludique quand on propose aux enfants de jouer « à la messe ». Le futur capucin Honoré Bochart, avec ses frères et sœurs, construit de « petites chapelles par un instinct naturel ». Un jour, « ils mirent des petites cloches à leur oratoire. Charles Bochart disoit les Prières, les autres respondoient avec une modestie agréable à toute la Maison, qui contribuoit unanimement à l’entretien de leur piété, fournissant des images, & autres choses sainctes qui sont des modelles, & des attraits de la vertu »19. Selon ses proches, le futur curé d’Ars a les mêmes occupations. Enfant, il aime « jouer un curé », mimant des offices qu’il contraint ses camarades à suivre20. Répondant à cet engouement, les sociétés commerciales proposent de véritables panoplies de prêtres, avec des autels miniatures et des objets liturgiques en bronze ou laiton21. En 1932, la firme CBG, connue pour ses soldats de plomb, vend des enfants de chœur, des prêtres et des sœurs, un petit monde pour mimer une messe. Les grandes marques d’imagerie impriment des planches à découper avec lesquelles le garçon peut se construire un théâtre liturgique.

           La contrainte est alors acceptée car elle s’assimile au jeu. Devenu plus grand, l’enfant la subit plus clairement. Dès le XVIIe siècle, il est admis que l’assistance à la messe quotidienne est une règle dans les écoles22. Dans ses ouvrages, la Conduite des écoles, les Devoirs d’un chrétien, le Petit abrégé et le Grand abrégé, Jean-Baptiste de La Salle prévoit des méthodes en fonction de l’âge et du milieu social23. Les plus jeunes découvrent le sens de l’eucharistie. Ceux qui apprennent à lire, et se préparent à la communion, explorent l’histoire du sacrifice de Jésus. Plus grands, ils appréhendent les fruits de l’office, les sentiments du cœur à y développer. Ils comprennent le parallèle entre les gestes du prêtre et la Passion du Christ. Ce programme fait apparaître une très nette distinction : aux parents une éducation du rituel par l’exemple ; au maître, un apprentissage de notions plus abstraites, les mystères même du catholicisme.

           Dans les collèges et les pensionnats, l’idéal de la messe quotidienne demeure une réalité jusqu’au début du XXe siècle. Dans les années 1930, une jeune fille y prie le lundi pour les morts ; le mardi, elle est attentive aux gestes du célébrant ; le mercredi, elle recherche ses péchés ; le jeudi, elle y pratique une « méditation affectueuse et pratique sur les amabilités de Jésus » ; le vendredi, « à la suite de Marie et des saintes femmes », elle suit le Christ sur le calvaire ; le samedi, elle s’offre en union avec la Vierge. Ce programme hebdomadaire donne une tonalité à chaque office, sorte de « tribut de reconnaissance à Dieu, pour obtenir la rémission de nos péchés, pour recevoir les grâces dont nous avons besoin » selon une paraphrase d’Alphonse de Liguori24.

           La réussite de l’entreprise est-elle certaine ? La littérature de piété se plaît à rappeler les innombrables exemples d’enfants contraints à la messe qui y découvrent leur vocation. C’est pendant un office, alors qu’il est âgé de 7 ans, que Bérulle a la certitude de sa future carrière25. À genoux sur une pierre, il fait « vœu de virginité, & y consacra son ame & son corps ». Il se rend à la messe tous les jours et y communie souvent « non seulement pour faire mourir en soy le Péché, mais pour trouver en cette divine nourriture la vie de la Grace ; non seulement pour remédier à ses besoins, mais bien plus pour s’unir avec Jésus-Christ ; et enfin, non seulement pour y chercher la perfection, mais pour s’y perdre & se transformer en luy entierement ». L’obligation imposée par la famille et les maîtres est remplacée par une adhésion volontaire totale, ce qui justifie a posteriori la contrainte.

           Il ne s’agit pas uniquement de figures d’exception. Au XIXe siècle, une grande partie du clergé milite en faveur d’une obligation d’assister à la messe pour les enfants. En 1864, l’abbé Meignan explique à ses confrères parisiens que, par l’école, l’Église contrôle la pratique des enfants26. La Séparation de l’Église et de l’État supprime, sauf dans les départements concordataires perdus en 1870, ces prescriptions qui subsistent dans les établissements catholiques. En Moselle, le règlement de l’école de Petite-Roselle, édicté le 13 décembre 1899, stipule : « Les maîtres devront surveiller les enfants pendant les offices religieux et les vêpres. Ceux-ci devront veiller également à ce que les enfants possèdent un livre de prière et un chapelet tenus à la main »27. Cependant, pour beaucoup, la contrainte est devenue inopérante. Les élèves du père Decurvil, décrits par Édouard Estaunié en 1896, subissent des messes vides de sens : « Lentement la procession juvénile se déroule dans les escaliers et les jardins. C’est l’heure de la messe. Encore elle ! Qui marque les jours comme le balancier marque les secondes : messe heureuse, demi-heure réservée, chaque matin, aux divagations de l’esprit »28.

          Contraindre pour évangéliser : les esclaves

           Légalement mineurs permanents, les esclaves constituent une catégorie sociale sur laquelle pèse une double incapacité : privés de leur liberté, ils sont considérés comme un bien ; en outre, d’origine le plus souvent africaine, ils sont l’objet de puissants a priori racistes. Les faire ou non assister à la messe est donc un enjeu important.

           Pour une partie, très minoritaire, du clergé colonial, ils doivent être contraints de participer. À Saint-Christophe, en 1682, le père Mougin s’occupe de 2 400 esclaves. Les messes qu’il leur organise le ravissent : « Je vous avoue que leurs assemblées avec les chansons qu’ils y chantent, entonnées par des voix très agréables me paraissent aussi nouvelles et aussi touchantes que le premier jour et qu’il m’est bien difficile de retenir mes larmes dans cette occasion »29. Nombre de ses collègues sont moins optimistes, mettant des conditions à l’assistance, tout en la rendant obligatoire. À Saint-André, sur l’île Bourbon, le père Caulier distribue chemises, jupes et mouchoirs aux femmes afin qu’elles s’habillent car l’exposition de leurs seins est « incompatible pour la fréquentation de l’Église et des sacrements »30. En Guyane, en 1655, le père Pierre Pelleprat est encore plus exigeant. Seuls les baptisés peuvent prendre part aux offices. Selon lui, avant leur conversion ils sont « d’une stupidité extraordinaire » et leur corps est jugé « hideux et mal fait ». Une fois instruits, « je ne sais si mes yeux étoient charmés, mais je les trouvois pour l’ordinaire bien faits et agréables après leur baptême ». Il astreint les esclaves à assister à des messes dominicales qui leur sont réservées. Une heure avant le lever du jour, il les réunit pour les diviser en « autant de bandes qu’ils sont de différentes nations, afin d’instruire par truchement ceux qui n’entendent pas encore le françois ». Un rapide catéchisme s’achève par une prière en commun « et pour conclusion de tout, on leur dit la messe »31. Pourtant, dans la majorité des plantations les esclaves ne peuvent pas assister aux offices, d’autant plus que presque tous les clercs se moquent des « curés des nègres », ces prêtres qui célèbrent pour les esclaves.

           Au XIXe siècle, le regard sur l’esclave évolue. Des prêtres, très proches de ces populations opprimées, refusent le principe de la contrainte. En septembre 1829, le père Bardy, en poste à la Martinique, explique que le dimanche est le seul jour où les esclaves peuvent travailler leurs lopins personnels ou avoir quelque loisir. Pour d’autres, la messe est, au contraire, un devoir car elle permet l’évangélisation. Dans sa communauté de Mana, exceptionnel isolat chrétien, Anne-Marie Javouhey regroupe des esclaves, les coupant de toute influence extérieure. Chaque jour, ils sont obligés d’assister une messe, suivie d’une instruction32. Lorsque la question de l’émancipation des esclaves commence à se poser, les autorités estiment que la contrainte permettra de former les futurs hommes libres. En janvier 1840, l’amiral A. de Moges, gouverneur de la Martinique, demande donc aux curés de favoriser l’instruction de tous mais il se heurte aux planteurs qui refusent que leur main-d’œuvre quitte les exploitations. Le père Édouard Goubert s’insurge : « On laisse l’esclave mourir comme on l’a contraint à vivre, sans culte »33. La messe est donc le lieu des exclusions et de la différenciation sociale ; aux mains des Européens, la contrainte, ou son refus, est une arme pour affirmer des positions politiques.

           Immédiatement après l’abolition de l’esclavage, les églises se remplissent. Tous les religieux notent l’empressement des anciens esclaves à venir. Visitant les plantations de la Martinique, frère Arthur écrit à l’abbé La Mennais : « Depuis la liberté, il y a un grand mieux parmi les nouveaux libres. Ils assistent aux offices de l’église. Vous auriez été bien édifié de l’empressement qu’ils ont mis cette année à assister aux offices de la semaine sainte »34. Les contraintes liées à l’esclavage s’évanouissant, les gens ont plus de temps pour leurs travaux agricoles personnels ; ils peuvent donc assister à la cérémonie dominicale. Celle-ci est un moyen d’affirmer leur nouvelle dignité ; ceux qui communient s’appellent frères ou sœurs, se rendent service. La messe, rite d’intégration et de dignité, est une sorte de brevet d’assimilation. Très vite, cet élan de ferveur se ralentit.

          Contraindre pour amender : les enfermés

           Sans avoir renoncé définitivement à leur liberté, trois groupes de personnes sont relégués dans des lieux clos où une institution prend en charge leur existence. Repas, horaires, vêtements sont contrôlés ; pourquoi ne pas leur imposer la messe ?

           L’architecture des hôpitaux semble favoriser la contrainte quand la chapelle s’ouvre sur la salle des malades. Celui de Hautefort, achevé en 1717, se présente comme une croix dont le cœur est le lieu de célébration ; il est à la croisée de quatre branches symboliques : celle de l’est sert de nef ; celle du nord, appelée Saint-Esprit, est pour onze femmes ; celle de l’ouest, surnommée Père Éternel, pour onze vieillards ; celle du sud, dite du Verbe Divin, est pour onze enfants. Donc trois salles, allégorie de la Trinité, pour trente-trois malades, symbole des trente-trois années de vie du Christ35. L’obligation d’assister à la messe est une exigence des règlements. Pour l’hospice de Beauvais, celui de 1733 précise que les pauvres accueillis « ne manqueront point d’assister chaque jour aux prières du matin et du soir, qui se font en commun à la chapelle, et particulièrement la sainte messe, si ce n’est avec permission ou par nécessité »36. Le journalier exige : « À six heures en été, et à six heures et demie en hiver, on dira la messe ; tous, exceptés les invalides, y assisteront »37. Même précision en 1786, à Sainte-Élisabeth de Thionville ; les pensionnaires n’ont aucune liberté : « Ils se rendront exacts lorsque la cloche les y appellera, ils tacheront d’y assister avec dévotion et modestie, pour se mettre en état de recueillir les grands avantages qu’il y a d’assister au st. sacrifice de la messe, ils sortiront de l’église pour se rendre dans leurs ouvroirs »38. Nul n’est exempté. Les incurables « iront entendre la Messe tous les jours, hors le cas d’impossibilité, dans une des chapelles de la maison »39 précisent les responsables de l’Hôtel-Dieu de Lyon. Précédé et suivi du travail en ateliers, l’office n’est donc pas un exercice spirituel destiné à ouvrir une journée. Il participe à une entreprise de contrôle des individus, tout en étant assimilé à une prière de remerciement et à une occasion de rédemption. Le ton est différent au XIXe siècle. Le règlement du 20 novembre 1849 de l’Hôtel-Dieu de Clermont-Ferrand se contente d’indiquer « La messe se dit à cinq heures et demie tous les jours. Les dimanches, une seconde messe a lieu dans l’intérieur des salles pour les malades alités »40. Visiblement, seuls ceux qui sont incapables de se déplacer sont soumis à une messe obligatoire.

           Les mêmes sentiments président à l’obligation faite aux prisonniers. Sous l’Ancien Régime, dans les maisons où sont concentrés les forçats en attente de la composition de la chaîne, sont installées des chapelles. Celle de Metz est desservie par les Capucins qui y officient « les dimanches et festes »41. Au début du XIXe siècle, les règlements des prisons placent encore la messe au carrefour des obligations sociales et des rites religieux. Pendant le Premier Empire, la contrainte est justifiée car l’office permet de contribuer « à l’adoucissement des mœurs des détenus & à leur tranquillité »42. Un aumônier est chargé de dire « la messe & vespres tous les dimanches & fêtes conservées. Il fera ensuite une exhortation morale & religieuse aux détenus »43. Les horaires et la durée des célébrations sont fixés par le préfet sur proposition du directeur et avis de l’aumônier. Cependant, l’assistance des prisonniers n’est pas systématique. En 1814, le règlement de la maison de Rennes44 prévoit que « les dimanches et les autres grandes fêtes religieuses sont consacrés au repos ». Un service « sera célébré dans la chapelle » mais « les détenus ne pourront être contraints de s’y rendre ». À cause du respect dû à la cérémonie, ceux qui s’en abstiennent « ne pourront, pendant sa durée, s’occuper à aucun ouvrage, ni jouer ou faire du bruit dans les cours. Il est ordonné à ceux qui n’iront pas à la chapelle de rester en silence dans leurs ateliers, pendant la célébration du service divin ». Avec la Restauration, la messe redevient obligatoire. À Melun, il est précisé que « les détenus assisteront aux offices divins les dimanches et autres jours de fêtes. Ils resteront tranquillement à leurs places et s’abstiendront de parler entre eux. Ceux qui contreviendront à ces dispositions seront punis de huit jours à un mois de cachot »45. L’institution carcérale appuie donc le prêtre dans son ministère. Tous les règlements sont extrêmement précis à ce propos. Le but de l’office est clairement expliqué dans les documents de la prison pour femmes de Cadillac. Il est destiné à « leur inspirer les sentiments de reconnaissance qu’elles doivent au roi dont le gouvernement a si puissamment contribué à l’amélioration de leur sort, à la Famille royale dont la bienfaisance pénètre jusque dans les cachots ». Les autorités sont au service du desservant. L’article 66 indique : « le culte divin sera célébré avec tout le respect possible, toute parole, geste et mouvement contraires à la décence, à la morale, seront punis avec rigueur. La peine sera doublée si l’action ou le blasphème est commis pendant la prière ou le service ». Le directeur est à la disposition de l’aumônier pour donner aux célébrations « toute la dignité que permet la situation de l’établissement »46.

           À partir des années 1830, cette conception n’est plus unanimement partagée. L’article 354 du Règlement général des prisons de Lyon de 1837 insiste encore : « Tous les détenus du culte catholique assisteront aussi, avec respect et recueillement, à la messe et aux offices qui seront célébrés par l’aumônier, les dimanches et fêtes ; ils s’y rendront et en sortiront par classe et successivement, et y seront placés séparément, de façon à éviter toute communication d’une classe à l’autre »47. Même propos pour les prisons départementales en 1841. L’article 117 est très clair : « Tous les condamnés catholiques assisteront à la messe et aux autres exercices de leur culte et à l’instruction religieuse »48. La même année, le ministre revient sur ce principe : « Les prévenus et les accusés sont libres d’assister à la messe ou de ne pas l’entendre ; c’est leur droit ». Il est vrai qu’il est désabusé sur l’utilité de la contrainte : « L’exercice du culte et l’instruction religieuse étaient sans utilité et sans objet, dans les prisons principalement occupées par des prévenus, puisque l’Administration n’a point à s’occuper de leur amendement, et qu’ils échappent, sous ce rapport, à toute action de sa part »49.

           Le cas des soldats est plus complexe car s’ils vivent sous le contrôle d’une institution, ils ne subissent aucune peine. Sous l’Ancien Régime, les troupes sont régulièrement astreintes à des messes. En 1678, Cavelier de La Salle adresse un mémoire à Colbert sur la situation dans les forts de Nouvelle-France : « Tous les François y entendent la sainte messe tous les jours ouvriers et les Dimanches la grande messe, le catéchisme et les vespres »50. Elle est une affirmation d’Européens qui se sentent perdus dans un territoire jugé hostile, à moins que les officiers y voient un moyen de moralisation d’une population réputée pour sa paillardise. Elle est également la cérémonie unitaire d’un royaume où le catholicisme est religion d’État. Les armées de la Restauration ne rompent pas avec la tradition. En 1823, le duc d’Angoulême contraint tous ses hommes à la messe. Selon un témoin, le 7 avril, à 5 heures du matin, il « fit célébrer la messe sur toute la ligne de son armée, et après cette auguste cérémonie […] le mouvement de l’armée commença à s’effectuer »51.

           Le changement de pouvoir modifie la situation. Au moment où s’organise l’Aumônerie militaire, des prêtres s’interrogent : peut-on contraindre les soldats à la messe ? Au nom de la liberté de conscience, la majorité refuse cette éventualité ; la messe doit être offerte, pas imposée. Quelques voix, très isolées, s’élèvent. Celle du père Alexandre Lequette est sans ambiguïté : « L’obligation d’entendre la messe existe, l’obligation de s’instruire de sa religion et de ses devoirs existe »52. Le propos est tout aussi ferme chez Auguste Baron53. Selon lui, l’office est un de ces devoirs publics qui « n’engagent pas seulement les individus, ils incombent surtout aux sociétés et aux États ». C’est en tant que membre d’un groupe que le militaire participe aux célébrations. Sa conscience ne subit aucune violence, seule sa volonté est soumise, de la même manière quand il obéit à un ordre donné par un supérieur. Atome d’un corps qui doit louer Dieu, le soldat est aussi un « enfant » qu’il faut éduquer car il ne sait pas ce qui est bon pour lui. Loin des cadres qui, habituellement, structurent son existence, famille ou paroisse, il doit être instruit même contre sa volonté. Par des brochures et des conférences, Baron diffuse ses idées assimilant l’homme de troupe à un mineur et à une particule sociale. Ces conceptions demeurent très minoritaires dans l’opinion, avant de disparaître des pratiques. Pour le clergé, le vrai problème est celui des entraves mises, au nom du service, à la liberté d’assister aux offices54.

          Conclusion

           Où que ce soit, sauf dans des établissements catholiques, à la fin du XIXe siècle, l’obligation d’assister à la messe n’est plus effective. Certes cela fait encore partie de six commandements de l’Église : « 1.- de sanctifier les fêtes qu’elle commande ; 2.- d’assister à la messe avec attention, les dimanches et les fêtes ; 3.- de se confesser au moins une fois l’an ; 4.- de communier au moins une fois l’an ; 5.- de jeûner les quatre temps et les vigiles et tout le carême ; 6.- de s’abstenir de manger gras les vendredis et les samedis, et les jours de jeûne, à moins qu’on en obtienne dispense légitime »55. Mais la contrainte n’est plus requise. Il est vrai que le clergé n’a plus les moyens d’utiliser cette arme.

           Mais, pendant les quatre siècles de notre étude la question a été posée. La contrainte a été justifiée pour de « bonnes raisons », toutes prenant racine dans la pensée de saint Augustin qui utilisait deux arguments. L’office étant un rite communautaire, toute la population est contrainte d’y assister, à peine de s’exclure ; ce n’est pas un geste spirituel mais une cérémonie civique. En outre, il estime que la force de la célébration est suffisante pour favoriser les véritables conversions. C’est au nom de ces deux principes que l’obligation a été imposée. Protestants, soldats, enfants, esclaves, malades ou prisonniers ont été considérés comme des mineurs ou des gens à réintégrer dans la communauté. Or la messe, comme nombre de rituels, fournit un modèle symbolique des relations sociales56. Toute argumentation se construit en dehors du principe d’adhésion spirituelle. Soit on exige que le corps de l’individu soit présent, même si son esprit vagabonde ailleurs, soit on estime que les grâces nées de la célébration ouvriront les âmes. La contrainte mise donc sur la passivité du participant. C’est une attitude qui concerne aussi les catholiques qui, pendant longtemps, n’ont pas systématiquement été des modèles d’attention lors des offices57.

           La question de la contrainte est parallèle à celle de l’autorité : qui doit exercer le pouvoir de contrainte ? Le célébrant s’en remet toujours à un pouvoir extérieur, jamais à une sorte de milice spirituelle dont il serait le chef, ce qui a pu exister en d’autres temps et d’autres lieux. Dans les cas très précis des enfants, il compte sur des ecclésiastiques ou leurs proches : maîtres d’école qui, selon le mot de Dominique Julia, forment une sous-cléricature jusqu’à la fin du XVIIIe siècle, ou parents. Partout ailleurs, il espère l’intervention d’une force liée à l’État : directeurs de prisons, officiers, juges…

           L’abandon de l’idée de contrainte signifierait-elle la victoire d’une double conception de la célébration : nécessité de participer de cœur et d’esprit ; spiritualisation du rite au détriment de la dimension sociale. Si la fête est un acte de piété, elle suppose adhésion volontaire et participation personnelle, deux dimensions qui ne s’accommodent pas de la contrainte. Le mouvement n’a pas été chronologiquement uniforme. L’idée d’obligation a été abandonnée presque immédiatement pour les protestants, au début du XIXe siècle dans les hôpitaux, à partir de 1840 dans les prisons et les casernes. Elle a toujours été activement discutée pour les esclaves alors qu’elle a longtemps semblé naturelle pour les enfants. La loi du 9 décembre 1905, concernant la Séparation des Églises et de l’État, reconnaît l’existence de publics particuliers. Si l’article 2 stipule que « la République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte », il autorise à inscrire au budget « les dépenses relatives à des services d’aumônerie et destinées à assurer le libre exercice des cultes dans les établissements publics tels que lycées, collèges, écoles, hospices, asiles et prisons ».

           Aujourd’hui, dans nos sociétés contemporaines d’Europe occidentale, assister à une cérémonie semble être une liberté fondamentale. Prendre part à un rite religieux, c’est participer à une collectivité de prière, affirmer une identité religieuse ou culturelle, chercher le divin ou le merveilleux. Les motivations sont aussi multiples que les participants. Nul ne pense cependant qu’on puisse contraindre à un tel acte. Cette évidence est cependant toute relative. L’histoire est emplie de gens forcés de sacrifier à des idoles qu’ils refusent, de communier à des cérémonies dont ils ignorent le sens, comme ces Indiens du XVIe siècle rassemblés par les conquistadores afin d’entendre des messes auxquels ils ne comprennent rien. Si, dans la France des XVIe-XIXe siècles, les politiques de contraintes ont été peu opérantes ou abandonnées, elles délimitent clairement des frontières : entre les individus considérés comme mineurs et les autres ; entre les espaces moraux, politiques et religieux ; entre les temps civiques et les moments de prière… Elles prouvent que la messe est autant un théâtre social qu’un office religieux.
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           Le respect officiel des fêtes religieuses dans la Belgique contemporaine est essentiellement un héritage de la période dite française (1795-1814), durant laquelle le droit – et en particulier les codes napoléoniens – ont intégré le régime du Concordat. C’est cette insertion des préceptes religieux dans le droit contemporain qui fait principalement l’objet de notre analyse. Le régime juridique français des fêtes religieuses va en effet perdurer jusqu’au début du XXe siècle en Belgique, non sans provoquer plusieurs controverses.

           À la chute de Napoléon, la Belgique passe sous la domination hollandaise, formant un nouveau royaume divisé par une frontière religieuse, la population protestante au Nord, la population catholique au Sud. Le roi Guillaume impose d’emblée, dès 1814, le respect des dimanches et des fêtes religieuses. La révolution belge de 1830 épingle cette pratique, parmi d’autres griefs formulés au souverain hollandais. D’où l’adoption d’une Constitution belge, en 1831, qui dispose que nul ne peut être contraint d’observer les jours de repos d’un culte. La seconde moitié du XIXe siècle belge laisse alors la place à plusieurs débats politiques sur la constitutionnalité des normes prévoyant le respect des fêtes religieuses.

           L’émergence du socialisme à la fin du XIXe siècle projette sur le devant de la scène une série de nouvelles préoccupations. Parmi les revendications de ce mouvement politique ouvrier en Belgique, figure en bonne place celle d’un jour de repos obligatoire – entendez surtout obligatoire pour les patrons. La loi belge du 17 juillet 1905 sur le repos du dimanche sera l’aboutissement de cette revendication, et l’aboutissement d’un débat qui a vu les questions religieuse et constitutionnelle céder peu à peu la place aux préoccupations économiques et sociales de la Belle époque.

           Ces débats politiques et juridiques forment les sources essentielles de notre étude, qui n’examine dès lors pas les autres jours de fêtes, religieuses, nationales1 ou communales (voire patronales ou paroissiales)2, auxquels la loi n’a jamais réservé de conséquence, ni les débats auxquels ils ont pu donner lieu ailleurs que dans l’enceinte parlementaire.

          Le contrôle des fêtes religieuses sous Napoléon et Guillaume d’Orange

           Sous l’Ancien régime, le territoire belge est soumis à la domination de l’empire autrichien, tout en abritant une population majoritairement catholique : « La religion catholique régnait alors exclusivement et l’autorité civile était tenue non seulement de reconnaître les fêtes que l’autorité religieuse jugeait à propos d’établir, mais encore d’en assurer l’observation »3.

           La conquête française modifie assez radicalement le rapport entre l’Église catholique et l’État. Après les multiples revirements révolutionnaires en matière religieuse, le régime napoléonien va consacrer une certaine liberté de religion, assortie d’un contrôle renforcé des cultes. Le Concordat de 1801, traduit dans la loi du 18 germinal an X (8 avril 1802) relative à l’organisation des cultes, encadre ainsi très étroitement le respect des fêtes religieuses. Selon l’article 57 de celle-ci, « le repos des fonctionnaires publics sera fixé au dimanche » ; et l’article 41 surtout de prévoir qu’« aucune fête, à l’exception du dimanche, ne pourra être établie sans la permission du gouvernement »4. Sur cette base, un Indult5 est promulgué par le légat du pape le lendemain, 9 avril 1802, et autorisé par Napoléon quelques jours plus tard. Il réduit le nombre de fêtes religieuses à quatre jours : Noël, l’Ascension, l’Assomption et la Toussaint (la mention des fêtes de Pâques et de la Pentecôte n’était pas nécessaire, puisqu’elles tombaient toujours un dimanche), les autres fêtes religieuses traditionnelles devant être célébrées le dimanche le plus proche. « Le Concordat de 1801 rend l’Église dépendante de l’État », peut-on conclure6. Comme l’a expliqué Jacqueline Lalouette notamment, il s’en suit que les jours de fêtes sont librement travaillés ou chômés par les citoyens7.

           Tout en veillant donc surtout à ce qu’il n’y ait pas davantage de jours de fêtes religieuses, le régime napoléonien s’attache à garantir le respect des jours de fêtes ainsi fixés, en les inscrivant dans trois des cinq codes successifs qu’il adopte. Dans le Code de procédure civile de 1806, tout d’abord, plusieurs dispositions se réfèrent aux « jours de fête » légaux. Ainsi, selon l’article 781 du code, « le débiteur ne pourra être arrêté : […] 2° les jours de fête légale ». L’exposé des motifs du code contient un rapide mais intéressant commentaire de cette expression, bien éloigné des préoccupations religieuses et justifiant l’ascendant étatique pris sur l’Église :

          
            Cette expression de fêtes légales nous rappelle une espèce de fêtes bien connues chez les Romains sous le nom de feriae repentinae ainsi appelées parce qu’elles étaient du moment. Des succès brillants, une victoire remportée les faisaient éclore pro re natâ indicebantur. Le droit d’ordonner ces féries était réservé au prince seul : undè etiam imperiales dictae. Telles sont, messieurs, les fêtes augustes d’allégresse, de récompense et d’amour après lesquelles la nation soupire8.

          

           Dans le Code de commerce de 1807 également (art. 162), tout comme dans le Code pénal de 1810 (art. 25), l’expression revient à nouveau, dans un sens identique. Dans ce dernier code, il ne s’agit d’ailleurs plus seulement de permettre le respect des prescrits religieux, mais également de réprimer toute personne qui aurait contraint ou empêché la célébration de fêtes religieuses. L’article 260 du Code pénal sanctionne celui qui contraint ou empêche une ou plusieurs personnes « d’ouvrir ou de fermer leurs ateliers, boutiques ou magasins, et de faire ou quitter certains travaux ». La loi française garantit ainsi aux citoyens tant le droit de célébrer des jours de fête qui n’ont pas été reconnus par la loi que le droit de ne pas observer les jours de fête légalement reconnus.

           La période napoléonienne renverse donc durablement les rapports entre l’Église et l’État en ce qui concerne la fixation des fêtes religieuses. L’État est devenu le principal garant du respect de ces fêtes, et a surtout acquis le pouvoir de les limiter. Mais cette implication étatique dans les questions religieuses a aussi eu pour effet d’intégrer une partie de ces préceptes dans le droit.

           Malgré le transfert des territoires des Pays-Bas dits autrichiens à la couronne hollandaise en 1814, le droit français y est néanmoins resté d’application9. Le roi Guillaume va poursuivre la politique menée par Napoléon en la matière, en la renforçant d’emblée, dès avant le début de son règne. En août 1814 déjà, il consulte son tout nouveau Conseil privé pour le territoire des « Pays-Bas autrichiens » au sujet du respect du dimanche et des jours fériés. Celui-ci lui transmet les recommandations suivantes, non pas tant à propos des jours de fête à respecter, qui font peu débat, que du pouvoir d’en dispenser, réservé par Guillaume au seul maire de la commune :

          
            Il est hors de toute contestation qu’il n’appartient d’aucune manière à un officier ou magistrat civil de dispenser dans une loi d’institution Divine ou Ecclésiastique, ce n’est pas à lui à juger quand il y a nécessité absolue ; mais lorsqu’il s’agit d’une dispense nécessaire pour le travail public, c’est à l’Autorité Ecclésiastique de l’accorder, cette permission doit être exhibée à l’officier ou au magistrat civil afin d’être exempt de l’amende ou peine portés contre les contrevenants. […]
Il est à craindre que le peuple Belge, qui s’est en tout tems distingué par son attachement aux anciens principes de la Religion Catholique, et sur tout au plat pays, aura une aversion de la nouveauté qu’on voudrait introduire sur ce point. […]

C’est pourquoi les Rapporteurs estiment qu’on pourrait supplier S.A.R. qu’il Lui plaise de faire dans le 1er article après les mots du Maire du lieu, y faire ajouter : de concert avec l’Autorité Ecclésiastique c’est-à-dire avec l’Évêque, avec le Doyen du District ou le Curé, selon que les circonstances permettent d’avoir recours10.

          

           L’Arrêté du 1er octobre 1814, qui contraint les citoyens à l’observance des dimanches et jours de fête, maintient néanmoins le pouvoir du maire de dispenser de cette observance, en prévoyant seulement de porter immédiatement celle-ci « à la connaissance du Curé de la Paroisse » (art. 1er)11. Le roi entend donc réserver la dispense au pouvoir civil, et étend ainsi davantage son contrôle sur les institutions religieuses dans le Royaume-Uni des Pays-Bas qui est, pour rappel, divisé entre une population protestante au nord et catholique au sud. La question religieuse y est donc fort sensible. Le contrôle étatique sur les fêtes religieuses est pourtant encore renforcé par un arrêté de mai 1819, par lequel le roi limite assez drastiquement les processions :

          
            Le Roi, voulant prévenir les abus qui peuvent résulter des processions multiples qui ont lieu dans plusieurs provinces méridionales, vient de décider qu’à l’avenir il ne pourra être fait que deux processions publiques par an dans chaque paroisse, dont l’une est fixée au dimanche suivant la Fête-Dieu, et la seconde sera déterminée par les évêques à leur choix12.

          

           L’emprise de plus en plus forte exercée par l’État hollandais sur les institutions ecclésiastiques, et en particulier sur les écoles catholiques, va conduire à une résistance croissante au régime de la part de l’Église et de la fraction politique catholique13. C’est leur alliance avec la fraction libérale qui permettra la Révolution belge de 1830, laquelle va profondément remanier les relations entre l’Église et l’État.

          La Constitution et les fêtes religieuses : une relation ambivalente

           La Révolution belge met fin à ce régime de contrôle de plus en plus étroit de l’État sur l’Église. Si les membres libéraux comme catholiques du Congrès national voyaient d’un très bon œil la reprise de la liberté religieuse dans la nouvelle Constitution belge14, c’est essentiellement un acquis libéral d’y avoir réglementé le respect des jours de repos des cultes. Le député libéral Eugène Defacqz mettait en évidence la nécessité de garantir la liberté de respecter ou non ces jours de repos malgré la consécration de la liberté de religion en se référant à la période hollandaise :

          
            Cependant vous le savez, messieurs, les agents du pouvoir n’en verbalisaient pas moins contre ceux qui vaquaient le dimanche à des travaux quelquefois urgents, et contre ceux qui se bornaient même à exposer intérieurement des marchandises aux fenêtres de leurs magasins. Aguerris par le passé, soyons en garde contre l’avenir15.

          

           Il est soutenu par le vieux député libéral Pierre Seron, qui veut bannir toute interdiction de travailler le dimanche ou les jours de fêtes, en se référant à son tour aux périodes française et hollandaise16, et en provoquant l’amendement final qui conduit à l’adoption de l’article 15 de la Constitution belge du 7 février 1831 (toujours en vigueur aujourd’hui), selon lequel : « Nul ne peut être contraint de concourir d’une manière quelconque aux actes et cérémonies d’un culte, ni d’en observer les jours de repos ».

           Cette disposition, en ce qu’elle consacre la liberté de ne croire en aucun culte, constitue d’ailleurs l’une des importantes originalités de la Constitution belge de 183117. La première et principale conséquence de l’adoption de cet article est l’interdiction pour l’autorité civile d’intervenir, que ce soit pour autoriser, pour interdire ou pour régler l’organisation des fêtes religieuses. Chaque religion est désormais libre, sans l’autorisation du gouvernement, d’organiser les fêtes religieuses selon ses propres convenances. Cet article abroge ainsi implicitement la loi française de 1802 et l’arrêté hollandais de 181918. La seconde conséquence, selon les premiers commentateurs de cette disposition, est que l’ensemble des autres textes français et hollandais ne sont plus obligatoires. Aucune autorité civile, militaire ou religieuse ne peut contraindre un citoyen belge à les respecter. Les jours fériés sont devenus facultatifs, « tant pour les particuliers que pour les fonctionnaires publics ». Ainsi, « les citoyens que la confiance du peuple ou du gouvernement appelle à des fonctions ou à des offices publics, sentiront d’eux-mêmes que si d’une part la loi laisse à leur conscience une entière liberté, leur conscience les oblige de l’autre à servir la société, chacun selon sa charge »19. En synthèse, cette disposition « n’a d’autre but que de s’opposer à des prescriptions de police religieuse »20.

           Au-delà de ces conséquences généralement admises, le débat est en revanche resté très vif tout au long du XIXe siècle, en particulier durant la longue période de gouvernements à majorité libérale entre 1848 et 1884. D’aucuns ont d’emblée considéré que l’article 15 de la Constitution abrogeait également toutes les dispositions légales se référant aux jours fériés, en particulier celles des codes napoléoniens citées ci-avant. Ce point de vue a été réitéré mais aussi tempéré à plusieurs reprises, en particulier à chaque révision des codes. Le premier code à être intégralement remplacé est le Code pénal, en 1867. Le contenu du code belge n’est cependant pas modifié en matière de fêtes légales (voir l’art. 10, § 2), et son article 142 pénalise encore les atteintes portées à ces fêtes. Le législateur belge s’en explique : « La loi civile n’a pas à s’immiscer dans le domaine religieux ; mais, elle doit garantir à tous les citoyens le droit qui compète à chacun d’eux de suivre le culte conforme à ses convictions. En conséquence, celui qui entrave ou gène la liberté religieuse d’un individu porte atteinte à un droit privé très important, et commet un acte contraire à l’ordre public ». Mais pour quels cultes ? Selon le législateur, « tous les cultes sont placés sur la même ligne et ont droit à une égale protection. […] Il est bien entendu, toutefois, qu’il doit être question d’un culte sérieux, d’un culte digne de ce nom »21. La protection étatique des fêtes religieuses légales en sort évidemment renforcée.

           Malgré cela, le débat va ressurgir avec la révision très partielle du Code de commerce, en 1872, en ce qui concerne les protêts. Un député libéral, plus ou moins soutenu ensuite par le Ministre de la Justice, également libéral, soutient lors des débats que les fêtes légales ont été abrogées par la Constitution22. La discussion n’empêche cependant pas l’adoption de la loi et la prise en considération des « jours fériés légaux » dans la computation des délais. La dernière occasion donnée aux libéraux pour s’exprimer à ce sujet est celle de la révision du calendrier des fêtes nationales, au départ bien distinctes des jours de fête légale. Fixées d’abord du 23 au 26 septembre, par décret du Congrès national du 19 juillet 1831, elles sont déplacées au troisième dimanche du mois d’août par la loi du 28 août 188023. Défendant le maintien d’un nombre restreint de jours fériés, le député libéral Xavier Olin en profita pour rappeler que :

          
            On ne peut pas confondre les jours de fêtes nationales avec les jours fériés. Ceux-ci ont été décrétés par une loi de la Révolution qui a décidé qu’on devait entendre par jours fériés les dimanches et ce qu’on appelle les quatre grandes fêtes de l’année et le jour de l’an. Si une modification doit être faite à ce qui s’est toujours pratiqué, il faut qu’elle soit apportée à cette loi qui a décrété quels sont les jours fériés. Depuis lors, des réjouissances publiques, des fêtes ont été instituées sans que personne ait jamais songé que, parce que des fêtes avaient lieu sur un certain point du territoire, il fallait en conclure que les jours de ces réjouissances seraient considérés comme fériés dans tout le royaume24.

          

           La réaction catholique n’est évidemment pas dépourvue d’ironie : « Du moment où l’on est d’accord, à gauche, pour n’admettre en Belgique de jours fériés que ceux qui ont un caractère religieux, je n’ai rien à y redire », assène Auguste Beernaert, futur chef du gouvernement. La loi du 27 mai 189025 fixe enfin définitivement le jour de la fête nationale belge au 21 juillet et aux deux jours suivants, ces deux derniers n’étant « pas considérés comme jours fériés ». Elle est toujours en vigueur aujourd’hui.

           Le retour durable d’une majorité catholique en 1884 coïncide avec la disparition de cette controverse constitutionnelle. La loi du 18 juillet 1887 qui codifie la législation sur les eaux-de-vie assimile pour son application les dimanches aux jours de fête, et précise que « les fêtes légales mentionnées dans la présente loi sont : le premier jour de l’An, l’Ascension, l’Assomption, la Toussaint et le Noël » (art. 15), ce sans provoquer la moindre difficulté. C’est le premier texte belge à mentionner expressément le jour de l’An ; jusque-là, ce n’était que l’usage qui avait fait loi en la matière. Enfin, et surtout, la loi du 7 mars 1891 attribuant le caractère de jour férié aux lundis de Pâques et de la Pentecôte26 fait pratiquement l’unanimité au Parlement. Elle est essentiellement justifiée par le fait que « les deux jours visés par le projet sont, en fait, considérés comme des jours fériés par la population » et que les inconvénients pour les effets de commerce et les protêts étaient importants27. Les libéraux y sont suffisamment sensibles, et votent sans broncher cette extension des jours de fête légale, malgré leur caractère catholique marqué.

           Cette loi est considérée comme ayant tranché la controverse de constitutionnalité relative aux jours fériés légaux28. La proposition de modifier la Constitution pour s’assurer de sa correcte interprétation, en 1892, est rejetée car elle est considérée comme inutile29. Simultanément avec l’émergence de la revendication d’une loi protectrice du repos hebdomadaire, les Pandectes belges ridiculisent d’ailleurs les positions libérales du milieu du siècle : « On est tenté de sourire en lisant ces exagérations […]. La vérité juridique est celle-ci : […] nul ne peut […] empêcher autrui de profiter du repos de ces jours »30.

          La loi du 17 juillet 1905, couronnement d’une revendication sociale

           À la fin du XIXe siècle, l’instauration du repos dominical devient en effet l’enjeu, non plus d’une controverse philosophico-religieuse, mais d’un combat social. Il faudra cependant près de vingt ans pour que ce thème récurrent du mouvement ouvrier soit traduit en texte de loi. La loi du 17 juillet 1905 instaurant le repos du dimanche dans les entreprises industrielles et commerciales n’est pas révolutionnaire. Elle s’inscrit dans un contexte de révoltes sociales et elle rencontre les aspirations d’une nouvelle génération de politiciens, au niveau national comme international.

           Au niveau belge en particulier, la création du Parti ouvrier belge (POB) en 1885, et l’arrivée d’une petite trentaine de leurs députés à la Chambre suite aux élections de 1894 – les premières au suffrage universel tempéré par un vote plural –, vont forcer les libéraux et les catholiques à faire évoluer leur position dans un débat jusque-là sclérosé. En 1886 surtout, une dépression économique pousse les ouvriers à des révoltes de plus en plus violentes contre les patrons d’entreprises et leurs usines, parfois détruites, et la répression de ces mouvements cause la mort de nombreux ouvriers31. Une Commission d’enquête du travail est mise en place en avril de la même année, et le rapport qu’elle dépose un an plus tard pousse le gouvernement catholique d’Auguste Beernaert à agir sur le plan social. La période allant de 1887 à 1914 est ainsi marquée par une évolution constante et considérable des droits des travailleurs32. La pression sociale est aussi exercée sur l’élite politique traditionnelle par l’intermédiaire d’unions professionnelles, de premiers syndicats, de cercles ouvriers ou de ligues nationales et internationales œuvrant pour la protection du travailleur33.

           Parmi les diverses revendications ouvrières de cette époque émerge la demande d’un jour de repos hebdomadaire. Les associations pour le repos du dimanche fleurissent en Europe et tentent de s’unir pour obtenir leurs revendications. Une Association pour le repos du dimanche voit le jour en Belgique en 1892, qui édite son propre Bulletin dès 1893. Dans ce Bulletin, publié mensuellement, la rhétorique utilisée est illustrative des motivations des défenseurs du repos hebdomadaire. La première raison est d’ordre hygiéniste, sanitaire et physiologique. Le repos serait une nécessité pour le corps et l’esprit :

          
            L’homme est organisé de telle manière qu’il a besoin de se reposer un jour sur sept de son travail corporel et intellectuel. Ce n’est point là un dogme inventé par les hommes, mais une loi naturelle qui ne peut être violée sans préjudice pour la santé ; c’est une des lois les plus importantes pour le bien-être des individus et des peuples, et aussi l’une des mieux prouvées. Rien ne peut remplacer le jour de repos, pas même la nourriture la plus fortifiante, bien moins encore les boissons alcooliques ; car la nourriture renouvelle en nous la provision de carbone et d’azote, mais ne nous donne pas l’oxygène dont nous avons besoin. Il ne peut être amassé dans nos muscles en quantité suffisante que par le repos34.

          

           Une autre motivation serait d’ordre moral et social. Le repos hebdomadaire est souvent présenté d’un point de vue sécuritaire, le temps libre serait favorable à l’instruction et donc à la réduction de la criminalité35. Pour d’autres, le jour de repos resserre les liens sociaux au sein de la famille :

          
            La véritable molécule sociale – on ne saurait trop le redire – ce n’est pas l’individu, c’est la famille. De son affaiblissement ou de sa forte organisation dépendent les destinées des peuples, leur décadence ou leur prospérité. La famille est dotée d’une sorte de perpétuité : elle fait avec des éléments éphémères et soudés bout à bout, une chaîne indéfinie qui répare ses pertes et défie le temps. Sans dimanche en effet pas de famille. C’est ce jour-là seulement et dans ce centre béni du foyer domestique du home, que se détendent, en même temps que les muscles fatigués du père de famille, son cerveau, son cœur et son âme36.

          

           Enfin, un argument de type économique est fréquemment mis en avant par les défenseurs du repos dominical, la productivité est plus grande et les accidents sont moindres chez les travailleurs qui se reposent.

           Eu égard à la pression sociale grandissante, un Ministère de l’Industrie et du Travail est créé en mai 1895. Le portefeuille est attribué au catholique Albert Nyssens qui, dès le mois de juillet, lance une enquête générale sur le repos hebdomadaire dans l’industrie et le commerce37. À cette époque, la seule législation existante relative au repos hebdomadaire réside dans l’article 7 de la loi du 13 décembre 1889 sur le travail des enfants et des femmes38, selon lequel « les enfants et adolescents de moins de 16 ans, les filles et les femmes de moins de 21 ans, ne peuvent être employés au travail plus de six jours par semaine ». Néanmoins cet article connaît de larges exceptions, et ne garantit aux femmes de moins de 21 ans, et aux garçons de moins de 14 ans que le droit d’obtenir le temps nécessaire à la pratique du culte une fois par semaine et à un jour de repos toutes les deux semaines.

           Les conclusions de l’enquête sur le repos hebdomadaire, déposées en 189939, sont les suivantes : deux tiers des ouvriers dans l’industrie ne travaillent pas, ou peu le dimanche, un dixième des mineurs travaillent sans arrêt, et moins de la moitié des employés de magasin connaissent le repos dominical. À la suite de ce volumineux rapport, le ministre Nyssens organise, en 1897 et 1900, deux Congrès internationaux sur le repos du dimanche et sur les solutions à mettre en place pour aménager le temps de travail des ouvriers, indépendamment de leur domaine d’activité. Du côté belge, deux thèses s’opposent. Pour les libéraux doctrinaires et les catholiques conservateurs, les aménagements de temps de travail doivent reposer sur l’initiative privée et non sur l’intervention de l’État. Pour les autres, en grande majorité, il faut nécessairement avoir recours à la contrainte légale ; en effet, la fermeture dominicale est vaine si toutes les entreprises commerciales n’y participent pas, et que certains magasins tentent de profiter de la fermeture des autres.

           Le débat s’éternise, sans aboutir encore. Entre-temps, une nouvelle avancée a lieu pour la protection du travailleur : l’adoption de la loi du 10 mars 1900 sur le contrat de travail. À l’article 11, celle-ci impose au chef d’entreprise l’obligation de donner à l’ouvrier le temps nécessaire pour remplir les devoirs de son culte, les dimanches et autres jours fériés. Dernière apparition d’une préoccupation strictement religieuse dans la législation relative au repos hebdomadaire. Quelques mois plus tard, en 1901, deux projets de loi sont déposés par le député catholique Joris Helleputte, et par le député socialiste Louis Bertrand. On y retrouve la volonté de garantir un jour de repos hebdomadaire, et non plus seulement le respect du culte. Ces projets sont vivement critiqués par les libéraux, qui invoquent la violation de la Constitution et l’ingérence de l’État dans les affaires sociales40.

           Le Conseil Supérieur du Travail est alors chargé de s’atteler à la question du repos hebdomadaire et de formuler un projet de loi, qui va enfin permettre de faire avancer le travail parlementaire41. Les représentants libéraux au sein du Conseil s’y opposent toujours vigoureusement à toute forme de contrainte légale, s’appuyant sur l’article 15 de la Constitution de 1831, mais également sur la liberté individuelle (de travailler) consacrée à l’article 7 de la Constitution. Pour eux, le choix du dimanche comme jour de repos relève de l’ingérence de l’Église, l’État n’a donc pas vocation à intervenir42. Les représentants catholiques démocrates et les socialistes invoquent au contraire le besoin de renouer des liens familiaux durant le jour chômé pour justifier l’adoption d’une loi. C’est d’ailleurs la coutume familiale, plus que l’influence de l’Église, qui justifiera le choix du dimanche par le Conseil43 : le projet de loi n’impose pas de respecter le jour de repos du culte, mais interdit d’employer des ouvriers le dimanche. Un autre point sensible des discussions est la définition des catégories de travailleurs visées par la loi. Pour les libéraux et les catholiques conservateurs, la norme doit se limiter aux ouvriers actifs dans l’industrie. Les socialistes défendent au contraire la nécessité d’étendre la loi aux commerçants.

           Après d’âpres débats, le Conseil Supérieur du Travail remettra un projet de loi au gouvernement. Celui-ci contient une liste d’exceptions au repos hebdomadaire qui restreint fortement les catégories de personnes visées par la loi. À titre d’exemple, sont exclues du champ d’application de la loi les activités nécessitant un entretien continu, le transport des voyageurs et du courrier, les domestiques, les circonstances exceptionnelles ou les cas de force majeure44. De plus, le congé du dimanche y revêt une portée symbolique parce qu’il ne limite pas la durée hebdomadaire de travail : les patrons ne vont pas hésiter à prolonger les journées en semaine afin de combler le manque à gagner du jour de repos. Enfin, le vote de la loi met en évidence les dissensions existant au sein des différents partis. Le 17 juillet 1905, 38 des 156 députés s’abstiennent de voter, principalement des libéraux doctrinaires et des catholiques conservateurs, dont le chef du gouvernement, Paul de Smet de Nayer, preuve que ce dernier ne soutenait pas vraiment les projets des catholiques démocrates de son parti45, et preuve du réel écart entre le contenu de la loi et les sensibilités religieuses. Le vote de la loi du 17 juillet 1905 a donc supplanté les clivages politiques et idéologiques traditionnels en vue d’améliorer la condition du travailleur, bien davantage que pour garantir le respect du culte. Si les catholiques démocrates ont permis l’intervention de l’État dans l’entreprise privée, c’est grâce au soutien des socialistes que le repos hebdomadaire s’est étendu au secteur du commerce, élément par lequel la législation belge se distingue des textes similaires adoptés à l’étranger (spécialement en France) à la même époque.

           Dans les faits cependant, la loi n’impose pas le repos dans tout le pays ; elle se limite à interdire d’employer certains travailleurs le dimanche. L’extension de son champ d’application nécessitera donc encore de multiples amendements postérieurs. La loi du 26 mai 1914, par exemple, étend le bénéficie de ce droit aux clercs, aux commis de notaires, aux avoués et aux huissiers. Le repos hebdomadaire sera en outre souvent contesté, et il faudra toute l’habileté des ministres de l’Industrie et du Travail successifs pour maintenir ce droit longtemps débattu jusqu’à la Première Guerre mondiale46.

          Conclusion

           Les jours de fête légale dans la Belgique du XIXe siècle, bien que de manière plus restreinte que sous l’Ancien régime, demeurent donc une pratique bien établie, qui est restée plus ou moins encadrée par le droit étatique. Le régime napoléonien garantissant le respect des fêtes religieuses sur les plans administratifs et procéduraux, assortissant l’absence de respect de sanctions pénales, a finalement rencontré très peu d’évolutions. Le rôle de l’Église, après la loi de 1802, est lui aussi demeuré particulièrement effacé dans les débats relatifs au statut juridique des jours de fêtes religieuses et du repos dominical. Au-delà de ces quelques constantes, l’encadrement étatique, et les rapports entre l’Église et l’État qu’il suppose, évolue tout de même fortement tout au long du siècle. Trois orientations successives se dégagent de notre analyse.

           Avant les péripéties révolutionnaires françaises tout d’abord, l’Église catholique, dominante dans nos régions, était relativement souveraine dans la conduite et l’organisation des fêtes religieuses, comme en témoignent de nombreuses autres contributions du présent volume. Mais à partir de 1795 et de la conquête française des Pays-Bas autrichiens, le régime des cultes s’inverse complètement, et c’est l’État français d’abord qui exerce une emprise croissante sur l’autorité des religions en matière de fêtes. La période hollandaise, supposée se démarquer du régime français, n’en fait finalement rien. Très paradoxalement, c’est au nom de la liberté de religion proclamée dans la Loi fondamentale que le roi Guillaume va renforcer son contrôle sur les fêtes religieuses.

           La révolution belge de 1830 traduit ensuite dans sa Constitution la réaction forte que ce contrôle a provoquée. Comme le souligne Paul Errera en 1918, « c’est contre le caractère religieux du chômage forcé imposé en 1814, que protestèrent les constituants de 1830. Le côté économique de la question ne les préoccupait nullement. C’est lui qui prédomine aujourd’hui »47. Comme la plupart des compromis constitutionnels de 1831, cependant, cette réaction n’est pas comprise de la même manière par tous, et le statut légal des fêtes religieuses reste discuté tout au long de la période libérale que connaît la Belgique jusque 1884. Le clivage religieux qui se cristallise fortement durant cette période trouve ici une énième forme d’expression.

           Mais les pratiques et les revendications sociales vont bientôt vaincre la dimension religieuse du repos dominical, au point de réussir à faire intervenir l’État pour interdire de faire travailler le dimanche. La loi du 17 juillet 1905 symbolise cette troisième réorientation fondamentale du droit des « jours chômés » en Belgique. Elle témoigne aussi d’une complète transformation du clivage politique qui domine le débat, passant du clivage religieux à un clivage social, qui divise d’ailleurs les deux partis traditionnels. Si cette transformation correspond parfaitement à l’évolution du paysage politique belge, la question du repos dominical n’en est pas moins une illustration-clé permettant de comprendre cette évolution, qui sera rappelée avec force tout au long du XXe siècle : le choix du dimanche n’est « en aucune manière une contrainte religieuse »48. Si le débat n’est toujours pas clos aujourd’hui49, il relève désormais exclusivement d’un clivage socio-économique, délaissant définitivement le clivage philosophico-religieux.
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          Calendrier légal et temps religieux. Célébrer la messe pro populo de Benoît XIV à Pie IX

        

        Vincent Petit

      

      
        
           Mon texte se trouve à la confluence de deux grands trends concomitants de l’histoire occidentale à savoir l’étatisation de la régulation collective du temps et la désintrication organique entre clercs et laïcs.

           

           1. Le processus de réduction des fêtes, œuvre conjointe des souverains temporels et des autorités épiscopales, a en plus de ses inspirations utilitaristes, des causes spécifiquement religieuses, que ce soit la crainte des débordements festifs1, la volonté d’insister avant tout sur la sanctification du dimanche, la tentative d’établir un calendrier plus rationnel et plus didactique fondé sur le cycle temporal au détriment du sanctoral. Seulement, ce processus entraîne une divergence croissante entre le calendrier légal avec la norme romaine spécifiée par le pape Urbain VIII dans la bulle Universa per orbem de 1642. Du début du XVIIe à la fin du XVIIIe siècle, le nombre de fêtes d’obligation chômées passe en moyenne de 33 à moins de vingt dans la plupart des diocèses français2. Le processus se poursuit dans les deux premières décennies du XIXe siècle : en 1797, le pape Pie VI réduit les fêtes d’obligation pour les États romains à dix-sept3 ; en 1801, les fêtes sont réduites à dix pour la Chine et les contrées voisines (à l’imitation de ce que le pape Paul III avait accordé, pour les Indes occidentales, en 1537, et que le pape Innocent XI avait étendu aux Indes orientales, en 1685) ; l’indult du 9 avril 1802 fixe quatre fêtes d’obligation en France et en Belgique : l’Ascension, l’Assomption, la Toussaint et Noël (et le transfert au dimanche le plus proche de la solennité de la fête de l’Épiphanie, la Fête-Dieu, celle des apôtres saints Pierre et Paul, et celle des saints patrons de chaque diocèse et de chaque paroisse) ; en 1818, les fêtes sont réduites dans le royaume des Deux-Siciles.

           

           2. Le processus de réduction des fêtes correspond aussi à une distorsion entre le clergé d’une part et les fidèles d’autre part. Les « fêtes supprimées » du calendrier légal sont maintenues dans le calendrier religieux, dans les bréviaires et les missels : pour ce qui concerne le clergé, rien n’est changé aux offices4. D’où la publication récurrente de circulaires ministérielles (19 octobre 1813, 30 novembre 1830…) qui considèrent comme irrégulière l’indication des fêtes supprimées en caractères particuliers dans les ordos et jugent même la précision non festivatur comme insuffisamment claire – il semble en effet que les manuels destinés au clergé s’attachent à maintenir une certaine équivoque5 – sans compter la coutume d’annoncer les offices par les sonneries de cloches. Il y a donc dissociation entre le calendrier légal et le calendrier ecclésiastique, entre la solennité et l’office, et ce qui vaut pour les fidèles, en tout cas pour ceux qui travaillent, ne vaut pas pour les clercs. La réduction des fêtes d’obligation a directement de multiples incidences pour les fidèles : suppression du jeûne (la veille)6, possibilité des oeuvres serviles7, possibilité de se marier8…, mais n’a de conséquences qu’indirectes pour le clergé. La monopolisation de l’activité liturgique par le clergé, sensible avec l’inflation du nombre de festa chori qui n’impliquent pas pour les fidèles l’assistance à la messe, peut se lire comme une conséquence de la consolidation de la puissance politique : l’article XXVIII de l’édit de 1695 stipule que les évêques peuvent établir ou supprimer des fêtes dans leur diocèse pourvu qu’ils y soient autorisés par lettres patentes9, et le principal auteur du Concordat, Portalis, explique que les fêtes religieuses, en entraînant la cessation de l’activité, intéressent la société tout entière et ne sauraient relever seulement des autorités ecclésiastiques10. Mais elle est aussi la conséquence de l’absolutisation de l’autorité pontificale : la bulle Auctorem fidei de 1794 condamne (proposition 74) les préconisations du synode de Pistoie de 1786 qui entendait abroger ou transférer au dimanche toutes les fêtes de commandement11. Les évêques n’ont dès lors aucune influence sur le calendrier légal fixé par l’État de concert avec l’Église romaine et sur le calendrier ecclésiastique fixé par la papauté et appliqué par ses dicastères.

           

           3. Au sortir de la Révolution, l’intransigeantisme refuse cette distorsion clergé/fidèles et exige au contraire, au nom de la visibilité de l’Église et de son insertion dans la société, une plus grande reconnaissance publique, d’où la réaffirmation sacrale du calendrier et la contestation de la réduction des fêtes ou du moins des principes qui la justifie. En effet, les prémisses qui ont amené la réduction des fêtes, que ce soit la dévalorisation d’un catholicisme communautaire, la primauté des impératifs économiques ou le point de vue rationaliste qui tend à restreindre la religion aux seuls dimanches, sont profondément remises en cause chez Lamennais et son disciple l’abbé Guéranger12. La Restauration des Bourbons en 1814-1815, avec l’inscription constitutionnelle du catholicisme en tant que religion de l’État (article 6 de la charte), nourrit de fortes craintes sur la possible restauration légale des fêtes d’obligation13 – à l’image de la possible restitution des biens nationaux ou de l’hypothétique reviviscence des droits seigneuriaux. Des périodiques (L’Ami de la religion et du roi, 22 août 1829), des prêtres (Sur la cessation du provisoire de l’Église de France et sur ce qui manque encore à sa pleine restauration, de l’abbé Aude, 1823) et des évêques militent publiquement pour le rétablissement d’un certain nombre de fêtes supprimées (Mgr de Clermont-Tonnerre, archevêque de Toulouse, qui est poursuivi pour ce motif devant le Conseil d’État et soutenu par Lamennais ; Mgr La Tour d’Auvergne, évêque d’Arras…) en particulier l’Épiphanie, l’Annonciation et la Fête-Dieu14. D’autant qu’ils peuvent s’appuyer sur des décisions favorables dans les pays voisins : en 1821, un bref du Saint-Siège promulgué par l’État de Genève accorde quatre nouvelles fêtes (Circoncision, Fête-Dieu, Nativité de la Sainte Vierge et Saint-François de Sales, patron du diocèse) ; en 1828, dans les territoires du royaume de Prusse, avec l’accord du gouvernement, un bref du pape Léon XII à l’archevêque de Cologne en date du 2 décembre 1828 rétablit 17 fêtes supprimées autrefois « sur les instances pressantes de Buonaparte » (lundis de Pâques et de la Pentecôte, Noël, Circoncision, Épiphanie, Ascension, Fête-Dieu, cinq fêtes de la Sainte Vierge : Conception, Nativité, Purification, Annonciation et Assomption, Saint Pierre, Toussaint, jour des morts, fête patronale de chaque église, le mercredi de la 3e semaine après Pâques15). En 1848-1851, différents conciles provinciaux invitent les prêtres à célébrer les fêtes supprimées avec une grande piété (Avignon, Bordeaux)16. Celui de Bordeaux émet le vœu que les fêtes transférées (Épiphanie, Fête-Dieu, Saints-Pierre et Paul, patrons des diocèses et des paroisses) soient célébrées le jour où elles tombent avec permission de l’évêque. Les évêques réunis en concile provincial à Paris désirent le rétablissement de « la célébration pieuse des jours de fêtes » et font appel aux détenteurs de l’autorité publique pour « non seulement le salut éternel des âmes, mais encore le repos des familles, l’intégrité des mœurs publiques, la paix et la tranquillité de la société tout entière »17. L’importance donnée au respect des fêtes d’obligation peut se lire comme une marque de l’intransigeance catholique18.

           Cet intransigeantisme auquel on résume parfois le catholicisme romain du XIXe siècle entend réagir à la sécularisation de la régulation collective du temps et à la désintrication organique entre clercs et laïcs par la liturgie, et en particulier par la célébration plus fréquente de la messe pro populo. Cette entreprise, à la fois ecclésiale, cultuelle et mystique, sera abordée ici à partir de deux textes pontificaux, la bulle Cum semper oblatas de Benoît XIV du 19 août 1744, confirmée par la Lettre Encyclique Amantissimi Redemptoris19 du pape Pie IX du 3 mai 1858.

          La question de la messe pro populo

           La messe pro populo est définie et commentée par les canonistes romains du XIXe siècle20 – dont j’adopterai le point de vue. Le concile de Trente (chapitre 1 session 23) a statué « qu’il est de précepte divin pour tous ceux qui ont la cure des âmes de connaître leur troupeau, d’offrir le sacrifice pour lui, de le nourrir par la prédication de la parole de Dieu, par l’administration des sacrements et par l’exemple de toutes les bonnes œuvres » (avec une référence à l’épître de saint Paul aux Hébreux 5, 3). L’oblation du sacrifice est une obligation personnelle du prêtre parce qu’elle est une charge inhérente au ministère paroissial21 et qu’elle provient de l’institution divine. Comme le stipule le décret d’Innocent XII du 24 avril 1699, le pasteur d’âmes est tenu « d’appliquer à ses ouailles le sacrifice de la messe les jours de dimanches et de fêtes, sans pouvoir ces mêmes jours recevoir d’honoraire », quel que soit son bénéfice22. La bulle Cum semper oblatas du 19 août 1744, que le pape Benoît XIV – un canoniste, rappelons-le – adresse aux évêques d’Italie, insiste sur la nature personnelle de cette obligation pastorale qui peut, sous certaines conditions, être déléguée à un coopérateur ou à un chapelain. Le texte se refuse à opérer une quelconque distinction entre paroisses riches et paroisses pauvres, et entend limiter l’obligation de célébrer pro populo aux seuls jours de fêtes et aux dimanches (contre l’avis de certains des conciles particuliers et des théologiens qui militaient en faveur de sa généralisation). Quelles sont les fêtes de précepte où les curés doivent appliquer la messe pour leurs ouailles ? Ce sont celles indiquées dans la constitution du pape Urbain VIII Universa per orbem de 1642, soit un total de 33 fêtes en plus des dimanches. Il faut y ajouter le patron principal de chaque province et le patron principal de chaque lieu, dont la fête est de précepte. Comme ces fêtes coïncident parfois avec les dimanches, on peut dire que les curés doivent appliquer environ quatre-vingts messes par an, soit le quart environ des messes qu’ils peuvent dire dans le cours de l’année.

           Cette législation règle un certain nombre de problèmes en déterminant une norme générale mais en laisse d’autres en suspens, d’où les décisions des congrégations romaines, Congrégation du concile ou Congrégation des rites, en 1801, 1822, 1838, 1848… et la publication de l’encyclique de Pie IX en 1858. En effet, le texte pontifical de Benoît XIV n’a pas totalement supprimé certains usages dont la continuation peut s’expliquer par des raisons avant tout financières. Même l’abbé Gousset, canoniste ultramontain, plaide pour un assouplissement de la règle : « Mais si, comme il n’arrive que trop souvent parmi nous, un curé, un desservant ne peut vivre avec les revenus de sa paroisse qu’en recevant des honoraires pour toutes les messes qu’il dit, nous pensons que l’ordinaire peut le dispenser d’appliquer à ses paroissiens les messes qu’il leur doit en vertu de son titre. Il est juste que celui qui sert à l’autel vive de l’autel »23. Dans le diocèse de Besançon, les curés détournent la difficulté soit en se faisant attribuer un supplément budgétaire de la part de la fabrique, soit en réservant pour les jours de la bulle les messes de fondation, des fruits de la terre, des confréries…

           Quels sont les différents cas de figure exposés aux congrégations romaines, après la publication de la bulle de Benoît XIV ? Les congrégations autorisent, à condition d’exciper une raison juste et légitime, les prêtres à célébrer la messe basse pour un bienfaiteur les fêtes de précepte et le dimanche, et à charger un autre prêtre de célébrer la messe pro populo. La messe pro populo doit se célébrer dans l’église paroissiale et si le curé est absent, il convient qu’il trouve un remplaçant24. Le problème se pose pour le binage : pour Rome, un curé chargé de deux paroisses y est tenu dans chaque église, par lui-même ou par un autre ; pour Gousset au contraire, il « n’est point obligé de les appliquer toutes les deux à la paroisse, à moins que les paroissiens ne lui accordent une indemnité pour l’application des deux messes » – de même que les prêtres qui sont chargés temporairement d’administrer une paroisse vacante. Les congrégations romaines autorisent les curés qui ont besoin, pour pouvoir vivre, d’appliquer les messes de dimanche et des fêtes à ceux qui leur offrent des honoraires, à demander une dispense à l’évêque pour transférer les messes pro populo en semaine. La messe pro populo n’est en effet pas forcément la messe solennelle, elle peut être une messe basse sans forcément la présence du peuple25.

          Le problème des fêtes supprimées

           La réduction des fêtes d’obligation, après la promulgation du texte de Benoît XIV, pose le problème des fêtes supprimées26 : les curés sont-ils obligés de célébrer pro populo ces jours-là ? Dans les faits, et malgré les décisions des congrégations romaines de 1801 et de 1818, la plupart des curés des diocèses français et belges n’ont pas appliqué la messe pour le peuple les jours de fêtes abrogées par l’indult de 1802. Ils estiment que la réduction des fêtes diminue d’autant le nombre de jours où il y a obligation de célébrer pro populo : le pasteur est tenu d’appliquer le sacrifice pour le peuple, lorsque le peuple est tenu d’assister au sacrifice ; l’une de ses obligations vient à cesser, l’autre cesse aussi. Pour eux, l’indult du cardinal Caprara et le délai qui s’est écoulé depuis son entrée en vigueur ont périmé l’obligation imposée par Benoît XIV27. Derrière ces arguments se devine la permanence d’une idéologie régaliste ou plus sûrement la manifestation d’un habitus national qui entretient la confusion entre fêtes de précepte et fêtes chômées par la sanction légale : le rituel du diocèse de Belley dit bien que les curés comme les desservants de paroisse et de chapelles vicariales sont obligés d’acquitter la messe pour leurs paroissiens les dimanches et « les fêtes chômées »28. Même la Revue théologique, pourtant ultramontaine, admet que la dispense accordée aux fidèles d’entendre la messe a abouti, dans les faits, à ôter à ces fêtes « tout leur appareil extérieur » et qu’elles ont pu dès lors être considérées comme abolies29.

           Pour les canonistes romains intransigeants, ni la coutume ni la prescription ne peuvent avoir aboli cette obligation, puisque les décrets des congrégations ont force de loi. La Congrégation du Concile en 1801 avait statué que la raison de pauvreté permettait d’accorder l’absolution pour le passé, mais pas pour l’avenir : à partir de la réponse de la congrégation, il convenait donc de célébrer pro populo. En 1818, la Congrégation des rites rappelait que les curés doivent continuer de célébrer la messe pro populo tous les jours de fêtes, même réduites : « Le pasteur doit offrir le sacrifice pour son troupeau, c’est-à-dire qu’il doit célébrer et appliquer la messe pour le peuple. Elle doit s’appliquer sans honoraire. La pauvreté du bénéfice paroissial ne dispense pas de l’obligation qui dérive de l’office pastoral »30.

           La réaffirmation de ces principes, et surtout leur publicité dans les ouvrages de droit canon, fait partie prenante du processus de romanisation qui affecte le catholicisme à partir de 1839-184031. En 1842, un professeur de droit canonique à l’Université de Louvain proche de Mgr Sterckx, l’abbé Marien Verhoeven, y consacre une dissertation32, abondamment commentée dans les revues et traités théologiques33 (Bouvier, Bouix, Boissonnet, Richaudeau). Ces canonistes rappellent et développent qu’en 1744, Benoît XIV a déclaré que, quoique les fidèles puissent vaquer aux œuvres serviles, les curés doivent néanmoins appliquer la messe pro populo. Aussi, les indults de réduction de fêtes n’entraînent-ils aucune dispense par rapport à l’obligation de célébrer la messe pro populo en ces mêmes jours. En 1797, lorsqu’il réduit les fêtes dans ses États, Pie VI dispense « de l’obligation de s’abstenir des oeuvres serviles et d’entendre la messe » pour donner « plus de facilité aux ouvriers », mais sans que cela n’amène aucune innovation pour les ministres du culte. En 1858, le pape Pie IX affirme que « le Siège apostolique a toujours enseigné que les curés doivent célébrer le saint sacrifice pour leurs paroissiens même les jours de fêtes supprimées » et donc qu’ils « continuent à être obligés de dire la messe pour leurs paroissiens, même les jours qui ont cessé d’être comptés au nombre des fêtes de précepte ». Les curés sont donc tenus d’offrir la messe pour leurs paroissiens, de la même manière que si aucune réduction n’avait été faite, sauf quand l’office est transféré avec la solennité au dimanche suivant34. Cas de figure qui ne concerne ni la France ni la Belgique puisque l’indult du 9 avril 1802 a transféré au dimanche le plus proche cinq fêtes pour ce qui concerne la solennité, et nullement quant à l’office. Les fêtes supprimées qui conservent toutefois la solennité de célébration doivent jouir du même privilège accordé aux fêtes qui sont actuellement de précepte35, ce qui amène certains ultramontains à considérer que toutes les fêtes indiquées dans la bulle Universa sont de précepte partout36.

          Une législation inégalement appliquée

           La pratique dominante des curés – faite d’ignorance des règles canoniques, de considérations financières et de justifications pastorales, mais aussi d’une forme de légalisme à l’égard de l’autorité nationale – est de plus en plus contestée par les canonistes, favorables à une application stricte et universelle des principes romains. La dispute au sein du clergé amène les évêques à recourir à Rome : même s’ils le font pour obtenir une dispense, ils travaillent ainsi au dessaisissement de leur autorité propre et à une unification progressive autour de normes dont l’instance pontificale assure à la fois la définition et l’application. La célébration de la messe, c’est-à-dire ce qui concerne au premier chef la vie religieuse de la communauté paroissiale, passe dans le giron du droit canon et de la discipline ecclésiastique, c’est-à-dire aux mains des techniciens37 : canonistes, rubricistes, cérémoniaires, professeurs de séminaire… qui agissent par délégation du pouvoir pontifical ou en son nom.

           Mgr Sterckx, cardinal archevêque de Malines, ordonne, dans un décret daté du 27 août 1839, l’application de la messe paroissiale les jours de fêtes supprimées, et le 10 octobre suivant s’adresse à la Sacrée Pénitencerie en demandant pour ses curés l’absolution de toutes les messes qu’ils n’avaient pas appliquées depuis 37 ans. Il est bientôt imité par ses collègues de Gand, de Namur et de Tournai. À partir de 1841, c’est aux évêques français de saisir Rome pour demander l’apuration du passé et un indult de réduction pour l’avenir : Le Mans, Tours, Arras, Toulouse, Saint-Claude, Le Puy, Pamiers, Auch, La Rochelle, Chartres, Besançon, Bordeaux38,… Quand les évêques sollicitent une dispense, ils arguent le plus souvent le faible revenu des curés. Rome n’y est point opposée mais conditionne son accord : la dispense est provisoire (trois à cinq ans) et renouvelable, laissée à la discrétion de l’évêque, et valable uniquement pour les fêtes réduites, exceptées la Circoncision, l’Annonciation, la Nativité et la Conception de la Vierge. Le diocèse de Beauvais obtient en 1850 un indult qui limite à quatre le nombre de fêtes restaurées (Circoncision, Purification, Nativité de Marie et la Commémoration des défunts).

           La multiplication des demandes et les divergences d’interprétation de la législation en vigueur nécessitent une mise au point officielle du Saint-Siège – l’encyclique de Pie IX est annoncée en septembre 1857 et publiée le 3 mai 1858. L’encyclique Amantissimi redemptoris réaffirme formellement que les curés doivent appliquer la messe pro populo les jours de fêtes qui ont cessé d’être de précepte, avec pour seule exception les fêtes qu’un indult apostolique permet de transférer au dimanche avec tout l’office et toute la solennité.

           La plupart des évêques publient l’encyclique, la commentent avec des circulaires qui l’interprètent sous un mode impératif (Nancy, Tours, Saint-Denis de la Réunion, Amiens) ou sous la forme d’un vœu du Saint-Siège sans obligation de conscience puisqu’il y a lieu à dispense (Strasbourg), et l’intègrent dans les statuts synodaux. L’intervention directe de la papauté, chronologiquement située entre les encycliques Inter multiplices (1853) et Quanta Cura (1864), suscite en effet comme celles-ci un certain nombre de réactions hostiles au sein du clergé français. C’est moins le contenu de l’encyclique (28 à 30 messes supplémentaires par an à dire sans honoraires) que son caractère d’obligation qui provoque des difficultés : le texte révoque les indults généraux concédés jusque-là pour ne tolérer que des exemptions individuelles, à solliciter auprès de la Congrégation du concile. Le gouvernement français n’a pas été averti de la publication : des évêques (Coutances, Paris) se plaignent de n’avoir pas été consultés39, et d’autres pourtant ultramontains (Arras, Gap, Malines) tentent en vain de tempérer les exigences pontificales. Même les rédacteurs franco-belges de la très ultramontaine Revue théologique, s’ils sont d’accord sur les principes qui fondent la décision pontificale, déplorent une décision « ex abrupto » et des charges « exorbitantes »40…

           Pour les opposants au processus de romanisation, la teneur de l’encyclique constitue un poids préjudiciable à l’exercice du ministère – comme l’est aussi la récitation du bréviaire romain, preuve de son inadaptation à la situation française. Prenons l’exemple de l’abbé Boillot41, gallican, curé de la Madeleine, la plus grosse paroisse urbaine de Besançon. Quand l’archevêque, Mgr Mathieu, publie l’encyclique de Pie IX, l’abbé Boillot lui écrit aussitôt une lettre pour exposer ses griefs et lui demander une dispense. Comme à son ordinaire caustique, le curé de la Madeleine pointe « le culte absolu des principes [qui] existe dans toutes les administrations et surtout dans la romaine »… Selon lui, l’application pure et simple de la bulle d’Urbain VIII amène de « nouvelles obligations curiales », difficiles à assumer quand dans son cas on administre une paroisse de 12 000 âmes, où sont célébrées annuellement cent messes d’enterrement, cinquante de mariage, et les messes de cinq ou six confréries… Sa contradiction du texte pontifical s’articule sur deux points. Premièrement, la bulle de 1642 a été restreinte par l’indult du 9 avril 1802 qui n’a conservé que quatre fêtes d’obligation ; comme il y a corrélation, « le pasteur parmi nous n’est rigoureusement tenu à dire la messe pro populo qu’aux jours où le peuple lui-même est rigoureusement tenu de l’entendre ». Deuxièmement, la bulle de 1642 concernait les bénéficiers, c’est-à-dire des clercs ayant charge d’âme avec droit, pour leur subsistance, au revenu des biens annexés à leur titre canonique ; or les bénéfices n’existent plus, et le traitement concordataire du clergé ne peut en aucun cas être assimilé à un bénéfice moderne, surtout en ce qui concerne les desservants ; il faut en conclure que la bulle d’Urbain VIII est tombée en désuétude.

           L’argument pécuniaire, s’il est parfois mis en avant par les curés42, reste largement dans le non-dit. L’application plus fréquente de la messe sans honoraire ampute d’autant les ressources des curés et des desservants mais aussi des fabriques : dans le diocèse de Coutances, il est payé pour le célébrant 1 franc 10 pour une messe basse, 1 franc 50 pour une messe chantée, 1 franc 50 pour une messe de mariage, 3 francs pour une messe solennelle, et jusqu’à 12 francs pour une messe de mariage de première classe… sans compter les rémunérations des autres ecclésiastiques et celle des chantres, enfants de choeur, sacristains, sonneurs, bedeaux43. Les curés craignent une probable diminution du casuel, surtout dans les petites paroisses où par définition il est déjà plus faible et où le curé ne peut pas se faire suppléer, mais aussi des difficultés liées à son partage dans les paroisses plus riches.

          Conclusion

           L’insistance donnée par la papauté à ce que les curés célèbrent pro populo les dimanches et les jours de fêtes même supprimées relève-t-elle de la gouvernance ecclésiale ou d’une volonté de subversion sociale et politique ?

           Les différentes mises au point des congrégations et la publication de l’encyclique Amantissimi Redemptoris constituent un moyen pour la papauté de ruiner ce qui s’apparente à des anomalies nationales d’inspiration régaliste ou gallicane et de réaffirmer l’unité de l’Église par l’imposition d’une norme romaine à laquelle on ne peut échapper qu’en sollicitant une mesure d’exception, c’est-à-dire en recourant à la papauté et à ses organes. Un tel processus de centralisation et de monopolisation équivaut à une dissociation définitive entre Église et nation, entre festa chori célébrées par le seul clergé et festa fori qui nécessitent le concours des fidèles. Mais l’intervention pontificale peut aussi se lire comme une tentative de contraindre par l’obligation canonique ou le conformisme social les fidèles à solenniser davantage de fêtes et ainsi recharger sacralement un calendrier dont l’Église n’a plus la maîtrise, sans pour autant contredire leurs intérêts matériels puisque la cessation des œuvres serviles est très relative. L’insistance à célébrer les fêtes d’obligation, le jour où elles tombent, dit bien la prise de distance catholique à l’égard d’un calendrier religieux réduit aux seuls dimanches, qui plus est communs avec les réformés. On peut lire en effet chez les tenants d’un catholicisme intransigeant le refus de voir le calendrier dicté par la seule puissance temporelle en fonction d’intérêts matériels ou de considérations utilitaires : ils saluent ainsi les efforts du pape Pie IX qui s’oppose « avec dignité à l’envahissement du droit nouveau »44. Ambition contrecarrée par les nécessités politiques : c’est ainsi qu’un décret pontifical du 30 décembre 1861 applique au diocèse de Nice et aux diocèses de Savoie les dispositions de l’indult du 9 avril 1802…

           Il serait facile de conclure le processus de romanisation et son soubassement idéologique qui est le catholicisme intransigeant par le triomphe du droit sur les coutumes. Or, le cas des messes pro populo prouve bien que l’application d’une norme ecclésiale unique, même imposée par le souverain pontife lui-même, a été difficilement suivie d’effets. Il faut sans doute davantage prendre en compte les résistances et les accommodements, sans surévaluer l’importance des prescriptions et sans valoriser par téléologie ce qui peut être considéré comme un processus de modernisation. Car l’intransigeantisme et son adversaire quelle que soit la façon dont on le nomme ont constitué l’un et l’autre des modalités de gouvernance parce qu’ils sont fondamentalement des façons de penser le catholicisme en régime de modernité sociale, culturelle et politique : le premier s’attache à définir et appliquer une norme cultuelle, et juridique en fin de compte, à vocation universelle, avec pour moyen et conséquence la dépréciation de l’autorité épiscopale réduite au rang de rouage de la centralisation romaine ; le second s’évertue à défendre des usages nationaux et diocésains, au nom de considérations pastorales et d’une conception médiatisée de l’Église catholique. Autrement dit, les deux issues ontologiques et organisationnelles possibles d’une institution confrontée, comme toute entité collective dans les sociétés occidentales, à la montée de l’individualisme, de l’utilitarisme et du rationalisme. Si l’une n’est pas moins moderne ou politique que l’autre, l’intransigeantisme a triomphé car il a su poursuivre une fin toute mystique (offrir le Saint-Sacrifice gratuitement à l’ensemble des fidèles, sans autres considérations) tout en empruntant les modalités d’une autorité souveraine imposant une norme juridique positive45.
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           Dater le début des fêtes d’obligation dans la chrétienté ne relève-t-il pas de la gageure ? À moins qu’il faille considérer que la constitution impériale de Constantin, datée du 3 juillet 321, visant à instaurer le dies solis comme jour férié pour les procès et pour les autres actions publiques, soit un acte de naissance satisfaisant. Il faut cependant attendre le milieu du XIIe siècle, avec le Décret attribué à Gratien, pour disposer d’une liste de jours chômés pour l’ensemble de l’Église : 88 dates, 52 dimanches et 36 fêtes liées au Christ, à la Vierge et à quelques saints.

           Dans le monde catholique européen, qui a retenu notre attention dans ce volume, la fête d’obligation est clairement définie. L’abbé Clairin rappelle que le premier commandement de l’Église « prescrit aux fidèles de sanctifier les fêtes de précepte »1. Elles ont deux fonctions : « porter les hommes à la vertu en mettant sous leurs yeux des événements pleins d’instruction et leur proposant des modèles à imiter ; solliciter et obtenir de Dieu les biens et les secours spirituels qui nous sont nécessaires »2. Il y ajoute deux buts : « célébrer les bienfaits de Dieu [et] perpétuer le souvenir des prodiges que la bonté de Dieu a opérés en faveur des hommes »3. Durant ces journées, il « faut entendre la sainte messe, prier Dieu davantage, faire de bonnes lectures, remercier Dieu du bienfait particulier dont on fait mémoire, et enfin éviter le travail matériel et servile »4.

           La fête d’obligation suppose donc un temps de piété et une volonté de rompre avec le quotidien. Elle dessine une histoire séculaire, un phénomène en perpétuel mouvement sans que celui-ci puisse être réduit à une droite. Dans le temps historique, il dessine plutôt une sinusoïde avec des périodes de créations suivies de moment de diminution avant qu’un changement (social, politique, religieux,…) ne provoque une nouvelle poussée…

          Un travail permanent

           Ces questions, qui définissent la manière de concevoir et de vivre la réalité temporelle, ont donné naissance à une importante production de sources. Il y a d’abord celles qui disent le calendrier. Elles émanent des États, que ce soit les interventions du roi wisigoth Alaric II (506) ou la composition du capitulaire programmatique de Charlemagne connu sous le nom d’Admonitio generalis (23 mars 789). Les autorités civiles interviennent pour définir les activités licites et celles interdites. Elles contribuent aussi aux aménagements et modifications comme le font le Conseil suprême des Pays-Bas à Vienne (1751), l’empereur Joseph II ou Pierre Léopold dans le Grand-Duché de Toscane. Le pouvoir épiscopal est étroitement associé à cette production juridique, semblant s’y appuyer pour justifier les mesures qu’il soutient. Ainsi, dans leurs statuts synodaux, les prélats de l’époque moderne répètent à l’envi qu’ils s’exécutent conformément aux édits des rois. En instituant la Saint-Joseph dans son diocèse, Mgr Louis-Antoine de Noailles précise qu’il agit « pour satisfaire au pieux désir de sa Majesté, & pour se conformer à l’intention de l’Assemblée générale du Clergé de ce Royaume »5.

           Le pape refuse toute position de sujétion envers le pouvoir civil. Le moment le plus important est, en 1582, le rattrapage de dix jours6 et l’instauration d’années bissextiles par Grégoire XIII. Le plus souvent, les pontifes multiplient les constitutions, les décrets ou les bulles pour manifester la mainmise qu’ils pensent détenir sur le calendrier. Ainsi, en 1642, par la constitution Universa per orbem, Urbain VIII dresse une liste de 33 fêtes en plus des dimanches. La législation est si complexe que, très tôt, sont composés des recueils de textes canoniques à l’image de celui dressé par l’abbé Réginon de Prüm au début du Xe siècle.

           Les autorités ecclésiastiques ne se contentent pas de travailler sur le calendrier afin de marquer les jours chômés et ceux pendant lesquels le travail est autorisé, dans ce qui ressemble à un combat symbolique avec le pouvoir civil. Elles hiérarchisent ! Elles instituent d’abord la différence entre le Propre du Temps (ou Temporal) et le Propre des Saints (ou Sanctoral). Puis introduisent des couleurs dans les vêtements liturgiques. Au blanc initial s’ajoutent le rouge au IVe siècle, puis le bleu au XIe… Au XIIIe, Durand de Mende en signale six : le blanc pour les fêtes de la Vierge, des vierges non martyres, des confesseurs… ; le rouge pour ce qui concerne la Passion, les martyrs… ; le noir pour les jours de pénitence ; le violet pour la vigile pascale, l’Avent… ; le vert entre Pentecôte et Avent ; le jaune propre à Rome. Cela est troublé par les innombrables variations locales avant que le Concile de Trente n’entraîne une uniformisation, Désormais le blanc est symbole de pureté, de joie et de gloire ; le rouge du sang ; le vert de la vie éternelle ; le violet de la mortification ; le noir de la douleur et du deuil ; le rose pour des dimanches de l’Avent. Des aménagements restent néanmoins possibles en fonction des coutumes locales : remplacement du blanc par un drap d’argent ; bleu associé à l’Immaculée Conception en Espagne et Amérique latine…

           Enfin, sont instituées de savantes classifications : 1re classe, 2e classe, 3e classe, 4e classe. Les fêtes les plus solennelles ont des vigiles (Noël, Ascension, Pentecôte…), voire des octaves (Pâques, Pentecôte…). Avec le temps, des fêtes s’élèvent alors que d’autres sont rétrogradées. En 1961, Jean XXIII transforme une trentaine de « fêtes de première classe » et d’obligation en « fêtes de première classe ». Le Code de droit canonique de 1983 détermine dix fêtes d’obligation7. Mais, une fois de plus, des variations régionales sont autorisées. Ainsi, en Suisse, sont solennisées la Saint-Nicolas de Fleu ou, à Morat, la célébration en souvenir de la bataille éponyme de 14768.

           Les sources n’émanent pas uniquement de ceux qui créent le calendrier. Elles sont aussi produites par ceux qui contemplent les populations vivant ces temps d’exception. À toutes les époques, les voyageurs se passionnent pour ces manifestations qui traduisent à la fois l’universalité de la cérémonie et l’altérité née des cultures et des histoires. Ainsi, Diderot, dans son Voyage en Hollande (1773-1774) note qu’« on ne travaille point, on ne vend ni n’achète, on ne négocie point, on ne forme aucune demande, on ne fait point de démarche. Le dimanche est un jour de grâce pour le débiteur »9. Rien n’est plus européen que le dimanche, mais rien, aux yeux de notre observateur, ne distingue mieux les populations protestantes, respectueuses du repos dominical, des catholiques qui s’adonnent à des libations profanes. Le regard n’est pas seulement celui de curieux. Bien des auteurs expliquent, commentent, dissertent. Pamphlets incisifs ou livres savants animent un intense débat autour des fêtes. Ce sont, parmi bien d’autres, le Treatise with a Kalendar (1598) ou l’Anatomy of Abuses (vers 1580) dans lequel Philipp Stubbes dénonce ceux qui ne respectent pas le dimanche. Lorsque les journaux se développent, leurs colonnes sont envahies d’articles polémiques comme ceux rédigés, au début du XXe siècle, par Camille Rabaud pour La Vie nouvelle.

           Les fêtes sont, en effet, l’objet de bien des polémiques ce qui donne naissance à un troisième type de sources qui relèvent de la dénonciation du litige et de son règlement. Ce sont les enquêtes ecclésiastiques sur l’attitude des fidèles et les pratiques du prêtre, les jugements des officialités, les articles des traités sur la pénitence et les manuels de confesseurs.

          Variations autour du calendrier

           Un mouvement séculaire tend à enrichir le calendrier. En rompant avec le temps quotidien, celui du travail et de la famille, l’Église favorise la prière et l’instruction car par les sermons et les processions la fête est une forme de catéchèse. En instituant des fêtes locales, elle prend en compte l’histoire régionale et les piétés particulières : l’universel et le local voisinent donc. En créant de nouvelles festivités, elle accompagne la vitalité religieuse. Sont ainsi instituées des fêtes pour des saints nouvellement promus par la papauté (Thomas Becket en 1173, Bernard de Clairvaux en 1174, François d’Assise en 1226, par exemple) ou de dévotions émergentes comme la Fête Dieu ou la Conception de la Vierge.

           Le pouvoir politique n’est pas étranger à cette expansion. Instituer une solennité religieuse est un des moyens de prendre le contrôle d’une population afin de la faire communier autour de thèmes autant civiques que religieux. En Angleterre, sont ainsi célébrés les anniversaires de l’accession au trône de Jacques Ier (24 mars), de Charles Ier (27 mai) ou de Charles II (29 mai). En France, c’est le 15 août qui, malgré sa dimension mariale, demeure une fête monarchique. Les populations ne s’y trompent pas. Lorsque la Lorraine devient française en 1766, les habitants de la petite ville de Vézelise refusent de célébrer la nouvelle fête. Il n’y a là aucune manifestation contre la Vierge Marie, mais la farouche volonté de refuser de communier dans un instant national qui se pare des vertus de la religion.

           La fête est, en effet, un marqueur identitaire. La refuser c’est, souvent, prendre partie contre un adversaire. C’est très net dans les luttes confessionnelles. Si la Réforme est officiellement adoptée à Genève le 21 mai 1536, deux jours plus tard, toutes les fêtes chômées sont supprimées, sauf les dimanches. Dans la Confession helvétique postérieure (1566), Bullinger rappelle que la religion n’est « aucunement attachée au temps », que « nous [les vrais croyants] ne croyons point qu’un jour soit plus saint que l’autre ». Seul le dimanche doit être maintenu car il a été consacré dans les Églises anciennes comme un « saint repos ». En 1559, la Confession de foi des Églises réformées de France, dans son article 24, considère l’« observation cérémonieuse des jours » comme issue de « la boutique de Satan ». Refuser les fêtes, c’est avant tout s’opposer au catholicisme qui, par contrecoup, survalorise son calendrier.

           Réduire le nombre de fêtes ne traduit pas uniquement les hostilités religieuses. Au sein même du catholicisme, des voix s’élèvent contre un calendrier pléthorique, comme le font celles de Nicolas de Clamanges, avec son Contre l’institution des fêtes nouvelles (1413), ou de Giovanni Battista Guadagnini, auteur du Progetto di fissazione del calendario ecclesiastico (1784). Les raisons sont d’abord d’ordre social et moral. Non seulement, les populations ne travaillent pas mais, en plus, elles se livrent à ce qui est considéré comme des débauches. C’est l’oisiveté et la dissipation qui sont dangereuses. D’une époque à l’autre, les arguments varient peu, seuls changent leur intensité et la manière de les hiérarchiser.

           Un mouvement est lancé qui semble s’épanouir aux XVIIe et XVIIIe siècles. Entre ces deux dates, dans la plupart des diocèses français, le nombre de fêtes d’obligation chômées passe en moyenne de trente-trois à moins de vingt. De telles diminutions engendrent de violents débats. L’Italie des années 1740 résonne des échos d’une lutte féroce. D’un côté Lodovico Antonio Muratori, l’évêque de Fermo Alessandro Borgia ou Casto Innocente Ansaldi, favorables à la limitation des fêtes religieuses. De l’autre, le cardinal Angelo Maria Querini opposé à toute diminution qu’il juge préjudiciable à la dévotion des fidèles. Face à l’impossibilité de trouver un compromis entre les différentes positions, le 14 novembre 1748 Benoît XIV édicte la bulle Non multi menses, par laquelle il impose le silence sur la question.

           Les autorités civiles participent à ces affrontements. Ainsi, entre décembre 1785 et février 1786, le Sénat vénitien lance une enquête sur les fêtes de précepte dans son ressort. Après avoir reçu l’approbation du Saint-Siège, le 7 septembre 1787, il promulgue un décret qui limite leur nombre. À l’époque contemporaine, les pouvoirs civils sont encore plus pressants. Les juristes napoléoniens aiment à rappeler que, jadis, « le droit d’ordonner ces féries était réservé au prince seul »10. Ils entendent bien profiter de cette prérogative. Partout, les XIXe et XXe siècles montrent des législations nationales qui tentent d’enlever à l’Église le contrôle du calendrier quitte à instaurer de nouvelles festivités.

          Épurer la fête

           En expansion ou en récession, le calendrier est toujours surveillé avec la plus sourcilleuse attention car les fêtes d’obligation sont des moments « ausqueles [sic] il n’est permis de travailler ni plaider »11. Elles sont des temps de piété, d’arrêt du quotidien afin de se concentrer sur soi et sur ses rapports avec Dieu, d’instruction et de commémoration. Pour les fidèles, elles sont plus encore : des événements sociaux, François-André Isambert parlant d’une religion populaire « festive »12.

           Pour bien des ecclésiastiques, c’est un temps de danger car les fidèles risquent de sombrer dans trois profanations. La première est de ne pas faire ce qui est pieusement recommandé, soit en omettant des formes de dévotion, soit en y ajoutant des pratiques jugées superstitieuses. La seconde est de se livrer à une activité interdite ce qui recouvre une réalité extrêmement mouvante ; Césaire d’Arles prohibe ainsi toute relation charnelle lors des fêtes d’obligation. La troisième profanation est de se divertir de manière illicite, en buvant, en se rendant au bal… Quelques manifestations sont particulièrement visées, spécialement les réjouissances du Carnaval ou celles de la Fête des Fous.

           Même sans penser à ce qui est considéré comme des débordements, bien des ecclésiastiques veulent favoriser, surtout à partir du XVIIIe siècle, une piété « éclairée », allégée de pratiques dévotionnelles et liturgiques populaires qui éloignent de la paroisse où se célèbre la messe. C’est ce à quoi pense Mgr La Rochefoucauld, archevêque de Bourges, en 1738 : « abolissons toute coutume tant ancienne qu’elle soit, d’aller en procession les jours de dimanche & fêtes d’obligation, dire la messe de paroisse & offrir le pain béni, ailleurs que dans l’église paroissiale »13. Un autre moyen de purifier la fête est de la déplacer. Les prélats français utilisent ainsi beaucoup les facilités que leur a octroyées le décret Caparara (1802) pour transférer des cérémonies au dimanche le plus proche.

           Face à des autorités qui, ayant « leur » sens du festif, veulent l’imposer, les populations réagissent par la résistance passive parce que la festivité s’est ancrée dans les pratiques culturelles du quotidien. En Angleterre, le Plough Monday, pourtant supprimé en 1563, demeure férié dans bien des régions car c’est au cours de cette journée que les ouvriers agricoles passent de maison en maison pour quémander « le pourboire de la charrue ». Si les fêtes traditionnelles sont supprimées à Genève en mai 1536, il faut attendre des décennies pour que le système festif catholique soit réellement abandonné. Pensons également à la Saint-Valentin, interdite à partir de 1647 en Angleterre, qui demeure encore en notre XXIe siècle un événement majeur bien loin de toute manifestation pieuse. Il y a un habitus catholique qui s’oppose, plus ou moins explicitement, à tout changement quelles que soient les modifications proposées. La fête religieuse, parce qu’elle est un moment de rupture obligatoire, répond à un besoin de sacré autant que de repos, à une aspiration à la prière autant qu’à la joie. C’est cette ambivalence qui la rend hybride.

           Pour faire céder les populations, les autorités, civiles ou ecclésiastiques, usent de la contrainte. C’est d’abord une surveillance divine puisque récits de miracles et histoires merveilleuses content la punition de pêcheurs qui ont refusé de s’arrêter de travailler ou qui ne célèbrent pas assez dignement le temps voué au Ciel. C’est ensuite le réseau de divers surveillants, les « doyens » (decani) carolingiens, les responsables de confréries ou les suisses lors des messes. Partout les curés jouent un rôle essentiel. Le pouvoir civil intervient également avec force. À Londres, en 1650, les amendes pleuvent sur ceux qui célèbrent Noël. La seule contrainte vraiment efficace est celle qui pèse sur des groupes privés de leur libre arbitre, prisonniers, malades ou enfants.

          Une question toujours d’actualité

           Dans nos sociétés postmodernes qui se veulent déchristianisées, le débat a été détourné : « Faut-il supprimer des fêtes chrétiennes au nom de l’égalité entre les religions ? » demande Marie-Lucile Kubacki dans un article paru dans le journal chrétien français La Vie en septembre 201314. Elle interviewe Denouia Bouzar, membre de l’Observatoire de la Laïcité, qui lui déclare :

          
            Je pense que la France a montré l’exemple de la laïcité au monde en instaurant la première la liberté de conscience, d’avoir la religion de son choix ou de ne pas croire en dieu. Elle doit donc continuer à montrer la voie. Aujourd’hui tous les Français fêtent Noël et je pense qu’il faudrait également qu’un de nos jours fériés soit celui d’une fête juive et d’une fête musulmane [...] on doit remplacer deux fêtes chrétiennes par Yom Kippour et l’Aïd.

          

           Le propos provoque les réactions très violentes de défenseurs de l’identité nationale, comme Charles-Henri Jamin, président du Parti Chrétien Démocrate, et de musulmans, tel Abdalla Zekri président de l’Observatoire contre l’islamophobie et membre du bureau exécutif du Conseil français du culte musulman. D’autres, comme le Centre de documentation sur la laïcité et les religions (CDLR), imaginent des calendriers laïques et interreligieux15. Le temps religieux demeure un enjeu politique et social.

           L’actualité pourrait nous faire croire que la question des fêtes d’obligation catholique se joue uniquement sur ce terrain sociopolitique. En réalité, elle résonne aussi au sein même de l’Église. Les textes rappellent qu’un des commandements stipule « Tu sanctifieras les fêtes d’obligation ». Pour qu’elles existent quatre conditions doivent être réunies : que la fête ait le rang de solennité ; qu’elle tombe habituellement en semaine ; que le jour de la fête soit férié dans le pays en question (d’où les différences d’un État à l’autre) ; que la conférence des évêques en ait décidé ainsi. Mais combien de pratiquants le savent ? Le calendrier liturgique n’est-il pas devenu un ensemble de dates plus ou moins bien marquées, autant par la tradition que par le droit canon ? Si les subtilités calendaires échappent à beaucoup, elles demeurent un des points de frictions entre courants catholiques, certains milieux traditionnalistes refusant la liste des fêtes donnée par Rome.

           Plus que jamais, les fêtes d’obligation sont la scène où se joue une pièce ayant pour acteurs les autorités ecclésiastiques, les États, les fidèles, les courants de spiritualité. La question demeure d’actualité.
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          1 Abbé Clairin, Instructions simples et pratiques sur les commandements de Dieu et de l’Église, Paris, Librairie Catholique, 1864 (2e édition), p. 452.
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          4Ibid., p. 453.
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          8 La bataille de Morat est une victoire remportée contre Charles le Téméraire. Elle est une solennité importante depuis le XVIe siècle. À partir de 1835, s’ajoute une fête de la jeunesse.
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          14http://www.lavie.fr/debats/chretiensendebats/faut-il-supprimer-des-fetes-chretiennes-au-nom-de-l-egalite-entre-les-religions-27-09-2013-44603_431.php [consulté le 22 février 2016].

          15 C’est ce que fait régulièrement le CDLR créé en 2004. Pour chaque jour sont indiquées l’origine de la fête, ses déclinaisons… Le calendrier tiré à 3 000 exemplaires est distribué dans quelques librairies. Une version pdf est téléchargeable gratuitement.
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          Avant-propos
        


        
          Dans son Histoire de l’armée allemande 1939-1945, publiée dans cette même collection, le professeur Philippe Masson n’a pas manqué d’évoquer le rôle joué par la marine allemande au cours de la Deuxième Guerre mondiale.


          Il nous a néanmoins semblé qu’une histoire particulière de la Kriegsmarine n’en était pas moins nécessaire, ne serait-ce que pour mieux faire comprendre au lecteur l’ampleur des difficultés auxquelles la marine s’était heurtée, aussi bien pour obtenir les moyens qui lui étaient indispensables que pour faire insérer sa propre stratégie dans ce qui aurait dû être une stratégie globale de conduite de la guerre.


          Il fallait pour cela pouvoir établir un parallèle entre le processus interne de prise de décision et le déroulement propre des opérations, une démarche que nous espérons avoir pu mener à bien en nous appuyant notamment sur les travaux des historiens allemands.


          Ils ont en effet dans les dernières décennies produit sur ce sujet un nombre tout à fait considérable d’études de très haut niveau et tout à fait objectives. L’obstacle de la langue a fait que la plupart d’entre elles sont restées en France peu connues, pour ne pas dire ignorées.


          Michel Salewski a ainsi publié très tôt une analyse très fouillée du journal d’opérations de la « Direction de la guerre sur mer », die Seekriegsleitung (SKL)1, le Service historique des Armées, Militärgeschichtliches Forschungsamt (MGFA) a entrepris, sous la responsabilité de Werner Rahn pour la partie marine, la publication en plusieurs volumes d’une histoire très documentée de la guerre2.


          Jürgen Rohwer constitue une référence incontournable dans l’étude de la guerre sous-marine, à laquelle il a consacré un nombre important de livres, il a également établi avec Gerhard Hümmelchen une chronique extrêmement complète des différents événements3.


          La présentation par l’amiral Wagner de la transcription intégrale des compte rendus établis à l’issue des réunions d’études de situation avec le Führer éclaire l’épineuse question des relations entre Hitler et les chefs successifs de la Kriegsmarine4.


          Nous ne nous sommes évidemment pas interdit pour autant d’avoir recours aux autres sources étrangères, anglaises notamment. Le commandant Roskill reste la référence de base ; lorsque l’ouverture tardive des archives britanniques le leur a permis, F.H. Hinsley et Patrick Beesley ont complété son travail en révélant l’impact véritable que le déchiffrement par les Alliés des communications allemandes avait eu sur le déroulement des opérations5.


           


          Nous avons la faiblesse de croire que le lecteur découvrira ainsi quelques aspects inédits en France de cette histoire et qu’ils retiendront tout son intérêt.
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        De la Reichsmarine à la Kriegsmarine,

la reconstruction de la marine allemande
      


      
        En août 1914, la marine impériale allemande, création de l’empereur Guillaume II et du secrétaire d’Etat à la marine, le grand amiral Alfred von Tirpitz, était entrée dans la guerre alors qu’elle n’avait pas encore atteint le niveau de force qui lui aurait permis de faire face à une coalition de puissances maritimes.


        La stratégie anglaise de blocus éloigné mit en échec la recherche d’une égalisation des forces, Ausgleichtaktik, considérée par le commandement de la marine comme le préalable à la recherche d’une bataille décisive.


        Le résultat de la bataille du Jutland (mai 1916), n’avait rien qui puisse satisfaire aucun des deux protagonistes : la flotte anglaise avait laissé échapper une occasion de victoire, qui ne se représenterait plus ; le commandement de la marine allemande y avait acquis la certitude que la bataille décisive n’était qu’un leurre et que son seul espoir d’issue victorieuse du conflit reposait dans la conduite de la guerre sous-marine1.


        Mais ce type de guerre posait des problèmes spécifiques de droit international et de politique étrangère. La guerre au commerce maritime était alors réglementée par ce qu’il était convenu d’appeler l’« ordre de prise », Prisenordnung : tout bâtiment de commerce ennemi devait d’abord être arraisonné, s’il ne pouvait faire l’objet d’une saisie par équipe de prise, sa destruction n’était autorisée qu’après que la survie de son équipage ait été assurée.


        Ces conditions définies par un accord international, alors que le sous-marin n’existait pas, étaient aussi peu adaptées que possible aux conditions de la guerre sous-marine2.


        La tentation était forte de se soustraire à cette réglementation contraignante et de pratiquer une « guerre sous-marine à outrance ».


        En 1916, la mise en application sous la pression de l’état-major de l’armée d’une telle mesure avait provoqué une vive réaction des puissances neutres, particulièrement des Etats-Unis : le pouvoir politique avait alors reculé devant la menace d’une rupture des relations diplomatiques et d’un risque de guerre avec les Etats-Unis.


        Bien que l’expérience ait montré que des succès importants pouvaient être obtenus en respectant l’ordre de prise3, l’état-major de l’armée, faisant foi à l’engagement de l’état-major de la marine de couler quelque 600 000 BRT/mois, arracha au pouvoir politique, en février 1917, la déclaration de conduite de la guerre sous-marine à outrance.


        En dépit d’un succès initial prometteur4, il s’avéra après quelques mois que la guerre sous-marine à outrance n’était pas, elle non plus, en mesure d’apporter le succès décisif escompté.


        Elle fut, par contre, non sans motifs, créditée de l’entrée en guerre des Etats-Unis, dont nul ne contestera ensuite l’importance décisive pour l’issue finale.


        En octobre 1918, devant l’offensive devenue générale des Alliés, le commandement de l’armée, convaincu de la perte inéluctable de la guerre, exigea du pouvoir politique qu’il soit immédiatement mis fin aux combats par un armistice.


        En gage de bonne volonté à l’égard du président Wilson, qui tenait entre ses mains le sort de l’arrêt des combats, le gouvernement allemand avait interdit le torpillage des bâtiments portant des passagers.


        La marine venait enfin de réaliser l’unité de commandement, qui lui avait tant fait défaut pendant la guerre. Le chef de la toute nouvelle direction de la guerre sur mer, Seekriegsleitung, l’amiral Scheer estimant l’ordre inexécutable sous cette forme, avait ordonné l’arrêt de la guerre sous-marine. Mais il ne s’en tint pas là : estimant que « la marine n’avait pas besoin d’un armistice » et que la flotte, n’ayant plus à assurer le soutien de la guerre sous-marine, se voyait ainsi rendre en quelque sorte sa liberté d’action, il ordonnait le 24 octobre une opération de sortie des forces de haute mer sur l’ouvert du pas de Calais. Il mettait ainsi à exécution une intention dont il avait donné le véritable motif le 17 octobre en préparation à une réunion des chefs militaires ordonnée par le chancelier :


        « Il est impossible qu’à l’occasion du combat final, qui précède un armistice plus ou moins proche, la flotte reste inactive. Elle doit être engagée. Même s’il ne faut pas s’attendre de la sorte à ce qu’un changement décisif en résulte, c’est pour des raisons morales une question d’honneur et d’existence pour la marine d’avoir fait tout son possible dans le dernier combat5. »


        « Une question d’existence… », Scheer se référait ainsi à ce qui avait été durant toute la guerre une des préoccupations principales de la marine : la crainte que la fin même victorieuse de la guerre ne survienne avant que la marine ait pu prouver sa valeur et que la nécessité de sa continuité ou de sa reconstruction soit ainsi remise en cause par les forces nombreuses, armée, partis politiques, qui avaient toujours été hostiles à son existence.


        Mais les marins n’étaient pas disposés à être les dernières victimes de ce qu’ils considéraient comme un combat pour l’honneur, alors que l’armée rentrait en ordre et pratiquement sans combattre au pays.


         


        Le 29 octobre des troubles éclataient sur des bâtiments de ligne et des croiseurs de la force d’éclairage, l’opération envisagée était suspendue. Des troubles se manifestaient à nouveau les 30 et 31 octobre sur d’autres bâtiments. La décision de faire rentrer les bâtiments à Wilhelmshaven et à Kiel, où des organisations révolutionnaires étaient déjà en place, allait se révéler fatale. Le 4 novembre, le « lundi rouge », des pavillons rouges montaient en tête de mât des bâtiments, non seulement la situation ne pouvait plus être rétablie, mais les équipages des bâtiments mutinés prenaient une part remarquée dans les agissements révolutionnaires qui secouaient le pays.


         


        La marine allait connaître le pire avec l’internement à Scapa Flow, en novembre 1918, en gage de l’armistice octroyé, des bâtiments de la flotte de haute mer et leur sabordage le 28 janvier 1920. Mais c’est surtout la mutinerie de ses équipages, die Meuterei, qui marquera à jamais comme au fer rouge l’esprit des officiers, qui avaient vécu cette époque. Comme l’écrira l’amiral Raeder :


        « Plus jamais un novembre 1918… »


         


        Aussi paradoxal que cela puisse paraître, l’armée avait réussi à préserver son image : elle avait au prix de lourds sacrifices défendu la patrie attaquée et n’avait du céder qu’accablée par le nombre, c’était elle ensuite qui avait rétabli l’ordre dans le pays.


        Aux yeux de l’opinion publique par contre, la marine n’avait jamais été véritablement engagée, la guerre sous-marine n’avait réussi qu’à provoquer l’entrée en guerre des Etats-Unis tenue pour principale cause de la défaite militaire, quant aux mutineries elles avaient largement contribué à la « chienlit révolutionnaire », qui avait servi à accréditer la théorie du « coup de poignard dans le dos », qui achevait de mettre l’armée hors de cause.


        Ainsi non seulement les concepts d’engagement des forces de haute mer et des forces sous-marines n’avaient pas produit le résultat escompté, mais l’ultime tentative de sortie destinée à créer pour le moins le fondement moral d’une reconstruction de la marine avait abouti à rejeter sur la marine la responsabilité de la défaite et surtout celle des désordres révolutionnaires dont le Reich avait failli ne pas se remettre : incontournable et bien encombrant héritage pour ceux qui allaient devoir tout recommencer.


         


        Le traité de Versailles n’autorisait qu’une flotte composée de huit bâtiments de ligne predreadnought des classes Braunschweig et Deutschland (dont deux en réserve), six croiseurs, vingt-quatre destroyers6 et torpilleurs, les sous-marins et les aéronefs étaient interdits. Il fixait des règles draconiennes pour les délais de remplacement, les déplacements et l’armement des unités à remplacer.


        La marine se vit attribuer l’appellation de « Marine du Reich », Reichsmarine, et fut à ce titre partie intégrante de la Reichswehr, donc directement subordonnée à son ministre, le député social-démocrate Noske. Une Amirauté fut créée et pour la diriger il fut fait appel à une personnalité indiscutée, l’amiral Adolf von Trotha.


         


        En mars 1920, la compromission de l’Amirauté dans la tentative de putsch menée par le général von Lüttwitz et un radical d’extrême droite Kapp ruinera les efforts qui étaient en train de commencer à porter leurs fruits. A l’intérieur même de la marine, les conséquences furent plus dramatiques qu’en novembre 1918, les ports militaires furent le théâtre d’affrontements très sanglants.


        Trotha fut relevé de ses fonctions, mais plus grave encore il ne lui fut pas désigné de remplaçant, son adjoint, l’amiral Michaelis assurant un simple intérim. Comme l’écrit W. Rahn :


        « La marine se trouvait dans une sévère crise de structure, qui devait devenir bientôt une crise pour son existence7. »


         


        L’amiral Michaelis sauva la situation en faisant rédiger et surtout largement diffuser dans les sphères du pouvoir un mémoire mettant en évidence le rôle indispensable de la marine dans la protection de la liaison avec la Prusse-Orientale, qui en cas de guerre avec la Pologne ne pouvait être assurée que par mer8.


        Après bien des hésitations, le président Ebert nomma en septembre l’amiral Behncke comme chef d’une simple « Direction de la marine », Marineleitung : la crise était dénouée, mais il faudra plusieurs années à Behncke pour parvenir à rétablir la cohésion interne perdue.


        Les responsables de la marine n’oublieront jamais ces mois durant lesquels son existence s’était trouvée en suspens et nous n’allons pas tarder à voir les conclusions qu’en tirera son futur chef l’amiral Raeder sur le comportement qu’il convenait d’avoir à l’égard du pouvoir politique, quel qu’il fût. La marine comprit aussi qu’il lui fallait plus que jamais mettre l’accent sur le rôle qu’elle pouvait être amenée à tenir dans la défense du territoire, Landesverteidigung.


        La Pologne fut perçue très tôt par la Reichswehr comme un adversaire potentiel. La marine se persuada vite qu’un conflit avec la Pologne ne resterait pas isolé et qu’il convenait de prendre aussi en considération un conflit avec la France.


        A partir de 1925, le successeur de Behncke, l’amiral Zenker, développa un véritable concept stratégique contre la marine française. Qu’il s’agisse de s’opposer à une intrusion française supposée en mer Baltique ou à une tentative française d’interruption des communications maritimes, la marine devrait mener en mer du Nord de vastes opérations et disposer pour cela de bâtiments réunissant à la fois vitesse, puissance de combat et rayon d’action. C’était reconnaître la nécessité d’une véritable marine de haute mer, possédant d’autres capacités qu’une simple force de défense des côtes.


         


        Le traité de Versailles permettait le remplacement des bâtiments de tous types au bout d’un délai fixé : le déplacement et l’armement ne pouvaient toutefois en aucun cas être modifiés.


        S’agissant des huit bâtiments de ligne autorisés, la première échéance tombait en 1927. Le problème était de savoir si la limitation du déplacement à 10 000 tonnes permettrait de construire un véritable bâtiment de combat9.


        Tenue délibérément à l’écart du traité de Washington de 1922, l’Allemagne n’était pas liée par la limitation adoptée du calibre de l’artillerie des croiseurs (203 mm), si bien que ne tarda pas à germer dans l’esprit des responsables du projet l’idée de construire un bâtiment qui serait supérieur en vitesse aux bâtiments de ligne et en armement aux croiseurs. La réalisation d’un pareil bâtiment était par ailleurs destinée à perturber la convention de Washington et à obtenir que l’Allemagne y fût admise, ce qui revenait à se tirer avec élégance des contraintes du traité de Versailles.


        La marine avait aussi acquis la conviction que les Alliés resteraient inébranlables sur le déplacement de 10 000 t et le calibre de 280 mm, mais ne s’opposeraient pas à 6 pièces d’artillerie principale (2 tourelles triples) au lieu de 4. Le projet retenu avait donc cette configuration, la limitation de déplacement n’autorisait qu’une ceinture cuirassée de 100 mm, 4 moteurs diesel, c’était là l’innovation principale, assuraient une vitesse de 28 nœuds et un important rayon d’action.


        Zenker évita aussi bien l’appellation de bâtiment de ligne que celle de croiseur-cuirassé, il retint celle de « bâtiment cuirassé », Panzerschiff.


        Il n’avait pu prévoir que la demande de vote de la première tranche du Panzerschiff arriverait devant le Reichstag en même temps que l’« affaire Lohmann10 ». Le scandale entraînera la démission, en janvier 1928, du ministre de la Reichswehr Gessler, avant d’entraîner en octobre celle de Zenker lui-même11.


        Il laissait la place à un homme auquel la marine allemande allait en quelque sorte s’identifier : l’amiral Erich Raeder.


         


        Outre ses qualités évidentes et sa personnalité exceptionnelle, Raeder incarnait plus que tout autre la tradition.


        Il avait servi sous les ordres de deux des chefs les plus prestigieux de la marine impériale : Tirpitz et Hipper.


        Sa collaboration avec l’amiral von Trotha avait été moins heureuse : après le putsch de Kapp, il avait été muté aux archives de la marine. Il avait mis à profit ces deux années de purgatoire pour rédiger les deux volumes de l’historique officiel de la guerre consacrés à la guerre au commerce par croiseurs12. Un des enseignements qu’il avait tiré de cette étude était que l’état-major de la marine avait alors négligé de prendre en compte l’effet réciproque, die Wechselwirkung, que les différents théâtres d’opérations (océan Pacifique, mer du Nord) et les différentes formes de conduite de la guerre sur mer (guerre au commerce, guerre d’escadre) ne pouvaient manquer d’exercer entre eux : le concept d’action réciproque constituera un élément essentiel de ses futures conceptions stratégiques.


        C’est peu de dire qu’il avait été profondément marqué par ses années de service dans la marine impériale, la guerre, les mutineries, « plus jamais un novembre 1918 » sera sa devise. Quant au putsch de Kapp, il avait achevé de le convaincre de la nécessité de tenir la marine à l’écart de la politique.


        Le style de commandement autoritaire, straffe Führung, qu’il va imposer dans la marine n’excluait pas une certaine capacité d’accommodement aux tensions internes inéluctables, mais impliquait la prise en charge sans partage des liens de la marine avec l’extérieur, en particulier avec l’Etat et la politique13.


        Ce dernier élément jouera un rôle important dès sa prise de fonction. La marine était alors pour l’opinion publique le « chiffon rouge », das rote Tuch, et il faudra toute son adresse pour rétablir, une fois encore, son image de marque.


        Pour ce qui était de la reconstruction de la marine, il s’inscrira d’abord avec prudence dans la continuité de ses prédécesseurs.


        Cela ne signifiait pas, pour autant qu’il avait renoncé à toute ambition future pour la marine. En mai 1929, le nouveau ministre de la Reichswehr, Groener, lui avait posé la question de savoir si, au cas où les limitations du traité de Versailles tomberaient, la marine jugerait nécessaire la possession de grands bâtiments de combat. La réponse de Raeder fut très significative :


        « A côté du porte-avions, qui soutient par sa capacité d’éclairage les bâtiments destinés à la guerre au commerce, le grand bâtiment de combat doit être conservé et développé comme pièce de résistance (en français dans le texte)… Déterminant pour ceux qui le préconisent est le fait qu’aucun pays ne peut y renoncer, aussi longtemps que d’autres nations s’y tiendront (Similia similibus)14. »


        Le grand bâtiment continuerait donc pour lui à constituer l’épine dorsale d’une flotte de combat et si le porte-avions était évoqué, son rôle se limitait à l’éclairage des bâtiments destinés à la guerre au commerce. Quant au sous-marin, qui faisait l’objet pourtant de développement clandestin, il n’était envisagé que comme bâtiment de défense côtière : l’opinion prévalait alors qu’avec le développement des armes de défense, son importance militaire avait diminué de façon considérable.


        En novembre 1932, Raeder fit signer par le gouvernement Schleicher un plan de reconstruction en trois étapes qui prévoyait d’importantes augmentations de personnel, préalable indispensable à l’armement des futures unités, la mise en service de 6 bâtiments de ligne (ou Panzerschiffe), d’un porte-avions, de 6 croiseurs, de 6 demi-flottilles de destroyers ou de torpilleurs, de 3 demi-flottilles de dragueurs de mines, de 3 demi-flottilles de vedettes lance-torpilles. Mais ce qui manifesta surtout la rupture avec le traité de Versailles, ce fut la création d’une aéronautique navale, Marineluftwaffe, composée de 9 formations et de 3 demi-flottilles de sous-marins (16 U-Boote). Pour ces derniers, la marine n’était qu’autorisée à en préparer la construction, Schleicher se réservant encore le moment de la décision.


        A la fin de l’année, à quelques mois seulement de l’arrivée au pouvoir de Hitler, l’Allemagne arracha à la conférence de Genève sur le désarmement l’égalité des droits, cette Gleichberechtigung recherchée depuis si longtemps.


        On n’insistera jamais assez sur le fait que, qu’il s’agisse de l’armée ou de la marine, ce sont les derniers gouvernements de la République de Weimar qui ont suscité dans tous les domaines les conditions initiales du réarmement allemand.


         


        L’arrivée au pouvoir de Hitler, le 30 janvier 1933, ne modifiera pas dans l’immédiat la situation de la marine.


        Hitler arrivait pourtant avec des idées bien arrêtées sur la politique à adopter à l’égard de l’Angleterre et les conséquences à en tirer concernant le développement de la marine allemande.


        Convaincu de la nécessité de consolider la position continentale de l’Allemagne en prévision du conflit inéluctable avec l’Union soviétique pour la conquête de l’espace vital européen, Lebensraum, il estimait qu’une bonne entente avec l’Angleterre était indispensable. Cela impliquait d’éviter toute relance de la rivalité navale anglo-allemande, à laquelle il attribuait l’entrée de l’Angleterre dans la guerre. Il ne tenait pas l’Angleterre quitte pour autant, convaincu, comme Guillaume II et Tirpitz l’avaient été avant lui, de l’irrémédiable déclin de la puissance britannique. Il voyait l’Angleterre contrainte dans un futur proche de composer avec la puissance continentale allemande.


        La mer constituait pour lui un élément inquiétant, hostile même, unheimlich15, il n’avait aucune notion de stratégie maritime, mais il n’en avait pas moins des idées très précises sur le type de bâtiments qu’il convenait de construire : il ne les concevait que supérieurs en tonnage et en artillerie à tous les autres bâtiments étrangers. Il le fera savoir en temps opportun.


        Mais ce qui importait le plus pour le moment, c’était l’alliance avec l’Angleterre. Il jugeait avec sévérité, pour ne pas dire dédain, les efforts de reconstruction de la Reichsmarine, la création d’une armée de l’air lui apparaissant, bien à tort encore, moins menaçante pour l’Angleterre.


        Lorsqu’en février 1933 Raeder lui présenta son premier exposé sur l’état de la marine, il fut on ne peut plus clair :


        « Je ne veux plus jamais avoir la guerre avec l’Angleterre, l’Italie et le Japon. La flotte allemande doit en conséquence être construite dans le cadre de ses missions à l’intérieur de la politique continentale européenne16. »


        Il n’en avait pas alors dit davantage sur ce qu’il entendait par politique continentale, mais n’en avait pas moins approuvé le plan de reconstruction adopté par son prédécesseur. Il exprima seulement le souhait que l’offre implicite de négociation sur la flotte faite à Genève par la délégation anglaise soit mise à profit pour réaliser dans les meilleurs délais un accord fixant de 1 à 3 le rapport de puissance entre les deux marines et ce pour éviter une nouvelle intervention de l’Angleterre dans un conflit continental. Ce rapport constituera la base de négociation du futur accord naval anglo-allemand.


         


        Raeder poursuivit sans hâte excessive le programme des Panzerschiffe, le vote de la première tranche du troisième n’intervint qu’en octobre 1932. Ce sera le dernier du type17.


        L’état-major de la marine avait rapidement compris tout l’intérêt de ce type de bâtiment pour l’élargissement de ses missions traditionnelles en mer Baltique et en mer du Nord. Leur puissance de combat et leur rayon d’action permettaient d’envisager une conduite offensive de la guerre dans l’océan Atlantique, Atlantikkriegsführung, contre les communications maritimes françaises.


        L’envoi, en 1934, du Deutschland dans l’Atlantique servit à la validation de ce concept d’emploi de ce type de bâtiment.


        Mais l’adversaire désigné étant la France, les bâtiments à construire devaient être en mesure de combattre les bâtiments français qui leur seraient opposés. Or, le premier moment de stupeur passé, la marine française ne resta pas inerte devant la menace constituée par ce que l’on appelait les « cuirassés de poche ». La mise sur cale en 1932 du Dunkerque, suivie en 1934 par celle du Strasbourg, constitua la réponse appropriée. Ces bâtiments de 26 000 tonnes étaient non seulement supérieurs en armement (8 × 330 mm) et en protection (ceinture cuirassée de 241 mm), mais aussi en vitesse (31 nœuds).


        Le Panzerschiff ayant été conçu essentiellement dans le cadre d’une limitation de tonnage à 10 000 tonnes, la tentation était forte, dès lors que la liberté d’accroissement de déplacement était sur le point d’être reconquise, d’envisager un déplacement plus important pour les Panzerschiffe D et E, les futurs Scharnhorst et Gneisenau.


        En juin 1934, Raeder avait demandé pour ces bâtiments un accroissement important de tonnage (26 000 tonnes) au profit de la protection et du renforcement à trois tourelles triples de l’artillerie principale. Hitler accepta les deux premiers points mais refusa le troisième et ne concéda qu’un déplacement de 19 000 tonnes, sous la réserve expresse qu’il fût tenu secret. Alors que les négociations pour l’accord naval étaient en cours, il redoutait l’annonce d’un accroissement trop important de la taille des bâtiments futurs.


        Peu satisfait du résultat obtenu, Raeder parvint à arracher la troisième tourelle en mettant, de façon caractéristique, en exergue la nécessité de faire pièce aux Dunkerque. Hitler voulut exiger un calibre supérieur (6 × 380 mm en tourelles doubles au lieu de 9 × 280 en tourelles triples). Mais la marine ne possédait plus de 380 mm et la réalisation de ce nouveau calibre aurait signifié un important retard de construction. Il céda, sous la réserve que l’accroissement de calibre pût avoir lieu à l’occasion d’une modernisation.


        La construction des deux bâtiments fut annoncée en 1935, avec 26 000 t de déplacement et une artillerie de 280 mm (le nouveau nombre des pièces n’était intentionnellement pas précisé).


        Mais l’accroissement de vitesse exigé (31 nœuds au lieu de 28), celui encore plus considérable du déplacement (les 26 000 t annoncées en feront bientôt 35 000 à pleine charge), ne permettaient plus d’avoir recours à la propulsion diesel, qui constituait pourtant l’innovation la plus intéressante des Panzerschiffe.


        La solution fut trouvée dans le retour à une forme améliorée de la propulsion à vapeur : la propulsion à vapeur sèche à haute pression, Hochdruck-Heissdampf-Maschinenanlage : le processus permettait de produire des pressions beaucoup plus importantes (45 atmosphères) et d’atteindre ainsi la puissance nécessaire de 165 000 ch, le triple de celle nécessaire pour les Panzerschiffe. Une réduction notable de la consommation de combustible, donc un accroissement du rayon d’action, critère décisif pour des bâtiments destinés à la guerre océanique, était attendu du système. Mais, à l’encontre des moteurs considérés comme un matériel éprouvé après leurs essais satisfaisants sur croiseurs18 et le premier Panzerschiff, l’installation n’avait pu être mise à l’épreuve. Il s’agissait donc d’un saut technologique risqué.


        La décision d’adopter la propulsion à vapeur sèche pour les grands bâtiments de combat, les croiseurs lourds et les destroyers fut peut-être, parmi celles prises par les responsables de la marine, celle qui aura, comme nous le verrons, les conséquences les plus néfastes : elle mettra parfois les bâtiments en danger, affectera sérieusement leur taux de disponibilité (54,6 % pour le Hipper), enfin les spécifications concernant le rayon d’action amélioré ne furent pas tenues (87 % pour le Scharnhorst, mais 56 % pour le Hipper).


        Mais il convient toutefois de reconnaître que, lorsqu’elle fut prise, il n’existait pas d’autre alternative19.


         


        Le 16 mars 1935, la Reichsmarine reçut l’appellation de Kriegsmarine, son chef troqua le titre de chef de la direction de la marine pour celui de commandant en chef de la marine, Oberbefehlshaber der Marine (ObdM, voir liste des abréviations p. 8)20, ses bâtiments battirent désormais pavillon à croix gammée.


        Le 4 juin 1935 s’ouvrirent à Londres les négociations concernant l’accord naval anglo-allemand. L’accord naval fut signé sans grande difficulté le 18 juin : le rapport de 35 % fut accepté pour les bâtiments de surface ; pour les sous-marins les Anglais étaient prêts à accorder un rapport de 100 % (la flotte sous-marine anglaise n’était pas très importante), mais l’Allemagne, soucieuse d’effacer les mauvais souvenirs de la guerre sous-marine, avait habilement affirmé son intention de se contenter de 45 % et de ne pas dépasser ce chiffre sans en informer préalablement l’Angleterre. La déclaration d’adhésion au protocole de Londres de 1936 sur la conduite de la guerre sous-marine en conformité avec l’ordre de prises était destinée à achever de convaincre de la pureté des intentions allemandes.


        L’offre d’alliance, présentée par l’ambassadeur Ribbentrop et qui, dans l’esprit d’Hitler, était liée au traité, sera par contre « laissée sur la table », comme l’avait été celle de Guillaume II à la fin du siècle dernier. Hitler ne s’en formalisera pas, sa jubilation pour avoir obtenu l’accord naval était trop forte, il qualifiera cette journée de « plus beau jour de sa vie ».


        Raeder, au fait des réticences que cet accord qui était malgré tout un accord de limitation, suscitait dans la marine, le jugeait ainsi dans une lettre qu’il adressa aux officiers :


        « Un cadre sensiblement plus important que ce que l’accord permet n’aurait guère pu être rempli dans la prochaine décennie. Il nous donnera la possibilité de réaliser une flotte moderne, composée de façon appropriée et adaptée à nos besoins sur mer ».


        En application stricte de l’accord, il interdit dans les Kriegsspiele21 toute évocation d’un cas de guerre possible avec l’Angleterre, mais ne prit pas moins en considération pour les futurs grands bâtiments à construire les caractéristiques techniques des bâtiments anglais. Après la guerre, il avouera le scepticisme qui avait toujours été le sien concernant la possibilité de gagner l’Angleterre à une politique de paix par la seule vertu d’un rapport de forces navales22.


         


        Le traité, et c’était un des buts recherchés, donnait en quelque sorte une façade légale aux différentes opérations de réarmement commencées déjà sous le manteau. Mais il permit surtout de redéfinir dans un cadre réaliste aussi bien le concept d’emploi des forces navales que la politique de construction qui formaient un tout.


        Dans la perspective d’une guerre sur deux fronts contre la France et la Russie, l’équilibre des forces sur mer à l’égard de la France devait être réalisé pour 1942. La mer Baltique et la Baie allemande constituaient le terrain d’engagement privilégié des forces légères et de l’aéronautique navale. Les grands bâtiments devaient être engagés pour leur part en mer du Nord et dans l’océan Atlantique en « groupes de combat », Kampfgruppe, constitués de Panzerschiffe, de croiseurs lourds et de porte-avions. Le combat de ligne avait vécu, l’appellation de bâtiment de ligne disparut d’ailleurs, l’augmentation du déplacement des derniers Panzerschiffe fit adopter pour eux celle caractéristique de « bâtiment de combat », Schlachtschiff.


        Le concept de guerre océanique impliquait un nombre relativement important de bâtiments, qui ne pouvait être atteint qu’en acceptant une certaine limitation des tonnages individuels.


        L’objectif affiché de parité avec la marine française impliquait par contre, similia similibus, des bâtiments ayant des puissances de combat identiques. L’annonce par la marine française de la mise sur cale des bâtiments de ligne Richelieu et Jean-Bart23, ne pouvait qu’entraîner un nouvel accroissement de tonnage et d’armement. La marine allemande avait maintenant en développement pour le réarmement futur des Scharnhorst une tourelle double de 380 mm. En adoptant pour les Schlachtschiffe F et G, les futurs Bismarck et Tirpitz, un armement de 8 × 380 mm, qui conduisait à un déplacement de 35 000 t, elle ne faisait que suivre l’exemple de la marine française. Elle se privait ainsi de la possibilité de construire plus de trois bâtiments24, mais l’échec de la conférence de Londres de 1935-1936, suivie par l’annonce par la Grande-Bretagne d’un accroissement de sa flotte accorderait à la marine allemande une nouvelle marge de manœuvre25.


         


        Le même principe incita la marine allemande à lancer la construction de croiseurs lourds de 10 000 t armés de 8 × 203 mm, cette catégorie même que les Panzerschiffe de 10 000 t étaient censés supplanter. La construction de trois bâtiments avait été initialement annoncée, leur nombre fut porté à cinq à l’annonce du programme soviétique de construction, trois seulement entrèrent finalement en service26.


         


        La limitation volontaire pour la construction des sous-marins à 45 % du tonnage global des sous-marins anglais n’avait pas été inspirée seulement par les raisons de politique extérieure déjà évoquées, elle reflétait aussi le niveau des controverses à l’intérieur même de la marine sur l’importance qu’il convenait de donner à ce type de bâtiment dans la flotte à construire.


        La polémique sur l’emploi des sous-marins dans la guerre mondiale ne s’était guère apaisée et nombreux étaient ceux par ailleurs qui estimaient l’arme dépassée en raison des progrès accomplis par les moyens de lutte anti-sous-marine. Il existait aussi dans la marine un a priori tenace sur le manque de vulnérabilité de l’économie française à l’interruption de ses communications maritimes. Les premiers sous-marins construits seront de petits sous-marins côtiers de 250 t, bien incapables de mener une guerre atlantique au commerce. Il faudra attendre la fin de 1936 pour qu’à l’instigation du ommandant des sous-marins, le capitaine de vaisseau Dönitz, leur emploi soit envisagé aussi en Méditerranée contre les bâtiments de guerre français et les transports de troupe et que soit décidé la construction de bâtiments de 500 t (type VII B) et de 750 t (type IX A).


         


        Après que Hitler eut donné connaissance, en 1936, à ses grands subordonnés de son plan de quatre ans destiné à mettre l’armée et l’économie sur le pied de guerre, kriegsbereit, Raeder tint le 3 février 1937 devant lui et les mêmes dignitaires un discours destiné à exposer l’essentiel de ses principes concernant la conduite de la guerre sur mer et à les convaincre de la nécessité d’acquérir, dès le temps de paix et par une politique navale à long terme, une flotte puissante. Il le conclut de façon prophétique :


        « Ce qui se trouvera à la déclaration de guerre dans la main du commandant de la flotte, représentera pour l’essentiel ce qui sera disponible pour la durée de la guerre. Une politique de construction de bâtiment forte et de grande ampleur en temps de paix fait en conséquence partie de la stratégie du temps de guerre27. »


         


        Le 5 novembre 1937, Hitler dévoila devant le même auditoire ses premiers objectifs de conquête d’espace vital : l’Autriche, la Tchécoslovaquie28. Le ministre des Affaires étrangères von Neurath, celui de la guerre von Blomberg et le commandant en chef de l’armée von Fritsch exprimèrent contre les actions projetées des mises en garde qu’ils payèrent de leur poste, voire d’atteintes à leur honneur. Raeder pour sa part ne réagit pas : le primat de la politique ne pouvait pour lui être mis en cause, nous en connaissons la raison.


         


        Malgré les assurances données par le Führer, Raeder ne nourrissait guère plus de doute sur le risque d’un conflit avec la puissance navale anglaise. Le 27 mai 1938, Hitler le convoqua pour l’entretenir de l’achèvement accéléré des Bismarck et Tirpitz, de l’accroissement de l’armement des Scharnhorst, Gneisenau (le passage au calibre de 380 mm) et lui ordonner la construction de 6 cales de construction pour des bâtiments plus importants. Il lui donna également l’ordre de passer rapidement au rapport de 100 % pour la construction des sous-marins. Ce fut à cette occasion que, pour la première fois, il concéda qu’il fallait compter aussi dans le futur sur une guerre contre l’Angleterre29.


         


        Raeder ne put qu’en prendre acte, son erreur fut de faire confiance au Führer, quand il lui affirma que la question ne se poserait pas avant plusieurs années. Il n’en fit pas moins étudier sans délai par son état-major les conséquences de ce qui n’était encore qu’une éventualité.


        Les réflexions conduites en commun furent mises en forme dans un mémoire rédigé par le capitaine de frégate H. Heye30.


        Un consensus s’établit sur le plan des concepts :


        – La flotte de combat représentait la force de la puissance maritime anglaise, les communications maritimes à protéger représentaient par contre sa faiblesse, il ne fallait donc pas rechercher une décision par la bataille, mais s’en prendre aux communications maritimes de l’adversaire.


        – Les caractéristiques propres des sous-marins, l’efficacité de la lutte anti-sous-marine, la nécessité de respecter l’« ordre de prise », avaient pour conséquence qu’il était exclu d’attendre le succès d’une guerre offensive menée exclusivement par sous-marins. L’expérience avait montré en outre que de lourdes pertes interviendraient, dès que l’adversaire aurait organisé sa défense.


        – Une guerre océanique menée conjointement par des cuirassés de poche améliorés et des sous-marins était la seule à pouvoir offrir de véritables perspectives de succès.


         


        Un comité de planification chargé de définir la flotte correspondant à cette stratégie proposa à la mi-octobre 1938 un plan de construction, connu sous le nom de plan Z31.


        Les 12 Panzerschiffe améliorés de type P32 inscrits devaient constituer les vecteurs principaux de la guerre océanique au commerce privilégiée par Raeder33. Leur vitesse accrue, leur protection renforcée, par rapport aux trois premiers cuirassés de poche construits, leur permettraient d’affirmer leur supériorité à l’égard notamment des croiseurs lourds, qu’ils devaient chasser des océans.


        Le rôle attribué aux 6 nouveaux cuirassés de type H34 était moins bien défini, il reflétait en fait les divergences d’opinion sur leur emploi apparues entre les membres du comité.


        Il y avait ceux qui, comme le contre-amiral Fuchs, envisageaient leur engagement dans la guerre au commerce dans l’Atlantique, ceux qui, comme le vice-amiral Guse, préconisaient d’en construire, estimant que leur utilisation pourrait être déterminée ultérieurement, ceux enfin qui, comme le chef de la flotte, l’amiral Carls, estimaient qu’eux seuls permettraient de garantir l’accès à l’océan, indispensable pour que l’Allemagne puisse, selon la volonté du Führer, affirmer son rang de puissance mondiale35.


        C’était Carls qui avait fait preuve de plus de clairvoyance, du moins en ce qui concernait les véritables intentions du Führer : la marine s’en aperçut lorsque, après quelques hésitations concernant la fixation des priorités de construction, elle se vit signifier le 18 janvier 1939 par Hitler l’ordre d’achever les 6 cuirassés H pour 1945 (et non 1947-1948 comme prévu), au motif qu’il en aurait besoin cette année là pour ses objectifs politiques. Balayant d’avance toute objection, il ajouta :


        « Si je suis capable de bâtir en six années le IIIe Reich, alors la marine peut bien construire ces six bâtiments en six ans36. »


        Dans la logique hitlérienne, si l’on peut parler de logique, 1945 devait être l’année de l’achèvement de la conquête à l’est de l’espace vital, Lebensraum, allemand. La Kriegsmarine n’allait pas tarder à apprendre à ses dépens que pour cette conquête Hitler estimait n’avoir pas besoin d’elle. C’était après qu’il comptait sur elle.


         


        Raeder obtint du Führer le 27 janvier 1939 un haut degré de priorité dans l’attribution des moyens de tous ordres, matières premières, personnel qualifié, etc., nécessaires.


        Mais pour obtenir aussi l’aval du grand responsable du Plan de 4 ans pour le réarmement de l’Allemagne, le Reichsmarschall Göring, Raeder dut faire une concession sur le statut de l’aéronautique navale, die Marineluftwaffe, qu’il n’aura de cesse de regretter37.


        Göring avait été convaincu par son propre état-major que dans le cas d’un conflit contre l’Angleterre, l’attaque à la mer des bâtiments ennemis constituerait l’objectif principal, il signifia fin novembre 1938 à la Seekriegsleitung que la Luftwaffe se considérait comme « totalement responsable de la conduite de la guerre aérienne au dessus de la mer et de la conduite de la guerre sur mer à partir de l’air » et comptait constituer pour cela jusqu’en 1942, la date fatidique, 58 escadrilles de combat et 16 de chasse.


        Le conflit air/marine ne pouvait plus être évité. Raeder ne parvint pas à obtenir de Hitler un arbitrage en sa faveur et pour obtenir la priorité pour la construction de sa flotte, pourtant concédée celle-là par Hitler lui-même, il dut transiger avec Göring, qui était le véritable maître du plan de réarmement du Reich puisque il disposait aussi bien de la répartition des matières premières contingentées que de la main-d’œuvre qualifiée nécessaire.


        Le protocole signé le 27 janvier 1939 réalisa l’accord sur la base des 41 formations concédées fin novembre. En ce qui concernait la définition des types, la marine se trouvait dans la dépendance complète de Göring qui contrôlait l’ensemble de l’armement aérien.


        Un compromis fut trouvé sur le plan opérationnel :


        – Le point d’application principal, Schwerpunkt, de l’action de la Luftwaffe était l’Angleterre elle-même (les objectifs à terre) et les zones maritimes où l’action de la marine ne pouvait s’exercer (il faut comprendre par là les zones où les bâtiments couraient des risques de destruction certaine). Une action de la Luftwaffe n’était pas exclue dans les autres zones, mais elle n’interviendrait qu’en accord avec la marine.


        – L’intervention de la Luftwaffe dans les combats sur mer (entre navires) n’interviendrait qu’à la demande de la marine.


        – La Marineluftwaffe se vit reconnaître la mission d’éclairage à la mer au profit de la conduite de la guerre sur mer.


        – Enfin le largage aérien de mines n’interviendrait qu’en accord avec la marine, les eaux où elle ne pourrait pas procéder elle-même à ce mouillage pourraient être attribuées d’emblée à la Luftwaffe.


        Le détachement auprès du commandement de la marine d’un général de la Luftwaffe (F.d.Luft), qui n’en restait pas moins subordonné à Göring lui-même, ne suffira pas à prévenir toutes les sources de conflit que ce protocole génèrera.


        Raeder espéra sans doute, comme il l’écrira dans ses Mémoires38, que la création d’une véritable aviation embarquée sur porte-avions permettrait de reconsidérer l’ensemble du problème, mais la guerre ne lui en donnera plus l’occasion.


        En réalité, comme l’écrit R. Güth :


        « La Kriegsmarine perdait ainsi l’outil de combat et sa direction centralisée, qui est pour la guerre sur mer d’une signification déterminante39. »


        Ce marché de dupes était par ailleurs caractéristique de la procédure d’arbitrage utilisée par Hitler dans les hautes instances du Reich nazi, que Raeder ne comprendra que trop tard. Comme il l’écrira dans ses Mémoires :


        « Hitler avait un penchant pour jouer l’un contre l’autre deux parties en conflit, dans la pensée que leur affrontement aboutirait à un résultat final bien meilleur que dans le cas d’un travail en commun sans frictions40 ».


        Raeder sous-estimera toujours par ailleurs, pour son plus grand désavantage, la position de force dont Göring, en tant que vieux compagnon de parti, jouira longtemps auprès du Führer.


         


        Dans la perspective d’une guerre prochaine contre l’Angleterre, ce fut surtout l’absence d’une véritable flotte atlantique qui se fit sentir. Les trois Panzerschiffe ne suffiraient pas à la tâche. Quant aux Schlachtschiffe, les deux premiers, Scharnhorst et Gneisenau n’auraient pas terminé leur mise en condition opérationnelle avant l’automne 1939, les Bismarck et Tirpitz ne pouvaient pas être achevés avant l’été 1940 pour l’un, début 1941 pour le second.


         


        La situation ne se présentait guère mieux pour les sous-marins. Elle était la conséquence de l’idée que la marine allemande s’était faite longtemps des possibilités d’emploi de cette arme.


        A la déclaration de guerre, 57 sous-marins étaient en service dont 30 étaient des bâtiments de 250 t (type II), 18 des bâtiments de 500 t (type VII) et 9 seulement de 750 t (type IX). Cette répartition reflétait l’évolution de la doctrine d’emploi du commandement de la marine. Jusqu’à la prise de conscience du risque de guerre avec l’Angleterre, la part fut faite belle aux petits sous-marins côtiers : la préparation clandestine de leur construction était plus facile à dissimuler et leur principale zone d’engagement était constituée par la mer Baltique, la mer du Nord et par la côte française jusqu’au golfe de Biscaye41.


        Dönitz fut longtemps un des rares officiers à réfuter « l’opinion générale dans les marines », qui voulait faire du sous-marin une arme périmée et à qualifier de parfaitement inefficaces les moyens utilisés pour la détection acoustique des sous-marins, affirmation qu’il répétera devant Hitler à la déclaration de guerre.


        Mais Dönitz n’eut guère d’influence, malgré les quelques soutiens dont il disposait sur la stratégie et surtout sur la planification des constructions de la marine. C’est ainsi qu’en 1937 encore il ne parviendra pas à convaincre le commandement de concentrer la production sur les sous-marins de type VII B.


         


        Lorsqu’en 1938, le risque de guerre contre l’Angleterre sera pris en compte, nous avons vu que le commandement de la marine attendait des bâtiments de surface et non des sous-marins l’efficacité maximum dans une guerre contre les communications britanniques. Le Kriegsspiel effectué à l’automne 1938, sur le thème d’une guerre contre l’Angleterre, montra qu’une guerre purement sous-marine aurait pour corollaire de permettre à l’adversaire de concentrer toutes ses forces de surface sur la protection de convois, qui deviendraient de ce fait pratiquement inattaquables. L’intervention simultanée dans la guerre au commerce de forces de surface, Panzerschiffe, croiseurs lourds, outre son impact propre, contraindrait au contraire l’adversaire à une dispersion de ses forces, qui faciliterait l’action des sous-marins eux-mêmes. Il y avait là une belle illustration de la théorie de Raeder sur l’action réciproque, die Wechselwirkung, des différents moyens de lutte qui n’était pas, il faut bien le dire, sans fondements42.


        A l’occasion de ce type de Kriegsspiel, Dönitz lui-même ne présenta aucune conception, qui aurait conféré à la guerre sous-marine un rôle décisif43.


        Ce n’est que le 1er septembre 1939, alors que les signes d’une guerre imminente s’accumulaient, qu’il adressa au commandement un mémoire proposant un plan de construction accéléré destiné à permettre, en 1946, l’engagement simultané de 178 bâtiments. La réalisation de ce plan supposait bien évidemment de consentir à l’arme sous-marine la priorité absolue sur « les autres missions de la Kriegsmarine »44.


         


        En septembre 1939 la guerre était à nouveau là, avant que la marine allemande ait pu atteindre le niveau de puissance correspondant à la stratégie ambitieuse qu’elle avait conçue.
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        Une entrée en guerre laborieuse (septembre 1939)
      


      
        Le 3 septembre 1939, la France et l’Angleterre déclarèrent la guerre à l’Allemagne. Comme le montre le tableau ci-dessous, le rapport des forces sur mer était pour cette dernière d’autant plus dramatique que l’Italie avait annoncé, dès le 25 août, que, faute de pouvoir résister à une agression anglaise, elle ne participerait pas au conflit.
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        Parmi les grands bâtiments en construction, seuls les cuirassés Bismarck et Tirpitz, le croiseur lourd Prinz Eugen et le porte-avions Graf Zeppelin pouvaient raisonnablement être achevés, les constructions du plan Z durent être abandonnées et la priorité donnée à la construction de sous-marins et de bâtiments légers1. En ce qui concernait les sous-marins eux-mêmes, l’examen du programme de construction montra que l’accroissement prévu de 7 bâtiments en 1939, 46 en 1940, 10 par mois à partir seulement de 1941 ne permettrait pas de compenser les pertes prévisibles2.


        Raeder voyait ainsi se concrétiser l’avertissement donné en février 1937, désabusé, il coucha sur le papier ses réflexions personnelles concernant le déclenchement de la guerre3 :


        « Aujourd’hui éclate la guerre contre la France et l’Angleterre, sur laquelle, selon les déclarations faites jusqu’à maintenant par le Führer, nous n’avions pas à compter jusqu’en 1944 environ et que le Führer jusqu’au dernier instant croyait devoir éviter (exposé devant les commandants en chef des différents éléments de la Wehrmacht du 22 août à l’Obersalzberg), même si pour cela un règlement radical de la question polonaise devait être différé.


        Au tournant de l’année 1944-1945, pour lequel selon les instructions du Führer l’exécution du plan Z était prévue, l’Allemagne aurait pu commencer une guerre contre l’Angleterre dans la situation suivante sur mer :


        Répartis sur les océans pour conduire la guerre au commerce :


        3 bâtiments de combat rapides4


        3 Panzerschiffe modifiés


        5 croiseurs lourds


        Quelques croiseurs M et d’éclairage


        2 porte-avions


        190 sous-marins (environ) dont :


        6 sous-marins porteurs d’artillerie


        6 sous-marins d’escadre


        6 sous-marins mouilleurs de mines


        Pour la chasse de la flotte anglaise à ces forces allemandes dispersées sur tous les océans pour y conduire la guerre au commerce, deux groupes de trois grands bâtiments de combat avec moteurs et pièces d’artillerie de 40 cm5 auraient eu la mission de s’opposer et de combattre ces forces anglaises, plus ou moins dispersées en vue de cette chasse. Deux Scharnhorst et deux Tirpitz auraient été disponibles en métropole pour fixer une partie des grands bâtiments de combat anglais. De la sorte, en particulier grâce à l’intervention du Japon et de l’Italie, qui auraient fixé une partie de la flotte anglaise, il y aurait eu de bonnes perspectives de battre la flotte anglaise et de couper les communications commerciales anglaises, c’est-à-dire de trouver la solution finale de la question anglaise…


        En ce qui concerne la Kriegsmarine, il est évident qu’elle n’est en aucune façon suffisamment armée à l’automne 1939 pour le grand combat contre l’Angleterre. Elle a certes dans le court intervalle de temps depuis 1935 (Traité naval) créé une arme sous-marine appropriée et bien entraînée, dont actuellement 26 bâtiments ont la capacité voulue pour être engagés dans l’Atlantique, qui malgré cela est encore trop faible pour avoir de son côté une action décisive pour la guerre.


        Les forces de surface aussi sont si limitées en nombre et en puissance à l’égard de la flotte anglaise que même en supposant qu’elles soient engagées à fond elles ne pourraient que mourir avec honneur afin de montrer qu’elles sont décidées à créer la base d’une reconstruction future.


        Les Panzerschiffe (au commencement de la guerre seuls le Deutschland et le Graf Spee sont disponibles pour l’Atlantique) seront en mesure, s’ils sont commandés avec habileté, de conduire un moment la guerre au commerce en Atlantique, le Scharnhorst et le Gneisenau, qui sont encore loin du compte en ce qui concerne leur préparation au combat et la fiabilité de leur propulsion, devront s’efforcer de fixer les croiseurs de bataille ennemis dans les eaux métropolitaines et de les tenir à distance des Panzerschiffe, mais les Panzerschiffe eux-mêmes ne peuvent avoir une action décisive sur la guerre ».


         


        Raeder écrivait ces lignes autant pour lui-même que, en bon historien qu’il était, pour justifier « sa marine » devant la postérité, ce dernier trait se retrouve dans ses propres Mémoires6.


        « Mit Anstand zu sterben…, mourir avec honneur pour créer les bases d’une renaissance… », [il n’était pas étonnant de retrouver sous sa plume une pensée qui avait joué un rôle important en 1918 dans l’envoi de l’ultime et calamiteux ordre d’opérations de Scheer à la Hochseeflotte].


        L’évocation même de la « solution finale de la question anglaise » montrait à quel point la tradition impériale d’une politique mondiale basée sur une puissante flotte de combat était restée vivace.


        Le texte, et c’est ce qui nous intéressera ici principalement, avait enfin le mérite de tracer un tableau précis de l’état de la Kriegsmarine à la déclaration de guerre et des possibilités restreintes d’engagement qui étaient les siennes.


         


        Lorsqu’on se remémore les événements de septembre 1939, c’est l’image de « la guerre éclair », Blitzkrieg, menée en Pologne par l’armée de terre allemande et la Luftwaffe qui vient à l’esprit. Le rôle joué par la Kriegsmarine en est complètement occulté et cela vaut peut-être mieux, car jamais entrée en guerre ne fut aussi décevante et laborieuse.


        La déception viendra de la mer Baltique.


        Sur la foi des instructions du commandement en chef de la Wehrmacht, l’OKW, qui considérait comme peu probable une intervention des puissances occidentales, la Seekriegsleitung avait d’abord accru la concentration des forces sur ce théâtre d’opérations confié au chef du Groupe Est l’amiral Albrecht.


        Il disposait de 4 croiseurs7, 4 divisions de destroyers, 3 flottilles de torpilleurs, 1 flottille de vedettes lance-torpilles, 10 sous-marins et des forces légères diverses. Le vieux cuirassé Schleswig-Holstein8 fut également mis à sa disposition pour soutenir de son artillerie l’opération prévue sur la baie de Danzig.


        La signature du pacte germano-soviétique, amena la remise immédiate de l’essentiel de ces forces à la disposition du chef du Groupe Ouest, l’amiral Saalwächter, pour la plus grande satisfaction du chef de la flotte, l’amiral Boehm.


        En d’autres temps le ministre de la Reichswehr, Groener, avait accordé 72 heures à la marine pour régler le problème de Danzig. La première opération de guerre de la Kriegsmarine n’allait pas se caractériser par l’alacrité :


        Le 27 août, lors de la mise en place du dispositif, le destroyer Max Schultz aborda et envoya par le fond le torpilleur Tiger.


        Le Schleswig-Holstein s’était invité lui-même dans le port de la ville libre de Danzig, où il s’était amarré le 25 août avec, dissimulées à bord, des troupes d’assaut de la marine. De ce poste privilégié de tir en eau peu profonde, il devait appuyer l’attaque de la petite île polonaise de Westerplatte, qui commandait l’accès au port, celui de Gdingen (Gdynia) et celui de la presqu’île de Hela qui commandait elle-même l’accès à toute la baie de Danzig.


        Dans les premières heures du 1er septembre, il ouvrit le feu sur la Westerplatte et envoya ses commandos à l’assaut. L’opération sera bien loin de se dérouler comme prévu, elle se heurtera à une résistance polonaise bien organisée, appuyée par des pièces d’artillerie bien protégées. Le cuirassé Schlesien, des avions en piqué de la marine, des troupes de S.S. durent être envoyés en renfort pour vaincre une résistance qui durera tout le mois : la Westerplatte se rendra le 7 septembre, le port de guerre de Gdingen le 19, la presqu’île de Hela ne capitulera, avec des honneurs de la guerre bien mérités, que le 2 octobre9.


        La petite marine polonaise, qui devait être immédiatement neutralisée, donna de son côté bien du fil à retordre. Trois destroyers se réfugièrent en Angleterre, quant aux cinq sous-marins ils constituèrent un souci constant. Des ratés de mise à feu leur permirent d’échapper aux tentatives de torpillage. Trois d’entre eux se firent interner en Suède. Le sous-marin Orzel jouera durant toute la campagne le rôle de l’« Arlésienne », signalé à Reval, puis à Gotland, il opérera jusqu’au 6 octobre en mer Baltique où sa seule menace dissuadera la SKL, consciente de l’insuffisance des moyens de lutte anti-sous-marine, d’y engager l’Admiral Scheer. Il parviendra lui aussi à se réfugier en Angleterre, où se trouvait déjà le Wilk et fera reparler de lui plus tard.


         


        C’est à l’ouest que l’on peut parler sans exagérer d’une entrée en guerre laborieuse.


        La lecture des instructions concernant l’attaque de la Pologne, Fall Weiss, est révélatrice des illusions que le Führer entretiendra jusqu’au dernier moment sur l’entrée en guerre de la France et de l’Angleterre10. Dans la première directive no 1a, du 3 avril 1939, il était écrit que l’état de crise intérieure croissante en France et l’attitude réservée qui en résulterait de la part de l’Angleterre créeraient dans un avenir proche les conditions permettant d’isoler la Pologne et de limiter la guerre à ce pays.


        La marine devait concentrer ses efforts en mer Baltique jusqu’au golfe de Finlande. En mer du Nord et dans le Skagerrak, seules des mesures de sécurité devaient être prises contre une intervention surprise des puissances occidentales, en excluant toute mesure susceptible de donner un prétexte à cette intervention.


        La signature, le 25 août 1939, du traité d’alliance anglo-polonais avait décidé Hitler à différer l’exécution du plan. Mais l’incitation à agir créée par la signature, quelques jours plus tôt, du pacte de non-agression germano-soviétique sera la plus forte et le 31 août la guerre fut chose décidée.


        La directive no 1b, sortie le même jour, fixa l’attaque au lendemain 1er septembre. En cas d’ouverture des hostilités par la France et l’Angleterre priorité devait être donnée à l’achèvement de l’opération contre la Pologne. En mer Baltique, les mesures de sûreté contre l’Union soviétique furent bien sûr annulées. Sur les autres théâtres d’opérations, la Kriegsmarine devait mener la guerre au commerce en priorité contre l’Angleterre. La déclaration d’une zone de danger, Gefahrenzone, pour la navigation commerciale devait être mise à l’étude avec les affaires étrangères, mais sa notification restait réservée au Führer. La Luftwaffe se vit notifier de son côté l’ordre de préparer les mesures d’attaque contre les importations maritimes et de mettre à profit les occasions favorables qui se présenteraient d’attaque massive des forces anglaises à la mer. Les mesures d’attaque contre le sol anglais (et lui seul) devaient être préparées, mais la directive insistait sur le fait qu’un succès insuffisant acquis avec des forces limitées devait à tout prix être évité.


        Toutes ces directives ne laissaient guère de place à l’action ; elles montraient que Hitler ne prenait pas vraiment au sérieux une intervention franco-britannique et qu’il était d’autant plus soucieux de limiter les réactions possibles, qu’il était conscient de l’incapacité de la Wehrmacht de mener une guerre sur plusieurs fronts11.


        La directive no 2 du 3 septembre, signée à la déclaration de guerre de l’Angleterre et de la France, n’élargit guère la marge de manœuvre de la Kriegsmarine. La guerre au commerce contre l’Angleterre devait provisoirement être conduite également avec sous-marins mais suivant l’ordre de prise, Prisenordnung, ce qui en limitait d’autant plus l’effet que l’expérience ne tarderait guère à montrer que son application était impossible dans la zone d’action de l’aviation ennemie. Les premières mesures de mouillage de mines en mer du Nord et dans les accès de la mer Baltique furent autorisées. La France bénéficia d’un incroyable privilège : on ne parlait pas pour elle de guerre au commerce, mais seulement de riposte aux actes hostiles.


        La directive no 3 du 9 septembre, faisant état d’une entrée en guerre hésitante de l’Angleterre sur mer et dans l’air et de la France sur terre et dans l’air, limita à la Baie allemande et aux zones minées déclarées les opérations aériennes à mener sur mer contre l’Angleterre et précisa qu’il convenait toujours de s’abstenir de tout acte d’hostilité sur mer contre la France.


        La comparaison avec l’ordre du Kaiser d’août 1914 limitant l’activité de la flotte de haute mer, la Hochseeflotte, ne peut manquer d’être faite. Il s’agissait dans les deux cas d’une décision politique de mise en réserve d’une arme, dont on n’espérait pas d’efficacité immédiate et dont on pensait en outre que son action serait rendue inutile par la victoire acquise rapidement, dans la tradition prussienne, sur le champ de bataille. Pour la Kriegsmarine, elle fut lourde de conséquences dans la mesure où la faiblesse de ses moyens ne lui permettait d’espérer de résultat que dans la mesure où les premiers coups seraient portés en bénéficiant de l’effet de surprise.


        Elle portait cependant une certaine part de responsabilité dans tous ces atermoiements. Le 7 septembre, Raeder n’avait il pas lui-même déclaré au Führer que « l’Angleterre ne parvient pas à entraîner la France qui ne voit aucun objectif dans la guerre », qu’il ne fallait donc pas la contraindre à des actes d’hostilité et qu’en conséquence les sous-marins devaient épargner les bâtiments français, les paquebots notamment. Quant aux Panzerschiffe Graf Spee et Deutschland, envoyés pourtant dès les 15 et 25 août en océan Atlantique avec leurs bâtiments ravitailleurs, ils durent continuer à se tenir à l’écart de leur zone d’opérations respectives12.


        A la notification de la directive no 3, la Seekriegsleitung avait déjà modifié son point de vue, mais le Führer refusa sa demande explicite de mouillage de mines devant les côtes françaises et d’attaque des bâtiments français, notamment des convois au nord de Brest et cela le jour même où commença le transport en France de la British Expeditionary Force13. Il faudra attendre le 14 septembre pour qu’il lève l’interdiction concernant l’attaque des convois au nord de Brest et le 23 septembre pour que tombent les autres.


         


        Les 18 sous-marins envoyés dans l’Atlantique dès le 19 août étaient soumis aux restrictions énoncées et devaient opérer strictement en conformité avec l’ordre de prise.


        L’U-30 était un de ces bâtiments. Son commandant, le lieutenant de vaisseau Lemp avait reçu l’ordre de prendre sa position d’attente à 200 nautiques à l’ouest des îles Hébrides. Le 3 septembre 1939, à 12 h 56, il reçut ce bref message du commandant des sous-marins : « Début immédiat des hostilités contre l’Angleterre ». La nuit était déjà tombée lorsque sa couronne de veilleurs signala l’approche d’un bâtiment. Dans ses jumelles de nuit il distingua un grand vapeur faisant route à grande vitesse et feux masqués. Estimant avoir affaire à un transport de troupes ou à un croiseur auxiliaire, il gagna une position favorable pour lancer. A 21 h 42, il ordonna le lancement d’une gerbe de deux torpilles. Une restait au tube, mais l’autre atteignit l’objectif à peu près en son milieu et provoqua une forte explosion.


        Peu de temps après le sous-marin intercepta un message de détresse :


        « Athenia torpillé, 56°44 N, 14°05 O, S.O.S. ».


        La consultation du livre approprié indiqua qu’il s’agissait d’un paquebot anglais de 13 581 BRT, Lemp, conscient dès lors qu’il avait commis l’irréparable, ordonna à bord le secret le plus complet sur l’affaire. Il décida de rester à proximité du bâtiment torpillé, à l’écoute des réactions au signal de détresse. Deux destroyers et un yacht anglais, un vapeur suédois ne tardèrent pas à se manifester. Lemp put s’éloigner. A 10 h 40 le 4 septembre, l’Athenia sombra, entraînant la mort de 128 de ses 1 428 passagers, dont un certain nombre de citoyens américains.


        Comme en d’autres temps l’affaire du Lusitania, le torpillage de l’Athenia déclencha une tempête médiatique mondiale.


        Dans l’attente de la confirmation de l’attaque par le sous-marin lui-même à son retour, la marine décida de nier toute responsabilité dans l’affaire.


        Lemp coula deux autres vapeurs, les 11 et 14 septembre, le second selon les prescriptions de l’ordre de prise. Il essuya ce dernier jour une attaque des avions de l’Ark Royal, qui causa au sous-marin des avaries légères. Deux des trois avions assaillants, des Skuas, avariés par l’explosion de leurs propres bombes larguées à trop basse altitude, tombèrent en mer.


        En rentrant le 29 septembre à Wilhelmshaven, il rendit compte aussitôt de sa bévue à son chef, Dönitz :


        « Vous avez englouti une grosse soupe, lui déclara Dönitz, je vais devoir vous traduire devant un conseil de guerre ».


        Mais l’affaire était devenue une affaire d’Etat, qui dépassait la marine elle-même. Le Führer refusa de revenir sur le premier démenti ordonné et fit publier dans le Völkischer Beobachter un article accusant Churchill lui-même d’avoir fait sauter le bâtiment pour créer l’irréparable. Cette initiative pour le moins saugrenue s’avéra pire qu’un aveu.


        Lemp ne pouvait plus être traduit devant un tribunal, il fut seulement mis aux arrêts. La conduite inconsidérée d’un jeune officier de 26 ans marquera au fer rouge l’histoire de la Kriegsmarine, tandis que celle pleine d’humanité le même jour du commandant de l’U-48, Schultze, envoyant un bâtiment anglais arraisonné, dont l’équipage était déjà descendu dans les embarcations de sauvetage au secours de l’équipage d’un autre bâtiment anglais qu’il venait de couler, restera ignorée.


        A la suite du torpillage de l’Athenia, la SKL renforcera encore les mesures de restrictions édictées en interdisant l’attaque des paquebots. Cette mesure limitait encore l’espérance de résultats, aussi Raeder jugera approprié de commencer à retirer quelques bâtiments de leur zone d’opérations, Dönitz, préoccupé des relèves futures, n’y voyait que des avantages. Hitler, qui espérait toujours voir sortir les puissances occidentales de la guerre, n’élèvera pas d’objection14.


         


        La tâche des sous-marins dans l’Atlantique ne fut pas facilitée par le fait que la marine anglaise, soucieuse de ne pas recommencer l’erreur de la première guerre mondiale, adopta immédiatement le système des convois. Depuis juin des préparatifs avaient été faits pour l’armement des bâtiments de commerce aussi bien contre les sous-marins que contre les avions. Dès le 26 août, l’Amirauté assuma la responsabilité de l’ensemble de la navigation commerciale. La priorité fut donnée aux eaux métropolitaines, la formation de convois prévue entre la Tamise et la Tyne. Les commandants des points d’appui outre-mer reçurent les délégation d’autorité pour organiser le rassemblement en convoi des bâtiments passant dans leur zone. Des groupes de chasse furent prévus pour intervenir dans les zones où la présence de corsaires serait soupçonnée ou constatée.


        Le premier convoi composé de 8 bâtiments précieux appareilla de Gibraltar le 2 septembre, avant l’ouverture des hostilités, à destination du Cap. Le 5 septembre, 11 transports de troupes quittèrent la Clyde à destination de Gibraltar, escortés par le cuirassé Ramillies. Entre le 14 et le 16 septembre, des convois transatlantiques appareillèrent d’Halifax, Kingston et Freetown. Le rideau se levait sur la grande saga des convois en provenance du Canada, de la Jamaïque et de Sierra Leone.


        Malgré le manque criant de bâtiments d’escorte, l’Amirauté ne put toutefois se résoudre à l’abandon complet du système de patrouilles par des groupes de recherche, spécialement constitués à cet effet. Comme l’écrit S. Roskill :


        « On considérait qu’il était préférable que les bâtiments de surface et les avions attribués à la protection du commerce soient divisés en unités de chasse anti-sous-marine et disposés à des points stratégiques autour des îles Britanniques15 ».


        L’attaque manquée de l’U-30 par les avions de l’Ark Royal le 14 septembre n’était donc pas le fruit du hasard. Le porte-avions, détaché de la Home Fleet, faisait partie d’un de ces Hunting groups anti-sous-marin qui briquaient la mer à l’ouest des Hébrides.


        Le même jour, il fut repéré par l’U-39 (L.V. Glatts), qui lui lança deux torpilles mais le manqua à la suite sans doute d’un fonctionnement prématuré de la mise à feu magnétique. Les trois destroyers de l’escorte prirent à l’asdic (Allied Submarine Detection Investigation Comittee, appareil de détection sous-marine par ultra-sons) le contact du sous-marin et le détruisirent.


        Le 17 septembre, l’U-29 (L. V. Schuhart) commençait à désespérer d’apercevoir le porte-avions anglais Courageous signalé par le B-Dienst16. Quand il l’aperçut enfin, à 18 h, gagner une position de lancement favorable tenait de la quadrature du cercle en raison des vitesses respectives des bâtiments. La chance l’aida : le porte-avions, protégé seulement par deux destroyers, les deux autres avaient été dépêchés au secours d’un cargo attaqué, dut changer de route pour venir à la route d’aviation17. A 19 h 50, Schuhart put lancer à 3 000 yards une gerbe de trois torpilles, dont deux atteignirent le but.


        Le Courageous s’embrasa et coula en quinze minutes, sous les yeux horrifiés des passagers du paquebot hollandais Veendamm, qui se trouvait par hasard à proximité. Avec lui disparurent 518 hommes, dont le commandant (C.V. Makeig-Jones). La contre-attaque des destroyers restera sans succès. Pour la Royal Navy c’était la première perte sensible de la guerre, elle payait peut-être là un certain excès de confiance dans l’asdic et l’erreur commise en risquant des bâtiments aussi précieux dans ce type d’opérations avec une escorte insuffisante. Le cabinet de guerre décidait que les porte-avions de la flotte ne participeraient plus à ce genre d’opération18.


         


        Après un début aussi spectaculaire, la guerre sous-marine dans l’Atlantique devait nécessairement marquer une pause, le 22 septembre deux sous-marins seulement restaient encore en opérations et la relève était loin de pouvoir être assurée19.


         


        En mer du Nord, la lutte allait dès cette période initiale revêtir les caractéristiques que ce champ clos conservera durant toute la guerre : une guerre de mines, de sous-marins, de forces légères et, élément nouveau, de forces aériennes.


        Le premier souci des belligérants avait été de poser des champs de mine défensifs.


        La marine allemande devait assurer la protection des voies d’accès à la Baie allemande. Ce fut l’objectif du Westwall, un barrage composé de mines à orins20, qui s’étendait de Terschelling, à l’extérieur des eaux territoriales hollandaises, jusqu’à 150 nautiques plus au nord. En 1940, il fut étendu jusqu’à l’ouest de la Norvège.


        Pour les Anglais, la priorité était de barrer le pas de Calais à la hauteur de Douvres afin d’assurer le libre passage du corps expéditionnaire : 3 000 mines furent mouillées entre le 11 et le 17 septembre. Le barrage remplira parfaitement sa mission : un seul U-Boot réussira à passer avant que sa pose fut achevée, deux autres furent détruits en octobre et un dernier s’échouera. Les U-Boote durent faire le grand tour pour opérer en Manche, ce qui était bien l’objectif recherché.


        A partir du 26 septembre, fut entrepris un travail beaucoup plus considérable, la pose d’un barrage entre Folkestone et le cap Gris-Nez, 3 636 mines furent mouillées jusqu’à fin octobre.


        Ce ne fut qu’à partir de novembre que l’Amirauté s’interrogera sur l’opportunité de mouiller, comme en 1917, un barrage de mines entre l’Angleterre et la Norvège.


         


        Ce fut aux sous-marins qu’incombera l’essentiel des actions en mer du Nord durant ce premier mois de guerre, qu’il s’agisse de pose offensive de mines où d’attaques à la torpille.


        Dès le 1er septembre le dispositif Ulla comptant 12 U-Boote avait été mis en place (4 à l’ouvert est de la Manche, 5 sur le Fischerbank, 2 devant les côtes écossaises et 1 devant l’Utsire).


        Les sous-marins étaient en mer du Nord soumis initialement aux mêmes restrictions que dans l’Atlantique. La menace aérienne permanente montrera qu’elles étaient d’application encore plus difficile.


        Malgré ces restrictions les sous-marins pouvaient être crédités à la fin du mois, pour les deux théâtres d’opérations, de 41 bâtiments coulés (153 879 BRT)21.


         


        Ce premier mois en mer du Nord allait surtout être caractérisé par les premières utilisations de l’arme aérienne, qui vont tester la capacité des belligérants à utiliser cette arme sur mer ou à s’en défendre.


         


        Le problème de l’aéronautique navale avait fait l’objet, en Grande Bretagne également, d’une longue controverse entre la nouvelle armée de l’air, la Royal Air Force et la Royal Navy.


        En 1937, un compromis satisfaisant pour les deux parties fut adopté :


        – L’Amirauté reprit le contrôle d’un certain nombre d’appareils, principalement les avions embarqués sur porte-avions : ils constituèrent la Fleet Air Arm.


        – Le ministère de l’Air conserva le contrôle de l’aviation de patrouille côtière, le Coastal Command, mais il fut précisé que sa mission principale en temps de guerre serait la protection du commerce, et la reconnaissance en mer au profit de la Royal Navy.


        Les choses se présentaient donc infiniment mieux que pour la Kriegsmarine. C’était d’autant plus indispensable que la Navy était la seule marine européenne à avoir compris toute l’importance de l’avion dans le combat sur mer et qu’elle possédait une flotte de porte-avions qui n’allait cesser de s’accroître : le premier véritable porte-avions, l’Ark Royal était entré en service en 1938, six autres étaient inscrits aux programmes de constructions de 1936 à 193922.


        Aucun des belligérants n’était disposé à ouvrir la « boîte à Pandore » des représailles, aussi les attaques aériennes étaient-elles soumises à des règles très strictes. Les forces navales ne pouvaient être attaquées qu’à la mer ou sur rade, l’attaque des ports et arsenaux était proscrite.


        Dès le 3 septembre, un raid anglais eut lieu sur Helgoland, mais les bâtiments signalés par un avion de reconnaissance n’étaient plus là. Le lendemain, sur renseignement du même appareil, deux vagues successives de 40 bombardiers Wellington et de 15 Blenheim attaquèrent la rade de Schillig (Wilhelmshaven) et celle de Brunsbüttel à l’entrée ouest du canal de Kiel. A Brunsbüttel, où se trouvaient deux proies de choix, le Scharnhorst et le Gneisenau, seul le premier fut attaqué par un seul Wellington mais manqué. A Wilhelmshaven, l’Emden fut touché par des éclats et un Blenheim s’écrasera sur lui sans causer de grand dommage. L’Admiral Scheer reçut trois ou quatre bombes larguées par des Blenheim à très basse altitude et qui, sans doute pour cette raison, n’explosèrent pas. Le bâtiment restera néanmoins indisponible jusqu’au 10 octobre. Mais cinq Blenheim furent abattus, ce qui fut cher payé23.


         


        Du côté allemand, la Luftwaffe revendiquait aussi, comme nous l’avons vu, la lutte contre les bâtiments à la mer. A la déclaration de guerre elle ne mettait pas en doute sa capacité de détruire la flotte anglaise et avait reçu de Hitler l’autorisation d’attaquer Scapa Flow avec ses Heinkel 111. Il lui manquait cependant l’arme adéquate pour ce type d’attaque surprise : la torpille aérienne, dont le développement avait été insuffisamment poussé, responsabilité partagée avec la marine, et qui ne pouvait être larguée que par un avion incapable d’atteindre Scapa Flow, le Heinkel 5924.


        Dans l’immédiat, elle ne pouvait se livrer qu’à son exercice favori : le 20 septembre, son chef d’état-major demanda la remise à disposition d’urgence des avions d’assaut de la flottille destinée à armer le porte-avions Graf Zeppelin en achèvement. La marine, qui estimait avoir l’emploi de ces appareils en Baltique (Hela) ou en mer du Nord réussit à les conserver. Ce ne fut que partie remise pour la Luftwaffe25.


        L’occasion d’attaquer se présenta le 26 septembre. Une reconnaissance aérienne avait détecté trois groupes de bâtiments ennemis et réussi à tenir le contact de deux d’entre eux. Une formation de 9 Heinkel 111 et de 4 Junker 88 de la Xe Fliegerdivision attaqua. Les aviateurs annoncèrent à leur retour avoir atteint un bâtiment de ligne et un porte-avions26.


        La Home Fleet était effectivement sortie en force. A la couverture d’un raid de croiseurs dans le Skagerrak s’était ajoutée la nécessité de porter secours à un sous-marin, le Spearfish, avarié sur le Horns Riff et qui n’était plus en état de plonger. Le porte-avions Ark Royal, après qu’un de ses chasseurs Skua eût abattu un des hydravions d’observation, fut effectivement attaqué en piqué mais manqué. Le croiseur de bataille Hood reçut pour sa part une bombe mais sans éprouver de dommages. Les croiseurs enfin furent bombardés à haute altitude sans résultat.


        La marine anglaise n’en constata pas moins que la défense aérienne des bâtiments s’était montrée parfaitement inefficace contre des avions attaquant en piqué27.


         


        La guerre au commerce en mer du Nord fut également l’affaire des unités légères. Du 26 au 28 septembre, la 4e flottille de destroyers arraisonna dans le Kattegat et le Skagerrak quelque 45 bâtiments de commerce et en retint quatre en prise.
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        La guerre au commerce en mer du Nord et dans l’Atlantique (octobre 1939-fin mars 1940)
      


      
        La fin des hostilités en Pologne posait la question de la continuation de la guerre à l’ouest. Pour obtenir la décision recherchée, l’OKW envisageait trois possibilités1 :


        – Une offensive terrestre, qui avait comme corollaire une concentration des capacités d’armement sur l’armée et la Luftwaffe.


        – Un siège de l’Angleterre, qui supposait un développement de la construction de sous-marins et des types d’avions nécessaires.


        – Une mise en garde défensive aussi bien sur terre que sur mer, permettant l’établissement d’une autarcie économique de durée illimitée.


        Raeder préconisait la deuxième solution, en se gardant bien de s’engager, comme l’avait fait si malencontreusement l’état-major de la marine en 1917, sur une issue rapide de la guerre. Le blocus des îles Britanniques était une chose qui pour la marine allait de soi. La Luftwaffe ne manquait pas toutefois de faire savoir qu’elle ne disposerait pas avant fin 1940 d’appareils capables de soutenir le blocus à l’ouest de l’Irlande et que la mer du Nord ne constituait pour elle qu’un théâtre d’opérations secondaire.


        Il était clair pour Raeder que la marine supporterait à peu près seule le poids principal de la guerre à l’Ouest et qu’il importait donc d’obtenir du Führer les moyens nécessaires et avant tout la levée des principales restrictions à la guerre sous-marine.


        A l’entrevue du 23 septembre à Zoppot, Hitler manifestait encore quelques réticences, qui montraient qu’il n’avait pas encore abandonné l’espoir de détacher la France de la coalition. Il accordait cependant la levée des principales restrictions concernant la France et l’autorisation de mise en œuvre des Panzerschiffe, qui ne pouvait plus être différée compte tenu de leur présence déjà longue sur zone.


        La directive no 4 de l’OKW du 25 septembre 39 concrétisait ces diverses autorisations, elle prescrivait une terminologie particulière pour la guerre sous-marine : la guerre sous-marine suivant l’ordre de prise était appelée « guerre au commerce », Handelskrieg, quant au vocable de « guerre sous-marine sans restriction », qui avait causé tant de torts au cours de la guerre précédente, il était remplacé par celui de « siège sur mer de l’Angleterre », « Belagerung Englands zur See2 ».


        Le refus début octobre de l’offre de paix entraînait la levée des dernières contraintes. Le siège sur mer de l’Angleterre était décidé et devait être mené avec la plus extrême rigueur, fût-ce au prix de l’entrée en guerre des Etats-Unis. Priorité devait être donnée au « grand programme de construction de sous-marins », ce qui supposait la satisfaction des besoins définis en matériel, ouvriers et capacités d’ateliers. Soixante-quatre U-Boote seraient disponibles fin 1939, 118 fin 1940, 368 fin 1941, 717 fin 1942 (dont 667 moyens et gros). La production mensuelle n’atteindrait toutefois 30 sous-marins qu’en 1942.


        Raeder répondait de façon positive enfin à la question du Führer sur l’intérêt de poursuivre la construction du porte-avions3.


        La directive no 6 de l’OKW du 9 octobre 39 indiquait toutefois que Hitler avait choisi sa propre priorité : l’attaque à l’Ouest à travers la Belgique et la Hollande. Elle mettra certes sept mois à se concrétiser4, mais sa préparation ne pouvait pas rester sans incidences sur les priorités de construction que la marine venait de se voir reconnaître.


         


        Nous avions laissé le Deutschland au large de la côte est du Groenland et l’Admiral Graf Spee entre le Brésil et l’île de Sainte-Hélène. Le premier avait été précédé dans sa zone par le ravitailleur Westerwald, le second rejoint dans la sienne par l’Altmark5.


        L’absence de points d’appui avait obligé la marine allemande à s’intéresser très tôt au problème du ravitaillement. Durant la Première Guerre mondiale, l’escadre de croiseurs du vice-amiral Graf von Spee avait traversé tout l’océan Pacifique accompagné d’un train d’escadre de bâtiments charbonniers. Le transfert des sacs de briquette nécessitait alors d’effectuer l’opération au mouillage dans des rades abritées et discrètes. L’emploi des combustibles liquides, mazout et gasoil, avait permis de franchir un nouveau pas : le transfert pouvait s’effectuer à la mer, le ravitaillé repêchant l’extrémité d’une manche de ravitaillement filée par le ravitailleur. Le processus était devenu d’usage courant, nous verrons le rôle qu’il jouera pour tous les types de bâtiments y compris les sous-marins. Les vivres étaient transférés aussi sans trop de difficulté, le problème du ravitaillement en munitions pour l’artillerie principale était par contre resté sans solution.


        Il est intéressant de noter que le ravitaillement à la mer était un domaine dans lequel la Kriegsmarine disposait d’une avance certaine sur la Royal Navy, trop confiante dans la possibilité d’utiliser ses points d’appui.


         


        Restés à l’écart des grandes routes de communication maritime, la présence des bâtiments était passée totalement inaperçue, ce qui constituait l’objectif principal de cette phase d’attente. Le 26 septembre, ils recevaient enfin liberté de manœuvre pour l’attaque du trafic.


        La SKL attendait d’eux, comme l’expliquait son journal de bord6 :


        « un effet immédiat par la saisie et la destruction de nombreux bâtiments de commerce et l’anéantissement des convois ennemis. Un effet indirect à long terme est en outre attendu de la paralysie du trafic neutre et ennemi. La SKL recherche par l’engagement des Panzerschiffe des succès rapides et importants, mais n’est en aucune façon disposée à payer ces succès de la perte prématurée d’un bâtiment. L’adversaire en menant la guerre avec réserve n’a pris aucun risque, il retirerait un gros prestige en cas de succès. »


        La tradition de la marine allemande, comme l’avait montré la guerre précédente, voulait que la plus grande liberté d’action soit laissée aux commandants de bâtiments de guerre pratiquant la guerre au commerce. S’agissant de bâtiments aussi importants et déjà prestigieux que les « cuirassés de poche », comme ils étaient appelés, la SKL avait néanmoins jugé bon de tracer la limite des risques qu’ils étaient autorisés à prendre.


         


        Le commandant du Graf Spee choisit de créer la surprise en se manifestant au large de côtes du Brésil. Le 30 septembre, il repéra un vapeur et le fit intercepter par son avion de bord. Il s’agissait du Clement, le bâtiment stoppa mais signala sa position. Le capitaine de vaisseau Langsdorff décida de détruire le bâtiment, fit prisonnier le commandant et le chef mécanicien et signala à la station de Recife la position des embarcations de sauvetage en lui demandant de les faire secourir. Il avait signé son message du nom d’Admiral Scheer, une des nombreuses mesures de déception, dont nous allons voir user dans ce genre de guerre. Il savait en outre désormais qu’il devrait user de ruse pour s’approcher des bâtiments qu’il voudrait saisir.


        Le fonctionnement défectueux de l’installation de réfrigération de ses soutes à munitions l’incitant à rechercher des températures plus clémentes7 et la nécessité de s’écarter de la zone où il avait été signalé, le décidèrent alors à faire route vers le Cap.


        Un concours de circonstances assez exceptionnel fit que l’attaque du Clement ne fut pas décelée avant que l’équipage du bâtiment n’atteigne la terre ferme. Le message d’alerte avait été intercepté par un bâtiment marchand, qui le retransmit au Cumberland. Le croiseur ne crut pas devoir lever le silence radio et ne retransmit pas le message au commandant du théâtre d’opérations à Freetown, l’amiral Lyon. Le 9 octobre, un avion de l’Ark Royal repéra l’Altmark, qui réussit à se faire passer pour un bâtiment américain. La ruse du changement de nom avait en outre fonctionné et créé une certaine confusion.


        La réaction de l’Amirauté ne tarda pas pour autant et après consultation avec la marine française, la constitution de 8 puissants groupes de chasse fut décidée8.
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        Des grands bâtiments furent en outre envoyés à Halifax, dans l’Atlantique sud et l’océan Indien pour renforcer l’escorte des convois.


         


        En Allemagne, action réciproque oblige, la SKL estima nécessaire de déclencher une opération de diversion destinée à perturber le redéploiement des forces que la localisation des Panzerschiffe ne pouvait manquer de déclencher.


        Le 7 octobre, le chef de la flotte, l’amiral Boehm appareilla de Wilhelmshaven avec le Gneisenau, le croiseur Köln et 9 destroyers, route au nord. Le Scharnhorst, qui avait des problèmes de propulsion avait dû être laissé à quai. La force avait pour mission de renforcer la guerre au commerce dans le Skagerrak et de simuler une tentative de percée dans l’Atlantique, afin de fixer en métropole certaines forces adverses, les croiseurs de bataille notamment9, et d’en attirer d’autres à portée des avions ou des sous-marins allemands.


         


        La réaction britannique fournit un bon exemple des préoccupations de l’Amirauté à l’égard de ces tentatives de percée et des moyens qu’elle était susceptible de mettre en œuvre. Pour elle, le théâtre d’opérations métropolitain était prioritaire, parce qu’il constituait le point de convergence des routes commerciales océaniques : la perte de son contrôle aurait constitué un désastre, sans parler du risque d’invasion des îles Britanniques qui ne pouvait être totalement écarté. Mais rassembler les bâtiments en convoi était une chose, octroyer à chacun la protection leur permettant de faire face à toute menace de surface en était une autre.


         


        Dans la définition de sa stratégie, la Kriegsmarine avait tablé sur le fait que la dispersion des forces de surface ennemies devait lui permettre des actions de surprise, dont elle attendait le succès.


        La réponse de la Royal Navy fut plus souple qu’elle ne l’escomptait. Certes, des forces de surface conséquentes furent utilisées pour la protection des convois, des transports de troupes en particulier, mais l’essentiel des forces de surface affectées au Home Theater resta concentré entre les mains du commandant en chef de la Home Fleet, l’amiral Forbes.


        La détection des forces de raid ennemies était l’affaire, entre la côte anglaise et la côte norvégienne, des avions de patrouille du Coastal Command, entre les îles Féroé, l’Islande et le Groenland, qui commandaient l’accès à l’océan Atlantique, c’était la responsabilité de la Northern Patrol constituée par des croiseurs anciens, remplacés progressivement par des Armed merchant cruisers (AMC), en fait d’anciens paquebots transformés. Vingt-cinq des 50 bâtiments qui devaient être ainsi aménagés furent prévus pour cette tâche.


        La force de l’amiral Boehm fut ainsi repérée très vite, le 8 octobre à 13 h 20, par un avion du Coastal Command, au large de Lister Light (pointe sud Norvège). Le contact tenu jusqu’à l’ouest de Stavanger ne permit pas pour autant aux 12 bombardiers Lancaster envoyés de la trouver.


        Forbes, convaincu d’une tentative de percée, donnait aux forces mises en alerte l’ordre d’appareiller : les croiseurs de bataille Hood et Repulse, escortés par les croiseurs Aurora et Sheffield et 4 destroyers quittèrent Scapa Flow pour gagner une position à 50 nautiques à l’ouest de Stadtlandet. Lui-même appareilla de Scapa Flow avec la force principale, Nelson, Rodney, le porte-avions Furious, le croiseur Newcastle et 8 destroyers pour une position située au nord-est des îles Shetlands. Le Royal Oak et 2 destroyers entamèrent une patrouille à l’ouest du canal de Fair Isle. Les bâtiments de la Humber Force (Southampton, Glasgow, 9 destroyers) enfin, firent route du Firth of Forth vers le Skagerrak, afin de couper la ligne de retraite de l’ennemi.


        L’objectif allemand de simulation d’une percée fut ainsi parfaitement atteint, mais celui, beaucoup plus important, de perturber la formation des groupes de chasse dans l’Atlantique ne le fut en aucune façon.


        La journée du 9 octobre donnera une nouvelle preuve de l’inefficacité de la Luftwaffe à la mer : 8 Heinkel 59 armés de torpilles, 127 Heinkel 111 et 21 Junker 88 s’en prirent aux bâtiments de la Humber Force. Les pilotes, toujours optimistes, annoncèrent, à tort, 7 coups au but10. En dépit du déploiement aérien considérable, le piège tendu aux forces anglaises à la mer n’avait eu aucun résultat.


        L’après-midi du 10 octobre, la force rentra à Kiel. L’opération menée jusqu’à hauteur de l’île norvégienne de Utsire avait frappé dans le vide en ce qui concernait la guerre au commerce.


        Boehm estimait pour sa part qu’il ne fallait pas attendre de succès importants de ce type d’opérations et préconisait plutôt de verrouiller la côte orientale de l’Angleterre par le mouillage de champs de mines. Son compte rendu incitera la SKL à ne plus différer le mouillage offensif massif de mines le long de la côte anglaise. Les U-Boote avaient commencé en septembre, c’était le tour maintenant des destroyers. La première opération fut conduite dans la nuit du 17 au 18 octobre. Jusqu’au 10 février 1940, les flottilles du commodore Bonte mouillèrent en 11 opérations 1 800 mines de la Tyne à la Tamise au plus près de la côte.


        Les opérations menées par les forces légères provoquèrent la première crise du haut commandement de la Kriegsmarine. Boehm estimait que les opérations de destroyers contre la côte anglaise devaient s’effectuer avec le soutien de forces puissantes. Raeder considérait pour sa part que ce concept, appliqué avec raison durant la première guerre mondiale, allait à l’encontre de la nouvelle stratégie définie. Le conflit était inévitable et conduisit le 18 octobre au remplacement de Boehm au commandement de la flotte par le vice-amiral Marschall. L’incident était révélateur des tensions induites dans le haut commandement par le style de commandement très autoritaire de Raeder, tensions que, dans le cas du chef de la flotte, l’organisation complexe du commandement n’était pas faite pour apaiser.


         


        Les opérations conduites de nuit se poursuivirent. Elles n’étaient pas sans risques, dans la nuit du 12 au 13 décembre cinq destroyers conduits par Bonte11 et couverts par les croiseurs Leipzig, Nürnberg, Köln, mouillèrent un vaste barrage de mines à contact devant la Tyne, sur lequel furent perdus 11 bâtiments de commerce (18 979 BRT). Sur la route du retour, une force de raid du Bomber Command ne parvint pas à les intercepter, mais dans la soirée, le sous-marin Salmon (C.C. Bickford) en patrouille devant Helgoland et qui avait neuf jours plus tôt coulé à la torpille le U-36, aperçut la force et réalisa un doublé sur le Leipzig et le Nürnberg. Deux jours plus tard, au large de la côte du Danemark, l’Ursula (C.C. Phillips) coula un des bâtiments d’escorte du Nürnberg, le F-9. Le Nürnberg restera indisponible jusqu’en mai 1940. Quant au Leipzig, frappé en plein local chaudière par la torpille, il restera à quai jusqu’en décembre et sa vitesse restant limitée à 24 nœuds, il ne reprendra qu’une activité de bâtiment-école.


         


        L’utilisation nouvelle de la mine magnétique conférait au mouillage de mines offensif un caractère ignoré durant le précédent conflit.


        Posée sur le fond, la mine magnétique était mise à feu par un dispositif utilisant la variation du champ magnétique terrestre provoquée par le passage d’un bâtiment. Il en résultait trois caractéristiques essentielles :


        – elle ne pouvait être utilisée que par petit fond (30 mètres maximum) sous peine de perdre de son efficacité ;


        – elle n’était pas justiciable des moyens mécaniques conventionnels de dragage, sa mise à feu devait être sollicitée par un dispositif électrique simulant le passage d’un bâtiment ;


        – se présentant sous la forme d’un simple cylindre, elle était largable par aéronef, ce qui ouvrait des possibilités d’emploi nouvelles.


         


        Un essai d’utilisation de la mine magnétique avait été fait par les Anglais en 1918, mais ne fut guère concluant. L’engin fit l’objet d’études et de développements des deux côtés entre les deux guerres.


        Les recherches anglaises aboutirent à la définition d’une mine magnétique standard, prête à être fabriquée en série… en 1939. Cette même année eurent lieu dans le Solent les essais d’un système de dragage jugé satisfaisant, du moins contre les mines anglaises car disposer d’un système efficace aussi contre les mines adverses supposait une connaissance, que l’on n’avait pas, de leur dispositif de mise à feu.


        A la déclaration de guerre, les formations de dragage de mines à orins de la marine anglaise étaient opérationnelles, mais elles étaient sans effets contre les mines de fond.


        La marine allemande disposait en fait d’une certaine avance dans ce domaine, car non seulement elle avait mis au point une mine magnétique mise en œuvre par bâtiment de surface ou par sous-marin, mais elle disposait aussi de deux types de mines largables par avion, fabriqués en quantité restreinte il est vrai12.


        Elle avait également développé ses premiers systèmes de dragage de mine magnétique13.


        Dans la reconstruction de la marine allemande, une part non négligeable avait été faite à la constitution de flottilles de dragage, équipées de bâtiments particulièrement performants.


        La Kriegsmarine et la Luftwaffe étaient au moins d’accord initialement sur un point : la situation des stocks ne permettait pas la mise en œuvre de mines largables par aéronef avant avril 1940. Une mise en œuvre prématurée avec des moyens limités risquait de compromettre l’effet de surprise, il existait en outre, en cas de largage erroné, un risque de compromission de l’engin qui n’existait pas pour les mines classiques. Les ordres de la SKL du 17 septembre 1939 de miner la côte est de l’Angleterre n’avaient en conséquence concerné que les bâtiments de surface et les sous-marins.


         


        Le succès inespéré des premières mines magnétiques mouillées par bâtiment convainquirent cependant avec raison la SKL que l’adversaire ne possédait pas encore de moyens de dragage et que cette opportunité devait être exploitée sans tarder. Göring lui-même se laissa convaincre et accepta même que les formations opérationnelles de la Luftwaffe prévues pour ce type de mission soient placées pour leur entraînement sous l’autorité du FdLuft14.


        Quarante et une mines furent larguées en trois missions. Ce qui devait arriver arriva : à la troisième mission dans la nuit du 22 au 23 novembre, un He 59 largua une mine devant Shoeburyness par petit fonds. Repêchée et démontée par de hardis artificiers, elle livra le secret de son fonctionnement15 tant attendu pour la mise au point des systèmes de contre-mesures16.


         


        Les opérations de guerre des mines contribueront à troubler sérieusement la trafic anglais sur la côte est mais ne parviendront jamais à l’interrompre. Mais en ce qui concernait les mines magnétiques S. Roskill estime que :


        « Les pertes et la dislocation du trafic causés par les mines magnétiques étaient en fait hors de proportion avec les 470 mines magnétiques mouillées durant les trois premiers mois de la guerre17. »


         


        Il nous faut maintenant revenir à nouveau à l’activité des Panzerschiffe.


        Lors de la réception du message de la SKL accordant liberté d’opérer, le Deutschland se trouvait au large de la côte du Groenland, à hauteur de la pointe sud-ouest de l’Islande, son commandant le capitaine de vaisseau Wenneker décida de faire route plein sud jusqu’à une position située 43o N, 36o O18. Son objectif était la route du trafic en provenance d’Amérique centrale et du canal de Panama, ce qui lui permettrait notamment d’intercepter un trafic de pétroliers, précieux pour son propre ravitaillement. La zone d’opérations entre Açores et Bermudes qu’il s’était assignée ne pouvait en outre être atteinte avant trois à quatre jours par les forces ennemies. Le 27 septembre, l’annonce reçue de l’attaque aérienne en mer du Nord de la Home Fleet l’avait rassuré sur la situation de l’adversaire principal, les croiseurs de bataille anglais (il croyait les Dunkerque et Strasbourg encore occupés à la protection des transports de troupes d’Afrique du Nord).


        Mais le 4 octobre, il dut se rendre à l’évidence : la route des Indes occidentales était déserte, le trafic déjà organisé en convoi était dévié pour se joindre aux convois de Halifax19. Il décida de se maintenir un jour de plus sur zone avant de regagner la route commerciale de l’Atlantique nord. Il en fut récompensé le 5 octobre par la destruction du cargo anglais Stonegate (5 044 BRT), dont le message d’alerte ne fut pas intercepté.


        Le 9 octobre, il atteignit son nouveau théâtre d’opérations et captura au sud-est de Terre-Neuve le cargo américain City of Flint qui transportait en Angleterre une cargaison d’huile de graissage. Il jugea inopportun de couler un bâtiment américain et décida de l’envoyer en Allemagne avec ses prisonniers et une équipe de prise. Le bâtiment atteignit Tromsoe sans encombres le 22 octobre, mais les autorités norvégiennes décidèrent l’internement de l’équipe de prise et le renvoi aux Etats-Unis du bâtiment, renvoi auquel les autorités allemandes n’osèrent pas s’opposer.


        Depuis le 10 octobre les conditions de temps ne facilitaient pas les arraisonnements : le 14 octobre, le cargo norvégien Lorentz W. Hansen, chargé de bois à destination de l’Angleterre fut coulé.


        Les conditions de temps ne s’amélioraient pas, bien au contraire et il était temps de retrouver le précieux ravitailleur, le Westerwald. Le ravitailleur n’était pas au premier rendez-vous fixé et il fallut encore attendre le 26 octobre que l’état de la mer permette le ravitaillement en gasoil. Les conditions de temps restaient très difficiles, le transfert de combustible ne put être achevé que le 28, celui de vivres le 31 octobre.


         


        Nous avons déjà évoqué les états d’âme de la SKL tiraillée entre l’espérance de succès spectaculaires et la crainte d’une perte qui le serait encore plus. L’opération de diversion en mer du Nord n’avait pas apporté le soulagement souhaité, le 21 octobre déjà la SKL prenant en considération la concentration de plus en plus importante de forces ennemies dans l’Atlantique Sud, avait estimé souhaitable, comme nous le verrons, que le Graf Spee déplace sa zone d’opérations dans l’océan Indien.


        Pour le Deutschland, un élément nouveau devait être pris en compte : Hitler avait exprimé le souhait que le bâtiment fût rappelé en Allemagne afin de changer de nom. Il estimait en effet que sa perte serait de très mauvaise augure pour l’opinion publique allemande. La SKL, estimant qu’un retour immédiat présentait davantage de risques que le maintien sur zone, obtint du Führer, le 23 octobre, qu’il fût différé jusqu’à ce que des succès significatifs aient été obtenus et jusqu’à la période des nuits longues.


        Mais la décision ne pouvait plus longtemps tarder, la concentration des forces ennemies en Atlantique nord pour la protection des convois diminuait d’autant les possibilités de succès significatifs.


        Raeder décida donc de se fier aux longues nuits de la période du 12 au 19 novembre, en ayant seulement recours à un renforcement des patrouilles aériennes20.


        Les conditions de temps et d’activité sur zone ne s’améliorant pas, Wenneker décida de ne pas attendre davantage pour mettre fin à sa mission. Laissant le Westerwald, dont la percée, en accord avec la SKL, devait intervenir ultérieurement pour ne pas entraver la sienne, il fit route à grande vitesse à la limite des glaces et franchit de jour, le 8 novembre, le détroit du Danemark (le passage entre l’Islande et le Groenland dont il va être beaucoup question dans ce récit). Il atteignit les parages de l’île Jan Mayen le 10, réussit à éviter un bâtiment suspect le 14 et effectua le même jour sa jonction avec le groupe de recueil constitué par les destroyers de la 4e flottille (C.F. E. Bey). Après avoir franchi sous leur escorte le Grand Belt, il s’amarra le 15 novembre dans le nouveau port allemand de Gotenhafen (Gdynia)21. Le bâtiment prit le nom de Lützow, la tromperie était à multiples facettes : le précédent Lützow était le 4e croiseur lourd dont la coque avait été transférée à l’Union soviétique en vertu d’accords réciproques et la décision de requalifier « croiseur lourd » tous les Panzerschiffe ne pouvait qu’ajouter à la confusion dans les rangs ennemis.


        Le Westerwald parvint à atteindre les eaux territoriales norvégiennes sans être repéré. Arraisonné par un patrouilleur norvégien, une intervention diplomatique énergique lui permit de poursuivre sa route jusqu’à bon port.


         


        Nous avions laissé le Graf Spee au large de Recife, alors qu’après la destruction du Clement, son commandant avait jugé plus approprié de changer de zone d’opérations et de se porter sur la route commerciale du cap de Bonne-Espérance22. Tirant la leçon de son demi-échec, il procéda à un camouflage de son bâtiment : une peinture claire et un mât tripode rendirent sa silhouette semblable aux nombreux croiseurs qui arpentaient cette route.


        Le 5 octobre, arborant pavillon français, il put s’approcher sans être identifié à 1 800 m. du cargo Newton Beach, en route du Cap à Freetown. Revenu tardivement de son erreur, le commandant du cargo émit malgré l’interdiction notifiée un signal de détresse, l’équipe de prise parvint à monter à bord et à s’emparer même du livre de code, ce qui lui permit par la suite de semer la confusion dans le camp adverse par l’émission de faux messages de détresse. Celui du Newton Beach fut intercepté par un cargo qui le retransmit. Le croiseur Cumberland le reçut, mais convaincu que le message avait été également reçu par le commandant en chef Sud Atlantique, il ne crut pas devoir rompre le silence radio pour le retransmettre. La chance était décidément du côté allemand, le 9 octobre un avion de l’Ark Royal repéra à l’ouest du cap Vert l’Altmark, mais le bâtiment parvint à se faire identifier comme le cargo américain Delmar.


        Continuant sa route avec sa prise, le Graf Spee s’empara le 7 octobre, en usant de la même ruse et avant même cette fois qu’il ait pu donner l’alerte, du cargo anglais Ashlea, qu’il coula. Le 10 octobre ce fut le tour du cargo anglais Huntsman.


        Le 14 octobre, Langsdorff fit transférer sur l’Altmark ses prisonniers. Il fit procéder également à la réparation d’avaries diverses et à des travaux d’entretien sur ses moteurs, qui le contraignirent à marcher à vitesse réduite sur une seule ligne d’arbre.


        Les messages interceptés indiquaient un renforcement constant de l’adversaire sur la route du Cap, plus important encore, le travail commun des spécialistes du bord et du B-Dienst sur les documents secrets et le matériel de transmission capturés aboutissaient à livrer les clés du système de transmission entre l’Amirauté britannique et les bâtiments de commerce à la mer.


        Langsdorff, par son analyse personnelle des résultats acquis et les informations reçues de la SKL, avait pris la mesure exacte du dispositif déployé par les Alliés et de la politique appliquée de protection des convois par des forces de surface importantes. Il en avait tiré la conclusion, révélatrice pour son comportement ultérieur, que ces convois pourraient être considérés comme protégés à 100 % contre les Panzerschiffe pour autant que ces derniers continueraient à être bridés dans leur capacité d’engagement, voll Einsatz…


        Il estima pouvoir continuer sa mission jusqu’à fin janvier 1940, où une révision plus complète de ses moteurs serait nécessaire et comptait utiliser la période de pleine lune de janvier pour sa percée.


        Il choisit une zone d’opérations suffisamment éloignée de Sainte-Hélène et de la baie de Walfish (Afrique du Sud), pour que les émetteurs des cargos aient peu de chance d’être entendus.


        Le 22 octobre, il intercepta et coula un cargo anglais chargé de 8 835 t de zinc, le Trevanion. Malgré le feu ouvert sur lui, le cargo put émettre un avis de détresse qui fut intercepté et cette fois-ci correctement retransmis à Freetown. Mais le corsaire était déjà reparti route à l’est.


        L’interception du trafic consécutif au message d’alerte l’incita ensuite à faire route plein ouest pour échapper à l’important dispositif de chasse mis en route. Sa tactique du moment était plutôt de se dérober afin d’éviter une mauvaise rencontre, car le bâtiment n’avait aucune chance de réchapper à une confrontation avec l’Ark Royal, le Renown ou le Strasbourg.


        Le 28 octobre, il retrouva l’Altmark à l’ouest du Cap de Bonne-Espérance. Il était plus que temps maintenant de déplacer l’activité du bâtiment dans l’océan Indien, pour perturber la navigation au sud de Madagascar.


        L’investigation de la route commerciale Australie-Le Cap restant sans résultat, Langsdorff décida de déplacer sa zone d’opération vers le canal de Mozambique, où il coula le 15 novembre devant Lourenço Marques le pétrolier anglais sur lest Africa Shell. Le butin de la longue traque était maigre d’autant que rien ne prouvait encore que l’apparition du Panzerschiff ait semé la perturbation dans le trafic de l’Océan Indien. Les messages envoyés à la SKL témoignaient du désarroi ressenti et constituaient autant d’appels, bien inutiles au demeurant, à un assouplissement des contraintes d’engagement, sans lequel il ne voyait pas de succès possible. L’hydravion d’observation, après de multiples avaries réparées avec les moyens du bord, tomba définitivement indisponible, ce qui ne facilitait pas les recherches.


        Langsdorff décida alors de retourner en Atlantique pour y retrouver son ravitailleur et procéder à l’entretien de ses moteurs.


        Le 26 novembre dans l’Atlantique Sud, l’Altmark était au rendez-vous et les opérations de maintenance commencées le 23 furent poursuivies jusqu’au 30.


         


        Le 10 octobre, Raeder avait annoncé au Führer que le Gneisenau et le Scharnhorst étaient désormais prêts à opérer ensemble, qu’ils n’avaient pas à redouter les trois croiseurs de bataille ennemis, devant lesquels ils avaient la capacité de se dérober si nécessaire, mais que « le fait cependant que, jusqu’à l’achèvement du Bismarck et du Tirpitz, ils étaient les seuls bâtiments de combats disponibles pour la protection de la mer Baltique et de la Baie allemande, limitait leur capacité d’être engagés à fond23 ».


        Pour la SKL, il s’agissait plus concrètement en faisant monter la pression sur la route commerciale de l’Atlantique nord, d’exercer une action de diversion au profit du Graf Spee en comblant le vide qu’avait pu créer le retour au bercail du Deutschland. L’absence d’esprit offensif manifestée en mer du Nord par la marine anglaise, qui paraissait se concentrer uniquement sur la protection de ses communications, l’avait incité à penser que le moment était venu d’engager ses propres forces sans ménagement contre la position de blocus anglaise24.


        Cette nouvelle orientation stratégique plus agressive ne fut toutefois pas notifiée avant son appareillage au nouveau chef de la flotte, l’amiral Marschall, qui recevait seulement instruction de s’attaquer aux forces de surveillance entre les Féroé et l’Islande (la Northern Patrol), et d’exercer une menace sur la route commerciale de l’Atlantique nord en simulant une percée dans l’Atlantique.


        Le chef de la Force d’éclairage, le vice-amiral Lütjens reçut, pour sa part ordre de conduire une opération de guerre au commerce dans le centre de la mer du Nord et dans le Skagerrak.


        Quatre sous-marins furent placés, du 21 au 28 novembre, à l’affût à l’est et à l’ouest des Shetlands et des Orcades.


        Le 21 novembre les différents bâtiments appareillèrent à partir de midi. Les conditions de temps permirent à ces mouvements de passer inaperçus, mais empêchèrent tout aussi bien l’observation aérienne demandée au Xe Fliegerkorps de localiser les forces ennemies et leur aggravation contraignit par la suite les forces légères à interrompre leurs opérations.


        Les grands bâtiments atteignirent le détroit des Shetlands le 22 novembre vers minuit, la mer avait atteint la force 7 (échelle Beaufort), obligeant à réduire la vitesse à 12 nœuds. Arrivés à 30 nautiques au nord des Féroé, ils faisaient route à l’ouest à 17 nœuds. Les conditions de visibilité auraient permis un bon éclairage aérien le 23 novembre, mais le Fw 200 Kondor prévu pour cette mission n’était pas parvenu à décoller. Pour investiguer une zone plus vaste, l’amiral avait ordonné un écartement des bâtiments d’environ 20 000 mètres.


        A 16 h 07, le Scharnhorst, qui était le plus au nord, aperçut une fumée, le bâtiment ainsi repéré répondit à l’ordre de stopper et de ne pas émettre par une émission continue et le largage de fumigènes. A 17 h 08, le Scharnhorst ouvrit le feu à 7 500 m, feu auquel il fut aussitôt répondu. Mais le combat était par trop inégal entre le croiseur de bataille allemand et le Rawalpindi, un des Armed merchant Cruiser (AMC) assurant la Northern Patrol. En quelques minutes, le malheureux croiseur auxiliaire fut en flammes. Le Gneisenau s’était rapproché et avait ouvert à son tour le feu. L’amiral donna quelques minutes après l’ordre de cesser un tir inutile et au Scharnhorst celui de recueillir les survivants.


        La tâche ne fut pas facile car la mer était forte et la nuit achevait de tomber. Le Gneisenau s’était joint aux recherches mais il fallut plus d’une heure pour que les bâtiments puissent repérer chacun une embarcation et en récupérer les occupants. Le Scharnhorst était sur le point d’en faire autant pour la troisième embarcation repérée lorsque, au vif déplaisir de l’équipe de sauvetage, l’ordre tomba de la passerelle d’interrompre immédiatement l’opération25.


        A 19 h 16, l’amiral, embarqué sur le Gneisenau, avait effectivement donné l’ordre aux deux bâtiments d’interrompre les recherches et de faire route à l’est à 24 nœuds.


        Après avoir reçu cet ordre péremptoire, qui avait surpris le commandant lui-même, le Scharnhorst aperçut ce qui ressemblait à un bâtiment de guerre, il reçut alors l’ordre d’émettre une écran de fumée afin de rompre la tenue de contact. La silhouette entrevue était celle du croiseur Newcastle, qui avait intercepté le message du Rawalpindi et fait route vers la position signalée. A 19 h 15, quelques minutes seulement avant d’être lui-même repéré, il avait aperçu le Scharnhorst, puis un court instant un autre bâtiment qu’il n’avait pu identifier. Il était pour lui hors de question d’affronter un tel adversaire, il avait alors réduit l’allure pour tenir un contact que les conditions de visibilité lui firent rapidement perdre. Avec le croiseur Delhi, il avait alors entrepris une recherche, qui lui avait permis de récupérer les survivants de la troisième embarcation si précipitamment abandonnée.


        Au reçu du signal du Rawalpindi, identifiant le bâtiment attaquant comme le Deutschland dont le passage était attendu, l’amiral Forbes fit appareiller toutes les forces disponibles, le Nelson, le Rodney, le Devonshire et six destroyers de la Clyde, les croiseurs de Rosyth et de Loch Ewe, le Hood et le Dunkerque de Plymouth. Il rappela enfin le convoi qui venait d’appareiller du Firth of Forth pour la Norvège et donna à son escorte l’ordre de rallier le Glasgow aux Shetlands.


        Tandis que cet important dispositif se mettait en place, principalement en couverture de la route Atlantique nord jugée menacée, Marschall avait fait route au nord-est afin de gagner une position hors d’atteinte des reconnaissances aériennes anglaises. Il dut attendre jusqu’au 25 novembre que la reconnaissance aérienne lui annonce une concentration des forces ennemies très à l’ouest. Il mit alors à profit les médiocres conditions de visibilité annoncées pour le 26, pour franchir de jour, au plus près de la côte norvégienne, sans être repéré, le détroit des Shetlands. Le 27 novembre à midi, la force s’amarra à Wilhelmshaven.


        L’opération, qui se terminait sans dommages mais avec un succès incertain, fut vivement critiquée par la SKL. Il semblait bien en fait que Marschall avait surestimé d’emblée la rapidité de la réaction adverse. Son désir, naturel alors, de « secouer » la tenue de contact l’avait ainsi fait passer à côté de l’occasion de détruire un adversaire autrement plus important que le malheureux AMC coulé. Mais la SKL portait une part certaine de responsabilité, dans la mesure où elle avait omis de l’informer de son désir de voir mener des opérations dans un esprit fortement offensif.


        Au plan stratégique, le résultat fut plutôt mince, l’effet de diversion attendu au profit du Graf Spee pouvait être considéré comme inexistant. Quant à la polémique interne, qui en résulta, elle ne pouvait qu’affaiblir la position du chef de la flotte, ce qui ne sera pas sans conséquences.


         


        Les travaux de maintenance qu’il avait bien fallu effectuer à la mer avaient convaincu Langsdorff qu’un passage en chantier de réparations ne pourrait plus être bien longtemps différé et qu’en conséquence la mission du bâtiment touchait à sa fin. Il en tira en outre la conclusion qu’il devenait moins important désormais de chercher à éviter toute avarie de combat et que la puissance de ses propres canons l’autorisait à rechercher un succès plus important avant de quitter sa zone d’opérations, voller Einsatz…


        La SKL lui avait laissé décider entre une poursuite de la guerre au commerce et un retour. Il choisit d’opérer à nouveau sur la route du Cap, qui lui avait si bien réussi, puis, selon l’état de ses moteurs, de rentrer ou d’opérer au large de l’estuaire du rio de la Plata.


        Le 2 décembre, il arraisonna un cargo armé, le Doric Star, qu’il coula.


        Le signal d’alarme du Doric Star avait apparemment mis les ondes en effervescence et Langsdorff effectua une esquive vers le sud-ouest qui lui permit de faire le lendemain une nouvelle victime, le Tairoa.


        Le 5 décembre, à l’occasion d’une distribution de décorations, Langsdorff promit à ses officiers des combats plus dignes de leur bel esprit de corps.


        Le 6 décembre, l’Altmark était au rendez-vous et 144 prisonniers furent transférés à son bord. La capture de documents le lendemain sur le Streonshalh donnant de précieuses indications sur les points de rassemblement du trafic protégé au large de La Plata incita Langsdorff à continuer de faire route vers cette zone d’opérations, à laquelle il pensait depuis longtemps.


         


        Depuis son arrivée dans la zone Rio de Janeiro-Rio de La Plata, le commandant de la Force G, le commodore H. Harwood avait dû surtout faire face à un problème d’une triviale banalité : comment régler la question du ravitaillement en combustible des croiseurs de sa division, Cumberland, Exeter, Achilles, Ajax à 1 000 nautiques de la base anglaise la plus proche (Port Stanley aux îles Malouines) afin d’avoir le maximum de ses forces concentré, au bon endroit et au bon moment, lorsque le corsaire tant attendu se manifesterait26.


        Début décembre, il avait envoyé l’Exeter et le Cumberland à Port Stanley, de crainte que ne vînt à l’ennemi l’idée de fêter à sa manière l’anniversaire de la bataille livrée par l’amiral, dont son bâtiment portait le nom27.


        Informé de l’affaire du Doric Star, Harwood en avait conclu que l’ennemi pourrait bien être tenté par l’attaque du trafic commercial au large du rio de La Plata et que, si c’était le cas, il y serait vers le 12 décembre. Ce ne fut donc pas l’effet du hasard si trois bâtiments de sa division, l’Exeter, l’Ajax et l’Achilles, se trouvèrent concentrés à la même date à 150 nautiques au large. Ajoutons enfin qu’il avait fait part à ses commandants de la tactique qu’il comptait appliquer pour combattre un ennemi aussi redoutable : combattre en deux groupes, le croiseur lourd et les deux croiseurs légers, pour prendre l’ennemi en tenaille et le contraindre surtout à déconcentrer son tir.


        Le 13 décembre à 6 h 14, l’Exeter fit route au nord-ouest pour investiguer une fumée repérée par l’Ajax. Il ne fallut guère plus de huit minutes pour identifier un cuirassé de poche.


        Lorsque trois quarts d’heure avant, à 5 h 30, les deux mâts d’un bâtiment lui furent signalés, Langsdorff ne marqua aucune hésitation. Son officier de navigation appela bien son attention sur le fait que l’ordre d’opération recommandait d’éviter l’affrontement de bâtiments ennemis inférieurs, mais sa décision était déjà prise : il était venu pour en découdre et il ordonna de faire route vers la mâture aperçue.


        Lorsque furent successivement identifiés un croiseur lourd et deux croiseurs, les dés étaient jetés, un combat mené sans délai et avec détermination constituait désormais le seul moyen de parvenir à semer des poursuivants plus rapides que lui.


        Le combat du rio de La Plata28 durera de 6 h 14 à 19 h 15. Harwood avait, comme prévu, divisé ses forces, il conduisait sur l’Ajax les croiseurs légers, tandis que l’Exeter engageait l’adversaire de l’autre bord.


        A 6 h 17, le Graf Spee ouvrit un feu auquel trois minutes plus tard il fut répondu. Dès la troisième salve il fut au but sur l’Exeter. Le croiseur lourd plusieurs fois sévèrement touché riposta, lança sans succès ses torpilles, mais sa passerelle détruite, deux tourelles hors de combat et avec un début d’incendie, il dut rompre le combat vers 7 h 30.


        Les deux croiseurs légers anglais furent engagés par l’artillerie secondaire du cuirassé et de façon intermittente par l’artillerie principale. Ils éprouvèrent quelques avaries, qui ne les empêchèrent pas de presser l’adversaire, surtout lorsqu’il avait semblé vouloir concentrer son effort sur le croiseur lourd en difficulté. L’Ajax réussit à mettre en l’air son avion pour régler son propre tir. Mais les avaries se succédèrent sur les deux bâtiments et à 7 h 40, Harwood ordonna un dérobement sous un écran de fumée, ce qui n’épargna pas à l’Ajax un dernier coup de 280 mm. La première phase du combat était terminée.


        Mais le Graf Spee n’avait pas non plus été épargné, comme en témoignait le message envoyé par son commandant. Les soutes à vivres à farine étaient hors d’usage, la ceinture cuirassée et le pont blindé avaient été traversés ; plus grave un coup à l’arrière rendait le bâtiment impropre à affronter en cette saison la mer dans l’Atlantique nord. Trente-six hommes avaient été tués, cinquante-neuf blessés, dont six grièvement. La conclusion du commandant était sans équivoque :


        « Etant donné que le bâtiment ne peut pas avec les moyens du bord être rendu apte pour la percée vers la métropole, décision d’aller à La Plata avec le risque d’y être enfermé. »


        La première phase du combat avait en fait scellé le destin du bâtiment. Etonné de ne pas être poursuivi, Harwood fit demi-tour pour tenir un contact actif. L’échange d’obus reprit par intermittence jusqu’au coucher du soleil.


        A minuit, le Graf Spee mouilla à Montevideo. Un bras de fer diplomatique entre l’Allemagne et les Alliés commença. Quatorze jours avaient été estimés nécessaires pour les réparations, le gouvernement urugayen n’en accorda que trois. Afin de permettre une concentration plus importante de forces anglaises, le représentant anglais fit appareiller un cargo anglais peu avant l’échéance du délai : les conventions internationales ne permettaient dès lors plus au corsaire d’appareiller avant 24 heures.


        Harwood avait reçu le renfort du Cumberland, mais les autres forces mises en route par l’Amirauté, l’Ark Royal, le Renown, le Shropshire ne pouvaient rallier avant cinq jours. Une campagne de presse et de radio anglaise très habile fit croire cependant à l’imminence de leur arrivée.


        Langsdorff entretenait d’autant moins d’illusion que l’inventaire des soutes à artillerie et la disponibilité des appareils de ravitaillement ne permettaient plus un combat soutenu. La salissure de la coque et l’état de la machine lui interdisaient par ailleurs de soutenir la vitesse nécessaire.


        Le message envoyé le 15 décembre à la SKL rendit compte du caractère désespéré de la percée et demanda la décision à choisir entre le sabordage et l’internement.


        Cette dernière option fut expressément rejetée et la SKL demanda d’essayer par tous les moyens de gagner du temps.


        Mais Langsdorff, convaincu de l’inanité d’une pareille tentative, s’était décidé pour le sabordage.


        A 18 h 20, le 17 décembre, après que la majeure partie de l’équipage eut été transférée sur le cargo allemand Tacoma, le Graf Spee appareilla et alla mouiller par huit mètres de fond à la limite des eaux territoriales. Le commandant et les trente hommes d’équipage restés à bord embarquèrent dans de petits bâtiments et vers 20 heures débutèrent les premières explosions des charges de destruction, qui firent du bâtiment une épave incandescente.


        Le Tacoma fit route sur Buenos Aires où il fut interné avec tous ses passagers.


        Le 20 décembre, le capitaine de vaisseau Langsdorff était retrouvé mort dans sa chambre d’hôtel, en grand uniforme et enveloppé dans les plis du pavillon du Graf Spee. Il avait déclaré la veille à des membres de son équipage :


        « J’apporterai au monde la preuve de l’honneur allemand. »


         


        La fin du Graf Spee et le suicide de son commandant soulevèrent une émotion compréhensible dans la Kriegsmarine, c’était le premier de ses grands bâtiment qui disparaissait et dans des conditions très particulières. Après le temps de l’émotion vint celui des critiques. La décision d’attaquer l’adversaire, la non-destruction totale de l’Exeter, la décision de se réfugier à Montevideo et le choix du sabordage constituèrent autant de points d’attaque. Raeder avait choisi, pour sa part, une attitude de compréhension à l’égard de Langsdorff, il défendit même devant Hitler la décision finale prise : Hitler se borna à déplorer que l’Exeter n’ait pas été achevé.


        Raeder n’en notifiera pas moins à ses officiers que :


        « Un bâtiment allemand combat avec l’engagement total de son équipage jusqu’au dernier obus, jusqu’à ce qu’il soit vainqueur ou qu’il aille par le fond pavillon haut. »


        Après la guerre, il se montrera plus critique et écrira notamment que la décision d’attaquer était contraire aux instructions reçues. Il ajoutera que cette affaire avait contribué à accroître la méfiance de Hitler à l’égard des officiers les plus anciens de la Kriegsmarine, auxquels, par opposition aux jeunes officiers des sous-marins par exemple, il reprochait un certain manque de combativité. Il ne pouvait notamment pas comprendre la tactique, préconisée par la SKL, qui consistait à vouloir attaquer les communications maritimes tout en se dérobant devant les forces d’escorte. Et Raeder d’ajouter :


        « Je crois, que cette différence entre ma conception des principes de base de la guerre sur mer et la position de Hitler a été une des racines de notre discorde future29. »


         


        La guerre au commerce est en fait un travail ingrat pour un véritable bâtiment de guerre, couler au canon des bâtiments marchands, aussi utile que celui puisse être, n’a rien de très glorieux. A la fin d’une campagne menée avec beaucoup d’intelligence et à un quart de siècle d’intervalle, presque jour pour jour, Langsdorff avait succombé à la même tentation fatale que l’amiral dont son bâtiment perpétuait la mémoire : chercher un affrontement glorieux au lieu de le fuir.


         


        La SKL suspendit dans un premier temps l’exécution de la liberté de manœuvre donnée au bâtiment ravitailleur Altmark par le Graf Spee. Elle ne put ensuite que le confirmer.


        L’interception du trafic allié ne tarda guère à indiquer que la chasse à l’Altmark était ouverte. Durant quelques semaines le bâtiment chercha à se faire oublier, restant dans l’Atlantique Sud et se gardant surtout d’indiquer, même par signaux brefs comme la SKL le lui demandait, position et intentions. Du côté allié les supputations sur son activité allèrent bon train.


        Le 21 janvier le commandant Dau entama le voyage de retour. Il passa le détroit entre l’Islande et les Féroé en profitant d’un régime dépressionnaire et rompit le silence radio dans la nuit du 13 au 14 février seulement, annonçant son intention de s’engager le 14, à hauteur de Trondheim, dans les eaux territoriales norvégiennes.


        Ce ne fut qu’à partir du 15 février, alors que le bâtiment était déjà à la hauteur de Bergen, que l’Amirauté anglaise retrouva sa trace30. L’amiral Forbes envoya la 4e flottille de destroyers (C.V. Vian) avec ordre de l’intercepter. Le 16 février deux Hudson du Coastal Command repérèrent le bâtiment escorté par deux destroyers norvégiens. Vian demanda alors aux bâtiments norvégiens de pouvoir récupérer les prisonniers, mais ceux-ci répondirent que le bâtiment avait été visité à Bergen et qu’il n’y avait pas de prisonniers à bord. Le First Lord Churchill prit lui-même l’affaire en main et ordonna de ramener le bâtiment à Bergen pour visite ou de le prendre à l’abordage en cas de refus.


        Devant le refus de coopération des Norvégiens, Vian procéda à l’abordage, délivra les quelque 299 prisonniers anglais et constata à l’occasion que le bâtiment était armé de mitrailleuses légères et lourdes.


        A bord de l’Altmark, huit hommes furent tués et cinq blessés durant l’assaut. Le commandant échoua le bâtiment sur un rocher, ce qui lui évita la saisie. Après réparation à Sandefjord, il rallia Kiel le 27 mars.


        Comme la fin du Graf Spee, l’arraisonnement de l’Altmark connut un grand retentissement médiatique. Quant à l’entorse faite par l’Angleterre au respect dû aux eaux territoriales norvégiennes, elle ne tardera guère, comme nous le verrons, à être exploitée.


         


        Faute de Panzerschiff disponible, une longue pause commença alors pour la guerre au commerce par bâtiments de surface dans l’Atlantique. Avec 11 bâtiments (57 000 BRT) coulés, le bilan de l’action des cuirassés de poche pouvait paraître mince, mais à ce résultat il convenait d’ajouter une donnée difficilement quantifiable : la perturbation provoquée dans le trafic maritime, la perte de tonnage transporté induite par la formation de convois et l’interruption momentanée du trafic maritime sur certaines lignes. La perte du Graf Spee s’inscrivait bien entendu au négatif de ce bilan, avec là aussi une perte de prestige qui ne pouvait se traduire par des chiffres.


         


        Pour ce qui était du Scharnhorst, du Gneisenau et du Hipper, la SKL les aurait volontiers envoyés à leur tour dans l’Atlantique, mais le commandant du Groupe Ouest, l’amiral Saalwächter, n’y était pas favorable jusqu’à l’amélioration, prévue pour avril seulement, de la fiabilité de leur appareil propulsif31.


        Les informations reçues sur l’ennemi indiquant une disponibilité restreinte de ses forces, le moment parut favorable pour une attaque contre les convois de Norvège. Mais la destruction de forces ennemies ne devait pas être négligée pour autant. Afin de ne pas renouveler les erreurs commises lors de la première opération, la SKL précisait à cet effet que :


        « A l’encontre de la première opération, toute possibilité de succès doit, pour l’opération à venir, être recherchée et totalement utilisée. »


        L’opération baptisée Nordmark serait, comme la précédente, combinée avec une action de la 2e flottille de destroyers dans le Skagerrak. La SKL prévoyait aussi un engagement massif des sous-marins devant les ports de sortie de l’adversaire. Il pouvait être réalisé pour fin janvier 1940.


        Mais le Gneisenau avait avarié ses hélices dans la glace et la date prévue dut être repoussée.


        Le 18 février, la formation appareilla. Le Gneisenau, bâtiment amiral, était accompagné du Scharnhorst, du Hipper de 4 destroyers de la 2e flottille (C.V. Bey) et des bâtiments de la 4e flottille qui furent libérés en temps utile pour leur mission spécifique. Alors que la formation était encore au mouillage de Wangerooge, un avion anglais avait été repéré, ce qui avait paru à Marschall de mauvais augure, mais le B-Dienst signalait toujours les unités adverses au port.


        Le 19 février la formation atteignit sa zone d’opérations. Les investigations des avions de bord établirent qu’aucun convoi n’était dans la zone. L’avion anglais avait bien repéré la force et l’amiral Forbes avait détourné le convoi sur Scapa Flow. Il ne restait plus à Marschall qu’à rentrer. Ce qu’il fit sans rencontrer d’opposition.


        Nordmark fit cependant une victime, le destroyer Daring coulé entre les Shetlands et les Orcades par l’U-23 (L.V. Kretschmer).


        L’opération n’avait cependant pas été inutile dans la mesure où elle avait apporté la preuve de la fiabilité du B-Dienst, qui avait pour intérêt de minimiser les risques normalement encourus. Elle eût été sûrement renouvelée, si toutes les forces de surface n’avaient dû se préparer à la grande opération qui fera l’objet du chapitre à venir.


         


        La conduite de la guerre sous-marine constituait pour la SKL une préoccupation essentielle. Son succès était conditionné par le nombre de sous-marins disponibles et par la levée des restrictions qui pesaient encore sur la mise en œuvre de l’arme.


        La période étudiée ne vit pas d’amélioration sensible dans le nombre de sous-marins disponibles, il s’en faut. Comptant sur l’arrivée de neuf nouveaux sous-marins, Dönitz, prenant en compte l’organisation de convois, avait prévu de concentrer ses bâtiments dans les deux régions où il estimait les chances de découverte les plus grandes : le sud-ouest de l’Angleterre et les parages de Gibraltar32. Il avait même nommé un chef de groupe, le capitaine de corvette Hartmann sur l’U-37.


        Mais six des neuf bâtiments prévus manquèrent à l’appel pour diverses raisons. Il fallut revenir aux actions isolées pour les trois bâtiments restants, actions qui furent marquées par de nombreux incidents de fonctionnement de torpilles. Il faudra attendre en fait octobre 1940 pour pouvoir expérimenter, avec le succès que nous verrons, les attaques de groupe.


        L’opération avait seulement montré que le commandement tactique de groupe ne pouvait être exercé à la mer. Dönitz conduira désormais lui-même les opérations à partir de son P.C. à terre.


         


        La période sera par contre décisive en ce qui concernait la levée des restrictions. Le capitaine de corvette H. Assmann de la SKL avait rédigé un mémoire sur la nécessité de renforcer la guerre sur mer contre l’Angleterre et de la conduire aussi sans ménager les puissances amies et les neutres33.


        Raeder présenta ce mémoire à Hitler le 16 octobre et celui-ci concéda :


        – le torpillage sans avertissement de tout bâtiment de commerce identifié comme ennemi ;


        – le torpillage de tout paquebot naviguant en convoi.


        Ce n’était pas encore la levée absolue de toute restriction, mais c’était un grand pas en avant.


         


        Mais l’arme sous-marine avait besoin d’un succès de prestige et elle le trouvera là où la Luftwaffe avait échoué, en attaquant Scapa Flow.


        Dönitz pensait à cette opération depuis les tout premiers jours de la guerre34. Les reconnaissances aériennes avaient indiqué la présence de nombreux bâtiments et un sous-marin opérant aux Orcades, l’U-16 avait fourni de précieuses indications sur la surveillance, l’allumage des feux de signalisation, les courants. La topographie des différentes issues et les barrages en place avaient été soigneusement étudiés.


        Le dimanche 1er octobre, le commandant de l’U-47, le lieutenant de vaisseau Prien, qui était revenu d’une première patrouille, fut invité à réfléchir à l’exécution de l’opération jusqu’au mardi suivant.


        « Oui ou non, Prien ? », lui demanda alors simplement Dönitz.


        « Oui, Commandant ! », fut tout aussi simplement la réponse35.


        Dans la nuit du 13 au 14 octobre, Prien engagea son bâtiment en surface dans le Holm Sound. Malgré un fort courant, il évita de peu les aussières d’acier reliant à la terre les bâtiments coulés pour le barrer. La rade était quasiment déserte, seuls deux bâtiments qu’il identifiait comme le Repulse (c’était en fait le vieux transporteur d’hydravions Pegasus) et le Royal Oak étaient présents.


        A 0 h 58, parvenu à 4 000 mètres, il lança en surface une gerbe sur le Royal Oak et une torpille sur le Pegasus. Une torpille resta au tube et un seul coup fut observé au but.


        Prien décida d’attaquer une seconde fois, la manœuvre de présentation et le rechargement des tubes prirent environ trente minutes. Il s’approcha cette fois jusqu’à 500 mètres et lança une nouvelle gerbe. Trois fortes détonations se produisirent et des débris retombèrent sur le sous-marin, qui s’éloigna promptement.


        Touché à mort cette fois, le Royal Oak chavira treize minutes plus tard, entraînant la perte de 34 officiers et 809 hommes d’équipage.


        Tandis que la rade s’éclairait, Prien sortit par la même issue avec quelque dix nœuds de courant dans le nez.


        L’équipage de l’U-47 eut droit à une parade triomphale à Berlin et son commandant fut le premier commandant de sous-marin décoré de la Ritterkreuz (chevalier de la croix de fer).


        Tous les sous-marins ne furent pas aussi heureux. Le 30 octobre 1939, par exemple, les torpilles de l’U-56 refusèrent d’exploser sur la coque du Nelson, qui transportait à son bord Churchill, son commandant (L.V. Zahn), qui n’avait pas hésité à attaquer, en dépit de la présence de 12 destroyers d’escorte, en fut si déprimé qu’il fallut le retirer du front. Le Nelson eut moins de chance le 4 décembre avec les mines mouillées par un sous-marin devant Loch Ewe, où l’Amirauté l’avait envoyé se réfugier après l’attaque de Scapa Flow. Il dut subir une longue période de réparations.


        Le Belfast avait connu la même mésaventure devant Rosyth le 21 novembre.


         


        Durant les sept premiers mois de la guerre, les sous-marins eurent à leur actif 196 bâtiments coulés (650 000 BRT), au prix de la perte de 14 des leurs.


         


        L’intervention de l’aviation dans la guerre sur mer constituait un élément nouveau.


        L’Amirauté s’attendait à des attaques massives sur la navigation commerciale le long de la côte est, elle était d’autant plus préoccupée que les procédures de protection antiaérienne, qu’il s’agisse de l’armement individuel des bâtiments ou de la protection par la chasse, furent longues à mettre au point entre les autorités concernées. Le Fighter Command, pour ne citer que lui, se trouvait confronté à une tâche à laquelle il n’était guère préparé : ce ne fut qu’en février 1940 qu’il admit la nécessité d’une couverture aérienne permanente des convois, dont le succès fut immédiat36.


        Si les pertes par attaques aériennes restèrent néanmoins limitées, cela fut dû essentiellement aux restrictions d’attaque imposées initialement par Hitler et à la réticence de la Luftwaffe à répondre aux demandes de la marine.


         


        Une directive du 11 décembre avait enfin levé les restrictions qui pesaient sur l’attaque aérienne des bâtiments de commerce. Tous les bâtiments de commerce français et anglais ainsi que les bâtiments neutres naviguant sous protection alliée pouvaient être coulés sans sommations. Il ne s’agissait pas pour autant d’une guerre totale, qu’aussi bien Hitler que la SKL se souciaient de ne pas provoquer par peur de représailles contre le sol allemand. Craignant l’attaque systématique de ses propres bases, la SKL préconisait plutôt l’attaque du commerce britannique sur la côte est.


        Le Xe Fliegerkorps pratiqua le système dit de la reconnaissance armée, qui permettait la saisie de toute opportunité d’attaque. Il l’étendit, à partir de janvier 1940 à la côte est. Jusqu’à fin mars, 20 bâtiments (33 432 BRT) furent ainsi coulés et 33 autres (72 773 BRT) avariés37.


        L’attaque à la mer des forces ennemies continua cependant à réserver plus de déconvenues que de satisfactions. L’absence de véritable coordination entre la marine et la Luftwaffe deviendra catastrophique pour la première fois le 21 octobre. Les forces de reconnaissance avaient détecté à l’est-sud-est de la pointe de Flamborough un convoi escorté par un croiseur, un destroyer et un sous-marin. Le Groupe Ouest mit en l’air une formation de 9 hydravions He 115. Le Xe Fliegerkorps, qui avait d’abord décidé de ne pas intervenir, se ravisa et envoya une formation de 3 Ju 88. Ces appareils plus rapides arrivèrent sur les lieux les premiers. Ils eurent quelques difficultés à localiser le convoi, si bien que leurs attaques effectuées de façon séparée et échelonnées sur une demi-heure n’obtinrent aucun succès. A leur arrivée, par contre, les He 115 trouvèrent une D.C.A. en alerte et une formation de chasse en couverture : quatre appareils furent abattus, les autres ne purent pas larguer leurs bombes. Göring en profita pour réaffirmer que les appareils de l’aéronautique navale n’étaient pas qualifiés pour l’attaque des convois à la mer et il refusa le remplacement des He 115 trop lents par des Dornier 217 beaucoup plus performants. Pour lui l’attaque aérienne en mer du Nord devait rester exclusivement de la responsabilité de la Luftwaffe38.


        L’entraînement du Xe Fliegerkorps s’améliorant, le premier engagement de nuit fut décidé pour le 22 février. Le manque de coordination avec la marine provoquera une catastrophe beaucoup plus grave. Le Groupe Ouest avait fait appareiller, sans prévenir la Luftwaffe, 6 destroyers pour attaquer des chalutiers sur le Doggerbank. Un He 111 attaqua par erreur la formation et mit un coup au but sur le Leberecht Maass. En manœuvrant pour échapper à l’attaque, le Leberecht Maass et le Max Schultz tombèrent sur un champ de mines anglais et coulèrent. Les pertes en personnel furent très importantes : 60 hommes seulement du Leberecht Maass purent être sauvés.


        Quant à l’attaque des bases ennemies, elle donna des résultats plutôt décevants. Le Firth of Forth fut attaqué par deux formations de Ju 88 le 16 octobre 1939, une bombe traversa sans exploser le Southampton et deux appareils furent abattus par la chasse. Le lendemain 17 octobre ce fut le tour de Scapa Flow, mais la rade, à la suite de l’attaque de l’U-47, était vide. L’Iron Duke, navire-amiral du Jutland réduit depuis au rôle de bâtiment-atelier, fut secoué par des explosions proches. L’attaque eut surtout pour effet de montrer à l’Amirauté la nécessité de renforcer la défense antiaérienne. C’était chose en partie faite le 16 mars 1940, lorsque 18 Ju 88 attaquèrent à nouveau la rade, tandis que 16 He 111 s’en prenaient aux aérodromes de Kirkwall, Stromness et Earthhouse. Aucune perte ne fut à déplorer malgré un feu très vif de la D.C.A. Des coups au but furent annoncés sur des cuirassés et des croiseurs lourds, mais en réalité seul le croiseur lourd Norfolk fut touché. La SKL n’avait en fait pas obtenu de la Luftwaffe, les forces importantes qui auraient été nécessaires.


        Le conflit sur la mise en œuvre des mines larguées par aéronef restait latent. Le 23 février, Raeder crut avoir obtenu du Führer l’ordre de reprise tant attendu, mais Göring fit prévaloir une fois de plus son opposition. Des informations de presse avaient révélé l’utilisation faite de la mine magnétique récupérée fin novembre. Ce fut un argument supplémentaire pour demander la reprise des opérations de largage avant que l’adversaire n’ait mis au point un système de dragage. Le 9 mars, le Führer donna, son accord au largage de mines sur Scapa Flow, mais Göring réussit encore à s’y opposer. Ce ne fut que le 26 mars qu’une nouvelle tentative de Raeder connut le succès. Du 17 avril au 3 mai, en six nuits, 188 mines furent larguées devant Ramsgate, Harwich, Middlesbrough, Dunkerque et Calais. Scapa Flow fut épargné cependant jusqu’au début de la campagne de Norvège.


        Pour la marine, il s’agissait en fait d’une victoire à la Pyrrhus : le résultat atteint resta modeste (7 bâtiments-14 564 BRT) et surtout la Luftwaffe en profita pour prendre le contrôle exclusif des formations dont elle disposait pour ce type de mission39.


         


        Le bilan de ces sept premiers mois de guerre était assez contrasté. La seule conclusion qui s’imposait vraiment était que, malgré la détermination montrée pour engager ses forces, la Kriegsmarine, en comparaison de l’armée de terre et de la Luftwaffe, n’était pas vraiment parvenue à s’imposer comme partenaire à part entière du conflit. La direction politique du pays portait, il est vrai, une large part de responsabilité dans cet état de fait.
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        Opération Weserübung :

l’occupation de la Norvège et du Danemark (avril 1940-juin 1940)
      


      
        Le deuxième trimestre de l’année 1940 sera marqué pour la Kriegsmarine par l’opération conduite contre la Norvège et le Danemark. A l’encontre de l’armée de terre et de la Luftwaffe, la Kriegsmarine y engagera la quasi-totalité de ses forces et son rôle, dans la phase initiale de mise à terre des troupes, s’avérera décisif.


        Cette opération va revêtir par la suite un aspect très particulier : elle constituera lors du procès de Nuremberg, en 1946, un des principaux chefs d’inculpation contre le grand amiral Raeder pour complicité dans une guerre d’agression1.


         


        La Norvège était un Etat dont l’indépendance était relativement récente, la scission avec la Suède datait de 1905. Aussi bien l’Allemagne de Guillaume II que l’Angleterre avaient eu alors quelque mal à dissimuler leurs arrière-pensées sur l’utilisation en temps de guerre des ports norvégiens, de Bergen notamment. C’était avec une forte restriction mentale qu’elles avaient signé en 1907, comme les autres puissances concernées, le pacte garantissant l’intégrité du pays. La Norvège avait préféré ce pacte à une déclaration de neutralité, qui n’aurait engagé qu’elle-même2.


        La Première Guerre mondiale avait apporté la preuve des limites de cette neutralité : la Norvège avait accepté, comme la Suède, l’affrètement d’une partie importante des bâtiments de sa flotte de commerce par les Alliés. L’Allemagne n’avait pu s’y opposer. Soucieuse du maintien de l’approvisionnement en minerai de fer suédois, vital pour son économie de guerre, elle avait obtenu que la livraison d’un minimum de 4 millions de tonnes par an lui restât assuré.


        En août 1918, la Norvège avait dû céder à l’exigence anglaise d’étendre à ses eaux territoriales le barrage de mines de la mer du Nord et d’interdire par des bâtiments de surveillance le libre passage des U-Boote. La fin de la guerre n’avait pas permis à l’Allemagne de réagir, mais la leçon n’avait pas été oubliée.


         


        La marine allemande était depuis longtemps consciente de la difficulté pour ses forces d’accéder à l’océan Atlantique dans le cas d’une guerre contre l’Angleterre. Une réflexion avait été entamée très tôt sur les moyens d’améliorer la « base géographique de départ ».


        En 1907, l’état-major de la marine, l’Admiralstab, avait proposé une action contre le Danemark pour s’assurer le contrôle des Belts, mais le soutien nécessaire de l’armée lui avait été refusé.


        En 1929, le vice-amiral Wegener avait publié un livre dans lequel, reprenant sous une forme quelque peu expurgée des idées soumises quelques années auparavant à ses chefs, il exposait la nécessité d’améliorer la position géographico-stratégique de l’Allemagne par l’acquisition de positions décisives : le Danemark, la Norvège, les îles Féroé, l’Islande, si la côte atlantique française ne pouvait être atteinte. L’acquisition de ces positions en territoire étranger était présentée comme provisoire et nécessitée par la dureté de la guerre3.


        Wegener n’avait jamais été en situation d’avoir une influence personnelle directe sur la planification stratégique allemande, mais ses théories n’en joueront pas moins un rôle très important dans le débat d’idées à l’intérieur de la marine allemande entre les deux guerres4.


        Raeder ne pouvait que réagir de façon négative à la publication de ce livre : la marine était encore suspectée dans l’opinion publique et parmi les partis politiques, comme l’avait montré le combat au Reichstag pour les crédits du Panzerschiff.


        Mais en avril 1935, il avait mis l’accent, dans une note remise aux Affaires étrangères, sur la nécessité de ne pas répéter l’erreur de la guerre mondiale et de conserver libre de toute entrave l’accès aux approches de la Baltique et dans son allocution du 3 février 1937 devant Hitler et les dignitaires du parti, il avait repris l’argumentation de Wegener sur la signification de la « base d’opérations » et sur l’avantage conféré par la nature à la Grande-Bretagne5.


        Quand commencera à être vraiment prise en compte la perspective d’une guerre contre l’Angleterre, les idées de Wegener sur la conquête de points d’appui destinés à améliorer les conditions de la conduite d’une guerre océanique redeviendront d’actualité.


        L’été 1938, l’amiral Carls avait recommandé une occupation du Danemark, afin de maintenir ouverte la porte à des sorties offensives vers l’Atlantique. Il préconisait également une offensive terrestre de grand style vers les ports français de l’Atlantique.


        Pour le comité de planification du plan Z, présidé par l’amiral Witzell, l’acquisition de points d’appui n’était stratégiquement intéressante qu’autant qu’ils se trouvaient à l’extérieur de la ligne de blocus anglaise. Seule une occupation partielle de la Norvège, de Bergen notamment, répondait à cette condition. Une offensive vers la côte atlantique dépendait quant à elle de la possibilité de briser l’obstacle représenté par la ligne Maginot, possibilité à laquelle l’armée ne croyait guère.


        Une synthèse de toutes ces réflexions rédigée fin 1938 par la Seekriegsleitung laissait apparaître des doutes sur la capacité allemande à conduire une opération d’occupation de la Norvège, même limitée à la ligne Oslo-Bergen. Le maintien de l’ouverture vers l’Atlantique par le Skagerrak pouvait être obtenu à meilleur prix par une neutralité de ce pays, même bienveillante à l’égard de l’Angleterre.


        Lors du Kriegsspiel du commandement supérieur de la marine tenu en février mars 1939 à Oberhofen, l’OKM n’avait pas manqué de relever les difficultés que le maintien d’un point d’appui créeraient, et avait conclu sans ambiguïté :


        « Un point d’appui en Norvège, même si la possibilité est donnée de s’en emparer par une opération de la Wehrmacht, ne permet pas d’espérer la liberté de décision souhaitée pour une conduite océanique de la guerre au commerce ».


        A la veille même de l’entrée en guerre, l’acquisition de point d’appui en Norvège faisait donc l’objet d’un véritable rejet. L’objectif idéal restait la côte bretonne et tout particulièrement le port de Brest. Aucune réserve n’était faite cependant concernant la vulnérabilité de ce port aux attaques aériennes, notée pourtant en son temps par Wegener.


         


        Mais la Norvège, comme la première guerre mondiale l’avait bien montré, constituait aussi un centre de préoccupation pour une autre raison : la route du fer. Le minerai de fer suédois de Kiruna était exporté par les ports suédois de Lulea et d’Oxelö et par le port norvégien de Narvik. Ce dernier port, libre de glace toute l’année, constituait le point d’embarquement naturel du minerai destiné aussi bien à l’Angleterre qu’à la Norvège. Grâce à la maîtrise des mers dont elle disposait, l’Angleterre l’acheminait directement en convois protégés. L’Allemagne acheminait une bonne partie de son minerai jusqu’au Skagerrak par les eaux territoriales norvégiennes, plus précisément par la voie d’eau existant entre la côte norvégienne elle-même et le chapelet d’îlots qui la borde (les « canaux » pour employer la terminologie anglaise, die Schären pour employer la terminologie allemande).


        Dès novembre 1934, Raeder avait appelé l’attention du coordinateur du réarmement Göring sur une déclaration de Hitler selon laquelle : « la guerre ne pouvait pas être menée si la marine n’assurait pas les importations de fer suédois ».


        Le 12 octobre 1938, il avait adressé aux Affaires étrangères une note demandant que des dispositions soient prises dès le temps de paix pour garantir à l’Allemagne la livraison de la même quantité de minerai en temps de guerre. Sur les 20 millions de tonnes de fer importées, les importations suédoises représentaient 9 millions de tonnes, soit presque la moitié. La Suède donna les assurances demandées6.


         


        Dès l’entrée en guerre, la Norvège ne pouvait manquer de se trouver une fois de plus dans la ligne de mire des deux belligérants.


        Du côté anglais, le First Lord de l’Amirauté, Winston Churchill n’avait pas été long à se rappeler les leçons du conflit précédent. Dès le 19 septembre 1939, il avait attiré l’attention du Cabinet de guerre sur la nécessité d’interdire les exportations allemandes par Narvik et pour ce faire de miner les « canaux ». Le souci de ne pas porter atteinte à la neutralité de la Norvège avait fait rejeter la proposition7.


        L’agression russe contre la Finlande (30 novembre 1939) et la courageuse résistance opposée par l’armée et le peuple finlandais procuraient aux puissances occidentales un motif d’intervention plus valable. Dans une note du 16 décembre, Churchill revenait sur la question du minage des eaux norvégiennes et ne reculait pas devant l’idée d’occuper si nécessaire Narvik et Bergen.


        Depuis novembre, l’Angleterre conduisait en Norvège des négociations visant à s’assurer par des contrats de caractère privé mais qui n’en avaient pas moins, vu les circonstances, une valeur politique, l’affrètement de bâtiments de commerce norvégiens pour une capacité de 2,45 millions de BRT, dont 1,65 millions de BRT de pétroliers. Churchill ne s’embarrassait guère de scrupules en citant parmi les moyens de pression utilisables contre la Norvège en cas de refus le gel de ce commerce par bateaux affrétés, vital pour l’économie du pays. Et il ne dissimulait en rien sa conception propre du respect des neutralités aussi bien suédoise que norvégienne en écrivant que :


        « Les petits pays ne doivent pas nous lier les mains lorsque nous combattons pour leurs droits et leur liberté8. »


        Sa proposition n’en fut pas moins rejetée. Le cabinet autorisa seulement, le 24 décembre, que soit établi un plan de débarquement à Narvik, dans l’éventualité d’une aide à la Finlande.


         


        Du côté allemand, Raeder estima nécessaire, dès le 3 octobre 1939, de présenter au Führer les réflexions de la SKL relatives aux possibilités d’extension de la base d’opérations vers le Nord. Il convenait d’examiner la possibilité d’acquisition de point d’appui en Norvège en exerçant sur ce pays une pression commune avec la Russie. Les questions à examiner concernaient le lieu à choisir, l’opportunité de recourir ou non à la force, les possibilités de défense après installation, la nécessité d’établir un véritable point d’appui ou la simple utilisation d’un point de ravitaillement.


        Mais la SKL, qui étudiait également la proposition russe d’installation d’un point d’appui en mer Blanche dans la baie de Sapadnaja-Liza, ne voyait toujours pas dans l’installation d’un point d’appui en Norvège une amélioration décisive de la position stratégique. Quant au chef d’état-major de l’armée, le général Halder, il avait émis un avis très défavorable à une opération de force aussi bien contre la Suède que la Norvège, laissant ainsi à la marine le soin d’en assumer sur le plan politique l’entière responsabilité.


         


        Mais le chef des services de renseignements, l’Abwehr, à l’OKW, l’amiral Canaris, se faisait l’écho depuis septembre de rumeurs de débarquements anglais à Kristiansand, Stavanger et Trondheim. La question était donc posée également de savoir si la Norvège était capable d’affirmer sa neutralité à l’égard de l’Angleterre. L’exemple du précédent conflit justifiait quelques doutes à ce sujet.


        Le 10 octobre 1939, Raeder présenta au Führer un vaste programme d’accroissement des constructions de sous-marins et mis en avant, à l’instigation de Dönitz, l’intérêt pour la conduite de la guerre sous-marine de l’acquisition de Trondheim. Il évoqua également le risque que représenterait pour la conduite allemande de la guerre sur mer une installation anglaise en Norvège. Hitler s’engagea seulement à examiner la question9.


        Le 25 novembre, Raeder demanda à la SKL d’étudier les possibilités d’une action en Norvège, au cas où les Alliés décideraient d’y prendre pied pour riposter à l’attaque allemande contre la Belgique et la Hollande.


        Le 8 décembre, il appela l’attention de Hitler sur l’activité de la navigation commerciale entre l’Angleterre la Suède et la Norvège, par Trondheim notamment, et l’impossibilité pour la marine allemande de la contrôler. Il insista à nouveau sur l’intérêt d’une occupation de la Norvège.


         


        Le tournant décisif du côté allemand interviendra quelques jours plus tard et il aura une origine politique.


        L’agression russe contre la Finlande avait commencé le 30 novembre. Dans les premiers jours de décembre, le leader d’un parti norvégien d’extrême droite, Vidkun Quisling, était à Berlin. Il s’était ouvert auprès d’un des grands feudataires du régime nazi, Alfred Rosenberg, de ses craintes concernant une intervention russe ou anglaise en Norvège et lui avait proposé une action allemande appuyée par son propre parti. La démarche n’était pas nouvelle dans la mesure où Quisling avait en juin 1939 entretenu Rosenberg de l’intérêt de la Norvège dans le cas d’une guerre anglo-allemande10.


        Rosenberg lui aménageait une rencontre le 11 décembre avec Raeder, auquel il proposait des bases en Norvège en contrepartie d’une intervention.


        Le lendemain, Raeder rendit compte de l’entrevue à Hitler en insistant surtout sur le fait qu’une occupation de la Norvège par l’Angleterre était inacceptable. Le Führer en convint. Raeder n’en indiqua pas moins qu’une occupation allemande entraînerait une réaction de la marine anglaise à laquelle la marine allemande ne serait probablement pas en état de faire face. Nous touchons là du doigt toute l’ambiguïté d’un projet d’action en Norvège.


        Le 30 décembre Raeder manifesta sa préoccupation de voir l’Angleterre procéder à une « occupation froide » de la Norvège par des « volontaires ». Avait-il eu connaissance du projet allié de constituer un corps de volontaires pour la Finlande ?


        Dès le 13 décembre, Hitler avait chargé l’OKW d’une étude préparatoire. L’appui de Quisling paraissant sujet à caution, il ne pouvait s’agir que d’une opération strictement allemande.


        L’état-major de l’armée de terre, l’OKH, exprima quelques réserves concernant une opération dont elle mettait en doute la nécessité. La division opérations de la SKL partageait les mêmes arrière-pensées. Raeder lui-même restait persuadé qu’une neutralité de la Norvège restait préférable, il n’en estimait pas moins qu’une occupation de la Norvège était une éventualité à prendre en compte dans la conduite générale de la guerre11.


        Le 27 janvier 1940, le Führer décida de constituer un état-major particulier chargé de préparer l’opération qui reçut le nom de code « Weserübung » (exercice Weser).


        Dans la nuit du 16 au 17 février, la Royal Navy avait, comme nous l’avons relaté, libéré les prisonniers de l’Altmark. Cette atteinte à la neutralité norvégienne ne pouvait manquer d’être exploitée à des fins médiatiques. Les services de renseignements allemands étaient également parvenus à déchiffrer des communications anglaises, qui avaient fourni des indications précieuses sur les préparatifs d’aide à la Finlande. Le 19 février, Hitler exigea que les préparatifs d’invasion commencent immédiatement. Le 21 février, le général d’infanterie von Falkenhorst se vit attribuer le commandement de l’opération. Le capitaine de vaisseau Krancke était l’officier de liaison de la marine, le colonel Knauss celui de la Luftwaffe.


         


        Dans ses Mémoires, rédigés alors même que son principal protagoniste de l’époque, Raeder, présentait sa défense devant le tribunal international de Nuremberg, Churchill écrit :


        « Les deux Amirautés étaient arrivées exactement à la même conclusion en s’inspirant d’une stratégie correcte, une seule avait obtenu une décision de son gouvernement12. »


         


        Les préparatifs allemands furent menés avec suffisamment de diligence pour que l’opération puisse être exécutée à partir du 20 mars. Du côté allié, les tergiversations continuaient. Les réunions du Comité suprême de guerre13 se succédaient. Les Français se laissèrent convaincre de renoncer à leur projet d’envoi d’un corps expéditionnaire à Petsamo (tombé entre les mains russes), et se rallièrent au projet anglais de débarquement à Narvik. Une décision d’aide à la Finlande put ainsi être prise en février, mais le refus de la Suède d’autoriser la traversée de son territoire la rendit sans objet14.


        L’Amirauté fut autorisée à préparer le mouillage de mines dans les eaux norvégiennes (opération Wilfred), mais la décision resta en suspens.


        Le gouvernement Daladier vivait ses derniers jours. Daladier avait pourtant dépassé le temps des scrupules et décida de passer outre au refus des Etats scandinaves15. Le 12 mars le cabinet anglais décida la reprise des plans concernant les débarquements alliés à Narvik, Trondheim, Bergen, Stavanger. Mais à la même date le gouvernement finlandais dut accepter les conditions russes d’armistice et le dispositif fut démonté. Les deux divisions britanniques ramenées en Angleterre furent remises à la disposition du corps expéditionnaire, les troupes françaises renvoyées en France.


        Le 20 mars, le gouvernement Daladier dut céder la place à un gouvernement Reynaud dans lequel Daladier conserva le portefeuille de la Défense. Le 25, Reynaud présentait au Alliés un plan de guerre, qui était celui de Daladier, toujours fondé sur une double stratégie de diversion en Norvège et au Caucase. Le 28 mars, lors de la réunion du Conseil suprême de guerre, Chamberlain parvint à dissuader Reynaud d’agir au Caucase et concéda une opération en Norvège, pour le 8 avril, sans saisie de points d’appui.


        Seule l’opération Wilfred de mouillage des mines fut donc maintenue. Churchill et l’amiral Darlan estimèrent toutefois qu’il existait un risque certain de réaction allemande violente. Pour y parer l’Amirauté mit sur pied le plan R. Les ports norvégiens, dont l’occupation avait été envisagée dans le cadre de l’opération de Narvik, devaient être saisis dès que des intentions d’agression ennemies auraient été clairement établies : des troupes furent rassemblées à Rosyth, prêtes à être embarquées sur les croiseurs Devonshire, Berwick, York, Glasgow à destination de Stavanger et Bergen ; d’autres dans la Clyde, pour être transportées à Trondheim et Narvik sous escorte de l’Aurora et de 6 destroyers16.


         


        Du côté allemand, l’expédition fut prête le 26 mars. Quisling se faisant l’écho de rapports alarmants de l’Amirauté norvégienne sur les intentions britanniques, Hitler fixa au 9 avril le déclenchement de l’opération.


        De part et d’autre les dés étaient donc jetés. Mais les Allemands avaient la main la plus forte. L’ampleur et la hardiesse de l’opération qu’ils avaient conçue surprirent leur adversaire au delà de toute attente.


        Le Führer avait signé le 1er mars la directive no 10 a « Fall Weserübung » qui définissait à la fois les motifs et les modalités de l’opération17.


        La nécessité de prévenir une intervention anglaise, d’assurer l’approvisionnement en fer suédois, d’élargir la base d’opération de la marine et de la Luftwaffe était avancée.


        Les moyens à mettre en œuvre devaient être aussi limités que possible, ce qui impliquait une façon d’agir hardie et le recours à la surprise. L’opération devait revêtir le caractère d’une occupation pacifique destinée à préserver la neutralité des Etats scandinaves. En cas de résistance cependant, la force devait être employée sans restriction, rücksichtlos.


        La marine était tenue d’assurer la préparation et l’exécution du transport des troupes à débarquer, ainsi que de celles destinées ultérieurement à Oslo.


        Conscient des risques d’une opération conduite selon ses propres termes « en opposition avec toutes les règles de la conduite de la guerre sur mer », Raeder avait obtenu que les bâtiments puissent prendre la voie du retour dès que leur ravitaillement en combustible aurait été assuré. Cette mesure était destinée à préserver la capacité future d’intervention de la Kriegsmarine, ou plus exactement des unités qui auraient survécu à la première phase de l’opération18. Cela n’avait pas été sans difficulté, car beaucoup d’esprits se montraient à juste titre réticents à l’idée que la marine puisse abandonner à leur propre sort les troupes débarquées.


         


        La détermination des troupes nécessaires n’avait pas été sans difficulté, il ne faut pas oublier que l’OKW devait exécuter également l’attaque à l’ouest, Fall Gelb.


        Six divisions étaient prévues pour l’attaque de la Norvège, deux pour celle du Danemark. Une seule division était prévue en réserve. Un rapport de force de un à un par rapport aux forces adverses fut jugé suffisant.


         


        L’essentiel des forces aériennes était constitué par le Xe Fliegerkorps sous le commandement du général Geisler.


         


        En ce qui concernait la Kriegsmarine, nous aurons plus vite fait de dire que toutes les forces disponibles furent requises. C’est ainsi que le croiseur lourd Lützow, qui devait effectuer début mars sa percée vers l’Atlantique, fut affecté en renfort d’un groupe.


        L’ordre d’opération particulier à la marine avait été signé par Raeder dès le 6 mars19. La date d’exécution était prévue trois jours avant le déclenchement du Fall Gelb (l’attaque à l’ouest). Des informations ayant fait état d’une absence de résistance norvégienne dans le cas d’une invasion anglaise, les bâtiments devaient arborer le pavillon britannique afin de profiter de l’effet de surprise. Les vives protestations provoquées par cette mesure et la crainte de méprises la firent annuler.


        La disposition essentielle était le débarquement par surprise et simultané de troupes à Oslo, Arendal, Christiansand, Stavanger, Bergen, Aandalsnes (le seul qui fut annulé), Trondheim et Narvik. L’embarquement des troupes devait avoir lieu de nuit et dans des endroits protégés pour préserver le secret.


        L’opération contre le Danemark, moins risquée, combinait une avance de forces motorisées dans le Jutland avec la constitution de têtes de pont à Korsör et Gjedser et la traversée de troupes par bacs vers l’île de Seeland. Un bataillon renforcé d’infanterie devait enfin être débarqué directement à Copenhague, un autre prévu en renfort devait être acheminé de la même façon.


        La sûreté de l’opération devait être assurée par le mouillage d’un barrage de mines dans le Skagerrak (Ryvingen-Hanstholm) et le déploiement de sous-marins (opération Hartmut : 28 sous-marins en 9 groupes) devant les bases anglaises, Narvik, Trondheim, Bergen, Stavanger. Le Gneisenau et le Scharnhorst devaient se tenir en couverture dans la partie nord de la mer du Nord.


        L’ordre d’opérations concluait sur le fait que la faiblesse des forces ne pouvait être compensée que par une exécution hardie et l’effet de surprise et que la réussite de l’entreprise signifierait un pas décisif dans la conduite ultérieure de la guerre contre l’Angleterre.


        Cette conclusion montrait bien l’importance que l’opération avait pour la marine, alors que pour les autres armes, davantage concernées par la préparation du Fall Gelb, il ne s’agissait que d’une opération secondaire, pour ne pas dire importune.


        La marine avait du mettre un terme provisoire à la plupart de ses autres activités, la situation d’attente ne devait donc pas durer trop longtemps pour elle. Le 1er avril, Hitler s’était fait présenter l’opération par les différents échelons de commandement. Il avait été enthousiasmé et l’avait qualifiée de « la plus audacieuse opération de l’histoire contemporaine de la guerre ». Pour lui en outre, il était insupportable que « chaque génération soit de nouveau soumise à l’oppression de l’Angleterre » et il décrivait la guerre contre l’Angleterre comme « le combat pour le destinée du peuple allemand »20.


        Même si elle n’avait rien fait pour réveiller la vieille haine de l’Angleterre, la marine ne devait pas être mécontente que l’attention du Führer se tourne enfin vers un adversaire qu’elle avait un peu trop l’impression d’être la seule à combattre.


        Hitler était en tout cas décidé à ne plus faire traîner les choses. Le 2 avril, le jour du déclenchement de l’opération Wesertag, fut fixé au 9 avril21.


        Le bénéfice de la surprise, si important, aurait dû être perdu dès le premier instant. Un officier de l’Abwehr, le colonel Oster, opposant farouche au régime nazi, une opposition qu’il paiera en 1944 de sa vie, informa de l’opération l’attaché militaire hollandais, le major Sas. L’information fut transmise à toutes les représentations diplomatiques concernées y compris la représentation anglaise. Mais un renseignement suscite d’autant plus l’incrédulité qu’il est important et cette information resta sans résultat pratique22.


         


        Les mouvements des bâtiments de commerce chargés d’acheminer le ravitaillement en vivres et munitions et des 8 pétroliers chargés du ravitaillement en combustible commencèrent dès le 3 avril pour faire route sur Stavanger, Trondheim et Narvik. Quinze autres cargos étaient depuis le 12 mars concentrés à Stettin, où commença le 5 avril l’embarquement des troupes de la deuxième vague (3 761 hommes, 672 chevaux, 1 377 véhicules, 6 000 tonnes de matériel).


        Les troupes de la première vague d’assaut (éléments de la 3e division de montagne et des 69e et 163e divisions) embarquèrent discrètement dans la soirée du 5 avril sur les cinq groupes de bâtiment de guerre prévus.


         


        Le groupe 1 constitué de 10 destroyers appartenant aux 1re, 3e et 4e flottilles était commandé par le chef des flottilles de destroyers, le commodore Bonte, à bord du Wilhelm Heidkamp ; son objectif était Narvik. Chaque bâtiment avait embarqué environ 200 hommes (chasseurs de montagne et unités d’artillerie de côte, de transmissions et de D.C.A. de la marine).


        Le groupe 2 constitué du croiseur lourd Hipper et de 4 destroyers de la 2e flottille était commandé par le capitaine de vaisseau Heye, commandant le Hipper, son objectif était Trondheim. Il transportait 700 hommes de troupes de montagne et des éléments marine.


        Ces deux premiers groupes appareillèrent dans la soirée du 6 avril (Wesertag–3) de Bremerhaven et Cuxhaven pour se réunir dans les première heures du 7 avec le groupe de soutien constitué par le Gneisenau, portant la marque du vice-amiral Lütjens, chef de la flotte en remplacement de l’amiral Marschall souffrant, et le Scharnhorst.


        La protection aérienne rapprochée de la formation était assurée par un groupe de Me 109 et ultérieurement de He 111. Mais la meilleure protection fut sans doute un régime dépressionnaire s’étendant vers l’ouest accompagné de vents de sud-sud-est et d’ondées passagères. Repérée néanmoins en début d’après-midi du 8 avril par un avion ennemi, elle fut attaquée sans résultat par une douzaine de bombardiers.


        La formation franchit dans l’obscurité le passage entre les Shetlands et la Norvège. La mer sous l’effet d’un vent de force 7 à 8 continuait à se creuser. A l’aube, le contact fut perdu avec plusieurs bâtiments et Lütjens dut ordonner de réduire la vitesse à 22 nœuds.


        L’adversaire commença à se manifester. A 8 h 15, le 8 avril, le Hans Lüdemann essuya quelques salves d’un destroyer ennemi à contre-bord mais réussit à creuser la distance. A 9 h, le Bernd von Arnim fut engagé par le destroyer Glowworm (C.C. Rope), un des bâtiments d’escorte de l’opération Wilfred, qui recherchait un homme tombé à la mer et avait perdu le contact de sa formation. Le bâtiment anglais ne se laissa pas « semer » et un vif combat s’ensuivit dans une mer de plus en plus creuse. La situation devint d’autant plus préoccupante pour le destroyer allemand que l’ordre était d’éviter tout engagement en raison des troupes embarquées. A 9 h 22, le chef de la flotte décida d’avoir recours aux grands moyens contre ce destroyer obstiné et ordonna au Hipper de se porter en soutien. Après avoir essuyé d’abord une salve du destroyer allemand, qui s’aperçut vite de sa méprise, échappé à une gerbe de trois torpilles de l’intrépide britannique, le Hipper plaça au but une première salve de 203 mm. Sévèrement touché et comprenant qu’il avait affaire à plus forte partie, le Glowworm se réfugia derrière un écran de fumée. Le commandant du Hipper, ancien commandant de torpilleur lui-même, décida de l’y poursuivre. Les deux bâtiments reprirent la vue à courte distance. Craignant non sans raison d’essuyer une nouvelle gerbe de torpilles, qu’il n’aurait pu éviter à cette courte distance, Heye mit la barre pour aborder délibérément son adversaire. Le Glowworm, du fait des avaries subies, n’était plus en état de gouverner, mais son étrave n’en heurta pas moins le croiseur sur l’arrière de l’ancre tribord, déchirant 40 mètres de bordé. L’avarie ne mit heureusement pas en cause la poursuite de la mission (le bâtiment qui avait embarqué 528 tonnes d’eau, accusait cependant 4 degrés de bande)23. Le Glowworm touché à mort coula quelques minutes plus tard dans une forte explosion. Un officier et 37 hommes d’équipage seulement purent être sauvés. Epuisé, Rope avait disparu alors même qu’il allait être repêché. Il sera décoré de la Victoria Cross.


        Après cet engagement assez peu glorieux et pour le moins malencontreux, il était temps pour le groupe 2 de faire route indépendamment vers Trondheim.


         


        L’accumulation d’informations sur la présence à la mer de l’adversaire incita Lütjens à rester, jusqu’à la soirée du 8 avril en soutien rapproché du groupe 1, qui continuait sa route sur Narvik24.


        Le Bernd von Arnim ralliait la formation de destroyers dans la soirée, seul manquait encore l’Erich Giese, retardé par des avaries diverses. L’utilisation du radar permit au groupe d’éviter à diverses reprises des bâtiments détectés à courte distance.


        A 21 h, le 8 avril, luttant contre une forte houle de sud-ouest et un vent force 8 à 10 soufflant de l’ouest-nord-ouest, les destroyers allemands embouquèrent sous de fortes rafales de neige l’entrée du Vestfjord.


        A 23 h, le trait de côte fut repéré, Bonte ordonna d’accroître la vitesse à 27 nœuds. L’ordre donné par l’Amirauté norvégienne d’éteindre les feux de côtes n’était manifestement pas arrivé jusqu’à ces latitudes, ce qui fut d’une grande aide pour les bâtiments allemands. A 4 h, l’île de Barö fut dépassée, deux bâtiments de surveillance norvégiens signalèrent l’entrée des huit bâtiments dans l’Ofotfjord.


        Afin de neutraliser les batteries côtières supposées installées dans le passage Ramnes-Hamnes, deux destroyers mirent à terre leurs détachements embarqués. Les chasseurs de montagne quittèrent sans regret l’entrepont exigu des bâtiments et retrouvèrent avec joie la terre ferme recouverte de deux mètres de neige. Mais ils cherchèrent en vain les batteries signalées.


        Devant Barö, le commandant de l’Anton Schmitt n’eut guère de mal à convaincre le commandant du bâtiment de surveillance norvégien Senja de l’inutilité de toute résistance.


        A l’entrée de Narvik, Bonte exécuta l’ordre de stopper donné par le garde-côte Eidsvold et envoya par embarcation un parlementaire. Lorsqu’il fut avéré que son commandant ne laisserait pas Narvik être occupé sans résistance, une gerbe de torpilles lancée par le Wilhelm Heidkamp ne laissa aucune chance au courageux garde-côte qui explosa et coula en quelques secondes.


        Le Bernd von Arnim et le Georg Thiele entrèrent alors dans le port de Narvik pour y débarquer leurs contingents. Alors que le débarquement de ses 200 chasseurs de montagne était encore en cours, le Bernd von Arnim dut riposter au tir de l’autre garde-côte norvégien, le Norge. Il ne lui fallut pas moins de six torpilles pour en venir à bout.


        Narvik était désormais entre des mains allemandes. La partie de l’opération la plus importante, mais aussi la plus risquée pouvait être considérée jusque-là comme une parfaite réussite.


         


        Le groupe 2 arriva le 8 avril en fin d’après-midi à hauteur de son objectif Trondheim. Heye décida d’attendre l’aube pour s’en emparer.


        A 2 h 55, la formation s’engagea dans le fjord de Kraagvaag. L’entrée du fjord de Trondheim était commandée par une longue passe commençant à la pointe d’Agdenes. Les batteries de côte étaient en alerte et des pinceaux de projecteurs balayaient la passe. Heye réussit à gagner un peu de temps en échangeant avec les bâtiments de surveillance des signaux morse en anglais. La formation filant 25 nœuds était déjà largement engagée dans la passe, lorsque la batterie de Huisnes ouvrit le feu sur les destroyers. Le Hipper la fit taire avec quelques coups de ses tourelles arrière.


        A 5 h 25, les bâtiments jetèrent l’ancre à deux ou trois kilomètres des quais et commençèrent à débarquer leurs troupes.


        Une centaine de chasseurs de montagne suffirent pour s’emparer de la ville évacuée par les troupes norvégiennes.


        Heye devait faire face maintenant à un problème de ravitaillement : sur les cinq ravitailleurs prévus, seul le Levante était arrivé, les autres avaient été détruits par mine ou par l’action des bâtiments de surface ou des sous-marins ennemis (le Main par un torpilleur norvégien).


         


        Le groupe 3 avait pour objectif Bergen. Commandé par le chef de la Force d’éclairage, le contre-amiral Schmundt, il comprenait les croiseurs Köln et Königsberg, le navire école d’artillerie Bremse, deux torpilleurs, 4 vedettes lance-torpilles de la 1re flottille avec le bâtiment d’accompagnement Carl Peters et deux chalutiers transformés. Il devait mettre à terre 1 900 hommes (éléments de la 69e division et marins).


        Le 7 avril à 23 h les bâtiments les plus importants appareillèrent de Wilhelmshaven.


        Le 9 avril à 1 h 35, le groupe s’engagea dans le Korsfjord. Les bâtiments de surveillance étaient en éveil, mais ils ne réagirent pas aux signaux annonçant une force britannique entrant dans le fjord pour un court séjour. Le retard pris incita Schmundt à renoncer au débarquement préalable des troupes qui auraient dû s’emparer de la batterie de Kvarven.


        A 5 h 15, la force rentra dans le Byfjord. Le Köln, le Bremse et les torpilleurs passèrent sans encombre, mais le Königsberg fut sérieusement avarié par trois coups de 210 mm. A 5 h 45 les troupes furent mises à terre sans rencontrer de résistance.


         


        L’attaque sur Stavanger et l’aérodrome de Sola fut essentiellement la fait de la Luftwaffe et de troupes aéroportées. Les Stukas coulèrent le destroyer Aeger, après qu’il ait lui-même envoyé par le fond le transporteur Roda. Les autres destroyers norvégiens furent surpris et saisis au port. Les 4 dragueurs de mines du groupe 6 n’éprouvèrent de ce fait aucune difficulté à s’emparer de la station de câbles sous-marins d’Egersund.


         


        Le groupe 4 avait pour objectifs Kristiansand et Arendal. Il était conduit par le croiseur Karlsruhe (C. V. Rieve) et comprenait 3 torpilleurs et 7 vedettes lance-torpilles. Il transportait environ 1 000 hommes (éléments du 310e régiment d’infanterie et d’artillerie côtière). Le 8 avril à 15 h, il appareilla de Bremerhaven avec les troupes embarquées.


        A 4 h, le 9 avril, devant Christiansand, un brouillard épais régnait et les feux de la côte avaient été éteints. A 6 h, la visibilité commença à être suffisante et Rieve donna l’ordre d’entrer dans le fjord. Le groupe fut alors repéré par un hydravion norvégien. Ne pouvant plus compter sur la surprise, Rieve ordonna aux torpilleurs de faire prendre d’assaut par leurs troupes embarquées la batterie fortement armée de Odderöy, qui constituait l’obstacle principal à une entrée dans Christiansand. A 6 h 32 effectivement, la batterie ouvrit un feu vif et précis sur la formation. Rieve préféra se dérober. Cinq bombardiers allemands n’eurent pas davantage de succès. Une deuxième tentative échoua également. Rieve décidait alors de pilonner à distance respectable la batterie pour la faire taire. La troisième tentative d’approche n’en fut pas moins un nouvel échec. A 11 h enfin, alors que Rieve avait donné l’ordre aux torpilleurs et aux vedettes de pénétrer de vive force dans le fjord avec le soutien du Karlsruhe, la batterie se tut et le débarquement put enfin avoir lieu.


        Dans l’après-midi les trois bâtiments du 1er groupe de soutien entrèrent à leur tour dans le port. Deux vapeurs, le Stedingen et le Kreta n’arrivèrent pas à destination.


        Le même jour, le Greif débarqua sans opposition son détachement dans le port d’Aarendal.


         


        Le groupe 5 avait reçu une mission plus politique que stratégique. Il s’agissait de s’emparer d’Oslo par surprise afin de mettre la main sur l’appareil politique du pays, roi, gouvernement, administration afin de les inciter à collaborer.


        Le contre-amiral Kummetz s’était vu confier le commandement de l’opération. Il avait hissé sa marque sur le croiseur lourd Blücher, qui n’avait pas encore vraiment achevé ses essais. La SKL s’était un peu fait tirer l’oreille par l’OKW pour lui adjoindre le croiseur lourd Lützow (ex-Deutschland), qu’elle comptait renvoyer dans l’Atlantique. La SKL n’avait pas fait état de ses réserves concernant l’emploi dans le fjord d’Oslo de deux unités aussi précieuses25. Kummetz disposait encore du croiseur Emden, de 3 torpilleurs et de la 1re flottille de dragueurs de mines.


        L’embarquement des troupes eut lieu à Swinemünde en fin de soirée du 6 avril. Les éléments précurseurs des états-majors du Groupe XXI, de la Luftwaffe et de la 163e division d’infanterie avec son chef le général Engelbrecht, une musique, deux bataillons et une compagnie d’artillerie de défense côtière furent rassemblés sur le Blücher (800 des 1 600 hommes embarqués du groupe).


        Les appareillages se succédèrent le 7 avril à partir de 5 h. Le 8 vers midi, le Kattegat fut franchi. Dans la soirée les bâtiments durent manœuvrer pour éviter des sillages de torpilles. A l’arrivée devant le fjord d’Oslo, les feux de côtes s’éteignirent, un bâtiment norvégien de surveillance s’engagea à vive allure dans le fjord pour échapper à la capture, en émettant de façon continue. Le torpilleur Albatros après avoir essuyé des coup de canon et échappé à une tentative d’abordage délibéré dut faire usage de ses armes pour venir à bout de cette sentinelle pour le moins récalcitrante26.


        Kummetz, dûment informé de cette péripétie, ne pouvait plus avoir de doute sur le fait que l’effet de surprise était manqué et qu’il allait avoir à combattre. Des pinceaux de projecteurs accompagnèrent la progression des bâtiments dans le fjord d’Oslo, manifestations évidentes d’une mise en alerte.


        L’accès d’Oslo est commandé par la passe de Dröbak, qui n’a guère plus de 500 mètres de large. A 5 h 19, alors que la formation, Blücher en tête, défilait devant Dröbak, le Blücher fut atteint par un coup de 280 mm, tiré du fort d’Oscarborg. Son commandant, le capitaine de vaisseau Heymann, donna l’ordre de riposter et fit mettre « en avant toute ». Mais les canonniers n’aperçurent à terre aucun objectif. Le bâtiment essuya encore des rafales de mitrailleuse et surtout un second coup de 280 mm, qui alluma un incendie dans le hangar d’aviation. L’appareil à gouverner fut également touché, le bâtiment ne pouvait plus être manœuvré qu’avec ses hélices. Alors qu’il défilait ainsi devant Kaholmen, deux torpilles lancées d’une plate-forme de lancement située à terre le frappèrent. Le bâtiment donna de la bande, les incendies se propagèrent faisant exploser les différents parcs à munitions du bâtiment ou des troupes embarquées. La situation ne fut plus contrôlable et le commandant, après avoir mouillé, donna l’ordre d’évacuation. A 7 h 23 le bâtiment chavira et coula par 90 mètres de fond. La côte n’était qu’à 400 mètres mais la température de l’eau n’était que de 2,8°, les hommes qui parvinrent à l’atteindre furent faits prisonniers.


        Il n’était plus question d’un passage en force, d’autant que le Lützow avait essuyé lui-même trois coups de 280 mm. Son commandant, le capitaine de vaisseau Thiele, à qui revenait d’assurer maintenant le commandement du groupe, décida de débarquer les troupes restées disponibles à Horten et Sonsbukten pour s’emparer par la terre de Dröbak et ouvrir la route d’Oslo. Combats à terre, actions de la marine et de la Luftwaffe se succédèrent pour contraindre les différents forts à la reddition. Le débarquement d’un petit groupe d’assaut de la marine acheva de convaincre le commandant de l’île de Bolärne de se rendre. Mais le torpilleur Condor atteint par les batteries de l’île avait du s’échouer et être abandonné.


        Ce ne fut qu’à la fin de la matinée du 10 avril que les bâtiments purent franchir le passage, qui avait été fatal à l’un des leurs, et s’amarrer à Oslo. La situation y avait été un moment très critique, car le mauvais temps avait perturbé également les opérations aéroportées, contre l’aérodrome d’Oslo-Fornebu notamment.


        Il est évidemment permis de s’interroger sur les raisons qui avaient pu inciter Kummetz à tenter le passage dans des conditions aussi hasardeuses. L’existence des forts, de leurs batteries, des tubes lance-torpilles était connue. Kummetz a pu se duper lui-même sur le caractère recherché d’« occupation pacifique ». Il ne sera pas le seul dans cette affaire à avoir sous-estimé la capacité de résistance de ce courageux pays27. L’erreur la moins pardonnable est sans doute d’avoir fait passer en premier le bâtiment sur lequel avait été assez imprudemment accumulé l’essentiel des moyens de commandement. Les pertes étaient sévères, elles auraient été encore plus sensibles si les Norvégiens avaient eu le temps d’exécuter l’ordre, donné à l’aube du 9 avril, de barrer par des mines l’accès au fjord d’Oslo.


         


        L’occupation du Danemark, Weserübung Süd, s’effectua presque sans coup férir.


        A Copenhague, le transport Hansestadt Danzig et le brise-glaces Stettin rentrèrent dans le port et s’amarrèrent sans rencontrer d’opposition de la part des forts. Les groupes d’assaut débarqués s’emparèrent pratiquement sans résistance des différents objectifs prévus, notamment de la citadelle. A 7 h 50, le gouvernement danois accepta les conditions allemandes.


        A Korsör les troupes prévues débarquèrent sans avoir recours à l’appui feu du cuirassé Schleswig-Holstein.


        A 5 h 15, le 9 avril, le groupe 9 débarqua à Middelfahrt le bataillon chargé de s’emparer du pont sur le Petit-Belt.


        Sur la côte ouest du Jutland, le groupe 10 commandé par le chef des dragueurs de mines, le commodore Ruge, entra dans Esbjerg ; la station de câbles sous-marins fut occupée sans résistance.


        Le 10 avril à 6 h 30, le port de Tyborön sur le Limfjord fut occupé par les flottilles de dragueurs du groupe 11.


        Bornholm fut occupée le même jour par des troupes transportées par le Hansestadt Danzig.


         


        L’occupation de la Norvège et du Danemark était chose faite. Le fiasco d’Oslo mis à part, la phase initiale de l’opération Weserübung était un succès, surtout si l’on prenait en compte l’extrême audace que représentait cette projection de forces accomplie sans qu’ait été assuré, et pour cause, ce qui aurait pu paraître comme la condition indispensable à la réussite de ce type d’opération : la maîtrise de la mer.


         


        Avant de relater la suite, il nous parait indispensable d’examiner comment ces premiers événements furent vécus du côté allié.


        Churchill n’était pas homme, comme il le reconnaît lui-même, à s’embarrasser de scrupules, mais il n’avait réussi, comme nous l’avons vu, qu’à extorquer au cabinet britannique l’autorisation de mouiller des mines le 8 avril dans les canaux (opération Wilfred) et de tenir prêtes les quelques troupes destinées à être débarquées dans les ports norvégiens (plan R 4).


        Wilfred prévoyait un mouillage effectif de mines au sud de Trondheim, dans le Vestfjord devant Hovden (67° N) et à Stadtlandet (62° N) et un mouillage fictif devant Bud (62° 54’ N). La crainte d’une réaction norvégienne avait incité le 5 avril l’amiral Forbes à envoyer en soutien le croiseur de bataille Renown (V. A. Whitworth) et son écran de 4 destroyers (dont le Glowworm). Le soir du 7, Whitworth était à hauteur du Vestfjord. Dans la nuit les 4 mouilleurs de mines escortés par les 4 destroyers de la 2e flottille (C.V. Warburton-Lee) accomplirent leur mission sans rencontrer d’opposition.


         


        Le plan R4 de débarquement n’avait aucune commune mesure avec le plan Weserübung. Des forces avaient été rassemblées à Rosyth en vue d’être transportées rapidement à Stavanger et Bergen par les croiseurs Devonshire, Berwick York, Glasgow sur lesquels elles avaient été embarquées. Les troupes destinées à Trondheim et Narvik, les deux points clés comme nous le verrons, avaient été embarquées sur de simples transports rassemblés dans la Clyde et devaient être acheminées sous la protection du croiseur Aurora (C.A. Evans) et de 6 destroyers.


        Aucune de ces forces, lentes ou rapides, ne devait prendre la mer avant que les intentions adverses de violation de la neutralité norvégienne ne soient apparues de façon évidente. Seize sous-marins avaient seulement été déployés sur les routes d’approche supposées de l’ennemi, afin de déceler ses intentions. Mais, comme le relève lui-même l’historien anglais S. Roskill, il y avait plus étonnant encore :


        « En vue des préparatifs ainsi faits pour faire face à une forte réaction ennemie au mouillage des mines, il peut paraître surprenant que l’Amirauté n’envoie pas à la mer la Home Fleet, pour occuper une position centrale en mer du Nord, qui aurait permis de couvrir les mouilleurs de mines28. »


        L’Amirauté n’avait pas réagi le 4 avril, comme nous l’avons vu, aux informations transmises de Copenhague. Les jours suivants, les indices d’une activité ennemie accrue s’accumulèrent, des mouvements importants de bâtiments furent signalés en mer Baltique et devant Helgoland, mais l’Amirauté pensa plutôt à une tentative de percée vers l’Atlantique des croiseurs de bataille allemands et la protection du dispositif norvégien ne fut pas renforcée pour autant.


        Le 7 avril, Forbes avait été informé dans l’après-midi de la découverte et de l’attaque aériennes de la force encore concentrée de l’amiral Lütjens. A 20 h 15, la Home Fleet appareilla, cap au nord-est, privilégiant toujours une percée des forces allemandes vers l’Atlantique et laissant à découvert la mer du Nord. L’Amirauté semble avoir été davantage consciente de la menace pesant sur la Norvège, pas suffisamment cependant pour peser sur le choix du commandant en chef.


        Le 8 avril au matin, au reçu du message de contact du Glowworm ; Forbes détacha le croiseur de bataille Repulse, le croiseur Penelope et 4 destroyers. Les messages de l’Amirauté ne laissaient plus planer le doute sur les intentions ennemies, mais Forbes maintint sa propre route. L’après-midi, un de ses hydravions de reconnaissance repéra une formation allemande : c’était celle du Hipper attendant l’heure favorable pour rentrer dans Trondheim.


        Forbes estimant que ces forces pouvaient être en route vers Narvik envoya le groupe déjà constitué autour du Repulse vers le nord et décida vers 20 h de se retourner route au sud pour parer aux événements signalés dans le Kattegat et le Skagerrak.


        La composante sous-marine29 du dispositif de sûreté de Wilfred placée sous le commandement du vice-amiral Horton (Flag Officer Submarine) était en place et n’était pas restée inactive. Le 8 avril, le sous-marin polonais Orzel (notre ancienne « arlésienne » de la Baltique) coula le transport Rio de Janeiro devant la côte norvégienne. Les soldats allemands qui purent atteindre le rivage déclarèrent qu’ils allaient à Bergen porter secours aux Norvégiens contre les Anglais. Le sous-marin anglais Trident coula le pétrolier Posidonia et lança sans résultat dix torpilles sur le Lützow devant Skagen.


        Le 9 avril au matin, il était devenu évident, et pour cause, qu’une action en force contre la Norvège était en cours, rien ne s’opposait plus apparemment à la mise en application de la riposte constituée par le plan R4. Rien sinon le fait que dans l’après-midi du jour précédent, sans même en informer Forbes, l’Amirauté avait donné l’ordre aux croiseurs de la 1re escadre (Rosyth) de débarquer leurs troupes, si nécessaire sans leurs équipements, et de rallier la flotte. L’escorte des transports de troupes concentrés dans la Clyde (Aurora et six destroyers) avait de la même manière reçu l’ordre de rallier Scapa Flow. Il ne fait plus aucun doute maintenant que l’ordre vint de Churchill lui-même, qui reste très discret sur ce point dans ses Mémoires30. L’absence de troupes susceptibles d’être rapidement jetées à terre, à un moment où tout pouvait encore basculer, pèsera lourd par la suite.


        Pour l’amiral Forbes à la mer, la situation devenait de plus en plus difficile à gérer, sa mission principale confirmée par l’Amirauté restait l’interception des croiseurs de bataille ennemis, mais il ne pouvait faire abstraction des informations de plus en plus nombreuses qui lui parvenaient sur les manifestations ennemies sur la côte norvégienne.


         


        Après la dislocation de la formation qu’il avait conduite jusqu’à hauteur de Trondheim, Lütjens fit route avec le Gneisenau et le Scharnhorst vers les îles Lofoten, afin d’être en mesure de couvrir aussi bien l’opération de Narvik que celle de Trondheim. Des avaries de mer survenues sur le Scharnhorst l’incitèrent à réduire un moment la vitesse de la formation.


        Le 9 avril, à 4 h 50, le radar décimétrique du Gneisenau détecta sur bâbord un écho à quelque 25 000 mètres. Une dizaine de minutes après, un bâtiment de guerre fut aperçu dans la direction indiquée par le radar et identifié d’abord comme un bâtiment de la classe Nelson. C’était en fait le croiseur de bataille Renown, qui après avoir assuré la couverture de l’opération Wilfred était maintenant, avec le croiseur Birmingham et 9 destroyers, à la recherche des croiseurs de bataille allemands signalés.


        A 5 h 05, le Renown ouvrit le feu sur le Gneisenau. Bien que pris à partie à son tour par les deux bâtiments adverses, le Renown réussit à placer assez rapidement trois coups de 380 mm au but sur le Gneisenau, tandis qu’il était lui-même touché deux fois. Les protagonistes, qui avaient mis à la vitesse de combat, devaient aussi endurer les coups de boutoir d’une mer qui continuait à se creuser. Le contact perdu vers 5 h 44 fut brièvement repris vers 6 h 17, pour être définitivement perdu vers 7 h.


        Cette rupture du contact était incontestablement l’objectif recherché par Lütjens, qui n’a à aucun moment de l’engagement cherché à se rapprocher de l’adversaire. Il avait pour cela de nombreuses raisons. Les informations sur les mouvements de la marine anglaise se succédaient et il ne lui est probablement jamais venu à l’esprit que le Renown était isolé et qu’il y avait là une occasion à saisir. Les coups reçus combinés aux effets de la mer avaient momentanément affecté la capacité de combattre de ses bâtiments. Lütjens choisit donc de rompre le contact afin de pouvoir rétablir la valeur combative de ses unités31. Les avaries de machines du Scharnhorst, survenues après la perte du contact qui l’obligèrent à réduire momentanément l’allure, lui donnèrent en partie raison.


        Il n’en était pas moins passé à côté d’une occasion qui ne se représenterait pas : le Renown venait en fait de l’échapper belle, malgré la précision reconnue par l’adversaire de son tir32, ses 6 × 380 mm et sa ceinture de 230 mm n’auraient probablement pas fait le poids devant les 16 × 280 mm ; et les ceintures de 270 mm de ses deux adversaires33.


        Le 9 avril à 12 h, la formation fit route à l’ouest en direction de l’île de Jan Mayen. Le 10 avril elle prit la route du retour et passa dans la nuit du 11 au 12 à l’est des Féroé et des Shetlands. Le 12 avril, à 8 h 30, elle fut rejointe par le Hipper en provenance de Trondheim. Une reconnaissance aérienne anglaise la localisa au large d’Egersund, mais les 92 appareils du Coastal et du Bomber Command dépêchés contre elle ne parvinrent pas à la trouver.


        Le 12 avril, à 22 h, les bâtiments s’amarrèrent à Wilhelmshaven.


         


        A partir du 9 avril au matin, Forbes, qui avait reçu le renfort de 7 croiseurs (dont l’Emile Bertin, portant la marque du contre-amiral Derrien) et de 13 destroyers, jugea le moment venu de passer à l’action. Il détacha l’amiral Layton avec 4 croiseurs et 7 destroyers pour attaquer le port de Bergen. Mais l’Amirauté qui avait donné d’abord son aval à l’opération le retira et la marine anglaise perdit une bonne occasion de surprendre et probablement de détruire les bâtiments du groupe 3 (Köln, Königsberg, Bremse) qui s’y trouvaient encore.


        Churchill reconnaîtra plus tard qu’en l’occurrence l’Amirauté (c’est-à-dire lui-même) eut tort de tenir trop étroitement en lisière le commandant en chef à la mer34.


        L’occasion ainsi perdue d’attaquer l’adversaire à un moment où il était encore vulnérable ne se représentera pas. Dans l’après-midi du 9 avril, les forces alliées à la mer furent attaquées par les avions de la Luftwaffe déployés en Norvège, le destroyer Gurkha fut coulé.


        Il s’agissait en fait d’un tournant décisif de la campagne et Forbes le comprit très rapidement. Il lui faudrait désormais compter sur ce type d’intervention et, la défense contre avions des bâtiments eux-mêmes s’avérant peu efficace, ne plus risquer ses forces sans protection aérienne.


        Il estima même qu’il ne pouvait risquer ses propres porte-avions dans des zones justiciables directement de l’aviation ennemie et proposa à l’Amirauté d’abandonner Bergen à l’action de la Royal Air Force et de réserver à ses porte avions une action sur Trondheim35.


        Le 9 avril à 18 h, vingt-quatre avions de la Royal Air Force attaquèrent ainsi Bergen sans résultat, alors que les bâtiments du groupe 3 s’y trouvaient encore.


         


        Pour la Kriegsmarine, le problème maintenant était d’assurer le retour de ses bâtiments afin de pouvoir les utiliser pour d’autres missions. Ce n’était pas sans difficulté que lors de la préparation de l’opération, la marine avait fait accepter le principe du retour immédiat d’unités que le commandement de l’armée de terre voulait voir participer à la défense des têtes de pont établies. La suite des événements allait lui donner raison.


        Après avoir échappé à l’attaque aérienne du 9 avril, le Köln et les torpilleurs appareillèrent le 10 de Bergen et rentrèrent sans problème. Le Königsberg par contre, qui avait dû rester au port à cause de ses avaries, fut attaqué le 10 avril par 15 Skuas de la Fleet Air Arm, qui avaient décollé des Orcades. Atteint par deux bombes, il prit feu et chavira.


        Le Hipper avait quitté Trondheim et poursuivi son transit de retour avec le groupe des croiseurs de bataille.


        Le croiseur Karlsruhe avait appareillé de Christiansand dans la nuit du 9 au 10 avril. Torpillé à la sortie du fjord par le sous-marin Truant, il dut être abandonné et achevé à la torpille par ses torpilleurs d’escorte.


        Le croiseur lourd Lützow eut à peine plus de chance. Torpillé au matin du 11 avril par le sous-marin Spearfish, ses deux hélices et son gouvernail arrachés, il reçut pour faire bonne mesure une bombe d’un avion anglais avant d’atteindre Kiel à la remorque. Une indisponibilité de presque une année ne lui permettra pas de reprendre la guerre au commerce dans l’Atlantique.


         


        Mais c’est à Narvik que la situation tourna au drame. Les destroyers avaient vidé leurs soutes à combustible, ce qui était normal après cette traversée express. Deux ravitailleurs, le Jan Wellem et le Kattegat devaient assurer leur ravitaillement, mais le second n’ayant pas été mis en route en temps utile, seul le Jan Wellem était à pied d’œuvre. Avec un seul pétrolier, le temps nécessaire au ravitaillement des dix destroyers était accru de 24 heures et ne rendait possible l’appareillage groupé de la formation que le 10 avril au soir. Un appareillage de 3 ou 4 destroyers aurait été possible dès le 9 avril au soir, mais Bonte privilégia un appareillage groupé, sans doute dans l’espoir de pouvoir affronter dans de meilleures conditions les forces ennemies qui l’attendaient à la sortie du fjord36.


        Préoccupé à juste titre de la situation à Narvik, l’amiral Forbes ordonna, le 8 avril au matin, au commandant de la 2e flottille de destroyers « d’envoyer quelques destroyers à Narvik pour s’assurer qu’aucune troupe ennemie n’y avait débarqué ».


        L’Amirauté, informée dans la matinée de l’arrivée des forces allemandes, intervint une fois de plus dans le déroulement des opérations en ordonnant à Warburton-Lee de capturer ou couler les transports ennemis entrés dans le fjord.


        Arrivé à 16 h devant la station de pilotage de Tranö, Warburton-Lee apprit que six grands destroyers avaient été vus entrant dans le fjord. Il transmit l’information à ses deux supérieurs, Whitworth et Forbes, en leur indiquant son intention d’attaquer à l’aube.


        Les forces anglaises avaient été dans l’intervalle considérablement renforcées, mais l’Amirauté n’en approuva pas moins, directement encore, l’intention d’attaque en ajoutant seulement qu’elle laissait l’intéressé libre d’une décision qu’elle approuverait dans tous les cas. Rien ne pouvait plus retenir l’intrépide commandant de flottille, qui ignorait qu’il allait avoir à combattre à deux contre un.


        Le commodore Bonte s’attendait certes à une tentative d’irruption adverse dans le fjord, mais il pensait en être averti par les sous-marins postés à l’entrée. Son attente sera cruellement déçue. En prévision d’une attaque aérienne, il avait procédé à la dispersion de ses flottilles dans les différentes échancrures du fjord.


        Les choses commencèrent bien pour Warburton-Lee. Il créa la surprise en apparaissant à 17 h 30 avec trois de ses destroyers, le Hardy, le Hunter et le Havock, devant le port de Narvik, où Bonte se trouvait avec cinq destroyers et le Jan Wellem en cours de ravitaillement. Après un bref et violent engagement, le Wilhelm Heidkamp, l’Anton Schmitt ainsi que six transports furent coulés, les trois autres destroyers allemands endommagés, Bonte lui-même fut tué. Croyant sa mission accomplie (il n’avait eu connaissance que de six bâtiments ennemis), Warburton-Lee remit le cap sur la sortie du fjord.


        Mais c’était compter sans les cinq autres destroyers allemands, appareillés précipitamment des Herjangsfjord et Ballangenfjord. Un second combat au canon et à la torpille s’engagea à partir de 18 h 57. Le Hardy désemparé dut s’échouer, Warburton-Lee trouva une mort qui lui vaudra la Victoria Cross. Le Hunter fut également coulé, le Havock sévèrement avarié arriva à se dégager avec l’aide des deux autres destroyers anglais, le Hotspur et le Hostile. Les destroyers allemands, qui avaient essuyé de nombreuses avaries et étaient à court de combustible, ne purent maintenir la poursuite. Le Havock, sérieusement avarié lui-même, n’en coula pas moins au passage le transporteur de munitions Rauenfels, une perte sévère pour les unités à terre.


        Le bilan n’en était pas moins lourd pour les bâtiments allemands : deux destroyers coulés, deux hors de combat et trois autres avariés. Seuls trois étaient indemnes. Le chef de la 4e flottille, le capitaine de frégate Bey, qui avait pris le commandement de la formation, avait reçu du Groupe Ouest l’ordre d’appareiller avec les bâtiments disponibles au crépuscule, ce qu’il fit avec le Zenker et le Giese. La nuit était en fait parfaitement claire et la silhouette d’un bâtiment identifié comme un croiseur ennemi le dissuada de poursuivre sa tentative. Le 11 avril, 4 destroyers furent disponibles, mais Bey estima la sortie impossible pour les mêmes raisons que la veille. L’U-64 arrivé à Narvik dans la soirée confirma que l’entrée du fjord était étroitement surveillé par des destroyers. Les bâtiments subirent l’attaque, restée sans résultat, de neuf appareils du Furious.


        Le piège s’était en fait déjà refermé sur les bâtiments allemands. Whitworth, conscient de la gravité de la situation, avait donné ordre au croiseur Penelope et à son escorte de destroyers de rallier l’entrée du fjord. L’Amirauté avait encore ajouté son grain de sel en ordonnant à la Penelope de reprendre Narvik, l’ordre fut fort heureusement annulé.


        Forbes, arrivé aux îles Lofoten, reprit à son tour les choses en main avec des moyens cette fois appropriés. Le 13 avril, le cuirassé Warspite et une force de neuf destroyers entrèrent dans le fjord. Ils disposaient du soutien des appareils du porte-avions Furious. L’objectif fixé n’était pas la reprise de Narvik, mais la destruction de tout bâtiment ennemi. Dans une situation de supériorité écrasante, la Royal Navy ouvrait « la seconde bataille de Narvik ».


        Les bâtiments allemands engagèrent un combat sans espoir. A 13 h 09, l’Erich Koellner fut le premier à succomber devant Djupvik, sous les feux conjugués du Warspite et des destroyers. L’Hermann Künne tenta en vain de tirer un rideau de fumée pour couvrir l’appareillage des autres destroyers. Un violent combat s’engagea contre les forces anglaises appuyées par les avions du Furious. Les destroyers allemands n’étaient pas en mesure de résister à une aussi formidable pression. L’Hermann Künne, ses munitions épuisées, se saborda sur les rochers de l’Herjangs-fjord. L’Erich Giese, engagé dans un combat contre six destroyers ennemis, coula non sans avoir placé une torpille au but. Bey ordonna un repli général des 4 destroyers restants dans le fond du Rombaksfjord. La dernière torpille tirée par le Georg Thiele arracha l’arrière de l’Eskimo. Pour les destroyers allemands, à la fois à court de combustible et de munitions, c’était la fin. Les bâtiments furent échoués volontairement à la côte et évacués par leurs équipages après que diverses mesures aient été prises pour assurer leur destruction. Sous le feu des canons et des mitrailleuses anglaises, les hommes se dirigèrent vers Narvik, où ils reprendront le combat aux côtés des chasseurs de montagne. Le concours de ces quelque 2 300 marins fut d’autant plus apprécié dans les jours à venir que les troupes à terre déjà privées de leur ravitaillement en munitions par la perte du Rauenfels avaient perdu aussi leurs véhicules du fait de la saisie de l’Alster par le destroyer Icarus : des conditions difficiles pour affronter les troupes alliées maintenant attendues.


         


        La question de savoir si les Alliés auraient pu, dans la foulée de ce succès naval facilement acquis, reprendre Narvik a fait l’objet d’âpres controverses. Withworth recommandait une action immédiate, mais en l’absence des troupes prévues par le plan R4, l’entreprise avait de quoi paraître hasardeuse.


        Du côté allemand, la destruction des dix destroyers allemands déclenchera à Berlin ce que Hans-Martin Ottmer appelle « la crise du commandement au sujet de Narvik37 ».


        Le Führer vivait depuis le début l’affaire de Narvik comme un véritable cauchemar38. L’incertitude initiale sur la bonne arrivée des bâtiments, la première attaque anglaise, l’échouage volontaire des destroyers, qui lui remémorait l’affaire du Graf Spee (il faudra lui certifier qu’ils n’étaient plus en état de combattre) avaient fortement éprouvé ses nerfs. Lui, le commandant en chef de la Wehrmacht, avait pris la décision plutôt surprenante de placer le détachement de Narvik sous son commandement personnel. Il en vint à envisager le retrait de Narvik du groupement Dietl, voire même son internement en Suède.


        Il n’est donc pas interdit de penser dans ces conditions qu’il aurait suffi de peu de choses pour que les événements basculent et que les Alliés atteignent dès la mi-avril leur objectif de « couper la route du fer39 ».


         


        Nous n’avons encore que brièvement évoqué l’action des sous-marins allemands déployés en soutien (opération Hartmut).


        Les U-Boote du groupe 5 déployés à Narvik n’avaient pas été en mesure de déceler, comme le commodore Bonte y comptait, la première irruption des forces anglaises. Il convient de dire à leur décharge que les conditions opérationnelles à l’intérieur des fjords étaient loin d’être idéales pour eux : les nuits trop courtes et claires ne se prêtaient pas aux retours en surface nécessaires pour recharger leurs batteries et ils subissaient, pour certains depuis trois semaines, des conditions de navigation difficiles. A l’intérieur des fjords, quand le paysage commençait à s’animer, il n’était pas toujours facile enfin de distinguer à temps amis et ennemis : pour avoir trop tardé à identifier un destroyer anglais, l’U-48 (L.V. Schulze) subit un long grenadage, qui manqua de lui être fatal. Quant il parvint à lancer, les torpilles n’explosèrent pas, comme devant Bergen quelques jours plus tôt.


        Le 13 avril, l’U-46 (L.V. Sohler) était aux toutes premières loges pour assister à l’entrée du Warspite et de sa puissante escorte crachant le feu. Alors qu’il se disposait à lancer en position idéale, un choc l’ébranlait : le bâtiment avait talonné40. Il n’était plus question d’attaquer. Il ne fut heureusement pas détecté par les destroyers alors que sa manœuvre de déséchouage le faisait émerger quelques instants : les bâtiments anglais tiraient de toutes leurs pièces et ne le repérèrent pas41.


        L’U-64 (L. V. Schulz) n’échappa pas pour sa part à la destruction : attaqué à la bombe par l’avion d’observation du Warspite, il dut comme les destroyers allemands se jeter à la côte dans le Herjangsfjord. Quant à l’U-51, qui se trouvait au début de l’attaque anglaise dans le port de Narvik pour se ravitailler lui aussi au Jan Wellem, croyant à une simple attaque aérienne, il s’était posé sur le fond et ne prit pas part à l’action.


         


        Les Alliés avaient des obligations d’assistance à la Norvège, qui justifiaient l’envoi de troupes. Le premier convoi de troupes appareillait le 11 avril de la Clyde. Il était maintenant trop tard pour reprendre directement les deux objectifs choisis, Trondheim et Narvik. Trondheim devait être reconquis par une opération en tenaille à partir de Namsos et d’Andalness, Narvik par des opérations conduites à partir de Harstad dans le Vaagsfjord. Le compte rendu détaillé de ces opérations sort du cadre de ce récit42, nous ne nous y intéresserons que dans la mesure où elles vont donner à la Kriegsmarine de nouvelles raisons d’intervenir.


         


        L’envoi des transports de troupes alliés concernait bien évidemment les sous-marins toujours en place, qui voyaient arriver des objectifs plus faciles à traiter que des grands bâtiments prompts à l’esquive, ou des destroyers quelque peu teigneux.


        Dönitz, bien que quelque peu dépité par les premiers résultats obtenus par ses sous-marins, leur incapacité notamment à signaler l’arrivée des forces ennemies, avait procédé au renforcement de leur dispositif. Il avait très correctement estimé les points qui deviendraient névralgiques.


        C’est ainsi qu’il avait envoyé, entre autres l’U-47 (L.V. Prien), orfèvre s’il en était en la matière, dans le Byddenfjord en face d’Harstad. Le 16 avril à 4 h 10, Prien s’y trouva en face d’une « muraille de bâtiments » au mouillage, sur laquelle il lança sans aucun succès huit torpilles.


        Dönitz, conscient du fait qu’il se passait quelque chose d’anormal, avait de façon inhabituelle ordonné à ses commandants de rendre compte immédiatement de leurs attaques. Les comptes rendus de lancements manqués s’empilèrent sur son bureau de manière inquiétante : l’U-25 sur deux destroyers ; l’U-48 sur deux croiseurs, le Warspite et deux destroyers ; l’U-51 sur un destroyer ; l’U-47 (Prien encore) sur le Warspite.


        Il en arrivait au résultat suivant que pour un seul transport coulé, le Warspite (quatre fois), 14 croiseurs, 10 destroyers, 10 transports avaient fait l’objet de lancements sans résultats. La frustration des commandants était évidente ; à son retour au port, Prien écœuré demanda « qu’on ne l’envoyât plus combattre avec un fusil de bois ».


        Dönitz nomma une commission d’enquête, présidée par le contre-amiral Kummetz, chargée de déterminer les causes de ces ratés et d’y porter rapidement remède. Les soupçons se portèrent rapidement sur les mises à feu, qu’il s’agisse des toutes nouvelles mises à feu magnétiques fonctionnant au passage sous la coque ou des plus classiques mises à feu à percussion sur la coque ; la tenue d’une immersion correcte par la torpille durant son parcours fut également incriminée43.


        Trouver les remèdes appropriés était une tout autre affaire, « la crise des torpilles », comme elle sera appelée, ne parviendra à être vraiment maîtrisée que fin 194244.


         


        Si le transport des troupes d’assaut pouvait être considéré comme un succès, il n’en fut pas de même pour celui de la première vague de ravitaillement. Deux seulement des sept bâtiments prévus arrivèrent à bon port. 7 000 des 11 600 t d’armement lourd et d’approvisionnement furent perdus. Pour ce qui était du transport de troupes, munitions et vivres, 11 des 15 cargos prévus arrivèrent à destination. La situation était particulièrement critique à Narvik et à Trondheim. Il fallut faire appel aux sous-marins pour assurer les transports d’urgence de munitions voire d’essence et de bombes d’avion. Deux cents tonnes de ravitaillement de première urgence furent ainsi transportés à Trondheim jusqu’à fin avril45 (le transport à destination de Narvik avait été jugé trop risqué). Dönitz obtint ensuite que les 6 sous-marins affectés à cette tâche retournent à la guerre au commerce dans l’Atlantique.


        La désignation de l’amiral Boehm au poste nouvellement créé d’« Amiral Norvège » témoignait de l’importance attachée par la SKL à ce nouveau théâtre d’opérations. En choisissant un officier général, dont les qualités personnelles faisaient l’unanimité et en lequel, malgré la crise de commandement qui les avait opposés, il avait gardé toute sa confiance, Raeder poursuivait également un objectif politique : il espérait ainsi pouvoir établir en Norvège un régime d’occupation modéré. Cet espoir sera déçu : Boehm n’avait, à vrai dire, guère de chances de s’imposer en face du Gauleiter Terboven nommé Reichskommissar pour la Norvège46.


         


        La Kriegsmarine devait maintenant assumer une tâche difficile compte tenu du manque de moyens : assurer la sécurité des côtes et la protection d’un trafic que la neutralité norvégienne ne protégeait plus et qui s’étendait maintenant aux transports opérationnels. Les sous-marins alliés veillaient, au prix il est vrai de lourdes pertes47, ils coulèrent durant les opérations proprement dites de Norvège le bâtiment-école d’artillerie Brummer et quelque 15 bâtiments des forces de sûreté48.


         


        La progression relativement rapide vers Trondheim des troupes allemandes débarquées à Oslo rendit sans espoir la tentative alliée de reprendre cette ville. Du 29 avril au 3 mai, les troupes débarquées à Andalness et Namsos furent évacuées.


        Il en allait tout autrement à Narvik. La nature du terrain rendait très lente la progression des troupes de montagne du général Feurstein dépêchées en renfort de Trondheim et la situation des forces allemandes restait très critique. Depuis le 13 mai, elles étaient directement menacées par les deux bataillons français de légion débarqués à Bjerkvik dans le Herjangsfjord.


        La Seekriegsleitung en vint tout naturellement à envisager une sortie des grandes unités de la flotte (Scharnhorst, Gneisenau, Hipper), avec pour objectif le Vaagsfjord et le Vestfjord et plus particulièrement les têtes de pont alliées de Harstad et de Bjerkvik.


        Après la frustration ressentie lors de la sortie de novembre (la destruction du Rawalpindi), elle jugea insuffisant de se contenter de l’effet de diversion engendré par ce genre d’opérations. Dans une directive du 21 décembre 1939 elle mit l’accent sur l’importance que revêtait aussi pour elle la destruction de forces ennemies. Comme l’écrit H. Schuur :


        « Le grand amiral Raeder était prêt à porter devant Hitler et devant l’histoire la responsabilité des risques qui résulteraient de la hardiesse de l’engagement et du déficit connu en ce qui concernait le nombre propre des forces légères de sûreté, les installations techniques et l’entraînement du personnel. Il demandait à ses subordonnés de s’approprier le “principe de commandement” : sans engagement de grande envergure, pas de grand succès49. »


        Il précisera oralement à Marschall d’une façon très explicite que la perte d’un Schlachtschiff était préférable pour lui au non-engagement de la flotte.


        Son exhortation à agir hardiment fut loin cependant de recevoir l’approbation du chef de la flotte : Marschall restait convaincu que seules pouvaient être assurées du succès les actions bénéficiant de la surprise absolue et ne comportant que de rapides et brèves incursions dans les zones éloignées.


        L’ambiguïté résultant de la structure de commandement propre à la flotte n’était pas faite pour atténuer cette différence fondamentale de conception : directement subordonné également au chef du Groupe Ouest, l’amiral Saalwächter, Marschall pouvait recevoir de deux côtés des instructions qui n’étaient pas forcément identiques dans leur forme, voire dans leur esprit. C’était très exactement ce qui allait se passer dans le cas de l’opération conduite du 4 au 10 juin sous le nom de code Juno.


        La SKL avait défini pour l’opération un cadre dépassant une simple intervention sur Narvik. Dans son esprit, les bâtiments de la flotte devaient tenir la mer un temps assez long dans la zone nord de la Norvège.


        Le Groupe Ouest avait occulté dans son propre ordre d’opérations ce dernier point et réduit ainsi la mission à son aspect d’intervention ponctuelle au profit des troupes en difficulté.


        Marschall, qui avait oralement ou par écrit pris connaissance des deux conceptions de l’opération, qui sans être en opposition ne se recouvraient pas totalement, n’avait cependant émis aucune réserve.


        Le 4 juin la flotte appareilla de Kiel. Elle se composait du Gneisenau, sur lequel Marschall avait hissé sa marque, du Scharnhorst, du croiseur lourd Hipper et de quatre destroyers.


        Avant son appareillage, le chef de la flotte avait reçu une information aussi complète que possible sur le dispositif adverse à la mer, il avait embarqué également un groupe de recueil d’informations du B-Dienst.


        Le 6 juin la formation atteignit sans incidents le sud-sud-est de l’île de Jan Mayen, où il se ravitailla au pétrolier Dithmarschen.


        La reconnaissance aérienne effectuée le 4 juin sur Scapa Flow y décela la présence de forces ennemies importantes. Le chef du Groupe Ouest demanda sans succès une attaque aérienne du Xe Fliegerkorps. Le 5 juin un message intercepté fit état d’un appareillage d’unités de Scapa Flow motivé par la présence de deux bâtiments inconnus à une position voisine de celle du Dithmarschen. Le Groupe Ouest, le considérant comme une mesure de précaution contre une tentative de percée vers l’Atlantique, ne transmit pas l’information au chef de la flotte. C’était d’ailleurs effectivement le cas, une erreur d’interprétation avait incité Forbes à envoyer les deux croiseurs de bataille Renown et Repulse patrouiller entre les Orcades et l’Islande, dégarnissant ainsi les forces chargées d’assurer la protection des convois de Narvik.


        Le 5 juin un des avions d’observation de la flotte repéra un convoi escorté, Marschall décida de ne pas tenter de l’intercepter afin de ne pas révéler sa présence à la mer et compromettre ainsi l’opération sur Harstad prévue dans la nuit du 8 au 9 juin.


        L’état du temps ne facilitait pas les missions de reconnaissance aérienne et Marschall était encore loin d’avoir réuni les informations qu’il estimait nécessaires pour l’accomplissement de sa mission.


        Le chef de la Force d’éclairage, le contre-amiral Schmundt avait exprimé plus que des réserves sur une opération contre Harstad, qui lui paraissait particulièrement pleine de risques, parce que mal préparée : l’entrée par surprise dans le Andfjord était plus que douteuse, la force ne possédait aucun renseignement sur les défenses à terre, l’action des avions torpilleurs des porte-avions anglais était particulièrement à redouter dans les eaux étroites du fjord.


        Marschall l’avait rassuré en lui déclarant qu’il ne ferait jamais exécuter par ses bâtiments « des missions dénuées de sens50 ». De la part d’un officier général pénétré de l’importance de ses propres responsabilités, il ne pouvait s’agir d’une parole en l’air, comme la suite le montra.


        Les informations sur la situation de l’ennemi se précipitaient maintenant, plusieurs groupes de bâtiments, dont des porte-avions, furent signalés au nord-ouest de Harstad par des reconnaissances aériennes.


        Estimant que tous ces mouvements pouvaient indiquer que l’Andfjord s’était vidé des forces qui s’y trouvaient, Marschall manifesta son intention d’attaquer un de ces groupes composé d’un croiseur, de deux destroyers et de deux transports. Il ne s’en réservait pas moins la possibilité de continuer ultérieurement sur Harstad avec les croiseurs de bataille.


        Cette décision fut jugée peu satisfaisant par le Groupe Ouest, qui lui demanda de s’en tenir avec ses grands bâtiments à la mission fixée de soutien des unités à terre et de détacher le Hipper et les destroyers contre le convoi signalé.


        Mais les événements à la mer allaient désormais plus vite que l’échange des messages. Le 8 au matin, la formation avait constitué un large râteau route au 170. A 5 h 55 le pétrolier anglais Oil Tanker et le chasseur de sous-marins Juniper furent repérés par le Hipper et les destroyers et coulés. Un nouveau râteau route au nord-ouest formé à 10 h 00 permit de repérer encore le transport de troupes Orama et le bâtiment hôpital Atlantis. Ce dernier fut épargné mais l’Orama, vide de troupes, fut envoyé par le fond.


        La mission sur Harstad apparaissait à Marschall de plus en plus problématique. Il décida de détacher le Hipper et les destroyers pour se ravitailler et assurer ensuite la protection des convois dans la région de Trondheim. Il s’agissait certes d’une des missions alternatives fixées par l’ordre d’opérations, mais le détachement des forces légères de protection fit par la suite l’objet de vives critiques des autorités à terre.


        Le chef de la flotte faisait maintenant à nouveau route au nord avec les croiseurs de bataille vers le Dithmarschen laissé seul.


        A 16 h 45, le Scharnhorst repéra une fumée, identifiée à 17 h 15 comme le porte-avions Glorious. La chance avait souri à Marschall, il tenait cet « objectif gratifiant » susceptible de justifier son action.


         


        Pour comprendre ce que faisait dans ces parages le Glorious sous la seule protection des destroyers Acasta et Ardent et sans couverture aérienne, il nous faut revenir quelques jours en arrière.


        En raison du tour dramatique pris par l’attaque à l’ouest, les Alliés avaient décidé le 24 mai de mettre un terme à l’aventure norvégienne. Seule réserve apportée à une décision sans retour, Narvik devait être pris et tenu le temps de la destruction de la voie de chemin de fer et de l’usine de chargement de minerai de fer.


        L’objectif fixé avait été atteint au terme d’un assaut de deux jours, les 27 et 28 avril, malgré une vive intervention de la Luftwaffe.


        A défaut d’avoir vraiment réussi leur opération de débarquement, les Alliés réussirent celle du retrait de leurs forces, comme à Namsos et Andalness. Le 2 juin, le porte-avion Ark Royal avait été envoyé au large de Narvik pour couvrir avec d’autres bâtiments l’évacuation des 24 500 hommes encore à terre et le Glorious afin d’y procéder au rembarquement des chasseurs de la Royal Air Force. A court de mazout, le Glorious fut renvoyé avec son chargement par la voie la plus directe51. Du 4 au 8 juin les troupes furent rembarquées sans opposition.


        En tout état de cause, il était donc déjà trop tard pour intervenir à Harstad, mais les quatre convois de troupe protégés seulement par le Southampton, le Coventry et 16 destroyers auraient pu constituer des objectifs plus que valables52.


         


        Pour le Glorious la situation était sans espoir, sa vitesse ne lui permettait pas une esquive, enfin, pour des raisons inexpliquées, aucun de ses avions n’était prêt à prendre l’air.


        A 17 h 28, le Gneisenau ouvrit le feu avec son artillerie moyenne sur l’Ardent, le Scharnhorst en faisait autant quelques minutes plus tard, à 26 000 m, sur le Glorious. Dès la troisième salve le Glorious fut touché et sa station d’émission ne parvint à envoyer qu’un message de contact affaibli. Le Devonshire l’intercepta mais le bâtiment, qui avait à son bord le roi de Norvège et son gouvernement, était tenu d’observer un silence radio très strict. Les premiers obus frappèrent le pont d’envol empêchant le chargement en torpilles des Swordfish. Handicap supplémentaire, la route d’aviation l’obligeait à mettre le cap en direction de l’ennemi.


        Le Gneisenau ne tarda pas à joindre son propre tir à celui du Scharnhorst. La présence des destroyers incita Marschall à ne pas faire trop tomber la distance. Le Glorious était souvent masqué par une nappe de fumée, d’où émergeaient de temps en temps les courageux destroyers pour tenter des lancements. L’Ardent fut le premier à succomber à 18 h 18, non sans avoir lancé une dernière torpille qui passa très près de l’avant du Scharnhorst.


        Les deux grands bâtiments continuèrent leur tir sur le Glorious, le porte-avions fut en feu et sa bande augmenta.


        A 18 h 33, l’Acasta effectua un renversement de cap brutal, du Scharnhorst on aperçut distinctement la gerbe de quatre torpilles qui frappait l’eau. Vu de cette distance, 13 300 m, le danger n’apparut pas considérable, le bâtiment n’en effectua pas moins la manœuvre d’esquive accoutumée. Sept minutes plus tard, contre toute attente, une forte détonation se produisit à l’arrière tribord du Scharnhorst.


        A 19 h 07, après presque deux heures de combat, le Glorious chavira et disparut. Pour l’Acasta la fin approchait, l’avant du bâtiment était en feu, il tirait cependant encore et plaça un dernier obus sur le Scharnhorst, puis une explosion le secoua et il disparut.


        L’avarie du Scharnhorst était sérieuse, la torpille avait fait exploser le bordé de deux compartiments et celui de la soute à mazout, qui se trouvait par le travers de la tourelle C. Un flot mélangé d’eau et de mazout envahit en un instant la chambre et les magasins de la tourelle, qui ne fut plus en état de tirer. Sur les 54 hommes qui s’y pressaient au poste de combat, 11 seulement échapperont à une mort affreuse.


        L’arbre de l’hélice tribord avait été cassé par l’explosion, l’hélice tournait folle sous l’effet du sillage, frappant à chaque tour la coque du bâtiment. La machine centrale tomba également en avarie, de sorte que le bâtiment n’était plus propulsé que par une seule ligne d’arbre. Il pouvait encore filer 26 nœuds, mais sa manœuvrabilité en était affectée53.


         


        Le combat de Jan Mayen était terminé, le bilan était lourd pour les Anglais, 45 hommes seulement avaient pu être sauvés, 1 474 avaient disparu. Parmi eux les vaillants pilotes de Hurricane qui, après les durs combats aériens de Norvège, avaient réussi l’exploit de poser sans entraînement préalable leurs appareils sur le pont de ce qui allait être leur cercueil. Ils manqueront durement dans la « bataille d’Angleterre », qui était proche.


         


        Pour Marschall, l’avarie du Scharnhorst ne lui laissait guère d’alternative que de faire route sur Trondheim, qu’il atteignit le 9 juin à 16 h 00. Le 10, il appareilla avec le Gneisenau, le Hipper et quatre destroyers afin de reprendre le cours de son opération.


        L’Amirauté anglaise n’avait eu que tardivement connaissance du drame de Jan Mayen (inexplicablement les deux destroyers n’avaient envoyé aucun message), mais maintenant les renforts affluaient.


        Des reconnaissances aériennes signalèrent la présence à la mer de forces nombreuses à l’ouest de Trondheim, la poursuite de l’opération fut jugée dès lors trop risquée. Le 11 juin à 11 h 00, les bâtiments rentrèrent à Trondheim où ils furent attaqués dans l’après-midi sans résultat par douze bombardiers anglais. Le 13 juin, les avions de l’Ark Royal, placèrent sur le Scharnhorst, au prix de la perte de huit Skua, une bombe qui n’explosa pas.


         


        La flotte quitta à nouveau Trondheim le 20 juin mais sous le commandement du vice-amiral Lütjens. Juno avait fait une dernière victime : Marschall n’avait pas supporté la critique de l’opération qu’il avait conduite et s’était fait porter malade54. La Seekriegsleitung avait clairement fait savoir à son remplaçant qu’il devait tout mettre en œuvre pour appareiller rapidement. Tandis que le Scharnhorst était acheminé par les « canaux » sous bonne escorte, Lütjens appareilla avec le Gneisenau, le Hipper et un unique destroyer, le Karl Galster. La sortie, qui avait comme objectif de créer une diversion durant le transit du Scharnhorst en attaquant les bâtiments de la Northern Patrol entre l’Islande et les Féroé fut de courte durée : en fin de soirée, le Gneisenau eut son avant arraché par une torpille du sous-marin anglais Clyde, un des bâtiments de la vague de onze sous-marins que l’Amirauté avait envoyé devant les côtes de Norvège55. Après une réparation provisoire à Trondheim, le bâtiment appareilla le 25 juillet pour Kiel sous la protection de six torpilleurs. Le 26, le torpilleur Luchs disparut en quelques instants atteint par la torpille que le sous-marin Swordfish destinait au bâtiment qu’il escortait.


        L’avarie du Gneisenau provoqua de nouveau une crise entre la Seekriegsleitung et le chef de la flotte auquel il fut reproché d’avoir trop tardé pour agir, laissant ainsi à l’adversaire le temps de mettre en place ses moyens. L’algarade essuyée laissera des traces, comme nous le constaterons par la suite56.


         


        Nous n’avons jusqu’à présent évoqué que de façon épisodique le rôle joué par la Luftwaffe dans l’opération Weserübung. Elle intervenait pourtant pour la première fois d’une façon importante dans la guerre sur mer57. La tâche essentielle dévolue aux quelque 300 appareils du Xe Fliegerkorps était de fournir à la Kriegsmarine une aide lui permettant de suppléer à son infériorité à l’égard des marines alliées. Grâce à la planification effectuée en commun, la coordination sur le plan tactique fut des plus satisfaisantes. Nous avons vu comment les premières opérations, malgré leur peu de succès apparent, n’en avaient pas moins convaincu l’amiral Forbes de la réalité de la menace aérienne qui pesait sur ses forces dans la partie sud de la mer du Nord. Le transfert des formations aériennes sur les premiers aéroports conquis ne tardera pas à étendre cette menace à la majeure partie de la côte de Norvège. Les Alliés ne parvinrent à s’assurer la supériorité aérienne qu’à Narvik (grâce notamment aux Gladiators et aux Hurricanes qui disparaîtront avec le Glorious).


        Les résultats obtenus sur les cibles à la mer furent cependant loin d’être à la hauteur des espérances et encore moins des succès annoncés et bruyamment célébrés. Des raisons de prestige incitèrent la Luftwaffe à exagérer ses succès et à dissimuler ainsi l’exacte vérité : l’incapacité des pilotes à identifier correctement les bâtiments ennemis à la mer et à placer leurs bombes sur des buts mobiles58.


        La coopération des deux armes sur le plan stratégique achoppait toujours sur les mêmes problèmes. La volonté manifestée dès 1937 par Hitler de développer une véritable flotte d’avions torpilleurs se heurtait toujours à l’incapacité des services techniques à mettre au point une torpille aérienne vraiment opérationnelle. Cette incapacité expliquait la réticence manifestée par la Luftwaffe, malgré les objurgations de la marine, à attaquer Scapa Flow. En couverture de l’opération Juno, 18 Ju 88 décollèrent pour procéder à l’attaque, les mauvaises conditions de visibilité sur la rade firent annuler l’opération. Göring interdira par la suite ce type d’attaque, même par conditions de temps favorables.


        La marine se heurtera également à son refus formel de renforcer la protection aérienne de points névralgiques comme Trondheim. Raeder en appellera à Hitler lui-même, mais ce dernier se bornera à signifier que ce genre d’arbitrage devait lui être soumis par l’intermédiaire de l’OKW59.


        
          
        


        Il n’est pas aisé de tirer un bilan vraiment équilibré de l’opération de Norvège.


        Sur le plan stratégique, ce fut un indéniable succès allemand : les Alliés avaient été pris de court dans leurs projets supposés d’occupation60, la « route du fer » (et du bois scandinave pour les poteaux de mines) leur était coupée, la « base de départ » des opérations de la Kriegsmarine élargie, l’accès à l’Atlantique plus largement ouvert.


        Sur le plan tactique le succès allemand fut presque parfait, il est même permis d’avancer que Weserübung mérite de figurer dans l’histoire maritime comme l’exemple type d’une opération combinée particulièrement audacieuse, pour ne pas dire « culottée ».


        Il convient bien évidemment de mettre dans l’autre plateau de la balance l’étendue des pertes subies : 1 croiseur lourd, 2 croiseurs, 10 destroyers, 1 torpilleur, 4 U-Boote, 1 bâtiment – école, 1 dragueur de mines, mais aussi 18 bâtiments de transport (88 000 BRT). A ce bilan il convient d’ajouter les avaries sérieuses du Lützow, du Hipper, des Scharnhorst, Gneisenau, qui rendirent certains de ces bâtiments indisponibles pour de longs mois.


        Les pertes alliées étaient comparables en ce qui concernait les bâtiments (1 porte-avions, 2 croiseurs, 9 destroyers, 6 sous-marins et différents bâtiments de soutien), plus lourdes en ce qui concernait les hommes (2 500 hommes). Mais le rapport des forces n’était pas le même et, à la différence de la marine allemande, la marine anglaise sera en mesure de compenser ses pertes.


        En dépit des pertes supportées, Raeder n’en justifiera pas moins dans ses Mémoires l’opération effectuée61. Il passera sous silence néanmoins un point important : alors même qu’elle allait disposer à l’issue très proche de la campagne de France de la position géographique idéale, la Kriegsmarine perdait une partie importante des moyens nécessaires pour la mettre réellement à profit.


         


        Anticipant quelque peu sur les événements qui vont suivre, nous dirons que Raeder n’eut en fin de compte guère à se féliciter d’avoir ainsi attiré le premier l’attention de Hitler sur la Norvège. Le maintien de l’emprise allemande sur la Norvège va tourner pour le Führer à l’obsession, l’incitera à y consacrer d’importants moyens qui auraient été plus utiles ailleurs et surtout à intervenir dans un domaine où il ne s’était pas encore vraiment risqué : celui de la stratégie sur mer et cela aux dépens même de celui qui se croyait investi de la mission de la concevoir.
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        Le face-à-face avec l’Angleterre :

l’opération Seelöwe et les prémices d’une stratégie alternative
      


      
        Au début du conflit, la Kriegsmarine avait eu le sentiment d’être vraiment seule à mener la guerre contre l’Angleterre et avec des moyens plutôt inappropriés. L’aventure de Norvège l’avait propulsée à la pointe d’un combat qu’elle avait conduit avec brio mais au prix d’une perte sensible de sa substance. Lors de la préparation de la campagne à l’Ouest, un consensus s’était établi entre l’OKW, l’OKH et la SKL sur le fait que sa participation était de peu d’intérêt et qu’il était préférable qu’elle continuât à se consacrer à sa mission principale : la lutte contre l’Angleterre. Elle avait donc été tenue à l’écart de cette campagne. Son succès rapide l’avait surprise (elle n’était pas la seule), elle avait tiré les premières conclusions de l’accès à la côte de Flandres en déployant au Helder et à Hoek von Holland des vedettes rapides. Lorsque l’OKW, se rappelant son existence, lui demandait quelques jours plus tard son concours pour s’opposer au rembarquement des forces alliées à Dunkerque, c’était tout ce qu’elle était en mesure de lui proposer. Les pertes subies en Norvège et surtout la priorité que la SKL continuait à accorder à ce théâtre d’opérations ne permettaient guère d’en faire davantage1.


        Elle avait été aussi tenue à l’écart de l’armistice avec la France. Elle y avait un peu contribué en faisant état au dernier moment de ses exigences, qui étaient considérables : elle demandait la mise à disposition des bâtiments de guerre, des points d’appui, des chantiers, bref de tous les moyens qui lui paraissaient indispensables pour concourir à la poursuite de la lutte contre l’Angleterre. Mais le Führer ayant fait de la flotte et des colonies française un outil privilégié de sa politique à l’égard de la France, ces exigences, même si elles avaient été présentées à temps, n’avaient aucune chance d’aboutir2.


        Raeder avait partagé la surprise générale devant le succès rapide et complet de l’offensive à l’Ouest : à la fin de l’automne 1939, l’état-major de l’armée lui avait fait part de son scepticisme concernant les résultats d’une offensive, dont il n’attendait pas alors des résultats très différents de ceux obtenus lors de la Première Guerre mondiale (accès à la côte ouest limité aux ports de la partie est de la Manche notamment3).


        Soucieux toutefois de ne pas être pris de court par une issue plus favorable de la campagne, il avait décidé en novembre 1939 de constituer un état-major particulier chargé d’étudier la question d’un débarquement en Angleterre. Il s’agissait, en tout état de cause, de ne pas être pris de court lorsque la question serait évoquée au niveau de l’OKW. Il était en effet pleinement conscient du fait que la réalisation d’une telle entreprise ne pouvait que provoquer un éclatement des moyens déjà faibles de la marine et se ferait au détriment de ce qui restait pour lui sa mission principale : la conduite de la guerre au commerce contre l’Angleterre.


        Lorsque les troupes allemandes atteignirent le 20 mai la côte française devant Abbeville, une autre crainte se fit jour dans son esprit : que Hitler ne soit saisi du problème par des irresponsables et qu’avec sa rapidité de décision coutumière, il ne place la marine devant une tâche irréalisable. Raeder craignait par-dessus tout que la réussite de l’opération de Norvège ne l’incite à vouloir renouveler une opération du même type. Le 21 mai 1940, il mit donc à profit une des réunions de routine avec le chancelier pour l’entretenir « entre quatre yeux » de la question4. Il est intéressant de noter qu’à l’occasion de cette réunion il avait demandé au Führer son estimation sur la durée de la guerre : Hitler avait prédit une guerre longue et s’était engagé à donner, après l’obtention de la victoire à l’Ouest, priorité aux armements de la Luftwaffe et de la marine.


        Présentant les résultats des réflexions de l’état-major particulier, Raeder mit l’accent sur la nécessité d’une maîtrise aérienne absolue, susceptible d’interdire également une intervention de la marine anglaise. L’opération nécessitait une longue préparation et le rassemblement des moyens de transport nécessaires au franchissement ne serait pas sans conséquences sur le fonctionnement des liaisons intérieures de trafic fluvial, dont les moyens devraient être largement mis à contribution.


        Convaincu qu’il était alors de la possibilité d’un arrangement avec l’Angleterre, Hitler ne manifesta aucune réaction5.


        Le 20 juin, Raeder évoqua la nécessité d’attaques aériennes massives contre les points d’appui anglais, afin de détruire les bâtiments en construction ou en réparation et mit l’accent sur la nécessité d’une supériorité aérienne absolue. Cette demande était d’une certaine façon en accord avec le point de vue de l’OKW, qui considérait alors que la guerre devait être continuée d’une manière qui économiserait les forces de l’Allemagne et que la priorité devait être donnée au combat contre l’aviation anglaise6.


        Le 11 juillet, Raeder présenta l’opération de débarquement comme « seulement le moyen ultime pour rendre l’Angleterre disposée à faire la paix ». Le Führer lui en donna acte.


        Il insista davantage sur la nécessité, dès que la guerre à outrance serait décidée, de la déclaration d’état de siège, à laquelle Hitler donna son aval. Il présenta surtout, pour le cas où la guerre se terminerait, un plan ambitieux de construction pour la marine. L’opération de débarquement était donc loin d’être le principal sujet de préoccupation de la marine.


        Une annexe au compte rendu de la réunion contenait des donnée chiffrées sur l’opération de débarquement : 7 divisions (100 000 hommes avec leurs véhicules et leurs chevaux) à transporter en une seule vague. L’opération devait être assurée par les moyens de transport prélevés dans les pays occupés (40 000 hommes, 1 300 véhicules) et 1 200 bâtiments de tout tonnage prélevés sur les moyens allemands de transport maritime. L’ensemble des moyens rassemblés devait être en mesure de transporter 300 000 hommes et 8 500 véhicules. Le problème de la mise à terre proprement dite était cependant loin d’être encore résolu : un doute subsistait notamment sur la capacité des troupes de pionniers à mettre en place à la côte les appontements auxquels viendraient s’amarrer les bâtiments pour leur déchargement.


         


        Alors qu’il mettait encore la dernière main à son discours du 21 juillet au Reichstag, destiné à éprouver une dernière fois la volonté de conciliation de « mister Churchill », comme il le nommait, Hitler signa, le 16 juillet, la directive no 16 concernant « les préparatifs à une opération de débarquement contre l’Angleterre7 ».


        Le préambule de la directive montrait à quel point Hitler était encore influencé par sa conception d’un conflit continental : l’opération paraissait assimilée à un simple franchissement de cours d’eau, la Luftwaffe se voyant assigné « le rôle de l’artillerie », la marine « le rôle des pionniers ». Il avait cependant vu large pour la longueur à franchir (de Ramsgate à l’île de Wight).


        Les préparatifs pour l’opération, qui recevait le nom de code de Seelöwe (lion de mer), devaient être achevés pour la mi-août.


        La Luftwaffe n’était tout de même pas cantonnée au rôle d’artillerie, elle devait avoir battu la Royal Air Force, au point qu’elle ne soit plus en mesure de s’opposer au franchissement. Le message de Raeder avait donc été compris. Elle devait également causer de sérieux préjudices à la Royal Navy par des attaques à la bombe et à la torpille.


        Outre sa fonction de projection de forces, la marine devait protéger les flancs de la zone de débarquement et mettre en place une artillerie côtière puissante et bien protégée contre les attaques aériennes (les abris de béton de l’organisation Todt) afin d’assurer la maîtrise des eaux côtières8.


        A l’opposé de ce qui s’était passé pour la Norvège, aucun commandant supérieur de l’opération n’avait été désigné : Hitler se réservait explicitement de diriger lui-même l’opération.


        Raeder ressentit la diffusion de la directive comme une accélération brutale d’un processus, qui semblait jusque-là se mouvoir lentement. Il fit remettre à l’OKW un long mémorandum qui, écartant toute similitude avec l’opération de Norvège, mettait fortement l’accent sur les difficultés de l’opération, le manque notamment de moyens de transport autopropulsés qui, rallongeant les délais de franchissement, rendaient un effet de surprise parfaitement illusoire.


        Le mémorandum, dont Hitler eut connaissance, ne manqua pas son effet. Le 21 juillet, il qualifia lui-même l’opération d’extrêmement hardie, précisant cette fois qu’il ne s’agissait pas du simple franchissement d’un fleuve et que 40 divisions seraient pour le moins nécessaires. La maîtrise aérienne devrait être totale, le feu d’une artillerie de gros calibre devrait battre le détroit entre Calais et Douvres et des barrages de mines assurer la sécurité de l’ensemble. Il mit enfin l’accent sur l’importance des conditions météorologiques, sur le mauvais temps régnant dans la seconde moitié de septembre et la nébulosité de la période suivante. La balle était renvoyée dans le camp de la marine, qui devait préciser quand elle serait prête et dans quelle mesure elle pouvait participer activement ou passivement à l’opération. Début septembre fut enfin indiqué comme la date limite pour l’exécution.


        Le 25 juillet, Raeder apporta les premières réponses concernant notamment l’installation des batteries de côte et les moyens de transport. Le transport de la première vague (90 000 hommes, 4 500 chevaux, 2 300 chariots, 2 300 motocyclettes, 26 000 bicyclettes, 650 véhicules blindés, 1 500 camions et 2 600 pièces d’artillerie de divers calibre) nécessitait quelque 250 prames9, 185 remorqueurs, 370 embarcations à moteur pour la zone Ostende-Boulogne et quelque 45 vapeurs, 90 prames, 30 remorqueurs, 180 bâtiments à moteur pour la zone Le Havre-Cherbourg. Le transport pour la Luftwaffe de 52 batteries légères anti-aériennes exigeait 800 autres prames.


        Le transport de la seconde vague (160 000 hommes et le matériel d’accompagnement nécessitant une capacité de transport de 2 000 000 de tonneaux) ne pourrait être effectué en une seule fois.


        L’adaptation des bâtiments nécessaires nécessitait l’emploi d’un personnel ouvrier important (8 000 travailleurs pour l’installation de rampes de débarquement sur les prames).


        Raeder insista sur les incidences que ce rassemblement de moyens aurait sur la navigation intérieure. Il indiqua en outre que leur concentration nécessitait l’établissement le plus tôt possible de la supériorité aérienne : la balle était relancée dans le camp de la Luftwaffe, ce qui était de bonne guerre.


        Un différend sérieux était apparu entre l’armée de terre et la marine. Cette dernière jugeait qu’un débarquement sur un large front, que la Luftwaffe elle-même ne serait pas en état de couvrir, ne pouvait être recommandé. Elle préconisait une opération limitée au détroit de Douvres. La réussite de cette opération n’en exigeait pas moins une préparation minutieuse concertée entre l’armée et la marine, qui nécessitait le report de l’opération à mai 1941.


        Le 31 juillet, le Führer, qui s’était fait longuement expliquer l’impact des conditions météorologiques qui limitaient au 15 septembre le déclenchement de l’opération pour l’année en cours, maintint l’opération sous la forme initialement prévue mais l’assortit d’une réserve de taille : la Luftwaffe devrait avoir effectué huit journée consécutives de bombardement intensif du sud de l’Angleterre. Il lui appartenait de fixer le jour du début de cette offensive aérienne. Si elle parvenait à détruire l’aviation les ports et les forces maritimes ennemies, Seelöwe serait déclenché ; dans le cas contraire l’opération serait reportée à mai 1941. La balle était cette fois-ci définitivement dans le camp de la Luftwaffe, pour la plus grande satisfaction de l’armée et de la marine.


        La directive no 17 du Führer du 1er août 1940 sur la conduite de la lutte sur mer et dans l’air contre l’Angleterre10 concernait essentiellement la Luftwaffe. Elle fixait au 5 août la date à partir de laquelle les attaques aériennes pourraient commencer.


        Le 13 août, Raeder demanda une décision urgente concernant le débarquement sur un large front. Le différend entre armée de terre et marine n’avait pu être aplani, les réunions communes n’avaient abouti qu’à la rédaction d’un protocole, où chaque armée exposait son propre point de vue11.


         


        L’opération Adler, plus communément appelée bataille d’Angleterre, débutera le 13 août et sera un échec complet, qu’il ne nous appartient pas de relater ici12. Non seulement Göring ne pourra réaliser sa prétention orgueilleuse de mettre par sa seule Luftwaffe l’Angleterre à bas, mais il ne réalisera pas davantage les conditions préliminaires à l’exécution de Seelöwe.


        Raeder aura dès lors beau jeu, le 6 septembre, de continuer à subordonner l’opération à l’obtention d’une supériorité aérienne, qu’il savait illusoire. Anticipant l’abandon ou le report de Seelöwe, il définit pour le Führer les conditions d’une conduite de la guerre contre l’Angleterre, mettant l’accent sur la guerre sous-marine. C’est à cette occasion qu’il donnera aussi les premières indications sur la stratégie possible en Méditerranée occidentale, à laquelle il avait réfléchi. La lecture du compte rendu nous montre qu’il était déjà au courant d’une autre alternative, pudiquement intitulée das Problem S. (S. = Sowjetunion : l’Union soviétique).


        Le 14 septembre13, les jeux étaient apparemment faits. Hitler et Raeder tombèrent d’accord sur le fait que l’annonce d’une annulation pure et simple de Seelöwe se traduirait par une perte de prestige certaine et qu’il était donc préférable de laisser jouer l’effet cumulatif des attaques aériennes, qui étaient poursuivies, avec le maintien de la menace d’un débarquement. Plus insolite pouvait paraître la déclaration de Raeder selon laquelle les bombardements en cours sur Londres ne devraient pas se limiter aux objectifs importants pour la guerre si l’on souhaitait créer une psychose de masse, car les quartiers d’habitation en étaient trop éloignés. Le Führer lui indiqua qu’il se réservait le bombardement des quartiers d’habitation de Londres, comme ultima ratio… Quand Hitler décida de passer à ce type de bombardement, Raeder ne fit rien pour l’en dissuader, il déclarera dans ses mémoires qu’il aurait dû dans ce cas préconiser l’exécution de Seelöwe14…


        Même si elle ne croyait guère à l’opération, la marine avait dû déployer des efforts importants pour sa préparation qui n’avait rien de simulée : 155 bâtiments de transport, 1 200 prames et allèges, 500 remorqueurs, 1 100 bâtiments à moteur, 30 000 mines, des grenades sous-marines et du matériel d’obstruction avaient été rassemblés dans les ports de la Manche, plusieurs batteries de gros calibre installées en face de Douvres. La protection aérienne de ce rassemblement était loin d’être suffisante. Le 13 septembre, 80 prames avaient ainsi été détruites par l’aviation anglaise.


        A cet égard la situation ne pouvait s’éterniser, aussi à la fin septembre, Raeder demanda pour le 15 octobre une décision définitive concernant Seelöwe. Ce fut chose faite le 14 octobre : le dispositif était dispersé, les chantiers n’avaient plus à poursuivre l’aménagement d’engins, sauf en ce qui concernait la mise au point d’un modèle de prame autopropulsée.


         


        Que la Kriegsmarine n’ait jamais vraiment crû ni tenu à l’exécution de Seelöwe paraît évident. L’attitude de Hitler fut plus changeante. Le 19 juillet, alors que l’encre de la directive Seelöwe n’était pas encore sèche, il avait déclaré au général von Runstedt, qui devait assumer le commandement des troupes, qu’il ne s’agissait dans son esprit que d’une manœuvre simulée, Scheinmanöver, destinée à faire pression sur l’Angleterre. Il s’intéressera davantage à l’opération vers la fin du mois, lorsqu’un rapport de l’OKW lui signifiera qu’une attaque de l’Union soviétique n’était pas envisageable pour l’automne 1940. Il avait par ailleurs acquis la conviction qu’une conduite modérée de la guerre à l’égard de la Grande-Bretagne n’aurait aucune influence sur une entrée en guerre des Etats-Unis, qui lui paraissait inéluctable, mais pas avant 1941-194215. La décision de bombarder Londres pouvait être considérée comme la dernière chance qu’il donnait à l’offensive aérienne d’arriver à un résultat qui le dispenserait d’avoir à renoncer ouvertement à une entreprise sans espoir.


         


        Il aurait été trop risqué pour l’Amirauté anglaise de ne considérer l’affaire que comme une opération de déception. Comme la Kriegsmarine, elle ne put échapper à la prise de mesures dont l’effet ne pouvait manquer de se faire ressentir sur les autres théâtres d’opérations.


        N’ayant pas encore pris la juste mesure du tribut payé par la Kriegsmarine à la campagne de Norvège, elle croyait ainsi que les croiseurs de bataille allemands étaient opérationnels et s’attendait à une opération de diversion de leur part. La zone de franchissement supposée était surveillée en permanence par les bâtiments de l’Auxiliary Patrol (quelque 200 à 300 bâtiments sur zone en permanence). Quatre flottilles de destroyers (36 bâtiments) appuyées par des croiseurs et basées dans la Humber, à Harwich, Sheerness, Portsmouth et Douvres constituaient la Striking force d’intervention immédiate contre la flotte d’invasion. L’Amirauté aurait voulu également baser à Portsmouth des grandes unités de la Home Fleet. L’amiral Forbes, qui ne croyait pas à l’opération tant que la Luftwaffe n’aurait pas acquis la supériorité aérienne, s’y opposa et le War Cabinet lui donna raison. Mais s’il eut gain de cause pour les grande unités, il ne put empêcher fin juillet le renforcement par 32 destroyers du Nore Command (de la Humber à Douvres) au détriment du Western Approach (l’ouest de l’Irlande).


        Il ne pouvait s’ensuivre que de graves conséquences pour les convois, qui voyaient s’amenuiser le nombre des bâtiments consacrés à leur protection : malgré le petit nombre de sous-marins allemands opérationnels, le chiffre des pertes s’accroîtra de façon dramatique de juin à septembre16.


        Forbes fut le premier à comprendre, fin septembre, que le danger était passé et comme l’écrit S. Roskill :


        « Ainsi, peu à peu, la perturbation causée à notre stratégie maritime se relâcha et la Home Fleet et tous les instruments variés de notre puissance maritime retournèrent à leur fonction normale : l’action offensive contre l’ennemi et la défense de notre commerce17. »


         


        Les préparatifs de Seelöwe ne détournèrent pas pour autant la marine des autre formes de poursuite de la guerre contre l’Angleterre. La SKL avait à prendre en compte les possibilités nouvelles offertes par la saisie totale des côtes de la Norvège et de l’Europe occidentale. Le 11 juillet, alors qu’il qualifiait l’opération de débarquement de moyen ultime, Raeder avait mis l’accent sur l’interruption des communications maritimes par la guerre sous-marine et l’attaque des convois par moyens aériens. Il y avait ajouté l’attaque aérienne contre des centres importants (Liverpool) afin de faire sentir le souffle de la guerre au peuple anglais lui-même.


        La guerre sous-marine constituait le volet principal de cette guerre, mais c’était elle qui posait sur le plan international le plus de problème, comme l’avait montré la première guerre mondiale et confirmé les premiers mois du conflit.


        Raeder était convaincu de la nécessité de donner un cadre légal sur le plan international à ce type de guerre, dès lors qu’elle serait débarrassée des limitations qui lui avaient été jusque-là imposées. Il attachait la plus grande importance à la terminologie : c’était sans doute la vraie raison pour laquelle le terme de « guerre sous-marine à outrance », qui avait laissé de mauvais souvenirs18, avait été remplacé par celui d’« état de siège de l’Angleterre », Belagerung Englands, qui avait l’avantage d’englober d’autres actions comme les attaques aériennes.


        La déclaration d’état de siège nécessitait une notification du ressort des Affaires étrangères précisant la zone à laquelle elle s’appliquait et les exceptions qu’elle comporterait (les bâtiments de commerce irlandais et américains). Elle constituait le pendant de la « zone de patrouille neutre » définie au début du conflit par les Etats-Unis autour du continent américain (zone qui ne cessera de s’agrandir à la mesure de l’engagement américain dans la guerre). Raeder avait pris les contacts nécessaires avec les Affaires étrangères, il ne manquait que l’accord du Führer, demandé dès le 20 juin et redemandé le 11 juillet par une note explicite19.


        La directive no 17 du 1er août 1940 autorisa la Kriegsmarine à conduire contre l’Angleterre une guerre « aggravée ». Le 17 août, l’OKW déclara le blocus de l’Angleterre dans une zone d’opérations entourant les îles Britanniques, qui recouvrait pratiquement la « zone de guerre » interdite aux bâtiments et aux citoyens américains, déclarée au début du conflit par les Etats-Unis. A l’intérieur de cette zone, tout bâtiment pouvait être coulé sans avertissement20.


        L’intensification de la guerre sous-marine posait néanmoins le problème de la faiblesse des moyens disponibles : depuis le début de la guerre sur 61 U-Boote opérationnels, 28 (46 %) avaient été perdus. Raeder s’efforça donc de relancer les programmes de construction. Hitler avait en apparence accordé son soutien, qu’il s’agisse de son ordre du 30 juin 1940 accordant matières premières et main-d’œuvre, ce qui avait permis à Raeder de lancer un programme de construction qui devait atteindre 25 U-Boote par mois le plus tôt possible, ou de l’accord du 31 juillet 40 sur un programme élargi. Persuadé de pouvoir continuer à jouer sur les deux tableaux, Raeder avait même obtenu de Göring que la construction des sous-marins et l’achèvement des grandes unités de surface puissent bénéficier de la priorité la plus haute.


        Ce qu’il ignorait, c’était que la décision prise d’armer 180 divisions aurait rapidement pour effet de réduire à néant les avantages consentis21.


         


        L’occupation de la Norvège, l’armistice avec la France avaient ouvert de nouvelles perspectives. La libre disposition de points d’appui sur la côte atlantique sortait du domaine de la spéculation pure pour entrer dans celui de la réalité. Raeder écarta, le 20 juin, la demande de Hitler d’une occupation de l’Islande22 (opération Ikarus) qui dépassait les capacités de la Kriegsmarine, mais mit l’accent sur l’intérêt de Dakar. Le 11 juillet, il revint sur la question en y ajoutant la suggestion d’une utilisation des îles Canaries, qui pourraient faire l’objet d’un échange avec l’Espagne contre le Maroc français. Mais il rejeta la proposition faite par Hitler d’une utilisation de Madagascar23, au motif que l’océan Atlantique restait le théâtre d’opération principal.


        Mais l’extension du nombre des points d’appui ne réglait pas tous les problèmes, Raeder ne pouvait ignorer que faute de moyens appropriés un long délai serait nécessaire avant que l’état de siège ne fasse sentir ses effets. D’où l’intérêt de la recherche d’une stratégie alternative, susceptible de mettre plus rapidement l’Angleterre à bas.


        Le général Jodl avait montré la voie en proposant fin juin 1939 une stratégie périphérique : il envisageait un soutien de l’Italie pour s’emparer du canal de Suez et une entente avec l’Espagne pour s’emparer de Gibraltar. Raeder aborda pour sa part le sujet prudemment à l’occasion de la réunion du 6 septembre, alors que l’exécution de Seelöwe commençait à paraître des plus problématiques24.


        L’affaire était présentée comme une action principale destinée à venir à bout de l’Angleterre avant l’intervention des Etats-Unis, résultat que l’on ne pouvait espérer de l’engagement de la flotte à partir des côtes françaises et norvégiennes et de la guerre sous-marine. La prise de Gibraltar avec le concours de l’Espagne et une offensive victorieuse conduite jusqu’au canal de Suez assureraient aux puissances de l’Axe la maîtrise de la Méditerranée.


        La maîtrise de la Méditerranée occidentale permettrait d’exercer une forte pression sur les possessions françaises d’Afrique du Nord, qui écarterait le risque de les voir suivre l’exemple de l’Afrique équatoriale française et de rallier le camp anglais. La possession de Gibraltar priverait aussi l’Angleterre d’une base importante pour sa stratégie atlantique. La note insistait au passage sur le fait que l’intérêt de la possession de Gibraltar était sans commune mesure avec celui des îles Canaries, du cap Vert, où la marine et la Luftwaffe étaient hors d’état de se maintenir.


        S’agissant de l’Afrique du Nord et des autres colonies françaises, Raeder avait rapidement compris qu’une certaine coopération des autorités françaises ne pourrait être obtenue sans de substantielles concessions aussi bien politiques que militaires (envoi de forces armées). Il reviendra à diverses occasions sur la question, mais sa volonté réelle d’ouverture se heurtera principalement au refus par Hitler de toute mesure qui préjugerait du statut futur d’un pays que Hitler refusait d’imaginer autrement qu’étroitement asservi au Grand Reich25.


        Raeder défendra à diverses reprises auprès de Hitler une autre stratégie. Son insistance s’accroîtra même au fur et à mesure que s’affirmera l’alternative à laquelle il était foncièrement opposé, l’attaque contre la Russie (opération Barbarossa). Il mit du temps à comprendre qu’il n’arriverait pas à dissuader Hitler d’une action qui était au cœur même de sa stratégie de domination continentale.


        L’autre stratégie qu’il proposait lui-même fut essentiellement ruinée par le refus de Franco de se prêter à l’opération contre Gibraltar (opération Félix) et par les initiatives catastrophiques prises par l’Italie dans la conduite de ce qu’elle appelait sa « guerre parallèle ». Il est toutefois tout à fait justifié de se poser la question de savoir si son application aurait conduit à un succès vraiment décisif, kriegsentscheidend.


        A. Hillgruber fait remarquer avec raison que l’Angleterre attachait moins d’importance au maintien de sa position en Méditerranée qu’à celui du lien atlantique avec les Etats-Unis et que la solution préconisée par Raeder « ne laissait espérer aucune issue décisive de la guerre contre la Grande-Bretagne, mais conduisait l’Allemagne à une “grande guerre” contre les deux puissances anglo-saxonnes, que Hitler considérait qu’il fallait éviter à tout prix »26.


         


        On ne peut pas clore ce chapitre consacré aux problèmes auxquels la Kriegsmarine avait à faire face sans évoquer l’euphorie qui saisira la Seekriegsleitung dès lors qu’elle aura pris conscience de l’ampleur de la victoire continentale acquise, euphorie qui va ouvrir la porte à ce que Michel Salewski appelle à raison « les rêves et les utopies27 ».


        La réunion du 11 juillet n’avait pas été seulement consacrée à Seelöwe et à la poursuite de la guerre au commerce contre l’Angleterre : la poursuite de la construction de la flotte après la guerre avait été largement évoquée devant le Führer, qui, anticipant lui-même la fin de la guerre, avait ordonné la reprise immédiate de la construction des deux cuirassés H et J dont les quilles venaient d’être posées lorsque la guerre avait éclaté28.


        Le préambule du mémorandum annexé au procès-verbal de la réunion et intitulé « Réflexions de la Seekriegsleitung sur la construction de la flotte après la guerre » pourrait se résumer à la phrase suivante :


        « L’Allemagne est la puissance dominante du continent… »


        Le sort final de l’Angleterre était encore considéré comme incertain. Il paraissait probable qu’elle renoncerait à toute « immixtion européenne », mais qu’elle serait amené à s’appuyer sur les Etats-Unis, ce qui conduirait « das grossdeutsche Reich » à devoir affronter les deux puissances anglo-saxonnes : d’où la nécessité pour lui d’accéder au rang de « grande puissance maritime océanique ». Les missions de la marine s’en trouvaient considérablement élargies dans la mesure où la protection des communications maritimes propres à cet ensemble continental et à ses colonies devait maintenant être aussi assurée.


        Ces préliminaires une fois établis, le mémorandum reprenait les principales lignes de celui sur lequel avait été établi, en janvier 1939, le plan Z, avec l’ambition d’y intégrer les premiers enseignements du conflit.


        L’importance prise dans la guerre sur mer par l’arme aérienne était mise en avant, mais les conclusions qui en étaient tirées se limitaient à celles concernant une protection accrue des bâtiments à construire contre ce type d’agression. Il n’était pas question pour autant de remettre en cause le principe même de la construction des grands bâtiments cuirassés de combat :


        « La Seekriegsleitung considère comme l’enseignement le plus important du déroulement de la guerre jusqu’à présent la reconnaissance claire du fait que, malgré le développement extraordinaire et les succès de l’arme aérienne, malgré également les enseignements de la guerre sous-marine et de la guerre des mines, le grand bâtiment de combat n’a en aucune façon perdu de sa signification. »


        La construction de ces grands bâtiments de combat devait donc être accélérée, celle de « bâtiments atlantiques d’accompagnement » dans un rapport de nombre approprié devait être poursuivie en parallèle.


        Compte tenu du délai important nécessaire à la construction de ce qui constituait le noyau de cette flotte, la marine se trouverait en position de faiblesse si on ne réussissait pas à construire dans un délai bref une puissante flotte sous-marine (250 U-Boote, moins toutefois que les 300 réclamés en septembre 1939 par Dönitz…).


        Parmi les modifications proposées pour la construction des bâtiments eux-mêmes, à côté d’un Panzerschiff amélioré, plus rapide et plus puissant, nous relèverons surtout un « croiseur à pont d’envol », Flugdeckkreuzer, présenté comme un succédané possible au porte-avions. En limitant à la reconnaissance et à la protection les missions confiées à ce bâtiment susceptible de mettre en œuvre une quinzaine d’aéronefs (avion, hydravion ?), la Kriegsmarine n’avait apparemment pas conscience du fait qu’elle passait pour la seconde fois à côté de l’emploi offensif, qui allait devenir la caractéristique principale de l’emploi de ce type de bâtiment. Le conflit ingrat mené contre la Luftwaffe n’était sans doute pas étranger à cette sous-estimation du rôle futur du porte-avions, mais il est surtout évident que le commandement de la marine continuait à considérer les grands cuirassés comme l’épine dorsale des grandes flottes de combat.


        En affirmant que « le vecteur principal de la conduite de la guerre océanique contre les communications maritimes ennemies est le bâtiment de combat lui-même (Schlachtschiff selbst) », la SKL révélait bien le fond de sa pensée.


        Se doutait-elle alors que le moment était proche où elle serait tentée de valider le concept en envoyant dans l’océan Atlantique des bâtiments qu’elle n’avait pas initialement conçus dans ce but ?
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        La guerre sous-marine et aérienne autour des îles Britanniques et dans l’océan Atlantique (juin 1940-mars 1941)
      


      
        Avant d’en venir aux opérations proprement dites, il convient de dire un mot de l’organisation adoptée par l’Amirauté anglaise pour acheminer à travers l’océan Atlantique le trafic de marchandises dont dépendait la survie des îles Britanniques.


        Du côté américain, les bâtiments gagnaient, à l’abri de la zone déclarée de neutralité américaine, la Nouvelle-Ecosse. Les bâtiments dont la vitesse était comprise entre 7,5 et 15 nœuds étaient rassemblés à Halifax, ils formaient les convois rapides désignés par les lettres HX (H pour homeward) suivies d’un numéro. Ceux dont la vitesse était comprise entre 7,5 et 9 nœuds étaient rassemblés à Sydney et formaient les convois lents désignés par les lettres SC suivies d’un numéro.


        Sur la côte africaine, la concentration avait lieu à Freetown et les convois étaient désignés par les lettres SL (comme Sierra Leone).


        En Grande-Bretagne, Liverpool était le port de concentration des convois atlantiques, outward convoys, les bâtiments y étant acheminés pour la plupart formés en convois côtiers. En raison de la menace aérienne exercée à partir de la côte française, ils quittaient la mer d’Irlande par le canal du Nord. Les appellations différaient en fonction de la destination, OB pour Halifax (O pour outward), OG pour Gibraltar, OS pour Sierra Leone. Les convois au départ de Gibraltar portaient le préfixe HG.


         


        La principale difficulté sur laquelle achoppait la formation des escortes était le manque de bâtiments de lutte anti-sous-marine capables de traverser l’océan Atlantique. Les Armed Merchant Cruisers (AMC) n’offraient qu’une protection, limitée comme nous le verrons, contre les raiders de surface. Des programmes de construction d’urgence avaient été lancés dès le début du conflit (War Emergency Programm1), mais les bâtiments correspondants (sloops de la classe Black Swan, corvettes de la classe Flower, frégates de la classe River) n’entreront que progressivement en service.


        Le 5 septembre, Churchill signa avec Roosevelt un accord plaçant 50 anciens destroyers américains sous pavillon britannique en échange de la concession de points d’appui dans certaines possessions britanniques outre-mer. Les bâtiments furent très rapidement envoyés de l’autre côté de l’Atlantique, mais leur modernisation demanda encore quelques mois. L’aide américaine se manifesta également par la construction de cutters particulièrement appropriés à la lutte anti-sous-marine, mais leur livraison demanda aussi de longs mois.


        L’organisation des escortes ne pouvait que s’en ressentir. Les convois partis de Nouvelle-Écosse étaient escortés par la marine canadienne jusqu’à la longitude de 53° O, un croiseur auxiliaire prenait la relève jusqu’au recueil effectuée à la latitude de 17° O (19° à partir d’octobre 1940) par les forces d’escorte des Western Approaches. Les convois quittant la Grande-Bretagne étaient escortés jusqu’à la latitude précédemment indiquée, ils continuaient en groupe pendant encore une journée avant de se disperser vers leurs points de destination. Les convois pour Gibraltar avaient plus de chance puisqu’ils étaient escortés jusqu’à leur prise en charge par les forces d’escorte basées à Gibraltar (et vice versa). En Sierra Leone, les bâtiments se concentraient à Freetown et transitaient en convoi vers l’Angleterre, sous la seule protection de croiseurs auxiliaires jusqu’à leur prise en charge par les forces d’escorte des Western Approaches.


        Ce ne fut qu’à partir de mai 1941 que les convois purent bénéficier d’une escorte anti-sous-marine permanente. Beaucoup de bâtiments navigueront isolés durant une partie importante de leur transit.


        A cela s’ajoutait le fait que l’entraînement d’avant guerre de la Royal Navy avait, comme dans les autres marines, été concentré sur la lutte contre les bâtiments de surface et qu’il en avait été de même pour tout ce qui concernait la protection du commerce2.


         


        Du côté allemand, nous avons évoqué dans le chapitre précédent les difficultés rencontrées par le commandement de la marine pour faire reconnaître à la guerre contre l’Angleterre la priorité qui lui paraissait devoir être la sienne.


        En rendant compte au Führer, le 14 novembre 19403, des premiers succès encourageants de la guerre sous-marine, Raeder ne dissimula pas qu’ils étaient dûs pour une large part à la faiblesse de la défense anti-sous-marine anglaise. Cette situation était, du côté anglais, en voie d’amélioration rapide, ce qui rendait cruciale la question de la bonne exécution du programme allemand de construction de sous-marins. Mais en raison de l’accumulation des « niveaux particuliers d’urgence » elle accusait un retard notable (37 nouveaux sous-marins de moins que prévu en 1941). Fin décembre, Raeder déplora que, en raison du manque de quelque 67 500 ouvriers qualifiés, la construction mensuelle de sous-marins variait entre 12 à 18 bâtiments. Ce chiffre était réévalué en baisse en mars 1941 : 10 U-Boote par mois avaient pu être achevés durant le premier trimestre, le chiffre monterait à 18 pour le second trimestre, mais chuterait à nouveau à la fin de l’année si les travailleurs et les matières premières demandées n’étaient pas accordés. Ce n’était, en tout état de cause, qu’en 1942 que l’on pouvait espérer atteindre le chiffre de 20 U-Boote par mois.


        L’ObdM se battait en fait contre des moulins à vent. Alors que l’attaque de l’Union soviétique constituait la pensée principale du Führer, il était illusoire d’espérer un arbitrage de sa part au détriment de l’armée et de la Luftwaffe.


        La reprise de la guerre sous-marine s’effectua en quelque sorte avec du côté anglais un manque criant de moyens de défense et du côté allemand un manque, non moins criant, de moyens d’attaque.


         


        A leur retour de Norvège, les sous-marins engagés durent subir un certain nombre de travaux d’entretien et de réparations, ce qui excluait pour la plupart un envoi dans l’Atlantique avant juillet. La crise des torpilles nécessitait à elle seule un délai permettant de définir les mesures immédiates qui pouvaient être prises.


        Dönitz tint cependant à procéder le plus rapidement possible à un test de bon fonctionnement, aussi bien pour se rassurer lui-même que pour remonter le moral des équipages sérieusement atteint par les déboires de la campagne qui venait de s’achever4.


        Le 15 mai, l’U-37 (K.L. Oehrn) appareilla pour l’Atlantique. Sa zone de patrouille avait été fixée à l’ouest du cap Finisterre. Le bâtiment rentra le 9 juin, il avait coulé 41 200 BRT, rompant ainsi le cercle infernal de la malchance, mais les lancements effectués avaient confirmé le manque de fiabilité des mises de feu magnétiques, dont Dönitz interdit l’usage.


        La victoire à l’ouest avait permis d’avancer jusqu’à la côte française de l’Atlantique la base de départ : l’Amirauté avait immédiatement réagi en stoppant tout trafic à partir du canal Saint-George et en le reportant sur le canal du Nord ; la zone maritime située à l’ouest des Hébrides était désormais celle où il fallait aller cueillir les convois arrivant…


        Le problème principal était de les localiser. Les premières tentatives faites de juin à septembre pour attaquer les convois au point de rencontre convenu avec leur escorte intercepté par le B-Dienst furent décevantes.


        Il restait la localisation par les sous-marins eux-mêmes. Les bâtiments étaient généralement envoyés en groupe patrouiller dans la zone de passage supposé (les parages de l’île de Rockall située à 200 nautiques environ à l’ouest des îles Hébrides pour les convois de Halifax, la zone située à l’ouest du cap Finisterre pour ceux venant de Gibraltar ou du Sierra Leone). Convenablement espacés, ils constituaient un filet dont l’ampleur était, il va de soi, fonction du nombre de sous-marins engagés. On comprend mieux ainsi les raisons qui inciteront Dönitz à vouloir toujours davantage d’unités et à éviter de les disperser dans des zones d’action secondaire.


         


        Du 28 mai au 22 juin, le groupe Rösing (5 U-Boote) constitua le premier groupe ainsi engagé, il fut posté au nord-ouest du cap Finisterre5. La proximité de la côte espagnole permettait un ravitaillement discret en combustible dans les ports espagnols prolongeant d’autant la mission6.


        Le groupe Rösing coulera en opérations isolées 27 bâtiments (165 000 BRT). L’U-46 (L.V. Endrass) en enverra par le fond pour sa part 5, dont le croiseur auxiliaire Carinthia et lancera sans succès deux torpilles sur le porte-avions Illustrious.


        Le groupe Prien (7 U-Boote) fut envoyé du 9 juin au 2 juillet à l’ouest de l’Irlande et dans le golfe de Gascogne (que les Allemands appellent le golfe de Biscaye).


        Le B-Dienst localisa le convoi HX 48 (42 bâtiments, 5 destroyers). Le groupe le prit en chasse du 12 au 15 juin mais ne put atteindre que des traînards, l’U-47 coulera un bâtiment, l’U-38 (L.V. Liebe) deux autres7.


        Le groupe ne parvint pas à trouver d’autres convois, mais n’en coula pas moins 32 bâtiments, dont le croiseur auxiliaire Scotstoun et le transport de troupes Arandora Star, totalisant 173 500 BRT. L’U-47 de Prien s’ attribua la part du lion avec 8 bâtiments (51 000 BRT).


        La troisième vague (8 U-Boote) fut déployée du 17 juin au 19 juillet entre le canal du Nord et le cap Finisterre. L’U-122 et l’U-102 disparurent dans les parages du canal du Nord, l’U-26 eut le privilège, dont il se serait bien passé, d’être le premier U-Boot coulé par le Gladiolus, une des premières corvettes de la classe Flower, aidée il est vrai par un Sunderland, un hydravion du Coastal Command appelé à jouer un rôle important dans la lutte contre les sous-marins.


        Le bilan du groupe s’établit à 23 bâtiments (85 550 BRT). L’U-99 (L.V. Kretschmer) avec 6 bâtiments (20 755 BRT) et l’U-3 (L.V. Rollmann) avec 7 bâtiments (31 334 BRT) se signalèrent particulièrement.


         


        Les sous-marins côtiers de type II C (5 U-Boote) furent engagés sans succès notable à partir de Bergen, du 10 au 23 juillet, entre les Minches (le canal entre l’Ecosse et les Hébrides) et le canal du Nord.


        Les sous-marins allemands commencèrent à opérer de Lorient dont l’arsenal, opérationnel début août, s’avérera selon Dönitz8, plus performant que les chantiers allemands surchargés de travail. Dönitz lui-même quittera fin août son P.C. de Senkwarden près de Wilhelmshaven pour Paris, en attendant que son P.C. de Kernevel (Lorient) soit prêt à le recevoir.


        Le 26 juillet, 4 U-Boote appareillèrent de ce port pour le canal du Nord. Jusqu’au 10 août, ils coulèrent 16 bâtiments (114 000 BRT). L’U-99 (L.V. Kretschmer) s’en adjugea à lui seul 7 dont 3 pétroliers. L’U-34 (L.V. Rollmann), qui en avait coulé 4, coula le 1er août le sous-marin Spearfish de retour de mission.


        La libre disposition de Lorient permit d’engager aussi dans l’Atlantique les sous-marins plus petits de type II.


        Le mois de juillet fut marqué par l’arrivée à Bordeaux de la première vague de sous-marins italiens. Ce transfert fut le premier résultat concret des conversations menées, non sans arrière-pensées de part et d’autre, par les commandements des deux marines.


        Les sous-marins italiens arrivèrent à Bordeaux en trois vagues successives du 27 juillet au 5 novembre, leur nombre finit par atteindre 27 sous-marins, ce qui permet de dire qu’à certains moments ils furent plus nombreux en opérations que les allemands. Leur engagement sous les ordres du contre-amiral Parona fut cependant quelque peu décevant. Les bâtiments n’avaient pas été conçus pour ce type d’engagement océanique et leurs commandants malgré des performances individuelles estimables eurent du mal à assimiler la tactique de meute et furent loin d’obtenir les résultats de leurs homologues allemands9.


         


        Utilisant à la fois les possibilités de leurs bases de Lorient et de Bergen, un groupe de 10 U-Boote opéra du 7 août au 4 septembre devant le canal du Nord. La tentative d’interception d’un convoi HX signalé par le B-Dienst se solda par un échec. Les sous-marins coulèrent néanmoins 24 bâtiments (132 000 BRT). L’U-46 (L.V. Endrass), l’U-48 (C.C. Rösing), l’U-100 (L.V. Schepke) se signalèrent particulièrement. Mais l’U-51 (L.V. Knorr), fut coulé à l’approche de sa base atlantique par le sous-marin anglais Cachalot (C.C. Luce). Les sous-marins anglais inaugurèrent ainsi une fructueuse guerre d’embuscade.


         


        Tous ces succès étaient encourageants, mais jusqu’à présent aucun convoi digne de ce nom n’avait pu être encore intercepté.


        La situation commença à s’améliorer grâce au groupe envoyé opérer, du 13 août au 3 septembre, au large des Hébrides du canal du Nord et du banc de Rockall (4 U-Boote appareillés d’Allemagne, 5 U-Boote de Lorient). Il coula 24 bâtiments (102 500 BRT) : l’U-37 (L.V.Oehrn) en avait coulé 6 ainsi que le sloop Penzance, l’U-32 (E.V. Jenisch) 3 et réussi à torpiller le croiseur Fiji.


         


        Le mois de septembre vit se produire un véritable tournant avec la première attaque de groupe réussie contre le convoi SC 2 dont le point de rendez-vous avec l’escorte avait été intercepté par le B-Dienst. Le succès pouvait paraître modeste, 5 bâtiments coulés (20 943 BRT) sur 53, mais l’attaque s’était déroulée comme un véritable cas d’école : le 30 août le B-Dienst réussit à déchiffrer le message fixant le point du point de rendez-vous avec l’escorte le 6 septembre, 4 U-Boote y furent envoyés. Un premier contact fut pris le 6, perdu puis repris, permettant ainsi à l’U-47 (L.V. Prien) de couler trois bâtiments à la suite. L’intervention d’hydravions fit ensuite perdre le contact, mais sa reprise permit à l’U-47 de couler son quatrième cargo. A partir du 9, l’U-99 (L.V. Kretschmer) et l’U-28 (L.V. Kuhnke) se mirent de la partie. L’U-28 coula le cinquième cargo, l’aube venue Kretschmer se fit refouler à l’entrée du canal du Nord10.


        Autre particularité de ces attaques qui vont décontenancer pendant un moment l’adversaire : elles étaient conduites en surface et de nuit, les sous-marins pouvaient utiliser toute leur vitesse11 pour chasser leurs postes de lancement, alors que les escorteurs, dont les asdics ne pouvaient avoir d’écho sur un bâtiment en surface, étaient alors réduits à la seule veille optique.


         


        Le processus fut réédité avec un succès accru. Après son quadruple succès, l’U-47 avait utilisé la majeure partie de ses torpilles, il fut envoyé par Dönitz très au large à la position du sous-marin météo12. Trois sous-marins étaient restés à l’ouest des Hébrides, où ils furent rejoints par 6 autres. Tous ces bâtiments commencèrent leurs opérations en solitaires. La situation changea du tout en tout le 20 septembre, lorsque Prien détecta le convoi HX 72 (42 bâtiments), qui venait d’être laissé par son AMC d’escorte, le Jervis Bay. Ne disposant plus que d’une torpille, il en effectua le pistage au profit de ses camarades. Le premier à pouvoir attaquer fut l’U-99 de Kretschmer. Il torpilla trois cargos avant l’arrivée de l’escorte et les acheva au canon avec l’aide de Prien.


        Au matin du 21, ce fut au tour de l’U-48 de Bleichrodt de couler un cargo. Malgré le ralliement de l’escorte (1 sloop, 1 destroyer, 3 corvettes) l’U-100 de Schepke coula 7 bâtiments dans la nuit du 21 sans être repéré. Le lendemain, l’U-32 de Jenisch s’en prit à un cargo au canon : c’en était trop, le chef d’escorte que deux destroyers étaient venus renforcer le refoula. Mais le convoi n’en avait pas moins perdu 12 bâtiments (77 863 BRT).


         


        Le groupe suivant (10 U-Boote) fut envoyé du 22 septembre au 16 octobre entre le canal du Nord et Rockall. Le râteau constitué par 5 d’entre eux à l’ouest de Rockall ne parvint pas à intercepter de convois, mais avec 37 bâtiments (175 000 BRT) coulés, le résultat obtenu était des plus satisfaisants. L’U-32 de Jenisch avec 7 bâtiments, l’U-37 d’Oehrn et l’U-103 de Schütze, avec 5 bâtiments chacun, s’étaient particulièrement distingués.


         


        Après dix-sept jours de remise en condition, l’U-47 de Prien repartit pour tenir au large avec l’U-124 la station météo. Neuf U-Boote furent déployés dans la zone habituelle au large de Rockall et du canal du Nord.


        Le 17 octobre l’U-48 de Bleichrodt, qui avait déjà coulé 3 cargos, repéra le convoi SC 7 (30 bâtiments), alors qu’il venait d’être pris en charge par son escorte (2 sloops et 1 corvette) et lui coula 2 bâtiments. Au signal de contact reçu, Dönitz donna l’ordre de déployer sur sa route présumée une ligne de 5 U-Boote.


        Le convoi connut dans la nuit du 19 au 20 ce que les sous-mariniers allemands appelleront « la nuit des longs couteaux13 » : attaqué successivement et parfois plusieurs fois par chacun des sous-marins placés en embuscade, il ne perdra pas moins de 16 bâtiments, alors que son escorte resta totalement impuissante en face de bâtiments attaquant en surface sous le seul couvert de l’obscurité.


        Mais Prien ne se contenta pas de son côté de sa mission météo. Le 19 octobre, il repéra le convoi HX 79 (49 bâtiments), pris en charge par une escorte importante (2 destroyers, 1 dragueur, 4 corvettes, 3 chalutiers et le sous-marin hollandais O-21). Il fit route, en quelque sorte, avec lui, coulant 3 bâtiments et en torpillant 3 autres, mais surtout sa tenue de contact permit les attaques successives des autres U-Boote, suivant un scénario qu’il devient superflu de décrire.


        Le bilan global s’avérera particulièrement lourd : aux 21 bâtiments (79 600 BRT) coulés du SC 7, il fallut ajouter les 12 bâtiments (75 000 BRT) de l’HX 79.


         


        Du côté allemand, ce fut l’euphorie. Avec une capacité de cale de 200 000 BRT envoyée par le fond (à laquelle il fallait ajouter le Royal Oak), Günther Prien fut le premier commandant de sous-marin allemand à pouvoir ajouter les feuilles de chêne à sa Ritterkreuz, ce ne sera pas le dernier.


        Otto Kretschmer affichait un palmarès moins prestigieux, mais il avait créé un style qui fera sa notoriété. Mettant à profit l’intervalle entre deux bâtiments de l’escorte, il s’introduisait en surface dans le convoi, remontait les colonnes, passant de l’une à l’autre en utilisant les brèches causées par les bâtiments coulés ou par la dislocation progressive de l’ensemble. Il avait lancé ses torpilles chaque fois qu’une bonne occasion s’était présentée, coulant dans la nuit six bâtiments auxquels il fallait ajouter un septième partagé de mauvaise grâce avec l’U-123 (L.V. Moehle).


        Dönitz avait donc de bonnes raisons d’être satisfait. C’était le triomphe de sa méthode, définie depuis 1935 et expérimentée de 1935 à 1939, et qui se trouvait résumée dans le Handbuch für U-Boots-Kommandanten, le manuel pour les commandants de sous-marins, qui prônait aussi bien la Rudeltaktik que les attaques en surface de nuit. Kretschmer n’avait certes pas le manuel sur la passerelle dans la longue nuit du 19 au 20, mais gageons qu’il avait pour le moins réfléchi aux avantages énoncés de la tactique de nuit, notamment à l’immunité promise à celui qui l’appliquerait14.


        Dönitz n’en était pas moins conscient de l’avantage procuré par la présence d’une cohorte de commandants de sous-marins, non seulement intrépides mais aussi particulièrement expérimentés. Des hommes de la qualité de Prien, Schultze, Kretschmer, Schepke, Endrass, Liebe, Frauenheim, Wohlfahrt, Oehrn, Jenisch, Topp, suppléèrent par leur habilité tactique au nombre relativement faible, une dizaine, des sous-marins susceptibles d’être mis en œuvre. Ce fut à ces « as », comme on ne tardera pas à les nommer, que fut dû l’essentiel des succès obtenus durant ce qui sera appelé « die glücklichsten Tage », les « jours les plus heureux » de la guerre sous-marine.


        Il serait inélégant pour autant d’accabler la partie adverse. Ce n’est pas innocemment que nous avons évoqué en tête de ce chapitre la complexité de l’organisation des convois et le manque initial de moyens de protection. La formation et l’entraînement pratique des forces qui furent progressivement jetées dans la bataille représentaient une tâche immense, qui ne pouvait être résolue en quelques mois. Ceci explique que le premier renforcement des forces d’escorte n’avait pas eu le résultat que l’on pouvait escompter. La lutte anti-sous-marine est un métier difficile qui requiert des bâtiments et du matériel adaptés, et un personnel rompu à leur utilisation.


         


        Le nombre de sous-marins opérationnels ne permit pas toujours le maintien de dispositifs importants. Après l’attaque des convois SC 7 et HX 79, seuls deux sous-marins restèrent sur zone, ils y furent rejoints par trois autres.


        Le 26 octobre, un cargo fut torpillé par l’U-28 de Kuncke et achevé par l’U-31 de Prellberg. Le bilan aurait été plutôt maigre si le même jour un Fw 200 n’avait réussi, au large de l’Irlande, à mettre un coup au but sur le paquebot Empress of Britain (42 348 BRT). Le bâtiment en flammes avait pu être pris en remorque. Le 28 octobre, bien qu’escorté par 2 destroyers, il fut achevé de deux torpilles par l’U-32. Ce sera le dernier exploit de Jenisch : deux jours plus tard, alors qu’il attaquait un convoi protégé, les destroyers Harvester et Highlander le contraignirent à faire surface. Jenisch sera le premier commandant de sous-marin fait prisonnier. C’était aussi le premier « as » à être mis hors de combat.


        Prellberg aura moins de chance : le 2 novembre, l’U-31 sera coulé par le destroyer Antelope soutenu par un aéronef.


        Le bilan était encore réalisé par l’U-99 de Kretschmer, qui avait rallié la zone. Il coula 4 bâtiments (42 407 BRT), dont les deux croiseurs auxiliaires Laurentic et Patroclus.


         


        Du 8 au 30 novembre, un dispositif important (8 U-Boote et 4 sous-marins italiens) put à nouveau être déployé.


        Dans la nuit du 16 au 17, l’U-137 de Wohlfahrt coula 3 bâtiments d’un convoi. Il semble que c’est à cette occasion qu’il faille noter la première intervention d’un hydravion Sunderland équipé de radar.


        Du 20 au 22,7 bâtiments de l’OB 244 furent coulés dont 5 par l’U-123 (L.V. Moehle). L’U-100 de Schepke coula 7 bâtiments d’un autre convoi.


        Le bilan s’établit à 27 bâtiments (120 000 BRT) coulés. Mais l’U-104 (L.V. Jürst) et le sous-marin italien Faa’ di Bruno ne regagnèrent pas leurs bases.


         


        Du 23 novembre au 13 décembre, 12 sous-marins, dont 3 italiens, furent à nouveau déployés à l’ouest du canal du Nord.


        Le 1er décembre, le sous-marin italien Argo torpilla le destroyer canadien Saguenay, mais le convoi qu’il escortait resta sauf.


        Le même jour, l’U-101 (L.V Mengersen) repéra le convoi HX 90, que le croiseur auxiliaire Laconia venait de quitter : 8 bâtiments furent coulés par les U-Boote qu’il avait rameutés dont 4 par lui.


        Le convoi SC 13 eut davantage de chance, localisé par le B-Dienst, les 5 U-Boote envoyés contre lui ne le trouvèrent pas. L’Argo parvint néanmoins à lui couler 1 bâtiment.


        Vingt-deux bâtiments (131 000 BRT), auxquels il fallait ajouter le croiseur auxiliaire Forfar coulé par l’U-99, furent envoyés par le fond. Le 15 décembre, alors qu’il rentrait au port, le Tarantini fut coulé par le sous-marin Thunderbolt (L.V. Crouch).


         


        Du 8 au 26 décembre, un dispositif restreint de 6 sous-marins, dont 3 italiens envoyé au sud de Rockall coula 10 bâtiments (62 000 BRT) : l’U-96 (L.V. Lehmann-Willenbrok) en coula 5, l’U-100 de Schepke 3, les sous-marins italiens 2.


         


        Les grands sous-marins de type IX furent engagés isolés dans des zones plus éloignées. Du 10 novembre au 2 janvier, l’U-65 (C.C. von Stockhausen) fut envoyé opérer au large de Freetown, où il bénéficia du soutien du Nordmark, un des bâtiments ravitailleurs déployés pour les raiders de surface envoyés dans l’Atlantique. Il y coula 9 bâtiments (56 000 BRT).


        L’U-37 (L.V. Clausen) opéra pour sa part au large des côtes espagnoles et marocaines. Du 1er au 19 décembre, il coula 5 petits bâtiments et un chalutier. Le 19 décembre, il coula par erreur le sous-marin français Sfax et le pétrolier Rhône.


         


        Nous avons évoqué les premières interventions dans l’Atlantique des Focke Wulfe 200 de la Luftwaffe, c’est l’occasion de faire à nouveau le point sur la question de la participation de cette arme à la guerre sur mer et surtout sur l’efficacité de la coopération demandée avec insistance par la marine.


        Lorsque s’était posé à la fin de la campagne à l’ouest le problème de la réorganisation des forces aériennes destinées à intervenir sur mer, Göring n’avait consenti aucune concession. L’attaque des bâtiments à la mer relevait du domaine de la Luftwaffe, les différentes formations utilisées resteraient donc sous le commandement des différentes Luftflotten, la marine avait seulement la possibilité de demander l’engagement de certaines formations dans des secteurs et pour des missions déterminées. Elle restait entièrement dépendante de la bonne volonté de l’OKL car l’instance supérieure, l’OKW, n’avait ni la capacité, ni la volonté de jouer le rôle d’arbitre, qui aurait dû être le sien.


        En novembre 1940, la SKL s’adressa à Göring afin d’obtenir une concentration des moyens de la marine et de moyens plus importants de la Luftwaffe, pour s’en prendre de façon plus efficace au commerce ennemi. Elle se heurta à une fin de non-recevoir. Göring, pour des raisons de prestige évidentes, n’était pas disposé à reconnaître l’échec patent de la guerre aérienne contre l’Angleterre et à donner la priorité à la guerre aux importations. Hitler n’était, en dépit de ses déclarations lénifiantes, nullement décidé à mener une véritable guerre d’attrition contre la Grande-Bretagne, la marine n’avait donc aucune aide à attendre de lui, surtout dans un conflit avec le Reichsluftmarschall, comme Göring s’intitulait15.


        Prisonnière du partage des tâches qu’elle avait elle-même défini, la Luftwaffe ne pouvait faire autrement que de mener sa propre guerre au commerce avec les quelques groupes aériens de combat, Kampfgruppe (KG), assignés à cette tâche.


        Elle disposait pour cela de trois armes, la torpille, la mine et la bombe.


        La côte est de l’Angleterre paraissait un champ idéal pour l’expérimentation de la torpille par les flottilles d’He 115 du KG 506 toujours rattaché au Xe Fliegerkorps et basées en Norvège. Commencée en juillet 1940, elle se soldera par un fiasco. La torpille aéroportée ne put jamais être mise au point et elle ne mérite d’être mentionnée dans ce récit qu’en raison des disputes parfois homériques entre marine et Luftwaffe, provoquées par sa mise en œuvre16.


         


        L’intérêt de la mine larguée par aéronef s’était accru du fait de la mise au point de la mine acoustique FAB III17, sur laquelle la SKL fondait des espoirs justifiés. Son emploi avec des mines d’un autre type avait en outre l’avantage de compliquer d’autant le problème du dragage.


        L’efficacité de ce type d’arme reposait cependant sur un emploi massif, auquel la SKL attachait beaucoup d’importance. Mais la décision relevait là encore de la Luftwaffe, qui disposait à cet effet de 88 appareils appartenant au IXe Fliegerkorps.


        Il y avait là matière à un nouveau conflit, qui ne manqua pas d’éclater lorsque la marine découvrit qu’en raison de leur charge explosive considérable, ces mines étaient également larguées sur la terre, sur Londres notamment. Raeder protesta vivement auprès de Hitler18. Göring ne tint aucun compte de l’interdiction qui en résulta et fit continuer ce genre très particulier de largage. Quant aux largages massifs demandés, devant l’entrée des ports notamment, ils ne commencèrent qu’en décembre19.


         


        Les difficultés rencontrées avec la torpille achevèrent de convaincre la Luftwaffe, avec raison cette fois, que l’arme véritablement adaptée à l’attaque des bâtiments à la mer était la bombe. Mise en œuvre initialement par les Ju 87 Stukas, qui avaient fait la preuve de leur efficacité aussi bien en Norvège que lors de l’évacuation de Dunkerque, elle ne tardera pas à l’être également par les premiers chasseurs-bombardiers Me 109 et Me 110 plus rapides.


        L’arme prouvera son efficacité contre les convois d’abord dans la Manche. Le premier convoi attaqué par Stukas devant Portland le 4 juillet, l’OA 178 ne fut guère préservé par le croiseur auxiliaire contre-avions Foylebank qui fut coulé : il perdit 4 bâtiments (15 529 BRT) et en eut 7 autres (40 236 BRT) sévèrement avariés. L’opération fut répétée le 25 juillet sur le convoi CW 820 : 5 bâtiments (5 117 BRT) furent coulés, cinq autres ainsi que deux destroyers d’escorte avariés ; trois autres bâtiments (2 480 BRT) furent coulés par les vedettes lance-torpilles de la 1re flottille (L.V. Birnbacher).


        Durant le seul mois de juillet, 40 bâtiments (75 698 BRT) et 4 destroyers furent coulés dans la Manche. L’Amirauté dut interrompre le trafic jusqu’au début du mois d’août.


        A la reprise du trafic, le convoi CW 9 perdit 3 bâtiments du fait des vedettes lance-torpilles et 3 autres du fait des Stukas, 9 autres furent avariés.


        La situation ne s’améliorera pour les Anglais qu’avec le début (13 août 1940) de la guerre aérienne aggravée, préalable déclaré à l’opération Seelöwe. Les pertes subies par les Stukas lors de l’attaque des aérodromes britanniques ne permirent pas de maintenir la pression exercée jusque-là sur les convois. Le relais fut repris, de l’estuaire de la Tamise jusqu’à celui de la Humber, par les nouveaux chasseurs bombardiers Me 109.


         


        La mer d’Irlande représentait également une zone particulièrement intéressante en raison de l’important trafic maritime du port de Liverpool. Le Kampfgruppe 606 avait été déployé fin juillet à Brest pour mener des actions de reconnaissance armées dans cette zone. Il fit malheureusement partie des unités repassées en septembre sous le contrôle de la 3e Luftflotte qui lui assigna des missions d’attaque d’objectifs terrestres. La SKL en fut d’autant plus ulcérée qu’elle fut également privée d’un outil qu’elle comptait aussi utiliser pour mener les missions de reconnaissance dans le golfe de Gascogne, dont nous n’allons pas tarder à parler21.


         


        Pour aussi fâcheuses qu’elles aient pu être, les pertes encourues furent sans aucune mesure avec le tonnage (4 millions de BRT de juin 1940 à fin mars 1941) qui entrait dans les différents ports britanniques22. La Luftwaffe n’acceptera jamais de revenir sur la priorité retenue pour les objectifs terrestres et refusera toujours l’engagement massif inlassablement demandé par la marine.


         


        On ne peut s’empêcher de penser que les Allemands ne surent pas suffisamment utiliser une conjoncture pourtant encore favorable. L’équipement en pièces de D.C.A. des bâtiments de commerce achoppait sur le nombre de pièces disponibles et le personnel spécialement formé nécessaire. Ces problèmes reçurent début 1940 un commencement de solution avec la commande massive de canons de 20 mm Oerlikon et la création du Maritime regiment of royal Artillery, mais ce moyen de défense aura plus une valeur psychologique, pour le défenseur comme pour l’assaillant, qu’une véritable efficacité. Un progrès sera cependant accompli par l’entrée en service des nouveaux destroyers de la classe Hunt, dont l’armement antiaérien avait été renforcé.


        Mais le seul moyen de protection véritablement efficace était d’assurer aux convois une véritable protection aérienne. L’organisation de la chasse britannique, le fameux Fighter Command, n’était absolument pas adaptée à ce type de menace. Les chasseurs initialement envoyés sur demande arrivaient trop tard. Le Fighter Command, compte tenu de ses moyens, se montrait réticent à l’établissement de patrouilles aériennes au-dessus des convois. La protection aérienne des convois requérait l’organisation de véritables opérations combinées. La solution résidait en fait dans un contrôle par un bâtiment de l’escorte équipé de radar, mais il faudra attendre juin 1941 pour que soient installés les équipements nécessaires et que soit surmontée la répugnance des « vieilles moustaches » du Fighter Command à l’encontre de ce qu’ils considéraient comme une capitis diminutio23.


         


        Les missions de reconnaissance à la mer constituaient en principe le seul véritable fief reconnu à la marine allemande, celui qui justifiait l’existence de forces aéronavales qui lui soient vraiment subordonnées. Encore aurait-il fallu que lui soient accordées les coudées franches en ce qui concernait la définition et la construction des appareils nécessaires. Ce n’était pas le cas dans la mesure où les constructions aéronautiques étaient sous le contrôle du ministre de l’Aéronautique, l’incontournable Göring.


        Dönitz s’était intéressé dès 1938 au problème de la coopération entre sous-marins et aéronefs. Les exercices effectués avaient montré que le problème principal résidait dans la détermination de la position de l’aéronef et qu’elle se limitait à une mesure approximative de la direction du signal radio émis par l’appareil. La guerre n’avait pas permis de poursuivre cette première expérimentation24.


        Dönitz avait ainsi parfaitement compris l’intérêt que pourrait avoir l’utilisation de l’aviation pour le repérage des convois et le guidage des forces sous-marines d’attaque. Mais la reprise des expérimentations achoppera sur l’absence d’aéronef à long rayon d’action utilisable.


        En décembre 1939, la marine avait procédé à l’expérimentation du Do 26, un hydravion équipé de deux nacelles de propulsion (4 hélices) conçu pour assurer les liaisons sud-américaines de la Lufthansa. Mais sa transformation pour un usage militaire avait diminué sa vitesse et son rayon d’action et l’appareil, dont 6 exemplaires seulement étaient disponibles, s’avérera hors d’état d’atteindre le cap Finisterre à partir des bases allemandes.


        L’arrivée sur la côte atlantique paraissait ouvrir là encore de nouvelles possibilités. Deux flottilles de Do 17 et de Do 18 (un hydravion équipé d’une seule nacelle de propulsion bihélice) furent déployées à Brest. Leurs premières missions tombèrent dans le vide en raison de l’interruption de l’écoulement du trafic anglais par le canal St-George et son report sur le canal du Nord.


        Ce transfert entraînait le besoin d’un appareil à plus grand rayon d’action, si bien que l’on fit à nouveau appel aux Do 26, dont il ne restait déjà plus que trois exemplaires disponibles. Leur rayon d’action ne leur permettait pas cependant de dépasser les 20° de longitude ouest et leur taux élevé d’avaries provoqua rapidement leur retrait25.


        En novembre 1940 commença l’expérimentation d’un nouvel hydravion sur lequel de gros espoirs étaient fondés, le Bv 108 équipé de trois nacelles de propulsion. L’impossibilité de faire décoller ou amerrir l’appareil de nuit limitait cependant son rayon d’action et son manque de fiabilité entraîna son retrait dès décembre.


        La SKL n’avait guère d’autre solution que de se retourner vers la Luftwaffe. Une demande de remise à sa disposition pour des missions d’éclairage au nord-ouest de l’Irlande des appareils du I/KG 606 basés en Norvège se heurta à une fin de non recevoir.


        La Luftwaffe n’en avait pas moins commencé à conduire sa propre guerre dans l’Atlantique en déployant à Bordeaux-Mérignac les Focke-Wulfe 200 du KG 40 subordonné à la Luftflotte 3.


        Le Fw 200 Condor était un bimoteur initialement conçu lui aussi pour la Lufthansa. Il ne pouvait être considéré que comme un bombardier auxiliaire et n’existait qu’en nombre restreint (2 appareils opérationnels initialement26).


        La Luftflotte 3 fit preuve cependant de bon vouloir et se montra disposée fin novembre à assurer les missions de reconnaissance demandées par la marine, sans renoncer, mais on ne le lui demandait pas, aux missions de bombardement à terre et à ses propres missions d’attaque de la navigation commerciale.


        Les Fw 200 et les appareils à long rayon d’action appelés à les renforcer ou à leur succéder27, firent désormais partie intégrante de la guerre contre les convois et nous évoquerons surtout leur action à ce titre.


        Du 15 août à fin décembre 1940 les Condor enregistrèrent des succès dignes d’être notés : 15 bâtiments (74 500 BRT) coulés, 18 autres (180 000 BRT) avariés coulés, 12 (154 165 BRT) avariés. Leur exploit le plus spectaculaire fut le 26 octobre l’attaque de l’Empress of Britain mis en flammes et achevé deux jours plus tard par l’U-32 de Jenisch. Les paquebots Windsor Castle (19 141 BRT) et Empress of Japan (26 032 BRT) furent aussi sévèrement avariés les 3 et 11 novembre, mais échappèrent au coup de grâce.


        L’Amirauté anglaise s’était émue de ces succès, dont elle connaissait d’autant mieux la cause que le chiffre de la Luftwaffe ayant été cassé depuis mai 1940, le déploiement des Fw 200 ne lui avait pas échappé. Il lui parut urgent de prendre des contre-mesures appropriées avant que l’accroissement prévisible du nombre d’avions ne crée une situation impossible à gérer.


        Il fut convenu avec le Fighter Command de déployer dans le nord de l’Irlande davantage de chasseurs Blenheim à long rayon d’action. Ce fut un échec : les chasseurs étaient toujours prévenus trop tard pour pouvoir intervenir. La RAF eut recours à la tactique habituelle de bombardement des bases. Deux Fw 200 furent ainsi détruits lors de la première attaque dans la nuit du 22 au 23 novembre, mais ce succès ne fut pas renouvelé au cours des bombardements suivants. Une opération de commandos fut même envisagée.


        Si aucune parade vraiment efficace ne put être trouvée dans l’immédiat, il n’est pas exagéré de dire que la prise de conscience de ce nouveau danger pour la navigation dans les Western Approaches fera avancer la question de la protection directe des convois à la mer et la mise au point progressive des solutions (bâtiments catapulte, porte-avions auxiliaires), qui contribueront largement à la victoire alliée finale28.


         


        Les succès remportés par les Fw 200, ne pouvaient toutefois masquer le fait que, malgré une bonne volonté réciproque certaine29, la coopération occasionnelle établie ne donnait aucun résultat. Les différentes tentatives faites en décembre de faire rallier des U-Boote sur une détection aérienne ou réciproquement s’étaient à chaque fois traduites par des échecs. Cela donna davantage de poids au vœu maintes fois exprimé par le BdU, Dönitz, d’une conduite centralisée dans sa main de la reconnaissance aérienne à longue distance à la mer.


        « Le soutien de l’activité des sous-marins par une reconnaissance aérienne étendue travaillant de la façon la plus étroite avec eux dans les zones d’opérations des sous-marins constitue une demande urgente du commandement de la guerre sous-marine d’une importance décisive pour l’accroissement de son efficacité. »


        En soumettant ce texte le 3 décembre 1940 au Führer, Raeder se portait résolument en soutien de son subordonné Dönitz. De façon plus explicite encore, le mémoire présenté demandait la réunion de la mise en œuvre « des deux parties de la guerre sous-marine » dans la seule main de la Kriegsmarine. Relativisant la capacité de la Luftwaffe elle-même à assurer pleinement cette mission, compte tenu des moyens dont elle disposait (une allusion au petit nombre et à la relative inadéquation des Fw 200 eux-mêmes), Raeder demandait la mise à disposition du nouvel appareil annoncé pour février 1941, le Do 217, doté d’un rayon d’action annoncé de 1 470 nautiques.


        Comme toujours lorsqu’il s’agissait d’une demande de la marine pouvant poser problème avec la Luftwaffe, Hitler transmit l’affaire à l’OKW, dont il était bien placé pour savoir qu’il était dépourvu de tout pouvoir de décision.


        Le mémorandum adressé le 8 décembre dans le même esprit par le chef d’état-major de la SKL, l’amiral Schniewind à celui de la Luftwaffe concernant la mise à disposition du Do 217 se heurta à une fin de non-recevoir.


        L’exposé fait le 27 décembre devant Hitler témoignait de l’inconfort de la position de Raeder et de sa faiblesse pour faire valoir le point de vue de la marine. A l’expression de ses « lourdes réserves » concernant une attaque de la Russie avant la défaite de l’Angleterre, l’ordre de préparation de l’opération Barbarossa venait d’être notifié30, Hitler opposa la nécessité absolue, compte tenu de l’« immixtion de la Russie dans les affaires des Balkans31 », d’en finir avec elle avant qu’elle puisse unir ses forces à l’Angleterre. La priorité promise à la Kriegsmarine et à la Luftwaffe pour la lutte contre cette dernière était reportée d’autant. La mesure touchera en fait la marine seule, car la guerre éclair à l’Est n’était pas concevable sans une aviation puissante.


        Les demandes réitérées à la Luftwaffe de rétrocession du groupe 606 pour la reconnaissance à l’ouest des Orcades ou de remplacement des He 115 par les nouveaux He 111 H5 pour l’attaque à la torpille tombèrent dans le vide. Pour ce qui était de la réunion dans les mains de la marine des moyens aériens de reconnaissance à grande distance, le Führer rejettera encore la question sur l’OKW.


        Dönitz réussit cependant à trouver, le 2 janvier 1941, une oreille attentive en la personne du sous-chef d’état-major de l’OKW, le général Jodl32. Le 4 janvier le chef d’état-major de la Luftwaffe, le général Jeschonnek donna à Schniewind son accord en ce qui concernait le problème de l’éclairage des U-Boote. Une intervention de dernière minute de Göring, qui semble avoir été contourné dans cette affaire, ne put empêcher la publication le 6 janvier 1941 d’un Führerbefehl, plaçant le I/KG 40 sous les ordres de Dönitz33.


        La décision ne satisfaisait pas complètement la SKL et le Groupe Ouest, dans la mesure où l’ordre ne s’appliquait pas à la mise en œuvre des grandes unités de surface, nous ne tarderons pas à voir quelles en seront les conséquences. Dans la conjoncture du moment, ce résultat était, il faut bien le dire, inespéré. Raeder essaiera le 4 février d’obtenir du Führer une extension de la subordination des groupes de reconnaissance à la mer, mais ce dernier refusera « pour ne pas contrarier l’ObdL » (Göring). Raeder verra rejeter également sa demande d’équiper les formations d’avions torpilleurs avec le nouvel He 111. La querelle qui s’ensuivra, à propos de la remise à la Luftwaffe des 6 dernières torpilles dont disposait encore la marine, montrera le très bas niveau des relations entre les deux commandants en chef respectifs34.


         


        Du 7 janvier au 4 février 1941, Dönitz déploya à l’ouest de l’Irlande 8 sous-marins, dont 3 italiens35. Il disposait alors des Fw 200 passés sous son contrôle opérationnel. Les premières tentatives de ralliement de sous-marins sur contact de convoi pris et signalé par aéronef se soldèrent par des échecs marqués de la coopération.


        Du 20 au 23 janvier 1941, 7 bâtiments furent victimes des attaques isolées des Fw. Le 28 janvier, une mission de reconnaissance aérienne conduite avec des moyens importants, 5 Fw, détecta un convoi et lui coula ou avaria 10 bâtiments. Six sous-marins furent rameutés, ils prirent le contact d’un autre convoi et lui coulèrent 5 bâtiments.


        Le bilan global était important (15 bâtiments coulés par les Fw, 18 par les U-Boote soit 167 000 BRT auxquels il convenait d’ajouter 11 593 BRT de bâtiments avariés), mais la coopération avait été un fiasco.


        Un autre groupe de 10 sous-marins, dont 3 italiens, fut déployé dans les Western Approaches, du 25 janvier au 18 février.


        Sur les 28 bâtiments coulés (160 000 BRT), 3 le furent par les Fw, un seul fut le fruit d’une action commune36.


         


        La priorité accordée par Dönitz aux Western Approaches n’excluait pas des actions conduites dans d’autres secteurs par des bâtiments isolés.


        L’U-37 (L.V. Clausen) avait la pratique des côtes espagnoles et marocaines. Le 8 février 1941, il repéra au sud-ouest du cap St Vincent le convoi HG 53 (16 bâtiments) en provenance de Gibraltar. En deux attaques il réussit à lui couler 3 bâtiments. Cinq Fw en maraude interceptèrent à quelque 150 nautiques de distance le signal de contact et en coulèrent 5 autres. Enfin le 12 février le croiseur lourd Hipper, qui, comme nous le verrons, rôdait dans les parages, intercepta lui aussi le signal de contact et coula un neuvième bâtiment.


        Dönitz pouvait se féliciter du résultat obtenu, mais pour que sa satisfaction soit complète, encore fallait-il que les avions, qui constituaient pour lui les forces d’éclairage, réussissent à leur tour à faire rallier au contact les forces sous-marines.


        Ce fut enfin chose faite le 22 février sur le convoi OB 288. Une ligne de 8 U-Boote (6 allemands, 2 italiens) avait été mise en place sur la route du convoi localisé et attaqué par 1 Fw (2 bâtiments avariés). L’U-73 prit puis perdit le contact au bout de quelques heures. Une nouvelle ligne put être déployée. Le convoi avait fait une abattée route au nord, si bien que ce fut au tour des Fw de tomber dans le vide. Dans la nuit du 23 au 24 les sous-marins reprirent le contact et cette fois-ci furent en mesure d’attaquer : 10 bâtiments (52 875 BRT) furent coulés.


        Le 25 février l’U-47 de Prien, qui venait de rallier la zone, aperçut le convoi OB 290. Dans la nuit il lui coula trois bâtiments et avaria un pétrolier. Sa tentative pour faire venir d’autres sous-marins à la rescousse se solda par un échec, mais le 26 février il réussit à faire rallier sur son signal 5 Fw, qui coulèrent 7 bâtiments (36 250 BRT) et en avarièrent 4 autres (20 755 BRT).


        Dönitz était cependant relativement peu satisfait de ces succès dans la mesure où le ralliement de sous-marins sur contact signalé par avion restait l’exception ; les avions ne parvenaient pas en fait à jouer le rôle d’éclairage qui leur était fixé. Le 4 mars 1941, il prit la décision de suspendre l’engagement de sous-marins sur de simples messages de contact jusqu’à ce que des méthodes de localisation plus précises aient été élaborées37.


         


        Le succès de la bataille des Western Approaches reposait plus que jamais sur la capacité des sous-marins à trouver eux-mêmes leurs proies. Au début du mois de mars, Dönitz, estimant que les Anglais avaient déplacé vers le nord la route de leurs convois, avait pris la décision de déplacer le centre de son dispositif au sud de l’Islande38.


        Le 6 mars, l’U-47 de Prien repéra le convoi OB 293. Refoulé par l’escorte, il ne put attaquer, mais n’en réussit pas moins à faire prendre le contact à l’U-70 de Matz et à l’U-99 de Kretschmer. Malgré la présence de l’escorte, Matz conduisit son attaque à la manière habituelle, c’est-à-dire en surface. Il se préparait à se glisser dans l’obscurité entre les colonnes du convoi lorsqu’une abattée de ce dernier lui offrit l’objectif recherché : après avoir vu passer très proche sur son avant le bâtiment d’escorte encore loin de se douter que le loup était dans la bergerie, il se trouva environné de bâtiments. La première torpille atteignit son but, la seconde le manqua mais en frappa un autre. C’était maintenant l’alerte générale, des fusées éclairantes s’allumèrent, Matz ordonna de plonger. Le bâtiment était maintenant à l’écoute des bruits d’hélice entrecoupés de détonations sourdes. Lorsque le tohu-bohu commença à s’apaiser, Matz ordonna de refaire surface. Un pétrolier à la traîne était à portée, une torpille partit et le toucha. Mais le pétrolier, un coriace, non seulement refusa de couler mais ouvrit bravement le feu avec son unique canon de poupe. L’U-70 redescendit à l’immersion périscopique. La mer forte gênant sa vision, Matz réalisa soudain que sa victime n’était plus qu’à quelques centaines de mètres en route de collision. La prise de plongée profonde ne fut pas suffisamment rapide, l’U-70 fut violemment secoué, des craquements affreux se firent entendre : la quille du pétrolier raguait tout le long de la coque. Lorsque Matz revint en surface quelques minutes plus tard pour apprécier les dégâts, le pétrolier reprenait le tir. L’U-70 s’éloigna de ce furieux dans l’obscurité finissante. Le bâtiment n’avait pas subi d’avarie grave, mise à part une entrée d’eau par le mât du goniomètre arraché par la quille du pétrolier.


        Soudain des bruits d’hélice en rapprochement constant, le ping caractéristique de l’asdic, puis le fracas des grenades sous-marines : les corvettes Camelia et Arbutus avaient pris le contact, elles ne le lâcheront plus. Les heures passèrent, à midi une nouvelle attaque provoqua une voie d’eau sérieuse à l’arrière. L’U-70 s’enfonçait inexorablement, Matz en reprit le contrôle à 220 mètres, réussit à remonter jusqu’à une centaine de mètres, mais le jeu de bascule reprit jusqu’à 200 mètres encore. La situation était sans espoir, les derniers kilos d’air chassés dans les ballasts, les moteurs mis en avant toute, la barre mise à remonter, la longue remontée des enfers réussissait. Le bâtiment creva la surface à proximité de la « corvette de garde » qui ouvrit le feu. L’équipage n’eut plus d’autre ressource que de sauter par-dessus bord avant que l’U-70 ne disparaisse à jamais. Matz en réchappera, mais vingt hommes succomberont au froid39.


        Kretschmer, qui venait de dépasser les 200 000 BRT détruits, avait aussi tranquillement que Matz pris place dans le convoi et y avait coulé un pétrolier et un bâtiment-usine baleinier (20 638 BRT).


        Durant cette période, Prien avait été omniprésent avec son U-47, pistant inlassablement le convoi et signalant sa position. Puis, après un dernier message de contact, ce fut le silence. Les circonstances de la disparition de son bâtiment ont pu être déterminées par le rapport de son vainqueur, le capitaine de frégate Rowland commandant le destroyer Wolverine40. Selon toute vraisemblance, l’U-47 tenait en surface le contact du convoi dans la nuit du 7 au 8 mars, lorsqu’il fut repéré au bruit d’abord et quelques minutes après à la vue par le Wolverine et l’autre destroyer de l’escorte, le Verity. Un obus éclairant tiré par ce dernier le contraignit à plonger, alors que les adversaires n’étaient à guère plus de 2 000 mètres.


        Durant cinq longues heures, le sous-marin sévèrement grenadé multipliera les manœuvres d’esquive. A 5 h 18, le bâtiment fut aperçu en surface un court instant (ultime manœuvre de sauvetage ?), avant de disparaître à nouveau. Remontant le sillage de bulles laissé par la prise de plongée, le Wolverine largua un véritable tapis de grenades réglé à faible profondeur. Après leurs détonations, la mer fut éclairée durant une dizaine de secondes par d’inhabituelles flammes oranges…


         


        La longue traque des U-Boote ne s’en était pas moins poursuivie, elle était restée sans résultats jusqu’au 15 mars, où l’U-110 de Lemp, l’homme de l’Athenia, aperçut enfin le convoi HX 112. Composé de 41 bâtiments, sa protection était assurée par le 5e groupe d’escorte (5 destroyers et 2 corvettes) commandé par le capitaine de frégate Macintyre.


        Dans la nuit du 16 mars, Lemp attaqua le premier et torpilla 1 pétrolier avant d’être refoulé. Dans la journée du 16, les attaques de l’U-37 de Clausen, de l’U-100 de Schepke et de l’U-110 ne parvinrent pas à prendre en défaut la vigilance de l’escorte. Dans la nuit par contre, l’U-99 Kretschmer appliqua sa tactique habituelle : il pénétra au milieu du convoi, y coula 2 vapeurs et 3 pétroliers (34 500 BRT) et torpilla un autre pétrolier.


        L’U-100 se présenta par l’arrière du convoi, bien décidé à en faire autant. Ce qu’il ignorait, c’était que certains destroyers étaient équipés des tout premiers radars de type 286 installés à bord de bâtiments d’escorte. Détecté une première fois, Schepke subit un grenadage sévère. A 3 h 00, le 17 mars, il fut contraint de faire surface à proximité immédiate du destroyer Vanoc. Alerté par son radar, le destroyer manœuvra promptement et aborda le sous-marin de plein fouet. Les jambes broyées dans la collision, Schepke fut projeté à la mer et disparut. Cinq hommes seulement purent être sauvés.


        Ce fut alors que se produisit l’incroyable, quelques minutes à peine après la disparition de l’U-100, le Walker, bâtiment du chef de l’escorte, prit un nouveau contact asdic. En prenant en surface la route du retour, l’U-99 avait donné sans le vouloir dans l’escorte. L’officier auquel Kretschmer avait confié le quart avait pris la décision de plonger, ce qui avait provoqué la prise de contact asdic alors qu’il n’avait pas encore été repéré en surface. Sévèrement grenadé, ses soutes à gasoil percées, ses hélices bloquées, Kretschmer ne tarda guère à faire surface à proximité du Walker, auquel il signala de cesser le feu immédiatement, afin que son équipage puisse évacuer le bord. Le chef mécanicien redescendu ouvrir les purges41 pour accélérer la fin du bâtiment n’en réchappa pas. Kretschmer se retrouva prisonnier avec la majeure partie de son équipage42.


        Prien, Matz, Schepke, Kretschmer, un fameux « carré d’as » avait disparu en quelques jours. Leur disparition, particulièrement celle de Prien, dont les exploits depuis le Royal Oak avaient été comme nous le dirions maintenant fortement médiatisés, créera un véritable choc. Elle n’était pour autant ni le fruit du hasard, ni celui de la malchance. Elle marquait en fait l’apparition de ces groupes d’escorte bien commandés et bien entraînés et celle du radar, qui rendait obsolètes les tactiques osées d’attaque en surface qui avaient fait la célébrité, pour ne pas dire la légende, de ceux pour qui cessait le combat et dont le remplacement va s’avérer bien difficile.


         


        Les opérations menées du 22 février au 25 avril 1941 au large de Freetown revêtiront un caractère moins dramatique, elles méritent d’être citées comme l’exemple même du résultat produit par les « actions réciproques », die Wechselwirkungen, prônées par Raeder, des différents moyens mis en œuvre et cela dans une zone où il ne pouvait être question de l’appui des avions basés à terre.


        Durant ces quelques semaines, la zone va se trouver fréquentée, outre les U-Boote, par différents types de bâtiments, dont nous relaterons l’action plus en détail dans les chapitres suivants, raiders (navires de commerce armés pour la guerre de course), croiseurs lourds (ex-Panzerschiffe), croiseurs de bataille et bâtiments ravitailleurs.


        Le lieutenant de vaisseau Schulz fut envoyé avec son U-124, un sous-marin de type IX, et deux autres sous-marins du même type. Schulz avait fait du chemin depuis cette campagne de Norvège, si décevante pour les sous-marins, où son U-64 avait été détruit dans le Herjangsfjord (Narvik) par l’aviation anglaise. Il en était à sa septième sortie opérationnelle et avait déjà une dizaine de bâtiments à son tableau de chasse43. Après avoir discrètement ravitaillé, le 3 mars à Las Palmas au pétrolier allemand Corrientes qui s’y était réfugié, il fit route vers sa zone d’opérations. Dans la nuit du 6 au 7 mars, deux puissantes silhouettes de bâtiments furent aperçues et identifiées, sans que le sous-marin ait été lui-même repéré comme les croiseurs de bataille Scharnhorst et Gneisenau. Le jour venu, Schulz se fit reconnaître du chef de la flotte, l’amiral Lütjens, qui réalisa alors qu’il aurait très bien pu être torpillé durant la nuit et le félicita de sa clairvoyance.


        Le 7 mars, Schulz reçut du BdU l’ordre d’attaquer le convoi SL 67 repéré par un avion de bord des croiseurs de bataille, mais qui n’avait pas été attaqué par eux, comme nous le verrons, parce qu’il était escorté par le cuirassé Malaya. Dans la nuit du 7 au 8 mars, l’U-124 et l’U-105 l’attaquèrent de concert. L’U-105 s’en prit le premier à un croiseur auxiliaire, qu’il mit en flammes. Profitant de la confusion ainsi crée, Schulz s’introduisit en surface au milieu du convoi « à la Kretschmer » et coula placidement 5 bâtiments (28 500 BRT) avant que les destroyers de l’escorte ne le contraignent à plonger et ne lui infligent un grenadage d’autant plus impressionnant qu’aux explosions des grenades s’ajoutait le vacarme fait par les bâtiments touchés en train de couler.


        Le 15 mars, ce fut au large des îles du Cap-Vert un premier rendez-vous avec un raider, le Kormoran, mais l’état de la mer ne permit pas le ravitaillement.


        Le 16 mars, ce fut celui avec le croiseur lourd Admiral Scheer, auquel il remit de précieuses pièces de rechange. Son commandant l’invita à sa table et lui fit profiter des millions d’œufs récupérés sur une proie. Ce fut ensuite une nouvelle rencontre avec le Kormoran, le temps permit cette fois le ravitaillement prévu et surtout l’embarquement de 4 précieuses torpilles.


        Le 20 mars, l’U-124 était sur une seule ligne d’arbre en plein océan Atlantique… il fallut cinq jours d’un labeur harassant pour réparer avec des moyens de fortune les paliers du moteur tribord en avarie.


        Du 30 mars au 11 avril, 7 bâtiments furent encore envoyés par le fond. La crainte de manquer de combustible incita Schulz à mettre la cap sur Lorient (il avait encore 3 torpilles au tube), où il s’accosta le 1er mai ayant à son actif 11 bâtiments coulés (52 397 BRT).


        L’U-105 et l’U-106 avaient opéré de conserve et été ravitaillés par le Nordmark, un des ravitailleurs de la chaîne logistique que nous allons voir bientôt en action. Du 15 au 21 mars, ils coulèrent 7 bâtiments (38 000 BRT) du convoi SL 68. Dans la nuit du 19 mars, l’U-106 torpilla sans être lui-même repéré le Malaya, qui jouait toujours les chiens de garde.


         


        Pour les sous-marins allemands, cette période qualifiée de deuxième phase de la bataille de l’Atlantique avait été caractérisée par la possibilité d’engager seulement un petit nombre (une dizaine) de sous-marins à la fois. Cela tenait à l’incapacité de la marine de parvenir à lancer un programme de construction accélérée qu’à la nécessité d’utiliser un certain nombre de sous-marins pour la formation et l’entraînement des futurs équipages en mer Baltique.


        Du fait de la défaillance de la reconnaissance aérienne, les sous-marins étaient souvent livrés à eux-mêmes pour la détection des convois, ce qui explique leur échec trop fréquent.


        Avec 381 bâtiments (2 042 027 BRT) coulés auxquels s’ajoutaient les 29 bâtiments (133 413 BRT) coulés par les sous-marins italiens44, les sous-marins n’en affichaient pas moins un résultat appréciable, qu’expliquait pour une large part le manque de moyens d’escorte, auquel l’adversaire commençait cependant à porter remède.
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        R.R.R… Alerte Raider :

la guerre au commerce des croiseurs auxiliaires
      


      
        La Première Guerre mondiale avait servi de banc d’essai à la guerre au commerce par croiseurs auxiliaires. L’expérience avait montré que le profit tiré de l’utilisation initiale de croiseurs légers ou de paquebots convertis en croiseurs auxiliaires était faible en comparaison de l’investissement nécessaire. Après une première vague composée de bâtiments de ce type, qui n’avaient pu tenir la mer que quelques mois, la marine impériale en avait tiré les conclusions en armant une seconde vague de bâtiments plus discrets, banalisés en quelque sorte, moins gourmands en combustible et donc susceptibles d’opérer plus longtemps. Leur moindre coût permettait en outre d’en armer davantage, ce qui répondait mieux à l’intérêt qu’il y avait à multiplier les zones d’intervention, pour accroître d’autant la dislocation des forces ennemies chargées de leur faire face et la perturbation causée à la navigation commerciale1.


        La SKL manquera d’autant moins de tirer les enseignements de ce premier conflit, que c’était son propre chef, Raeder, qui avait été chargé en 1921 d’établir l’historique des opérations qui avaient été menées2.


        Mais si la mise en œuvre de croiseurs auxiliaires avait bien été intégrée dans sa stratégie globale de guerre au commerce, le déclenchement inattendu du conflit n’avait pas permis, comme en 1914, d’envoyer à la mer les premiers bâtiments dès la déclaration de guerre.


        Il était hors de question de pouvoir disposer rapidement des 26 bâtiments prévus par les plans d’opérations initiaux, alors que les seules mesures effectivement prises avaient consisté à verser discrètement à quelques armateurs des subventions destinées à renforcer sur quelques bâtiments en construction les structures appelées à supporter le poids de l’armement3.


        La mise en œuvre des croiseurs auxiliaires répondait à une autre finalité que celle de la guerre sous-marine. Il s’agissait moins de couler massivement du tonnage que de désorganiser le trafic ennemi et de contraindre l’adversaire à une dispersion de ses forces d’escorte, qui soulagerait d’autant les théâtres d’opérations plus sensibles : le fait que les premiers croiseurs auxiliaires appareilleront alors que l’opération de Norvège débutait ne relèvera donc pas du hasard.


        La SKL dut se contenter de fixer comme premier objectif l’armement d’une première vague de 6 bâtiments. Durant de longs mois ils serviront de remplacement aux grands bâtiments que la marine n’était pas encore en mesure d’envoyer dans l’Atlantique4.


         


        Le délai d’armement prévu, novembre 1939, n’avait pu être tenu, le premier bâtiment, l’Atlantis (Schiff 165), ne sera en mesure d’appareiller que le 31 mars 1940. Il avait un déplacement de 7 800 BRT, ses moteurs diesel lui permettaient d’atteindre une vitesse de 16 nœuds, il disposait d’une distance franchissable de 60 000 nautiques à 10 nœuds.


        La liste des bâtiments à armer ne traînait pas dans tous les bureaux, le capitaine de frégate Rogge avait éprouvé quelques difficultés à trouver le bateau qu’il était destiné à commander dans le chantier Deschimag à Brême. Un équipage nombreux (20 officiers et 320 hommes pour pouvoir constituer les équipes de prise), mais plus ou moins hétéroclite (il devra en récuser la moitié) avait peu à peu rallié. Lorsqu’il avait demandé que lui fussent présentés les plans de transformation, une évidence s’était vite imposée : ils n’existaient pas… Alors il avait fallu les établir en consultant officiers, ingénieurs, voire d’anciens commandants de croiseurs auxiliaires qui avaient fait leurs preuves durant la Première Guerre mondiale. Le mot d’ordre était discrétion et camouflage : discrétion sur les matériels à installer pour ne pas révéler la destination réelle du bâtiment, camouflage pour l’armement qui ne devait pas modifier l’aspect innocent du bâtiment et être cependant en mesure d’être rapidement mis en œuvre, d’où le bricolage de panneaux rabattables, de structures légères amovibles.


        L’armement était plus qu’important :


        – 6 canons de 150 mm, 1 canon de 75, 2 canons antiaériens de 37, 4 de 20 ;


        – 4 tubes lance-torpilles de 533 mm ;


        – 90 mines ;


        – 2 hydravions He 114 B à ailes repliables6.


        Le bâtiment était matériellement prêt fin novembre 1939, mais il fallait compter avec la prise en main et l’entraînement du personnel. Il n’appareilla donc que le 11 mars 1940, franchit entre le 2 et le 9 avril le détroit de Danemark, passa le 22 avril la ligne de l’Equateur et commença le 29 avril ses opérations contre la ligne commerciale Le Cap-Freetown. Le cargo anglais Scientist (6 200 BRT) fut sa première victime. Du 10 au 11 mai, il mouilla son chargement de mines à la pointe de l’Afrique au large du cap des Aiguilles devant Port Agulhas.


        Le champ de mines sera découvert quelques jours plus tard, mais l’Amirauté restera longtemps dans l’expectative. Les événements en Norvège et à l’Ouest ne lui permettaient pas de recourir, comme pour le Graf Spee, aux groupes de recherches, ce fut là que l’action réciproque des différents théâtres opérationnels se manifesta. Elle ne put que renforcer, dans la mesure des faibles moyens disponibles, les escortes de convois7.


        Du 10 juin au 20 septembre, l’Atlantis opéra dans l’océan Indien, y interceptant 7 bâtiments (49 000 BRT). Deux furent conservés comme prise : le pétrolier norvégien Tiranna renvoyé en France avec les équipages capturés, mais torpillé à l’embouchure de la Gironde par le Thuna et le pétrolier norvégien Ole Jacob, envoyé à Yokohama et qui rentrera ensuite en juillet 1941 à Bordeaux, après avoir ravitaillé en route l’Orion.


        L’Atlantis opéra ensuite sur la route entre Colombo et le détroit de Malacca avant de rencontrer en décembre le Pinguin et sa prise le Passat (ex-Storsad) sur lequel il transféra ses prisonniers.


        Après une remise en condition aux îles Kerguelen, mise à profit pour donner au bâtiment une nouvelle silhouette, il reprit à la mi-janvier 1941 ses activités dans le canal de Mozambique cette fois. Il y captura le 31 janvier le Speybank envoyé à Bordeaux, puis le Ketty Brövig, qu’il conserva avec lui.


        Le 14 février, il rencontra au sud-est des Seychelles avec sa prise le croiseur lourd Admiral Scheer.


        Fin mars, il ravitailla en combustible le sous-marin italien Perla puis repassa le cap de Bonne-Espérance pour aller opérer dans l’Atlantique Sud. Le 17 avril, il y coula le paquebot égyptien neutre Zam-Zam pris par erreur pour un bâtiment anglais. Rogge confia au ravitailleur Dresden les 317 passagers et hommes d’équipage en lui ordonnant d’aller les débarquer dans un port neutre. Mais la SKL ne l’entendait pas ainsi et ordonna au Dresden de rentrer en forçant le blocus.


        Après une rencontre avec le Kormoran et le ravitailleur Alsterufer, qui lui transféra 3 avions d’observation Arado, la guerre de course reprit pour l’Atlantis au large de la côte angolaise. Rogge avait encore changé l’aspect de son bâtiment, de crainte d’indiscrétion de la part de ses passagers libérés. En mai, il opéra sur la route commerciale Le Cap-Freetown, où il échappa de peu au cuirassé anglais Nelson et au porte-avions Eagle.


        Le 1er juillet 1941, ce fut un rendez-vous au sud de Tristan da Cunha avec un autre corsaire, l’Orion. Rogge avait compris qu’après la destruction du Bismarck le temps des opérations combinées était passé, du moins dans l’Atlantique. Il décida donc de se séparer de l’Orion, après lui avoir cédé les quelques milliers de tonnes de combustible qui lui permettraient de prendre la route du retour.


        Il était plus sûr pour lui de retourner dans le sud de l’océan Indien, où il ne trouva cependant aucune proie. Il poursuivit sa route jusqu’à l’océan Pacifique, où il pénétra à la mi-août. Il se porta alors sur la route commerciale entre la Nouvelle-Zélande et Panama. Le 10 septembre, il y captura le cargo norvégien Silvaplana. Le 21, il rencontra un autre croiseur auxiliaire, le Komet (Schiff 45) et le ravitailleur Münsterland. Après une patrouille sans succès dans les parages des îles Tuamotu, Rogge résolut de faire route sur le cap Horn.


        Ce n’était pas sans les réticences que l’on devine qu’il avait proposé lui-même à la SKL d’assurer le ravitaillement des U-Boote en opérations au large du cap de Bonne-Espérance, mais l’interception du trafic radio lui avait fait comprendre que le ravitailleur prévu devait être passé aux profits et pertes et qu’il était le seul désormais à pouvoir assumer cette mission.


        L’U-68 fut ravitaillé le 13 novembre au large de l’île de Sainte-Hélène. Un autre rendez-vous fut alors programmé le 22 novembre avec l’U-126 (L.V. Bauer), à 350 nautiques au nord-ouest de l’île de l’Ascension. Rogge avait à nouveau changé l’apparence de son bâtiment, sensé désormais être le cargo hollandais Polyphemus. L’U-126 était bien au rendez-vous, mais s’y trouvait également, pour des raisons sur lesquelles nous reviendrons ultérieurement de façon plus explicite le croiseur lourd anglais Devonshire. L’U-126 plongea en catastrophe, laissant son commandant à bord de l’Atlantis. Le bâtiment anglais ne fut pas dupe de la fausse identité déclarée et ouvrit le feu à bonne distance. A 9 h 58, Rogge ordonna l’évacuation du bâtiment en flammes. Le Devonshire, informé par son propre hydravion de la présence d’un sous-marin, ne pouvait pas prendre le risque de recueillir les naufragés, qui allaient vivre une des odyssées les plus étonnantes de la guerre.


        Les canots contenant les 305 rescapés furent d’abord pris à la remorque par l’U-126, qui avait refait surface après la disparition du croiseur anglais. Transbordés sur le bâtiment ravitailleur Python, les naufragés se retrouvèrent à nouveau en canot, le 30 novembre, après que le Dorsetshire eut coulé leur nouveau transporteur dans des conditions analogues. Leur nombre était maintenant de 414. Le remorquage reprit avec deux sous-marins jusqu’au îles du Cap-Vert, où rendez-vous avait été donné à 4 sous-marins italiens. L’équipée s’acheva fin décembre à Saint-Nazaire.


        En une vingtaine de mois d’opérations, l’Atlantis avait coulé 16 bâtiments (106 227 BRT) et en avait capturé 6 autres (38 000 BRT)8.


         


        L’Orion (Schiff 36) fut le second bâtiment corsaire à appareiller le 6 avril 1940 sous le commandement du capitaine de corvette Weyher. Lancé en 1930 et propulsé par des turbines, il était moins rapide que l’Atlantis, mais son armement était identique.


        Son camouflage en bateau hollandais lui permit d’échapper à la trop grande curiosité de deux destroyers britanniques.


        Pour faire diversion à l’opération allemande Weserübung, il avait reçu l’ordre de se manifester d’abord dans l’Atlantique nord, où il coula le Haxby le 24 avril avant de continuer sa route vers l’Australie. Après avoir mouillé ses mines devant Auckland (Nouvelle-Zélande), il commença la guerre au commerce en capturant le cargo norvégien Tropic Sea. Envoyé en France, le bâtiment fut coulé par le sous-marin anglais Truant au large du cap Finisterre.


        Laissant place au Pinguin dans les eaux australiennes, l’Orion opéra ensuite avec le Komet (Schiff 45) jusqu’à fin décembre 1940 dans les eaux micronésiennes. Les 2 bâtiments y coulèrent de conserve 7 bâtiments (43 000 BRT).


        Il reprit sans succès son activité dans l’océan Pacifique et l’océan Indien. Après avoir manqué de peu d’être intercepté le 18 mai par le Cornwall, il fit route à la mi-juin 1941 vers l’océan Atlantique, après avoir été ravitaillé par le pétrolier Ole Jacob. Après le rendez-vous évoqué avec l’Atlantis, il mit le cap sur Royan, qu’il atteignit le 23 août.


        Avec 511 jours de mer, 127 337 nautiques parcourus, ce vieux bâtiment s’adjugeait le record d’endurance à la mer sans escale, mais n’avait pu inscrire à son tableau de chasse que 6 bâtiments (39 000 BRT), auxquels il fallait ajouter 2 bâtiments coulés par les mines mouillées devant Auckland.


         


        Le Widder (Schiff 21) fut le troisième à appareiller, le 5 mai 1940, sous le commandement du capitaine de corvette von Ruckteschell. C’était lui aussi un bâtiment à turbines relativement ancien. Il lui avait été attribué comme théâtre d’opérations les parties centrale et sud de l’Atlantique nord.


        Il faudra attendre sa quatrième victime pour que l’Amirauté ait connaissance, par le récit de naufragés parvenus dans un archipel des Indes occidentales, de la présence d’un corsaire allemand.


        En août et septembre, il opéra entre les Bermudes et les îles Canaries, coulant 5 bâtiments, dont 2 pétroliers.


        Des ennuis de machine le contraignirent à interrompre sa mission et à regagner Brest, qu’il atteignit par la voie la plus directe le 31 octobre.


        Avec 8 bâtiments coulés et 2 capturés (58 644 BRT), il affichait un bilan des plus honorables compte tenu de la brièveté de sa mission.


         


        Le Thor (Schiff 10), était encore un bâtiment à turbines, mais plus récent (1938), plus rapide (18 nœuds) et plus petit que les précédents (3 862 BRT). Il appareilla de Kiel le 6 juin sous le commandement du capitaine de vaisseau Kähler.


        Le bâtiment opérera jusqu’en avril 1941 dans l’Atlantique centre et l’Atlantique sud, capturant 1 bâtiment et en coulant 11 autres dont 1 transport de troupes (en tout 96 547 BRT). Ce bilan était déjà en soi des plus honorables, mais le Thor allait acquérir un titre particulier à figurer parmi les croiseurs auxiliaires les plus prestigieux de la guerre : ses combats victorieux successifs avec trois croiseurs auxiliaires britanniques.


        Pris en chasse, le 7 juillet 1940, par le croiseur auxiliaire anglais Alcantara (22 200 BRT), Kähler réalisa rapidement que la vitesse supérieure de l’adversaire ne lui permettrait pas de lui échapper. Il prit le parti d’engager le combat à contre-bord à 13 800 m. L’Alcantara fut manifestement surpris par la manœuvre et encaissa très vite des salves successives, qui l’obligèrent à stopper. Le Thor, qui n’avait essuyé pour sa part que 2 coups au but, qui lui avaient tué trois hommes mais n’avaient occasionné aucune avarie sérieuse, parvint ainsi à rompre le combat et à prendre la fuite.


        Le 5 décembre, il dut affronter le Carnarvon Castle, surgi soudain de la brume. Kähler démasqua là encore brusquement ses pièces et ouvrit un feu encadrant. Une vingtaine de coups au but contraignirent l’adversaire à rompre l’engagement derrière un écran de fumée. Alors que l’adversaire déplorait 37 tués et 82 blessés, le Thor s’en était une fois de plus sorti indemne.


        Le 25 mars 1941, il coula le transport de troupes Britannia (8 800 BRT). Le 4 avril, il décida d’arraisonner un grand bâtiment qui se révéla être un nouveau croiseur auxiliaire anglais, le Voltaire. Le combat se passa encore plus mal que les précédents pour le navire anglais, qui dut être abandonné. Le Thor sauvera les trois quarts de son équipage, dont le commandant.


         


        Le Pinguin (Schiff 33) était un bâtiment à moteur relativement récent (1936) de la Hansa. Il appareilla de Gotenhafen le 6 juin 1941 sous les ordres du capitaine de vaisseau Krüder. En plus de l’armement habituel, il emportait 420 mines (dont 80 pour sous-marins) et 25 torpilles de sous-marins.


        Son camouflage en bâtiment russe dans un fjord norvégien discret ne lui épargna pas pour autant l’envoi d’une gerbe de torpilles par un sous-marin anglais plus perspicace qu’adroit.


        Sa destination était l’océan Indien, il devait également faire une incursion dans l’océan Arctique pour tenter d’y intercepter les flottes de baleiniers9.


        Après avoir coulé le 31 août au large de l’île de l’Ascension le Domingo de Larrinaga, il doubla le cap de Bonne-Espérance et commença ses opérations dans le sud-ouest de Madagascar. Le 16 septembre, il captura le pétrolier norvégien Nordvard, y embarqua ses prisonniers et l’envoya à Bordeaux qu’il atteignit le 22 novembre. Le 7 octobre, c’était au tour du pétrolier norvégien Storsad (9 000 BRT). Il décida d’armer cette septième proie en mouilleur de mines auxiliaire sous le nom de Passat. Les 2 bâtiments mouillèrent leurs mines devant les côtes est et sud-est de l’Australie, au large de Melbourne, Sydney et Adelaïde.


        Krüder utilisera ensuite le Passat pour l’aider comme éclaireur dans sa recherche du trafic marchand. Le 10 décembre, les deux bâtiments retrouvèrent l’Atlantis. Le Passat reprit son nom de Storsad, ravitailla les deux corsaires, embarqua leurs prisonniers et fit route vers la Gironde qu’il atteignit le 4 février.


        C’était maintenant la bonne époque pour la pêche à la baleine… donc aux baleiniers, dans l’Antarctique. Le 15 janvier 1941, Krüder captura trois bâtiments usine et 11 baleiniers. Il se retrouvait ainsi à l’autre bout du monde à la tête d’une véritable armada. Du jamais vu dans l’histoire de la guerre de course…


        Le problème principal était de trouver des armements de prise en nombre suffisant. Krüder put heureusement disposer du renfort de ceux de l’Admiral Scheer, qui sévissait dans les parages.


        Tous les bâtiments, à l’exception d’un baleinier rebaptisé Adjutant et conservé pour reprendre le rôle d’auxiliaire tenu par le Passat, furent renvoyés sur Bordeaux, deux baleiniers seulement n’y parvinrent pas.


        Après avoir procédé aux îles Kerguelen à la révision de ses moteurs, le Pinguin reprit la guerre au commerce au large de la Somalie italienne. Krüder avait encore un chargement de 130 mines, dont il se serait volontiers débarrassé en les mouillant devant quelque port indien. Il souhaitait disposer à nouveau pour cela d’un pétrolier, qui n’aurait pas trop attiré l’attention de l’adversaire. Il avait jeté son dévolu sur une prise de l’Orion, le pétrolier Ole Jacob, mais se heurta inexplicablement à un refus de la SKL.


        Le 8 mai, le Pinguin fut repéré par le croiseur lourd Cornwall. Ce dernier fut dupe du camouflage en bâtiment norvégien adopté suffisamment longtemps pour que le bâtiment allemand puisse prendre l’initiative de l’ouverture du feu et lancer une gerbe de torpilles. Atteint de quelques obus, le Cornwall se mit hors de portée des armes de son adversaire. Krüder comprit que c’était la fin du voyage. Il venait de donner l’ordre d’évacuation lorsqu’une salve s’abattit sur le bâtiment et fit exploser la cargaison de mines. Les pertes furent particulièrement lourdes : 341 marins allemands, dont le commandant et 213 prisonniers. Soixante marins allemands et 23 prisonniers seulement purent être sauvés.


         


        Au bout de 357 jours de mer (59 188 nautiques parcourus), le Pinguin affichait un bilan jamais atteint par un corsaire durant les deux guerres mondiales : 28 bâtiments (136 642 BRT) capturés ou coulés, auxquels il fallait ajouter 4 bâtiments perdus sur le champ de mines mouillé avec le Passat.


         


        Le Komet (Schiff 45), un bâtiment à moteur récent (1937) était le plus petit des croiseurs auxiliaires (3 287 BRT), mais il n’en disposait pas moins du même armement.


        Sa coque avait été considérablement renforcée et l’équipage avait reçu des équipements polaires. Il devait en effet rallier sa zone d’opérations par le Passage du Nord, pour vérifier si la route le long des côtes de Sibérie, entièrement contrôlée par les forces soviétiques et soumise aux aléas climatiques de ces latitudes était praticable pour d’autres bâtiments, des cargos notamment susceptibles d’apporter les matières premières rares en provenance du Japon ou de l’Asie du Sud-Est par une voie échappant au blocus de l’adversaire.


        C’était par ailleurs une bonne occasion de tester la volonté de coopération de l’allié soviétique, car l’opération supposait non seulement son accord, mais son aide pour traverser les zones prises par les glaces.


        Il appareilla le 3 juillet de Gotenhafen sous le commandement du capitaine de vaisseau Eyssen. Après avoir traversé la mer de Barents, il fut pris en charge le 14 août dans le détroit de Matoschkin (Nouvelle-Zemble) par un premier brise-glace soviétique.


        La coopération germano-russe allait en fait être mise à rude épreuve. Trois brise-glace se succédèrent, mais le bâtiment se trouva plusieurs fois abandonné à lui-même, voire incité à rebrousser chemin, compte tenu de l’épaisseur annoncée de la banquise, et ne dut finalement qu’à l’inflexible détermination d’Eyssen de finir par atteindre le détroit de Béring10.


        Mais sur la route Vancouver-Tokyo, le bâtiment ne fit aucune rencontre intéressante, à part un typhon. Même insuccès dans les parages de la Nouvelle-Guinée et de Bougainville.


        Le 14 octobre, ce fut le rendez-vous dans l’atoll de Lamutrek (Carolines occidentales) avec l’Orion et le ravitailleur Regensburg.


        Les deux corsaires opérèrent ensuite de conserve jusqu’au 22 décembre. L’objectif principal était les bâtiments qui effectuaient le transport des phosphates de l’île de Nauru. Le 27 décembre, le Komet s’en prit à l’île elle-même, détruisant les installations d’exploitation et de chargement des phosphates.


        Fin février 1941, il rencontra aux îles Kerguelen le Pinguin, puis se ravitailla dans l’océan Indien à l’Ole Jacob, la prise de l’Atlantis.


        Eyssen avait obtenu de la SKL l’autorisation de récupérer l’ancienne prise du Pinguin, l’Adjutant. Le bâtiment, armé en mouilleur de mines, sera utilisé pour miner les ports néo-zélandais de Littleton et Wellington, puis détruit. Eyssen fit ensuite route vers les îles Galapagos, il y coula un cargo et en captura un autre, le hollandais Kota Nopan, chargé de caoutchouc et de manganèse, denrées précieuses pour l’économie de guerre allemande, qu’il envoyait à Bordeaux.


        Puis ce fut le retour par le cap Horn, l’île Tristan da Cunha, le recueil à l’ouest des Açores par des sous-marins allemands, l’escale à Cherbourg et l’arrivée le 29 novembre 1941 à Hambourg.


        Le bâtiment avait, de conserve avec l’Orion, coulé 7 bâtiments (43 162 BRT) et seul, 2 autres, auxquels il convenait d’ajouter une prise renvoyée en France.


         


        La SKL avait prévu de faire appareiller, à partir de l’été 1940, une seconde vague de six bâtiments, mais elle ne parvint qu’à en envoyer un seul à la fin de l’année : le Kormoran (Schiff 41).


        C’était un des cargos à propulsion diesel-électrique11 les plus récents de la Hapag. En plus de l’armement habituel, il disposait d’une vedette rapide aménagée pour le mouillage de mines.


        Il appareilla le 3 décembre pour l’Atlantique sous le commandement du capitaine de frégate Detmers.


        Il coula ses 2 premiers bâtiments les 6 et 18 janvier 1941. En février, il se ravitailla au Nordmark et à la prise de l’Admiral Scheer, la Duquesa. Ce fut ensuite un rendez-vous avec le Pinguin, avec l’U-124 entre Natal et Freetown sur lequel il récupéra 350 précieuses tonnes de métal anti-friction. Le 25 mars, il envoya à Bordeaux son premier pétrolier capturé, le Canadolite.


        Au large de l’Afrique du sud, il ravitailla au Nordmark et au Rudolf Albrecht et assura ensuite le ravitaillement des sous-marins U-105 et U-106.


        Après une rencontre avec l’Atlantis, il reçut fin avril l’ordre de passer le cap de Bonne Espérance et d’aller dans l’océan Indien, y suppléer au vide creusé par la disparition du Pinguin. En octobre, il opéra dans les eaux autour de Madagascar et y fut ravitaillé par le Kulmerland.


        Le 19 novembre, à l’ouest de l’Australie, il rencontra le croiseur léger australien Sydney12. La partie n’était a priori pas égale entre le croiseur australien et lui, mais le camouflage en bâtiment hollandais, la lenteur et la maladresse voulues de réponse aux interrogations de l’adversaire firent que ce dernier laissa tomber la distance et vint même en route parallèle à 900 mètres. Le combat engagé à courte distance à l’initiative du bâtiment corsaire tourna rapidement en sa faveur. Le Sydney atteint par une torpille et frappé par plusieurs salves perdit rapidement l’avantage d’une artillerie plus puissante. Ses dernières pièces réduites au silence, il lança une gerbe de torpilles, qui manqua de peu son adversaire. A 18 h 30, il ne fut plus qu’une épave en flammes.


        Mais le Kormoran ne s’en sortait pas indemne pour autant, il s’en fallait de beaucoup. Soixante-seize hommes avaient été tués et les salves de l’adversaire avaient mis hors d’usage l’appareil propulsif. Enfin, les incendies allumés ne pouvaient plus être contrôlés en raison de la destruction des différents moyens de lutte.


        Le bâtiment dut être abandonné. Les survivants furent récupérés par des bâtiments anglais ou atteignirent la côte australienne à bord de leurs embarcations. Personne ne revint pour raconter la fin tragique du Sydney disparu avec ses 644 hommes d’équipage.


        En 350 jours de mission, le Kormoran avait coulé 10 bâtiments (56 965 BRT) et fait une prise (11 309 BRT).


         


        Le 20 avril 1941, Raeder était en mesure de présenter au Führer un bilan très satisfaisant de cette forme de guerre au commerce. La réussite presque totale des opérations de ravitaillement des croiseurs auxiliaires et des sous-marins dans l’Atlantique sud et l’océan Indien constituait un motif supplémentaire de satisfaction. Lors du compte rendu du 22 mai, son enthousiasme était quelque peu tempéré par la nécessité d’annoncer la perte du Pinguin, mais il pouvait mettre en avant les résultats obtenus par ce bâtiment, qui dépassaient ceux de l’Emden ou du Wolf durant la Première Guerre mondiale13.


        Le bilan établi en mars 1941 de l’activité de cette première vague de croiseurs auxiliaires faisait apparaître 80 bâtiments coulés ou capturés (494 291 BRT)14. La SKL elle-même fut sans doute surprise par l’ampleur des résultats concrets obtenus, mais qu’en était-il pour autant des objectifs de dispersion des forces d’escorte adverses et de désorganisation du trafic ennemi, sur lesquels elle avait initialement mis l’accent en pensant qu’ils constitueraient le résultat principal.


        Force est de constater qu’à aucun moment l’Amirauté ne prit de mesures d’arrêt du trafic commercial et qu’elle ne procéda pas davantage à une redistribution de ses groupes d’escorte et ce pour une raison facile à comprendre : dès lors que l’accent avait été mis dès le début des hostilités sur l’organisation et la protection des convois, les bâtiments naviguant de façon isolée ne pouvaient qu’être abandonnés à leur sort, logique impitoyable mais qui ne pouvait souffrir d’exception. En ce qui concernait les forces d’escorte, nous avons vu à quel point elles faisaient encore cruellement défaut pour la défense de théâtres d’opérations aussi importants que les Western Approaches. En prélever pour agir contre un adversaire frappé du don d’ubiquité aurait constitué une faute, que l’Amirauté évita de commettre.


        Il ne faudra pas moins que l’apparition d’une menace beaucoup plus redoutable, que nous allons maintenant évoquer, pour qu’elle se décide cependant à mettre un terme à ce qui constituait le principal « scandale » de ce type de guerre : la capacité ennemie à maintenir sur les océans un support logistique permanent, auquel s’alimentaient sans exception les différents perturbateurs de la navigation commerciale.
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        L’engagement des grands bâtiments de surface dans la guerre au commerce.

La fin du Bismarck (octobre 1940-mai 1941)
      


      
        Une directive du 14 octobre de la Seekriegsleitung avait redéfini sa conception d’une conduite atlantique de la guerre sur mer à partir de la nouvelle base de départ conquise1. Toutes les forces disponibles devaient conjuguer leurs efforts dans la lutte contre le trafic ennemi dans l’Atlantique. Les croiseurs auxiliaires avaient servi à combler le vide créé par la concentration des forces sur l’opération Weserübung, les sous-marins avaient été les premiers à reprendre les opérations dans l’Atlantique, il restait à régler le problème de la contribution des grandes unités de surface à la lutte commune.


        Le problème principal était celui de la disponibilité des bâtiments. Les Scharnhorst, Gneisenau, Lützow n’étaient pas encore remis des avaries reçues lors de la dernière campagne. L’Admiral Scheer, sorti en juillet seulement d’une période de refonte2 à l’arsenal de Wilhelmshaven, durant laquelle il avait été copieusement bombardé, connaissait des problèmes de moteur qui retarderont jusqu’à la fin octobre sa remise en activité. Seul le croiseur lourd Hipper était immédiatement disponible.


        Dans le cadre de l’opération Seelöwe, il devait percer dans l’Atlantique pour y créer diversion. Mais le ravitailleur Uckermark, qui devait assurer son soutien, sauta sur une mine, et la mise en place d’un autre pétrolier retarda son appareillage jusqu’au 24 septembre. Le 26 septembre 1940, alors qu’il se trouvait à mi-distance entre les Orcades et la Norvège, la rupture d’une conduite principale d’huile provoqua de graves incendies et nécessita le découplage d’une des 3 lignes d’arbre. Le bâtiment resta trois heures stoppé avant de pouvoir faire route à vitesse réduite sur Bergen3. Il dut être renvoyé Kiel.


        L’Admiral Scheer (C.V. Krancke) fut finalement le premier à pouvoir prendre la mer le 27 octobre 1940. Le ravitailleur Nordmark l’avait précédé de quelques jours.Il avait pour mission principale d’effectuer des attaques surprises contre le trafic Halifax-Angleterre afin de désorganiser le système de convois. Il devait éviter le combat contre les unités ennemies, la leçon du Graf Spee avait été tirée, et respecter la bande de 500 nautiques, qui constituait la zone de neutralité revendiquée par les Etats-Unis. Son retour était prévu au printemps 1941.


        Le 31 octobre, il franchit sans être repéré le détroit de Danemark. Le 5 novembre, il intercepta le convoi HX 84 qui naviguait sous la seule protection du croiseur auxiliaire Jervis Bay (C.V. Fegen). Ce dernier s’interposera vaillamment, son commandant y gagnera la Victoria Cross à titre posthume, mais il n’avait d’évidence aucune chance en face du pocket-battleship. Avant de sombrer, il donnera cependant un ordre de dispersion, qui allait sérieusement compliquer la tâche de son agresseur.


        Krancke coula 6 bâtiments (38 720 BRT) et en endommagea 3 autres, au prix toutefois de la consommation d’une partie notable de ses munitions4.


        L’acheminement des convois fut interrompu et ne reprit son cours normal qu’à partir du 17 novembre, après que l’Amirauté eut pris les mesures nécessaires au renforcement de leur protection5.


        Le 12 novembre, quelque 100 nautiques plus au sud, ce fut le rendez-vous avec le Nordmark, le pétrolier ravitailleur Eurofeld et le croiseur auxiliaire Thor.


        Le 20 novembre, Krancke fit route vers la zone des Antilles dans l’espoir d’intercepter un des nombreux pétroliers qui la traversait.


        Il y trouva sa première proie le 23 novembre, le vapeur Port Hobart. Krancke décida alors de transporter son activité vers une des zones d’esquive qu’il avait déterminées, les îles du Cap-Vert.


        La décision était judicieuse car l’Amirauté, bien qu’ignorant s’il s’agissait d’un croiseur auxiliaire ou d’un pocket-battleship avait décidé de former 3 groupes de chasse, dont deux autour de porte-avions, le Formidable, un bâtiment récent, et le petit porte-avions Hermès.


        Dans cette nouvelle zone d’activité, le Scheer coula le Tribesman. Ayant de bonnes raisons de croire qu’il avait été signalé, il décida de changer à nouveau de zone et mit le cap à l’ouest.


        Le 6 décembre, Krancke reçut l’ordre d’aller opérer avec le Thor sur la route commerciale Le Cap-Freetown. Le 14 décembre, il ravitailla au Nordmark et lui transféra ses prisonniers. Krancke était maintenant à la recherche d’une prise qui lui permettrait de les renvoyer en Allemagne.


        L’avion de bord la lui trouva le 18 décembre, il s’agissait d’un bâtiment frigorifique, la Duquesa, chargé de 3 539 t de viande congelée et de 720 tonnes d’œufs frais. Sous le nom de code Andalusia, la Duquesa trouvera une meilleure utilisation comme base de ravitaillement mobile pour tous les bâtiments opérant dans la zone jusqu’en février 1941.


        Krancke était toujours à la recherche d’un pétrolier qui lui permettrait de se ravitailler. Dans la nuit du 18 au 19 janvier, il réussit à mettre la main par surprise sur le pétrolier norvégien Sandefjord, qu’il décida d’envoyer au Nordmark. Deux jours plus tard, deux autres bâtiments furent envoyés par le fond. Tout continuait à indiquer que l’adversaire n’avait toujours pas pris conscience de la présence du raider sur la route Le Cap-Freetown.


         


        La SKL avait décidé d’envoyer le Pinguin et ses prises vers le point Andalusien, la zone du soutien logistique mobile où étaient alors rassemblés le Scheer et d’autres bâtiments. Krancke eut à régler le problème de la formation des équipages de prise afin d’envoyer toute cette armada vers la France.


        Une station américaine interceptée ayant signalé la présence de raiders dans les zones de pêche à la baleine, Krancke estima que l’opération qu’il envisageait dans l’Antarctique ne se justifiait plus et décida alors de faire route vers la zone d’esquive prévue, l’océan Indien.


        La SKL donna son accord et se borna à délimiter les zones d’opérations respectives avec l’Atlantis. Elle avait de bonnes raisons de se montrer satisfaite du tour que prenaient les opérations. Le Scharnhorst et le Gneisenau venaient de réussir leur propre percée dans l’Atlantique. Comme l’écrit G. Bidlingmaier :


        « De l’océan glacial Arctique jusqu’à l’Antarctique, dans l’Atlantique, l’océan Pacifique et l’océan Indien, les bâtiments de combat, croiseurs et croiseurs auxiliaires allemands donnaient la chasse6. »


        Le 7 février 1941, le Scheer opéra sur la route Le Cap-Australie. Le passage d’un cyclone ne l’empêcha pas d’être le 14 février au rendez-vous avec l’Atlantis, son ravitailleur le Tannenfels et ses prises. Il ravitailla en vivres l’Atlantis et se ravitailla en combustible sur le Ketty Brövig.


        Laissant la zone située à l’est des Seychelles à l’Atlantis, le Scheer opéra à l’ouvert nord du canal de Mozambique, tout en procédant à une révision de moteurs. Le 20 février, il captura le pétrolier British Advocate, qu’il envoya au point de ravitaillement convenu avec l’Atlantis. Trois autres bâtiments furent envoyés par le fond les jours suivants.


        Alors que sa dernière victime disparaissait, un avion ennemi fut repéré. Il s’agissait de l’avion d’observation du croiseur Glasgow. Les signaux de détresse des victimes précédentes avaient été interceptés et c’était tout un groupe de chasse qui était parti à sa recherche, composé du porte-avions léger Hermès, des croiseurs lourds Canberra, Australia, Shropshire et de 3 croiseurs légers.


        Ils le rechercheront en vain pendant trois jours. Krancke avait effectué une première manœuvre d’esquive pour induire en erreur l’appareil indiscret et y était parvenu. Mais son propre B-Dienst avait intercepté des messages indiquant la proximité de bâtiments de guerre qui ne pouvaient être qu’ennemis. Tout indiquait que sa présence avait été décelée, il avait alors informé la SKL de son intention, après quelque 150 000 BRT capturés ou coulés, de faire route vers le point de ravitaillement Andalusien dans l’Atlantique.


        Le 2 mars le cap de Bonne-Espérance fut doublé, du 2 au 6 la révision de moteurs était conduite à son terme, la ligne de flottaison débarrassée des animalcules qui y avaient prospéré dans les eaux chaudes et diminuaient la vitesse7.


        Le 8 mars, il fut au point de rendez-vous pour ravitailler au Nordmark, à l’Ermland, puis à l’Alsterufer qui lui apportait un avion de rechange et des munitions.


         


        Le 15 mars, Krancke reçut de la SKL les instructions pour son retour. Le 16 mars eut lieu, dans la zone de ravitaillement habituelle, un dernier rendez-vous avec le Kormoran et l’U-124 qui apportait de métropole les précieux quartz indispensables à la réparation du radar, dont le bâtiment allait avoir grand besoin. Dans la nuit, le transit de retour fut entamé.


        Les chances d’une percée sans histoire par le détroit de Danemark étaient étroitement dépendantes des conditions de temps et surtout de visibilité dans cette zone. Le 23 mars, l’annonce de conditions favorables avait été faite aussi bien par le petit bâtiment envoyé en reconnaissance à la limite des glaces que par les avions de reconnaissance à longue distance de la Luftwaffe.


        Mais Krancke était encore à trois jours de route. Le 25 mars l’état de la mer l’obligea à réduire l’allure. Le 26 le vent tomba, mais la visibilité s’améliorant, Krancke décida alors de différer sa percée et de se tenir à l’abri à la limite des glaces. Le 27 mars des chutes de neige firent retomber la visibilité, Krancke s’engagea alors à 18 nœuds dans le détroit redouté. Le radar indiqua dans la matinée un écho de grand bâtiment à 20 000 m, à une route heureusement divergente. Un autre bâtiment fut détecté dans l’après-midi, plus menaçant car la visibilité s’améliorait, Krancke déroba alors vers le sud. Le radar tomba en avarie dans la soirée, alors que Krancke venait d’ordonner de faire route à 24 nœuds. Pour franchir le passage le plus critique, Krancke ne pouvait plus compter que sur l’obscurité et… la chance, qui lui sourit, puisqu’un dernier bâtiment de surveillance fut encore entrevu sans conséquences8.


        Le 30 mars, le Scheer arriva à Grimstadfjord près de Bergen, d’où il repartit sous bonne escorte vers Kiel, atteint le 1er avril au terme de 161 jours de croisière, durant lesquels il avait parcouru sans incidents 110 175 nautiques.


        Avec 16 bâtiments (110 175 BRT) coulés, 2 pétroliers capturés, son bilan était des plus satisfaisants. Le meilleur en tout cas enregistré par des grands bâtiments de surface. A cela il fallait ajouter le fait que, comme l’écrit l’historien anglais S. Roskill :


        « Les pertes en importation causées à ce pays [l’Angleterre] par l’apparition soudaine du cuirassé de poche sur les principales routes de nos convois étaient toutefois beaucoup plus importantes que les cargaisons effectivement envoyées par le fond par lui9. »


        Cette réflexion est la preuve qu’en dépit de la tragédie du Graf Spee, les cuirassés de poche n’avaient rien perdu de leur aura, d’autant qu’il semble bien que l’Amirauté n’ait pas eu connaissance de l’interdiction formelle qui leur avait été faite d’engager les forces ennemies.


         


        Le croiseur lourd Hipper, passé maintenant sous le commandement du capitaine de vaisseau Meisel avait pu être de nouveau déclaré disponible à la mi-novembre.


        La SKL était partagée sur son emploi futur. Raeder avait plus que des arrière-pensées sur l’utilisation de ce type de bâtiment, que la Kriegsmarine n’avait mis en construction avant la guerre que pour suivre l’exemple des autres marines. Doté d’un rayon d’action trop court, d’une artillerie secondaire insuffisante, d’une protection plus faible encore que celle des Panzerschiffe, frappé des faiblesses congénitales des machines à haute pression, comme l’expérience venait encore de le démontrer, sa capacité d’opérer isolément dans l’Atlantique paraissait pour le moins sujette à caution.


        Le chef de la division opérations, le vice-amiral Fricke, souhaitait toutefois créer une diversion aux opérations de l’Admiral Scheer et emportait la décision : le Hipper appareillerait pour l’Atlantique pour y opérer successivement contre les convois de Halifax et contre ceux de Freetown. La bonne exécution de sa mission n’excluait pas, ce qui le différenciait en cela des instructions données au Scheer, de combattre, s’il ne pouvait faire autrement, des unités de puissance équivalente. Mais l’engagement devait alors être « conduit à fond », voller Einsatz, ce qui, dans le langage codé de la SKL, signifiait qu’elle assumait le risque de sa perte pourvu que le combat fut mené « jusqu’au dernier obus », bis zur letzten Granate, pour reprendre le rappel à l’ordre envoyé par Raeder à tous les bâtiments de la Kriegsmarine après la fin peu glorieuse du Graf Spee.


        Le risque assumé était toutefois limité par le fait que, grâce à sa vitesse, le Hipper pouvait échapper plus aisément que le Scheer aux grands bâtiments de soutien.


        Le ravitailleur Dithmarschen et 3 pétroliers devaient le précéder, ce qui donnait bien la juste mesure des servitudes entraînées par la mise en œuvre de ce type de bâtiment10.


        Le 5 décembre 1940, Meisel reçut enfin l’ordre de percée tant attendu. En se tenant à la limite des glaces, il trouva les conditions propices à un franchissement sans histoire, le 7 décembre, du détroit de Danemark. Un violent ouragan d’ouest essuyé le 8 décembre à l’est de la pointe du Groenland l’obligea toutefois à mettre à la cape. La journée ainsi perdue était préoccupante dans la mesure où les contraintes de ravitaillement en mazout risquaient de prendre bientôt le pas sur l’activité opérationnelle proprement dite.


        Le 10 décembre, une avarie de la turbine tribord obligea encore le bâtiment à stopper. Il put reprendre sa route quelque vingt minutes après, mais sa vitesse était désormais limitée à 25 nœuds.


        Meisel ne renonça pas pour autant. Après un ravitaillement au Friedrich Breme, il se mit à la recherche du convoi HX 94.


        Après avoir essuyé, le 18 décembre, un nouvel ouragan, il renonça à l’espoir d’attaquer les convois de Halifax et décida de se porter, au nord des Açores, sur la route de ceux de Freetown.


        Nouveau ravitaillement au Friedrich Breme le 24 et réparation cette fois d’un palier de ligne d’arbre.


        La chance parut enfin lui sourire dans la nuit du 24 au 25 décembre. Un convoi put enfin être repéré grâce au radar : une vingtaine de bâtiments escortés par ce qui paraissait être un croiseur auxiliaire. Une première attaque de nuit à la torpille se solda par un échec. Au petit matin, le croiseur auxiliaire avait toutes les apparences d’un croiseur lourd avec lequel le combat s’engagea, tandis que deux autres bâtiments de guerre accouraient du fond de l’horizon. Le convoi WS 5A était particulièrement protégé, puisqu’il était escorté par le croiseur lourd Berwick, les deux croiseurs Bonaventure et Dunedin et le porte-avions Furious, chargé d’une cargaison d’avions pour Takoradi.


        C’eût été vraisemblablement la fin du Hipper si ses valeureux mécaniciens n’étaient pas parvenus à réparer les avaries précédemment annoncées et à redonner ainsi au bâtiment les 33 nœuds, qui lui permettront de rompre le combat11.


        Sans être lui-même atteint, le Hipper avait malgré tout réussi à placer 2 coups au but sur le Berwick et à avarier un transport de troupes.


        Meisel pouvait considérer qu’il en avait assez fait, compte tenu de tous les handicaps qui étaient les siens. Il décida de rentrer sur Brest qu’il atteignit le 27 décembre après avoir coulé sur sa route le vapeur Juma, son unique victime.


         


        Malgré la commodité de sa situation, Brest était loin d’être une escale de tout repos. Durant le mois de janvier 1941, le Hipper n’y essuiera pas moins de 175 attaques aériennes (85 tonnes de bombes !), sans dégâts pour lui.


        Le 1er février 1941, il appareilla de nouveau vers une zone d’attente et de ravitaillement située au nord des Açores.


        La conjoncture n’allait pas tarder à se montrer particulièrement favorable. La Force H avait appareillé le 6 février de Gibraltar pour une opération contre Gênes, Livourne et La Spezia, qui la tiendrait éloignée jusqu’au 11 février12.


        Après avoir pris la chasse du convoi HG 53, attaqué et tenu au contact, comme nous l’avons déjà vu, par l’U-37 (L.V. Clausen) et les Fw 200, Meisel arraisonna et coula le vapeur Iceland. Le bâtiment faisait partie d’un autre convoi, le North 33, qui avait dû se disperser à la suite des attaques coordonnées de l’U-37 et des Fw 200. Par les prisonniers Meisel eut connaissance d’un renseignement particulièrement intéressant : le point de ralliement avec un autre convoi en provenance de Freetown, le SLS 65.


        Dans la nuit du 11 au 12 février, Meisel prit le contact radar du convoi. A 6 h, ce fut l’ordre de curée sur 19 bâtiments sans protection : au canon et à la torpille, le Hipper coula 7 bâtiments (32 806 BRT) et en avaria deux autres.


        Le bâtiment avait dépensé ainsi une bonne partie de ses munitions, une forte houle ne facilitait pas le ralliement du ravitailleur situé dans le nord-ouest, des forces adverses enfin pouvaient surgir à tout moment de Gibraltar, Meisel décida qu’il était préférable dans ces conditions de mettre un terme à sa mission et de rentrer à Brest à 30 nœuds par la route la plus directe. Le 14 février il s’amarra à Brest presque à sec de combustible.


         


        Après ce résultat très satisfaisant, la SKL était bien décidée à renvoyer dès que possible le bâtiment dans l’Atlantique afin d’y coopérer avec les croiseurs de bataille qui y opéraient déjà. Une avarie d’hélice survenue lors d’un mouvement de port l’amena à différer une première fois la décision jusqu’au remplacement de l’hélice avariée. Le bâtiment dut alors faire face à des avaries d’ailettes dans ses turbines basse pression. De nouvelles attaques aériennes anglaises les 24 et 25 février incitèrent le Groupe Ouest à estimer préférable une réparation du bâtiment dans un chantier allemand.


        Le 15 mars 1941, le bâtiment appareilla pour un retour par le détroit de Danemark, qu’il franchissait juste avant l’Admiral Scheer. Le 28 mars, il atteignit Kiel sans que son départ de Brest eût attiré l’attention de la marine anglaise.


         


        Mais c’était toujours sur les grands bâtiments de combat cuirassés, type Scharnhorst et Bismarck que la SKL plaçait ses principaux espoirs dans la conduite océanique d’une guerre sur mer.


        Les deux croiseurs de bataille13 avaient été longs à se remettre des séquelles de leur campagne dans les eaux norvégiennes. Ce ne fut qu’en décembre 1940 qu’ils purent commencer à procéder en mer Baltique à leur remise en condition opérationnelle14.


        Le 28 décembre, le Gneisenau (C.V. Fein) et le Scharnhorst (C.V. Hoffmann) appareillèrent de Kiel sous les ordres du chef de la flotte, l’amiral Lütjens, qui avait hissé sa marque sur le Gneisenau.


        A l’ouvert du Skagerrak, l’état de la mer contraignit Lütjens à congédier son escorte. Le groupe continua sous la seule protection de sa vitesse (24 nœuds), le « nez dans la plume ». C’était compter sans les « baleines15 » qui déferlaient sur les bâtiments et qui infligèrent de sérieuses avaries à la partie arrière du Gneisenau. Lütjens décida d’interrompre la sortie et mouilla dans un premier temps dans un fjord près de Bergen. Malgré tous les risques d’une marche de retour, Raeder ordonna une réparation à Gotenhafen.


        Dans son ordre d’opérations du 21 janvier 1941, Lütjens avait défini l’opération qui devait être conduite sous le nom de code Berlin. Il s’agissait d’attaquer, en coordination avec le croiseur lourd Hipper, que nous avons déjà vu à l’œuvre, les convois dans l’Atlantique nord et de regagner ensuite Brest. Tous ces grands bâtiments étaient grands consommateurs de combustible, aussi un important train d’escadre de 7 pétroliers fut déployé16.


        La formation appareilla à nouveau le 22 janvier 1941. Faute d’informations suffisantes sur la limite des glaces, Lütjens avait choisi de passer, dans la nuit du 27 au 28 janvier, au sud de l’Islande. La superbe aurore boréale qui s’était levée n’était pas particulièrement favorable pour une opération de percée. A partir de 6 heures, des silhouettes furent aperçues, le radar du Scharnhorst localisa différents échos (celui du Gneisenau était tombé en avarie).


        Lütjens décida alors de renoncer provisoirement à forcer le passage et de faire route au nord-nord-ouest vers le pétrolier Adria.


        Les instructions reçues de la SKL précisaient que l’opération devait être poursuivie, même en cas de détection : Lütjens rassura ses chefs, effectivement contrariés par le message annonçant son virement de bord, en leur indiquant que l’interception du trafic ennemi l’avait amené à penser que des forces importantes se trouvaient derrière le rideau de surveillance, ce qui était pour le moins bien vu17.


        Il venait en effet de l’échapper belle, informé depuis le 23 janvier du passage de la formation dans le Grand Belt, l’amiral Tovey avait pris la mer avec le Nelson, le Rodney, le Repulse, 8 croiseurs et 11 destroyers. Le passage au sud de l’Islande était ainsi solidement tenu. Le croiseur Naïad avait obtenu deux échos radar qui auraient pu être classés comme grands bâtiments, mais la manœuvre d’esquive les lui avait fait perdre et Tovey en conclua qu’il s’agissait d’un faux contact. Il décida alors, sans lever pour autant complètement la surveillance, de renvoyer une partie de ses forces ravitailler à Scapa Flow et d’en envoyer une autre en couverture des convois de Halifax. Décision d’autant plus regrettable que, comme l’écrit S. Roskill, pour la première fois une information précise, accurate intelligence, lui avait permis de se placer au bon endroit au bon moment18.


        Le 2 février les deux bâtiments avaient achevé leur ravitaillement. Les rares reconnaissances aériennes rendues possibles par le temps localisaient le gros de la flotte britannique à Scapa Flow, Lütjens n’en décida pas moins de privilégier le détroit de Danemark, où les conditions météorologiques enfin annoncées étaient particulièrement favorables.


        Le groupe s’y engagea en frôlant la limite des glaces le 4 février. Après qu’un ultime écho eut été esquivé, le partie la plus délicate fut franchie. Comme l’écrit, G. Bidlingmaier :


        « Ainsi, pour la première fois dans l’histoire de la guerre, des grands bâtiments de combat allemands avaient percé dans l’Atlantique19. »


        Et nous ajouterons qu’ils avaient réussi à le faire sans avoir été détectés.


        Le 5 février le groupe ravitailla au sud du Groenland au pétrolier Schlettstadt. Lütjens avait déployé son groupe afin de couper la route des convois de Halifax. Le 8 février au matin les premiers bâtiments du convoi HX 108 furent repérés. Mais à 9 heures, le Scharnhorst aperçut aussi le cuirassé Ramillies (8 × 380 mm), qui l’escortait. Les instructions reçues excluaient de façon très explicite un engagement contre un pareil adversaire, le commandant du Scharnhorst s’en rapprochera néanmoins dans l’espoir, qui sera déçu, de l’inciter à s’écarter suffisamment du convoi à protéger pour que le Gneisenau puisse l’attaquer.


        Les deux bâtiments souffrirent beaucoup de la tempête de nord-ouest qui s’était levée. Les travaux de renforcement de la partie arrière effectués sur les deux bâtiments y trouvèrent leur justification.


        Après un nouveau ravitaillement le 14 février aux pétroliers Schlettstadt et Esso Hamburg, le groupe fit route vers le sud sans succès. Lütjens décida alors dans la nuit du 23 février d’effectuer une recherche dans la direction de l’est.


        Quatre à six vapeurs furent enfin aperçus au matin du 23 février, il s’agissait de bâtiments ayant appartenu à un convoi route à l’ouest, qui venait de se disperser. Lütjens ne pouvait se permettre de faire la fine bouche après quelque quatre semaines de recherches vaines. Cinq bâtiments (25 784 BRT) furent envoyés par le fond au prix d’une consommation de munitions importante, surtout pour des cargos vides.


        Lütjens décida alors de faire route vers le sud pour procéder à des travaux d’entretien et rallier le groupe de ravitaillement. Le 28 février le ravitaillement fut chose faite, Lütjens décida alors d’opérer autour des îles Canaries sur la route des convois de Freetown.


        Le 5 mars ce fut la rencontre, déjà évoquée, avec l’U-124, qui donnait au chef de la flotte l’occasion de communiquer aux sous-marins sur zone ses intentions de patrouille20.


        Les recherches n’en restaient toujours pas moins sans résultat. Le 7 mars au matin, le Scharnhorst signala un grand bâtiment de combat ennemi, route à l’ouest, c’était cette fois le Malaya. Le Gneisenau ne tarda pas de son côté à apercevoir les mâtures des bâtiments du convoi escorté, mais comme pour le convoi HX 108 la réserve s’imposa. La présence sur zone de sous-marins incita cependant Lütjens à tenir le contact pour leur permettre d’attaquer le gardien importun. Dans la journée du lendemain, les U-Boote parvinrent, comme nous l’avons déjà vu, à prendre effectivement le contact du convoi SL 67 et à lui couler 4 bâtiments, mais le Malaya ne put être localisé.


        Le lendemain Lütjens se trouva à nouveau confronté à une escorte importante (Malaya, 2 croiseurs de la classe Aurora et des destroyers) et qui n’hésitait pas à rechercher la confrontation.


        Pour Lütjens il devenait évident qu’il ne pouvait plus compter sur la surprise et qu’il était grand temps d’opérer à nouveau, après ravitaillement, sur la route des convois de Halifax. Le Groupe Ouest lui demanda alors de n’agir que jusqu’au 21 mars sur les convois de l’Atlantique nord, afin de ne pas risquer de compromettre la percée de retour du Hipper et de l’Admiral Scheer et d’intervenir ensuite plus au sud afin d’exercer une action de diversion. La limite d’intervention fut ramenée au 17 mars et la SKL lui notifia en outre qu’en raison de l’opération planifiée à partir de fin avril, lorsque le Bismarck et le Prinz Eugen seraient disponibles, il convenait de commencer à envisager de mettre un terme à l’opération. Lütjens décida alors d’opérer une dernière fois sur la partie ouest de la route des convois HX.


        Le 16 mars, il constitua avec les deux ravitailleurs un vaste râteau d’éclairage à 4 bâtiments, qui couvrait une bande d’environ 120 nautiques. A 6 h 30, l’Uckermark signala un premier pétrolier, puis un deuxième, il s’agissait des premiers bâtiments d’un convoi parti de Liverpool le 6 mars et dispersé le 9 vers les ports destinataires d’Amérique du Nord. Les détections se succédèrent, pour les grands bâtiments l’heure de la « curée chaude » était arrivée : au soir 13 bâtiments avaient été coulés, 3 autres capturés et envoyés vers la France (un seul atteindra la Gironde). La perte de tonnage de fret subie totalisait 82 400 BRT et 400 prisonniers avaient été faits.


        Dans la soirée le Gneisenau obtint un écho radar à 20 000 m, quelques minutes plus tard apparut la mâture d’un grand bâtiment de guerre : il s’agissait cette fois d’un des plus puissants cuirassés de la Royal Navy, le Rodney (9 × 406 mm), qui protégeait le convoi HX 114. Le Gneisenau préféra se dérober dans le sud, les 23 nœuds du bâtiment ennemi le mettaient à l’abri de toute poursuite.


        La simultanéité du message de contact du Rodney et des signaux de détresse des pétroliers attaqués incita l’amiral Tovey à envoyer en renfort sur la zone menacée le King George V, qui achevait ses essais dans la région d’Halifax, et à renforcer les croiseurs en patrouille dans les passages du nord, afin de parer à un retour vers la métropole des bâtiments ennemis.


        Lütjens avait regroupé ses bâtiments afin de ravitailler. Le 19 mars, le ravitaillement achevé, il signala au Groupe Ouest son intention de mettre le cap sur Brest.


        Le transit de retour n’échappa pas à la vigilance de l’aviation ennemie. Le 20 mars, des avions de l’Ark Royal localisèrent le groupe à 600 nautiques dans l’ouest-nord-ouest du cap Finisterre, trop loin de la Force H pour que l’amiral Somerville puisse donner l’ordre d’attaque aux formations aériennes embarquées. Lütjens avait en outre réussi à tromper les observateurs indiscrets sur sa véritable route (le nord-est), si bien que l’Amirauté perdit un temps précieux à renforcer la surveillance du passage nord.


        « Les intentions ennemies, comme l’écrit S. Roskill, furent reconnues trop tard21. »


        Le redéploiement du lourd dispositif d’interception en direction du golfe de Gascogne restera sans effet. Le 23 mars au matin les bâtiments allemands entrèrent à Brest sous l’escorte habituelle, tandis que les deux ravitailleurs atteignirent pour leur part La Pallice.


         


        Le bilan de l’opération Berlin s’établissait à 21 bâtiments coulés (110 000 BRT) et une prise conduite à bon port.


        Le résultat global obtenu de juillet 1940 à mars 1941 par les bâtiments de surface, 47 bâtiments coulés (256 500 BRT), restait certes éloigné de celui obtenu par les sous-marins, mais il convenait d’y ajouter la dislocation provoquée dans le cycle des convois de l’Atlantique et l’obligation pour les Alliés d’accroître jusqu’à la limite du possible la dispersion des forces de protection.


        Une planification intelligente, une bonne coordination entre les activités des différents types de raiders avaient permis une application efficace du concept d’action réciproque, Wechselwirkung, dont nous savons qu’il était au cœur de la stratégie océanique de Raeder. L’opération avait même montré l’intérêt d’une meilleure coordination avec les actions des sous-marins.


        Le concept d’action réciproque s’était vérifié également entre l’océan Atlantique et la Méditerranée : la fixation dans l’Atlantique de la Force H avait permis en Méditerranée le transport des forces allemandes à Tripoli.


        Raeder avait pu mettre tous ces éléments en exergue devant le Führer à l’occasion de son exposé du 13 mars et évoquer même les résultats que l’on pouvait attendre d’une mise en œuvre simultanée de 4 grands bâtiments de combat22. Le 30 mars, il avait même obtenu de Hitler des engagements précis concernant la poursuite du programme de construction des grands bâtiments y compris du porte-avions Graf Zeppelin, subordonnée il est vrai au succès rapide escompté à l’est.


        Mais il était évident que le principal motif de satisfaction pour Raeder et la SKL résidait dans le fait que cette première sortie dans l’Atlantique d’un groupe de grands bâtiments de surface s’était déroulée d’une façon qui pouvait être qualifiée d’exemplaire, qu’il s’agisse de la percée non repérée, de la façon dont le groupe s’était joué en quelque sorte des grands bâtiments ennemis rencontrés, ou de la feinte finale du retour à Brest. La personnalité du chef de la flotte enfin avait fait l’unanimité, les déconvenues et les aigreurs suscitées par ses deux prédécesseurs appartenaient désormais au passé.


        Le manque de fiabilité du système propulsif avéré pour le Scharnhorst, la vulnérabilité du vaste système logistique déployé, le fait que l’avance technologique sur la marine anglaise dans le domaine des moyens de détection électromagnétique (le radar) n’était peut-être plus aussi grande qu’il avait encore paru, n’en constituaient pas moins autant d’éléments qui auraient mérité d’être davantage pris en considération qu’ils ne le furent. Ce fut sous l’effet d’une véritable bouffée d’optimisme et de confiance en soi, que la SKL rédigea le 2 avril une directive qui donnait toute la mesure des espoirs placés dans l’engagement dans l’Atlantique de moyens de surface accrus.


         


        
          « Quos vult perdere… »
        


         


        La mission suivante devait être conduite avec des moyens considérablement accrus, puisque le grand cuirassé Bismarck et le croiseur lourd Prinz Eugen venaient d’être déclarés opérationnels.


        Mais les avaries de machine du Scharnhorst, qui s’étaient manifestées tout au long de l’opération Berlin, ne relevaient pas de simples travaux d’entretien et le bâtiment dut être déclaré indisponible pour de longs mois. Depuis l’attaque aérienne massive perpétrée le 4 février contre les postes d’amarrage installés mais encore inutilisés, la SKL avait plus que des doutes sur l’utilisation de Brest comme port de réparation. Le retour vers la métropole du Scharnhorst fut envisagé mais des raisons stratégiques firent pencher la balance en faveur de Brest. A l’indisponibilité de longue durée du Scharnhorst ne tardera pas à s’ajouter celle du Gneisenau : le bâtiment fut touché par une torpille d’avion le 6 avril et encore plus gravement atteint le 11 avril par trois bombes.


        Brest était définitivement choisi comme port de réparation, le personnel ouvrier nécessaire dut être prélevé pour une bonne part sur les chantiers de réparations de sous-marins, ce qui ne manqua pas de susciter une vive réaction, la première mais pas la dernière, de Dönitz.


        Pour éviter une concentration trop importante de grandes unités dans un port particulièrement vulnérable, il fut renoncé au transfert initialement prévu dans ce port du Bismarck et du Prinz Eugen, comme l’écrit M. Salewski :


        « L’aviation anglaise était parvenue à provoquer la première rupture importante du concept général23. »


        La SKL dut admettre le principe de l’aménagement de Trondheim comme port de réparation (un grand dock flottant devait y être construit), ce qui constitua le premier pas d’un glissement stratégique vers la Norvège, qui avait l’aval complet du Führer à l’approche de Barbarossa, l’attaque de la Russie.


         


        La directive de la SKL du 2 avril tirait d’abord les enseignements de l’opération Berlin, qui venait de s’achever de façon aussi heureuse. L’adversaire se voyait maintenant contraint d’affecter un bâtiment cuirassé à la protection de chacun de ses convois. Tant que la mise en œuvre simultanée de 2 bâtiments de la classe Bismarck ne serait pas possible24, il ne pouvait être question de fixer comme objectif la destruction de ce type d’escorte. Le rôle du cuirassé était non de détruire mais de fixer l’escorte principale tandis que les autres bâtiments (on pensait encore au Gneisenau) s’en prendraient au convoi. Le combat contre des bâtiments de guerre ennemis ne devait donc être engagé, que s’il était nécessaire à l’accomplissement de cette mission25.


         


        L’opération conduite sous le nom de code Rheinübung devait débuter le 25 avril, mais en transitant vers Kiel, le Prinz Eugen heurta une mine et l’appareillage fut repoussé d’une dizaine de jours.


        Ce retard permit à Lütjens de se rendre à Berlin et d’avoir avec Raeder un entretien concernant l’opportunité d’exécuter Rheinübung avec des moyens aussi limités. Lütjens se demandait si un tel « engagement à la petite cuillère » constituait une bonne solution et s’il n’aurait pas mieux valu attendre la disponibilité au moins du Scharnhorst, voire celle du Tirpitz, afin de combiner l’effet de masse et de surprise. Il tomba cependant finalement d’accord avec Raeder sur le fait que la pression sur l’adversaire devait être maintenue dans l’Atlantique. Raeder n’en insista pas moins sur le fait que la plus grande prudence s’imposait :


        « Il ne serait pas justifié de risquer un engagement total pour un succès limité voire même incertain. Notre objectif doit être de conduire avec le Bismarck et ultérieurement avec le Tirpitz des opérations continues26. »


        On était loin du « sans engagement risqué, pas de succès » qui avait été jusque-là la bible du chef de la SKL.


        Le retard eut une autre conséquence. Le 1er mai, Hitler annonça son intention de visiter le 5 mai les deux cuirassés à Gotenhafen. Il arriva accompagné entre autres du chef de l’OKW, Keitel, qui n’avait jusque-là jamais visité un grand bâtiment, et de son officier d’ordonnance J. von Puttkamer. Raeder s’était pour sa part fait excuser27.


        Le Führer manifestera la plus vive attention durant la visite des deux bâtiments, mais ne posera guère de questions. Il se fit rendre compte par Lütjens « entre quatre yeux » de l’opération Berlin et présenter Rheinübung. Lütjens ne fit pas mystère du fait qu’il considérait que les avions torpilleurs des porte-avions constituaient pour lui le danger principal.


        Là encore Hitler ne dit mot, mais lorsque le 22 mai Raeder lui rendra compte de l’appareillage du groupe, il exprimera toutes ses réserves concernant l’opération : il n’en attendait pas de succès particulier et voyait par contre beaucoup d’inconvénients à l’apparition du groupe à proximité de la zone de sécurité (toujours en expansion) déclarée par les Etats-Unis. Il rappellera les inquiétudes exprimées par Lütjens concernant le danger aérien et posera la question de savoir si l’on ne pouvait pas envisager d’interrompre l’opération. Raeder parvint à l’en dissuader28.


        Le 16 mai le chef de la flotte put enfin annoncer la disponibilité de son groupe pour le 18. Les neuf bâtiments de soutien commençèrent à appareiller des divers ports prévus vers leurs positions d’attente respectives. Quatre chalutiers étaient déjà à poste pour assurer la couverture météo.


        Le 18 mai en fin de matinée les bâtiments mouillèrent sur rade de Gotenhafen, le Bismarck y compléta son plein de mazout29.


        Le 19 mai les bâtiments levèrent séparément l’ancre. Ils se réunirent pour franchir les Belt, dans la nuit du 19 au 20 mai, escortés par trois destroyers.


        Dans la journée du 20, le groupe fut aperçu par le croiseur suédois Gotland. Le chef du service des renseignements suédois transmit le soir même l’information à Stockholm à l’attaché militaire du gouvernement norvégien en exil, qui la fit suivre à l’attaché naval anglais. Dès le 21 mai, le B-Dienst allemand intercepta des messages indiquant que l’appareillage du groupe n’était pas passé inaperçu.


        Le 21 mai, les deux bâtiments mouillèrent près de Bergen dans le Korsfjord. Le Prinz Eugen y compléta son plein de combustible. Aucun ravitaillement n’était prévu pour le Bismarck. Cette omission imputable aux différents échelons de commandement (et ils étaient nombreux) qui avaient à en connaître, s’avérera par la suite une faute majeure30.


        L’attention de l’Amirauté anglaise avait en fait été mise en éveil quelques jours plus tôt par l’intensification des reconnaissances sur Scapa Flow demandée à la Luftwaffe par Lütjens. Elle avait procédé elle-même au renforcement de ses patrouilles de surveillance sur mer comme dans les airs. Dans la journée du 21, un Spitfire du Coastal Command avait pris, sans être lui-même repéré, une photo du Bismarck à l’ancre, qui ne pouvait plus laisser aucun doute sur l’opération en cours. Le 22 mai, un vol de reconnaissance effectué par un Maryland indiqua par contre que les fjords étaient vides.


        L’amiral Tovey envoya le croiseur lourd Suffolk renforcer le croiseur lourd Norfolk dans le détroit de Danemark et donna ordre à la division commandée par le vice-amiral Holland (croiseur de bataille Hood, cuirassé Prince of Wales), déjà en route vers l’Islande, de se porter en couverture du groupe. Les croiseurs Birmingham et Manchester se trouvaient déjà à poste entre l’Islande et les Féroé. Lui-même appareilla de Scapa Flow avec le cuirassé King George V, le porte-avions Victorious, 4 croiseurs et 7 destroyers. La grande traque était lancée.


        Lütjens n’entretenait pas la moindre illusion concernant la découverte de son groupe. La seule question qu’il se posait vraiment était de savoir comment parvenir à devancer les contre-mesures adverses et à effectuer sa percée sans être repéré31. A l’aube du 22 mai, il avait libéré son escorte et poursuivi sa route vers le nord.


        Le temps était couvert, les prévisions maussades, le temps idéal en quelque sorte, Lütjens fit connaître, dès 12 heures, son intention de percer à 24 nœuds par le détroit de Danemark. Les conditions météorologiques, le souvenir sans doute de la percée réussie de l’opération Berlin, lui avaient inspiré ce choix, qui allait à l’encontre des recommandations du groupe Nord de choisir plutôt le passage entre l’Islande et les Féroé.


        Des reconnaissances aériennes avec prises de photos avaient eu lieu sur Scapa Flow les 17, 18 et le 20 mai. Elles y avaient très correctement localisé 2 cuirassés de la classe King George V, le Victorious, 6 croiseurs et de nombreux destroyers. Le 22 mai, une reconnaissance, sans photos donc moins fiable, avait encore signalé 4 grands bâtiments, dont probablement 1 porte-avions. La SKL en conclura bien à tort que la situation n’avait pas changé et le 22 au soir, le groupe Nord enverra un message dans le même sens à Lütjens. Les conditions météo ne permirent pas d’effectuer de reconnaissance le 23 mai.


        Le 24, une mission aérienne signala sur rade 3 cuirassés et 3 croiseurs. Le dépouillement photographique de la mission, effectué en fin d’après-midi, indiqua en fait que la Home Fleet avait bel et bien appareillé et que seuls l’Iron Duke (bâtiment atelier) et des bâtiments légers étaient sur rade. L’erreur pouvait être une fois de plus imputée à l’absence d’observateurs qualifiés dans la Luftflotte 532.


        Lorsque Lütjens embouqua le détroit de Danemark, le 23 mai au soir, il ignorait donc tout aussi bien l’appareillage du groupe Hood, Prince of Wales le 21, que l’appareillage du « gros » de la Home Fleet le lendemain. Aurait-il pour autant modifié ses intentions et différé sa percée, comme il l’avait fait pour l’opération précédente, rien ne permet de le penser33.


        Lütjens ne disposait donc d’aucune indication sur la présence des forces ennemies dans les différents passages qu’il aurait pu emprunter. Lors de l’opération Berlin, Dönitz avait refusé par manque de moyens l’envoi de sous-marins et avait estimé irréalisable une demande d’éclairage par Fw 20034.


        A 19 h 22, le Bismarck tira cinq salves sur une silhouette entrevue, avec pour seul résultat tangible l’avarie de son propre radar : ce fut la raison pour laquelle Lütjens ordonna au Prinz Eugen de prendre la tête de la ligne.


        L’intrus était le Suffolk (C.V. Ellis), qui montait depuis huit jours une garde interrompue seulement deux jours auparavant par un ravitaillement de nuit à Hvalfjord (Islande). Les salves rapidement encadrantes le contraignirent à se dérober dans la brume. Peut-être aurait-il perdu le contact s’il n’avait été récemment équipé d’un radar moderne à antenne tournante35 : la Royal Navy avait ainsi rattrapé son retard technologique dans un domaine appelé à prendre de plus en plus d’importance. Le Norfolk (C.V. Phillips) ne disposait que d’un radar ancien, il n’en allait pas moins l’épauler de façon efficace.


        La réception du message de contact du Suffolk leva l’incertitude qui régnait encore dans le camp anglais sur la nature et l’ampleur des mesures à prendre : l’Amirauté décida de faire appareiller de Gibraltar la Force H du vice-amiral Somerville et de l’envoyer renforcer l’escorte des transports de troupes, qui devait initialement être assurée seulement par le croiseur de bataille Repulse et le porte-avions Victorious.


        A la réception du message de contact, Holland avait ordonné à son groupe de mettre cap au nord-ouest à la vitesse maximum. En dépit de la présence d’un des cuirassés les plus modernes de la Royal Navy, le Prince of Wales (C.V. Leach), Holland avait laissé sa marque sur le Hood (C.V. Kerr). Il croyait avoir de bonnes raisons pour agir ainsi : le Prince of Wales n’avait pas encore achevé sa phase d’armement (du personnel civil était encore présent à bord pour les dernières mises au point), mais surtout le Hood, malgré ses vingt ans de service, passait encore avec ses 48 000 t à pleine charge, sa protection renforcée, ses 8 × 380, ses 31,7 nœuds pour le bâtiment de combat le plus rapide et le plus puissant du monde36.


        Les bâtiments anglais réussirent à tenir le contact tout en restant hors de portée de l’artillerie ennemie, un exercice qui sans le radar aurait tenu de la quadrature du cercle. Le précieux contact n’en fut pas moins perdu vers 0 h 30 pour n’être repris que deux bonnes heures après. Craignant un changement de route de l’adversaire, Holland était venu route au nord. Il avait repris ensuite la route au sud en laissant ses 6 destroyers d’escorte continuer la recherche vers le nord. Au reçu du signal de reprise de contact, il adopta une route de chasse au sud-ouest à 27 nœuds, mais ses destroyers étaient alors trop éloignés pour pouvoir le rejoindre.


        Le 24 mai à l’aube, les bâtiments allemands étaient en vue, leurs appareils d’écoute les avaient alerté de l’approche de la force ennemie et ils étaient prêts au combat37. Sur le plan tactique, Holland n’était pas en position favorable, il avait conservé son groupe en formation serrée (au lieu de donner liberté de manœuvre à son équipier) et la route de rapprochement rapide qu’il avait choisie38 ne permettait pas à toutes les pièces de ses bâtiments d’être battantes. Son adversaire se trouvait au contraire dans la situation de « barrer le T », toutes ses pièces battantes. Holland avait préalablement ordonné que les deux bâtiments concentrent leur tir sur le bâtiment de tête, qu’il pensait être le Bismarck, abandonnant le Prinz Eugen aux deux croiseurs qu’il croyait plus proches qu’ils ne l’étaient en réalité.


        Le combat s’engagea à 5 h 52 à 24 000 mètres. Les deux bâtiments allemands ouvrirent le feu simultanément sur le Hood, le Prinz Eugen ne reçut qu’à sa sixième salve l’ordre de reporter son tir sur le Prince of Wales. Le commandant de ce dernier s’était parfaitement rendu compte de l’erreur de son amiral et avait immédiatement dirigé son propre tir sur le Bismarck. Il fallut quelques minutes pour que Holland réalise sa propre bévue.


        Le Prinz Eugen plaçait d’abord au but une salve qui allumait un vif incendie sur le pont des embarcations du Hood. Quelques minutes plus tard, la distance était tombée à 16 500 m et Holland avait alors ordonné une évolution du groupe vers la gauche destinée à améliorer le champ de battage défectueux de l’artillerie. Le Hood était en pleine évolution lorsqu’une salve du Bismarck le frappa. Le résultat, au dire des rares témoins39, fut terrifiant à voir. Un immense colonne de flammes et de débris monta vers le ciel. Secoué par une gigantesque explosion, le bâtiment se cassa en deux et disparut en quelques instants, entraînant la mort de tout l’équipage à l’exception d’un midship et de deux matelots.


        Le cauchemar du Jutland venait de se renouveler40, un ou plusieurs obus avaient probablement explosé dans une soute à munitions provoquant une déflagration qui s’était étendue à toutes les autres soutes.


        Le combat continua, le tir des bâtiments allemands se concentrait maintenant sur le Prince of Wales. Touché par 4 obus de 380 du Bismarck et 3 obus de 203 du Prinz Eugen, le bâtiment avait souffert. Un obus avait balayé la passerelle, tuant tout le personnel à l’exception du commandant et d’un gradé. Plus graves étaient les avaries multiples qui affectaient le bon fonctionnement donc l’efficacité de son artillerie principale. La décision de rompre le combat derrière un rideau de fumée n’avait pas dû être facile à prendre, mais c’était bien celle qui s’imposait.


        Le contre-amiral Wake-Walker, qui avait sa marque sur le Norfolk, assumait maintenant le commandement du groupe.


        Il plaça le Prince of Wales en soutien à distance et décida fort opportunément que la tenue de contact de l’ennemi constituait plus que jamais l’objectif principal.


        Le Bismarck ne sortait pas indemne du combat41 : un coup avait traversé son avant sans exploser mais en provoquant une entrée d’eau importante (4 t environ) qui conférait au bâtiment une pointe négative de 1 à 2 degrés. En outre les vannes de transfert des réserves de mazout situées dans les cellules avant (1 000 t) n’étaient plus manœuvrables, ce qui réduisait d’autant le combustible utilisable. Les cellules elles-mêmes avaient probablement souffert et une traînée d’huile parfaitement repérable marquerait désormais le sillage du bâtiment.


        Un autre coup avait frappé au-dessous de la ceinture cuirassée. La cloison antitorpille l’avait arrêté mais non sans dommage pour l’étanchéité des compartiments machines qu’elle protégeait. Le bâtiment avait pris une forte gîte à bâbord découvrant l’extrémité des pales de l’hélice, qui dut être compensée par le noyage volontaire de certains compartiments. Un troisième et dernier coup avait frappé entre la cheminée et le hangar d’aviation sans occasionner de dégâts notables.


        Sans affecter la puissance de combat proprement dite du bâtiment, ces avaries n’étaient pas sans conséquences sur deux éléments capitaux et étroitement liés l’un à l’autre, sa vitesse et son autonomie, pour ne pas parler de la traînée d’huile trahissant sa route.


        Pour Lütjens, il était désormais évident que l’adversaire ne lui laisserait pas de répit et que les seules mâtures qu’il verrait désormais surgir de l’horizon seraient celles des bâtiments de guerre ennemis lancés à sa poursuite.


        Il ne semble pas qu’il ait hésité très longtemps sur la conduite à suivre, comme en témoigne le message rapidement envoyé à la SKL indiquant son intention de donner liberté de manœuvre au Prinz Eugen pour conduire la guerre au commerce et de rallier lui-même Saint-Nazaire. Une remise en condition de courte durée dans un port français avait l’avantage de permettre une reprise rapide de la guerre océanique.


         


        La stupeur et la consternation provoquées par la disparition tragique du Hood ayant été surmontées, l’Amirauté compléta les mesures déjà prises pour intercepter celui qui était devenu plus qu’un simple intrus.


        Le cuirassé Rodney (C.V. Dalrymple-Hamilton) faisait alors route vers les Etats-Unis, où il devait être refondu42. Avec 4 destroyers, il y escortait aussi le paquebot Britannic. L’Amirauté lui ordonna de ne laisser qu’un seul destroyer en protection du paquebot et de faire route vers le Bismarck, qu’il avait lui-même localisé à 800 nautiques dans le nord-nord-ouest lors du premier message de contact du Suffolk. Cette toute relative proximité était la bienvenue car le Rodney (9 × 406 mm) était l’un des deux seuls cuirassés (l’autre était le Nelson) vraiment capables de tenir tête au Bismarck43. Son seul défaut était sa vitesse (23,5 nœuds), qui ne lui permettait pas d’imposer le combat.


        Un ordre analogue fut envoyé au cuirassé Ramillies, qui accomplissait la même mission plus à l’ouest et au vice-amiral Somerville, qui avait quitté dans la nuit Gibraltar avec la Force H (Renown, Ark Royal, Sheffield) pour se porter en couverture de convois.


        L’Amirauté fit ainsi en connaissance de cause l’impasse sur la sécurité des convois, ainsi plus ou moins livrés à eux-mêmes. Heureusement pour eux, les sous-marins allemands ne furent pas en mesure d’exploiter cette opportunité, qui aurait pu constituer un bon exemple de l’interactivité des opérations de surface et des opérations sous-marines.


         


        Au début de l’après-midi, Lütjens dut réduire la vitesse du groupe à 24 nœuds, pour que le Bismarck puisse procéder au renforcement de sa cloison avant. Il éprouva quelques difficultés à détacher dans la soirée le Prinz Eugen, sans qu’il se fasse repérer.


        Après avoir sans doute d’abord envisagé d’attirer ses poursuivants vers une zone où se trouvaient des sous-marins, il décida dans la soirée de faire route directe sur Saint-Nazaire, où il annonça son arrivée pour le 27 mai.


        Vers 23 h 30, l’alarme aérienne fut déclenchée : c’étaient les avions torpilleurs du Victorious, que l’amiral Tovey avait détachés aux ordres du contre-amiral Curteis, commandant la 2e division de croiseurs, dans l’espoir que ses appareils parviennent à freiner son trop véloce adversaire. L’attaque des 9 Swordfish menée de façon parfaitement coordonnée de toutes les directions avec une implacable détermination fut cependant un échec : une torpille explosa sans résultat probablement contre la ceinture cuirassée44.


        L’aube du 25 mai n’allait pas tarder à poindre. Peu après 3 heures, dans l’intention de mettre le cap au 130 sur Saint-Nazaire tout en donnant un peu de fil à retordre à ses poursuivants, Lütjens fit accomplir au Bismarck un cercle presque complet sur la droite. Et là, le miracle sur lequel on ne comptait plus se produisit : l’adversaire perdit le contact…


        Il n’est pas difficile d’imaginer la consternation de la meute des poursuivants.


        Mais peu après 9 heures survint l’inexplicable : Lütjens fit transmettre à la SKL un message de plus de trente minutes, rendant compte de sa rencontre, des avaries du bâtiment, et surtout de la quasi-impossibilité de remplir sa mission compte tenu de l’usage fait par l’adversaire du radar. Les autorités à terre reçurent le message alors que, depuis quelques heures, l’interruption de l’interception des nombreux messages de tenue de contact les incitait à penser que le contact avait été perdu.


        L’insistance mise dans le message sur l’efficacité des radars ennemis donne à croire que Lütjens n’avait pas réalisé qu’il venait de réussir ce qu’il avait jugé impossible. C’est vraiment la seule explication que l’on peut trouver à cette incroyable bévue.


         


        Tovey avait d’abord décidé, non sans raisons, de privilégier l’hypothèse qu’il considérait comme la plus dangereuse : une échappée de l’adversaire vers la côte du Groenland pour y ravitailler et reprendre la guerre au commerce. La recherche effectuée dans ce but de l’ouest-sud-ouest au nord-nord-est (dans le sens des aiguilles d’une montre) par les avions du Victorious et les croiseurs de Curteis ne pouvait qu’être sans résultat.


        Mais une exploitation erronée faite sur le King George V des relèvements signalés par les stations à terre du message de Lütjens45 l’incita ensuite à estimer que le Bismarck rentrait en métropole par le passage Islande Féroé. Les mesures adoptées en conséquence creusèrent à chaque heure l’écart du « gros » avec le poursuivi, sauf en ce qui concernait le Rodney et la Force H, qui n’étaient en mesure, de par leurs positions respectives, que de couvrir l’hypothèse d’un retour vers un port français et adoptèrent une attitude d’expectative.


        Le 26 mai au matin, le Bismarck n’était plus qu’à 700 nautiques de la côte française, lorsqu’un hydravion Catalina du Coastal Command le localisa. L’affaire était loin d’être gagnée pour autant pour les poursuivants, dont la situation ne laissait pas d’être elle-même préoccupante : la plupart des bâtiments étaient trop éloignés et couraient également le risque de se trouver bientôt à court de combustible46.


        La Force H, à 110 nautiques sur la route du corsaire, était la seule en état d’intervenir. L’Amirauté, peu soucieuse de perdre un second amiral avec son bâtiment de commandement, notifia toutefois de façon très explicite à Somerville qu’il était hors de question qu’il engage un combat au canon avec le seul croiseur de bataille Renown. Elle détacha de leurs convois respectifs la 4e division de destroyers commandée sur le Cossack par le capitaine de vaisseau Vian, l’homme de l’Altmark, ainsi que le croiseur Dorsetshire.


        Somerville n’était pas resté inactif pour autant. Dès réception du signal de contact, l’Ark Royal avait envoyé 2 avions de reconnaissance qui arrivèrent sur les lieux juste à temps pour relever le Catalina mis à mal par la D.C.A. adverse.


        Le temps pressait cependant pour arrêter l’adversaire avant qu’il n’atteigne la zone où il pourrait bénéficier du soutien aérien, dont les éléments allaient être mis en place rapidement et de façon massive47. Les appareils de la Fleet Air Arm étaient à l’évidence les seuls en mesure d’y parvenir.


        A 13 h 50, Somerville fit décoller une formation de 14 Swordfish. Le raid faillit tourner à la catastrophe : les avions n’avaient pas été informés de la présence sur leur route du Sheffield et dépensèrent sur lui la majeure partie de leurs précieuses torpilles, sans succès fort heureusement.


        La situation devenait plus critique que jamais. Mais sur l’Ark Royal on n’avait pas perdu courage pour autant. Les avions torpilleurs furent fébrilement remis en condition pour attaquer : l’échec des lancements sur le Sheffield ayant suscité plus que des doutes sur le fonctionnement de la double mise à feu magnétique et au choc des torpilles (un problème bien connu), on prit même le temps de ne mettre en place que des mises à feu au choc.


        A 20 h 55, les avions décollèrent de nouveau. Peu rancunier, le Sheffield jouera cette fois-là un rôle utile en les guidant en direction de leur objectif.


        Les témoignages des rares survivants du Bismarck permettent de reconstituer la suite des événements48.


        Les armes de tout calibre avaient reçu l’ordre d’effectuer un tir de barrage, chacune dans le secteur de tir qui lui était assigné49. Le bâtiment s’était transformé en une véritable boule de feu. Aux commandes de leurs vieux biplans volant à 250 km/h, il fallait aux pilotes de la Fleet Air Arm beaucoup de détermination pour effectuer leur présentation en vol rasant la crête des vagues et lâcher leurs « poissons » à courte distance pour accroître leurs chances de faire mouche.


        Les servants d’un des affûts arrière de 37 mm virent bien surgir les deux appareils, mais ils étaient si proches et ils volaient si bas qu’ils ne furent pas en mesure de tirer sur eux. Ils virent les torpilles se détacher des fuselages et soulever une gerbe d’écume dans la mer agitée, ils repérèrent enfin les sillages qui faisaient route droit sur le bâtiment. Puis ils avaient ressenti le choc puissant qui les précipita les uns contre les autres, vu monter la gerbe d’eau et senti le bâtiment se coucher. Les avions disparurent, le feu cessa, mais le bâtiment continuait à tourner, comme entraîné dans une giration qui ne pouvait s’arrêter.


        Deux torpilles avaient effectivement frappé. La première n’avait pas eu d’effet décelable, mais la seconde avait explosé dans l’appareil à gouverner alors que le bâtiment était en pleine giration avec 15 degrés de barre à gauche. Le choc avait été ressenti dans les profondeurs du bâtiment, avec cette même impression de gîte brutale, comme si le bâtiment allait chavirer. Simple impression certes, mais dans les compartiments équipés d’un répétiteur d’angle de barre une certitude : l’indicateur s’était figé sur le chiffre 15. La barre était donc bloquée et le bâtiment continuait sa folle giration.


        « Avarie de barre… », tous les marins appréhendent cette annonce, qui survient toujours au moment le plus inopportun. Mais tous les marins sont aussi entraînés à réagir aussitôt et à effectuer les manœuvres pratiquées dans des exercices répétés.


        « Bâtiment hors d’état de manœuvrer. Tous les plongeurs à l’arrière ». L’information avait touché les équipes d’intervention réparties un peu partout dans le bâtiment pour pallier les avaries coutumières.


        Mais le local de barre était noyé : l’eau de mer y pénétrait et s’en retirait à chaque coup de roulis par une énorme brèche. Un maelström liquide d’eau et de mazout empêcha toute intervention. La pompe d’assèchement mise en route ne tarda pas à tomber en avarie à son tour. L’équipe appelée pour armer la commande à bras de la barre50 dut elle aussi renoncer, le local était également envahi par l’eau.


        A côté de leurs pièces muettes, les servants de 37 mm furent témoins de toute une agitation sur la plage arrière, des hommes encagoulés, le commandant venu aux nouvelles, les gestes de dénégations du chef mécanicien qui laissaient deviner l’inutilité des essais effectués.


        Il s’avérera rapidement que toute tentative de décoincer l’appareil à gouverner, dont les mèches avaient été probablement déformées par l’explosion, était inutile. Inutiles aussi les efforts de la passerelle pour revenir au cap ordonné (130o) en jouant sur la rotation des trois hélices. L’effet propre des filets d’eau sur le gouvernail bloqué s’y opposait. Sous les effets conjugués du vent et de la mer, le bâtiment prit une position d’équilibre, l’étrave dirigée vers le nord-ouest, la direction d’où justement l’ennemi approchait…


        A 21 h 05, Lütjens avait signalé la position du bâtiment (47o 40’ N-14o 50’ O) et sa situation sans espoir. Avaient suivi deux autres messages :


        – A 23 h 40 : « Bâtiment plus maître de sa manœuvre. Nous combattrons jusqu’au dernier obus. Vive le Führer. »


        – A 23 h 58 : « Au Führer du Reich allemand Adolf Hitler : nous combattrons jusqu’au dernier dans la foi en vous, mon Führer, et dans l’inébranlable confiance dans la victoire de l’Allemagne. »


         


        
          Morituri te salutant…
        


        Ces derniers messages seront beaucoup reprochés à Lütjens51. Le premier était surtout destiné à indiquer à Raeder que le bâtiment se conformerait à l’ordre qu’il avait lui-même donné après la malheureuse affaire du Graf Spee. Quant au second, tout donne à penser qu’il dut être envoyé dans l’espoir de détourner de la marine la furor consularis, car Lütjens n’avait rien d’un nazi, bien au contraire52.


         


        Dans le camp anglais, ce fut la stupeur : l’attaque des appareils de l’Ark Royal avait été considérée comme un échec total et annoncée comme tel. Il avait fallu un certain temps au commandant en chef pour comprendre, ou plutôt deviner, les raisons qui avaient pu inciter l’ennemi à interrompre sa fuite et à faire apparemment tête vers ses adversaires.


        A la nuit tombée les 5 destroyers de la 4e flottille arrivèrent sur les lieux : Vian avait intercepté le message de reprise du contact du Catalina et, ignorant les ordres reçus, « marché au canon53 ». L’état de la mer ne se prêtant guère à des attaques coordonnées, il donna la priorité à la tenue de contact jusqu’à l’arrivée des grands bâtiments et ordonna à 22 h 48 à ses bâtiments de chasser des postes tout autour du Bismarck54. Au gré des occasions qui se présentaient, les bâtiments lançaient. Quatorze torpilles furent ainsi lancées, la plupart à grande distance en raison de la vive réaction de l’artillerie du Bismarck, ce qui explique l’absence quasi certaine de torpilles au but55.


         


        L’aube du 27 mai s’était maintenant levée. Malgré les escarmouches contre les destroyers, la nuit avait paru longue à bord du Bismarck, où, malgré certaines rumeurs fantaisistes, personne ne se faisait plus d’illusion sur le sort du bâtiment. La résignation se mélangeait à l’amertume. Avec le lever du jour les destroyers avaient pris leur distance, une sorte de silence s’était établi. Les heures passaient, l’ennemi avait apparemment décidé de prendre son temps56.


        Puis avaient retenti les sonneries de rappel général aux postes de combat. A 24 000 mètres deux lourdes silhouettes s’avançaient, le Rodney et le King George V, les men of war57 prenaient leur position de tir58.


        A 8 h 47, ils ouvrirent le feu avec leurs 9 × 406 et leurs 10 × 356, l’artillerie secondaire de 152 et de 133 suivit. Le Norfolk et le Dorsetshire y joignirent la voix de leur artillerie de 203.


        Le Bismarck ne fut pas long à riposter, mais, à l’inverse de ses nombreux adversaires, il ne pouvait se déplacer que lentement et n’était pas en état de manœuvrer pour dérégler le feu de l’adversaire.


        Le pilonnage auquel il fut soumis59 ne tarda pas à faire sentir ses effets. A 10 heures son artillerie principale cessa de tirer, dix minutes plus tard ce fut le tour de l’artillerie secondaire.


        A 10 h 15, la crainte de manquer de combustible, la conviction que le tir de l’artillerie ne parviendrait pas à venir à bout de son adversaire déterminèrent Tovey à faire cesser le feu et à prendre le chemin du retour en donnant ordre au Dorsetshire d’achever l’ouvrage à la torpille.


        Sur le Bismarck, l’ordre de prendre les mesures de sabordage et d’évacuer le bâtiment avait été diffusé dans tous les compartiments encore reliés au réseau de transmetteurs d’ordres60. Par les échelles, les panneaux encore manœuvrables, dans la fumée et les gaz suffocants des incendies, le personnel remontait vers le pont pour y découvrir l’horreur absolue : un champ de décombres, de débris fumants encore martelés par les obus ennemis. Jusqu’à ce que le feu cesse enfin, les groupes de survivants qui se risquaient sur le pont furent balayés par des éclats de toute sorte.


        A 10 h 40 le bâtiment acheva de s’enfoncer par l’arrière et chavira61.


         


        Des centaines d’hommes étaient maintenant dans l’eau glacée soutenus pour la plupart par leur brassières gonflables. Dans une mer toujours démontée, le Dorsetshire et le Maori en repêchèrent respectivement 85 et 25. L’annonce d’une fumée suspecte, qui pouvait être attribuée à un sous-marin, incitait le commandant du Dorsetshire à mettre fin de façon prématurée à l’opération.


        Il n’y avait en fait pas de sous-marin à proximité, mais le danger était bien réel. A l’annonce de l’avarie de barre, Dönitz avait ordonné à tous les sous-marins disponibles de se porter au secours du Bismarck. Lorsqu’il avait pris conscience du sort qui attendait le cuirassé et après l’échec du catapultage de l’avion du bord, Lütjens avait demandé, pour sa part, l’envoi d’un sous-marin pour récupérer le journal de bord.


        Aucun sous-marin n’était à portée pour intervenir sur les lieux mêmes. L’U-556 (L.V. Wohlfahrt) cependant s’était trouvé de manière fortuite le 25 au soir en bonne position pour lancer à la fois sur l’Ark Royal et le Renown, mais ses tubes lance-torpilles étaient vides et il se trouvait également dramatiquement à court de combustible. Toute la nuit il avait émis pour attirer d’autres sous-marins. A l’aube, il prit le contact visuel de l’U-74 (L.V. Kentrat) et lui passa le relais. Pour le Bismarck, il était bien trop tard.


        Kentrat sauvera trois hommes sur un radeau. Parvenu à l’endroit où le Bismarck avait sombré il apercevra de nombreux corps, la tête penchée dans l’eau, soutenus encore par leurs brassières.


        Le bâtiment météo Sachsenwald sauvera encore deux hommes. Pour sauver les naufragés, la SKL avait demandé le concours de la marine espagnole : le croiseur Canarias arrivera trop tard.


        Des 2 092 membres de l’état-major et de l’équipage, 115 seulement, dont 3 officiers, purent être sauvés.


        Le mot fair play n’est pas anglais pour rien, l’amiral Tovey rendit hommage à son adversaire par un message diffusé à toutes ses forces et qui lui valut une algarade de Churchill :


        « Le Bismarck a mené un combat extraordinairement courageux contre une force supérieure invincible et s’est montré digne de la tradition de la marine impériale allemande. Il a coulé pavillon haut. »


         


        Après avoir reçu liberté de manœuvre le 24 mai, le Prinz Eugen avait fait route vers le groupe de ravitaillement des Açores. Ses réserves de combustible lui permirent d’atteindre de justesse le point de rendez-vous convenu. Dans l’espoir de créer une diversion utile au Bismarck, la SKL lui avait ordonné ensuite de se porter sur la route des convois HX, en ne s’en prenant toutefois qu’aux bâtiments isolés.


        Cette restriction était la preuve que la SKL n’avait pas pris la juste mesure du seul élément de l’opération Rheinübung qui aurait pu se révéler positif : l’extraordinaire concentration de forces réalisée par l’Amirauté pour donner la chasse au Bismarck, effectuée au détriment des convois à protéger.


        Après un nouveau ravitaillement le 28 mai, des problèmes de vibration dans les turbines incitèrent le commandant à mettre fin à sa mission. Le 1er juin, le bâtiment atteignit Brest.


         


        La perte du Bismarck allait avoir des conséquences dramatiques pour tout le soutien logistique alors déployé dans l’Atlantique. L’Amirauté y lancera en juin une vaste opération systématique de recherche menée par un cuirassé, deux porte-avions et 6 croiseurs. Elle sera couronnée de succès : en moins de trois semaines 9 bâtiments seront neutralisés. Dans la mesure où cette organisation de soutien logistique était aussi utilisée par les sous-marins, son démantèlement avait été largement facilité par l’intrusion réussie par les Britanniques, dans des circonstances que nous n’allons pas tarder à évoquer, dans le système de chiffrement ennemi.


         


        Lütjens disparu avec son bâtiment, Raeder revendiqua l’entière responsabilité du drame62. Il pouvait difficilement faire autrement dans la mesure où il avait voulu et ordonné seul cette opération, sans en référer aux plus hautes instances de la Wehrmacht, et avait résisté même à la suggestion insistante de Hitler d’y mettre fin.


        Hitler, à l’annonce du désastre, ne chercha pas non plus à accabler Lütjens. Comme pour le Graf Spee, il s’étonna qu’il ne soit pas allé jusqu’au bout du combat entamé et qu’il n’ait pas cherché à détruire le Prince of Wales63. C’était plus facile à dire qu’à faire. Il semble bien que Lütjens n’ait pas eu connaissance des avaries infligées et qu’il ait pris le bâtiment pour le King George V, le bâtiment amiral de la Home Fleet : une poursuite impliquait le risque d’être attiré vers le « gros » et ce n’était pas sa mission.


         


        Raeder se laissa abuser par la réaction modérée du Führer, c’est peut-être là que l’on peut le mieux mesurer le fossé qui séparait ces deux hommes longtemps unis seulement par une volonté réciproque de se ménager. Il refusa de comprendre que l’échec de l’opération Rheinübung était celui de la stratégie atlantique offensive, qui lui tenait d’autant plus à cœur qu’il l’avait conçue lui-même et qu’il marquait surtout la fin de la véritable autonomie de décision dont il avait bénéficié jusque-là64. Le Führer était maintenant bien décidé à exercer dans leur intégralité ses fonctions de commandant en chef de la Wehrmacht. La marine n’allait rien y gagner.
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        La guerre sous-marine dans l’océan Atlantique et en Méditerranée (avril 1941-décembre 1941)
      


      
        La directive concernant l’attaque de la Russie soviétique signée le 18 décembre 19401 précisait que l’activité principale de la Kriegsmarine restait la lutte contre l’Angleterre. Les tâches nouvelles qui lui incombaient (sûreté des côtes de la Baltique, blocus des forces ennemies, etc.) n’exigeaient que des moyens restreints. Plus préoccupante était la neutralisation qui en résulterait de la partie orientale de la mer Baltique, qui s’exercerait au détriment des activités d’entraînement, de sous-marins notamment, effectuées dans cette mare nostrum jusque-là à l’abri des interventions ennemies.


        L’échec patent de la « guerre parallèle » menée en Méditerranée par l’Italie avait contraint le Duce à demander l’aide allemande dédaigneusement refusée quelques mois plus tôt, quand elle lui avait été proposée2. Le soutien apporté en Libye (Opération Sonnenblume) ne concernait pas seulement l’armée de terre, la Luftwaffe y était fortement impliquée et le transfert en Sicile du Xe Fliegerkorps affectera sérieusement la capacité de participation de la Luftwaffe à la guerre sur mer dans l’Atlantique. Il était par ailleurs évident que son action prévue le long des côtes nord-africaines ne suffirait pas à interdire le ravitaillement ennemi et que la Kriegsmarine ne tarderait guère à être sollicitée.


         


        Ces deux opérations n’en étaient pas moins la preuve d’une implication de plus en plus contraignante dans une stratégie à dominante continentale, ce qui amène de légitimes interrogations sur la portée effective de la nouvelle « directive pour la conduite de la guerre contre l’économie de défense de l’Angleterre » signée le 6 février 19413.


        Elle était censée pourtant concrétiser l’accord donné par le Führer aux demandes exprimées par Raeder le 4 février4. Ce dernier avait alors exprimé ses doutes concernant l’accroissement annoncé de l’efficacité de la guerre sous-marine, compte tenu du nombre toujours restreint de sous-marins disponibles. Il avait aussi attiré l’attention du Führer sur l’efficacité des attaques de la R.A.F. sur les ports de la mer du Nord et les premières apparitions de bombardiers de fabrication américaine (des avions Douglas sur Brême) et lui avait opposé la parfaite inefficacité des actions aériennes menées contre les ports anglais (Portsmouth, Plymouth, Southampton, Liverpool…). Il avait demandé l’intensification des attaques aériennes notamment contre les chantiers de réparations et la capacité de transport maritime ennemis.


        Le transfert accéléré des formations de la Luftwaffe vers les fronts qui étaient sur le point de s’ouvrir pouvait donner à penser que la directive resterait sur ce point lettre morte.


        Raeder n’obtiendra pas davantage de succès sur un autre élément qui allait grever la période qui s’ouvrait, à savoir l’implication de plus en plus évidente des Etats-Unis dans la guerre sur mer dans l’Atlantique nord5. La réélection, le 5 septembre 1940, du président Roosevelt ne pouvait aller que dans le sens d’un renforcement de l’aide déjà fournie. Churchill ayant attiré son attention sur le danger de mort que représentait pour l’Angleterre la diminution de sa capacité de fret maritime, Roosevelt avait en mars 1941 accumulé des mesures qui ne prêtaient guère à équivoque : création le 1er mars d’une Support Force Atlantic Fleet destinée le moment venu à assurer l’escorte des convois dans la partie occidentale de l’Atlantique nord ; remplacement le 11 mars de la loi « Cash and Carry » qui n’était plus tolérable pour les finances britanniques par la « Loi Prêt-Bail », qui mettait pratiquement sans restriction les ressources de la construction navale américaine à la disposition de l’Angleterre ; saisie dans les ports américains, le 30 mars, des bâtiments de commerce allemands et italiens ; autorisation de réparation des bâtiments de guerre anglais dans les chantiers américains (dans le cas du Rodney, nous avons vu qu’il ne s’agissait pas seulement d’une simple réparation…) ; extension, en avril 1941, de la zone panaméricaine de sécurité jusqu’à la longitude 30o ouest.


        Hitler repoussera pratiquement toutes les demandes de contre-mesures présentées par Raeder de mars à mai6. L’ouverture du conflit avec la Russie soviétique l’incitait manifestement d’autant moins à courir, comme en 19177, le risque d’un conflit avec les Etats-Unis et son attitude ne changera pas jusqu’à l’entrée en guerre du Japon.


         


        L’Amirauté britannique avait déplacé vers le nord la route des convois afin de les faire bénéficier de la protection des formations du Coastal Command basées en Islande. Elle avait aussi procédé à une plus large dispersion dans l’Atlantique nord des routes choisies8.


        C’était bien vu, car le nombre des sous-marins allemands, qui ne commençait à croître que lentement, ne permettait pas de couvrir toutes les routes possibles. En avril 1941, la Kriegsmarine ne disposait encore que de 100 U-Boote, dont 28 seulement étaient opérationnels, Front U-Boote ; les autres étaient en essais ou en instruction dans la Baltique. Dönitz attachait la plus grande importance à ce que cette instruction ne comporte aucune faille. Deux cent trente autres étaient en construction, si bien que le nombre des Front U-Boote croîtra jusqu’à 91 (mais 65 seulement pour l’Atlantique) jusqu’à la fin de la période considérée9.


         


        Le mois d’avril 1941 fut plutôt décevant. Un convoi signalé par un Fw 200 au sud-ouest de Féroé et un autre aperçu par l’U-96 à l’ouest de l’Irlande ne furent pas retrouvés. Deux barrages déployés à partir du 18 au sud de l’Islande (5 U-Boote) et à l’ouest de l’Irlande (3 U-Boote, 4 sous-marins italiens) ne coulèrent que 13 bâtiments (91 273 BRT).


        Les premiers jours de mai ne furent pas meilleurs, une nouvelle tentative de coopération avec des Fw au sud de l’Islande se solda par un échec. Aussi Dönitz décida-t-il de renoncer dans cette zone à toute coopération avec la Luftwaffe, de déplacer vers le sud-ouest la zone de recherche et d’assigner aux sous-marins italiens une zone d’opération séparée10.


        Le 7 mai au soir, l’U-94 (L.V. Kuppisch) prit au sud de l’Islande le contact du convoi OB 318 et lui coula 2 bâtiments (15 801 BRT) avant d’être sérieusement malmené par l’escorte. Le 8 mai, l’U-110 (L.V. Lemp) arriva au contact. Le 9 mai, il lui coula deux autres bâtiments (7 845 BRT), mais la contre-attaque de l’escorte le contraignit à faire surface et à ordonner l’abandon de son bâtiment. Et ce fut alors que l’incroyable se produisit : malgré les dispositions habituelles prises, le bâtiment ne coula pas et une équipe de prise envoyée par le Bulldog parvint à s’en emparer. Le bâtiment sombra au cours de son remorquage, mais une prise capitale pour la suite de la guerre avait été faite : une machine à chiffrer Enigma et tous les documents secrets qui permettaient de l’utiliser à bon escient. Lemp n’ayant pas survécu à la prise de son bâtiment11, on ignore comment une telle négligence avait pu être commise.


         


        Beaucoup de choses ont été dites et écrites sur ce qu’il est convenu d’appeler « la guerre secrète ». Dans le cas qui nous intéresse, il aura fallu attendre l’ouverture, à partir de 1974 seulement, de certaines archives anglaises pour pouvoir en parler en connaissance de cause12.


        Enigma a tout une histoire que nous ne pouvons qu’évoquer brièvement dans le cadre de ce livre. Cette machine à chiffrer avait été développée pour l’armée allemande dans les années 20. Le chiffrement (ou le déchiffrement) était réalisé électriquement par la commande à partir d’un clavier de machine à écrire d’un jeu de rotors placés sur un même axe et portant chacun sur leur circonférence les lettres de l’alphabet. Une clé de chiffrement, valable pour une période déterminée, définissait les positions initiales dans lesquelles les rotors devaient être placés.


        Les services de renseignement polonais avaient, dans les années 30, réussi à réaliser une machine analogue et commencé à percer le secret des communications allemandes. Les services secrets français s’étaient eux aussi bien avancés dans la même voie. En juillet 1939, une collaboration étroite avait commencé à s’établir sur ce sujet entre ces deux services et le service britannique correspondant. Après l’effondrement rapide de la Pologne, un certain nombre de spécialistes polonais du décryptement s’étaient réfugiés en Grande-Bretagne. Le service de décryptement anglais, plus communément désigné sous le nom de sa propre adresse, Bletchley Park (B.P.), avait même reçu 2 machines polonaises, un don que P. Beesley qualifie de « cadeau aussi important que le livre de code du Magdeburg l’avait été en 1914 et pour lequel les Anglais ont contracté à l’égard des Polonais une dette immense de gratitude13 ».


        Dès 1940, les Anglais déchiffraient le code de la Luftwaffe, qui émettait beaucoup de messages et se montrait probablement moins soucieuse que les autres armées des règles de sécurité. La Kriegsmarine était plus coriace : elle avait développé sa propre machine, qui comportait un nombre plus important de rotors, multipliant ainsi considérablement les combinaisons possibles et disposait d’un nombre important (13 en tout) de codes différents de chiffrement, pour les différentes formations à terre ou à la mer.


        Les sous-marins, dans l’Atlantique par exemple, utilisaient le code Triton. Compte tenu de la durée des patrouilles, les documents d’utilisation pouvaient avoir une validité de 3 mois.


        Si, comme nous l’avons déjà vu, la détermination de la position à la mer des sous-marins par la radiogoniométrie de leurs émissions même brèves (une vingtaine de secondes grâce à l’utilisation d’un code spécial) ne présentait guère plus de secret pour les stations de repérage anglaises, jamais le contenu des messages n’avait encore pu être déterminé, comme nous venons de le voir dans le cas de l’énorme indiscrétion du Bismarck.


        Les services anglais avaient compris qu’il leur fallait à tout prix se saisir d’une de ses machines pour en faire l’« autopsie ». En février 1941, un raid sur les îles Lofoten avait permis de saisir sur le Krebs des rotors de rechange et des documents mais la machine elle-même avait été jetée par-dessus bord. Les opérations spécialement montées en mer de Norvège contre des bâtiments météos avaient abouti à un résultat identique.


        Le coup de force et de chance du Bulldog leur apportait sur un plateau la précieuse machine et le code du moment. La force de calcul de Bletchley Park allait faire le reste14. Les messages déchiffrés étaient transmis à l’Amirauté, plus précisément à l’Operational Intelligence Center (O.I.C.), qui assumait avec des moyens considérablement accrus le rôle tenu lors de la Première Guerre mondiale par Room 40. C’était l’O.I.C. notamment qui « armait » la salle où était tenue la situation des convois à la mer et des sous-marins ennemis détectés15.


        La localisation des sous-marins par radiogoniométrie de leurs messages de contact était le prix à payer pour la conduite des attaques groupées, aucun responsable allemand de la conduite de la guerre sous-marine n’a jamais eu la moindre illusion ou le moindre doute à ce sujet16. Le déchiffrement des communications constituait en revanche un risque inacceptable. Au moment même où l’accroissement du nombre des sous-marins permettait à Dönitz d’appliquer sur une plus grande échelle la tactique de meute, la teneur des messages de contact des sous-marins et celle surtout des ordres envoyés du P.C. à terre aux sous-marins envoyés à la curée revêtaient une importance capitale pour la conduite par l’Amirauté du système complexe de convois.


        Quelques dizaines d’heures en général suffisaient à l’O.I.C. pour déterminer la manœuvre de l’adversaire, esquisser le dérobement nécessaire, s’il en était encore temps, ou bien, si l’interception paraissait inéluctable, envoyer des forces de renfort en les prélevant sur l’escorte de convois dont on savait qu’ils n’étaient plus menacés.


        Nous avons souvent parlé du service allemand correspondant, le B-Dienst. Très tôt, il avait réussi à percer un certain nombre de codes anglais : le Naval Cypher 3 utilisé pour les convois, qui n’était pas à vrai dire un des plus élaborés, ne lui avait guère résisté17. Il était donc fréquent que les ordres de dérobement donnés aux convois soient décryptés, mais, avec le retard inévitable de l’opération, cela ne permettait pas toujours de redéployer le barrage sur la nouvelle route.


        Le plus extraordinaire de l’affaire fut que malgré les convois « évanouis », les ravitailleurs, voire les sous-marins surpris à des rendez-vous top secret, la marine allemande ne dépassera jamais le stade du soupçon sur une compromission possible de ses systèmes de chiffrement. Les commissions d’enquête plusieurs fois constituées conclurent toutes à la parfait inviolabilité du système. Le commandant de l’Atlantis, le capitaine de vaisseau Rogge, dont nous avons raconté les aventures, manqua d’apprendre à ses dépens ce qu’il pouvait en coûter de s’obstiner à mettre en doute cette inviolabilité18.


         


        Le 11 mai, Dönitz constitua au sud-sud-est du cap Farewell (Terre-Neuve) le groupe West composé de 8 U-Boote bientôt renforcés par 5 autres. Disposée perpendiculairement à la direction attendue des convois, la ligne de barrage reçut pour consigne nouvelle de se déplacer lentement vers l’ouest. Cette nouvelle tactique et l’accroissement des moyens n’apportèrent pas vraiment le résultat escompté : le croiseur auxiliaire Salopian et 9 bâtiments seulement furent coulés.


        Sur toute la période, les sous-marins n’avaient coulé dans l’Atlantique nord que 23 bâtiments (132 300 BRT). Le principal résultat obtenu n’était pas celui recherché : l’Amirauté décidait d’escorter désormais de façon continue ses convois dans l’Atlantique nord.


        Le mois de mai apporta cependant quelques satisfactions au BdU dans la zone plus lointaine comprise entre les îles Canaries et Freetown. Dönitz y avait déployé une nouvelle fois ses grands sous-marins type IX. Ils y disposaient grâce aux ravitailleurs Nordmark, Egerland et au pétrolier Lothringen du soutien logistique en vivres, combustible et en torpilles, qui devait leur permettre d’y maintenir leur présence.


        Entre le 25 avril et le 4 juin, 7 U-Boote et 2 sous-marins italiens s’attaquèrent aux convois en provenance de Sierra Leone et coulèrent 62 bâtiments (352 215 BRT). L’U-105 (L.V. Schewe : 12 bâtiments - 71 450 BRT), l’U-107 (L.V. Hessler : 14 bâtiments - 86 699 BRT), l’U-103 (C.C. Schütze : 12 bâtiments - 58 553 BRT) s’inscrivaient en bonne place dans le « livre des records19 ».


        En envoyant par le fond le 21 mai le cargo américain Robin Moor, arraisonné conformément aux règles internationales, l’U-69 (L.V. Metzler) créa avec les Etats-Unis le premier d’une longue série d’incidents20.


        Mais le nettoyage du support logistique, consécutif à l’opération Rheinübung et à la rupture du code des sous-marins, contraignit la SKL à mettre fin prématurément à l’opération21.


        Début juin, un nouveau groupe fut mis en place sur le banc de Terre-Neuve. Il fut la première victime du bond en avant accompli par l’Amirauté dans le déchiffrement des messages : localisé sans peine, il ne vit passer, et pour cause, aucun convoi.


        Dönitz qui, sans en connaître la véritable raison, commençait à se douter sérieusement que l’adversaire parvenait à localiser ses dispositifs trop serrés, revint à la bonne vieille méthode des dispositifs largement étendus. Vingt-deux U-Boote furent ainsi déployés au milieu de l’Atlantique nord.


        Le 20 juin, l’U-203 prit le contact, en pleine zone d’opérations du cuirassé de l’U.S. Navy Texas. Il demanda des instructions et se vit signifier une interdiction d’attaquer, notifiée également à tous les autres bâtiments. Hitler donna pour consigne d’éviter tout incident avec les Etats-Unis jusqu’à « un développement clair de l’opération Barbarossa22 ».


        L’opération montra surtout la difficulté de faire rallier les bâtiments trop éloignés de la prise de contact : une partie seulement d’entre eux arrivèrent à se placer en position d’attaque. Et l’Amirauté ne se priva pas, grâce au déchiffrement des messages, de faire rallier en renfort l’escorte de convois qu’elle savait ne plus être menacés.


        Onze bâtiments (57 215 BRT) furent coulés au prix de la perte de 2 sous-marins dont l’U-556 de Wohlfahrt contraint de faire surface.


        Le 24 juillet, le B-Dienst localisa à l’ouest de l’Irlande les convois OG 69 et SL 80. Le BdU découplera 8 U-Boote sur le premier et 6 sur le second. Le 25, 2 Fw 200 prirent à leur tour le contact des convois : pas moins de 15 U-Boote goniométrèrent leurs signaux de contact. Le contact du SL 80 n’en fut pas moins perdu et l’opération interrompue.


        Mais pour l’OG 69, les Fw se relayèrent au contact et conduisirent avec succès la meute des poursuivants : du 27 au 28 juillet 7 bâtiments (11 303 BRT) furent envoyés par le fond. Encouragé par ce résultat, Dönitz monta en août 3 opérations coordonnées avec la Luftwaffe au sud-ouest des îles Britanniques contre des convois de Gibraltar, mais sans grand succès.


        Du 5 au 28 août, il revint à la mise en place d’un dispositif lâche au sud-ouest de l’Islande, 21 U-Boote y participèrent23.


        Un premier convoi fut repéré le 12 août mais ne put être attaqué. Le 25 par contre l’U-452 fut coulé par un hydravion Catalina et un chalutier.


        Le 27 août, 11 U-Boote furent engagés sans résultat contre un convoi signalé par le B-Dienst au sud de l’Islande.


        La concentration des U-Boote n’avait en fait pas échappé à l’O.I.C., qui fit renforcer la surveillance aérienne : le 27 août, un bombardier Hudson de la R.A.F. attaqua l’U-570 alors qu’il naviguait en surface. Le bâtiment ne fut que légèrement avarié, mais le commandant n’en résolut pas moins de hisser le drapeau blanc. Les Hudson se relayèrent autour du bâtiment jusqu’à l’arrivée de forces de surface qui le remorquèrent en Islande : du jamais vu dans l’histoire de la guerre sous-marine…


        Aucun matériel ou document secret ne sera trouvé à bord, mais l’étude du bâtiment fournira un certain nombre de renseignements précieux pour la lutte anti-sous-marine. Le 19 septembre, le bâtiment sera remis en service par la Royal Navy sous le nom d’H.M.S. Graph.


        Les résultats médiocres obtenus amenèrent Dönitz à conclure que l’adversaire avait momentanément interrompu son trafic. Il n’en était rien comme nous le savons. Une analyse des attaques effectuées lui aurait montré une diminution sensible (de 66 % à 25 %) de la proportion de bâtiments isolés attaqués, qui tenait au fait que l’Amirauté exigeait maintenant que les bâtiments d’une vitesse inférieure à 15 nœuds naviguent en convoi : les bâtiments isolés étaient donc moins nombreux et plus rapides donc plus difficiles à chasser24.


        Dans la guerre au tonnage qu’il menait, Dönitz avait depuis longtemps compris deux choses : les sous-marins devaient être mis en œuvre dans les zones les plus rentables (l’Atlantique nord en était une à l’évidence) ; en l’absence de résultat valable obtenu par d’autres moyens (la reconnaissance aérienne notamment), les sous-marins ne pouvaient guère compter que sur eux-mêmes pour découvrir les convois, le nombre des bâtiments déployés sur la même zone constituait la véritable la clé du succès, d’où son opposition formelle à l’utilisation de sous-marins pour des missions particulières.


        Dans une note adressée le 22 août 1941 à la SKL, il devait reconnaître toutefois que par rapport aux « jours heureux » le nombre d’U-Boote nécessaire pour couler un tonnage donné avait été multiplié par trois. Deux facteurs avaient conjugué leurs effets : le renforcement considérable de l’efficacité des escortes de surface et de la surveillance aérienne et la nécessité d’aller rechercher les convois plus au large au lieu de les attendre aux abords du canal du Nord, pour ne pas parler d’Ultra dont il ne soupçonnera jamais les ravages.


        La SKL ne contesta pas la teneur de son analyse, mais l’aggravation de la situation en Méditerranée l’avait amené à estimer que l’engagement de sous-marins allemands sur ce théâtre d’opérations même s’il devait se faire au détriment de la bataille dans l’Atlantique, était devenue inéluctable. Il n’était plus question d’éluder le problème ou de le résoudre comme précédemment en rapatriant les sous-marins italiens, dont l’efficacité dans l’Atlantique était sujette à caution25. Le 22 août en effet le Führer avait rejeté son argumentation sur la nécessité de concentrer les sous-marins dans l’Atlantique pour atteindre le résultat recherché et mis l’accent sur le caractère intolérable aussi bien pour les Italiens que pour les Allemands d’une éviction du théâtre d’opérations nord-africain. Il ordonna en conséquence l’envoi de 6 sous-marins en Méditerranée. Raeder avait seulement réussi à gagner encore un peu de temps en faisant dépendre cet envoi de la mise à disposition par le Duce d’un point d’appui approprié26.


         


        Début septembre 1941, Dönitz disposait de 70 U-Boote opérationnels et pouvait ainsi en déployer en permanence 38 répartis en plusieurs groupes.


        Le groupe Markgraf (14 U-Boote) fut disposé au sud-ouest de l’Islande. Le 4 septembre, l’U-652 provoqua le premier incident avec un bâtiment de guerre américain. Sa position avait été signalée par un avion anglais qui l’avait repéré au destroyer USS Greer, qui faisait route vers l’Islande où les forces américaines avaient assuré la relève des forces anglo-canadiennes. Le Greer avait à son tour pris le contact du sous-marin en plongée alors que l’avion anglais l’attaquait. S’estimant attaqué par le bâtiment américain, l’U-652 lança contre lui sans succès une torpille, à laquelle le Greer riposta par un grenadage en règle. L’incident n’eut pas de conséquence directe, mais à la mi-septembre Roosevelt n’en étendit pas moins à la longitude 26o ouest la limite d’escorte des convois par l’U.S. Navy : une mesure qui n’était pas vraiment faite pour diminuer les risques de renouvellement de ce genre d’incident.


        Le 9 septembre, l’U-85 prit le contact du convoi SC 42 composé de 70 bâtiments. Le convoi subit de nombreuses attaques, mais le groupe d’escorte canadien reçut de son côté du renfort. Au prix de la perte de 2 U-Boote, 16 bâtiments furent coulés (65 409 BRT) dont un des bâtiments catapulte nouvellement mis en service27, un résultat modéré compte tenu du nombre de sous-marins engagés28.


        Deux autres groupes Kurfürst (7 U-Boote) et Bosemüller (8 U-Boote) furent également déployés à l’ouest du canal du Nord et au sud-ouest de l’Irlande. Réunis dans le groupe Seewolf pour attaquer le convoi OG 72, ils ne parvinrent pas à le trouver.


        La bonne fortune de bâtiments en transit apporta le succès refusé aux grands déploiements. Le 20 septembre, l’U-557 tomba ainsi par hasard sur le convoi OG 74 (27 bâtiments) escortés par 6 bâtiments et l’Audacity, le premier véritable porte-avions d’escorte armé29. L’U-201 fut appelé le premier à la rescousse. Repoussé une première fois par un avion Martlet et 2 escorteurs, il revint à l’attaque et coula le 21 septembre 3 bâtiments. L’U-124 en coula 2 pour sa part. Le 21 septembre intervinrent également les Fw 200 du KG 40. Un Fw coula un petit bâtiment, mais un autre fut abattu par un Martlet : la guerre des convois devenait vraiment aéronavale.


        Les sous-marins allemands continuèrent leur action en s’en prenant au convoi HG 73 (23 bâtiments). Celui-ci avait été signalé le 19 septembre par les sous-marins italiens Morosini et Torelli, alors en transit vers la Méditerranée. Le convoi était protégé par 9 bâtiments d’escorte et un bâtiment catapulte, le Springbank.


        Le 24 septembre, ses avions Fulmar marquèrent les premiers points en refoulant le Fw qui tenait le contact. Mais dans les jours suivants l’attaque des sous-marins allemands causa la perte de 9 bâtiments (25 818 BRT), dont le Springbank. Ce chiffre est bien entendu à rapprocher de celui du faible nombre (4) des U-Boote engagés cette fois.


         


        La décision prise par le BdU, le 12 septembre, de surchiffrer les positions signalées compliqua quelques semaines la tâche de Bletchley Park, mais le délai de déchiffrement des messages interceptés fut de nouveau ramené à 26 heures.


        Le mois d’octobre 1941 constituera un véritable cas d’école des conséquences directes de l’usage d’Ultra sur la bataille des convois de l’Atlantique30. Le 10 octobre, 4 U-Boote étaient en place dans le sud-est du cap Farewell, 9 autres bâtiments faisaient route pour compléter le dispositif. Des six convois alors en transit dans l’Atlantique nord, 3 étaient réellement menacés : deux route à l’est le SC 48 et le HX 153 et un route à l’ouest l’ON 23. L’OIC eut communication dès le 7 octobre des messages envoyés aux U-Boote le 5. Entre le 7 et le 9 octobre il parvint à déterminer le point de convergence des U-Boote en marche et ordonna un premier déroutement aux SC 48 et ON 23 directement menacés. Le 10 octobre, Dönitz compléta ses ordres de déploiement ; l’OIC les eut sur sa table le 12 : 3 convois, le SC 48, l’ON 23 et le TC 14 n’étaient pas très éloignés et devaient normalement passer dans la « fenêtre » qui était en train de se refermer. S’il n’y avait pas de problème pour les deux derniers, la situation du SC 48 s’avérait d’autant plus critique que la tempête l’avait retardé et mis à la traîne 11 de ses bâtiments. Il reçut l’ordre d’effectuer un nouveau déroutement au sud-est.


        Mais Ultra avait malgré tout ses limites, rien en fait ne pouvait plus empêcher le convoi de donner dans le dispositif déployé, rien, mais l’Amirauté n’en avait pas moins pu procéder, en connaissance de cause, au renforcement de son escorte. En accord avec son homologue opérationnel américain, le Chief of Naval Operations (C.N.O.) et ceci nous permet de toucher du doigt le caractère très étroit des relations opérationnelles entre les deux marines, les 4 destroyers américains qui escortaient le convoi ON 24, estimé grâce à Ultra non menacé, furent envoyés à la rescousse. De Reykjavik furent dépêchés un destroyer anglais et la corvette Alysse des Forces françaises libres, qui venait ainsi prêter main-forte à sa consœur Mimosa31.


        Du 15 au 18 octobre, une véritable bataille se déroula entre U-Boote et forces alliées de surface renforcées par les formations de l’U.S. Air Force basées en Islande. Le 15 et le 16 octobre les premiers U-Boote à prendre le contact prélevèrent leur dîme mais furent refoulés par l’escorte. La nuit du 16 au 17 fut la « nuit des longs couteaux » : 5 cargos, 1 pétrolier et la corvette Gladiolus furent coulés, 1 destroyer américain, l’U.S. Kearny fut torpillé, son compatriote le Greer réussit à le remorquer à Hvalfjord.


        Le 17 un groupe d’escorte anglais prit la relève des destroyers américains, l’intervention des avions américains d’Islande contraignit les U-Boote à rompre le contact. Quatre nouveaux U-Boote accoururent dans la nuit du 17 au 18, l’U-101 coula le destroyer Broadwater. L’opération fut ensuite interrompue.


        Neuf bâtiments (47 720 BRT), un destroyer et une corvette avaient été coulés. Dönitz avait de bonnes raisons d’être satisfaits du résultat et de la façon dont ses bâtiments avaient conduit leurs attaques : il ignorera toujours que les pertes auraient été bien plus considérables si l’adversaire n’avait pas « lu par-dessus son épaule » les ordres qu’il envoyait.


        Il est intéressant de comparer à l’occasion du nouvel incident que constituait le torpillage du Kearny les réactions respectives des parties, non-belligérantes rappelons-le, concernées.


        Roosevelt rendit public une avancée vers une belligérance qu’il ne pouvait toujours pas déclarer : le loi de neutralité allait être révisée32, des bâtiments de commerce armés pourraient effectuer le transport des matériels cédés jusqu’aux ports anglais.


        Hitler, même après la destruction le 31 octobre du destroyer Reuben James, qui protégeait le convoi HX 156, par l’U-552 (L.V. Topp) n’alla pas plus loin que l’autorisation de faire usage des armes seulement en cas d’attaque à laquelle il n’était pas possible de se dérober33.


         


        Les semaines suivantes dans l’Atlantique nord furent décevantes malgré le déploiement de quelque 38 U-Boote. Dönitz approcha d’assez près la vérité lorsqu’il s’étonna du fait que les seuls messages de contact provenaient de bâtiments hors dispositif.


         


        Une autre guerre au tonnage faisait rage, mais en Méditerranée et au détriment des puissances de l’Axe. Les liaisons avec la Tripolitaine risquaient de ne plus pouvoir être maintenues : en juillet-août, 56 bâtiments (202 300 BRT), auxquels il fallait ajouter une vingtaine de bâtiments de guerre de divers tonnage avaient été coulés ou avariés. La SKL, qui considérait le maintien de la « position Méditerranée » comme condition indispensable pour gagner la guerre, crut qu’il était de son devoir d’alerter le Führer sur cet état de fait alarmant, sans se rendre compte peut-être qu’elle allait assumer une large part de la responsabilité de la décision qui ne pouvait manquer d’en résulter : l’envoi immédiat de 6 sous-marins en Méditerranée34. La Luftwaffe reçut également l’ordre de concentrer les efforts du Xe Fliegerkorps sur la protection exclusive du trafic.


        La SKL commença à s’inquiéter lorsque Hitler accentua encore sa pression le mois suivant pour renforcer les moyens engagés en Méditerranée. Son chef d’état-major, le vice-amiral Fricke35 fut envoyé auprès de lui pour tenter de clarifier la question des priorités. La réponse faite par le Führer le 27 octobre fut sans équivoque. Mettant en avant un risque d’effondrement aussi bien politique que militaire de l’Italie, il déclara que :


        « La Méditerranée était maintenant pour la poursuite de la guerre un théâtre décisif parce qu’une élimination des puissances de l’Axe de Méditerranée mettait en danger la sécurité du continent. »


        Il ne fit aucun mystère de son intention d’y envoyer d’autres sous-marins. Fricke ne parvint pas à lui faire comprendre que la marine voyait toujours dans l’Atlantique le point d’application principal de sa stratégie. Comme l’écrit M. Salewski :


        « Hitler se référait dans ses motivations à la conception initiale d’une stratégie maritime, sans vouloir reconnaître que l’évolution non conforme au plan de la campagne de Russie avait échangé l’ordre des priorités des deux théâtres principaux de la stratégie maritime allemande : Atlantique-Méditerranée36. »


        Le nombre des U-Boote détachés en Méditerranée atteignit 24. Si l’on y ajoute les 5 à 8 disposés à l’ouest de Gibraltar pour bloquer l’arrivée des renforts et les 10 qui allaient être envoyés en Norvège, c’en était bien fini des grandes meutes découplées dans l’Atlantique nord.


        L’attaque par les U-Boote du trafic de cabotage par petit bâtiment le long de la côte pour le ravitaillement de Tobrouk ne donna guère de résultat, comme la marine l’avait pronostiqué. Le succès vint du côté où on ne l’attendait guère : le 13 novembre l’U-81 (L.V. Guggenberger) torpilla le porte-avions Ark Royal, qui revenait avec la Force H d’une opération de soutien au profit de Malte ; le bâtiment pris en remorque dut être évacué alors qu’il n’était plus qu’à 25 nautiques de Gibraltar. Le 25 novembre, l’U-331 (E.V. Tiesenhausen) coula de trois torpilles le cuirassé Barham, le bâtiment explosa et chavira entraînant dans la mort 861 des 1 311 hommes d’équipage.


        Mais la Méditerranée n’en était pas moins considérée par les sous-mariniers comme une souricière : l’étroitesse de l’accès, la surveillance accrue exercée par la marine anglaise, les conditions de courant faisaient qu’il était plus facile d’y entrer que d’en sortir. Fin décembre Dönitz déclarait qu’il fallait compter sur un tiers de perte.


        Le BdU devait se sentir d’autant plus amer que, le 26 novembre, il avait exposé dans un document à la SKL son point de vue sur l’efficacité de la guerre sous-marine. Il y déclarait que :


        « La mission de découverte des convois implique de façon impérative l’exigence d’un nombre important de sous-marins. »


        La pugnacité renforcée des escortes, le fait qu’un nombre limité, la moitié seulement, des bâtiments déployés sur un même barrage parvenait à attaquer renforçaient d’autant cette exigence. Il revenait sur la nécessité absolue de ne pas prélever de bâtiments pour des théâtres d’opérations ou des missions secondaires37. En ce qui concernait la Méditerranée, la SKL fit taire ses récriminations en lui notifiant que Hitler était prêt à mettre fin à la guerre dans l’Atlantique.


        Dönitz insistait enfin sur le fait que le maintien à la mer du plus grand nombre de sous-marins possible exigeait un accroissement des capacités non seulement de construction mais aussi de réparations. Et comme il n’ignorait pas qu’il était illusoire d’espérer un accroissement des capacités de réparations mis à la disposition de la Kriegsmarine, il en venait à poser ce que nous pourrions qualifier de question de confiance : l’utilisation de ces capacités de réparation pour les bâtiments de surface, les grands bâtiments en particulier, était-elle réellement indispensable ? Et, in cauda venenum, de peur d’être mal compris, car il savait qu’il touchait là un point particulièrement sensible pour la SKL et son chef Raeder en particulier, il écrivait :


        « En ce qui concerne la conduite de la guerre dans l’Atlantique, le commandant en chef des sous-marins ne peut que clairement nier le fait que les grands bâtiments de combat et les croiseurs y soient indispensables38. »


        C’était proférer l’anathème majeur. Qu’il n’ait pas été immédiatement sanctionné donnait toute la mesure de l’évolution des choses et des esprits depuis l’entrée en guerre.


        Son amertume dut toutefois être à son comble lorsqu’il reçut de la SKL l’ordre de déployer 8 U-Boote pour la sortie prévue dans l’Atlantique du croiseur lourd Admiral Scheer alors qu’il n’attendait de ce type d’opérations qu’un affaiblissement de la guerre au commerce. L’ordre notifié par Hitler le 13 novembre d’envoyer aussi ce bâtiment en Norvège dut le satisfaire pleinement39.


         


        Les opérations conduites de fin octobre à début novembre dans l’Atlantique centre par les grands sous-marins de type IX compensèrent une fois encore les déceptions rencontrées sur les autre théâtres d’opérations. Une dizaine de sous-marins de ce type y avaient été envoyés.


        Le 21 septembre, sept des onze bâtiments du convoi SL 87 (33 290 BRT) furent coulés. Du 12 au 20 octobre, 6 bâtiments (23 300 BRT) furent coulés dans les parages des îles Saint-Hélène, Ascension et dans la baie de Walfisch. L’U-126 coula sur sa route le croiseur Dunedin.


        Mais la zone commençait à être le théâtre d’événements pour le moins étranges : dans la nuit du 27 au 28 septembre, l’U-111 procédait dans la baie de Tarafal (îles du Cap-Vert) au ravitaillement de deux autres sous-marins, lorsque explosaient prématurément des torpilles lancées par un sous-marin anglais. Nous avons raconté dans un précédent chapitre les mésaventures survenues en pareille circonstance aux croiseurs auxiliaires Atlantis le 22 novembre et au Python le 1er décembre.


        L’enquête effectuée en janvier n’ébranla pas la confiance du BdU dans la sécurité de son système de transmission. Il n’était par contre plus question pour lui de pouvoir compter sur des croiseurs auxiliaires pour le maintien sur zone des bâtiments éloignés.


         


        La dernière bataille de convoi de la période considérée se déroula à la mi-décembre au large de l’Espagne contre un convoi à destination du Royaume-Uni appareillé de Gibraltar le 14 décembre.


        Composé de 32 bâtiments, il était fortement protégé par le 36e Escort Group du déjà célèbre commandant Walker (2 sloops, 8 corvettes) et disposait de l’appui d’un Support Group composé de 3 destroyers et du porte-avions auxiliaire Audacity. Enfin la Force H de Gibraltar avait fait appareiller un groupe de chasse anti-sous-marine composé de plusieurs destroyers. Ce déploiement indiquait que l’Amirauté était consciente de la nouvelle concentration de sous-marins allemands autour de Gibraltar et que la période des « vaches maigres », en ce qui concernait les moyens d’escorte commençait à être maîtrisée.


        Informé par agents de cet appareillage, le BdU dépêcha de son côté en renfort le groupe Seeräuber, composé de 5 U-Boote. La zone d’opérations était à portée d’intervention des Fw 200 du Kampfgruppe 40.


        La bataille durera jusqu’au 22 décembre. Le 15, le destroyer Nestor de la Force H coula l’U-127. Le 16, 1 Fw prit le premier contact du HG 76, mais les 3 U-Boote en mesure de l’attaquer furent refoulés. Le 17, ils réussirent à revenir au contact, mais l’U-131 attaqué par un Swordfish de l’Audacity se trouva hors d’état de plonger et dut être sabordé.


        Le 18, l’U-434 pris à partie par les destroyers de l’escorte dut aussi être abandonné. Deux Fw furent pour leur part abattus par les Martlet de l’Audacity.


        Le 19, l’U-574 reprit le contact et coula le destroyer Stanley, mais il fut à son tour éperonné et coulé par le Stork de Walker. Deux autres Fw furent abattus par des Martlets. L’U-107 maintint cependant le contact et fit rallier deux sous-marins du groupe Seeräuber et trois autres envoyés à la rescousse, dont l’U-567 commandé par Endrass, un des « as ».


        « Restez sur place, je vous envoie Endrass. » Ce message du BdU marquait l’importance qu’il attachait à l’opération et la haute estime dans laquelle il tenait Engelbert Endrass, qui après cinq missions avait refusé le commandement d’une flottille école proposé pour un nouveau commandement opérationnel40.


        Dans la nuit du 21 au 22 décembre, Endrass coula un bâtiment, mais pris à partie par le Deptford, il dut entamer la plongée sans retour.


        L’U-751 (L.V. Bigalk) apporta le succès tant espéré : il envoya par le fond l’Audacity dont la carrière avait été certes brève mais qui n’en avait pas moins fait l’éclatante démonstration de ce que l’on était en droit d’attendre de ce type de porte-avions d’escorte.


        Le 22 décembre, les dernières attaques furent repoussées et l’opération dut être interrompue.


        Le bilan final était amer : 5 U-Boote et 4 Fw perdus contre 3 cargos, 1 destroyer et l’Audacity envoyés par le fond. Il servait d’avertissement pour la suite, mais il était aussi caractéristique de la période qui venait de s’achever.


         


        Malgré une moyenne de 30 U-Boote opérationnels (contre une douzaine pour la période précédente) et au prix de 20 U-Boote perdus, le résultat global pour la période considérée (303 bâtiments-1 516 758 BRT) n’atteignait que 51 % des résultats de la période précédente.


        La dispersion des moyens du côté allemand à la fin de la période considérée, l’accroissement continu du côté allié du nombre des bâtiments de protection, le recours à l’aviation de protection rapprochée, l’effort considérable consenti dans le domaine de la formation et de l’entraînement des groupes de protection n’étaient certes pas étrangers à ce résultat. Mais la capacité alliée, à partir de mai-juin 1941, de procéder au détournement des convois menacés avait joué aussi un rôle d’autant plus important qu’il échappera jusqu’au bout à la compréhension de l’état-major des sous-marins. Le professeur Rohwer, qui s’est attaché avec un acharnement de chartiste à déterminer l’impact exact de ce dernier phénomène estime à 65 % la réduction de perte en tonnage qui en est résulté41.
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        Le retour des « jours heureux » de la guerre sous-marine dans l’Atlantique (janvier 1942-juillet 1942)
      


      
        L’attaque par la marine japonaise, le 7 décembre 1941, de la flotte américaine de Pearl Harbour et la déclaration de guerre, le 11 décembre, de l’Allemagne et de l’Italie aux Etats-Unis, constituèrent pour la Seekriegsleitung une surprise totale. A la satisfaction devant le succès obtenu contre la nation qu’elle considérait déjà comme un adversaire à part entière, se mêlait une pointe d’amertume : elle ne pouvait laisser passer l’occasion de noter que l’aéronautique navale japonaise avait atteint en deux jours un résultat que la Luftwaffe s’était montrée incapable d’obtenir en deux années de guerre1.


        la SKL s’était posée très tôt dans la guerre la question d’une coordination des stratégies avec le troisième partenaire du pacte. L’initiative était venue fin novembre 1940 de l’attaché naval à Tokyo, le capitaine de vaisseau Wennecker, qui avait demandé à la SKL si elle était intéressée à une action japonaise contre Singapour. Le 27 décembre 1940, Raeder essaya vainement de convaincre le Führer de l’intérêt de cette action, Hitler était convaincu que le Japon ne ferait rien et que l’Angleterre répugnerait toujours à détacher des grands bâtiments en Extrême-Orient2.


        la SKL n’en élabora pas moins à son habitude un mémoire détaillé destiné à servir de document de travail pour les négociations qui devaient commencer avec le Japon en février 1941. Les avantages et les inconvénients d’une cobelligérance du Japon y étaient soigneusement pesés. La préférence de la SKL était évidente : sous condition que les actions menées fixent dans l’océan Pacifique la majeure partie des forces américaines, une entrée en guerre du Japon mettrait fin à la situation de plus en plus désagréable créée dans l’océan Atlantique par le soutien accordé par les Etats-Unis à l’Angleterre ; elle aboutirait également à fixer sur un nouveau théâtre d’opérations des forces britanniques.


        Ce document montrait en tout cas que la SKL était allée dans son travail de réflexion beaucoup plus loin que l’OKW. Hitler, auquel il fut présenté, ordonna qu’il servit de base aux discussions présidées du côté japonais par l’amiral Nomura. La nomination du vice-amiral O. Groos comme président de la commission militaire tripartite était l’indice que le point de vue de la marine avait été pris en considération.


        La création de cette commission était censée remédier à l’absence de concertation préalable, qui avait initialement caractérisé la coopération italo-allemande.


        Le 5 mars 1941, le Führer signait la directive no 23 qui définissait les conditions d’une coopération avec le Japon. Elle confiait à la marine le soin de coordonner les plans d’opérations. Ils devaient conduire à une victoire commune rapide qui dissuaderait les Etats-Unis d’intervenir. Elle précisait in fine qu’aucune indication ne devait être donnée au Japon sur l’attaque projetée de la Russie : c’était un désaveu explicite de la suggestion faite par Raeder de l’associer à l’opération.


        Les premiers contacts avec Nomura devaient toutefois indiquer que le Japon n’avait pas l’intention d’entrer en guerre contre les Etats-Unis. Des sources sûres donnaient à entendre que le Japon n’était pas en mesure de mener une guerre d’une durée supérieure à 6 mois ce qui, pour la SKL, excluait la possibilité d’un résultat décisif dans la guerre économique commune contre les puissances anglo-saxonnes3.


        La marine japonaise, persuadée pour sa part qu’une action contre la Grande-Bretagne (Singapour) entraînerait une réaction immédiate des Etats-Unis, continuait à voir dans le pacte une assurance contre une entrée en guerre des Etats-Unis : le travail en commun allait donc se limiter à la réflexion sur quelques actions ponctuelles, comme le ravitaillement de croiseurs auxiliaires, destinées à favoriser la conduite de la guerre sur mer italo-allemande4.


        Lors du déclenchement de l’opération Barbarossa, le gouvernement japonais refusa contre l’avis de son ministre des Affaires étrangères Matsuoka de céder à la pression allemande d’une intervention destinée, en hâtant la fin du conflit, à dissuader les Etats-Unis d’intervenir. Il se borna à prendre en Mandchourie des mesures lui permettant de mettre à profit une défaite russe. La neutralité à l’égard de l’Union soviétique resterait la règle aussi longtemps que cette défaite ne serait pas assurée.


        Le gouvernement japonais se prononça en outre en faveur d’une continuation du processus d’expansion dans le Sud-est asiatique, au risque, qu’il n’hésitait pas lui à assumer, d’une guerre avec les Etats-Unis5.


         


        Bien entendu, le Japon n’avait pas informé non plus ses partenaires du pacte de son intention d’attaquer Pearl Harbour. Mise en quelque sorte devant le fait accompli, la SKL procédait à une analyse approfondie de la situation stratégique générale résultant de l’entrée dans le conflit du Japon et des Etats-Unis. Elle faisait l’objet d’un mémoire, où il était écrit notamment :


        « L’entrée du Japon dans la guerre contre l’Angleterre et les Etats-Unis. et la déclaration de guerre des puissances européennes de l’Axe aux Etats-Unis ont modifié de façon fondamentale la situation stratégique générale pour la conduite ultérieure de cette guerre. Avec l’entrée en guerre des deux grandes puissances maritimes Japon et Etats-Unis et la participation à la guerre de la Chine et de nombreux Etats d’Amérique centrale qui en résulte, cette guerre a pris une étendue mondiale, à laquelle à la longue aucune puissance significative ne pourra échapper6. »


        Le mémoire mettait l’accent sur l’action réciproque exercée par les différents théâtres d’opérations entre eux : les Anglo-Saxons ne pouvaient ainsi se permettre de transférer impunément le centre de gravité de leurs efforts du théâtre d’opérations européen au théâtre d’opérations extrême-oriental ou pacifique. Il est intéressant de noter que, s’interrogeant sur les choix stratégiques de l’adversaire (priorité à l’Extrême-Orient ou au théâtre européen), la SKL avait largement anticipé en quelque sorte la décision qui allait être prise par les Alliés, Germany first, avec ses conséquences les plus immédiates : aide à la Russie, pour qu’elle continue à maintenir une menace permanente sur l’Allemagne et à fixer des forces considérables, et poursuite de la bataille pour l’Atlantique.


        S’agissant de l’Angleterre, la SKL constatait que l’aide américaine avait déjà eu pour résultat d’améliorer la situation de ses importations. L’échec de la guerre aérienne, la difficulté d’une invasion faisaient que la guerre au commerce n’en restait pas moins l’unique moyen d’aboutir à un effondrement de l’Angleterre.


        Elle estimait à 13 millions de BRT les pertes infligées aux seules importations anglaises depuis le début de la guerre et fixait à 800 000 voire 1 million de BRT le tonnage qui devait être mensuellement détruit, compte tenu des nouvelles capacités de construction anglo-américaines.


        D’une façon plus concrète, malgré le nombre encore restreint des U-Boote en service, la guerre sous-marine dans l’océan Atlantique restait la priorité, mais la SKL voyait également s’ouvrir de nouvelles occasions d’engager dans l’Atlantique de grands bâtiments de combat, compte tenu de la nécessité pour les Alliés de détacher des forces de surface importantes en Extrême-Orient. Et de conclure :


        « Les pertes en cuirassés que les Etats-Unis et l’Angleterre ont subi du fait des Japonais à Hawaï et à Singapour et le développement de la situation en Extrême-Orient peuvent contraindre les puissances ennemies à affaiblir leurs forces dans l’Atlantique de telle façon que s’offre à nous la possibilité, grâce à un engagement résolu, d’infléchir de façon décisive la bataille dans l’Atlantique. »


         


        Nous verrons dans un prochain chapitre ce qu’il va en être pour les bâtiments de surface, nous nous bornerons pour le moment à examiner les implications qui vont en résulter pour la conduite de la guerre sous-marine.


         


        La déclaration de guerre aux Etats-Unis mettait fin au différend qui s’était instauré entre le Führer et la SKL sur le bien-fondé de mesures de représailles à l’égard de l’implication de plus en plus évidente de l’U.S. Navy dans la guerre pour les convois.


        Dès le 9 décembre, Hitler levait toutes les restrictions qu’il avait maintenues jusque-là avec obstination. Cet ordre ne prenait pas Dönitz au dépourvu. Quand il avait accompagné Raeder 12 septembre 1941 auprès du Führer, il avait demandé à être averti à l’avance de la levée des restrictions afin de pouvoir agir sans délai sur la côte américaine :


        « En agissant par surprise dans une zone de faible défense, on pouvait frapper un coup de grosse caisse, Paukenschlag, dont les avantages seraient considérables7. »


        L’opération Paukenschlag était donc en quelque sorte programmée. Mais lorsque Dönitz demanda à la SKL, le 8 décembre, l’autorisation d’engager sans délai les quelque 12 U-Boote type IX disponibles, bâtiments particulièrement appropriés pour ce type d’opérations en raison de leur grand rayon d’action, la SKL, toujours préoccupée par la situation en Méditerranée, ne lui en accorda que 6, un nombre tout à fait insuffisant pour exploiter de façon convenable une situation particulièrement favorable. Le décompte, au 1er janvier 1942, des sous-marins était tout à fait significatif des contraintes imposées au BdU :


        Sur un existant de 249 sous-marins, 91 seulement étaient opérationnels, les autres étaient en construction ou en entraînement ; des 91 Front U-Boote, 26 avaient été envoyés par la SKL en Méditerranée, 6 devaient être maintenus devant Gibraltar (les 6 bâtiments refusés), 4 enfin étaient déployés en Norvège ; 55 bâtiments seulement étaient donc disponibles pour l’Atlantique nord, desquels il fallait retirer 33 unités en réparations ou travaux d’entretien ; sur les 22 restants, il fallait compter encore une bonne moitié en transit, si bien qu’il ne restait qu’une douzaine de bâtiments pour tenir véritablement la « ligne de front8 ».


        On était donc très éloigné du principe de l’« engagement économique » préconisé par Dönitz, qui consistait à mettre en œuvre les bâtiments dans les zones où ils étaient susceptibles de causer le maximum de dommages.


         


        Dönitz estimait cependant pouvoir déployer les sous-marins type VII disponibles dans l’ancienne zone de sécurité américaine, jusqu’aux parages de la Nouvelle-Ecosse. Les ingénieurs de ces bâtiments allaient dans un premier temps déployer des trésors d’ingéniosité pour accroître les moyens de stockage de combustible.


        La mise en place n’en prit pas moins quelques semaines : Le 9 janvier, 7 U-Boote type VII étaient en place sur le Banc de Terre-Neuve ; le 11 janvier, 5 U-Boote type IX sur la côte est des Etats-Unis. En l’absence de convoi, ils devaient opérer de façon isolée dans la zone qui leur était assignée.


        Les résultats obtenus dépassèrent de loin toutes les espérances. Le trafic ainsi attaqué était considérable et, chose surprenante lorsqu’on connaît l’implication qu’était déjà celle de l’U.S. Navy dans la bataille de l’Atlantique, tout se passait comme si les Etats-Unis n’avaient en aucune façon prévu le type de guerre sur mer auquel ils allaient être confrontés. Les moyens de protection ne se mettront que lentement en place, quant à la formation de convois elle se fera attendre de nombreux mois.


        Les U-Boote opérèrent en surface de jour comme de nuit, sans avoir à effectuer de longues recherches : les proies s’offraient en quelque sorte d’elles-mêmes.


        Du 8 janvier au 12 février 1942, les 12 U-Boote type VII de la première vague opérant entre le Banc de Terre-Neuve et la Nouvelle-Ecosse enverront par le fond 20 bâtiments (89 937 BRT) ainsi que la corvette Alysse des Forces françaises libres. Quant aux 5 U-Boote type IX déployés sur la côte des Etats-Unis, leur bilan était encore plus significatif : ils ne coulèrent pas moins de 26 bâtiments (163 021 BRT)9.


        Une 2e vague de 8 U-Boote type VII et de 5 U-Boote type IX déployée dans les mêmes parages du 21 janvier au 19 février pour les premiers, jusqu’au 6 mars pour les seconds, coula respectivement 9 bâtiments (62 847 BRT) et 19 bâtiments (126 922).


        Les 15 U-Boote de la 3e vague détruisirent, du 10 février au 20 mars, 32 bâtiments (169 722 BRT).


        Du 16 février au 18 mars, 6 U-Boote type IX furent engagés contre les ports pétroliers d’Aruba, de Curaçao et de Maracaïbo (opération Neuland) : ils détruisirent 22 bâtiments (108 907 BRT).


        Du 14 mars au 24 avril, une 4e vague de 11 U-Boote déployée sur la côte est des Etats-Unis coulait 44 bâtiments (301 055 BRT).


        Dönitz disposait maintenant d’un atout supplémentaire : le sous-marin ravitailleur U-Tanker, bientôt appelé dans le langage des marins « vache à lait », Milchkuh.


        Ce n’était pas par l’effet du hasard que ces bâtiments se trouvaient disponibles au bon moment : dès le 8 septembre 1939, Dönitz avait ordonné la construction de 3 de ces bâtiments. La construction de la première série de 6 bâtiments du type XIV avait été confiée en 1940 au chantier Deutsche Werke de Kiel. Quatre autres unités avaient été mises en construction l’année suivante.


        L’U-Tanker type XIV déplaçait 1 688 t (contre 760 t pour le type VII et 1 140 t pour le type IX). Sa caractéristique essentielle était les 439 t de gasoil embarqués en sus de sa réserve normale de 203 t. S’y ajoutaient les 50 t de denrées diverses (huile, vivres, pièces de rechange) qu’il pouvait aussi embarquer. Ce n’était pas son seul avantage :


        « D’une grande signification psychologique pour les équipages éloignés de 3 000 nautiques de leur point d’appui, écrit W. Rahn, était sans aucun doute le médecin de l’U-Tanker, car les sous-marins allemands n’avaient normalement aucun médecin à bord10. »


        Les commandants de sous-marins disposaient d’un petit manuel (appelé dans la marine française « médecin de papier »), certains personnels comme les transmetteurs disposaient d’une formation succincte d’infirmier11.


        L’U-Tanker disposait également de personnel de réserve et était en mesure d’effectuer de petites réparations. En 1942-1943, l’ex sous-marin destiné à la Turquie UA et 3 sous-marins mouilleurs de mines type IX, qui disposaient de 240 t de gasoil s’ajoutèrent aux U-Tanker construits.


        Le premier U-Tanker, l’U-459 (C.C. von Wilamowitz-Möllendorf) fut mis en place le 23 avril à 500 nautiques au nord-nord-est des Bermudes. Jusqu’au 5 mai il ne ravitaillera pas moins de 15 U-Boote du type VII. La durée d’engagement de ces bâtiments se trouva ainsi accrue d’une vingtaine de jours en moyenne.


        Dès juin 1942, 2 à 3 U-Tanker furent disponibles en permanence dans l’Atlantique centre.


         


        Les 12 U-Boote de la 5e vague, déployée du 8 avril au 11 mai, furent les premiers à bénéficier de ce viatique, ils envoyèrent par le fond 24 bâtiments (110 987 BRT).


        La 6e vague déployée sur la côte des Etats-Unis et du Canada, du 26 avril au 23 mai, coulera 23 bâtiments (104 378 BRT). L’U-52 sera par contre mal avisé de vouloir s’en prendre au garde-côte Icarus, qui l’enverra par le fond.


        L’introduction, à partir du 14 mai du système des convois sur la côte est des Etats-Unis et du Canada, de Key West à Halifax, amenera une chute rapide des résultats dans cette zone. L’envoi, du 20 juin au 27 juillet, d’un groupe de 7 U-Boote sera un échec. Deux U-Boote seront coulés et les autres ne trouvèrent, en dehors des convois qu’ils n’étaient pas en mesure d’attaquer, aucun objectif valable : le 19 juillet l’opération fut interrompue.


        Des succès notables continueront à être enregistrés dans le détroit de Floride, les Grandes Antilles et la zone caraïbe par les 7 U-Boote, engagés toujours de façon isolée du 5 mai au 22 juin : 30 bâtiments (133 010 BRT).


        Quatre autres bâtiments opérant de façon analogue dans la zone caraïbe du 7 mai au 28 juin couleront 29 bâtiments (126 098 BRT).


        Enfin 4 U-Boote opérant devant Mexico et dans le golfe de Campêche coulèrent 18 bâtiments (78 167 BRT). L’U-129 (L.V. Witt) en coula à lui seul 11 (41 571 BRT). Mais l’U-157 fut coulé devant Cuba par l’USCG Thetis.


        Pour les sous-mariniers allemands, c’était le retour des « jours heureux » connus par leurs aînés dans l’océan Atlantique et l’occasion pour certains, Topp, Hardegen, Rostin, Hartestein, Witt, d’ajouter leurs noms à la liste des « as12 ».


        Dans l’Atlantique nord, l’attaque des convois reprit occasionnellement. Le 31 janvier, l’U-105 (C.C. Schuch) en transit dans le golfe de Gascogne repéra le convoi SL 93 et coula le sloop Culver, qui était le premier bâtiment équipé d’un appareil de goniométrie d’émissions ondes courtes. Le Huff-Duff, comme on l’appellera plus communément, mis au point en 1938 par un ingénieur français, Maurice Deloraine13, n’avait pas porté chance à son porteur, il n’en était pas moins appelé à jouer désormais un très grand rôle dans la bataille des convois.


        Le 21 février, l’U-155 (L.V. Piening) repéra au nord-nord-ouest du cap Race (Terre-Neuve) le convoi ONS 67. Son message de contact fut intercepté par le Huff-Duff installé sur le bâtiment de sauvetage du convoi. Il put néanmoins échapper à la recherche entreprise et couler 2 bâtiments du convoi. Cinq U-Boote en transit rallièrent le contact signalé et coulèrent 7 autres bâtiments dont 3 pétroliers (44 972 BRT)


        En attaquant, le 14 avril, au large de l’Islande le convoi OG 82 escorté par le 36e Escort Group (C.F. Walker), l’U-252 sera la victime du premier radar centimétrique type 271 installé sur la corvette Vetch, qui le détectera à 8 000 mètres.


         


        L’adoption sur la côte atlantique du système des convois entraîna le retour en mai aux attaques de groupe dans l’Atlantique nord.


        Il intervenait alors que du côté allié, on était arrivé à une rationalisation plus poussée du système de convoi : l’ampleur et la permanence du problème à résoudre ne laissait aucune place à l’improvisation14. Quelque 78 escorteurs et 156 corvettes étaient alors disponibles pour assurer la protection du transit d’une moyenne de 4 convois rapides et 2 convois lents. La taille optimale des convois avait été fixée à 50 bâtiments par la recherche opérationnelle15. Un minimum de 7 bâtiments d’escorte avait été jugé nécessaire pour la protection de chaque convoi. Les incontournables nécessités d’entretien en chantier avaient fait fixer à 3 destroyers et 6 corvettes le nombre de bâtiment nécessaire pour constituer un groupe d’escorte.


        Onze de ces Ocean Escort Groups avaient été ainsi constitués. L’incapacité à pratiquer le ravitaillement à la mer contraignit à pratiquer encore une escorte segmentée et à baser les groupes d’escorte en fonction du tronçon de route dont ils assuraient la protection : Halifax et Boston pour le tronçon ouest, Saint-John’s et Argentia (Terre-Neuve) pour le tronçon central, Hvalfjord pour la route de l’Islande et Londonderry pour le tronçon est du parcours.


         


        Le BdU décida début mai la mise en place du groupe Hecht (6 U-Boote). Dans la nuit du 11 au 12 avril, les U-Boote coulèrent 7 bâtiments (32 284 BRT) du convoi ONS 92. Le contact fut ensuite perdu en raison du mauvais temps.


        Après un ravitaillement à l’U-116 (un type IX B mouilleur de mines reconverti en ravitailleur), le groupe reprit position sur les bancs.


        Le 8 juin, l’U-124 prit le contact du convoi ONS 100 (37 bâtiments, 2 destroyers, 6 corvettes) et coula la corvette Mimosa des Forces françaises libres.


        Le 9, les 6 U-Boote du groupe étaient au contact, mais trois ne purent attaquer en raison d’avaries de propulsion. Deux bâtiments furent coulés, mais le contact à nouveau perdu dans le brouillard. Une reprise de contact le 12 permit de couler encore 2 bâtiments.


        Le 16 juin, l’U-94 prit le contact du convoi ONS 102 (48 bâtiments, 2 cutters des Coast Guards, 2 destroyers, 4 corvettes canadiennes). Le Restigouche interceptait, grâce à son Huff-Duff, les messages de prise de contact des 5 U-Boote, qui furent refoulés16.


        Du 11 mai au 21 juin, le groupe Hecht avait coulé 12 bâtiments (61 464 BRT) et une corvette.


         


        Le groupe Pfadfinder (9 U-Boote) déployé du 27 mai au 26 juin au large de la côte est des Etats-Unis ne coula pour sa part que 11 bâtiments (53 113 BRT), la période des « jours heureux » était bien finie.


         


        L’appareillage le 9 juin de Gibraltar du convoi HG 84 ayant été signalé par des agents, Le BdU décida de constituer avec 8 U-Boote en transit le groupe Endrass.


        Le 9 juin le contact fut pris par un Fw qui fut refoulé par un hurricane catapulté. Il était repris, le 14, par un autre Fw qui amena au contact 3 U-Boote vivement refoulés par l’escorte, mais dans la nuit du 15, l’U-437 réussit à couler en deux attaques 5 bâtiments (15 858 BRT).


        Ce furent les seuls succès obtenus par les U-Boote : les autres bâtiments opérant en groupe de trois furent refoulés par la surveillance aérienne ou par l’escorte. Le 17 juin le destroyer Wild Swan fut coulé par un appareil du Kampfgruppe 10617.


         


        Le groupe Hai (6 U-Boote dont un ravitailleur) coula du 11 au 13 juillet 5 bâtiments (32 168 BRT) du convoi OS 33, mais son escorte coula l’U-136.


         


        L’aubaine représentée par l’ouverture des opérations sur la côte est des Etats-Unis n’en avait pas moins abouti à un accroissement considérable des résultats obtenus dans l’Atlantique nord de janvier à juillet 1942 : 3 048 089 BRT avaient été envoyés par le fond au prix de la perte de 23 sous-marins, ce qui correspondait au rapport de 1 U-Boot perdu pour 132 526 BRT coulé, le meilleur rapport jamais atteint dans la guerre18.


        Un nombre important de pétroliers figurait parmi les bâtiments coulés, ce qui contraindra les Etats-Unis à recourir au contingentement.


        On n’a pas de mal à imaginer quels auraient pu être les résultats obtenus, si Le BdU avait pu déployer davantage de bâtiments, son concept d’« engagement économique » y aurait trouvé sa pleine signification.


        Ces résultats ne doivent pas non plus dissimuler le fait que, du fait de l’organisation alliée, la guerre des convois dans l’Atlantique devenait de plus en plus difficile, alors qu’elle redevenait l’objectif principal après l’épuisement du « filon américain ».
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        Le repli stratégique sur la Norvège (septembre 1941-décembre 1942)

La chute de Raeder
      


      
        Le déclenchement, en juin 1941, de la campagne à l’Est n’avait pas fait perdre de vue à la Seekriegsleitung l’importance de la conduite de la guerre contre l’Angleterre.


        Le mémoire rédigé en juillet 1941 par H. Assmann mettait l’accent sur la poursuite de la bataille de l’Atlantique :


        « La bataille de l’Atlantique est la bataille la plus rude et la plus étendue de cette guerre, elle revêt une signification décisive pour cette guerre1. »


        Sans nier l’importance de l’engagement à l’Est de la Wehrmacht (le flanc est), le mémoire mettait en avant de façon prémonitoire l’importance du théâtre d’opérations méditerranéen (le flanc sud) et son lien avec la bataille de l’Atlantique.


        La sécurité de ce théâtre méditerranéen reposait sur la situation dans tout le nord de l’Afrique, ce qui amenait à mettre à nouveau l’accent sur la nécessité d’intégrer la France, par des concessions appropriées, dans le futur ordre européen. La crainte de voir ce pays se tourner vers les Anglo-Saxons y était exprimée de façon explicite.


        S’agissant de la guerre sous-marine, la bouffée d’optimisme consécutive à l’opération Paukenschlag commençait à se dissiper. Les succès obtenus étaient jugés insuffisants, la faute en incombait au renforcement des mesures de protection et à la difficulté de trouver les convois dans l’immensité atlantique.


         


        En ce qui concernait les forces de surface, la perte du Bismarck n’avait pas entraîné, comme on aurait pu s’y attendre, une révision déchirante du concept de guerre océanique de la SKL. L’engagement des grands bâtiments de surface dans l’Atlantique continuait à faire partie intégrante de la stratégie de guerre au commerce. Seule la disponibilité des bâtiments continuait à restreindre leur mise en œuvre.


        Après sa longue indisponibilité consécutive à son engagement en Norvège, le croiseur lourd Lützow devait être le premier à y reprendre la guerre au commerce. Le 10 juin, sous forte escorte (3 destroyers, 2 torpilleurs) il quitta Kiel pour la Norvège. C’était compter sans Ultra : le passage sur les fréquences utilisées en mer du Nord ne laissant plus aucun doute sur sa destination, le bâtiment fut, électroniquement parlant, suivi à la trace2. Attaqué le 13 juin à l’aube au large du cap Naze par un groupe d’avions torpilleurs Bristol-Beaufort du Coastal Command il fut atteint en plein milieu par une torpille : ses compartiments machine envahis, le bâtiment dut remettre le cap sur Kiel, où débuta pour lui une nouvelle indisponibilité de très longue durée.


        Les 5 et 8 septembre, ce fut au tour de l’Admiral Scheer d’être attaqué à Oslo par les bombardiers B 17 du Bomber Command. la SKL jugea plus raisonnable de le faire rentrer à Swinemünde.


        A Brest, les mouvements des grands bâtiments allemands étaient suivis avec attention, aussi bien par les reconnaissances aériennes que par les agents de la Résistance française3. Mais la priorité donnée par Winston Churchill, contre l’avis du chef du Bomber Command, à l’attaque des objectifs liés à la Bataille de l’Atlantique se heurtait à une dure réalité : l’incapacité des appareils existants à attaquer des objectifs fortement protégés par une D.C.A. et une chasse efficaces4.


        L’amarrage à La Pallice, à l’issue d’une sortie d’entraînement, du Scharnhorst procura l’occasion espérée. Le 24 juillet 1941, 149 bombardiers du Bomber Command formés en trois vagues successives, la première constituée des nouveaux Boeing B-17F Fortress, attaquèrent simultanément Brest et La Pallice : l’attaque de Brest fut un échec coûteux (12 appareils abattus) et particulièrement meurtrier pour la population (84 tués, 90 blessés) ; à La Pallice par contre, le Scharnhorst fut atteint par 5 bombes et dut être ramené à Brest pour une longue indisponibilité.


        Le 17 septembre 1941, Raeder avait expliqué à Hitler que les Anglais avaient réalisé l’importance de la voie maritime du cercle polaire pour le ravitaillement des forces allemandes engagées contre Mourmansk et qu’ils la menaçaient avec des forces aéronavales importantes. Il demanda que le port d’Arkhangelsk constituât également un objectif de l’offensive allemande.


        Mais alors qu’il indiquait que les grands bâtiments ne seraient pas en mesure d’être engagés dans l’océan Atlantique avant le début de 1942, le Führer, arguant de la vulnérabilité de Brest aux attaques aériennes, demanda s’il ne serait pas plus opportun de stationner ces forces en Norvège, afin qu’elles y assurent la protection de la voie maritime évoquée. Raeder protesta du bien fondé du concept de leur engagement dans la guerre au commerce dans l’Atlantique5.


        L’OKW fut vite obligé de mettre un terme à l’attaque contre Mourmansk. Le Führer confia alors à la Kriegsmarine le soin d’attaquer le trafic ennemi vers Mourmansk, particulièrement durant les mois d’hiver où la Luftwaffe pouvait difficilement intervenir. La directive no 37 du 10 octobre mit l’accent sur ce point et prescrivit à la Kriegsmarine d’assurer la protection du trafic maritime en mer de Norvège6.


        Mais un autre élément pèsera d’un grand poids dans les choix stratégiques de l’OKM : la situation dramatique des stocks de carburant7. La marine détenait encore un stock de 380 000 t, mais ses besoins (90 000 t par mois) n’étaient plus que très partiellement couverts par l’organisme répartiteur (50 000 t) et elle avait dû consentir des cessions à l’allié italien au bord de l’effondrement. La sortie à la mer d’un grand bâtiment représentait une dépense de 72 000 t : la division logistique de la SKL proposa pour l’utilisation du précieux combustible des priorités qui plaçaient au dernier rang l’engagement des forces de surface dans l’Atlantique.


        la SKL ne put faire autrement que de renoncer, provisoirement dans son esprit, à l’engagement des grands bâtiments : le cuirassé Tirpitz, serait basé en décembre à Trondheim, un engagement dans l’Atlantique était pour le moment exclu ; quant aux Scharnhorst, Gneisenau, ils devraient aussi rallier la Norvège après une brève incursion contre les convois de Gibraltar, le Prinz Eugen les y suivrait par le pas de Calais.


        Depuis l’aventure du Bismarck de tels mouvements requéraient l’accord du Führer. Lorsque Raeder le sollicita, le 13 novembre, Hitler demanda s’il ne serait pas préférable de faire rentrer tous les bâtiments directement par le pas de Calais : Raeder en nia la possibilité.


        L’Admiral Scheer était prêt pour une nouvelle croisière. Raeder avait présenté sous un jour très favorable à Hitler l’effet produit par la réapparition d’un tel bâtiment dans des contrées lointaines ; Hitler était resté de glace et, arguant de la perte de prestige que provoquerait celle du bâtiment et de la priorité à donner à la mer de Norvège, il avait autorisé seulement l’envoi du bâtiment à Trondheim ou Narvik8.


        Quos vult perdere…, il est étonnant de constater à quel point Raeder resta aveugle devant les marques répétées de scepticisme du Führer à l’égard des mesures qu’il préconisait et toutes les indications de sa préoccupation de plus en plus importante concernant la Norvège. Comme l’écrira Puttkamer :


        « L’offensive en Russie était encore à l’époque couronnée de succès et un appel à la constitution d’un second front s’élevait de là-bas. Hitler croyait que celui-ci ne pouvait être ouvert par l’Angleterre qu’en Norvège, qu’il ne considérait en aucune façon comme suffisamment protégée. »


        Le 14 décembre, il avait ordonné la construction d’une ceinture fortifiée, qui s’étendrait du cap Nord à la frontière espagnole9.


        Il s’agissait d’un ouvrage gigantesque, qui ne pouvait surgir de terre en un instant. La défense de la Norvège, considérée comme le point critique, devrait d’abord être assurée par le renforcement des effectifs de l’armée et de la Luftwaffe. A la Kriegsmarine revenait la mission d’assurer une défense avancée : les bâtiments basés en métropole et ceux basés à Brest devaient y être envoyés. Si cela n’était pas réalisable pour ces derniers, ils devraient être désarmés et leur artillerie mise en place pour la défense des côtes :


        « Vous savez, confiait-il à son entourage, que j’étais naguère un défenseur des très grands bâtiments et combien ils me tenaient à cœur. Mais ce temps est passé. Le danger aérien est devenu trop grand et la Luftwaffe n’est pas en mesure de fournir une protection suffisante. En Norvège cela peut encore aller, en haute mer c’est impossible. Il nous faut tirer les conséquences d’une situation qui a changé et voir les choses comme elles sont de façon tout à fait objective10. »


        Raeder continua à ne pas voir l’orage approcher. Il éclatera lorsque le 26 décembre l’OKW présentera au Führer, non sans arrière-pensées, la demande adressée par la marine d’un soutien aérien musclé pour la remise en condition opérationnelle avant leur appareillage des trois bâtiments basés à Brest. Raeder et Fricke furent convoqués sans délai au quartier général du Führer. La veille de leur convocation, le 28 décembre, Puttkamer leur avait remis une note circonstanciée ne laissant place à aucune équivoque : le concours aérien demandé était sans objet, la situation ne permettait de faire courir aux bâtiments les risques liés à un tel entraînement ; aussitôt qu’ils seraient parés ils devraient rentrer directement par le pas de Calais sans préparatifs superflus ; en cas de nouvelles avaries à Brest, il était hors de question de les réparer, les bâtiments seraient désarmés sur place, leurs équipages et leurs pièces d’artillerie envoyés en Norvège pour y renforcer la défense côtière11.


        Raeder restait encore incrédule, le 29 décembre il présenta le programme envisagé, en laissant seulement encore ouverte la question de la mission exacte qui leur serait confiée en mars lorsqu’ils auraient été remis en condition. Annonçant le transfert décidé pour la mi-janvier 1942 du Tirpitz à Trondheim, il fit miroiter l’effet d’actions réciproques qui en résulterait.


        S’agissant de la percée directe par le pas de Calais, il mit en garde contre les risques qu’elle comportait : contraints de naviguer à vitesse restreinte derrière des formations de dragueurs et dans un chenal dragué resserré, les grands bâtiments n’auraient pas la possibilité d’évoluer pour échapper aux attaques aériennes12.


        Le refus de Hitler fut sans nuance : les bâtiments incriminés seraient envoyés en Norvège sans délai, seule restait à vérifier la « faisabilité » de la percée directe par le pas de Calais que Raeder avait mise fortement en doute dans son exposé, mais la menace réitérée d’un désarmement sur place des bâtiments limitait singulièrement la portée de la seule concession faite.


        La foudre était tombée. Raeder réunit sans tarder ses grands subordonnés pour en examiner les conséquences13. La discussion montra surtout à quel point ils s’étaient aveuglés eux-mêmes sur les possibilités d’une continuation pour les bâtiments de surface de la stratégie atlantique, dont l’application de la décision du Führer sonnait le glas. L’hostilité à une percée par le pas de Calais fut presque générale, mais le risque encouru n’était pas plus élevé que celui, d’ordre psychologique et même stratégique, présenté par le désarmement sur place de ces grands bâtiments.


        Le 12 janvier 1942, Raeder se rendit auprès du Führer accompagné de Fricke, du commandant du groupe des cuirassés, le vice-amiral Ciliax, de celui des forces de sûreté, le commodore Ruge. la Luftwaffe, était représentée par son chef d’état-major, le général Jeschonnek et par le colonel Galland, qui commandait les forces qui devaient assurer la protection aérienne.


        Ciliax présenta les grandes lignes de l’opération projetée. Hitler donna son approbation à ce qui constituait peut-être le côté le plus hardi de l’opération : l’appareillage de nuit afin de passer en plein jour le passage le plus resserré, le détroit de Douvres et de profiter ainsi au maximum de la protection de la chasse. Jeschonnek refusa pour sa part de garantir que les 250 appareils mis à disposition seraient en mesure d’assurer une protection assurée et constante. Ruge présenta ensuite le plan de protection contre les mines, refusant lui aussi d’accorder la garantie d’une réussite à cent pour cent.


        Hitler ferma en conclusion la voie à un retour en arrière en comparant le groupe de Brest à un malade atteint d’un cancer, qui ne pourrait être sauvé que par un « traitement de cheval ».


        Le 22 janvier, Hitler fit état d’informations récentes et fiables concernant une attaque du nord de la Norvège par des troupes anglaises et américaines bénéficiant de l’aide de la Suède. Il y nomma le maréchal Kesselring comme commandant en chef et précisa pour chaque armée les mesures de renforcement à exécuter immédiatement : pour la Kriegsmarine, il s’agissait de l’envoi immédiat du Tirpitz, mais surtout du déploiement de tous les sous-marins afin d’attaquer « les formations ennemies en marche14 ». Cette dernière directive, qui reflétait bien le manque total de compréhension du Führer pour la guerre au tonnage menée dans l’Atlantique par Dönitz et son concept d’« économie des forces », avait pu être limitée dans son application compte tenu du manque de points d’appui disponibles, mais nous en avons déjà évoqué les conséquences pour la conduite de la guerre sous-marine dans l’Atlantique.


        Les craintes du Führer étaient-elles fondées ? Lorsque le président Roosevelt, soucieux d’éviter un effondrement de l’Union soviétique avait demandé l’ouverture d’un second front en 1942, Churchill avait effectivement proposé un débarquement en Norvège septentrionale, mais sa proposition avait été rejetée à l’unanimité par les Combined Chiefs of Staff, qui lui préférèrent un débarquement en Afrique du Nord française15.


        Il est intéressant de noter que la SKL, à en juger par le mémoire rédigé fin janvier 1942, estimait pour sa part un tel débarquement possible et évaluait de façon pessimiste le risque encouru : rien ne pouvait être opposé aux formations de porte-avions que l’adversaire était en mesure de mettre en œuvre. Ce pessimisme n’était cependant pas partagé par tous : la division opérations ne croyait guère à un débarquement et mettait en avant les avantages de la position particulière de la Norvège, « porte-avions », incoulable celui-là, à la disposition de la stratégie maritime allemande.


        C’était également le point de vue manifesté dès le 8 janvier par l’amiral Norvège, Boehm, qui qualifiait pour sa part la Norvège de « pistolet braqué sur la poitrine de l’Angleterre », et mettait l’accent sur le facteur stratégique de premier plan qu’elle constituait pour l’Allemagne, avec en contrepartie naturelle l’« incitation à des opérations d’attaque contre la position de force du Reich16 ».


        Raeder ne pouvait rester insensible aux arguments d’un homme envers lequel il avait gardé toute sa confiance, malgré le différend qui les avait opposés. Les arguments présentés étaient en outre très proches de ceux que lui-même avait développés pour recommander l’opération Weserübung en avril 1940.


        Dans ses mémoires, il qualifiera le transfert des grands bâtiments en Norvège de « repli stratégique17 ». Le journal de bord de la SKL insistait sur le fait que :


        « La présence des grands bâtiments en Zone Norvège comporte des potentialités d’action stratégiques et opérationnelles qui dépassent largement celles offertes par la Zone Ouest. »


        Cette sorte d’oraison funèbre de la stratégie atlantique, qui n’avait pu être rédigée sans l’accord de Raeder, marquait en tout cas la fin des polémiques internes.


        la Kriegsmarine continuait donc à se considérer comme l’outil privilégié d’une stratégie maritime avancée, elle n’allait pas tarder à s’y trouver bien seule…


         


        Il n’était évidemment plus question de s’opposer au franchissement du pas de Calais par le groupe des croiseurs de bataille. Seul, celui qui allait avoir à le conduire, le vice-amiral Ciliax (BdS), continua à exprimer sa désapprobation. Conduite sous le nom de code Cerberus, l’opération fut préparée avec la plus grande minutie18.


        Pour permettre aux grands bâtiments d’utiliser leur atout majeur, la vitesse, un chenal fut dragué au large, en eaux plus profondes. Des forces de sûreté importantes furent rassemblées : les destroyers de la 5e flottille (Commodore Bey) furent envoyés à Brest pour assurer l’escorte rapprochée, au prix de la perte sur une mine du Bruno Heinemann. Outre les nombreuses formations de dragage à l’œuvre sur le parcours, 6 destroyers, 14 torpilleurs, 3 flottilles de vedettes lance-torpilles furent rassemblés. la Luftwaffe, qui s’attendait à de violents combats aériens, tint prêts les 250 chasseurs promis, 16 devaient assurer une couverture permanente de la formation.


        Après le succès de l’opération Berlin menée par les croiseurs de bataille, les Anglais avaient surtout redouté un renforcement des forces basées à Brest par la voie la plus directe. Ils avaient alors constitué pour s’y opposer une formation spéciale composée de bombardiers Blenheim et des forces légères basées à Douvres. Après l’affaire du Bismarck, ils s’intéressèrent davantage à l’hypothèse inverse et mirent au point, sous le nom de code operation Fuller, une série de mesures destinées à s’y opposer19.


        En décembre les reconnaissances aériennes sur Brest et les rapports d’agents établirent que les bâtiments étaient intacts et prêts à reprendre la mer20. En janvier, les indices d’un appareillage prochain s’accumulèrent : l’arrivée des destroyers à Brest, celle du Tirpitz à Trondheim considérée comme une manœuvre de diversion.


        L’activité incessante des forces de dragage n’avait enfin pas échappé à Ultra : le Bomber Command larguera entre le 6 et le 25 janvier 94 mines magnétiques, qui ne resteront pas, comme nous allons le voir, sans effets21.


         


        Le 11 février l’ordre d’exécution fut donné. Une alerte aérienne retarda l’appareillage prévu des grandes unités, qui commença à partir de 22 h 48. A 23 h 45, la formation embouqua le goulet de Brest. Le Scharnhorst (C.V. Hoffmann) portant la marque du vice-amiral Ciliax était en tête, le Gneisenau (C.V. Fein) suivait dans les eaux, le Prinz Eugen (C.V. Brinkmann) fermait la marche. Les destroyers chassèrent leurs postes d’écran antiaérien et antisous-marin. Au bout d’une heure environ, à la surprise générale car seuls quelques rares initiés étaient au courant de la destination, la formation vint au 340 et mit à 27 nœuds. A 8 h 45 le 12 février, la première ombrelle de 16 chasseurs Me 110 fut déployée, toutes les 30 minutes elle sera renouvelée. Le seul incident sérieux signalé jusque-là avait été la découverte d’un barrage de mines, 20 nautiques au sud-ouest de Boulogne : Ruge y dépêcha ses flottilles pour frayer rapidement un passage. La formation le franchit entre 11 h 26 et 11 h 47, vitesse réduite à 10 nœuds. L’absence de manifestation de l’adversaire commençait presque à devenir inquiétante…


        Que s’était-il passé ? Victimes d’une série de pannes de radar, les avions de surveillance du Coastal Command n’avaient rien vu. Les stations radar côtières anglaises avaient pour leur part été victimes des contre-mesures électroniques déclenchées : les opérateurs s’étaient intéressés à des échos parasites et n’avaient pas vu passer la formation. Dans la matinée, une ombrelle aérienne volant plus haut que l’altitude ordonnée avait été repérée : la détection de cet essaim tournoyant avait d’abord été mise sur le compte de nouveaux effets parasites. Il faudra attendre 11 heures pour qu’un officier s’avisât que le phénomène pouvait bien être naturel et que 2 patrouilles de Spitfire prennent l’air. Les bâtiments d’escorte d’abord, les grands bâtiments enfin furent repérés, mais les pilotes ne rompirent pas pour autant le silence radio ordonné et ne rendirent compte qu’à leur atterrissage. Cette incroyable accumulation de malchance et d’erreurs fit que ce ne fut qu’à 12 h 30, alors que la formation approchait du passage entre Douvres et Calais, que la réalité s’imposa et que l’alarme générale et la mise en application des mesures du plan Fuller furent déclenchées.


        A 12 h 50, alors que la visibilité s’était dégradée, la formation avait franchi le passage le plus étroit limitant sa liberté de manœuvrer. A partir de là seulement les contre-réactions se succédèrent, tir sans résultat des batteries côtières, attaques des flottilles de Douvres et de Ramsgate repoussées par les bâtiments de protection. A 13 h 43 survint la première attaque aérienne menée par une formation de Swordfish, commandée par le capitaine de corvette Esmonde, celui-là même qui avait mené l’attaque décisive contre le Bismarck. Informé de la vitesse élevée de la formation, Esmonde n’avait pas cru pouvoir attendre de disposer de toute la protection aérienne prévue : sa formation ne franchira pas l’écran de protection, ses 6 avions seront abattus, lui-même y perdra la vie.


        Des Bristol-Blenheim ne parvinrent pas davantage à approcher.


        A 15 h 30, le Scharnhorst devant l’embouchure de la Schelde heurta une mine : ses appareils de commande des machines disjonctèrent et il restera stoppé une bonne demi-heure avant de pouvoir reprendre sa progression. Ciliax transporta sa marque sur le Z 29 pour reprendre la tête de la formation.


        A 16 h 43, un vif combat s’engagea entre le Gneisenau et le Scharnhorst et les 6 destroyers de la flottille de Harwich (C.V. Pizey). Le feu des bâtiments allemands contraignit les bâtiments anglais à lancer leurs torpilles sans résultat à grande distance.


        Quant au Bomber Command, continuant malgré l’ordre de Churchill à considérer que les raids sur le Reich étaient prioritaires, il n’avait pas exécuté l’ordre de mise en alerte générale à 2 heures confirmé le 4 février : une centaine d’appareils seulement furent placés à 4 heures. Les premières vagues ne commencèrent à décoller qu’à partir de 15 h 20. Certaines ne trouvèrent pas l’objectif, les autres furent refoulées par l’action conjuguée de la chasse et de la D.C.A. des bâtiments.


        A la nuit tombée la formation arriva à la hauteur de Terschelling. Le succès complet de l’opération semblait acquis, lorsque le Gneisenau heurta à son tour une mine. Sa vitesse n’en était pas diminuée pour autant. A 22 h 35 ce fut de nouveau au tour du Scharnhorst d’en heurter une : il restera stoppé une demi-heure avant de pouvoir reprendre sa marche à 12 nœuds seulement avec 1 000 t d’eau embarquées.


        A l’aube du 13 février, Wilhelmshaven accueillit la formation.


        L’opération Cerberus mériterait d’être qualifiée de succès complet, tant par sa conception hardie que par son exécution sans défaut, encore que Ciliax ait bénéficié dès la première minute de son appareillage, de ce qui avait fait si cruellement défaut à Lütjens : le facteur chance.


        A peine deux semaines plus tard cependant, la portée du succès obtenu était singulièrement amoindrie : le Gneisenau était très sévèrement avarié au cours d’une attaque aérienne. Transféré à Gotenhafen pour y être réparé, il ne devait plus jamais reprendre la mer22.


        L’examen à Kiel des avaries causées au Scharnhorst durant la traversée du pas de Calais montrera que le bâtiment avait besoin d’une période de réparations beaucoup plus longue que prévu. En juillet le bâtiment fut transféré à Gotenhafen pour y être remis en condition à l’abri des attaques aériennes23. Il y restera encore de nombreux mois.


         


        Hitler ayant déclaré que « tout bâtiment qui n’était pas engagé en Norvège était à la mauvaise place24 », la SKL avait établi un programme de transfert des grandes unités. L’objectif était de pouvoir réaliser le plus tôt possible autour du Tirpitz un groupe de combat puissant.


        Un premier groupe de renfort constitué par les deux croiseurs lourds Admiral Scheer et Prinz Eugen appareilla le 21 février de Brunsbüttel pour la Norvège, escorté par 3 destroyers.


        Depuis le 12 février, les Anglais avaient eu connaissance grâce à Ultra du transfert prévu25. Le transit des bâtiments fut suivi dès le sud de la mer du Nord par des avions qui les attaquèrent sans succès, mais le 23 février le sous-marin Trident (C.F. Sladen), qui faisait partie d’un groupe de 4 bâtiments posté devant Trondheim, torpilla à la sortie du Grimstadfjord le Prinz Eugen. La partie arrière arrachée, le bâtiment dut être remorqué non sans difficultés, à Trondheim.


        En mai, il fut renvoyé à Kiel. La Home Fleet était à la mer avec le porte-avions Victorious, mais elle ne parvint pas à l’intercepter.


        Le regroupement en Norvège ne s’en poursuivait pas moins, les destroyers et torpilleurs de 2e et 3e flottilles, les vedettes lance-torpilles stationnée en mer Baltique y furent envoyés. Douze U-Boote renforcèrent les 8 mis en place dans la zone nord Ecosse-Islande pour pouvoir intercepter la force d’invasion.


        Le regroupement effectué trouvera, à défaut d’invasion, un objectif justifiant pleinement son activité : l’attaque des convois que les Alliés acheminaient de façon de plus en plus dense à destination de la Russie.


         


        La route maritime entre l’Ecosse, Mourmansk et Arkhangelsk était, comme l’écrit P. Beesley, « tout à fait malsaine26 », il était difficile de trouver des conditions de transit pires : à six mois de nuit quasi perpétuelle et de conditions de temps abominables, succédaient six autres mois de jour non moins perpétuels, qui accroissaient d’autant les opportunités d’attaque. Entre le cap Nord et le Spitzberg, la largeur de la bande utilisable pour les convois ne dépassait pas 250 nautiques, ce qui limitait les possibilités de déroutement et mettait les convois à portée des attaques aériennes. Mais la réticence de Staline à l’ouverture par les Anglais d’une route à travers la Perse n’accordait aucun autre choix.


        Les convois, dénommés PQ vers la Russie et QP dans le sens inverse, mettaient entre 10 et 14 jours pour effectuer le parcours. Leur rythme de départ était réglé pour qu’un convoi PQ et un convoi QP se croisent afin qu’un même groupe de soutien puisse intervenir en faveur de l’un ou de l’autre.


        Le premier convoi vers la Russie composé de 10 bâtiments et escorté par un croiseur et 2 destroyers partit le 29 septembre. Cinq autres suivirent sans être inquiétés.


        Le 25 décembre seulement, un premier groupe Ulan comprenant 3 U-Boote fut déployé au large de l’île aux Ours. Le 17 janvier 1942, l’U-454 attaqua le convoi PQ 8 et coula 1 bâtiment et le destroyer Matabele27.


        La découverte, le 23 janvier 1942, par un avion de reconnaissance anglais du Tirpitz camouflé sous des filets dans l’Aasfjord à l’est de Trondheim ouvrit, pour l’Amirauté anglaise, une longue période d’anxiété, d’autant que les premières attaques aériennes, lancées dès le 29 janvier, restèrent sans résultat28.


        La menace constituée par le Tirpitz ne pouvait être prise à la légère : tout en renforçant le dispositif de surveillance du détroit de Danemark dans la crainte d’une percée dans l’Atlantique, l’Amirauté mettait en place pour les convois de Mourmansk une force de couverture composée de 2 à 4 croiseurs et de destroyers, et une force de soutien à distance comportant au minimum deux cuirassés et un porte-avions.


        Du côté allemand, les deux mission principales fixées, protection contre un éventuel débarquement et attaque des convois, posaient inévitablement la question de leur priorité respective. L’attaque des convois par exemple et le risque d’attrition qui pouvait en résulter pour les forces engagées mettait en cause la capacité de s’opposer à une invasion éventuelle. Plus fâcheux encore, l’absence de réponse claire à cette question ne pouvait manquer de créer des divergences au sein de la chaîne complexe de commandement concernée (SKL, groupe Nord, Flottenchef, BdS, FdK, FdZ…).


        Tandis que le chef du groupe Nord, l’amiral Carls, émettait une directive ambitieuse préconisant aussi bien l’attaque et la destruction des forces ennemies d’intervention que celle des convois, le chef de la flotte, l’amiral Schniewind mettait de façon plus réaliste l’accent sur les différents problèmes à résoudre : manque de capacité d’éclairage aérien, manque d’entraînement des unités que les restrictions en combustible ne pouvaient manquer d’aggraver29.


        Ce même manque de combustible incita la SKL à temporiser jusqu’à l’arrivée du Hipper.


        Le 5 mars, un avion Fw localisa le convoi PQ 12 (16 bâtiments) à 70 nautiques au sud de l’île de Jan Mayen : quatre U-Boote furent déployés sur sa route. Carls n’en décida pas moins le 6 d’engager contre lui le Tirpitz et son groupe de protection (4 destroyers, 2 torpilleurs). Il avait reçu le même jour une directive de la SKL restreignant l’engagement des grandes unités : faisant état de l’information reçue, il extorqua à Raeder son accord pour l’engagement. Ce dernier s’abstint cependant d’en référer à Hitler.


        L’appareillage de la force, le 6 mars à 13 h 20, fut signalé par l’un des 5 sous-marins de surveillance, le Seawolf.


        L’adversaire ne risquait guère d’être pris de court : le groupe de couverture (V.A. Curteis : Duke of York, Renown, Kenya, 6 destroyers) avait été déjà rejoint par le gros de la Home Fleet (A. Tovey : King George V, Victorious, Berwick, 6 destroyers).


        La mer n’avait cessé de se creuser depuis l’appareillage, si bien que le 7 mars à 10 h 50, Ciliax donna liberté de manœuvre aux destroyers pour qu’ils effectuent leur propre recherche route au nord. Ignorant toujours la présence à la mer des forces ennemies, il continua avec le Tirpitz route au nord-nord-ouest.


        Aux environs de midi, tandis qu’il passait à quelques nautiques sur l’arrière du PQ 12, lui-même en train de croiser à 200 nautiques dans le sud-ouest de l’île aux Ours le QP 8, les deux forces ignoraient qu’elle n’étaient guère éloignées de plus de 18 nautiques l’une de l’autre30. L’absence de toute reconnaissance aérienne du côté allemand, des conditions de visibilité médiocres du côté anglais avaient abouti à ce résultat.


        A 16 h 15, le groupe de destroyers intercepta l’Izhora, un traînard soviétique du QP 8 : le Friedrich Ihn l’envoya par le fond. Ce sera la seule victime de l’opération.


        Ciliax avait poursuivi ensuite ses recherches dans le sud de l’île aux Ours. Dans la matinée du 8 mars, il envoya ses destroyers ravitailler à Tromsoe. A midi, il passa une nouvelle fois à 18 nautiques au sud du convoi, qui l’échappa belle à nouveau. Dans la soirée, il abandonna la recherche et mit le cap au sud.


        Une dizaine d’heures plus tôt, persuadé bien à tort qu’il avait manqué son adversaire, Tovey était venu cap à l’ouest, ouvrant grand le passage du retour. Mais l’Amirauté, qui avait grâce à Ultra ses propres informations31, lui ordonna dans la soirée de revenir cap au nord-ouest.


        Le retour du Tirpitz, qui avait récupéré ses destroyers, fut chaud, très chaud même.


        Après avoir ravitaillé à la mer32 au cours de la nuit, Tovey avait pu faire décoller à l’aube, une patrouille de reconnaissance de l’Ark Royal, suivie par une formation de 12 avions torpilleurs Albacore33.


        Mis en alerte par l’avion de reconnaissance aperçu, le Tirpitz était prêt à les accueillir, ses machines en avant toute, il faisait route maintenant à l’est pour gagner l’abri du Vestfjord.


        Avec la détermination propre aux pilotes de la Fleet Air Arm, les appareils ennemis venant de l’arrière attaquèrent au raz des vagues des deux bords à la fois. Tirant de toutes ses pièces, le Tirpitz manœuvra à grands coups de barre pour éviter les torpilles dont les sillages étaient repérés de toute part. Le Friedrich Ihn, lui évita de donner, à la fin de cette course un peu folle, sur les récifs de Baroy34.


        La tragédie du Bismarck, que tout le monde avait à l’esprit, venait d’être évitée de justesse. Deux Albacore ne regagnèrent pas le porte-avions.


        En rendant compte le 14 mars au Führer de l’engagement, Raeder mit l’accent sur la menace constituée par les porte-avions ennemis : les unités de surface ne seraient à l’avenir engagées que sur renseignement précis et sous réserve de disposer d’une couverture aérienne suffisante. Il réclama à ce titre un renforcement important des moyens de la Luftwaffe en Norvège, fût-ce au détriment des moyens de reconnaissance et d’attaque engagés dans l’Atlantique (Dönitz n’a certainement pas du manquer d’apprécier cette proposition, qui venait s’ajouter aux 20 sous-marins supplémentaires déployés à la fin du mois précédent en Norvège et au large de l’Ecosse…).


        Il poussa le fer plus loin encore en demandant l’achèvement (guère possible avant fin 43) du porte-avions Graf Zeppelin et de son groupe aérien35.


        Hitler donna son accord à toutes les propositions présentées, y compris la refonte du Gneisenau en choisissant même la solution la plus coûteuse : l’installation de trois tourelles de 380 mm.


        Les espoirs mis par la SKL sur l’engagement de forces légères se traduisirent surtout par la perte des destroyers Z 26 et Schoemann. Les croiseurs lourds Hipper et Lützow avaient rallié, mais le manque de combustible freinait toujours l’engagement des grandes unités.


        Les succès limités remportés sur les convois PQ 13 à PQ 15 et QP 9 à QP 11 furent à mettre au compte des sous-marins et de la Luftwaffe dont les moyens avaient été considérablement renforcés : fin mai, elle disposera ainsi de 103 Ju 88, 57 avions torpilleurs He 111, 115, 30 Ju 87 Stukas, 74 avions de reconnaissance36.


        Du 25 mai au 1er juin, les convois PQ 16 et QP 12 subirent les premières attaques massives de la Luftwaffe et virent également les premières mises en œuvre dans cette région de catapult ships d’escorte. Une dizaine de bâtiments, 32 400 t de cargaison, dont 147 chars, 77 avions, 770 camions allèrent par le fond.


        Tirant les enseignements des opérations précédentes, la SKL avait refusé d’engager à nouveau les destroyers, s’attirant quelques récriminations de la part du Front.


        Carls ne renonçait pas. Fin mai il avait mis au point, sous le nom de code Rösselsprung (le bond du destrier), un plan d’opérations ambitieux prévoyant la prise et la tenue de contact du convoi par les U-Boote et son attaque par 2 groupes de combat : l’un formé autour des croiseurs lourds Lützow et Scheer chargé de l’attaque du convoi ; l’autre formé autour du Tirpitz et du Hipper chargé de neutraliser la force de couverture rapprochée.


        Outre ses missions habituelles d’éclairage, la Luftwaffe se vit confier la sûreté générale de l’opération : par des reconnaissances des points d’appui ennemis et une surveillance étendue de la zone d’opérations elle devait être à même de prévenir de l’approche des forces lourdes ennemies.


        Raeder soumit le plan à Hitler le 15 juin. Le Führer avait assorti son accord d’une réserve de taille : compte tenu du risque représenté par les porte-avions, ces derniers devraient préalablement avoir été localisés par l’aviation, attaqués et mis hors d’état de nuire.


        Cet ordre des plus restrictifs, pour ne pas dire stérilisant, ne cadrait guère avec l’impatience d’agir manifestée à tous les échelons après ces longs mois d’inactivité. Partout, en Russie, en Libye où Tobrouk venait de tomber, la Wehrmacht était passée à l’attaque. Comme l’écrit M. Salewski :


        « La bataille de convoi contre le convoi PQ 17 pouvait être considérée comme l’intégration de la guerre sur mer dans l’offensive allemande37. »


        Le PQ 17 (40 bâtiments) avait appareillé le 26 juin de Reykjavik avec 20 bâtiments d’escorte. Le QP 13 (36 bâtiments) d’Arkhangelsk et Mourmansk avec 16 bâtiments d’escorte. La Home Fleet était à la mer entre l’Islande et l’île aux Ours38.


        Le PQ 17 fut localisé le 1er juillet par le B-Dienst et aperçu le même jour par deux sous-marins. Deux autres sous-marins furent envoyés à la rescousse. Le groupe Eisteufel (6 U-Boote) fut déployé plus à l’est.


        Le 2 juillet, le Kampfgruppe I (A. Schniewind : Tirpitz, Hipper, 4 destroyers, 2 torpilleurs) appareilla de Trondheim pour l’Altafjord. Le 3, le Kampfgruppe II (V.A. Kummetz, Lützow, Scheer, 6 destroyers) appareilla de Narvik pour rallier l’autre groupe.


        La concentration des forces connut quelques mécomptes : le Lützow et 3 destroyers se mirent au sec et ne purent continuer.


        Le premier indice de la présence des forces ennemies à la mer fut fourni le 3 juillet par le B-Dienst : 2 porte-avions et 3 cuirassés en deux groupes. La position indiquée était éloignée de quelque 500 nautiques de celle du convoi, ce qui permit d’obtenir de Hitler l’autorisation, donnée cependant « avec réserve », de déclencher véritablement l’opération.


        Le 5 juillet à 12 heures, l’ordre d’attaque fut donné. La quasi-totalité des grands bâtiments de surface de la Kriegsmarine appareillait pour une rencontre que d’aucuns annonçaient comme devant être le « Cannes de la marine allemande39 ».


        Vers 17 heures, une nouvelle reconnaissance signala 2 cuirassés et 8 destroyers dans la force de sûreté. De son côté le B-Dienst intercepta le message d’un des sous-marins anglais de surveillance signalant la sortie de la flotte allemande.


        Raeder avait signalé au responsable à la mer, Schniewind, qu’il ne devait pas hésiter à interrompre l’opération s’il estimait notamment les porte-avions trop proches. Mais la véritable question était qu’il était de plus en plus clair que l’opération tombait à nouveau sous le coup des conditions restrictives d’emploi fixées par Hitler. Fallait-il solliciter du Führer la levée de ces restrictions ou donner l’ordre d’interrompre ?


        La division opérations, convaincue pour sa part qu’aucune grosse unité ne se trouvait dans la protection immédiate, penchait pour une poursuite de l’opération mais Raeder trancha comme à l’accoutumée, seul, sans consulter ni même informer préalablement son état-major : à 21 h 30, il notifia aux forces à la mer l’ordre d’interrompre l’opération40.


        Un psychodrame similaire se jouait du côté de l’adversaire. Le commandant de la force de croiseurs de soutien rapproché, le contre-amiral Hamilton, avait reçu pour instruction de ne pas dépasser la longitude de 25o E, à moins que l’Amirauté ne lui donnât l’assurance que le Tirpitz n’était pas à la mer (une preuve supplémentaire de la valeur mythique attachée à la présence de ce bâtiment).


        Le 4 juillet, à 21 heures, il reçut un message alarmiste lui ordonnant, en raison de la menace des forces de surface ennemie (qui n’avaient pourtant pas encore appareillé) de disperser le convoi et de faire route à l’ouest à la vitesse maximum. Le commandant de l’escorte (C.F. Broome) estimant qu’il ne pouvait plus rien faire pour les bâtiments du convoi qui se dispersait rapidement, décida pour sa part de joindre ses propres forces à celles d’Hamilton, pour faire face dans de meilleures conditions à l’adversaire qui allait surgir.


        Abandonné sans recours aux attaques de sous-marins et d’avions, le PQ 17 était voué à la destruction : 13 seulement de ses 47 bâtiments atteignirent le port, la catastrophe la plus dramatique de toute la guerre des convois. Le convoi QP 13 n’eut guère plus de chance : surpris par la tempête et le brouillard alors qu’il s’engageait dans le détroit de Danemark, il pénétra dans un champ de mines anglais et perdit un dragueur et 5 bâtiments (3 099 BRT).


        L’ordre de dispersion était venu au plus haut niveau du First Sea Lord lui-même, Sir Dudley Pound, mais le rôle joué dans sa décision par Ultra mérite d’être évoqué41.


        Les messages décryptés avaient indiqué aux spécialistes de l’OIC l’appareillage de Trondheim et la concentration prévue dans l’Altafjord. Dans la soirée du 4 juillet, ils estimaient avoir diverses bonnes raisons de penser que le Tirpitz n’avait pas encore appareillé, mais ils ne pouvaient en donner la garantie, comme Pound l’exigeait d’eux. Pound ne crut pas pouvoir se satisfaire de l’« intime conviction » exprimée, il n’avait en fait pas compris qu’Ultra avait ses limites et que rien ne permettait de certifier qu’un événement ne s’était pas produit quelques heures auparavant.


        L’écrasement du PQ 17, malgré le succès réel qu’il représentait, avait pour Raeder et la SKL un goût de cendres. Obnubilé sans doute par la crainte d’un nouvel échec, Raeder avait laissé passer une occasion inespérée de valider son concept d’emploi des forces de surface. Hitler en retirera la conviction que désormais l’aviation et les sous-marins pourraient suffire à la besogne.


        Quant à Raeder, il y perdra un peu plus de la liberté d’action qui lui était encore concédée, il est aussi probable qu’il y perdit une partie de la confiance que ses subordonnés lui avaient jusque-là accordée42.


        Les conséquences se révèleront particulièrement lourdes pour l’emploi des grosses unités : les différentes demandes de mise en œuvre se heurtèrent à l’opposition de Hitler, qui refusa aussi bien la sortie du Scheer, du Hipper et de 5 destroyers contre le nouveau convoi attendu, qu’a fortiori un engagement du Scheer dans l’Atlantique.


         


        Après la tragédie du PQ 17, les Alliés avaient décidé de marquer un temps d’arrêt. Le convoi suivant, le PQ 18 (40 bâtiments) n’appareilla que le 2 septembre. La protection avait été sérieusement renforcée, contre les avions notamment. L’escorte incluait 2 bâtiments D.C.A. et un porte-avions d’escorte. Le 12 septembre le convoi était signalé par une reconnaissance aérienne. la SKL renonça à engager le Hipper et 4 destroyers. Les avions de la Luftwaffe coulèrent 10 bâtiments (55 915 BRT), les U-Boote 3 bâtiments (19 742 BRT). Mais 3 sous-marins furent coulés et 20 avions perdus, ce qui était cher payé43.


        Les Alliés allaient marquer encore une longue pause, motivée cette fois par l’organisation (et la protection) des convois de l’opération Torch, le débarquement en Afrique du Nord.


         


        Le 11 septembre, le Führer avait encore mis l’accent sur l’importance de la lutte contre les convois en mer de Norvège, il n’en avait pas moins précisé que, en ce qui concernait l’engagement des grandes unités, tout risque inutile devait être évité44. Mais il restait convaincu qu’à défaut d’une défense côtière suffisante, les grands bâtiments étaient seuls susceptibles par leur présence de dissuader l’adversaire de tenter un débarquement. A la mi-septembre il avait expressément ordonné leur maintien en Norvège pour la saison d’hiver. Cet ordre coupait court aux velléités de la SKL qui, considérant la période d’hiver comme particulièrement peu favorable à l’engagement de grands bâtiments, envisageait d’en renvoyer en métropole, le Tirpitz notamment pour des travaux d’entretien.


        Avec le Scharnhorst, qui venait de rallier, il fut envoyé à Trondheim. Les autres bâtiments furent répartis entre Narvik et l’Altafjord.


        Pour Carls il était, pour des raisons psychologiques, hors de question de les y laisser inactifs : les rudes conditions de l’hiver arctique, qui ne permettaient pas la mise en œuvre de l’aviation ennemie, devraient offrir aux croiseurs lourds et aux destroyers des occasions d’engagement ne comportant pas de risques démesurés. L’attaque des convois QP, moins protégés, pouvait fournir l’occasion recherchée. la SKL se laissa convaincre. La question de savoir dans quelles conditions Hitler se laisserait aussi convaincre ne fut pas approfondie.


        Il donna son accord cependant à une opération du Hipper et de 4 destroyers, qui tomba dans le vide.


        Il n’était pour autant pas question de renoncer à l’engagement espéré et il fut, comme à l’accoutumé, soigneusement planifié sous le nom de code Regenbogen (arc-en-ciel).


        Après l’indisponibilité en métropole nécessitée par son échouage, le Lützow avait rallié : une opération de guerre au commerce de 4 à 6 semaines en mer de Norvège, plus question de l’Atlantique, fut envisagée pour lui.


        Considérant le mois de janvier comme le mois le plus favorable pour un débarquement ennemi, Hitler avait réservé par ailleurs sa décision concernant l’indisponibilité en métropole prévue pour le Hipper45.


         


        Appareillé le 15 décembre, le JW 51 A46 était passé sans opposition, couvert jusqu’à la mer de Barents par les croiseurs Sheffield (C.A. Burnett) et Jamaica.


        Le JW 51 B composé de 14 bâtiments et escorté par l’Onslow (C.V. Sherbrooke), 4 autres destroyers, 2 corvettes, 1 chalutier et 1 dragueur avait appareillé le 22. La force de couverture devait le rallier dans les parages de l’île aux Ours. Le 25 décembre, l’U-354 l’avait aperçu en partie et signalé 6 bâtiments protégés seulement par des destroyers.


        Informé le 30, Carls vit poindre l’occasion tant attendue d’effectuer Regenbogen. Il obtint de la SKL l’autorisation d’appareillage, en lui garantissant que l’opération ne serait conduite jusqu’au bout que si elle ne risquait pas de rencontrer des forces de protection supérieures. L’amiral Nordmeer, Schmundt, recommanda pour sa part à celui qui commanderait à la mer, le vice-amiral Kummetz, de ne pas prendre de risque pour les croiseurs. Dûment informé par Krancke, le représentant permanent de la Kriegsmarine auprès de l’OKW, Hitler n’ émit pas d’objection.


        Le 30 à 17 h 30, la formation appareilla de l’Altafjord sans être signalée par les habituels « chiens de garde ».


        L’idée de manœuvre de Kummetz était de prendre l’adversaire en tenaille. Le 31 décembre, à 3 heures la formation se scinda en deux.


        Kummetz fit route au nord avec le Hipper et 3 destroyers. Il devait passer derrière le convoi et se rabattre pour l’attaquer du nord.


        Le capitaine de vaisseau Stange commandait le second groupe composé du Lützow et de trois destroyers. Il fit route au nord-nord-est pour passer devant le convoi et revenir dessus en route inverse.


        Le premier groupe était censé intervenir le premier pour attirer à lui les destroyers de l’escorte, le second devait s’attaquer plus directement au convoi.


        Dès que la première force ennemie fut localisée dans le nord-ouest, Sherbrooke mit à exécution son propre plan : à l’exception de l’Achates et des trois petits bâtiments laissés avec le convoi, il regroupa derrière l’Onslow, l’Obdurate, l’Orwell et l’Obedient et vint se placer en couverture entre le convoi, qu’il couvrit par un rideau de fumée, et l’adversaire. Conformément aux instructions données, le commodore du convoi l’avait fait dérober route au sud et déployer son propre rideau de fumée.


        Le combat s’engagea vers 9 h 40. Les conditions de visibilité étaient médiocres, les cibles très mobiles. A 10 h 20, l’Onslow sérieusement touché dut rompre le combat et se replier sur le convoi. Sherbrooke, grièvement blessé, n’accepta de quitter sa passerelle qu’après s’être assuré que le commandant de l’Obedient (C.F. Kinloch) avait bien pris le commandement du reste de la formation47.


        A 10 h 35, le dragueur Bramble, qui s’était séparé du convoi pour rechercher un traînard, constitua une proie facile. A 11 h 15, alors que les destroyers anglais repartaient à l’attaque de la formation allemande disparue un moment dans le brouillard et la fumée, l’Achates fut sévèrement touché à son tour, son commandant tué. Il revint lui aussi vers le convoi, mais coula deux heures plus tard.


        Le chef de la force anglaise de couverture, le contre-amiral Burnett avait eu d’abord quelques contacts radar, qui l’avaient plutôt induit en erreur sur la position de l’adversaire, mais il avait été remis par radio dans la bonne direction. A 11 h 30, le Sheffield engagea le Hipper, qui encaissa rapidement trois coups au but, dont un dans la machine, qui l’obligea à réduire sa vitesse à 27 nœuds. A 11 h 50, le destroyer Friedrich Eckoldt était réduit à l’état d’épave et coula.


        A 10 h 45, le Lützow et son groupe étaient parvenus à quelques nautiques du convoi. Une tempête de neige dissuada Stange d’attaquer sans délai les bâtiments de commerce, qui n’étaient plus protégés que par des petits bâtiments et les destroyers rescapés du feu ennemi. Vers 11 h 40, il ouvrit le feu sur les premiers bâtiments aperçus, mais le convoi se déroba et ses destroyers se portèrent à nouveau en couverture en tirant un écran de fumée.


        Mais Kummetz avait déjà tiré les leçons de ce qui ressemblait bien maintenant à un coup fourré : à 11 h 30, il donna l’ordre de rompre l’engagement et de se retirer vers l’ouest. Burnett ne parviendra pas à s’opposer à son repli.


        Malgré des pertes équivalentes (1 destroyer de chaque côté) Regenbogen (appelé aussi « la bataille de l’île aux Ours ») s’achevait du côté allemand par un véritable fiasco. Il était clair que si les forces allemandes avaient été conduites par ses deux chefs avec la même détermination que les forces anglaises l’avaient été, le résultat eût été autre. Les motifs de cette absence d’agressivité, il faut évidemment les chercher dans les consignes de retenue données par les différents échelons supérieurs. Il est certain, en outre, que l’entrave mise par le manque de combustible à l’activité des bâtiments ne pouvait que creuser l’écart de compétence à tous les niveaux avec une marine et des équipages en permanence sur la brèche depuis trois ans.


         


        Mais ce qui n’était encore qu’un échec relatif se transformera pour le commandement de la Kriegsmarine en crise majeure.


        En cette soirée pas comme les autres, c’était aussi une soirée de fin d’année, les autorités à terre baignaient plutôt dans l’euphorie. Elles avaient toutes reçu le message de début d’engagement de Kummetz. Le message d’un sous-marin présent sur les lieux faisant état de violents incendies aperçus était interprété comme la preuve que la destruction du convoi allait bon train. L’ordre d’interruption et de retrait vers l’ouest paraissait signifier le bon achèvement de la tâche prescrite. Kummetz s’était enfermé ensuite dans le silence radio.


        Lorsque dans la nuit la B.B.C. annonça « une grande victoire défensive en mer de Barents », ce fut la stupeur et la consternation.


        A la chancellerie, ce fut la tempête : Hitler, malgré les incitations à la prudence de Krancke, avait annoncé à ses hôtes une grande victoire sur mer (bien nécessaire en cette fin d’année 1942). Sa fureur se nourrissait de chaque précision reçue et ne devait plus connaître de limites. Comme l’écrit M. Salewski :


        « Sur Raeder et toute la marine éclatait un ouragan, qui ébranlait les bases de cette partie de la Wehrmacht et devait conduire à un des changements les plus profonds de l’histoire de la direction allemande de la guerre sur mer48. »


        L’incident du combat de l’île aux Ours venait cristalliser une rancœur qui n’avait cessé de s’accumuler à l’égard d’une arme qui n’avait pas répondu à son attente et dont les performances étaient bien loin de celles réalisées par l’armée et la Luftwaffe (pour cette dernière, Göring ne manqua pas l’occasion de jeter de l’huile sur le feu).


        Hitler n’était disposé à écouter aucune explication. La preuve en fut qu’il ne voulut pas accepter l’argument, tout à fait justifié pourtant, de la « consigne de non-risque », dont il était lui-même responsable : « quand les forces armées en viennent à combattre, le combat doit être conduit jusqu’au bout49 ».


        Qualifiant de « gigantesque impudence » le fait de ne pas disposer d’informations suffisantes sur le déroulement de l’opération, il déclarait que :


        « Un tel comportement et toute l’action montraient que les bâtiments étaient totalement sans valeur, un repaire de la Révolution par le fait de traîner inutilement et par manque d’aspiration à être engagé, cela signifiait la mort de la flotte de Haute Mer50, c’était maintenant sa décision irrévocable de mettre de côté ces bâtiments inutiles, d’utiliser de façon appropriée le bon personnel, le bon armement et le matériel cuirassé51. »


         


        Raeder savait que pour lui l’heure de vérité était arrivée52. Lorsqu’il se présenta le 6 janvier 1943 devant Hitler, celui-ci commença par lui infliger un discours d’une heure, dans il lequel il refit, à sa manière, l’histoire de la marine allemande depuis 1864. Les grands bâtiments, qui avaient pourtant particulièrement éveillé son intérêt, ne servaient à rien. Seuls les U-Boote trouvaient grâce devant lui. En Norvège, la Luftwaffe (Göring était encore passé par-là…) serait mieux utilisée à attaquer une flotte d’invasion qu’à protéger nos propres bâtiments. Les instructions sur le désarmement des grosses unités suivaient…


        Lorsque Raeder se retrouva seul avec Hitler, il ne lui restait guère d’autre chose à faire que de présenter sa démission, le Führer ne protesta que pour la forme. La date fut seulement différée jusqu’à la fin du mois pour tenter de sauver les apparences.


        Dans sa lettre à Hitler du 14 janvier, Raeder avait avancé deux noms pour sa succession : ceux de Carls et de Dönitz. Il exprimait sans équivoque sa préférence pour Carls, qui était le plus ancien. La nomination de Dönitz aurait certes mis l’accent sur le caractère prépondérant de la guerre sous-marine, elle avait l’inconvénient toutefois de priver justement la conduite de cette guerre du chef qui y était indispensable53.


        En déclarant au Führer, lors de l’entretien qu’il eut avec lui, qu’il entendait bien continuer à assurer personnellement la direction de la guerre sous-marine, Dönitz sans le savoir vida de son contenu cette objection. Les liens personnels tissés pour la plus grande contrariété de Raeder avec un intime de Hitler, le ministre de l’Armement Speer, pesèrent sans doute en sa faveur. Quant à Carls, il ne fut même pas convoqué.


        Le 30 janvier 1943, Raeder était nommé inspecteur général de la marine, Dönitz, nommé grand amiral, lui succédait comme commandant en chef de la marine (ObdM) et chef de la Direction de la guerre sur mer (SKL). La marine se voyait tout de même épargner le sort infligé précédemment à l’armée : elle retrouvait un autre chef.


         


        L’« ère Raeder » s’achevait ainsi pour la marine allemande dans des conditions particulièrement dramatiques. La Norvège avait finalement été fatale à celui-là même qui avait le premier attiré l’attention du Führer sur son intérêt stratégique.
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        La bataille décisive dans l’Atlantique nord (juillet 1942-mai 1943)
      


      
        Il nous faut revenir maintenant à la guerre sous-marine dans l’Atlantique1.


        Le 19 juillet, Dönitz avait décidé de transférer à nouveau dans l’Atlantique nord le point d’application principal, Schwerpunkt, de cette guerre sans merci.


        Avec 330 U-Boote, Dönitz disposait du nombre de sous-marins qu’il avait estimé initialement nécessaires pour pouvoir conduire ce type de guerre avec quelque chance de succès. Mais en raison d’un hiver 1941-1942 particulièrement dur, qui avait ralenti la formation et l’entraînement des sous-marins en mer Baltique, le nombre des sous-marins opérationnels, Front-U-Boote, n’était que de 138.


        Dans la zone Atlantique, où la guerre sous-marine était la plus efficace2, Dönitz ne parviendra à concentrer initialement que 39 U-Boote.


        Il avait pu constater que l’accroissement des capacités de protection aérienne des convois à quelque 800 nautiques des bases utilisées rendait plus difficiles les opérations des sous-marins. En raison de leur faible vitesse et de leur très faible rayon d’action en plongée, les sous-marins opéraient essentiellement en surface, qu’il s’agisse de leur transit ou de la recherche de position de lancement favorable. Si les bâtiments de protection ne les détectaient encore qu’à une distance relativement faible, les avions pouvaient perturber leur transit, les localiser sur leurs lignes d’attente et les obliger à « mettre la tête sous l’eau », ce qui réduisait voire neutralisait leurs capacités de détection initiale, donc d’attaque. Leurs opérations étaient ainsi limitées à une zone située dans le milieu de l’Atlantique nord, « le trou » (gap), ce qui accroissait d’autant leurs délais de transit.


        Pour améliorer leur efficacité, les sous-marins étaient rassemblés en ligne initiale de surveillance à la limite de la zone de surveillance aérienne et se déplaçaient lentement dans l’attente d’un contact jusqu’à l’autre limite de surveillance aérienne. La supériorité (50 % environ) de leur vitesse de déplacement (mais en surface) par rapport à celle des convois leur permettait de procéder à plusieurs attaques avant d’atteindre l’autre limite de surveillance aérienne. La période « utile » ne dépassait pas 2 ou 3 jours et se raccourcirait avec la diminution progressive du « trou ».


        Le recours aux U-Tanker permettait en revanche d’accroître considérablement l’efficacité des opérations menées. Ils suivaient à 50 ou 100 nautiques les groupes attaquants, les U-Boote avaient ainsi la possibilité de mener leurs attaques jusqu’à épuisement de leurs réserves et de les reprendre après s’être ravitaillés.


        Aucun ravitaillement ainsi effectué ne fut perturbé. W. Rahn note que jusqu’à la fin de 1942, les Alliés en limitant leur soutien aérien à la protection des convois, ne prirent pas suffisamment en compte l’avantage tactique conféré par cette pratique du ravitaillement à la mer3.


        Le renforcement à la mi-juin 1942 des moyens du Coastal Command dans le golfe de Gascogne, l’accroissement du rayon d’action et de l’efficacité des appareils ennemis, grâce à la mise en service d’équipements toujours nouveaux (Projecteurs Leigh-Leights, radars centimétriques), n’en constituaient pas moins un souci permanent du BdU pour la sécurité de ses bâtiments dans cette zone de transit obligé.


        Après des pertes sensibles en juin (4 U-Boote gravement avariés), Dönitz demandera l’envoi d’« avions destroyers »4 à Bordeaux. Mais les 15 Ju 88 C 6, n’avaient qu’un rayon d’action limité (900 km portés à 1 500 par l’utilisation de réservoirs supplémentaires) et ils se révéleront bientôt inférieurs en combat aérien aux Beaufighters anglais. A l’occasion de plusieurs entretiens avec le Führer5, Raeder mettra l’accent sur le problème et demandera la mise à disposition du futur He 177, dont on prédisait monts et merveilles (un rayon d’action de 2 500 km. notamment et un armement de 2 × 30 mm). Mais la mise au point de l’appareil fut plus longue que prévue, les premiers exemplaires furent mis en œuvre sur le front russe et lorsqu’il fut livré, début 1944 seulement, ses performances se révélèrent plutôt décevantes6.


         


        D’août à début septembre 1942, 12 à 18 U-Boote seulement se trouvèrent présents en permanence dans l’Atlantique nord : 21 des 61 convois furent repérés, ce qui conduisit à 9 grandes opérations se traduisant par 30 bâtiments coulés (175 334 BRT), tandis qu’avec 2 sous-marins coulés les pertes restèrent modestes.


         


        L’Atlantique nord ne constituait pas pour autant la seule zone d’engagement dans l’Atlantique. L’« engagement économique » n’excluait pas des opérations de diversion destinées à diminuer la pression dans la zone principale, menées principalement par des grands sous-marins dont l’expérience avait montré qu’ils étaient moins bien adaptés à l’attaque des convois protégés.


        Du 26 juillet au 10 septembre au sud-est de Trinidad, 3 U-Boote type IX coulèrent 15 bâtiments (71 643 BRT).


        Des avions brésiliens s’en étaient pris en mai à des sous-marins allemands en patrouille. Le BdU demanda une opération de représailles menée par 10 U-Boote et 1 U-Tanker. Les Affaires étrangères s’y opposèrent vivement.


        A la suite de nouvelles attaques, l’U-507 fut seul autorisé à attaquer, il coula du 15 au 19 août 6 bâtiments, avec comme résultat le plus immédiat la déclaration de guerre du Brésil le 28 août.


         


        Mais c’était une fois de plus la région du Cap, qui semblait offrir le plus de possibilités pour une diversion de grande envergure.


        Le 19 août, 4 grands sous-marins type IX et 1 U-Tanker appareillèrent d’un port atlantique. la SKL, voulant faire jouer à plein l’effet de surprise, avait ordonné qu’aucun bâtiment ne devrait attaquer avant d’avoir atteint la zone prescrite. Le BdU, soucieux de rentabiliser le long transit, obtint le 6 septembre que l’application de cette instruction soit limitée à 5o de latitude sud.


        Le 12 septembre, au nord-ouest de l’île de l’Ascension, l’U-156 (C.C. Hartenstein) torpilla le transport de troupes Laconia (19 695 BRT). Ainsi débuta un des épisodes les plus atypiques et controversés de la guerre sous-marine. Le Laconia transportait en effet 1 800 prisonniers de guerre italiens. Hartenstein décida de prendre en main le sauvetage des naufragés. Il resta sur place et signala en clair le lieu et les circonstances du drame. Dönitz dépêcha vers les lieux 3 U-Boote qui se trouvaient à proximité et demanda l’aide des forces françaises de Dakar. Les Anglais de leur côté envoyèrent de Freetown un cargo et un croiseur auxiliaire. Le consensus humanitaire qui s’était établi de façon quasi spontanée fut malheureusement perturbé par un avion Liberator de l’U.S. Air Force en transit, qui, en parfaite méconnaissance de ce qui se passait, bombarda la flottille hétéroclite de sous-marins chargés de naufragés et remorquant les canots de sauvetage.


        Les bâtiments français envoyés par l’amiral Collinet arrivèrent à temps pour récupérer 1 041 naufragés, mais l’ordre envoyé par Dönitz le 19 août, Laconia Befehl, de ne plus porter secours à l’avenir aux naufragés sera retenu contre lui par le tribunal de Nuremberg7.


         


        Malgré la perte de l’effet de surprise, l’opération commença le 7 octobre après un ravitaillement au large de Sainte-Hélène. Elle fut un succès complet : en 6 jours, 15 bâtiments (108 070 BRT) furent envoyés par le fond. La destruction, jusqu’à la fin du mois de 3 transports de troupes porta le score à 156 235 BRT soit 28 % des résultats obtenus dans tout le mois.


        Les bâtiments prirent en novembre le chemin du retour et furent relevés par 3 U-Boote type IX D2, de nouveaux bâtiments qui méritaient bien leur appellation d’U-Kreuzer (1 616 t, 31 000 nautiques de distance franchissable à 10 nœuds). Jusqu’à la mi-décembre, ils coulèrent 25 bâtiments (134 780 BRT).


        Dönitz continua à maintenir quelques bâtiments de ce type dans des zones éloignées, mais l’extension à ces zones du système des convois ne tarda guère à faire chuter le rendement.


         


        Le 28 septembre, le Führer était en droit de manifester sa satisfaction devant les résultats obtenus, et sa conviction que les résultats obtenus ne tarderaient pas à dépasser les capacités de construction de l’adversaire8. Dönitz n’avait aucune raison de tempérer son enthousiasme et présentait un bilan très favorable des derniers mois de guerre sous-marine. L’adversaire était réduit par le manque de tonnage à naviguer en suivant « le grand cercle » (l’orthodromie). Il se trompait en fait sur le motif : c’était la crise de carburant qui l’obligeait à choisir la voie la plus courte.


        Les convois étaient fortement protégés, le cercle de protection extérieure composé de destroyers n’en facilitait pas l’approche. Mais c’était l’extension au fil des mois de la protection aérienne qui constituait la pierre d’achoppement.


        Pour accroître les chances de succès, il fallait augmenter la vitesse d’attaque des bâtiments : cette exigence serait remplie par le futur sous-marin Walter9.


        D’autres progrès à venir étaient annoncés, accroissement de la profondeur de plongée, renforcement de l’armement antiaérien, torpille acoustique, pilule, revêtement de protection des kiosques contre les émissions radar. Le point faible du sous-marin restait sa faible hauteur de plate-forme qui restreignait fortement la portée visuelle : un dispositif aérien d’observation était à l’essai10.


        Le Führer avait exprimé en conclusion sa conviction du caractère décisif pour la guerre, kriegsentscheidend, de la guerre sous-marine.


         


        L’augmentation rapide du nombre de sous-marins permettait alors tous les espoirs. Le 8 octobre fut constitué à l’est du « trou » le groupe Panther (13 U-Boote, nombre porté à 22 les jours suivants). Huit de ses bâtiments furent engagés contre un convoi aperçu le 11 octobre. Le vent de force 8 à 10 ne facilita guère l’engagement, un seul sous-marin, l’U-597, arriva à portée de lancement mais fut coulé par un Liberator. L’opération fut interrompue en prévision de l’engagement du groupe contre le convoi SC 104.


        Ce dernier, composé de 48 bâtiments et escorté par 2 destroyers anglais et 4 corvettes norvégiennes avait été repéré le 11 octobre. Le groupe Wotan (10 U-Boote) constitué à l’est de Terre-Neuve après ravitaillement fut engagé le premier du 13 au 14 octobre.


        L’U-22 (E.V. Trojer) coula trois bâtiments en trois attaques mais les 4 autres sous-marins qu’il avait fait rallier furent refoulés par l’escorte.


        Trojer reprit le contact dans la nuit, coula un autre bâtiment et torpilla le bâtiment-usine South Empire (12 398 BRT), qui sera achevé. Les 4 U-Boote qu’il fit rallier réussirent cette fois à couler 3 autres bâtiments.


        Le 14 octobre le contact fut encore repris par le groupe, mais les escorteurs équipés de Huff-Duff refoulèrent les attaquants avant la tombée de la nuit. Ce fut au tour du groupe Leopard d’entrer en action. Dans la nuit du 14 au 15, les corvettes de l’escorte contraignirent les premiers assaillants à plonger. L’U-661 détecté au radar par le Viscount, fut éperonné et coulé.


        L’arrivée le lendemain de Liberator et de Catalina n’arrangerait pas les choses. Les U-Boote furent refoulés un à un, l’U-353 coulé par le Fame.


        Le bilan s’établissait néanmoins à 8 bâtiments coulés (43 970 BRT), mais 2 sous-marins avaient été coulés et 2 autres avariés.


         


        Le 24 octobre, le groupe Veilchen (13 U-Boote) fut constitué à l’est de Terre-Neuve, 3 autres sous-marins furent postés au sud et deux autres devant la côte nord-est des Etats-Unis. Le 30, un Hudson canadien coula un bâtiment du groupe est, l’U-658. Le même jour, l’U-522 du groupe sud aperçut au sud-ouest du cap Race le convoi SC 107 (42 bâtiments). Son escorte avait été renforcée par 2 destroyers du Western Escort Group. Les attaques de l’U-522 et de l’U-521 furent refoulées, l’U-520 coulé par un bombardier canadien.


        Informé par le B-Dienst, Dönitz fit glisser vers le sud le groupe Veilchen. Le 1er novembre, le contact du convoi fut repris. Les premières attaques furent repoussées par les corvettes équipées du Huff-Duff. Au cours de la nuit, 8 bâtiments furent coulés. Le contact fut maintenu au cours de la journée du 2 novembre et un bâtiment coulé. Il fut perdu dans le brouillard mais repris le 3 par 9 sous-marins du groupe. Un pétrolier seulement fut coulé. Dans la nuit les attaques reprirent, le bâtiment du commodore et 3 autres bâtiments furent coulés. Au matin du 5 novembre, les Liberator vinrent mettre fin au calvaire du convoi, qui avait encore 7 sous-marins à ses trousses.


        Le bilan final était particulièrement lourd, 15 bâtiments (82 187 BRT) pour un sous-marin coulé11.


         


        Le trafic commercial entre Gibraltar et Sierra Leone continuait à faire partie des objectifs privilégiés. Le 23 octobre le groupe Streitaxt (8 U-Boote) fut rassemblé à l’ouest des côtes d’Afrique, qu’il descendit formé en râteau route au sud. Le 27 octobre, il aperçut le convoi SL 125 (37 bâtiments-4 corvettes). Les sous-marins se relayèrent au contact jusqu’au 31 octobre. Les attaques successives des bâtiments du groupe entraînèrent la perte de 12 bâtiments (77 981 BRT).


        L’opération eut néanmoins un résultat inattendu : le déplacement vers le sud de bâtiments déployés initialement au large de Gibraltar et du Maroc ouvrit la route aux convois alliés de l’opération Torch, qui atteignirent le 8 novembre 1942 leur objectif sans être détectés.


        L’activité inhabituelle observée à Gibraltar avait été mise sur le compte de la préparation d’une opération en faveur de Malte : 27 sous-marins italiens et 4 U-Boote furent concentrés dans la Méditerranée occidentale, 4 autres envoyés en Méditerranée pour remplacer ceux qui avaient été perdus.


        Ces U-Boote (groupe Delphin) réussirent à passer Gibraltar sans coup férir, le 4 novembre. Ils furent les seuls à pied d’œuvre dès le 7 novembre à pouvoir attaquer avec des sous-marins italiens les transports alliés en rade d’Alger, d’Oran et de Bougie : 6 furent coulés.


        Deux groupes furent constitués en toute hâte avec les sous-marins du golfe de Gascogne et du Cap-Vert disposant de réserves de carburant suffisantes : le groupe Schlagetot (9 U-Boote) envoyé devant les côtes du Maroc et le groupe Westwall (16 U-Boote) envoyé devant Gibraltar. Une forte opposition d’aviation basée à terre et sur porte-avions notamment, les y attendait.


        Le 11 et le 12 novembre en rade de Fedala, quatre transports de troupe, vides naturellement, furent envoyés par le fond, un pétrolier et un destroyer torpillés. L’U-173 torpilla un transport de troupes le 15, mais fut coulé le lendemain par 3 destroyers.


        Après avoir coulé le 12 novembre le bâtiment base de sous-marins Hecla, le groupe Westwall s’en prit le 14 au convoi de transports MKF 1, qui retournait à vide fortement protégé par 3 destroyers, une frégate et 2 porte-avions d’escorte, l’Argus et l’Avenger. Ce dernier ainsi que 2 transports de troupes et un cargo furent coulés. A partir du 17 novembre, la pression exercée sur le groupe, du fait de l’aviation notamment, devint trop forte et Le BdU dut se résigner à le retirer ver l’ouest, où il put se ravitailler. Il avait pour cela une autre excellente raison.


        Le 12 novembre en Atlantique nord, le groupe Kreuzotter (13 U-Boote) prit le contact du convoi ONS 144 (33 bâtiments, 5 corvettes). Le contact fut perdu dans le brouillard et seulement repris le 17. Huit U-Boote se succédèrent à l’attaque, coulant 5 bâtiments (25 396 BRT). Puis les bâtiments à court de combustible ou de torpille durent cesser leurs attaques. Un nombre beaucoup plus important de succès ayant été annoncé, Dönitz en conclura, avec raison, que l’opération Torch avait affaibli les escortes des convois de l’Atlantique et que ce théâtre constituait, plus que jamais, un théâtre privilégié pour l’« engagement économique ».


        La décision de retrait du groupe Westwall n’en provoqua pas moins un conflit avec la SKL, qui privilégiait l’attaque des convois d’Afrique du Nord. Le 26 novembre, un compromis fut trouvé : le groupe serait engagé en direction de l’ouest, sur la route des convois qui allaient maintenant directement des Etats-Unis à Gibraltar12.


         


        Les succès dans l’Atlantique nord en octobre et novembre justifiaient amplement la confiance manifestée en septembre par le Führer dans l’issue de la guerre sous-marine : si l’on y ajoutait les résultats obtenus en Méditerranée et dans l’océan Indien par les Japonais, 128 bâtiments (824 644 BRT) avaient été envoyés par le fond en novembre 1942, le record absolu de toute la guerre13.


        Le 27 novembre, Dönitz avait très correctement anticipé ce résultat mais fait preuve d’une certaine retenue concernant les mois à venir : les pertes et les retraits des sous-marins dans l’Atlantique nord laissaient présager une chute des résultats en décembre. Il se montra enfin préoccupé par l’évolution du rapport entre le nombre de sous-marins perdus et le tonnage coulé (BRT), qui variait de 1/130 000 dans l’Atlantique à 1/20 000 dans la zone Maroc-Gibraltar-Méditerranée. Dans cette dernière zone, 7 U-Boote sur 13 engagés avaient été perdus, sans que l’on puisse parler de véritable efficacité contre un trafic allié capital pour le déroulement de la guerre. La formation trop hâtive du personnel se traduisait par des avaries plus fréquentes alors que les capacités d’entretien étaient déjà très sollicitées.


        La réactivation de la bataille dans l’Atlantique nord reposait la question de l’accroissement nécessaire du nombre des sous-marins : les bâtiments neufs sortaient des chantiers à un rythme satisfaisant (23 par mois), mais leur mise en service était retardée par le manque de capacité des ateliers des ports, qui assuraient aussi l’entretien des bâtiments opérationnels. En juillet un choix draconien avait du être fait : priorité avait été donnée aux bâtiments en réparation sur les bâtiments en achèvement14.


        Les pertes enfin passèrent durant le second semestre de 3,5 à 11 U-Boote par mois. La deuxième moitié du mois de novembre fut caractérisée par un certain manque de sous-marins disponibles dans l’Atlantique nord.


         


        Les résultats du mois de décembre furent en demi-teinte.


        Le groupe Draufgänger (9 U-Boote) constitué à l’ouest de l’Irlande n’avait initialement réussi à intercepter aucun convoi.


        Le groupe Panzer (7 U-Boote) fit route à l’ouest jusqu’au nord-est de Terre-Neuve, sans succès. Le 4 décembre, l’U-524, équipé d’un tout nouvel appareil d’écoute du trafic radiophonique sur onde courte, intercepta les échanges de communication d’un convoi. Le groupe repéra alors, le 6, le convoi HX 217 (33 bâtiments, 2 destroyers, 4 corvettes). Les premières attaques furent refoulés par 1 Liberator et par l’escorte. Un seul bâtiment fut coulé.


        Le 8 décembre, les bâtiments du groupe Draufgänger arrivèrent à la rescousse. Le contact fut maintenu jusqu’au 11 décembre, mais le bilan des nombreuses attaques fut mince : 3 bâtiments (20 229 BRT). Et un sous-marin de plus avait été perdu, coulé par un Catalina.


        La concentration des groupes Spitz (10 U-Boote) et Ungestüm (9 U-Boote) contre le convoi ONS 154 (45 bâtiments, 1 destroyer, 5 corvettes) fut plus heureuse. Du 26 au 30 décembre, les attaques s’étaient enchaînées comme à l’exercice et le bilan final était lourd : 14 bâtiments (109 893 BRT) coulés, dont celui du commodore (V.A. Egerton). Un sous-marin seulement, l’U-356 (E.V. Ruppelt), qui avait 3 bâtiments à son actif, avait été coulé15.


         


        La fin de l’année fut marquée par un événement resté bien sûr ignoré des Allemands : après dix mois de recherches fébriles, Bletchley Park avait réussi à casser à nouveau le code Triton des U-Boote. L’OIC disposait maintenant pour sa Submarine Tracking Room du déchiffrement des messages de contact et surtout des messages de manœuvre des barrages. A partir de janvier 1943, Ultra contribuera au déclin des succès obtenus16.


        Ultra n’était pas pour autant infaillible, le délai de déchiffrement des messages interceptés pouvait devenir tel que les informations n’étaient plus exploitables : ce fut le cas pour le convoi TM 117.


        Fin 1942, l’OIC avait très correctement enregistré le départ du groupe Delphin (6 U-Boote) et non moins correctement estimé sa mise en place à l’ouest de Madère, sur la route des convois de New York à Gibraltar. Puis les changements de routine intervenus dans le système de chiffrement s’étaient traduits par un « trou noir » d’une semaine, qui fit perdre sa trace.


        Le convoi TM 1 avait appareillé de Trinidad le 28 décembre. Particulièrement précieux, il était composé de pétroliers destinés aux troupes alliées débarquées en Afrique du Nord. Le groupe d’escorte (C.F. Boyle) ne comportait qu’un destroyer et 3 corvettes dont l’entraînement et l’entretien laissaient à désirer.


        Dès le 29, le TM 1 fut attaqué sans succès18 et signalé par l’U-124 (L.V. Mohr). Le 3 janvier, alors que pour pouvoir ravitailler ses escorteurs en des eaux moins agitées, Boyle avait différé l’exécution d’un détournement ordonné par l’Amirauté, il fut signalé à nouveau par l’U 514 (L.V. Auffermann), qui torpilla un des bâtiments.


        Au reçu du premier signal de contact, Dönitz ordonna malgré la distance (900 nautiques) au groupe Delphin de faire route vers le convoi. Il avait pris toute la mesure de l’importance de ce convoi de pétroliers, alors que la situation en Afrique du Nord tournait à la catastrophe pour les troupes de l’Axe19 : quatre autres sous-marins furent dépêchés en renfort.


        Le « trou noir » précité fit que l’OIC ignorera jusqu’au bout la menace. Le 8 janvier, le contact du convoi fut repris et les attaques se succédèrent : 6 autres pétroliers furent envoyés par le fond. Les derniers ne durent leur salut qu’à l’intervention des avions de Gibraltar et à l’arrivée d’un groupe de renfort.


         


        Dans l’Atlantique nord, l’augmentation du nombre des escorteurs disponibles et le recours maintenant courant au ravitaillement à la mer avaient permis aux Alliés d’ouvrir à nouveau l’éventail des routes choisies pour les convois.


        Du côté allemand, janvier 1943 fut marqué dans l’Atlantique nord par un accroissement notable des Front/U-Boote, passés à 164, ce qui permit d’y maintenir 40 sous-marins en permanence.


        L’année 1943 avait cependant mal commencé : les convois étaient de nouveau introuvables (nous savons pourquoi), 15 bâtiments seulement avaient été coulés. Malgré l’accroissement du nombre des sous-marins, le repérage des convois continuait à être le souci principal et leur attaque dans les conditions de temps qui régnaient alors sur l’Atlantique nord n’allait pas de soi.


        Le mauvais temps et la malchance ne pouvaient tout expliquer. L’adversaire semblait non seulement localiser les groupes avec précision, mais apprécier également avec exactitude leur composition, comme le nouvel ObdM l’indiqua au Führer lui-même le 8 février20 : une nouvelle enquête fut diligentée sans davantage de résultat que les précédentes.


        Le groupe Landsknecht (20 U-Boote) avait d’abord opéré sans succès à l’ouest de l’Irlande. Un élément inattendu joua en sa faveur : la route du très gros convoi HX 224 (58 bâtiments, 2 destroyers, 5 corvettes) avait été modifiée pour éviter un groupe de U-Boote localisé par Ultra. La nouvelle route ordonnée le fit donner le 2 février sur des bâtiments du groupe, qui étaient déjà en majeure partie sur le chemin du retour21.


        Les conditions de temps toujours abominables ne facilitèrent pas le travail des 4 U-Boote en situation d’intervenir. Deux bâtiments seulement purent être coulés, mais la chance sourit alors aux assaillants : des survivants recueillis donnèrent de précieuses indications sur l’approche d’un autre convoi le SC 118 (61 bâtiments, 3 destroyers, 1 cutter, 4 corvettes dont la Lobelia des Forces françaises libres).


        Leurs indications et celles du B-Dienst permirent au BdU22 d’engager contre lui quelques bâtiments du groupe Haudegen et un nouveau groupe, le groupe Pfeil (13 U-Boote), soit quelque 21 sous-marins.


        Le 4 février, le convoi donna en plein milieu de la ligne de surveillance. L’interception immédiate par Huff-Duff du signal de contact permit aux destroyers de détruire d’emblée l’U-187.


        Les premières attaques conduites dans la nuit du 4 au 5 détectées à temps par Huff-Duff furent repoussées par l’escorte.


        Tandis que la Lobelia (L.V. de Morsier) grenadait l’U-609, l’U-262 attaquant du bord dégagé par l’escorte coula le premier bâtiment. Un autre bâtiment à la traîne fut coulé par l’U-413.


        Le soir du 5, l’U-609 (L.V. Rodluff) fut refoulé par 3 bâtiments d’escorte envoyés en renfort d’Islande. Le 6 il n’en menait pas moins au contact 4 U-Boote, qui furent refoulés à leur tour.


        Durant la nuit, l’U-402 (L.V. von Forstner) parvint à s’insérer dans le convoi et coula 6 bâtiments dont le bâtiment de sauvetage Toward23. Un autre bâtiment fut coulé par l’U-614, mais la Lobelia vint à bout, pour sa part de l’obstiné U-609.


        Les contre-attaques de l’escorte refoulèrent les assaillants vers l’arrière du convoi, ce qui diminua d’autant leurs chances de pouvoir attaquer. La pression aérienne devint de plus en plus forte. Un troisième U-Boot, l’U-624, fut coulé par une Fortress.


        Le bilan de l’opération était lourd pour tous : 13 bâtiments coulés (59 765 BRT) contre 3 U-Boote coulés et 4 autres avariés. Il témoignait du courage et de l’acharnement manifestés des deux côtés.


        Dönitz la qualifiera de « plus rude bataille de la guerre sous-marine », elle s’était poursuivie quatre nuits successives pour certains sous-marins24.


        Pour les Alliés, la leçon était amère :


        « Une caractéristique inquiétante de ce passage de convoi, écrit S. Roskill, était que de lourdes pertes avaient été essuyées en dépit d’un nombre inhabituel de bâtiments d’escorte25. »


         


        Grâce à Ultra, un convoi put être détourné à temps pour échapper au groupe Ritter (12 U-Boote) déployé le 14 février à son intention sur les indications du B-Dienst. Deux U-Boote furent coulés par la protection aérienne. Mais de nouveaux problèmes de décryptement survenus le 18 février mirent de nouveau la chance du côté allemand26.


        Le B-Dienst signala ce même jour le convoi ON 166 (48 bâtiments dont 8 à la traîne – 2 USCG cutters, 5 corvettes). Le BdU déploya au sud du groupe Ritter un autre groupe Knappen (4 U-Boote) pour l’intercepter.


        Le contact pris le 20 février sera tenu de façon quasi continue jusqu’au 25. Le nombre des sous-marins participant à l’opération atteignit le chiffre de 21, tandis que l’escorte ne fut renforcée, bien tardivement, que par 2 destroyers.


        La présence de nombreux traînards, proies faciles, ne pouvait qu’alourdir le bilan : 15 bâtiments (97 382 BRT) pour 2 sous-marins coulés et 2 autres avariés27.


         


        En février, 63 bâtiments (359 328 BRT) avaient été coulés dans l’Atlantique nord (28 pour les deux convois précités). Cette série de catastrophes avait au moins un avantage : elle fournissait au nouveau chef des Western Approaches, l’amiral Horton, un excellent motif pour insister à nouveau sur la création des groupes de soutien, Support Groups, que les besoins en escorteurs générés par l’opération Torch avaient fait différer : à l’Atlantic Convoy Conference de Washington du 1er mars 1943 la mise à disposition par l’US Navy pour l’Atlantique nord d’un de ces groupes formé d’un porte-avions d’escorte (PAE) et de 5 destroyers était décidée.


        La conférence permettait de régler un autre point important. Des analyses de recherche opérationnelle avaient montré que les avions faisaient la preuve de leur efficacité davantage dans l’escorte des convois eux-mêmes que dans les patrouilles sur zone. Le problème restait le manque d’avions à long rayon d’action nécessaires. Roosevelt prit lui-même la décision de porter dans les meilleurs délais à 255 le nombre de Liberator engagés dans l’Atlantique nord sous différentes cocardes28.


         


        En mars, l’arrivée de nouveaux U-Boote permit de disposer dans l’Atlantique nord de 50 Front U-Boote. Disposés en 3 lignes, soutenus par des U-Tankers, ils attaquèrent 4 convois à la suite. Le B-Dienst avait réussi une nouvelle intrusion dans le code des convois : de février à mai il sera en mesure de signaler 54 % des convois, ce qui fera monter à 24 % la proportion des convois attaqués. F. Hinsley écrit à ce sujet :


        « Entre février et mai 1943 la bataille de l’Atlantique dépendit d’une façon non négligeable des changements de fortune dans la course à la débrouillardise cryptographique et cryptanalytique entre le B-Dienst et les Alliés. Ce fut une lutte dans laquelle les Alliés eurent à la fin le dessus29. »


         


        Fin février le groupe Burggraf (9 U-Boote) fut déployé au milieu de l’Atlantique, le groupe Wildfang (8 U-Boote) au nord-nord-est de Terre-Neuve. Six autres U-Boote ravitaillés par l’U-462 prolongèrent le groupe Burggraf, route au sud-ouest. Le groupe Neuland (12 U-Boote) fut mis en place à l’est30.


        Le 6 mars, le convoi SC 121 (59 bâtiments, 5 bâtiments d’escorte) fut signalé. Le BdU concentra les bâtiments des deux premiers groupes dans le groupe Westmark (17 U-Boote) et détacha du groupe Neuland 6 U-Boote pour former plus à l’est le groupe Ostmark.


        Les premières attaques commencèrent dans la nuit du 6 au 7 mars, 2 bâtiments furent coulés. Durant la journée du 7, malgré un vent de force 10 et la neige et la grêle tombant en rafale, 6 U-Boote maintinrent le contact sans pouvoir attaquer. Le temps s’étant quelque peu amélioré, les poursuivants repassèrent à l’attaque et 3 bâtiments à la traîne furent coulés dans la soirée du 8. A partir du 9 mars l’escorte fut renforcée par 2 cutters et un destroyer, des Liberator arrivèrent aussi à la rescousse. L’étau était quelque peu desserré par les contre-attaques à la bombe et à la grenade sous-marine, mais le groupe Ostmark était maintenant à pied d’œuvre lui aussi. Huit U-Boote étaient au contact du convoi et les attaques reprirent le 9 malgré le retour du mauvais temps. De nombreux bâtiments furent encore coulés, dont celui du commodore Birnie. Lorsque l’opération sera interrompue le 11 mars, le SC 121 avait perdu 13 bâtiments (59 331 BRT). Un seul sous-marin avait été coulé.


        Les bâtiments des groupes Wildfang et Burggraf, qui n’avaient pas été envoyés aux trousses du SC 121 avaient été regroupés le 7 mars dans le groupe Raubgraf sur la route présumée d’un nouveau convoi, le HX 228 (60 bâtiments, 4 destroyers, 5 corvettes dont 3 des Forces françaises libres). Le convoi disposait aussi de la présence d’un groupe de soutien de l’US-Navy (porte-avions d’escorte Bogue, 2 destroyers). Les indications d’Ultra permirent toutefois une esquive du convoi.


        Le B-Dienst entra à son tour dans le jeu : il déchiffra les nouvelles indications de route et Le BdU put ainsi mettre en place les bâtiments restant du groupe Neuland, renforcés par quelques autres (12 U-Boote en tout).


        Le contact fut pris le 10 mars, les premiers bâtiments coulés dans la nuit du 11. L’U-444 pris à partie par le bâtiment du chef de l’escorte, le destroyer Harvester (C.F. Tait), fut contraint de faire surface et éperonné. Aperçu alors par la corvette française Aconit (L.V. Levasseur), un second abordage lui fut fatal.


        Le Harvester désemparé était achevé par l’U-432. Détecté une heure plus tard par l’Aconit, le bâtiment fut contraint à faire surface : l’Aconit obtenait son second succès de la journée au canon et à l’éperon.


        L’HX 228 avait perdu 5 bâtiments (30 712 BRT), mais 2 sous-marins avaient été coulés et deux autres avariés.


         


        Mais pour les Alliés, le pire restait à venir.


        Le convoi SC 122 (60 bâtiments, 2 destroyers, 1 frégate et 5 corvettes) avait quitté New York le 5 mars. Le convoi rapide HX 229 (40 bâtiments, 4 destroyers, 1 corvette) avait appareillé le 8, en même temps qu’un autre convoi rapide HX 229 A.


        Afin d’éviter les U-Boote signalés aux trousses de l’ON 170 (groupe Raubgraf), les deux convois avaient été déroutés de la route nord à la route sud. Mais le B-Dienst avait intercepté les nouvelles routes ordonnées. L’information arriva alors que la fin des opérations menées contre les convois précédents rendait disponibles de nombreux U-Boote, après ravitaillement pour certains à l’U-Tanker 463.


        Le BdU remania en conséquence son dispositif : 8 U-Boote du groupe Raubgraf furent placés sur la nouvelle route estimée du SC 122 tandis qu’un nouveau groupe Stürmer (18 U-Boote) fut constitué plus à l’est avec des sous-marins ayant participé aux opérations contre le SC 121 et de nouveaux arrivants. Dans son prolongement fut rassemblé le groupe Dränger (11 U-Boote) formé avec les bâtiments qui avaient cessé les opérations contre l’HX 228.


        Dans la nuit du 16 au 17, les éléments les plus lents du convoi HX 229 furent rattrapés par les bâtiments du groupe Raubgraf : 6 d’entre eux étaient coulés, quatre autres avariés, un sera achevé.


        Les bâtiments du groupe Stürmer atteignirent ce qu’ils croyaient être le même convoi, mais qui était en fait le SC 122. Six U-Boote interceptés au Huff-Duff furent refoulés mais l’U-338 (L.V. Kinzel) parvint en position de lancer et coula trois bâtiments. Un quatrième, torpillé, sera achevé plus tard.


        Nul à l’Amirauté n’avait prévu que compte tenu de leurs vitesses différentes et d’instructions de route analogues, un moment viendrait où l’HX 229 rattraperait le SC 122 ou que, plus concrètement, les bâtiments des deux convois constitueraient une accumulation considérable de bâtiments dans un espace relativement restreint. Ce fut ce qui arriva dans la nuit du 18 au 19 mars.


        Prenant conscience du fait, Le BdU envoya à la curée le reste des bâtiments des groupes Stürmer et Dränger.


        La bataille, car l’on peut bien parler de bataille, compte tenu du nombre de bâtiments engagés31, durera jusqu’au 20 mars. Le 18 mars, 9 des 30 U-Boote encore engagés étaient autour des convois : le support aérien les contraignit à plonger, mais l’U-221 (E.V. Trojer) réussit deux lancements en plongée.


        Des renforts divers arrivaient pour l’escorte, la pression aérienne ne cessait de s’accroître. Au matin du 20 mars, Le BdU décida l’arrêt des opérations.


        Dönitz considérera avec raison la bataille contre les convois HX 229-SC 122 comme la plus grande victoire de l’U-Bootwaffe dans la guerre des convois32 : 21 bâtiments (140 842 BRT) avaient été envoyés par le fond, au prix d’un seul U-Boot perdu (l’U-384).


        Pour les Alliés, le bilan de ces trois premières semaines du mois de mars 1943 était inquiétant : 85 bâtiments dont 67 en convoi (40 pour l’Atlantique nord) avaient été envoyés par le fond. L’efficacité du système de convoi recommençait à être mise en doute.


        « Vers quoi pouvait se tourner l’Amirauté, écrit S. Roskill, si le système de convoi avait perdu son efficacité ? Elle ne le savait pas ; mais elle devait avoir senti, même si personne ne l’admettait, que la défaite la dévisageait33. »


        L’utilisation d’Ultra avait encore été source de déboires : du 10 au 20 mars, en raison de l’adjonction à la machine Enigma d’un nouveau rotor, les messages non déchiffrés s’accumulèrent et il ne fut pas possible d’élaborer d’ordres de déroutement. Et d’ailleurs à quoi bon dérouter les convois, se demandaient certains, lorsqu’ils n’évitaient un groupe d’U-Boote que pour tomber sur un autre ! Ultra conservait néanmoins ses fidèles : en avril l’Amirauté refusera une proposition américaine de destruction des U-Tanker pour ne pas risquer de compromettre le système, le First Sea Lord Pound estimait à 50 % le risque d’accroissement des pertes dans ce cas34.


        Fort heureusement pour elle, le mois de mars vit aussi arriver les premiers Support Groups (cinq étaient à la disposition de l’amiral Horton à la fin du mois, dont un comprenant un porte-avions d’escorte, un sixième groupe de l’US-Navy, comprenant aussi un PAE s’y ajouterait35).


        L’échec des attaques aériennes menées contre les bases de sous-marins étant devenu patent, le nombre d’appareils à long rayon d’action utilisés aussi bien pour la protection rapprochée des convois que pour l’attaque des zones de transit comme le golfe de Gascogne fut accru d’autant.


         


        Du côté allemand, on se gardait toutefois de céder à l’euphorie comme le montrait l’exposé fait par Dönitz le 11 avril au Berghof36 :


        « Les pertes sont hautes. Le combat des U-Boote difficile… »


        Dix-neuf sous-marins avaient été perdus en février, 15 en mars et 6 pour la première décade d’avril. Mais surtout l’objectif de la guerre au tonnage, couler plus de bâtiments que l’ennemi n’était en mesure d’en construire par mois (un plus estimé entre 100 000 et 200 000 BRT) n’était pas atteint.


        Dönitz demandait un accroissement à trente du nombre d’U-Boote construits par mois. Ce n’était pas la seule demande présentée, nous aurons l’occasion d’y revenir.


        La situation était d’autant plus préoccupante qu’en avril le nombre d’U-Boote disponibles diminuait : c’était la conséquence des pertes précédentes, des avaries subies du fait de l’ennemi et de l’usure du matériel provoquée par le rythme d’engagement auquel les bâtiments avaient été soumis : 16 des 40 U-Boote engagés contre les convois SC 122 et HX 229 subirent une indisponibilité supérieure à 40 jours37. Il faudrait aussi évoquer l’usure du personnel, harassé par les missions prolongées et le harcèlement aérien lors des transits.


         


        L’action des Support Groups constitués du côté allié se fit sentir dès la fin du mois de mars. Les groupes Seeteufel et Seewolf (28 U-Boote) avaient été déployés contre le convoi SC 123 signalé par le B-Dienst le 25 mars. Deux sous-marins avaient été perdus du fait d’attaques aériennes durant ce déploiement.


        Pour pallier le manque de sous-marins évoqué pour avril, Dönitz avait décidé d’engager dans l’Atlantique nord quelques sous-marins type IX. Le groupe Löwenherz (14 U-Boote) prit le contact, le 4 avril, du convoi HX 231 (61 bâtiments, 3 destroyers, 4 corvettes). Il s’agissait de bâtiments, qui accomplissaient pour la plupart leur première mission de guerre : sur huit bâtiments au contact, 2 seulement parvinrent à lancer. Il en alla de même le jour suivant. Six bâtiments, dont 3 traînards, avaient cependant pu être coulé. La situation se renversa avec l’arrivée du 5e groupe de soutien autour du PAE Biter38 et des Liberator d’Islande : deux sous-marins furent coulés et 6 autres mis hors de combat durent prendre la route du retour39. C’était cher payé le résultat acquis.


        Le groupe Meise, composé initialement de 7 U-Boote, avait été aisément contourné par le convoi SC 126. La détection par le B-Dienst du convoi HX 234 (43 bâtiments, 8 escorteurs) incita Le BdU à renforcer à 19 le nombre des U-Boote du groupe. Ayant eu connaissance, par le même moyen, d’un ordre de déroutement vers le nord, il avait également patienté jusqu’au dernier moment pour ordonner le redéploiement du groupe. La tactique paya puisque non seulement le groupe prit le 21 avril le contact du convoi visé mais également celui de l’ONS 3 (18 bâtiments, 7 escorteurs), qui arrivait en sens inverse.


        En dépit de l’excellente tenue de contact de l’U-306 (L.V. von Trotha), aucun des 11 bâtiments amenés au contact ne put attaquer en raison de la vive opposition des Catalina et des Liberator d’Islande. Seul Trotha parvint à couler 2 bâtiments.


        En cours de poursuite, l’U-438 (L.V. Heinsohn) découvrit le convoi ON 178 (18 bâtiments - 7 escorteurs), qui perdit 3 bâtiments.


        Les choses allaient se gâter ensuite avec la découverte le 23 avril par l’U-732 du convoi ONS 4 (32 bâtiments). Outre les 7 bâtiments du commandant Macintyre, dont la réputation n’était plus à faire, le convoi disposait du 5e Support Group (PAE Biter, 3 destroyers). Les Swordfish du Biter contraignirent le sous-marin qui tenait le contact à plonger. Le sous-marin suivant, l’U-191, localisé au Huff-Duff fut coulé par hedgehog40, la nouvelle arme anti-sous-marine, qui commençait à équiper les escorteurs. Deux seulement des 6 sous-marins poursuivants parvinrent au contact : l’U-404 (C.C. von Bülow) lança sur le Biter une gerbe de torpilles qui explosa prématurément41.


        L’U-203, localisé par un avion du Biter fut coulé par un des escorteurs. Le 24, une Fortress coula l’U-710.


        Les résultats obtenus durant ces 16 jours de combat, 5 bâtiments coulés (30 000 BRT), n’étaient pas en rapport avec les pertes essuyées : 3 sous-marins.


        Mais c’était du moral des combattants eux-mêmes que venaient les signes les plus inquiétants. Les messages décryptés faisaient de plus en plus souvent état de leur crainte des attaques aériennes et de l’efficacité des contre-attaques déclenchées sur prise de contact par aéronef.


        « Le 19 avril, écrit F. Hinsley, il fut concédé que les sous-marins ne pouvaient plus utiliser de façon efficace la tactique de meute contre des convois disposant d’un soutien aérien42. »


         


        Dönitz était en tout cas conscient que le temps lui était maintenant compté et que les semaines à venir seraient décisives.


        Il devra cependant patienter jusqu’à la fin avril pour pouvoir mettre de nouveau en œuvre des concentrations de sous-marins comparables à celles de mars.


        Soixante U-Boote étaient à sa disposition, il constitua avec eux quatre longues lignes de surveillance. Le groupe Star (16 U-Boote) attendit au sud-ouest de l’Islande le convoi ONS 5 ; le groupe Specht (18 U-Boote) au nord-est de Terre-Neuve le SC 127, le groupe Amsel, placé au sud du groupe Star, fit route au sud-ouest à la rencontre du HX 235 ; enfin à l’ouest de la côte espagnole, le groupe Drossel attendit avec le soutien de la Luftwaffe les convois pour Gibraltar43.


         


        Le début du mois de mai avait été laborieux, un véritable temps d’ouragan régnait encore sur l’Atlantique nord. L’ensemble du dispositif allemand, un vaste arc de cercle tendu entre 53o nord-48o ouest et 46o nord-38o ouest avait certes été parfaitement localisé par l’OIC, mais il n’en bloquait pas moins un large éventail de routes d’esquive possibles.


        Du 1er au 4 mai toutefois la plupart des convois purent contourner le dispositif, seul l’ONS 5 (42 bâtiments, 2 destroyers, 1 frégate, 4 corvettes, 2 chalutiers) fut aperçu par le bâtiment le plus au nord du dispositif, mais la plupart des U-Boote lancés à sa poursuite ne purent l’atteindre et un seul bâtiment put être coulé avant que le contact soit perdu le 1er mai.


        Rendu anxieux par l’absence de résultat, Dönitz envoya à ses bâtiments le message suivant :


        « Avec 31 bâtiments quelque chose peut et doit être accompli44. »


        Son attente ne fut pas déçue : le soir du 4 mai, le convoi ONS 5, donna en plein milieu du groupe Fink. Le convoi ne comportait plus que 31 bâtiments, 10 étaient à la traîne, son escorte, qui avait été renforcée par le destroyer Oribi et les 4 destroyers du Support Group 4 (C.V. Maccoy), se trouvait affaiblie par le départ de 4 bâtiments d’escorte, qui n’avaient pas pu ravitailler en raison du mauvais temps.


        Les groupes Fink et Amsel (41 U-Boote) furent envoyés contre lui. Les 6 premiers U-Boote à prendre le contact détruisirent 6 bâtiments du convoi et un traînard. Quinze autres U-Boote arrivèrent au contact : 4 bâtiments furent encore envoyés par le fond. L’arrivée, deux heures avant la tombée de la nuit, d’un épais brouillard provoqua un renversement de situation : les assaillants devinrent aveugles, alors que, grâce à leurs nouveaux radars centimétriques, indétectables par le Metox45, les escorteurs n’eurent aucun mal à les localiser et à les combattre. L’arrivée du 1st Support Group (3 frégates, 3 sloops) ne laissa plus aucune chance aux assaillants déjà fort malmenés. Après que quinze U-Boote eurent annoncé avoir été sévèrement grenadés et 4 autres avoir été canonnés, Le BdU décida le 6 mai d’interrompre l’opération.


        Douze bâtiments (55 761 BRT) avaient été coulés, mais au prix fort : 6 U-Boote avaient été coulés et 4 autres sérieusement avariés.


        Les observations portées le 6 mai, par Le BdU dans son Kriegstagebuch étaient particulièrement amères :


        – La détection radar privait le sous-marin de sa qualité principale : son insaisissabilité.


        – L’aviation adverse était parvenue à prendre en charge la protection des convois dans la totalité de l’Atlantique nord (le « trou » était bouché).


        – Le nombre des bâtiments d’escorte s’était accru et l’adversaire attaquait les U-Boote en plongée avec de nouveaux moyens de détection et des grenades plus puissantes46.


        – Le combat des U-Boote était plus difficile que jamais et l’on travaillait de toute part à faciliter leur combat et à les équiper avec de meilleures armes.


         


        Les remarques ainsi faites sonnaient comme un communiqué de défaite et c’était bien de cela dont il s’agissait47.


         


        La situation n’était pas partie pour s’améliorer pour les opérations suivantes, comme allait le montrer l’attaque du convoi SC 130 du 18 au 22 mai : aucun bâtiment du convoi attaqué par les 30 U-Boote du groupe Donau ne fut coulé, mais 4 U-Boote furent perdus et 2 autres avariés.


        Le groupe Rhein (20 U-Boote) n’obtint pas de meilleurs résultats du 11 au 13 mai contre le convoi HX 237 : 3 bâtiments coulés contre 3 sous-marins.


        Du 14 au 16, le groupe Elbe (25 U-Boote) s’en prit au convoi SC 129. Le commandant Macintyre qui commandait l’escorte ne lui fit pas de cadeau : 2 sous-marins coulés encore pour 2 bâtiments du convoi perdus.


         


        Le 19 mai, Le BdU mit en place les 21 U-Boote du groupe Mosel contre un convoi signalé par le B-Dienst, le HX 239 (42 bâtiments, 2 destroyers, 1 frégate, 5 corvettes dont 3 des Forces françaises libres). Une nouvelle information du B-Dienst laissant présumer un dérobement du convoi vers le sud, le groupe fut déplacé en conséquence. Ce fut le convoi ON 184 (39 bâtiments, escorte renforcée par le 6th Support Group, PAE Bogue, 3 destroyers) qui arriva le premier de l’est. L’U-231 avarié par les avions Avenger du Bogue dut dégager, deux autre U-Boote détectés par les destroyers durent plonger : le convoi passa sans dommage par la brèche ainsi ouverte. Les Avenger coulèrent un sous-marin et en endommagèrent encore un autre.


        La ligne de barrage fut renforcée par des bâtiments du groupe Donau, le 21 mai ce fut au tour du HX 239 de l’affronter. Mais la protection du convoi avait été renforcée par le 4th Support Group (PAE Archer, 4 destroyers). Le même scénario se reproduisit, les Swordfish et les Martlets de l’Archer ne laissèrent aux U-Boote aucune chance d’attaquer. L’U-652, touché par des roquettes alors qu’il allait plonger se défendit vaillament en surface contre 3 Swordfish et un Martlet assaillants, l’approche de destroyers le contraignit à se saborder.


        Deux convois étaient encore passés sans pertes alors que 5 sous-marins étaient en quelques jours perdus.


         


        Le 23 mai, Dönitz fit interrompre l’opération ; le 24 mai 1943, il tira les conclusions de cette série d’échecs. Trente et un sous-marins avaient été perdus depuis le début du mois, les pertes consécutives à l’attaque du HX 239 étaient encore attendues, le rapport entre les U-Boote perdus et le tonnage BRT coulé pour le mois était de 1/10 000.


        Il ordonna l’interruption de l’attaque des convois dans l’Atlantique nord et le repli des U-Boote à l’ouest des Açores :


        « Le chiffre insupportable atteint par les pertes et l’absence de résultat contre les derniers convois contraignent maintenant à prendre des mesures décisives jusqu’à ce que les bâtiments soient équipés de nouveau avec de meilleures armes d’attaque et de défense. »


         


        Ce jour-là, la Kriegsmarine perdit la bataille de l’Atlantique. Comme l’écrit M. Salewski :


        « La marine ne le savait pas encore, Dönitz le pressentait sans doute48. »


         


        Les historiens s’accordent sur le fait que cette défaite fut la conséquence d’une série de facteurs, le lecteur a pu, aisément nous l’espérons, les déterminer lui-même à la lecture de ce chapitre :


        Accroissement du nombre de bâtiments de protection, extension de la protection aérienne, introduction de nouveaux équipements (radar centimétrique, Huff-Duff) ou de nouveaux armements (hedgehog), action d’Ultra.
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        Un nouveau commandant en chef pour la Kriegsmarine

La fin du Scharnhorst
      


      
        Il nous faut maintenant revenir quelques mois en arrière pour évoquer le changement de personne à la tête de la Kriegsmarine.


        Dönitz déclare avoir « accueilli avec joie » ses nouvelles fonctions en raison « des plus grandes possibilités d’action » qu’elles lui apportaient1. Il pensait bien évidemment surtout à la conduite de la guerre sous-marine, qui lui avait valu de connaître quelques situations conflictuelles avec Raeder. La plus récente avait été celle provoquée en automne 1942 par le désir exprimé par Hitler d’accroître le nombre de sous-marins en Méditerranée, au cours de laquelle il avait été désavoué par la Seekriegsleitung et son chef.


        Mais la situation difficile dans laquelle se trouvait la marine ne laissait pas place à de véritables innovations sur le plan stratégique. Il avait conservé le contrôle direct de la conduite de la guerre sous-marine dans l’océan Atlantique et le changement d’Oberbefehlshaber n’avait eu dans ce domaine, comme nous venons de le voir, aucune conséquence.


        Le changement était surtout dans le style. Deux jours après sa prise de commandement, Dönitz avait réuni ses principaux subordonnés pour une brève allocution :


        « La conduite de la guerre sur mer est la guerre sous-marine. Tout doit être subordonné sans ménagements aux exigences qu’elle pose. Il s’agit de réaliser pour la construction et la réparation des sous-marins une capacité de chantiers et de travailleurs. Ce n’est qu’avec l’arme sous-marine que la marine pourra apporter une contribution décisive à la victoire. Tout sacrifice doit être consenti dans ce but2. »


        Il reprenait ce leitmotiv quelques jours plus tard dans un ordre du jour, qu’il concluait de façon encore plus significative :


        « Notre vie appartient à l’Etat. Notre honneur repose sur notre accomplissement du devoir et notre capacité d’engagement. Nul d’entre nous n’a le droit à une vie privée. Il s’agit pour nous de gagner cette guerre. Nous devons poursuivre cet objectif avec un dévouement fanatique et la plus âpre volonté de vaincre. »


        Nous n’allons pas tarder à comprendre ce qu’il entendait par « dévouement fanatique ».


         


        A l’opposé de Raeder, qui répugnait aux contacts personnels trop fréquents avec Hitler, Dönitz était convaincu pour sa part de leur nécessité, pour acquérir sa confiance et pouvoir ainsi exercer une certaine influence sur ce personnage aux réactions imprévisibles. L’ambition de Dönitz allait encore plus loin : il comptait bien par ce moyen faire entendre la voix de la marine dans une sphère de décision, où seules celles de l’armée et de la Luftwaffe s’étaient faites entendre jusqu’à présent.


        Il allait d’abord avoir à le faire dans des conditions particulièrement peu propices : face à la « décision irrévocable » du Führer de désarmement des grandes unités.


        la SKL avait à la demande de Raeder rédigé un long mémorandum qui mettait l’accent sur la signification des forces de surface dans la lutte contre les communications maritimes de l’adversaire. Leur concentration en mer de Norvège faisait peser une menace sur le trafic vers la Russie, elle obligeait l’ennemi à faire assurer la sécurité de ses convois par des unités lourdes, qui devaient elles-mêmes être protégées par des forces légères : les 5 flottilles de destroyers employées ainsi faisaient défaut pour la protection des convois. Il ne serait tiré qu’un maigre bénéfice du désarmement des unités, le déploiement exigé des pièces lourdes en batteries côtières qui prendrait de longs mois ne permettrait notamment que quelques renforcements ponctuels3.


        Ces arguments auraient été entendus par tout autre que Hitler, resté étranger à l’essence même de toute stratégie maritime et qui ne pouvait comprendre le rôle joué dans la guerre par les forces qu’il condamnait.


        Dans un premier entretien, le 8 février 1943, Dönitz eut l’habileté de ne pas heurter de front le Führer en reprenant ce type d’argument. Il se contenta de présenter le plan de désarmement exigé. Ce plan établissait une distinction subtile entre les unités à désarmer immédiatement, à savoir celles déjà retirées du service (Gneisenau, Graf Zeppelin), celles dont la remise en activité exigerait de longs travaux (Hipper, Köln, Leipzig), celles considérés comme utiles encore quelque temps en zone Nord (Tirpitz, Scharnhorst) et dont le désarmement devait être différé jusqu’à l’automne. Devaient également être maintenu en service comme « Formation d’entraînement » les Prinz Eugen, Admiral Scheer, Lützow, et les croiseurs Nürnberg et Emden.


        Le Führer ne présenta aucune objection.


        Lors de l’entretien du 26 février, Dönitz joua son va-tout. Arguant de la nécessité de soulager le front de l’est, où de violents combats étaient en cours, en attaquant les convois de Mourmansk, il déclara nécessaire la constitution d’un groupe de combat constitué par le Tirpitz, le Scharnhorst, le Lützow et 6 destroyers. Hitler ne fut sans doute pas dupe, mais il se montra beau joueur. Il demanda seulement à Dönitz dans quel délai il entrevoyait la possibilité de leur engagement. Dönitz lui ayant répondu qu’il envisageait un délai de trois mois, il lui avait alors déclaré :


        « Même si cela devait faire six mois, vous reviendrez vers moi et reconnaîtrez que j’ai eu raison4. »


        Les grands bâtiments étaient sauvés, mais le défi ainsi relevé serait lourd de conséquences.


         


        Une des premières préoccupations du nouvel ObdM était le plan d’équipement des forces. Faute de se voir accorder les allocations en matières premières et le personnel ouvrier qualifié nécessaires, le plan précédent, élaboré le 24 mai 1942 par la SKL pour les forces légères, avait été un échec total.


        Le mémoire sur la question de l’attribution d’acier à la marine adressé au Führer le 1er mars 19435 faisait état d’un déficit mensuel de 60 000 tonnes d’acier sur les besoins exprimés. Il en résultait bien évidemment un écart considérable entre les objectifs fixés en août 1940 après la conquête de la Norvège et de l’Europe de l’Ouest et l’existant actuel. Pour ce qui était des destroyers par exemple, les « bonnes à tout faire », « Hausmädchen », comme on les appelait dans la Kriegsmarine, des 108 demandés, 19 seulement étaient disponibles, alors qu’il y en avait 22 à la déclaration de guerre.


        Après quelques considérations sur la désorganisation de la production qui résultait des programmes toujours raccourcis ou annulés, le mémoire en arrivait à l’essentiel : l’énoncé des missions principales qui incombaient à la marine.


        L’accent y était mis sur les missions de protection au profit des sous-marins6 et la sécurité des voies de communications pour les mouvements et le ravitaillement de la Wehrmacht et le trafic maritime. En 1942, 7 000 bâtiments de commerce avaient dû ainsi être protégés. Pas moins de 900 000 hommes avaient été transportés en Norvège, Finlande, en mer Noire et dans la mer Egée. La marine devait assurer maintenant les transports indispensables à la tenue des têtes de pont en Afrique du Nord.


        En ce qui concernait le minerai de fer nécessaire à l’économie de guerre, 43 des 56 % des besoins importés l’étaient par voie maritime.


        A court terme, c’était tout le dispositif de protection des communications maritimes qui, faute de moyens, risquait de s’effondrer et, in cauda venenum, il était indiqué que même un accroissement des capacités de la Luftwaffe ne saurait pallier les missions qui ne pourraient plus être remplies.


        Notons au passage que Dönitz mettait ainsi à la place, qui leur revenait, ceux dont on parle rarement dans les livres d’histoire car le récit de leurs actions serait le plus souvent à l’image de leurs activités, morne et répétitif : les marins et les bâtiments qui constituaient ce que dans la Kriegsmarine on appelait la « Troisième flotte », die dritte Flotte7.


        Hitler, qui était resté toujours imperméable aux considérations de grande stratégie maritime développées par Raeder, pouvait d’autant moins contester l’argumentation présentée que le catalogue des missions de la marine définissait bien la place réelle tenue par celle-ci dans la défense de la « citadelle Europe », Festung Europa. Dans son discours du 17 février au Sportpalast de Berlin, Goebbels avait exhorté tous les Allemands à y participer.


        La marine n’obtint en réalité que 45 000 des 60 000 tonnes d’acier demandées, cela ne pouvait que conforter Dönitz dans la conviction, qui était la sienne depuis longtemps, que la marine devait disposer d’une véritable influence dans la répartition des matières premières d’importance stratégique et dans l’attribution des capacités de production, notamment dans celle des ouvriers qualifiés.


        Et pour cela il n’y avait qu’un moyen ou plutôt un homme : Albert Speer8. Le successeur, depuis février 1942, du docteur Todt à la tête du ministère pour l’armement et les munitions contrôlait à lui seul, comme responsable de l’équipement de l’armée, 83,3 % des moyens industriels. La marine et la Luftwaffe se partageaient le reste.


        Le personnage était par nature envahissant. Raeder avait très mal pris, en mai 1942, sa tentative de mettre sur pied une commission d’évaluation des types de bâtiments donnés en construction par la marine. Depuis, il le tenait « à longueur de gaffe », c’était pour cette raison qu’il avait blâmé Dönitz quand il avait semblé se prêter à des contacts personnels.


        Speer n’eut guère de mal à comprendre le profit qu’il pouvait tirer de la nomination du nouvel ObdM. C’était à la marine de faire en sorte que le profit fût réciproque sans inconvénient pour l’autonomie de décision qu’elle entendait bien conserver.


        Le Reichsminister, qui avait l’oreille du Führer, sut très vite se rendre utile : grâce à son entremise, Hitler avait accepté en février que l’armée renonce à incorporer le personnel ouvrier employé dans les chantiers navals.


        Pour arriver à ses fins dans le domaine de la planification des constructions neuves, Dönitz procéda par étapes.


        La construction de sous-marins devait être portée progressivement durant l’année 1943 à vingt-cinq par mois. Les pertes encourues de façon croissante, les contraintes de mise en condition opérationnelle des bâtiments et de leurs équipages avaient pour résultat que le nombre des sous-marins disponibles pour le combat, Front U-Boote, ne s’accroissait en réalité que de un par mois, ce qui était inacceptable.


        Le 14 mars, Dönitz obtint du Führer que le nombre des sous-marins à construire fût porté à 30 par mois (27 U-Boote type VII C et 3 Transport U-Boote type XX). En raison de l’accroissement du programme des Transport U-Boote et des modifications apportées au type VII (type VII C 42), le nombre de 27 U-Boote type VII ne put en fait être atteint qu’au cours du second semestre 1944.


         


        Pour les forces légères, le premier objectif fixé par Dönitz était la construction de 4 destroyers, 9 torpilleurs, 125 dragueurs par an. Quelques semaines plus tard, avec le Flottenbauprogramm 43, Dönitz franchissait un nouveau pas. Prenant en compte les pertes essuyées par les forces légères depuis le début du conflit et les constructions en cours pour 1943-1944 les besoins nouveaux étaient fixés à :


        Six destroyers + 9 torpilleurs (ou 18 torpilleurs9), 72 vedettes, 181 dragueurs, 300 bâtiments de protection, 900 prames10.


        Le 11 avril, Dönitz présenta ce programme à Hitler11. C’est au cours de cet exposé qu’il avait, comme nous l’avons vu, informé le Führer de la phase difficile que traversait la guerre sous-marine. Hitler commençait à réaliser que, dans la situation défensive dans laquelle la Wehrmacht se trouvait sur presque tous les fronts, la guerre sous-marine représentait sans doute le seul espoir de « tournant ». Il accepta sans discuter les 6 000 tonnes d’acier par mois que nécessitait à lui seul le programme sous-marin renforcé.


        Pour les forces légères, Dönitz eut l’habileté de mettre l’accent sur les moyens nécessaires aussi bien pour la protection des côtes que pour le soutien des opérations de l’armée. Hitler ne pouvait pas rester insensible à l’évocation de la situation de crise crée par la tête de pont de Tunisie, situation que Dönitz mit au compte de l’absence de moyens de protection pour assurer le ravitaillement des troupes du général von Arnim.


        Il ne lui échappa pas pour autant que les besoins en acier exprimés ne pouvaient être satisfaits sans un examen global des capacités : Speer dut examiner avec les responsables de la production, Röchling et Duisberg la possibilité de porter de 2,6 à 4 millions de tonnes la production d’acier du Reich. Il n’en approuva pas moins le projet de construction de forces légères présentées (il refusait celui de grandes unités, mais aucune demande n’avait été formulée…). A la question alors posée, Dönitz déclara que cela représentait un accroissement de 30 000 tonnes par mois des besoins de la marine.


        Le chiffre n’avait pas été avancé au hasard : le 23 mars Dönitz avait non seulement obtenu l’accord de Speer sur ce chiffre et sur les 55 000 ouvriers qualifiés supplémentaires nécessaires à la bonne exécution de l’ensemble des programmes de la marine, mais aussi la promesse que le programme de construction de sous-marins bénéficierait du même haut degré de priorité que le programme de Panzer de l’armée.


         


        Toutes les difficultés n’étaient pas aplanies pour autant, la marine n’obtenait toujours du comité de planification centrale que 180 000 tonnes par mois d’acier.


        Dönitz choisit la fuite en avant. Il décida d’annoncer le lancement des programmes autorisés sans tenir compte des limitations imposées et d’obtenir l’accord du Führer pour porter de 30 à 40 U-Boote par mois l’objectif de construction en mettant en avant le risque d’étranglement définitif du trafic maritime. Cela représentait encore un accroissement considérable des contingents de matières premières et de la main d’œuvre nécessaire. Passant à la fois par dessus le chancelier et le Zentral Planung, qui ne se doutaient encore de rien, il obtint l’accord de Speer sur ce nouvel objectif.


         


        Toute l’affaire était en quelque sorte « ficelée », lorsque le 31 mai, dans des circonstances que nous avons déjà évoquées, il fut contraint d’annoncer au Führer, à peine 4 mois après sa prise de fonction, l’échec dans la bataille de l’Atlantique.


        Connaissant maintenant tous les enjeux, nous comprenons qu’il ne pouvait être pour lui question d’annoncer l’arrêt de la guerre sous-marine. Il mit au contraire à profit ces circonstances dramatiques pour obtenir l’accord du Führer au programme de 40 U-Boote par mois, dont toutes les modalités avaient déjà été déterminées avec Speer.


        Il restait à Dönitz à concrétiser par un accord en bonne et due forme ménageant les intérêts des deux parties l’entente tacite avec Speer. Il s’agissait en fait de déterminer le partage des attributions dans le fonctionnement de la « Commission de planification pour les types de bâtiments ». Ce fut chose faite le 22 juillet 1943. Comme l’écrit G. Schulze-Wegener :


        « Le ministre de l’armement était responsable de la réalisation du programme de construction de la flotte 1943, sans pouvoir pour autant prendre de décisions par-dessus la tête du commandant en chef de la marine12. »


        Le système fonctionnera de façon tout à fait satisfaisante.


         


        La bonne volonté manifestée par Hitler à l’égard de Dönitz, qui tranchait de façon évidente avec son comportement à l’égard de Raeder, n’était pas sans motif.


        Dönitz était parvenu d’emblée à l’objectif qu’il s’était fixé : entrer dans « le premier cercle », celui des hommes en qui le Führer avait toute confiance, et acquérir ainsi une influence qui pouvait s’exercer même en dehors des questions relevant strictement de la marine. Son attitude dans l’« affaire de Tunis13 » n’y fut pas étrangère.


        De façon conséquente avec la stratégie en Méditerranée qu’il ne désespérait pas de conduire, Raeder avait attiré le premier, dès novembre 1942, l’attention de Hitler sur la situation précaire du Panzerarmeekorps du général von Arnim. En dépit de l’optimisme exagéré manifesté par le Feld-Marschall Kesselring, le ravitaillement continu, qui conditionnait sa capacité de continuer à combattre, était gravement mis en cause par l’action des forces alliées. Hitler avait donné tardivement, le 8 décembre, un ordre de renforcement qui ne régla rien.


        Lors de la prise de commandement de Dönitz, la situation de grave était devenue critique, comme en témoignait le véritable appel au secours adressé le 22 janvier 1943 par Arnim. Il ne s’agissait plus de grande stratégie méditerranéenne, mais d’éviter qu’un corps allemand ne soit contraint de capituler, même si le mot interdit n’était pas prononcé.


        La marine n’aurait pu se considérer qu’indirectement concernée, vu le caractère limité de son engagement. Ce ne fut pas l’avis de Dönitz, qui avait décidé de prendre personnellement en main la question de la protection du ravitaillement de la tête de pont et l’annonça à Hitler dès son premier entretien le 8 février.


        Sur le terrain, cela se traduisit par des directives précises données au nouveau commandant de la marine pour la Méditerranée, Meendsen-Bohlken. Dönitz entendit aussi renforcer la pression sur la marine italienne : ce fut l’affaire de Ruge à Supermarina, l’état-major de la marine italienne.


        Le 11 mars, Dönitz réussit à convaincre Hitler que la solution n’était pas comme cela avait été envisagé dans un renforcement des U-Boote, les pertes (22 U-Boote perdus sur 41 engagés) étaient sans commune mesure avec le résultat obtenu. Hitler lui conféra les pleins pouvoirs pour agir, y compris auprès de Mussolini, qu’il rencontra le 17 mars avec l’amiral Riccardi.


        L’esprit de résolution manifesté porta ses fruits sur un autre théâtre : Dönitz, informé du projet de l’armée de procéder à une rectification de front devant Leningrad, un véritable repli stratégique qui menaçait le sanctuaire voué à l’entraînement des sous-marins en mer Baltique, s’y opposa avec succès.


        En Italie par contre ce fut l’échec : Supermarina refusa d’engager ses croiseurs et ses forces légères pour le salut de la tête de pont, comme Dönitz le lui demandait. Elle les réservait pour un combat plus important pour elle : la défense du sol italien.


        Le 5 mai, à quelques jours seulement de la chute de Tunis, Dönitz incitait encore ses subordonnés à engager tous les moyens disponibles « jusqu’à épuisement si nécessaire ».


        On ne peut manquer de relever, comme le fait M. Salewski, l’analogie avec le vocabulaire employé quelques mois plus tôt pour Stalingrad.


        Hitler ne pouvait manquer d’être impressionné par le « jusqu’au-boutisme » ainsi manifesté, auquel il attachait autant de prix qu’à des succès sur lesquels il commençait à se faire moins d’illusions.


        Dönitz était bien loin de se douter du résultat qu’aurait un jour son engagement fanatique…


         


        La question de la mise en œuvre en mer de Norvège des grands bâtiments constituait un des principaux sujets de préoccupation de la SKL, d’autant que Dönitz, comme nous l’avons vu, avait donné sur ce point des assurances au Führer.


        L’arrivée du Scharnhorst avait permis de constituer le 23 mars 1943 dans l’Altafjord un groupe de combat puissant constitué du Tirpitz, du Scharnhorst, et du Lützow et disposant de 8 destroyers14.


        Une directive de Dönitz définit sa double mission15 : défense contre toute tentative de débarquement et attaque des convois. La première restait prioritaire et devait être conduite sans restriction, voll Einsatz, nous savons ce que cela signifiait. Dans tous les cas, l’ObdM se réservait la décision d’engagement.


         


        La Luftflotte 5 avait encore été affaiblie par des prélèvements au profit du front russe et au manque de moyens s’ajoutait la pénurie de carburant : l’éclairage du groupe de combat reposait donc surtout sur les forces légères de surface. Leur renforcement par les 4 destroyers les plus récents de la 8e flottille stationnés dans l’Atlantique aurait permis par ailleurs de constituer un groupe puissant de destroyers apte à agir par lui-même.


        Mais le commandement du Groupe Ouest avait de bonnes raisons pour s’y opposer. La situation de pénurie pour certaines matières premières stratégiques, le caoutchouc notamment, avait incité Hitler à exiger la reprise des opérations des bâtiments marchands forceurs de blocus, qui s’était avérée si fructueuse en 1941-194216.


        L’emprise accrue des forces alliées sur l’Atlantique nécessitait l’organisation d’opérations de recueil exigeant des moyens de plus en plus importants. Le transfert de destroyers se fera au profit du Groupe Ouest, le Kampfgruppe de Norvège y perdra 3 de ses 8 destroyers.


        La campagne de forceurs de blocus 1943 n’en sera pas moins un échec, dont Hitler lui-même acceptera de tirer les conséquences en janvier 1944 en donnant l’ordre de l’arrêter. Mais pour le Kampfgruppe il était trop tard.


         


        La constitution du groupe de combat lui-même allait être remise en question. Le Tirpitz devait retourner en métropole pour des travaux d’entretien en principe durant la période des nuits longues, pour être à nouveau disponible durant celle des jours longs. L’intervention contre les convois incomberait durant son absence aux destroyers, qui y étaient mieux adaptés. Le Lützow devait rentrer aussi, le Scharnhorst resterait ainsi pendant de longs mois le seul grand bâtiment à disposition.


         


        Le moral n’était pas très élevé sur les grosses unités laissées dans l’inactivité. Les réminiscences de la Première Guerre mondiale, la nécessité de montrer, à qui de droit, que la flotte ne restait pas totalement inactive, alors que les combats faisaient rage sur tous les fronts, incitèrent le commandement à faire quelque chose avant la dislocation programmée du groupe de combat.


        Le problème était que la mer restait désespérément vide. La Home Fleet, commandée maintenant par l’amiral Fraser, avait été affaiblie par l’envoi en Méditerranée des forces destinées au débarquement de Sicile. Elle avait été quelque peu renforcée par l’envoi d’un groupe de bâtiments américains en Islande, mais l’Amirauté ne pouvait pas pour autant prendre à la légère la menace que faisaient peser les grands bâtiments allemands. Elle avait donc renoncé à prendre des risques superflus et arrêté de mars à novembre le trafic en mer de Norvège17.


        A défaut de bâtiments, on attaquerait la terre : ce fut ainsi que naquit l’idée de l’opération Zitronella contre les installations alliées du Spitzberg.


        Le soir du 6 septembre, le groupe de combat composé du Tirpitz, du Scharnhorst et de 9 destroyers, sur lesquels avait été embarqué un bataillon d’infanterie, appareilla sous les ordres du vice-amiral Kummetz. Après avoir exécuté sans opposition les opérations prévues, destruction de dépôts de vivres et de combustible, de batteries côtières, le groupe regagna l’Altafjord le 9 septembre.


        Ce fut alors la Royal Navy qui créa l’événement : le 22 septembre, dans le cadre d’une opération réfléchie de longue date et mûrement préparée (opération Source), des petits submersibles, mis à pied d’œuvre par des sous-marins s’attaquèrent au groupe au mouillage. Deux des neuf petits sous-marins ainsi envoyés réussirent à pénétrer dans l’enceinte de filets protégeant le Tirpitz et à placer sous sa coque des charges explosives.


        Le Tirpitz gravement avarié fut immobilisé pour longtemps. Dönitz n’en refusa pas moins de revenir sur la décision prise quelques jours auparavant de ne pas l’envoyer en réparations à Gotenhafen, afin de ne pas donner à l’aviation alliée de prétextes pour venir troubler la relative tranquillité du « sanctuaire » des sous-marins.


        Le Lützow appareilla comme prévu le 23 septembre pour la Baltique. Au cours de son transit, il échappa de peu aux attaques aériennes de la RAF.


         


        Le Scharnhorst se retrouvait maintenant seul avec le nombre de ses destroyers réduit à cinq.


        L’ordre initial d’opérations Ostfront concernant l’engagement du groupe de combat contre les convois n’avait pas été annulé, mais il existait dans les différents échelons de commandement un consensus pour estimer que l’engagement d’un grand bâtiment isolé durant les longues nuits d’hiver, qui ne permettaient même pas la mise en œuvre de l’artillerie18, était dénué de tout sens.


        Ce consensus était tel que nul ne s’opposa à l’envoi en congé de Kummetz, qui avait besoin de rétablir sa santé affectée par son long séjour en Norvège et à son remplacement par le chef du groupe des destroyers, le contre-amiral Bey. Pour ce dernier, l’engagement du groupe dans la période des nuits longues était exclu.


        Les Alliés mirent à profit leur maîtrise de la mer de Norvège : le 4 octobre, une Task Force aéronavale opérant au large de Bodö attaqua sur rade deux convois allemands coulant quatre cargos et en endommageant sévèrement six autres.


        En application d’une directive du Führer sur le danger d’invasion, Dönitz avait réécrit le 22 novembre sa directive sur l’engagement des forces de surface. En cas d’invasion, l’ordre d’engagement total du groupe de combat était sans ambiguïté. Dans celui de la reprise des convois, il prescrivit que :


        « L’engagement devrait être adapté à la puissance restreinte du groupe de combat durant la période d’hiver. L’engagement du Scharnhorst peut aussi venir en question dans l’hiver polaire19. »


        Dönitz n’excluait donc pas l’éventualité d’un engagement du Scharnhorst.


        Bey, qui n’avait pas été mis au courant de la dernière directive de Dönitz, était plus que jamais convaincu du caractère irréaliste d’un pareil engagement. Il avait cependant rédigé son propre ordre d’opérations, pour le cas où il serait prescrit : ne conservant que 2 destroyers pour la protection du Scharnhorst, il enverrait les 3 autres à la recherche du convoi signalé. Les chances de réussite d’un tel plan reposaient sur l’absence de porte-avions et de grosses unités et des conditions d’éclairage propices.


        Contrairement à Kummetz, qui, échaudé par le fiasco de Regenbogen, avait clairement indiqué qu’il ne romprait le combat que sur ordre, il était bien décidé à assumer la responsabilité d’un repli si de grosses unités adverses étaient présentes.


         


        La capitulation de l’Italie ayant libéré une partie des forces d’escorte nécessaires en Méditerranée, les Alliés décidèrent sur l’insistance de Staline et de Roosevelt la reprise des convois durant la période d’hiver la plus favorable.


        Les deux premiers convois passèrent en novembre sans opposition. Les convois suivants JW54 B et RA54 B furent chassés sans succès par les 8 U-Boote du groupe Eisenbart20.


        Le 3 décembre, le groupe de combat avait été mis à trois heures d’appareillage, ce qui indiquait que la SKL n’avait nullement renoncé à l’idée de l’engager. Dönitz n’avait pour sa part pas fait mystère de sa propre détermination lors de la réunion des commandants en chef du 17 décembre, où il avait tiré le bilan de sa première année de commandement :


        « Si l’occasion se présente pour le groupe de combat de combattre, j’irai à l’ennemi en toute circonstance avec ce groupe de combat. »


        C’était on ne peut plus net. Et le 19 décembre, il avait annoncé lui-même au Führer son intention d’attaquer le prochain convoi vers la Russie avec le Scharnhorst et les destroyers, si l’opération présentait des chances de succès21.


        Il ne pouvait ignorer alors que le jour précédent, 18 décembre, la SKL avait déduit des informations du B-Dienst et d’un message de contact de l’U-636 sur un bâtiment d’escorte qu’un nouveau convoi était à la mer.


        Mais l’absence jusque-là de localisation précise, due notamment au manque de moyens de reconnaissance aérienne, n’avait encore fourni aucun motif valable d’engager le groupe de combat.


        Le 22 décembre, la situation s’améliora : une reconnaissance aérienne signala au large des îles Féroé le convoi JW55 B (19 bâtiments protégés par les 10 destroyers et les 3 escorteurs du commandant Maccoy).


        Un groupe de couverture (V.A. Burnett, croiseurs Belfast, Sheffield, Norfolk) croisait en mer de Barents pour assurer la couverture simultanée du convoi RA55 A naviguant route inverse.


        L’amiral Fraser assurait lui-même le soutien à distance de cette opération sur le Duke of York avec le croiseur Jamaica et 4 destroyers.


        Une attaque aérienne conduite le 23 décembre par un groupe de Ju 88 fut repoussée. Tous les sous-marins disponibles (huit) furent disposés en barrage au large de l’île aux Ours. Le groupe de combat fut mis à trois heures d’appareillage, mais les conditions pour son engagement paraissaient bien loin d’être réunies : les lacunes de la couverture aérienne ne permettaient notamment pas de conclure à l’absence de force de soutien.


        Les reconnaissances aériennes n’en continuèrent pas moins à signaler la progression du convoi.


        Le groupe Eisenbart, qui avait fait mouvement sur ces indications vers l’ouest pour l’intercepter, prit le contact le 24 décembre, mais fut refoulé.


        Grâce à Ultra, l’amiral Fraser n’ignorait pas que le convoi avait été détecté et qu’une sortie du Scharnhorst devait être considérée comme imminente. L’obligation de ravitailler en Islande ayant creusé la distance entre sa force de soutien et le convoi, il prit la résolution inhabituelle de rompre le silence radio pour ordonner au convoi de faire route inverse à l’ouest durant trois heures afin de diminuer l’écart. Le message fut intercepté par le B-Dienst, mais la SKL mit en doute la position déterminée et n’en tira pas de conclusion particulière. Le commandant des sous-marins de Norvège, plus perspicace, signala à ses bâtiments « la présence possible d’un puissant groupe de combat à distance du convoi22 ».


        Une attaque du convoi par la Luftflotte 5 paraissait plus que jamais exclue, Göring menaça même d’interrompre les reconnaissances aériennes, « si la Kriegsmarine n’avait pas l’intention d’attaquer ».


        Pour le groupe de combat, ainsi mis au défi, le moment de la décision approchait : le convoi pouvait encore être intercepté le 26 décembre à hauteur de l’île aux Ours. Le chef de la flotte, Schniewind, proposa à la SKL qu’à défaut de pouvoir garantir, dans les heures à venir, l’absence de force de soutien, l’engagement soit limité aux destroyers, le Scharnhorst appareillant seulement pour se placer en position de recueil. Le chef d’état-major, Meisel, le convainquit par téléphone d’adopter une attitude plus positive.


        L’absence de Dönitz (il était alors en déplacement en France) se faisait de plus en plus pesante. Son chef d’état-major le capitaine de vaisseau Davidson avait pour sa part préparé deux plans : attaquer le convoi – attaquer le convoi sans restriction, voll Einsatz, en privilégiant la première.


        A son retour tant attendu à Berlin, Dönitz prit les choses en main. Faisant fi des réserves et des atermoiements des uns et des autres, il considéra que l’accord était fait sur la nécessité d’engager le groupe de combat, que la situation sur le front de l’est conférait à ce convoi une signification toute particulière et il conclut :


        « A mon avis et à celui du commandant de la flotte [Schniewind], une occasion splendide se présentait pour le Scharnhorst. »


        La reconnaissance aérienne ayant encore confirmé la position du convoi, l’ordre d’engagement fut donné le 25 décembre à 14 h 12. A 17 heures, le groupe de combat appareilla.


        A 19 h 25, il reçut de Dönitz un message sans équivoque :


        « 1. L’ennemi essaie de frustrer du succès les efforts héroïques de nos armées de l’Est en envoyant aux Russes des cargaisons significatives d’armes et de vivres.


        2. Le Scharnhorst et les destroyers attaqueront les convois.


        3. La situation tactique doit être utilisée habilement et hardiment. L’engagement ne doit pas être interrompu après un succès seulement partiel. Chaque avantage doit être exploité. La meilleure chance est dans la puissance de feu supérieure du Scharnhorst. En conséquence tenter de l’utiliser. Destroyers à engager comme il semble convenable.


        4. Rupture du combat à votre discrétion mais sans hésitation si des forces lourdes sont rencontrées.


        5. Informer équipage en conséquence. Je fais confiance à votre esprit offensif. ».


         


        Informé du fait que les conditions météorologiques ne permettraient aucune reconnaissance aérienne le 26 décembre, Dönitz maintint l’ordre donné, durchhalten !


        Confronté dès sa sortie à un temps particulièrement exécrable, un vent et une mer de force 7 à 8, de la pluie, voire des rafales de neige en mer de Barents, Bey s’était résolu à 21 h 16 à rompre le silence radio afin de signaler qu’il estimait que les conditions de temps réduisaient considérablement les possibilités de mise en œuvre des destroyers. L’émission de ce signal fut ultérieurement reprochée à Bey, son interception aurait trahi la sortie du Scharnhorst. P. Beesley indique qu’il n’en fut rien car il ne fut pas déchiffré avant 9 heures le lendemain23.


        Dönitz était mis à nouveau au pied du mur aussi bien par les commandements locaux que par le responsable à la mer. A 1 h 19 le 26 décembre, il envoya, avec semble-t-il l’accord de la SKL, le message suivant :


        « Si les destroyers ne peuvent tenir contre la mer, l’exécution de la mission entre en ligne de compte sous forme de guerre de croiseur [Kreuzerkrieg] par le Scharnhorst seul. La décision incombe dans ce cas au chef des croiseurs [Bey]24. »


        C’était à l’opposé même de ce que Bey avait envisagé, mais maintenant il n’avait plus le choix. Dönitz manifestait sa volonté de voir au moins le Scharnhorst combattre.


        Informé par l’Amirauté le 26 décembre à 3 h 39 que le Scharnhorst était à la mer, Fraser avait ordonné au convoi d’abattre vers le nord et aux croiseurs de Burnett de se placer en position de protection.


        Etonné de ne pas encore avoir pris le contact du convoi, Bey ordonna à 7 heures à ses destroyers d’effectuer une recherche en râteau route au 250 à 12 nœuds. Le Scharnhorst pour sa part suivit des routes diverses à vive allure. Les conditions de visibilité ne s’étaient pas améliorées et le contact entre les deux parties du groupe de combat fut rapidement perdu. Il ne pourra jamais être repris.


        A 9 heures, le croiseur Belfast obtint un contact radar sur le Scharnhorst, qui ne se trouvait plus qu’à une trentaine de nautiques du convoi. A 9 h 20, le Norfolk ouvrit le feu. Le Scharnhorst fut touché par 2 obus, dont un détruisit le radar du mât avant25. Il se déroba vers le sud-sud-ouest, peut-être dans l’idée d’attirer les bâtiments ennemis à lui et d’ouvrir ainsi la voie à ses propres destroyers26. Il continua l’abattée jusqu’au nord. Bey projetait sans doute de gagner sur l’avant du convoi, situé plus au nord qu’il n’avait été initialement signalé, afin de pouvoir l’attaquer.


        Burnett ne tarda pas à comprendre ses intentions. Il décida d’abandonner la mission traditionnelle de tenue de contact et de privilégier la mission de protection rapprochée du convoi. Il continua donc à faire route vers le nord-est pour reprendre sa position de couverture. A 9 h 40, le feu cessa, mais le contact radar resta tenu jusqu’à 10 h 15.


        Fraser avait ordonné de son côté au convoi de se dérober route au nord et au commandant de l’escorte Maccoy de détacher quatre de ses destroyers en renfort des croiseurs de Burnett.


        Le dérobement ordonné au convoi fit que les destroyers allemands envoyés sur une position signalée par un sous-marin tombèrent dans le vide.


        Burnett avait très correctement apprécié la situation : si le Scharnhorst tentait d’intercepter le convoi, le contact radar se rétablirait de lui-même. Ce fut ce qui se passa à 12 h 05. Le contact radar fut repris par les croiseurs anglais. A 12 h 24, les trois croiseurs anglais ouvrirent simultanément le feu tandis que les destroyers s’efforçaient de gagner une position favorable pour lancer. Les conditions de visibilité étaient toujours médiocres, le pointage des pièces était effectué principalement sur les lueurs de départ des salves. Ce fut sans doute la raison pour laquelle le Scharnhorst avait concentré son tir sur le Norfolk, qui était le seul croiseur anglais à ne pas disposer de charge anti-lueur. Rapidement encadré, le Norfolk encaissa deux obus de 280, qui provoquèrent des avaries sérieuses.


        Mais, à 12 h 28, Bey prit la décision de rompre le combat.


        On a beaucoup épilogué sur cette décision. Dönitz reprochera à Bey d’avoir surestimé la puissance de l’adversaire et d’avoir ainsi laissé échapper l’occasion inespérée de détruire une force légère ennemie et un convoi27. Il semble bien au contraire qu’il ait très correctement estimé les risques d’un combat avec trois croiseurs soutenus par quatre destroyers. Ses chances de parvenir jusqu’à l’objectif principal désigné, le convoi, avec la capacité d’affronter encore l’escorte étaient quasi nulles. Quant à celles de rentrer ensuite à bon port, elles étaient encore plus compromises.


        Il ne devait plus guère entretenir d’illusions depuis le combat du matin, comme en témoignait l’ordre envoyé à la 4e flottille de destroyers, dès 11 h 43, d’interrompre l’engagement. Le souci d’épargner pour le moins les vies des hommes d’une division, qu’il avait lui-même maintes fois conduite au combat, n’aura sans doute pas été étranger à cette décision.


        A 12 h 41, les croiseurs anglais durent cesser le feu, mais cette fois-ci Burnett décida bien évidemment de maintenir le contact. Il ne le lâchera plus.


        Le groupe de soutien de Fraser se trouvait désormais en bonne position pour couper la route de la retraite.


        A 16 h 17, le Duke of York obtint un premier contact radar à 41 600 mètres. A 16 h 50, il ouvrit le feu : pour le Scharnhorst, ce fut à nouveau la surprise. Les croiseurs de Burnett s’étaient eux aussi approchés à distance de tir.


        Entouré maintenant par un cuirassé, 4 croiseurs et 8 destroyers, la situation du Scharnhorst paraissait sans espoir. Un seul atout lui restait, sa vitesse. Il réussit ainsi à creuser l’écart suffisamment pour que l’adversaire soit obligé à 18 h 30 de suspendre son tir. Mais parmi les coups reçus, un obus avait frappé sous la flottaison, à proximité des compartiments machine, si bien que l’avarie tant redoutée se produisit : le bâtiment dut ralentir sa vitesse à 8 nœuds, suffisamment longtemps pour que les destroyers lancés à ses trousses puissent gagner cette fois leur position de lancement. A 18 h 40, les destroyers Savage et Saumarez lancèrent à courte distance et placèrent quatre torpilles au but. La vitesse du Scharnhorst remontée à 22 nœuds tomba rapidement. Plus rien ne pouvait maintenant sauver le bâtiment.


        A 19 h, le Duke of York fut à nouveau à portée pour reprendre son tir de pilonnage.


        « Nous combattrons jusqu’au dernier obus, bis zur letzten Granate ! »


        Le message traditionnel ne disait pas que, sur le Scharnhorst, les tourelles encore en état de tirer auraient vite épuisé leur stock de munitions.


        Les obus ennemis continuèrent à pleuvoir comme grêle, croiseurs et destroyers lancèrent leurs torpilles.


        Vers 19 h 45, le bâtiment sombra. Des 1 968 hommes d’équipage, 36 seulement dont aucun officier et un seul officier marinier purent être arrachés aux eaux glacées.


        Aux environs de 17 h 30, la SKL, consciente de la gravité de la situation, avait ordonné à tous les U-Boote à portée d’intervention et aux destroyers de faire route vers le lieu présumé du combat. A 20 h 15 l’action fut interrompue.


         


        Dönitz porte seul l’entière responsabilité d’un désastre programmé. A l’inverse de Raeder, qui revendiqua pour lui seul le drame du Bismarck, il n’hésitera pas, dès son premier compte rendu au Führer, à mettre en cause le sens tactique d’un chef, qui n’avait pourtant mené l’opération qu’à son corps défendant28.
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        La reprise de la guerre sous-marine par des moyens plus appropriés
      


      
        Dönitz n’avait pas attendu l’échec de mai 1943 dans l’Atlantique nord pour rechercher comment la conduite de la guerre sous-marine pouvait être rendue plus efficace et surtout moins coûteuse.


        Dans son entretien avec le Führer du 31 mai 19431, il avait présenté un véritable catalogue des moyens à l’étude ou en cours de réalisation : détecteurs d’émissions radar, brouilleurs, leurres simulant un kiosque de sous-marin, revêtements atténuant la réflexion des émissions radar, torpilles acoustiques contre escorteurs, installation de pièces de D.C.A. Nous y reviendrons.


        Mais pour Dönitz, au demeurant, le vrai problème n’était plus là. Il s’agissait de trouver un nouveau concept pour le sous-marin lui-même et passer d’un bâtiment simplement submersible, qui n’était plus en mesure de mener une guerre au tonnage, à un véritable bâtiment sous-marin.


        Dès lors que le bâtiment ne pouvait plus opérer principalement en surface, c’étaient sa vitesse et son endurance en plongée qu’il fallait accroître.


        Une solution séduisante pour l’esprit pouvait être envisagée : celle du sous-marin Walter, Walter U-Boot2. Hellmuth Walter avait eu l’idée au début des années trente de remplacer l’air comburant par la réaction chimique de décomposition du peroxyde d’hydrogène (H2O2). Le gaz de combustion produit dans une chaudière ad hoc alimentait une turbine. Le système fonctionnait en circuit fermé. Le bâtiment pouvait ainsi théoriquement opérer en permanence sous l’eau et sa vitesse atteindre les 30 nœuds.


        Il fallut à Walter quelques années pour vaincre les réticences de la marine et être autorisé à construire un prototype de 80 tonnes, qui atteignit effectivement en 1941 lors de ses premiers essais en baie de Danzig une vitesse sous l’eau de 28 nœuds. Le plus difficile restait à réaliser : en faire un véritable Atlantik U-Boot. La réalisation d’un prototype adéquat avait été autorisée en janvier 1940 par l’OKM, mais le résultat fut décevant : le bâtiment réalisé avait perdu sa caractéristique principale, une grande vitesse en plongée.


        En décembre 1942, la marine fut autorisée à lancer la construction en série (24 unités) d’un petit sous-marin type XVII (260 t, 9 nœuds en surface, 26 en plongée, 2 tubes lance-torpilles) et de deux unités d’un type atlantique, le type XVIII (1 500 t, 15 nœuds en surface, 26 nœuds en plongée)3. Le système de propulsion était mixte, la turbine n’était plus utilisée que pour obtenir des vitesses de pointe en plongée.


        Les essais du premier bâtiment réalisé, l’U-792, débutèrent seulement en novembre 1943. Quand éclata en mai 1943 la crise de la guerre sous-marine, l’absence d’expérience sur les nouveaux bâtiments ne permettait en aucune façon d’envisager la production de masse (30 puis 40 U-Boote par mois), qui eût alors été nécessaire.


        Il fallait trouver une solution à la fois satisfaisante sur le plan opérationnel et d’exécution rapide. Elle fut trouvée dans un projet qui avait été présenté à Dönitz en avril 1943 : l’idée était d’utiliser les coques profilées pour la propulsion sous l’eau des bâtiments du type XVIII. L’utilisation de l’espace rendu disponible par l’augmentation du tonnage permettait d’accroître de façon notable la capacité de la batterie classique : chacun des deux moteurs électriques développerait alors une puissance de 2 500 ch.


        Le nouvel U-Boot type XXI (1 621 t en surface, 15,6 nœuds en surface, 16,5 nœuds en plongée, 6 tubes lance-torpilles d’étrave, 23 torpilles) se caractérisait par une vitesse en plongée accrue, qu’il pouvait tenir quatre-vingt-dix minutes et un rayon d’action en plongée de 170 nautiques à 8 nœuds, 280 nautiques à 6 nœuds et 340 nautiques à 5 nœuds, contre seulement 80 nautique à 4 nœuds pour le type VII C .


        Ce qui sera appelé l’Elektro U-Boot avait en fait été conçu comme bâtiment de transition en attendant la possibilité de pouvoir lancer en 1944 la série des Walter U-Boote. Mais il pouvait parcourir en surface 11 000 nautiques à 12 nœuds (le double du Walter U-Boot).


        Un bâtiment plus petit, le type XXIII, fut conçu pour opérer par petits fonds (234 t en surface, 9,7 nœuds en surface, 12,5 nœuds en plongée, 2 tubes lance-torpilles non rechargeables).


        Le 8 juillet 1943, Dönitz fit approuver par Hitler la construction en masse des deux types de sous-marins. Le Führer n’éleva d’objection qu’à la « facture » présentée pour le personnel supplémentaire nécessaire : 262 000 hommes pour la marine elle-même d’ici l’automne 1944 et 10 000 ouvriers qualifiés pour les chantiers de construction.


        Le programme de construction de sous-marins arrêté en juin comportait 282 nouveaux sous-marins, dont 96 Walter U-Boote type XVII, 36 Walter U-Boote type XXII (d’un déplacement plus faible) et 24 U-Boote type XXI. L’évaluation des délais nécessaires pour que les premiers sous-marins soient livrés à la marine fit l’effet d’une douche : si les petits Walter U-Boote devaient commencer à être livrés mi-44, il ne fallait pas compter avant novembre 1944 pour les premiers types XXI. Quatre chantiers principaux et six chantiers secondaires étaient pourtant mis à contribution.


        Le 13 août, Dönitz prit une décision d’importance capitale : priorité absolue devait être donnée à la construction des deux nouveaux types classiques XXI et XXIII, le programme des Walter U-Boote était réduit à la construction de 2 types XVIII (atlantique) et de 12 types XVII. En ce qui concernait les sous-marins de type VII en construction, seul le chantier Flensburger SBG, qui n’était pas associé à la construction des nouveaux types devait en poursuivre la construction, la dernière mise sur cale intervenant toutefois en janvier 1944. En septembre, 336 contrats de construction des types VII C, 93 contrats de construction des types IX C et D, 18 contrats de construction de Walter U-Boote type XVII furent annulés.


        La tâche n’en était pas moins gigantesque, il s’agissait en fait de faire basculer dans les meilleurs délais sur les nouveaux types approuvés toute la production planifiée, il fallait surtout réduire les délais de fabrication annoncés, qui étaient inacceptables.


        En s’en remettant à Speer, Dönitz recueillera les fruits immédiats du processus de coopération convenu.


        Speer accepta bien évidemment de prendre les choses en main. Le nouveau chef de la « Commission pour le construction des bâtiments de guerre », Merker, était un ancien dirigeant de la firme Magirus, familier des méthodes de « construction au banc » des automobiles. L’innovation capitale proposée consista à construire les sous-marins en sections (9 sections pour les types XXI, 4 pour les types XXIII). Les sections étaient ensuite transportées par voie d’eau sur des barges spéciales et assemblées sur des chantiers de montage. Le principal intérêt de la fabrication par section résidait dans la banalisation de la construction, qui pouvait être confiée à des entreprises métallurgiques non spécialisées dans la construction maritime. Elle répondait également à une exigence de l’économie de guerre du Reich : la dispersion des centres de fabrication et leur éloignement des zones justiciables des bombardements alliés.


        L’assemblage des différentes sections fut effectué par contre dans quatre chantiers hautement qualifiés : Blohm und Voss (Kiel), A.G. Weser (Brême), Schichau (Danzig) pour les type XXI ; Deutsche Werft (Kiel) pour les type XXIII.


        Le 20 septembre, fut signé le contrat portant sur la construction de 140 type XXIII, le 6 novembre ceux concernant 170 U-Boote type XXI. Le lancement des premiers bâtiments était prévu pour avril-mai 1944.


        A ce stade de la réalisation, les attaques aériennes alliées eurent peu de résultat, comme en témoigne le tableau des livraisons à la Kriegsmarine pour l’année 19444 :
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        Mais la décision de passer à la fabrication de série sans avoir procédé à certains essais préalables se traduisit pour la marine par d’importants délais de mise au point. Le résultat fut que les premiers type XXIII ne furent opérationnels qu’à partir de fin janvier-début février 1945. Engagés dans les eaux autour des îles Britanniques, ils tinrent leurs promesses, mais leur nombre et leur armement restreint (2 torpilles) ne leur permirent pas d’avoir une réelle efficacité. Quant au premier sous-marin type XXI, l’U-2511 (C.C. Schnee), il ne put appareiller que le 30 avril 1945, pour se faire signifier le 4 mai l’interdiction d’attaquer les bâtiments alliés.


        Ce furent en définitive les marines alliées qui mirent à profit après la guerre le gigantesque saut technologique et tactique que représentait la réalisation de ces nouveaux types de bâtiments5.


        Quant aux sous-marins Walter, la marine lança bien, malgré cette fois l’avis de Speer qui craignait les goulots d’étranglement pour l’industrie d’armement, la production en série des type XVII B (312 t) et XXVI (842 t). Mais aucun bâtiment n’arriva au stade de l’utilisation opérationnelle. Les performances obtenues restèrent en général très en deçà des espoirs placés sur la nouvelle technologie. Quant aux problèmes spécifiques posés par l’approvisionnement en carburant, la réalisation des infrastructures logistiques particulières nécessaires, l’entraînement du personnel spécialisé, ils n’eurent pas le temps d’être résolus.


         


        Walter avait eu une autre idée que Dönitz lui emprunta, mais pas avant mars 1943 : celle d’avoir recours à un tube d’alimentation en air, le schnorchel, pour pouvoir transiter sur moteur à l’immersion périscopique, en procédant également à la recharge de la batterie6.


        Dès juin 1943, la firme Deutsche Werke Kiel avait présenté un dispositif hissable, qui put être rapidement réalisé et installé pour essai à la place du périscope arrière sur deux sous-marins utilisés pour l’entraînement. Les premiers essais réalisés dès août s’avérèrent tout à fait satisfaisants.


        Pour les sous-marins type VII opérationnels, un dispositif rabattable sur le pont du sous-marin fut installé. Ce mât rabattable ne permettait des vitesses maximum d’utilisation que de 5 à 6 nœuds, ce qui doublait la durée des transits et diminuait donc la durée de présence sur la zone d’opération.


        Le 27 septembre, l’ordre avait été donné d’équiper les bâtiments en construction, commande avait été passée de 100 mâts pour type VII et de 40 pour type D.


        Divers goulots d’étranglement contribuèrent à ce que l’installation sur les bâtiments ne commençât que lentement dans l’hiver 1943-1944. Au printemps 1944, ordre fut donné d’équiper en priorité les Front U-Boote et non plus les bâtiments en construction. En avril, seulement vingt-cinq bâtiments opérationnels étaient équipés. Il faudra attendre l’été 1944 pour que les premiers succès obtenus lèvent les dernières réticences et incitent à accélérer la transformation.


         


        La décision de poursuivre à la fois le développement de types particulièrement innovants et de lancer la construction de masse de bâtiments, plus vite opérationnels, ne tenait pas compte des capacités de construction et de l’accroissement des contraintes de l’économie de guerre allemande.


        L’effort gigantesque accompli pour relancer la guerre sous-marine sur d’autres bases fut en fait entrepris bien trop tard. La confiance aveugle trop longtemps entretenue dans le succès final de l’arme sous-marine n’y était sans doute pas étrangère. Il ne semble pas en tout cas qu’il puisse y avoir d’autre réponse à la question que Dönitz posa un jour à Speer à propos de la construction des types XXI, XXIII :


        « Qu’est-ce qui nous a empêché de construire ce nouveau type de sous-marin beaucoup plus tôt ? »


         


        Les services de renseignements alliés suivirent avec beaucoup d’attention le développement des nouveaux programmes7. Ultra n’était toutefois pas en état de distinguer entre de simples comptes rendus d’essais et des messages d’activité opérationnelle. Elle en concluait à la proximité de la mise en service massive de ces armes nouvelles, obligeant ainsi les responsables alliés à maintenir un dispositif de protection sans doute disproportionné à l’égard de la menace réelle : un exemple pour le moins insolite de rôle de « Fleet in being » joué par une flotte sous-marine qui n’avait pas encore vu le jour.


         


        Après l’échec de mai 1943, il n’était pas question pour Dönitz d’arrêter pour autant la guerre sous-marine, comme il l’écrivait dans son journal de bord :


        « La guerre sous-marine doit être poursuivie avec les moyens disponibles. Des pertes sans rapport avec les succès actuellement obtenus doivent être prises en compte, aussi amères qu’elle soient à supporter8. »


        Aux motifs politiques déjà évoqués, s’ajoutait la nécessité de continuer un combat qui fixait des forces ennemies considérables.


        L’Atlantique nord provisoirement évacué, le poids de l’effort fut déplacé sur l’Atlantique centre et la mer des Caraïbes.


        Du 1er juin au 15 juillet, le groupe Trutz (17 U-Boote) fut mis en place au sud-ouest des Açores : son objectif, les nombreux convois qui allaient maintenant directement des Etats-Unis aux théâtres d’opérations méditerranéens. Il était soutenu par des sous-marins ravitailleurs. Le groupe eut beau être déplacé vers le sud, puis vers l’est, les convois le contournèrent. Il dut payer un lourd tribut aux forces de surface constituées autour de porte-avions d’escorte U.S. comme le Bogue et aux formations de Wellington et de Liberator qui assuraient la sûreté aérienne des convois attaqués.


        En mer des Caraïbes, de juin à août, la dizaine de bâtiments coulés (dont 4 voiliers) le furent au prix de 4 U-Boote coulés par avions.


        Les opérations se poursuivirent jusqu’à la fin août dans l’Atlantique centre. Les groupes constitués autour des porte-avions d’escorte Bogue, Core, Santee, Card menèrent la vie dure aussi bien aux bâtiments opérant dans la zone qu’aux sous-marins du groupe Monsun en route vers l’océan Indien, qui devaient ravitailler au passage. Les avions utilisèrent avec une redoutable efficacité la torpille acoustique Fido, larguée dans le sillage du bâtiment contraint à plonger.


        Les Alliés ne commirent pas la même erreur qu’en 1942, où ils n’avaient pas saisi la place tenue par les sous-marins ravitailleurs dans la bataille en cours dans l’Atlantique. Ultra fournit de précieuses indications sur les points de rendez-vous. Malgré l’opposition déjà évoquée de certains responsables de la Tracking Room de l’Amirauté, qui craignaient qu’une utilisation trop impudente trahisse la capacité de décryptement, l’éradication des précieux bâtiments fut entreprise : de mai à début août, 6 U-Tanker et 3 ravitailleurs auxiliaires type IX furent détruits. Seul l’U-488 (L.V. Bartke) échappera au massacre et rentrera après 94 jours d’opérations, un record9.


        Cette liquidation n’en signifiait pas moins la fin des opérations d’envergure à longue distance, Dönitz en fut parfaitement conscient.


         


        La pause dans l’Atlantique nord incita Dönitz à accepter la proposition japonaise, rejetée quelques mois plus tôt, d’utiliser aux Indes néerlandaises les points d’appui de Penang et Sabang.


        En juin 1943, le groupe Monsun (mousson) fut mis en route. Ravitaillé, comme nous l’avons vu dans l’Atlantique, il dut payer un premier tribut de 2 sous-marins à l’action de l’aviation alliée. Il commença ses opérations en septembre sur les côtes de l’Inde, au large d’Aden et autour de l’archipel des Chagos.


        Après une remise en condition à Penang et grâce au soutien d’un pétrolier, les bâtiments reprirent du 11 janvier au 2 mai 1944 leurs opérations en océan Indien.


        Il est certain que les Alliés furent un moment déconcertés par l’ouverture de ce nouveau théâtre d’opérations, d’autant que le Far East Command de l’amiral Somerville avait à faire face à d’autres contraintes. Mais la riposte s’organisa. Les porte-avions d’escorte Begum, Shah firent à leur tour preuve de leur efficacité.


        Avec 57 bâtiments coulés (365 807 BRT), le bilan global pouvait apparaître comme satisfaisant, mais il avait été acquis au prix très lourd de la perte de 22 U-Boote. Seize avaient été détruits par l’aviation lors des transits dans l’Atlantique, les sous-marins anglais à l’affût dans le détroit de Malacca prélevèrent aussi leur tribut.


         


        Quelle que soit la destination envisagée, la traversée du golfe de Gascogne posait de plus en plus de problèmes.


        Dès que les premiers sous-marins eurent reçu l’armement antiaérien jugé désormais indispensable10, Dönitz inaugura une nouvelle tactique : la traversée en groupe de 2 à 5 bâtiments destinée à assurer un soutien réciproque contre les agressions.


        Les Alliés ne furent pas longs à déceler la nouvelle tactique. Le Coastal Command déclencha les opérations Musketry et Seaslug de balayage du golfe. En juin 10 U-Boote (dont 1 U-Tanker) furent détruits, 11 autres avariés durent rebrousser chemin. Parmi eux le Flak U-Boot U-441 qui, son état-major décimé avec les armements de DCA par le tir ennemi, fut ramené à bon port par son médecin, le docteur Pfaffinger11. Début août, 4 U-Boote furent encore détruits.


        Le groupe de soutien no 2 de Walker renforcé par des croiseurs fut également engagé. Conduit par des avions sur des groupes repérés en surface, il contribua à la destruction de 5 autres U-Boote dont 3 U-Tanker.


        Quatorze avions furent abattus, mais la tentative de passage en force n’en fut pas moins un échec et Dönitz dut suspendre les transits jusqu’à l’arrivée des nouveaux détecteurs d’émission radar destinés à ménager au sous-marin le temps nécessaire pour disparaître de la surface.


        Le problème ne fut résolu de façon vraiment satisfaisante que fin 1943 par la mise en service du détecteur de radar Naxos, mis au point grâce à la récupération d’un radar centimétrique sur l’épave d’un bombardier anglais.


        Afin de rattraper son retard évident sur les Alliés dans les techniques de pointe, la marine décida bien tardivement, fin 1943, la création d’un bureau d’études des techniques de haute fréquence dirigé par le professeur Küpfmüller.


         


        Pour protéger le transit de ses sous-marins dans le golfe de Gascogne, Dönitz continuait à attendre beaucoup de la Luftwaffe. Lors de la réunion du 31 mai 1943, il avait déjà mis l’accent sur la nécessité de renforcer ses moyens à cet effet. La Luftflotte 3 n’étant équipée que de Ju 8812, qui devaient voler en formation pour obtenir quelque résultat contre le déploiement aérien adverse, il avait demandé l’attribution de quadrimoteurs Me 410. Mais Hitler doutait que l’avion fût immédiatement disponible (il était effectivement nécessaire d’installer un blindage de protection des moteurs) et déplora surtout les insuffisances de la Luftwaffe dans le développement des quadrimoteurs, ce qui avait pour résultat son incapacité à bombarder les villes anglaises.


        En juin 1943, devant la recrudescence des pertes dans le golfe de Gascogne, Dönitz fit élaborer un plan systématique pour la protection des sous-marins : l’escorte par bâtiments de surface ayant montré ses limites, l’avion-destroyer, comme on l’appelait, restait la seule solution.


        L’adversaire avait encore renforcé ses propres capacités avec l’entrée en service des Mosquito, en juillet la première formation de Me 410 fut mise en œuvre à Lorient, mais son rayon d’action de 200 nautiques limitait ses possibilités. Elle fut retirée après un premier engagement sans succès.


        Une soixantaine de Me 110 furent mis en place en août à Brest. Leur rayon d’action ne permettait leur engagement qu’au large de la Cornouailles, où la chasse ennemie les décima.


        Dans le golfe de Gascogne, les avions-destroyers ennemis opéraient par contre en toute impunité. La présence de bâtiments de surface permit même les premières expériences réussies d’interception conduite au radar sur des groupes de Ju 88 ou de Me 110.


        Ce fut en vain que les responsable locaux de la Luftwaffe essayèrent de briser la supériorité aérienne de l’aviation alliée dans le golfe de Gascogne. Comme l’écrit S. Neitzel :


        « Avec des forces numériquement et qualitativement inférieures, la Luftwaffe ne fut à aucun moment en mesure de satisfaire les conceptions de la SKL. Bien que la détermination existât, le commandement de la Luftwaffe ne pouvait rien faire13. »


         


        Les relations avec la Luftwaffe ne se limitèrent pas aux problèmes si importants, fussent-ils du golfe de Gascogne. La reprise espérée à l’automne 1944 de la guerre au tonnage avec les nouveaux sous-marins opérant en permanence sous l’eau posa plus que jamais le problème de l’éclairage pour la découverte des convois. Et c’était toujours la Luftwaffe, et elle seule qui détenait la clé du problème.


        Dönitz l’avait déjà on ne peut plus clairement signifié à Hitler le 8 juillet et surtout les 19-20 décembre 1943, où il avait manifesté toute son inquiétude devant l’absence notable d’avancée dans ce domaine14. Il avait expressément demandé au Führer l’accélération de la fabrication et la mise à la disposition de la marine exclusivement pour la reconnaissance à longue distance du quadrimoteur Ju 290. Comme à l’accoutumée, Hitler avait promis d’en parler au Reichsluftmarschall (Göring).


        Le 6 février 1944, l’état-major de la Luftwaffe informait la marine de la livraison en octobre au groupe de reconnaissance à longue distance de 18 appareils. C’était tout à fait insuffisant pour remplir l’exigence formulée par la marine de 12 appareils opérationnels en permanence.


        Les premiers JU 290 ne commencèrent à arriver en formation qu’en novembre 1944 et, la Luftwaffe ayant décidé d’en arrêter la production15, le nombre d’appareils disponibles ne dépassera jamais le chiffre de 9.


        Dönitz (et Hitler pour d’autres raisons) fonda certains espoirs sur le quadrimoteur Me 264 en développement, mais le premier prototype fut détruit par un bombardement.


        La marine s’était intéressée aussi à l’utilisation de l’hydravion pour la recherche à longue distance. Mais en août 1943, la Luftwaffe décida aussi d’arrêter la fabrication de ce type d’appareil. Dönitz ne put obtenir que la décision fût rapportée : treize quadrimoteurs Bv 222 seulement furent livrés, quant au Bv 238 hexamoteur, il ne dépassera pas le stade du premier vol.


         


        Pour Dönitz l’objectif principal n’en restait pas moins la reprise de l’attaque des convois dans l’Atlantique nord.


        En septembre 1943, il crut le moment venu : les U-Boote étaient équipés d’armes de D.C.A., de détecteurs de radar et surtout de la nouvelle torpille acoustique T5, Zaunkönig, qui permettait de lancer en plongée, sans avoir à « prendre la vue » pour estimer les éléments de lancement, aussi bien sur un escorteur agressif que sur un bâtiment du convoi : l’autodirecteur de la torpille la dirigeait sur les hélices de la cible.


        Le groupe Leuthen (20 U-Boote) fut mis en place le 18 septembre dans la partie est de l’Atlantique nord16.


        Le 19 au soir, les premières escarmouches eurent lieu avec l’escorte du convoi ONS 18, qui reçut le renfort d’un groupe de soutien canadien, mais le convoi lui-même ne fut pas aperçu. Le 20, l’U-270 signala l’ON 202. Repéré au Huff-Duff, il fut attaqué par la frégate Lagan, à laquelle il décocha une T5 qui lui arracha l’arrière. Bien qu’attaqué par le Polyanthus, l’U-238 coula un bâtiment et en torpilla un autre, qui sera achevé plus tard.


        Deux autres lancements de T5 sur escorteurs échouèrent. L’intervention des Liberator incita l’U-338 à venir en surface et à battre le rappel, suivant une tactique convenue, de ses congénères. Mais il se retrouva seul et contraint à plonger fut coulé par une torpille Fido. L’U-305 coula à la T5 l’escorteur Saint-Croix, mais manquait l’Itchen.


        Dans la nuit, le Polyanthus fut coulé, mais deux autres escorteurs furent encore manqués.


        Le 21 au matin, le bâtiment catapulte Macalpine mit en l’air ses Swordfishs. Deux U-Boote furent refoulés par les corvettes françaises Renoncule et Roselys, l’U-229 canonné et éperonné par le Keppel.


        Les choses se gâtérent l’après-midi lorsque la dissipation du brouillard permit un engagement massif de l’aviation. Les sous-marins engagèrent le combat en surface avec leur D.C.A., mais deux d’entre eux furent avariés et un autre contraint à plonger. L’U-666 coula l’Itchen et manqua le Morden. L’U-238 profita de la confusion crée pour lancer sur le convoi une gerbe de torpilles FAT17, qui envoya 3 bâtiments par le fond.


        Le corps à corps se poursuivit ainsi jusqu’au 23 septembre.


        L’annonce de résultats exagérés, 12 escorteurs coulés pour 24 lancements, alors que 4 torpilles seulement avaient atteint leur but, eut seulement pour résultat une surestimation de l’efficacité de la T518.


        Six bâtiments du convoi et trois bâtiments d’escorte avaient été coulés au prix de trois sous-marins.


         


        Le 27 septembre, le groupe Rossbach (22 U-Boote) fut engagé contre le convoi ON 203 signalé par le B-Dienst mais fut contourné par le nord. Deux autre convois réussirent de la même manière à l’éviter. Une action menée ensuite contre le convoi ON 204 lui valut de vifs engagements de surface avec le support aérien. Deux avions furent abattus, mais 2 U-Boote furent coulés et 2 autres avariés.


        Le 7 octobre, l’U-448 prit le contact du convoi SC 143 dont l’escorte (1 bâtiment catapulte, 9 escorteurs) avait été renforcée par les 4 destroyers d’un groupe de soutien. Huit U-Boote se mesurèrent à l’escorte. Le destroyer polonais Orkan n’échappa pas à la seconde T5 lancée sur lui. Mais les Liberator et Sunderland engagés coulèrent 3 sous-marins, en endommagèrent un autre et refoulèrent le reste. Un seul bâtiment à la traîne fut coulé.


        Un scénario identique se déroula du 15 au 18 octobre entre le groupe Schlieffen et le convoi ON 206. Le BdU avait donné l’ordre de se frayer un passage au canon contre la soutien aérien : 2 avions furent abattus mais les trois sous-marins à l’origine de la tentative furent coulés ainsi que 2 des 6 U-Boote parvenus au contact de l’escorte.


        
          
        


        La reprise de la bataille dans l’Atlantique nord tournait à l’échec : 64 convois étaient passés en ne perdant que 9 bâtiments. Vingt-cinq U-Boote par contre avaient été perdus.


        Comme le notait amèrement un officier de l’état-major de Dönitz :


        « L’adversaire a tout les atouts en main… ses avions ont limité la mobilité de nos sous-marins… l’adversaire connaît tous nos secrets, nous ne connaissons aucun des siens19. »


         


        Le renforcement, très relatif comme nous l’avons vu, des moyens du Fliegerführer Atlantik, le général Kessler, permit de tester à nouveau les possibilités de coopération avion-sous-marin sur la route des convois de Gibraltar. L’objectif visé était également de contraindre les convois à modifier leur route pour se tenir hors de portée de l’aviation et à passer ainsi dans le filet des U-Boote en place dans l’Atlantique centre20.


        Le 23 octobre, le convoi MKS 28 fut signalé au départ de Gibraltar, il fut rejoint par le convoi SL 138. Le 27, un Fw 200 le signala, mais le groupe d’attaque de 4 Fw le manqua. Le 30 octobre, un hydravion Bv 222 retrouva sa trace. Le groupe Schill (8 U-Boote dont 3 DCA) l’intercepta le 31 : un bâtiment fut coulé au prix d’un sous-marin perdu et d’un autre avarié. L’intervention du soutien aérien obligea à interrompre l’opération.


        Pour les opérations suivantes, les sous-marins du groupe Schill renforcés par ceux du groupe Eisenbart furent échelonnés en trois groupes disposés du nord au sud à une journée de marche d’intervalle et les nouveaux appareils Ju 290 engagés.


        Dans la soirée du 19 novembre, six U-Boote du groupe Schill 2 interceptèrent les signaux de contact de l’aviation. Mais les 12 escorteurs de protection ne leur permirent pas d’attaquer.


        L’intervention des avions-destroyers alliés ayant réussi à refouler la surveillance aérienne (2 appareils abattus), le groupe Schill 3 ne parvint pas à se mettre en place pour attaquer.


        Le bilan des 31 U-Boote engagés n’était guère brillant : aucun bâtiment du convoi atteint, 2 U-Boote coulés.


        Le 20 novembre, le général Kessler décida de découpler ses nouveaux He 117. Les 25 appareils étaient équipés de la nouvelle roquette radioguidée Hs 293 de 500 kg. Ils se heurtèrent à une forte D.C.A. : 40 engins furent largués sur l’objectif, un seul bâtiment fut coulé, un autre endommagé, 4 avions furent abattus, 4 autres endommagés.


        Les Alliés ne procédèrent qu’à un détournement d’ampleur restreinte de leurs convois de Gibraltar.


         


        Le 24 décembre 1943, le général Kessler tirait la leçon du double échec de l’aviation et de la marine allemandes :


        « La direction de la guerre sur mer qui croyait disposer avec le golfe de Gascogne de la porte d’accès espérée vers l’Atlantique a été promptement déçue dans cette espérance. Le golfe de Gascogne est maintenant tout aussi bloqué par l’aviation ennemie que l’était la mer du Nord durant la guerre mondiale. La direction allemande de la guerre sur mer a échangé l’angle mort de la mer du Nord par le triangle mort du golfe de Gascogne21. »


         


        Dönitz, pour sa part, ne se déclara pas encore vaincu. A la mi-janvier 1944, il décida de déplacer les U-Boote opérant encore dans l’Atlantique nord, à proximité des Western Approaches. Il espérait qu’ils trouveraient plus facilement des proies au débouché du canal du Nord et y bénéficieraient d’un soutien aérien.


        Il ne fallut guère de temps à l’Amirauté pour déceler la manœuvre et y parer en déplaçant rapidement ses groupes de soutien dans la zone menacée et en déployant en Irlande du Nord une partie des forces aériennes qui surveillaient le golfe de Gascogne.


        En 27 jours d’opérations, le groupe d’escorte du commandant Walker renforcé par deux porte-avions coulera 6 U-Boote, tandis que 5 autres le furent par l’aviation ou d’autres groupes.


        De janvier à mars 1944, les 105 convois qui traversèrent cette zone ne perdirent que 3 bâtiments alors que 29 U-Boote furent envoyés par le fond22.


         


        A son corps défendant, Dönitz dut donner à nouveau à ses U-Boote l’ordre d’évacuer l’océan Atlantique nord.
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        La fin en mer Baltique…
      


      
        La disparition du Scharnhorst, l’indisponibilité connue du Tirpitz ne pouvaient qu’encourager les Alliés à continuer les convois vers la Russie.


        En janvier et février 1944 les groupes Isegrim (10 U-Boote) et Hartmut (14 U-Boote) ne parvinrent à couler que 4 bâtiments au prix de la perte de 3 des leurs1.


        L’Amirauté mit en œuvre des moyens de plus en plus considérables. Le croiseur Dyadem, 2 porte-avions d’escorte Tracker et Activity, un groupe d’escorte et deux groupes de soutien réunissant 20 destroyers, 5 sloops et 5 corvettes assurèrent ainsi la protection du convoi JW 58 appareillé le 28 mars. La Home Fleet était à la mer avec les cuirassés Duke of York et Anson, les deux porte-avions Victorious et Furious, 4 porte-avions d’escorte, 4 croiseurs et 14 destroyers.


        Les premières victimes de ce déploiement de force impressionnant furent les appareils de la Luftwaffe : 2 Ju 88, 3 Fw 200, 1 hydravion Bv 138 furent abattus.


        Le convoi ne put être attaqué. Les bâtiments des 3 groupes Thor, Blitz, Hammer (12 U-Boote) lancèrent sans succès leurs T5 Zaunkönig contre l’escorte, au prix encore de la perte de trois des leurs.


         


        Mais le véritable objectif de cette sortie en force de la Home Fleet était l’attaque dans l’Altafjord du Tirpitz, dont l’Amirauté redoutait le retour en activité.


        Le 3 avril, la force aéronavale du vice-amiral Moore fit décoller 41 bombardiers Barracuda et 41 chasseurs Corsair et Hellcat, tandis que 40 Wildcat assuraient sa propre protection aérienne. Pour le cuirassé, qui avait commencé à faire mouvement pour ses premiers essais, la surprise fut totale. Les armements de D.C.A. furent décimés par les tirs de mitrailleuse des premiers attaquants. Le bilan fut lourd sur le plan humain surtout : 122 hommes tués, 316 autres blessés. Au prix de la perte de 4 appareils seulement, les avions avaient mis 14 coups au but, le blindage avait tenu mais les dégâts intérieurs étaient suffisamment importants pour rendre le bâtiment à nouveau indisponible pour trois mois2.


        Le 12 avril, Dönitz informa Hitler de son intention de réparer sur place le bâtiment et mit l’accent sur le rôle de fixation des forces ennemies que le bâtiment continuait à jouer. Plus préoccupant pour lui était le fait que ses U-Boote n’arrivaient plus jusqu’aux convois et que les porte-avions ennemis pouvaient s’approcher aussi impunément des côtes norvégiennes. Göring, tout en mettant en doute le fait que les avions des porte-avions puissent être seuls responsables de l’échec des U-Boote, promit un renforcement des forces aériennes en Norvège, quand les infrastructures pour les recevoir seraient prêtes3.


        Le mauvais temps fit échouer de nouvelles tentatives d’attaque du Tirpitz les 24, 25 avril et les 15 et 28 mai. Les convois allemands le long de la côte norvégienne en firent les frais.


        Les convois vers la Russie interrompus en avril furent repris en août. L’appareillage, le 15 août, du JW 59, accompagné du déploiement de force habituel, donna l’occasion d’une nouvelle attaque du Tirpitz. Mais cette fois-ci la surprise ne joua pas. A leur arrivée au dessus du Kaafjord, les Corsair et les Barracuda trouvèrent un objectif en alerte masqué par un écran de fumée et des chasseurs Me 109 en l’air. L’échec fut total : 11 avions furent abattus.


        Le 22 août, l’U-354 (E.V. Sthamer) surprit le groupe de porte-avions d’escorte alors qu’il prenait ses dispositions pour ravitailler à la mer : il coula le destroyer Bickerton et rendit inutilisable le PAE Nabob. Mais 2 U-Boote furent coulés.


        Les 24 et 29 août, les avions des porte-avions renouvelèrent sans succès leurs attaques.


        La Royal Navy avait un besoin urgent de ses porte-avions en Extrême-Orient, il devenait clair par ailleurs que les bombardiers de la Fleet Air Arm avaient peu de chance de percer la dure carapace du cuirassé. L’aide des bombardiers Lancaster de la RAF armés de bombes de 12 000 livres (5,4 tonnes) fut demandée.


        Le 15 septembre, la première tentative de 28 Lancaster sur l’Altafjord fut un demi-échec. Le système d’alarme de l’Altafjord était moins élaboré que celui du Kaafjord et la surprise joua pour la première vague : une seule bombe traversa sans exploser la partie avant du bâtiment, mais les dégâts furent cependant suffisants pour réduire de façon notable la vitesse du bâtiment.


        Le dock flottant de Bergen venait d’être coulé, le 11 septembre, par un sous-marin de poche britannique. la SKL n’eut guère d’autre choix que d’utiliser le cuirassé comme batterie flottante contre l’invasion toujours attendue, en l’amarrant par petits fonds dans le Lygenfjord (Tromsoe).


        Une première attaque de 32 Lancaster, le 29 octobre, sembla montrer le bien-fondé de cette disposition : les bombes manquèrent leur but, 4 Lancasters furent abattus.


        Mais le 12 novembre 1944, 21 Lancaster renouvelèrent l’attaque. Leur vol fut détecté et le dispositif de défense fut mis en alerte, une feinte sur l’aérodrome de Bardufoss entraîna le rappel des chasseurs de protection. A 8 h 45, l’artillerie principale ouvrit le feu à 18 000 mètres, l’artillerie secondaire suivit, bientôt toutes les pièces furent en action. Les avions arrivèrent en vagues successives et larguèrent leurs bombes sur l’objectif. Le bâtiment vibrait sous l’effet des premiers coups au but ou de ceux qui explosaient dans l’eau à proximité de la coque. L’eau s’engouffra par le bordé bâbord crevé en plusieurs endroits par les explosions sous-marines proches. Le bâtiment commença à prendre une bande qui s’accentua inexorablement.


        Sur la passerelle de combat, tous les yeux étaient fixés sur le nouveau commandant, le capitaine de vaisseau Weber. Il donna enfin l’ordre devenu inévitable d’évacuer le bâtiment.


        Le bâtiment chavirera avant que le personnel, qui avait son poste de combat à l’intérieur, ait eu le temps de remonter par les échelles. Certains d’entre eux pourront être sauvés par les brèches pratiquées plus tard par les équipes de secours dans la partie restée émergée de la quille.


        Le bilan fut lourd : 28 officiers et 874 hommes d’équipage périront, 880 seront sauvés4.


         


        La Royal Navy éprouvera certes quelque acrimonie à voir la RAF réussir là où elle avait échoué, mais quand sera établi le bilan des derniers mois de cette guerre des convois de Norvège, elle aura tout lieu de se montrer satisfaite : durant la seconde moitié de l’année 1944, elle avait assuré sans pertes le passage de 159 bâtiments chargés de matériel vers la Russie ; 2 bâtiments seulement des 100 transitant dans l’autre sens avaient été perdus ; l’adversaire avait perdu 9 sous-marins5.


         


        Nous n’avons pas eu jusqu’à présent l’occasion de parler de la mer Noire. La passivité de la marine soviétique permettait aux forces allemandes restreintes qui y étaient stationnées6 de se consacrer à des missions de routine, notamment au profit de l’armée.


        L’évacuation, en octobre 1943, de la 17e armée de la tête de pont du Kouban et son repli sur la Crimée mit en évidence l’importance de cette dernière, pour la tenue du front terrestre et pour celle de la mer Noire.


        Pour les armées allemandes commença un psychodrame identique à celui vécu en Afrique du Nord (Tunis) et en Sicile car, en dépit de toutes les réserves émises, Hitler notifia sa ferme détermination de tenir la Crimée, qu’il considérait à la fois comme « le fer de lance du front oriental et une position de défense avancée des Balkans ».


        Comme le formulait plus prosaïquement en décembre 1943 le chef du groupe d’armées A, le général von Kleist, l’alternative était de renforcer sensiblement les effectifs, tout en assurant leur ravitaillement ou d’évacuer par terre, avant que cela ne fût impossible, car une évacuation par mer lui semblait exclue.


        L’attitude de Dönitz dans cette affaire se caractérisera par les mêmes ambiguïtés que dans les cas précédents. Tout en considérant que la décision n’était pas de son ressort, il ne fit rien pour essayer de détourner Hitler de sa décision irresponsable de tenir à tout prix. Il le tranquillisa même dans une certaine mesure en affirmant toujours qu’un délai de six semaines était suffisant pour une évacuation7.


        Il défendit jusqu’au bout la décision du Führer, la justifiant par un raisonnement étrangement analogue à celui utilisé pour justifier la poursuite de la guerre sous-marine : la 17e armée fixait 30 divisions russes, qui seraient mieux employées ailleurs…


        Hitler maintint son ordre de tenir jusqu’au 9 mai 1944. Depuis avril, l’évacuation de quelque 130 000 hommes avait déjà fort heureusement eu lieu sous une forme plus ou moins camouflée. Du 9 au 12 mai, date de la chute de Sébastopol, la Kriegsmarine réussit encore la performance d’évacuer 25 600 hommes et 611 blessés. Quelque 80 000 hommes n’en tombèrent pas moins entre les mains de l’ennemi8.


         


        Les premiers U-Boote équipés de schnorchel n’avaient pu être engagés, comme nous l’avons vu, qu’à partir d’avril 1944. L’installation de schnorchel sur des bâtiments de conception ancienne ne constituait pas une panacée. Les transits au schnorchel amélioraient certes la sécurité, surtout dans les zones sensibles comme le golfe de Gascogne, mais ils étaient beaucoup plus lents, ce qui diminuait d’autant la présence opérationnelle sur zone.


        Le 1er juin, Dönitz n’en avait pas moins ordonné qu’aucun bâtiment non équipé de schnorchel ne serait engagé dans l’Atlantique.


         


        Le 6 juin 1944, les forces alliées débarquaient en Normandie.


        La sûreté de l’opération Neptune était assurée conjointement par le commandant en chef des Western Approaches (CINCWA) et celui de la zone de Plymouth (CINC Plymouth). Ils disposaient de 3 porte-avions d’escorte et de 10 groupes de soutien réunissant 37 destroyers, 3 sloops et 15 frégates, britanniques et canadiennes9.


        En prévision de ce débarquement attendu, le BdU tenait un certain nombre de sous-marins disponibles dans les ports de la côte atlantique. Dès le 6 juin, il fut donc en mesure de constituer et de faire appareiller le groupe Landwirt (36 U-Boote : 17 de Brest, 14 de Saint-Nazaire, 4 de La Pallice, 1 de Lorient).


        Mais seuls les sous-marins équipés de schnorchels étaient en mesure d’intervenir dans les eaux à petits fonds de la Manche sillonnées par un nombre aussi impressionnant de bâtiments de protection : 18 sous-marins reçurent l’ordre de rester dans le golfe de Gascogne. Après que l’aviation alliée et les premiers groupes de protection eurent effectué leur propre « prélèvement », il ne resta plus pour atteindre la zone de débarquement que 8 U-Boote des bases atlantiques auxquels viendront s’ajouter 5 U-Boote dépêchés de Norvège.


        Du 6 juin à fin août, une trentaine de bâtiments équipés de schnorchel furent engagés. Ils coulèrent 5 bâtiments d’escorte, 12 bâtiments de transport (57 000 BRT) et 4 bâtiments de débarquement, mais 20 ne revinrent pas de mission10.


         


        Comme forces de surface, la Kriegsmarine disposait, en Manche, de 5 torpilleurs et de 34 vedettes lance-torpilles, sur la côte Atlantique de Brest à Bayonne, de 5 destroyers et d’un torpilleur.


        Elles furent engagées de nuit contre les plages de débarquement, mais peu y parvinrent.


        Dans la nuit du 6 au 7 juin, les torpilleurs de la 5e flottille engagés contre la force de protection de la plage Sword coulèrent le destroyer norvégien Svinner. Dans la nuit du 7 au 8 juin, ils seront refoulés.


        Dans la nuit du 7 au 8 juin, la 4e flottille de vedettes coulera 2 LST en baie de Seine, la 9e flottille un LCI et un LCT à l’ouest de Fécamp.


        Dans la nuit du 8 au 9 juin, la 8e flottille de destroyers appareillée de Brest fut interceptée par la 10e flottille de destroyers au large de l’île de Batz et perdit 2 bâtiments.


        La plupart des autres tentatives d’intervention se soldèrent par des échecs, si l’on met à part les actions de la 2e flottille de vedettes, les nuits du 9 au 10 juin en baie de Seine (2 bâtiments coulés) et celle du 10 au 11 juin au large de l’île de Wight (3 bâtiments coulés).


        A l’échelle de l’invasion réalisée, il ne s’agissait que de piqûres d’épingles. Les Alliés ne reculèrent pas pour autant devant les grands moyens pour y mettre fin. Dans la nuit du 14 au 15 juin, 325 Lancaster de la RAF écrasèrent les forces (et une partie de la ville…) du Havre : 3 torpilleurs, 2 escorteurs, une vedette, 8 dragueurs et divers autres petits bâtiments furent détruits. Dans celle du 15 au 16 juin, 300 Lancaster écrasèrent les forces (et une partie de la ville…) de Boulogne : 3 bâtiments base de dragueurs, 9 dragueurs et divers autres bâtiments furent là aussi détruits.


         


        A partir du 11 août, 17 U-Boote, pour la plupart non encore équipés de schnorchels, évacuèrent les ports du golfe de Gascogne pour la Norvège, un seul fut coulé11. La perte de ces précieux points d’appui ne sera pas sans conséquences pour les engagements. Alors qu’auparavant sur 100 jours un sous-marin en passait 60 à la mer dont 40 en zone d’opérations, ce rapport, qui constituait un facteur important de l’« engagement économique », tombera à 37 jours à la mer, dont seulement 9 (1/10e) sur zone12.


        Dans l’Atlantique, le renforcement des escortes, l’accroissement du support aérien ne laissèrent guère plus de possibilités d’attaque aux bâtiments engagés. Fin août, Le BdU décida de faire porter désormais l’essentiel de l’effort des sous-marins équipés de schnorchel dans les eaux entourant les îles Britanniques.


        Il n’était plus question de tactique de meute. Dans des parages infestés d’avions et de bâtiments d’escorte, les sous-marins ne pouvaient émettre le moindre message de contact. Dans les secteurs qui leur étaient assignés, parfois au plus près de la côte ennemie, les U-Boote, toujours en plongée, sauf durant les périodes au schnorchel de nuit indispensables au renouvellement de l’air et au rechargement des batteries, menèrent un combat solitaire, terriblement éprouvant pour le personnel13. L’expérience allait montrer, heureusement pour eux, que dans ces faibles profondeurs, les sous-marins étaient relativement protégés contre la détection par les forces de surface14.


         


        La pression autour des îles Britanniques sera ainsi maintenue jusqu’à la fin de la guerre. Les Alliés disposaient de forces de protection redondantes et ils étaient d’autant moins disposés à relâcher leur propre effort qu’ils redoutaient, comme nous l’avons déjà évoqué, l’irruption des nouveaux sous-marins. Cette fixation de leurs propres forces ne fut malgré tout pas sans conséquences pour la conduite générale des opérations : Dönitz relève, avec raison sans doute, qu’en novembre 1944 ils ne tentèrent pas grand chose pour interrompre le rapatriement massif par voie de mer des troupes de Norvège15.


         


        L’utilisation du schnorchel avait incontestablement permis une reprise de la guerre sous-marine, mais jusqu’à la fin de la guerre le tonnage coulé par U-Boote ne constituera plus jamais un souci pour les Alliés, tandis que les nouvelles mises en service d’U-Boote auront de plus en plus de mal à équilibrer les pertes.


         


        Au début de l’année 1944, la décision avait été prise de constituer dans la marine un corps de commandos, dont le personnel serait particulièrement entraîné, comme les Anglais en avaient donné l’exemple, à l’exécution de missions spéciales. En mars 1944, fut constitué à cet effet un « commandement des petites unités de combat », Kleinkampfverbände, confié au vice-amiral Hellmuth Heye.


        Il restait à équiper les nouveaux combattants ainsi formés, les K-Männer comme on les appelait, avec des moyens de combat adéquats.


        Aussi longtemps que les sous-marins conventionnels de type VII avaient été considérés comme les moyens les plus appropriés pour la guerre au commerce, la Kriegsmarine n’avait pas voulu s’intéresser à la construction de petits sous-marins : les divers projets de 70 à 120 tonnes de déplacement présentés par l’ingénieur Dräger s’étaient vu opposer encore en janvier 1942 un refus.


        L’échec de la bataille dans l’Atlantique nord, l’attaque réussie du Tirpitz par les midget submarines britanniques et la multiplication des débarquements alliés sur les côtes de la « Forteresse Europe » finirent par vaincre les réticences de la marine dans ce domaine16.


        La division construction reçut, à l’automne 1943 l’ordre de travailler sur un projet de sous-marin de poche type XXVII, qui reçut le nom de Hecht. Armé par deux K-Männer, il était porteur d’une torpille suspendue sous la coque.


        Le 18 janvier 1944, Dönitz fit accepter par Hitler le plan de construction de 50 petits sous-marins17.


        Le Hecht sera construit jusqu’à fin juillet 1944 à une cinquantaine d’exemplaires et surtout utilisé comme bâtiment d’entraînement.


        Le principe de son remplacement par un bâtiment plus performant fut rapidement adopté. Différents prototypes, dont un doté d’un moteur diesel capable de fonctionner en circuit fermé, furent mis à l’étude.


        Dans l’attente de la réalisation d’un moteur adéquat, la construction en série du type XXVII B5 (Seehund) fut décidée : le bâtiment était équipé d’une installation de propulsion plus classique (moteur diesel-électrique pour la navigation en surface et batterie pour la propulsion en plongée), qui lui conférait en plongée une distance franchissable de 63 nautiques pour une vitesse de 6 nœuds. Il était armé de 2 torpilles.


        L’ambitieux programme de 1 000 bâtiments décidé en juin 1944 ne fut, comme bien d’autres, pas tenu. Il fut réduit à 600 dans le « programme d’urgence » : comme pour les sous-marins plus classiques, le goulot d’étranglement était constitué par la fabrication des batteries : 285 furent construits jusqu’à avril 194518.


        C’étaient de véritables petits sous-marins, bien manœuvrant, difficilement détectables, particulièrement aptes à opérer par petits fonds. Une quarantaine d’entre eux, engagés de février à avril 1945 à partir de leur base d’Ijmuiden entre la Tamise et la Schelde et dans le détroit de Douvres coulèrent quelque 120 000 BRT de fret19.


         


        Un autre sous-marin, plus petit et plus rustique, armé par un seul K-Mann, le Biber fut également construit en série (324 unités). Son simple moteur à essence n’était pas ce qu’il y avait de plus indiqué pour un submersible. Sa vitesse et sa distance franchissable étaient des plus réduits (8 nautiques à 2,5 nœuds).


        Son premier engagement fin août 1944 contre la flotte d’invasion fut un échec complet et les bâtiments existants durent être détruits lors de l’évacuation de leur base de Fécamp. Un nouvel engagement au cours de l’hiver 1944-1945 à partir du Helder fut surtout caractérisé par des pertes importantes20.


         


        Le 18 janvier 1944, Dönitz fit également accepter le principe de l’utilisation contre les plages de débarquement de torpilles pilotées, naviguant en surface.


        Le Neger était en réalité la superposition de 2 torpilles électriques G7 E. La torpille supérieure servait de propulseur, la charge de combat était remplacée par une cabine de pilotage surmontée d’un dôme de plexiglas. Parvenu à (courte) portée de l’objectif, le K-Mann larguait la torpille inférieure, qui était une torpille de combat. Transporté par camion, l’engin était mis à l’eau par des moyens de fortune (les bras des 500 soldats de l’équipe de manipulation…) le plus près possible de son objectif. La torpille lancée, le porteur s’efforçait de rallier la côte amie.


        Simplicité et rapidité de construction étaient ses qualités, mais c’étaient bien les seules…


        L’engin fut mis à l’épreuve en Italie, dans la nuit du 20 au 21 avril 1944, contre les têtes de pont alliées de Nettuno et d’Anzio : sur 37 Neger engagés, 14 restèrent au sec, 13 seulement revinrent, sans succès notable21.


        Quarante Neger furent engagés en baie de Seine, à partir de Villers-sur-mer (Trouville) durant les nuits du 5 au 6 et du 7 au 8 juillet. Ils coulèrent le croiseur polonais Dragon, le destroyer Pylades et les dragueurs Cato et Magic. Neuf d’entre eux furent perdus.


         


        Une autre arme mise en œuvre par les K-Männer fut la vedette Linsen. Elles agissaient par groupe de trois : deux étaient bourrées de 300 kg d’explosif, la troisième assurait en fin de parcours le radioguidage jusqu’au but des deux autres engins après que leurs pilotes respectifs se fussent éjectés.


        Une quinzaine de groupes de Linsen furent engagé en août 1944 à partir de Houlgate devant Courseulles. En deux engagements, ils coulèrent une douzaine de bâtiments dont le destroyer Quorn, le chalutier ASM Gairsay et un bâtiment de débarquement22.


         


        L’effet de surprise passé, les bâtiments alliés apprirent vite à se défendre contre ces engins très spéciaux. Seuls les véritables sous-marins comme le Seehund eurent une réelle efficacité.


         


        Les circonstances de l’attentat du 20 juillet 1944 contre Hitler sont trop connues pour qu’il soit nécessaire de les rappeler ici23.


        Moins connu peut-être est le fait que la Kriegsmarine doit au partisan le plus fanatique du Führer, Dönitz lui-même, d’en avoir évité les conséquences. Prévenu dans les tout premiers de l’attentat et de son échec, Dönitz diffusa immédiatement l’information à tous les échelons par le réseau de transmissions de la marine. Plus personne ne se risqua à bouger lorsqu’arrivèrent les messages des conjurés annonçant la réussite de l’attentat, messages qui devaient avoir pour l’armée de terre des conséquences dramatiques.


        Les seules personnes immédiatement impliquées furent Bertold von Stauffenberg, un juge militaire frère de l’auteur de l’attentat, et le capitaine de corvette Alfred Kranzfelder de la SKL. Tous deux furent condamnés à mort et immédiatement exécutés24. L’amiral Canaris, également soupçonné, le sera en 1945.


         


        Depuis le début de l’année 1944, la mer Baltique tendait à devenir le souci principal de la Seekriegsleitung. Le 1er janvier 1944, Dönitz avait insisté devant le Führer sur son importance pour l’entraînement de la « nouvelle arme sous-marine » (les Elektro- et les Walter U-Boote), dont il lui fera miroiter jusqu’à la fin les perspectives de mise en service25.


        Le barrage de mines qui fermait le golfe de Finlande et interdisait à la marine soviétique l’accès au sanctuaire d’entraînement des sous-marins n’était tenable que dans la mesure où les rives du golfe l’étaient : d’où l’importance de la défense de la position de la Narva entre le lac Peipous et le golfe.


        Il était inévitable que la marine y fût impliquée : tous les moyens de la marine furent mis en œuvre pour transporter la 214e division d’infanterie de Norvège.


        Il n’était plus question non plus d’envoyer le Prinz Eugen assurer la relève du Scharnhorst : en février 1944, un groupe de combat, Kampfgruppe, fut constitué sous les ordres de l’amiral Thiele avec l’Admiral Scheer, le Prinz Eugen, 2 destroyers et 6 torpilleurs.


        Qu’il l’ait voulu ou non, Dönitz se trouvait une nouvelle fois impliqué dans un problème du ressort normalement de l’armée de terre : le sort du groupe d’armées Nord, Heeresgruppe Nord.


        En dépit des mises en garde de son propre état-major, qui préconisait le repli, Dönitz se rangea dans le camp de ceux qui, dans l’esprit des ordres permanents du Führer, étaient pour la défense à tout prix. Le 9 juillet, il présenta à nouveau les arguments, qui, du point de vue de la marine militaient pour un maintien26. Il fut convaincu par la suite par son état-major de soutenir auprès du Führer une nouvelle demande de repli présentée par le chef de l’armée : l’attentat du 21 juillet tua la tentative dans l’œuf. La marine y gagna une mission de soutien dont elle se serait bien passée, qui la rivait définitivement à la mer Baltique27.


        Le repli des quelque 520 000 hommes de l’Heeresgruppe Nord nécessitait, d’après les estimations de la SKL, cinq mois, réductibles à cinq semaines si on le limitait au personnel. L’ordre de repli ne fut finalement donné que le 18 septembre, trop tard comme d’habitude, d’autant qu’aux problèmes de capacité de transport s’ajoutait un risque de manque de carburant.


        La position de la Narva ne résista pas à l’offensive des troupes soviétiques, qui arrivèrent rapidement jusqu’à l’ancienne capitale de l’Estonie Reval. La marine participa à son évacuation achevée le 24 septembre sous le feu des blindés russes avec 2 destroyers, 4 torpilleurs et des prames. Cinquante mille personnes et un matériel important purent être sauvés28.


        Avec Reval tomba le dernier point d’appui susceptible de maintenir le blocus du golfe de Finlande : désormais, les vedettes lance-torpilles et les sous-marins russes vont faire leur apparition et ajouter leur menace à celle déjà exercée par la présence massive de l’aviation d’assaut russe.


        Le 29 septembre commença l’offensive soviétique sur les îles baltes, qui commandaient l’accès de la baie de Riga. Le Kampfgruppe apporta le soutien efficace de l’artillerie de ses bâtiments.


        Dönitz continuait à demander le maintien de ce qui n’était plus maintenant que la tête de pont (le « chaudron » suivant la terminologie allemande) de Courlande. Après la chute de Riga, le 13 octobre, il réclama le maintien sur l’île d’Ösel, qui commandait le golfe de Riga, puis sur la presqu’île de Sworbe, qui la prolongeait vers l’ouest29.


        Le Prinz Eugen, le Lützow, 4 destroyers et 4 torpilleurs canonnèrent des objectifs autour de Memel, qui, encerclé à son tour, dut être ravitaillé en force le 10 octobre. Au cours de ces opérations, le Prinz Eugen aborda et avaria gravement le croiseur Leipzig.


        Jusqu’à la fin de 1944, 50 000 personnes, dont 47 000 civils furent évacués de Memel.


        Sworbe ne pouvait plus être conservé. Du 23 au 25 novembre, le Scheer, le Lützow, les bâtiments de la 9e division et de la 6e flottille de destroyers participèrent à l’opération de retrait.


         


        L’offensive soviétique d’octobre avait fait tomber la partie est de la Prusse orientale entre les mains des Russes. Lorsque parvinrent les premières informations sur les exactions commises contre la population, les responsables du parti cherchèrent à les mettre à profit pour exalter la volonté de résistance. Ils aboutirent à l’inverse du résultat recherché. Comme l’écrit Ingrid Bidlingmaier :


        « La volonté de fuir devant l’armée rouge ne comportait aucune exception30. »


        Depuis juillet 1944, la marine s’était vue confier également l’organisation des transports pour les territoires coupés de la mère patrie, la poursuite de l’offensive de l’armée rouge allait aussi placer au premier plan de ses préoccupations la nécessité de l’évacuation par mer des populations.


        De l’aveu même de Dönitz, la guerre sous-marine n’était plus la mission principale de la marine : le soutien du front de l’Est et le sauvetage des populations menacées avaient désormais la priorité31.


         


        Le soutien du front de l’Est incluait la constitution avec le personnel, rendu disponible par l’évacuation de points d’appui ou l’attrition des moyens flottants, de divisions marine d’infanterie, Marine-Infanterie-Divisionen et leur mise à la disposition de l’armée. Comme en témoignent différents entretiens avec Hitler, Dönitz veilla lui-même à ce qu’elles soient levées et dotées d’un armement convenable. Il s’opposera aussi au contrôle que Goebbels prétendit exercer sur leur formation32. Six divisions furent ainsi formées totalisant quelque 50 000 hommes. La première division formée en novembre 1944 pour assurer la défense de la côte des Pays-Bas ne tarda pas à être envoyée sur la Vistule. Les autres furent engagées directement sur l’Elbe, l’Oder, à Swinemünde et dans les derniers combats pour Berlin33. Alors que, sur ordre du Führer lui-même quittait cette ville pour Plön, le 23 avril, Dönitz ordonna encore l’envoi de 3 000 marins, dont une promotion entière de cadets, pour défendre la capitale34.


         


        Avec les unités des 9e et 10e divisions d’escorte, la marine disposait en propre en mer Baltique, pour assurer les missions d’escorte et de transports, de quelque 350 bâtiments de toute taille35.


        Le 22 janvier, Hitler avait décidé d’accorder la priorité au rapatriement massif des troupes de Norvège et au ravitaillement de la tête de pont de Courlande, qu’il refusait toujours d’évacuer malgré la demande pressante de Guderian. Les stocks de charbon disponibles ne devaient plus être utilisés que pour les besoins militaires36. La marine fut donc réduite pour le transport des réfugiés à la seule utilisation des bâtiments à combustible liquide, ce qui diminua de moitié la capacité de transport.


         


        Les 26 et 27 janvier 1945, Elbing et Memel durent être abandonnées.


        Königsberg fut à son tour encerclée : un flot de réfugiés fut dirigé vers Pillau, qui en recevait déjà d’autres points menacés.


        Le nombre de personnes qui transitera par cette plaque tournante des évacuations en Prusse-Orientale sera estimée à 475 000 jusqu’à l’abandon du port le 25 avril37.


        La poussée russe sur l’Oder avait amené également une forte concentration de réfugiés sur la bande côtière d’une centaine de kilomètres encore libre. Dès janvier, Danzig et Gotenhafen, où pouvaient accoster les paquebots, fonctionnèrent comme ports d’évacuation vers l’ouest. La RAF procédant à des largages de mines, il n’était pas toujours possible d’attendre que la route côtière fût dégagée. Les bâtiments devaient alors prendre la route du large, sans que la marine puisse toujours assurer leur protection.


        Le 30 janvier, le paquebot Wilhelm Gustloff, naviguant ainsi sans escorte, fut coulé par un sous-marin soviétique avec 6 000 personnes à son bord : 800 seulement pourront être sauvées. Le Hipper, qui escortait le convoi suivant, mais avait lui-même 1 500 réfugiés à son bord dut se tenir à l’écart du lieu du naufrage.


        En février, 3 autres bâtiments furent coulés par sous-marins, dont le navire-hôpital General Steuben avec 3 000 blessés et réfugiés à son bord : 300 seulement furent sauvés.


        Pour Dönitz, il ne pouvait être question de renoncer pour autant à l’utilisation des grands bâtiments : 76 000 blessés avaient été évacués par ce moyen38.


        Le 16 avril, ce fut au tour du Goya, appareillé d’Hela sous petite escorte avec 7 000 soldats et réfugiés, d’être coulé. Mais Dönitz pouvait mettre en avant, à juste titre, le très faible pourcentage de perte, 0,49 %, des évacuations par voie maritime. Plus brutalement Hitler avait déclaré qu’il préférait 10 % de pertes de cette façon à 90 % en Sibérie39…


         


        Durant tout le mois de février 1945, les bâtiments de surface furent engagés pour le soutien des troupes au sol : le Prinz Eugen, le Z 25, le T 28 et le T 23 pour appuyer la percée vers Pillau des troupes de Memel ; le Scheer et le Lützow devant Elbing ; le Scheer ; le Z 34, le T 33 et le T 23 devant Frauenburg et Tolkemit ; le Scheer, le Z 43 et le T 35 devant Königsberg40.


         


        Le 3 mars, les troupes russes atteignirent l’embouchure de l’Oder près de Stettin, coupant définitivement la route de la Prusse orientale. Quatre-vingt mille personnes, 22 trains de réfugiés, étaient bloqués dans Kolberg assiégé. Du 7 au 18 mars, 75 000 personnes seront évacuées. Alors que les troupes ennemies avaient déjà atteint le centre de la ville, les derniers défenseurs embarqueront sous la protection des canons des destroyers Paul Jacobi, Z 43 et Z 34 et du torpilleur T 3341.


        La baie de Danzig fut menacée à son tour. Le 25 mars, Gotenhafen fut encerclé : l’évacuation vers Oxhöft et la presqu’île de Hela commença. Le 29 mars, un des principaux ports d’embarquement, Danzig, tomba.


        Hela, qui ne disposait que de capacités portuaires restreintes, servit à son tour de plaque tournante. Dans le courant du mois d’avril, 265 000 personnes y arrivèrent, 387 000 furent évacuées vers l’ouest42. A court de combustibles, les grands bâtiments durent se retirer à Swinemünde. Les bâtiments de la 9e division et une poignée de destroyers et de torpilleurs restèrent seuls pour assumer les différentes missions de protection et d’évacuation.


         


        Le 30 avril 1945, alors qu’il assumait de Plön (Holstein) ses responsabilités concernant le trafic en mer Baltique, Dönitz apprit qu’il était désigné comme successeur éventuel du Führer resté à Berlin. Comme il n’ignorait pas que Göring et Himmler, soupçonnés de traiter avec l’adversaire, avaient été écartés de la succession, Göring avait même été relevé de son commandement de la Luftwaffe, son étonnement dut être moindre qu’il ne l’écrit43 : les rangs des fidèles s’étaient singulièrement éclaircis.


        Le testament entra en vigueur le 1er mai : Dönitz était parvenu, sans l’avoir vraiment voulu, au sommet de l’Etat. Il s’en réjouira dans la mesure où cette accession lui permit de prendre au plus vite les mesures qui lui parurent inévitables.


        Sa visite, le 28 avril, à Rheinsberg, où s’était replié le commandement de la Wehrmacht, l’avait convaincu de la situation sans espoir de toutes les armées allemandes. Son principal objectif sera désormais de retarder, autant que faire se pouvait, l’issue inéluctable à l’est, de façon à pouvoir replier vers l’ouest le maximum de troupes et de populations.


        Il chargea le nouvel ObdM, l’amiral von Friedeburg d’obtenir une capitulation partielle en zone Nord, face à l’armée britannique commandée par le maréchal Montgomery. Elle prit de façon concrète la forme de l’arrêt à compter du 3 mai des attaques aériennes massives, qui constituaient le principal obstacle pour les évacuations encore à effectuer. Dönitz donna le 4 mai de son côté l’ordre d’arrêt de la guerre sous-marine.


        En échange de la capitulation partielle, il avait accepté la livraison de tous les bâtiments de la marine et donc l’annulation de l’ordre de sabordage, annulation qui ne fut guère prise en compte par les commandants de sous-marins.


        La livraison immédiate des bâtiments de surface était incompatible avec la poursuite des opérations d’évacuation. Il acquit la conviction que Montgomery ne s’opposerait pas à ce que les bâtiments en route à l’ouest continuent leur route.


         


        L’ordre d’évacuation de la tête de pont de Courlande, donné le 3 mai seulement, plaça la marine devant une mission impossible. Des 225 000 soldats repliés sur les ports de Windau et de Libau, 25 000 seulement purent être évacués en partie par les bâtiments de la 9e division. Les 200 000 hommes tombés entre les mains des Russes payèrent le prix de l’obstination du Führer à tenir à tout prix44.


         


        Le dernier acte pour la Kriegsmarine se jouera sur cette presqu’île de Hela, dont la conquête avait été son premier objectif en septembre 1939 et dont la prise avait été si laborieuse.


        Le 2 mai, 225 000 soldats et 35 000 réfugiés y étaient rassemblés. Le shipping faisait cruellement défaut : 2 bâtiments de transports et 2 torpilleurs en enlevèrent le même jour une dizaine de mille.


        La marine décida un engagement massif des derniers bâtiments de guerre, qui restaient à sa disposition. La 5e flottille de destroyers et la 3e flottille de torpilleurs, qui avaient assuré jusque-là la protection des convois de Norvège, étaient à Copenhague, où ils reçurent, le 5 mai, le renfort des destroyers Z 38 et Z 39, du torpilleur T 33 et du tender Jagd, qui y avaient amené des réfugiés de Swinemünde.


        Le 5 mai, le croiseur auxiliaire Hansa, le mouilleur de mines Linz, 2 transports, les destroyers Karl Galster, Z 25, Hans Lody, Theodor Riedel et Friedrich Ihn, les torpilleurs T 17, T 19, T 23 et T 35 appareillèrent du port. Les attaques aériennes anglaises ayant cessé, ils arrivèrent sans pertes le soir même à Hela, où ils embarquèrent 43 000 personnes. Le 6 mai, les quatre convois formés atteignirent Copenhague. Les bâtiments de guerre mouillèrent hors des eaux territoriales, pour ne pas tomber sous l’interdiction d’appareillage, qui les concernait.


        La capitulation maintenant signée à l’Est, fixait au 9 mai à une heure, la date du dernier appareillage possible de Hela et des ports de Courlande : 7 destroyers et 5 torpilleurs effectueront une nouvelle rotation, qui leur permettra d’enlever encore, le 7 mai, malgré les attaques des avions soviétiques et les tirs de la terre, 20 000 hommes.


        Les derniers bâtiments, ceux notamment de la 9e division, quittèrent alors le port. Le 9 mai après-midi, le bâtiment du chef de division, le Rugard, dut se dégager à coups de canon, les derniers tirés de la guerre, de la tentative d’interception de 3 vedettes lance-torpilles russes45.


        Cent mille personnes ne purent être évacuées.


         


        On peut estimer à un tiers des 4,5 millions de personnes, qui trouveront refuge dans l’Allemagne de l’Ouest ou dans celle de l’Est, le nombre de celles transportées par mer. Le coefficient de perte de 1 % (à comparer aux 15,8 % de la voie de terre) montre qu’en dépit de pertes parfois spectaculaires, elle aura été la voie la plus sûre.


        Deux millions de personnes auront en fait emprunté la voie maritime, la différence avec le chiffre précédemment donné s’expliquant par les trajets multiples effectués par un grand nombre de réfugiés notamment46.


         


        Il ne faut pas oublier la part considérable prise à ces évacuations par les bâtiments de la marine marchande, payée par 144 bâtiments (538 444 BRT) coulés. Mais la Kriegsmarine y a aussi écrit, grâce à l’impulsion donnée par Dönitz lui-même et le sens du devoir et de l’efficacité manifesté par ses équipages, une des pages les plus honorables de sa courte histoire.


         


        La guerre s’achevait cette fois sur la livraison ou l’anéantissement de toutes les unités de la marine.


        Quelque cinquante ans après la fin des hostilités, l’absence de données précises sur les derniers mois de la guerre fait qu’il n’est apparemment pas possible de fixer un bilan définitif des pertes en personnel de la marine. Sur un effectif global de 1,3 million d’hommes, il semble que le chiffre des tués se situe aux environs de 95 000 (dont une trentaine de mille pour l’arme sous-marine)47.


      


    


  
    
      
        
          En guise de conclusion
        


        
          En guise de conclusion, nous ne saurions mieux faire que de revenir sur les deux personnalités qui ont le mieux incarné la Kriegsmarine durant ces longues années de guerre : Raeder et Dönitz.


          Les deux personnages ont été parfois en conflit, mais l’histoire de la Kriegsmarine ne se réduit pas à celle de leur rivalité. Nous n’en relèverons pas moins entre eux des oppositions de caractère, ce qui est autre chose.


          Quinze années d’âge les séparaient, il y avait donc entre eux une différence de génération et ils accédèrent au commandement suprême avec exactement le même écart dans le temps (1928-1943) et dans des circonstances qui ne prêtent pas à comparaison.


          Si l’on se réfère à ce qu’il est convenu d’appeler la mémoire collective, les deux personnages n’y occupent pas des places identiques. Le nom de Dönitz est mieux connu que celui de Raeder, l’aura dont continue à bénéficier la guerre sous-marine, à laquelle le nom de Dönitz est davantage lié, n’y est pas étrangère. Alors qu’un certain consensus s’est assez vite établi sur la personnalité et l’action de Raeder, celles de Dönitz n’ont pas encore fini de susciter des controverses1.


           


          Le nom de Raeder est indissociable de la période de reconstruction de la marine. Il a continué dans tous les domaines l’action de redressement des premiers chefs de la Reichsmarine et il a été le chef déjà en place, alors qu’arrivait l’« ordre nouveau ». Convaincu de la nécessité de ne pas renouveler la course aux armements navals avec l’Angleterre, il ne pouvait qu’approuver l’accord naval qui permettait la poursuite de l’œuvre de reconstruction entreprise. Mais lorsqu’il prit tardivement conscience de la perspective d’un affrontement, il ne protesta guère et s’en remit avec une certaine naïveté à l’assurance donnée par Hitler que la marine aurait tout le temps de s’y préparer.


          Il existait une certaine contradiction entre le concept novateur initialement développé d’une guerre au commerce océanique menée par des « cuirassés de poche » et des sous-marins, et la mise en œuvre de grands cuirassés. Raeder était trop lié à la tradition tirpitzienne pour consentir au sacrifice de ces derniers. Il se plia à la priorité fixée par Hitler à leur construction, sans s’interroger suffisamment sur les objectifs d’une politique qui ne pouvait que reconduire de vieilles rivalités.


          On comprend son désarroi lors d’une entrée en guerre à laquelle il n’avait pas eu le temps de préparer « sa marine ». La stratégie d’attaque des communications atlantiques de l’adversaire était la seule praticable, mais pour avoir quelque chance de réussir, il aurait fallu qu’elle s’inscrive dans une stratégie globale qui aurait accordé à la marine les moyens nécessaires à sa conduite. Hitler les refusera aussi longtemps qu’il restera persuadé de la possibilité d’un « arrangement » avec l’Angleterre, puis d’un règlement rapide à l’Est. La marine fit ensuite tout naturellement les frais du combat défensif pour la « forteresse Europe », qui mit rapidement en évidence les limites de la capacité d’armement du Reich.


          La déclaration de guerre avait entraîné l’arrêt de la construction de grands cuirassés du plan Z. Par son obstination à vouloir valider leur concept d’engagement dans l’océan Atlantique, Raeder porte la responsabilité de la perte du Bismarck, qui ne suffira pas pour autant à lui dessiller les yeux.


           


          Raeder se voulait apolitique, ce qui dénote à ce niveau de responsabilité un certain manque de sens politique. Son drame fut qu’il se trouva confronté à un type de régime qui aurait exigé davantage de lucidité politique. Les relations volontairement distantes qu’il entretiendra avec Hitler ne l’ont pas davantage préservé lui-même qu’elle n’ont préservé la marine. Elles contribueront à l’empêcher de discerner le moment où le Führer commencera à développer, avec le repli stratégique sur la Norvège, sa propre stratégie maritime. Le contrôle de la marine lui avait en fait échappé, bien avant qu’il n’en perde le commandement.


           


          Raeder était un être lisse, relativement facile à appréhender, même ses erreurs ont leur propre logique. Dönitz, tel le dieu Janus, avait deux visages : celui du concepteur génial de la guerre sous-marine et celui du séide2, seul jugé digne de recueillir l’héritage empoisonné du Führer.


          Selon que l’on contemple plus ou moins longtemps l’une ou l’autre face, on rallie les rangs des admirateurs ou des contempteurs.


          S’agissant du concept de guerre sous-marine, il serait erroné de penser qu’il l’avait proposé comme une alternative au concept développé en juillet 1938 par la Seekriegsleitung. Il n’avait alors rien objecté à l’affirmation, que la guerre allait somme toute valider, qu’une guerre menée de façon trop exclusive par des sous-marins serait vouée à l’échec. Jusqu’à la rédaction de son mémorandum du 1er septembre 1939, il ne s’était jamais risqué sur les chemins de la grande stratégie, son grade et sa fonction ne l’y autorisaient d’ailleurs pas.


          Mais il fut bien le premier à mettre en œuvre, même s’il ne l’a pas inventé, le concept de l’engagement groupé des sous-marins, Rudeltaktik, qui allait être à l’origine de tant de succès. Le concept d’« engagement économique3 » lui était propre, il était parfaitement fondé et il l’a défendu avec obstination, à défaut toujours de succès, durant toute la guerre.


          Mais s’il a dirigé avec beaucoup de talent et d’énergie la guerre sous-marine, la trop grande confiance placée dans l’arme qu’il avait lui-même forgée l’a empêché de réaliser en temps voulu que la mise en œuvre par l’adversaire de nouveaux moyens, l’avion et le radar notamment, ne tarderait guère à la rendre obsolète.


           


          A l’opposé de Raeder, Dönitz ne voyait aucune contradiction de base entre militaire et politique :


          « C’est un véritable non-sens, écrira-t-il, de dire que le soldat, l’officier, doit être apolitique. Le soldat incarne l’Etat, dans lequel il vit, il est le représentant, le protagoniste qualifié de cet Etat. »


          Il ne se méfia pas de la véritable fascination que Hitler exerçait sur son entourage. Il en devint un admirateur inconditionnel, comme en témoigne ses nombreuses déclarations dans le style, « le Führer a toujours raison ».


          On éprouve d’autant moins de scrupules à lui appliquer le qualificatif de « fanatique », qu’on retrouve ce terme (avec celui de « sans ménagement », rücksichtlos) à chaque détour de sa prose, qu’il s’agisse d’ordre du jour, d’allocutions…


          Son dévouement aveugle et fanatique au Führer explique de nombreux aspects de son comportement, mais ne saurait les justifier.


          Il est difficile de déterminer jusqu’à quel point ses allusions incessantes à l’arrivée prochaine de la « nouvelle arme sous-marine », dans laquelle il plaçait des espoirs exagérés, ont pu encourager le « jusqu’au-boutisme » d’un homme déjà engagé dans une logique de mort et d’autodestruction.


          Il était parvenu au poste de commandant en chef alors que la guerre, comme il en prit rapidement conscience, ne pouvait plus être gagnée. La conduite de la guerre sur mer avait elle-même été quasi vidée de son contenu et les décisions prises ne pouvaient plus désormais avoir d’impact sur l’issue du conflit.


          La manière dont il contrôla le processus d’arrêt des hostilités en mer Baltique lui vaudra, à juste titre, la reconnaissance des centaines de milliers d’hommes et de femmes, à qui il aura permis de conserver la liberté et la vie.


          Mais pourquoi le sacrifice délibéré du Scharnhorst, celui des sous-mariniers qui lui étaient dévoués corps et âme (et le resteront), ou des milliers de marins hâtivement endivisionnés pour être envoyés participer à des combats à terre sans espoir…


          On eût aimé qu’il en exprimât quelque regret, cet être glacé ne le fit jamais…4
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